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APPROBATION
DE

S. G. Mgr Isoard, évèque d*Annecy

L'un de MM. nos Vicaires généraux, M. l'Abbé L.-Th. Moccand, a

<îonçu la pensée de procurer au Clergé et aux laïcs instruits de notre

pays les avantages que les prêtres et les fidèles de l'Allemagne reti-

rent de leur commerce avec le livre de M. le docteur Gihr, qui a pour

titre : le Saint Sacrifice de la Messe. Nous avons applaudi à ce dessein

et nous sommes heureux de voir ce travail de traduction conduit à

bonne fin.

Nous nous faisons un devoir de signaler et de recommander tout

spécialement cet ouvrage aux prêtres, aux étudiants ecclésiastiques et

aux chrétiens qui ont reçu une culture intellectuelle suffisante.

Aucun sujet, ce nous semble, n'ofire en ce moment une utilité plus

vraie et plus pratique. En elîet, l'on parle beaucoup de l'action sociale

de l'Église, du rôle du prêtre dans la société : il faut prendre garde

d'oublier où réside la force invincible de TEglise et où le prêtre trouve

et emprunte l'esprit qui doit animer ses paroles, ses actes, sa vie in-

time, le jeu de toute son activité. Le principe de vie et d'énergie de

l'Église, c'est le saint Sacrifice de l'Autel. Ce qui la rend, la fait elle-

même, en la distinguant de toutes les sectes, de toutes les formes de

religion, c'est le pouvoir qui lui a été donné de perpétuer le Sacrifice

du Médiateur entre Dieu et les hommes. Ce Sacrifice, comme le dit la

liturgie, est le mémorial de la mort du Seigneur ; on peut dire qu'il

est aussi le mémorial de tous ses mystères. Et parce que tout nous

vient de l'Autel, tout aussi, dans notre sainte religion, converge vers

l'Autel : le temple, les ministres sacrés, les prières de la liturgie.

Telle est la haute et profonde doctrine qui est exposée et développée

par l'auteur du Saint Sacrifice de la Messe.

Cet ouvrage a le grand mérite de ceux qui sont composés dans ces

pays d'Allemagne : il est complet» Complet, parce qu'il embrasse tout
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lo Nujct; coinj)lot, |iarce qu'il val tout à la fui» un livre de Mricnccrcli-

giouHO et (lo vivo et Iciidro piété.

Un autour fraii(;aiH désire voir «on œuvre achevée |>eu de (einfm

nj)rés qu'il In entreprise
;
pendant son travail, il e»l toujourH jxjur-

mivi par celte i)fnsé(î (|ue le lecteur son compatriote eut uiiiéini'nt «le-

couragé et rebuté pftr l'ampleur et le poids des volumes qu'on lui

présente. L'n autour allemand compte sur l'esprit de recherche patiente

cl tenace de son lecteur ; il ne saurait se contenter de ne donner

qu'une partie do sa pensée, de n'aborder qu'un rivage du pays qu'il

veut explorer.

Plusieurs livres sur le Saint Sacrifice et sur la liturgie ont été écrits

dans ces derniers temps en France ; ils ont beaucoup de mériie el

nous-mêmes en avons approuvé et recommandé quelques-uns. Le livre,

dont la traduction exacte et facile nous est offerte aujourd'hui, a sur

ceux (jui l'ont précédé cet avantage qu'il peut être lu, relu, étudié

})endaiil de longs mois sans fjue la sève en soit épuisée. Le prêtre,

ii'eut-il d'autres fonctions que d'offrir le Saint Sacrifice, le prédicateur,

le directeur des âmes, le fidèle digne de ce nom et qui veut vivre vrai-

ment de la Foi, trouveront, dans la lecture attentive el répétée de ce

livre, trouveront pour leur piété, pour leurs études privées, |>our leur

ministère au])rès des âmes, des ressources toujours nouvelles.

On dit souvent, el avec trop de vérité, que les livres sérieux arri-

vent diflicilemenl à être demandés au libraire, el même à obtenir que

leur existence soit connue d'un certain nombre. Nous demandons à

Dieu que celui que nous sigrtUlons ici ail une meilleure fortune : com-

bien y gagneraient, parmi nous, l'esprit de foi, l'amour du sainl Autel

et cette connaissance de Noire-Seigneur Jésus Christ qui est le bien

îiuprôme !

Fait à Annecy, le 6' du mois de janvier i89-i.

\ Louis, évéque d'Annecy,

e



APPROBATION

On a soumis à notre examen un ouvrage intitidè :

« Explication dogmatique, liturgique et ascétique du Samt
Sacrifice de la messe, par le B^ Nicolas Gihr ». Non-seu-

lement nous Vapprouvons, mais nous le recommandons
dhine façon toute 2^cirticulière au vénérable clergé, à

cause de la clarté, de la profondeur et de la piété avec

laquelle il traite du mystère le plus auguste de notre reli--

gion, du foyer de tordes les fonctions sacerdotales.

Friboury, le 8 septembre 1877.

(Signé) f Lothaire de Kubel,

Administrateur de VArcIddiocese.





PREFACE DE LA PREMIERE EDITION

Le Saint Sacrifice de la Messe est le centre de la vie et du culte

catholiques. Il est donc de la plus haute importance, il est même
d'une absolue nécessité pour tout fidèle, à plus forte raison pour le

prêtre, d'en posséder une connaissance approfondie. De nombreux
ouvrages ont été publiés sur ce sujet. Toutefois, celui que nous offrons

au public ne paraîtra point superflu, surtout si 'l'on considère les

sources que l'auteur a pu mettre à contribution.

Avant tout il est pratique et ascétique. Il ne s'adresse pas seulement

à l'intelligence, mais au cœur et à la volonté. Le choix et l'emploi des

matériaux devaient donc correspondre à ce but. Il n'entrait point dans

nos intentions d'écrire sur le sacrifice eucharistique un traité pure-

ment scientifique et d'épuiser la matière, mais bien de faire un livre

utile au clergé. Assurément tout ce travail devait reposer sur le fon-

dement solide de la science Ihéologique ; mais pour le rendre d'un

usage facile, un grand nombre de questions d'un haut intérêt scienti-

fique et historique n'ont été indiquées qu'en passant ou brièvement

expliquées. In hoc conscriptione, dirons-nous avec Denys le Chartreux,

non fuit intentio movere vel tangere nisi ea quœ affectum excitare et

diTotioni possunt proficere, exponendo verba missœ devotius quo vale-

bam.

Pour le même motif, nous avons évité toute polémique ; nous nous

sommes également abstenus le plus possible d'exposer, d'apprécier ou

de réfuter les sentiments contraires à ceux que nous adoptons. Dans

les points sujets à contestation, nous avons pesé avec le plus grand

soin les raisons pour et contre ; mais, dans ce livre, nous nous som-

mes bornés à développer en peu de mots lopinion qui nous a semblé

la plus probable. Dans la théorie du sacrifice, nous avons suivi les

savantes explications de notre maître vénéré, le cardinal Franzelin.

La piété, l'édification doivent toujours reposer sur la vérité théologi-

que et en découler comme un fleuve de sa source. Il fallait donc expo-

ser d'une manière nette, sûre et correcte le dogme et les rites du sacri-

fice eucharistique, selon le sens et l'esprit de l'Église. Les considéra-

tions ascétiques peuvent acquérir ainsi, mais non autrement, un appui

solide. Est enim, dit Suarez, sine veritate pietas imbecilla, et sine pie-

tate Veritas sterilis et jejuna »

.
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Dans l'ii)t(>rprrlatioii i\o< riirs. iioiih iioim HoriimcHnlLirhAH nflMomcnt

nux panilrs ci ,\u\ arlions pn'srrilPH parla lihir,;ic, nous pfT(»r«;ari! <!<•

snivn' la (radil on hi \>\\is aiilorisr*' «l.in ri'.-'h <• cl il'»\\\t-i innl»- i.l.i-

piVroiiriM', piM'sorincllc on arbitraire.

I/inl«'Ilig(Mirr rlalrr «'l vraio i\(*n «'•n-moniPH *uicréf*H, la m^'flilalioii

frn|iiriii«i (!«'s riles >i |irof(»inl«< «•! si rii\ <<h*ri<'iix <!<• la M«»s«k» kooI | inir

\r pn'lir Ir iiHMJIcjr iiioyrii do tenir loin dr loi la routine cl la distrac-

(ioii <lans rac('ornpliss(Mn<'nl de k<*s fonctions sainteH, et de r<';lél)ri'r

loiijouis le redoiilalde sarrilice de l'anlel avrr ratlonlion, la piété el In

nsiMM'l <jui lui son! dus. In prêtre fjijj voudra étudier cet ouvra^ço y
trouvera, eu outre, de- uialériaiix aliondauls jiour explirpier aux lidù-

les, selon la portée de leur rspril, la doeirine du sacrilicc d« la Mj'^sc,

el |)(Mir les exciter i\ mettre à profit avee plus de zèle les gr.io*s qui
nous sont dé|).iilies dans la s.iinte liurliaii^tie. C'est là un devoir
iuiportanl pour Ir pasteur des àines, devoir iuculquj- tri*M souvent par
1 'Ki;lise el dont il aura fi répondre devant Dieu.

Ce livre est surtou?. d.'sliné aux prêtres. Cependant Tex position en
est assez claire, pour «jue les laïques instruits puissent le lire et en
tir<M- quelque utilité.

Puisse le Sei^Mieur bénir ce travail ! Kl j)uisque, de nos jours, IK^^Iisc

et ses enfants fidèles sont en tous lieux condamnés à une vie plus ou
moins douloureuse, puisse ce livre réveiller et entlammer dans les

cœurs l'amour du .sacrilice eucharistique, et en même temp. le courage
et le goût du sacrifice volontaire !

Saint-Pierre, le jour de la fôte de l'Assomption de Marie 1877.

L'Auteur.



PRÉFACE DE Lk CINQUIÈME ÉDITION

Cette nouvelle édition porte le nombre des exemplaires à quinze mille.

Non-seulement l'incomparable dignité et la sainteté du sujet, mais

aussi le bienveillant accueil fait à cet ouvrage imposent à l'auteur le

devoir de le perfectionner de plus en plus. Nous avons donc mis à pro-

fit les publications récentes. Les corrections portent surtout sur la

forme, bien que des passages moins importants aient été omis pour

faire place à des choses qui semblaient plus utiles. Puisse la bénédic-

tion divine accompagner toujours ce livre ! puisse- t-il annoncer et exal-

ter toujours et partout les insondables richesses du sacrifice eucha-

ristique, pour la plus grande gloire de Dieu et le salut des âmesl

Saint-Pierre, le l'^'" mars 1892.

L'Auteur.

I
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LE

SAINT SACRIFICE DE LA MESSE

I.— PARTIE DOGMATIQUE ET ASCETIQUE

CHAPITRE PREMIER.

Du Sacrifice en aénéral.55

^ [. — De la ]'ertu de religion.

Le sacrifice est un acte, c'est même l'acte principal de la

•vertu de religion : car, par le sacrifice, la divine Majesté est

lionorée de la manière la plus parfaite et la plus digne d'elle.

La vertu de religion est comme la racine d'où sort et snr

L'Kjuelle se développe le sacrifice, ainsi qu'une fieur excellente

et un fruit précieux: c'est donc, on s'en aperçoit dès l'abord,

préparer la voie à l'intelligence plus complète de l'idée de saci'i-

lice, que d'exposer les points principaux de la doctrine catlio-

li({ue sur la vertu chrétienue et surnaturelle de religion (1).

L — La l'eligion (;2) est une vertu morale qui incline noti'e

yi) Nous ne considérons pas ici la religion comme vertu purement natu-
relle {virtiis acquisita), acquise, au moins à un degré imparfait, par des
actes souvent répétés, mais comme une vertu surnaturelle répandue dans
notre âme par la grâce {virtus supernaturaliter infusa). Sous ce point de
vue, elle est d'a])ord une disposition, une aptitude permanente qui nous
l)orte à rendre à Dieu Je cuJte qui lui est dû : la facilité à accomplir
des actes surnaturels du service de Dieu est le fruit de la fidélité à prati-

(|uer cette vertu et peut être acquise par nos efforts avec le secours de la

grâce. La charité et toutes les vertus morales, par conséquent aussi la vertu
de religion, étant des habitas per se infiisi, sont inséparables de la grâce
sanctifiante, tandis que les deux vertus théologales de foi et d'espérance
])ersistent après la perte de la grâce sanctifiante. Gfr Mazella S. J., de
Virtut. ùifusis, disp. I, a. 8-12.

(2) On fait généralement venir le mot religio de religare, parce que la

religion nous relie à Dieu. « Diximus uomen religionis a vinculo pietatis
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v.)|niii. t iiiiiiif :i hifii riiniiiHMir <•( riioiniiia^M' Miriiatiir«'lH

r|iii lui ^oiit (lus rdiiiiii)' :iii )»i-i'iMin' priiiri)K*. à \n t\n (Icniirn*

f!l :iii iii.iilu' sdiivriaiii «Ir luiiti-s cIioscm. Ij* Saint Ksprii liii-

lIlL'Ilh' «lr|M»SC (M'itr lloMr ri |irr(i«M|si' VitIiI «I.'IIIH 1<- jîinlili (If

iroliT ;unr. (/est à iioiin, <'lisnit<Mlr cMlllivi'rr»'lt<' jilîiiilc n'-lrsti*

av,c Ir srcdiiis (!«• la ;;i!Hr et «If lui t'îiin* portor «h-s fruits

:llK.l|ll;lllt^, |i(.iii riiniinnir rt la Joif <!«• Notn* S«*ij(iioiir, j»our

iKtlii' avaiila;^»' ol iiotr»' saliil.

Ctlh' vt'ilii lions appiTiid it nous fx<'it«' à hmmIiv à larliviiM*

Majrslr riioiniciir «pii lui rst <lû(l). Nous honorons I)i«'U m
rccoiiiiaissaiit sa ^MaiKh'iir, sa sonverainctr. son doniainp sur

nous, coinnic aussi notre petitesse, notre néant, notre ci«''pen-

<laiu(' al)soln(' de lui. La vertu de reli;rion a donc deux Tares :

d'un enté, la ircniinaissance pleine d'allé;;resse des intinies

poi re(li(»ns (je him; dr l'anlre. niif Imnilde soumission à sa

puissance et à sa souveiaineté sans limites. Oette soumission

vidoiilaire. cette liumiliation sf)Us la main puissante «le I»ien

(I i*i:r. \. (*>) nous est imposée pai' les rapports essentitds (jni

t'xisliMit eiili'c hitMi cl lions, rajtpoi'ts (le (Créateur à créatuiv.

C'est là nne relation de déi)endance. la i)lus entière, la plus

complète (le l'homme à l'é^^ird de l)ieu. puis((u'il est Tautenr

de notre ddre. nutre lin suprènn\ indre Sauveur et notre

récompense. Nous sommes totalement de hien. nous devons

ûtic entièrement pour Dieu. C'est en l)ien (jue nous avon.s

l'ùtio, le mouvement et la vie {;2).

esse dtHliu-tuiu. «luod hoininoni sibi Deiis reUfiovt'rit et pietute constriu-

-v^rit, quia seivire nos ei ut Domino et obsequi ut patri necesse est ». Lao
TANT. Diviû. Instit. 1. 4, c. 28. — La pens»!'e (|ui inspire rette explication

est, sans doute, exacte ; toutefois, à s'en tenir à lotyinologie, il semble plus

fondô de le faire descendre ({a reUgere o\\ relegei-e. Dans Anlu Gellei-4,1*, 1)

le participe relifji'tis a le sens de relif/ienj:. lielifiio (de relii/ere, examiner
iioiijjneusenient, méditer et pratiquer consciencieusement, surtout les choses
saintes et divines), serait ainsi, dans sa sifrnitication originelle de médita-
tion attentive, de crainte pieuse, de respect, intinienient lié au mot cuUvs,
soin, attention, respect, estime, de ro?t'/v, soigner, cultiver, tenir pour saint.

K Ih'UffiosHs, ait Cicero, a rele<jendo appellatur, qui rétractât et relegit ea

(jua- ad cultum divinum pertineant ». S. Isidor. Etym. 1.10, n. 23'i. — Sua-
rez dit de cette interprétation : « E.>t probabilis deductiu, sive vocum simi-

litudinem sive munus ipsum religionis spectemus ». Cfr de Religione,
U-. I, 1. I, c. 1.

(1) « Xomine r/y'f/<fi*" religionis liic non intelligitur habitus ali(iuis acqui-
situs et naturalis, sed ha])itus supernaturalis, per se et quoad substan-
tiam infusus, quo disponimur ad cultum sacrum pnestandum in ordine
Miperuaturali et relate ad nostrum Unem supernaturalem ». Bolouillox,
de Vh't. relig., 1. I, p. I, c. ii, u. 35.

('^^ y lu officio religionis quatuor actus spectari possunt, qui quo per-
fecticues sunt, eo perfectior est hujus virtutis functio. Prîmus est consi-
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f (( Tous mes os diront : Qui est semblable à vous, Seigneur? »

(Ps. XXXIV, 10) s'écrie le Psalmiste. Et vraiment, Dieu est

une mer sans fond et sans rivages de perfections incom-
parables ; elles surpassent tout, elles effacent tout, elles sont

ineffables et imcompréhensibles. Il possède une sublimité,

une dignité infiniment élevées : c'est pour ce motif que la

vénération et le respect le plus profond lui sont dus par
toutes les créatures, placées à une distance infinie au dessous
de lui.

Mais Dieu n'est pas seulement élevé à une hauteur infinie

au dessus du ciel et de la terre
;
par sa puissance créatrice.,

il est la source de toutes choses. Tous les êtres dépendent de

lui quant à leur existence, leur durée et leurs actes. Dieu est

le créateur de toutes les substances visibles et invisibles:

il est aussi, par conséquent, le maître absolu de tout ce qui

vit au ciel et sur la terre. 11 est le Roi des rois et le Seigneur
des seigneurs (1 Tim. vi, 15) : tous les êtres spirituels lui doi-

vent une soumission totale et permanente. Le Tout-Puissant
a tout fait, toutes les créatures sont l'œuvre de ses mains:
elles sont donc toutes sa propriété : il possède donc la souve-

raineté la plus haute et la plus entière sur tous les êtres créés,,

ils n'existent et ne doivent agir que pour lui, ils ne doivent

servir c[ue lui. L'Eglise exprime cette pensée en termes d'une

l)eauté incomparable dans l'Invitatoire de l'Office des Dé-
funts : Regem, cm orania vivif/nt, veaîte adoreraus.
La sainte Écriture se plait à exprimer ces vérités en maints

endroits et sous les images les plus vives et les plus saisis-

santes. (( Le Seigneur est terrible, sa grandeur est immense
et sa puissance est admirable » (Eccli. xliii, 81).— « Le Sei-

gneur s'avance au milieu de la tempête et des tourbillons, les

nuées sont la poussière de ses pieds » (Xah. i, 8). Dieu est le

Seigneur souverain, le maître de l'univers qui est son ouvrage
et l'œuvre de ses mains. A cette pensée, le Psalmiste tressaille

d'allégresse, il s'écrie : (( Au Seigneur appartient la terre, tout

ce qu'elle renferme, le globe entier et ceux qui l'habitent. Il l'a

fondé sur les mers, il l'a établi sur les fleuves» (Ps. xxiii, 1,2).
— (( Qui est celui qui a mesuré les eaux dans le creux de sa

deratio infinite majestatis Dei, et omnia ab ipsa pendere, Seciindus est

consideratio nostri nihili, id est nos ex nobis nihil esse, nihil habere, sed
({iiidquid siimus et habemus, Dei esse et a Deo assidue pendere. Tertius,

[)rofunda mentis snbmissio et inclinatio coram Deo, qiia mens bœc ipsa

interiiis testetur. Quai-tus, eorumdem professio exterior, verbis, gestu
corporis vel aliis modis ». Lessils, c?e Justitia ceterisque virtittibits card.,

1. II, c. XXXVI, diib. I, n. b.
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'H^lill. «i <|'"- ^'' l<'H;Mlt rh'lMlih-, ;i jm^, j,.^ ClrllX .' <.»lll holl-
li'iil «!•• Iiois «Injuis tniitr ]:i niMssij <|r la tniT... ? Ij-s nations
f^"i'' 'I'\;hiI lui cniiinK' une K'>»tl<' iffaii «pii toinln- il'iiii

siMii...
;

li's jirs, roiiini»' tiiic |M)iis.si<*'rc Irj^tTcs 11 «»hl aMhÎH sur
\i' ^'loln' (Ir l:i Irnc... : il (Irplnir 1rs cjimix roniiih- iiim- limite on
l'nii v.iit liMl.il.T... Il {'.lit .s«»rlii iMiinr»' nr»nil»n-n.s«-iir>i'toilrs,
il \rs apiM'lIr loiih's j.;ir |riii- nom; anrnn»' ne lard*' à ini
nlM-ir. hiiil sont ^ir.UMJ.-s sa forco, sa vciiii <•! sa |iniHsanr<-

>

( Is. XI,. rjrls«'((.). « I.csrtoilos Vnvoicn! I«Mir Innii/Mv «le
i'ins toiti'S(i.-nirm»'s rt «'lies sr ivjcmissrnl. L»* Sr-j^niMir lc»s

.i|'|'"'ll«'- 'i <'11«'S s'ùciicMit: Nons vôiri î oi clh^s InilN'iil awi;
.l"i<' |>"iir c^Iiii ([ui Ifs a créées » (IJ.vh. m, :'/i-:r) ). - « Sei-
;4iitMii', V(»iis é|.»s ;,M:nHl.('t nia;,Miifi(|iH' dans \(.ln' jMiissanco, «•!

jxMsoiinc iir jMMit vous vainc rr. ijur t<Mitrs li's rréatiin-s vous
scrvt ni : car vous av<'Z dit, v{ toiitrs ont été laites: vous av<-z
envoyé voir»' esprit, ot elles ont été créée-, et nnl ne résiste à
voliv voix. Les nionta^^Mies eliaiieellent sur leur hase avec les
e;iii\; les rochers foiidcnf conmie l:i cirr devant votre fa<-e ^.

( .Il l'i m. w I. hi-ls ).

Oir«'s( donc riioninic comparé à hi.n. h- Très-Ifant, le
Ciéaleui- Ion! ])iijssant. le J{oi i"oit et terrible., qui est a.ssis
sur son trôn.> et (jui rè<,nie (K(:<:li. i. S). ^- , L'iionimeî ses
jours sont connue l'herlje. il ileurit eonirne la tleur (!»•.> diauiji.s.
<:.ir l'espril ne IV'ia (jue passer en lui. et riionmie ne suhsis-
teia jilus, el \\,\\ ne reconiniîtra plus sa jdaee,(Ps. en. 1.",. Hi).
I/honinie (\st cendre et poussière (Eccli. xvii. :!I ). C'rst une
leuille d'arhi-e. le jouet du vent (.Ion. xni. '>:,). U s'élève
comme nue Ihnir (jue l'on foule aux i)ieds. il s'enfuit comme
une omhre » (In. xiv, '2). Se pourrait-il que l'homme, cette
créature misérable et fragile, refusât de s'incliner, de s'humi-
lier juscjne dans lapoussière ? se pourrait-il (ju'il restât sans
tremlder devaid la .Liraiideur immense de Dieu? se pourrait-
il «[n'il ne fût i)as saisi et pénétré d'un saint etfroi. de respect
et d'admiration en présence de la sui)rème majesté de Dieu
« dont le ciel est le trône et dont la terre est le*marcheide<l .

(Is. Lxvi. D? _ « Les colonnes des deux tremblent et
s'elfravent au moindre clin d'uûl de Dieu (Jon. xxvi. H i. Les
astres du matin le louent, les enfants de Dieu sont tran>i»ortés
de joie » (In. xxxviii. 7 ). — « Dans les hauteurs descieux. les
«lueurs des Esprits bienheureux chantent jour et nuit au Sei-
gneur le perpétuel « Saint, Saint, Saint ». Les bienheureux
se prosternent devant Celui qui est assis sur le tréne. iN
adorent Clelui qui vit dans l'éternité. Ils déposent leurs cou-
ronnes à ses pieds et lui disent: « Vous êtes digne. Seigneur

•7

1
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notre Dieu, de recevoir la gloire, rtionneur et la puissance,

parce (|ue vous avez créé toutes clioses, et c'est par votre vo-

lonté (qu'elles subsistent et qu'elles ont été créées » (Apoc. iv, 11).

L'homme doit unir sa voix à ce concert d'adoration en hono-

rant, selon son pouvoir, celui qui mérite tout honneur.

II.— La vertu de religion 2)orte l'homme à l'accomplissement

d'actes ([ui ont pour j)ut de rendre à Dieu l'honneur et la

gloire dus à la souveraine Majesté, ('es actes peuvent se diviser

en deux classes (1) :

1°. A la première catégorie appartiennent tous les actes,

intérieui's ou extérieurs, (|ui tendent directement et immé-
diatement au culte divin; qui sont destinés, parleur nature,

à témoigner à Dieu l'hommage et la reconnaissance qui lui

sont dus : Tels sont, par exemple, la prière, les sacrifices, les

vœux, la. décoration des églises et des autels (2).

2°. La seconde classe renferme les actes de toutes les autres

vertus théologales et morales, entant qu'ils sont accomplis par

un motif de religion et dans l'intention d'honorer et de glori-

lier Dieu (o). La vertu de religion, en effet, peut et doit rap-

porter à la gloire de Dieu toutes les actions de la vie chrétienne
;

jiotre existence entière devient ainsi un culte perpétuel rendu
à Dieu. (( Soit que vous mangiez, ou que vous Luviez, et

quelque chose que vous fassiez, faites tout pour la gloire de

Dieu » (I Cor. x, 31) (4).

r/est dans ce sens que saint Augustin a pu dire : « 11 faut

[ï) «: Reiigio liabet daplices actiis : — qiiosclain ({uidem, (|uos elicit, per qints

lioiïK» ordinatur ad soliim Deum, siciit sacrilicare, adorare et alla Imjus-
iiiudi : — alios aiiteiii actus liabot qiios producit mediantibus virtiitibiis,

quibus iiuperat, ordinans eos ad diciamti reverentlain, quia se. virtus

ad quani pei'tinet finis, iiiiperat virtutibus, ad quas pertinent ea qua3 sunt

ad finem. — Et secunduni lioc actus rcliL>ionis per moduni imperii ponitur

-esse « visitare pupilles et viduas in ti'iJ)ulatione euruni );, quodest actus

elicitus a niiseiicordia ; « imniaculatuni auteni se custodire aJ) hoc sœculo >>

iniperative (j-uideni est religionis, eJicitive autem temperantiaî vel alicujus

hujusmodi virtutis >>. S. Thom. 2. 2, q. 81, a. i, ad 1.

(2) Ce sont là, daprès leur caractère spécifique, les actes de religion

proprement dits [acttis elicitl religionis).

(3) Ces actions sont nommées actus imperati felif/io/iis, c'est-à-dire,

ce sont des actes d'autres vertus dont l'accomplissement est commandé
])ar la vertu de religion, et par là, sans perdre leur caractère particulier,

ils deviennent en même temps des actes de religion.

(4) « Ad religionem pertinent non sol mu oblationes sacrificionim, et

alia hujusmodi, qua,' sunt religioais propria., sed etiam actus omniuln
virtutum, secundum cpiod releriintur ad Dei servitium et lionorem, effi-

ciantnr (icltfs relifiioais )>. S.Tjiom. 2. 2, ({. 18(>. a. 1, iul 2.
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lioiiorn hi'ii par l:i loi, l'i'MprniiHM- i*i la rliaiiti* > (I). Par

rii\-iin*iii' ^. l<*s a('t«'s t\i' foi. «ri'sprraiir»' <»t (b-rliarit' ' ont

pas (les actes (!«' la vnliriiinral*' «I»* n'li;<ioii, iiiaisih'sti' tus

llirolo^jalos. <|ni cil sont rss»'iiti<'lh'nM*iit ilistiiictj's. Ci's vrrtiiH.

Iciil.rois, p(Miv«'iit î'Ur l'Xritr^'S et pratiquéos dans 1<* liul d»?

H((,iiiiaîlr<' la véiacité, la lidélité et la bonté d<* I)ir'U ; acroni-

plis (laiis cr drssrin. 1rs arlrs d«* vi's vertus sont une j^lorili-

ralioii parlaih' de la^inajesté divine. En croyant en Dieu, en

espérant <'ii lui, <ii l'ainiaiit. nous nous ahan^lonnons avec

tniilrs les l'orces de notre :un«" entre ses bras, nous nou«^ aj»-

jtuvons sni* lui. nous nous rep(»sons en lui comme <*n notre

lin derniéi.', nous rendons à ses pr-rl'ertiiuis et à sa majesté

riioninia;^^' cl robéissanee rcuiveiialdes.

I )rs trois veilns tliéolo;^Mles dépi-ndeiit tout 1«' dév«-l«»pj>e-

nit'iil et la pe!*fe('ti(»n de la vie chrétienne: (die a sa racine

dans la foi. elle {est soutenue par l'esjjérance, elle est

enllaniniéi' pai- la diarilé: la loi é<daire l'intidlii^cnce d'une

céleslc (la lit'. rrsj»éiance arme la volonté d'une force sur-

natuielle, la cliaiilé embrase le cœur d'un feu divin. Nous
ac([uéi"ons ainsi la lumière [et la force d'en haut, pour an-

noncei- an uioiid»'. pai-'|nne vie nouvelle et sainte, les attri-

buts nia<^nirK[ues et les perfections de Dieu (I Pet. ii. î>>:

aliii i\uc les hommes voient nos (puvres bonnes et j^dorilient

le INre (|ni est «lans les cieux (Matth. v, U\). De cette ma-
nière, les vertus théologalesTnousjexcitent à la pratique de

la v(M'tu de leli^ion ; elles nous sont un encouj'agement, un
ai;^nillon ([ui nous })ous8e à honorer Dieu par des actes de

miséricorde et de pénitence ('J).

L'apôtre saint Jac({ues nous dit : <( La leligion pure et sans

tache aux yeux de Dieu'notre Père consiste à visiter les

or])helins et les veuves dans leur affliction et à se préserver

des souillures du siècle présent » (i, "-27). Le sens de ces \)ii-

roles est celui-ci : Si nous voulons honorer vraiment Dieu le

Père, nous devons nous ;elïorcer d'accomplir les œuvres de
miséricorde ; de soulager les pauvres, les abandonnés et les

aflligés ; de les consoler et de les secourir, tout en servant

Dieu et en tachantjde lui plaire, au milieu de la corruption
du monde. ])ar la pureté du conir et l'innocence de notre

^i) Endiir. c. m. « Fide, spe, charitate colendus Deus ».

('2) « Dicit S. Aujiustiiuis Deum Vcoli fide, spe et charitate, non qnod
reli^io eliciat^. actiis lidei, sjiei et charitalis. sed quia vel eos imiterai vel
àb eis imperatur )^, Billiart,

. T»»-. Theol. toni. XII. De lielig. et Vit.

opp., dissert. I, art. %
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vie. Lorsque la vertu de religion est vivante et active, elle-

est féconde aussi en bonnes œuvres, car elle veut que Dieu
soit glorifié en tout et par dessus tout {ut in rminibits glori-

ficetur De us) (1).

III. — La vertu de religion occupe le premier rang 2:)armi

les vertus morales. Elle le cède, à la vérité, aussi bien que
toutes ces vertus, en valeur et en dignité, à la foi, à l'espé-

rance et à la charité. Mais elle est intimement liée avec

elles, parce qu'elle règle la conduite de riiomme envers

Dieu. Elle l'emporte sur les autres vertus morales, parce

([u'elle touche à Dieu de plus près ; elle a pour objet ou dirige

des actes qui se rapportent directement et immédiatement à

la, gloire de Dieu, je veux dire le culte divin (2). Cette su-

blime vertu ennoblit l'homme précisément par la soumission
totale à la volonté et à la puissance de Dieu qu'elle lui impose,,

et par la communication intime avec la source première de

toute sainteté. « Pai" l'hommoge et l'honneur que nous ren-

dons à Dieu, dit saint Thomas d'Aquin, nous lui assujettis-

sons notre esprit, et c'est dans cet assujettissement à Dieu
que consiste la perfection de cet esprit. Chaque chose, en
elfet, trouve son perfectionnement dans la sul)ordination

à ce qui est placé au dessus d'elle. Ainsi la perfection du
corps consiste en ce (jii'il est animé par l'ame, et celle de
l'air, en ce qu'il est éclairé par le soleil » (8). La pratique

fervente de cette vertu élève et agrandit l'homme, elle lui ap-
porte des mérites abondants et l'enrichit de Jjénédictions pré-

cieuses pour sa vie spirituelle.

lY. — Les principaux actes de la vertu de religion, ou du
culte religieux, sont l'adoration, l'action de grâces, la suppli-

cation et la propitiation.

Dieu, nous venons de le voir, surpasse infiniment toutes

les créatures, même les esprits les plus nol)les et les plus

sublimes ; il les surpasse, non seulement par ses infinies

perfections, mais encore par sa souveraineté et son domaine
sans bornes. Tous les êtres créés, et l'homme avec eux, sont

(1) « Omnia secunduiii quod ùi gloriani Dei iiunt, pertineiît ad reU-
gioneni, non quasi ad elicientem, sed quasi ad imperantem; illa aulem per-
tinent ad religionem ehcienteni, quœ secundum rationeni suie speciei per-
tinent ad reverentiam Dei ». S. Thom. 2. 2, q. 81, a. 4, ad 2.

(2) Eehgio magis depropin(juo accedit ad Deum quam aliœ virtutes mo-
rales, in quantum operatur ea quœ directe et immédiate ordinantur in
honorem divinum. Et ideo rehgio prœerninet inter alias vjrtutes mo-
raies ». S. TiioM. 2. 2, q. 81, a. G.

. (3) 2. 2, q. 81, a. 7.
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tMii|i»iirs et |iiirli»iil dans un «'lai de <1« )M'n<lanr« 'ne ^\^»

l>i«'ii. I/linniiiii'. ni'atun* r;iisoiin5il»l«'. doil n- nnutn* s.i

4|r)M'n(l:illcr r\ |»|nnV<T Sîl Slljrtioh p.'ir llrs arti'S in!<-lli-

j^M'nls ••! liliu's; ni «laiitiTs t«'rnir>^. il doit offorrr I)i<»ii.

Snns 11- nom d'ad<»r.if ion (/aToi-x, nfloralio Ititmitica^ chUhs
hil rruficiis). i)\\ cnniiHcnd rr| lioniina;,'»* snj»ivni«* et l'Xrcl-

l'id (|ni nr |M'nl rtic rnidn fi ancnn»* rrratun*. cl (pii :i|i])ar-

lirnl à hirn simiI. à rais. m dr ^^r^ |MTfV(!tions infiiiifH, do
sa niajisic .1 dr sa pnissanrr s<Mivrraiiics. I)ieii soiil est

ndoiald»' (1): rar lui sfnl «'st Ir Tirs-Haiit. le Cn'atcnr tout
jmissani <l !<• Sci^nirni' d»- toutes |»'s ciraturcs. C»»^ attiihuts.
«'.Nrlnsivciiirnl propres à I)iru <t in((»inniunii:ald«'>. doivent
ètr»' rrconiins «l honorés j)ar un culte spécial ; ce culte ré-
servé à hien et refusé à toute ciéalure. se noninie inUnti-
l'uni. Adorer Ifirn, c'est donc reconnaître, ronsjdérej-. admirer
et ^^Iniiii. r >a niaj<'sté supivme et son domaine sacré: c'est

s'Iinniilier. c'est s'anéantir, en <|nel<(ne sorte, dans un seidi-
nient de véiuM'ation pi-(donde, devaid son inconiniensural>le
j^'rand(Mir : c'est se soumettre entièrement, se consacrer, se
dévouer à lui coiiniM' à l'auteur de ncdre être et à notr<; der-
nièi'e lin. I/a(i(M'ati()n <'st ce (jue I)ieu peut lecevoir de meil-
leur et de plus ])ai"rait de l'iiomuie rt de toute créature l'ai-

sounahle.

A l'adorai ion sont insépara])lemeid uni> deux autres iW-
voirs reli;;ieux: l'action de ^n'àces et la supplication. l'uis<|ue
Dieu est (fflorahlc. c'est-à-dire, puiscju'il ]M»ssêdc des j»er-

fectious iuliuies, une puissance et une ]»oidé sans bornes, il

t\st aussi la souive inépuisable d'où découlent, au ciel et >\\v

la tiMie. tout don parfait et tout présent excellent ci). T.uit
ce <|ue nous avons, tout ce (pie nous sommes, tout ce (jue

(1) Le lulte (le latiic est «lu à rimnianitr t'iitit-re île Jésus Clirist, aiis.^i

bien iiuà chacune de ses parties : par exemple, an Sacré Cœur, au Pré-
cieux SanJ,^ aux cintf Plaies: par conséciuenl au Corps et au Sanj; de
Jésus Christ dans l'Eucharistie. A ce propos, il faut reuianiuer (pie la
nature humaine de Jésus Christ est adorable en soi {in se), comme ol>jet
matériel partiel, mais non pour elle-même (^/rojttcr ne). Le motif ou
l'objet f(Uinel du culte de latrie dû à l'humanité tlu Sauveur découle de
l'union li\ postati(jue, c'est-à-dire de ce que le Fils de Dieu s'est appn.-
prié cette nature et qu'il est par elle vraiment homme. Par conséquent,
le Verbe incarné, le Christ un et tout entier, donc aus.si comme homme
ou dans sa nature hunuiiue, iloit recevoir l'adoration, le cuite de latrie.— « Per î^^ratiam imionis Christus dignus est non tantum felicitate gloria.-,
verum etiam adoratione latriœ, (pue est cultus reverentia? soli Deo de-
lûtaî ». S. BoxAV. BreviL, p. IV, c. v.

(2) « Deus, a quo bona cuncta procedunt ». — < Deus virtutum, cujus
•est totum quod est optimum -. Orat. Eccles.



DU SACRIFICE EN GÉNÉRAL 11

nous ])ouvoiis, dans l'ordre de la nature aussi Lien que dans

celui de la grâce, émane de l'amour immense de Dieu. Nous
devons donc à Dieu, comme à notre bienfaiteur très bon,

une reconnaissance profonde pour tous les biens et les grâces

sans nombre ({ue nous avons reçus et (jue nous recevons tous

les jours de lui. De même, tous les bienfaits que nous im-
plorons ne peuvent être qu'une largesse de sa main libérale :

nous devons donc lui adresser nos humbles demandes.
Ce triple devoir de l'adoration, de l'action de grâces et de

la supplication pèse sur l'homme à raison de sa dépendance
totale de Dieu. Mais par le péché l'homme s'est détourné du
Créateur et a corrompu ses voies. De là résulte pour lui un
autre devoir. Chargé du poids de ses fautes et condamné à

la peine, il doit, par une satisfaction suffisante expier son
crime et apaiser le courroux de Dieu offensé.

Y. — Avant tout, le culte religieux doit être intérieur : l'es-

prit et le cœur, l'intelligence et la volonté doivent l'inspirer

f't y prendre une part déterminante et active. Mais cela

ne suffit pas. 11 faut, de toute nécessité, que les actes inté-

rieurs du culte se manifestent à l'extérieur, deviennent sen-

sibles, et, en quelque façon, se revêtent d'une forme corpo-
relle. La vertu de religion, telle qu'elle s'impose à l'homme,
<îomprend des actes intérieurs et des actes extérieurs.

N'oublions pas que les actes extérieurs du culte, pour
être agréables à Dieu et contribuer à sa gloire, doivent né-
cessairement être animés et vivifiés par les actes intérieurs.

11 faut que le culte extérieur sorte du cœur, qu'il soit l'ex-

pi'ession. une effluve de la vie de Tâme et de la soumis-
sion de l'esprit, selon cette parole du prophète (1) : « Mon
cœur et ma chair tressaillent de joie pour le Dieu vivant »

(Ps. LXXXIII, 8).

Pourquoi l'homme est-il aussi tenu à un culte extérieur?
1° L'homme n'est pas uapur esprit comme les anges ; il est

(1) « Deo re\'^rentiani et honorem exhibemus non propter seipsiim,

quia ex seipso est gloria plenus, cui nihil a creatura adjici potest ; sed
propter nos, quia videlicet per hoc quod Deum reveremur et lionoramus,
mens nostra ei subjicitur, et in hoc ejus perfectio consistit : qmelibet enini

res perticitur per lioe quod subditur suo superiori, sicut corpus per hoc
quod vivificatur ab anima, et aer per hoc quod illuminatur a sole. — Mens
autem humana indiget ad hoc quod conjungatur Deo, sensibilium manu-
ductione... et ideo in divino cultu necesse est aJiquibus corporalibus uti,

ut eis quasi signis quibusdam mens houiinis excitetur ad spirituales actus,

qui])us Deo conjungitur. Et ideo religio habet quidem interiores actus

quasi jvrmcîpa^esetper se ad religionem pertinentes; exteriores vero actus
quasi secundarios et ad interiores actus ordinatos...» S. Thom. 2. 2, q. 81, a. 7.
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<'(iiii|»(isi' (I lin (•<•!(•> «1 '1 iiii'- .1111' , l,< iiiil»' «im iiii «v-i luijin^f

ih'Niii (Imir |»;irtiri|H'i «!•• ri'll»* «l«»iil»|i' natiin*. :'i lafoi^roi-
pnrcIN' l't rjiisoimahlf. nr <rr»lîi ni» pourra m» faire ((iraiitanl

<|ii«' If ntrps pn'iMira part aux actes n'Iij^ieiix, de sort»* iju«-

If ciillf iiitfrifiif s'fNprinif j>ar te mite ««xtérienr (\).

lin uiilif. rii<»iiiiilf fst la erfatiu-f (le |)ieii, il (Irpeinl <|.-

lui fl i|ii:iiit :'i ITiiiif fl <|ii:iiit ail rorps : il est donc tenu
iriioiioi-f !• hifii ft (lf lf >iervir enniuif s«»ii (Iréatcnr, son
( !nnsf i'\ ;itf m fl s<»ii .M;ilti'e. à la t'ois aver son âme et avfc

S(»|l CnlpS, ji;ir <|f^ :n|c^ rM!|i( ilcl - «•! |i;ir<|f^ Mrfck; vpjpj.

tll.'U.

Miiliii. lf cnips f>l ;ln^^i lf h'iiipjr dii Saliit Ksprit, il «•>t

s.iiiclilif par l;i ;^M:'ice. il sfia t i;iiisli;4mf parla ;;loire. ('/«rst

pnnr<|iini l'Ki^'lisf (|«'ni;iiMlf ;i l>ifii ipril nous soit p^rinis de
lui plniif ft df lf sfrvir. non sfiilfiiifiit avec notn» àiiie, mais
aussi ;i\ f (• iHil lf forjis rj).

*? Il fxistf mif actinji r.'ripi-JHjHf ir.'s ftioitf eiitif I«'s

acifs iiitf lii'iirs fl Ifs actes fxtfrifiirs de l'Iioimne. Ils s'ap-

jM'llf ni. sf sollicilf lit. se coniplftfiit les mis Ifs antres. I.fs

éninlioii^ vivfs d*' ITniif. l;i jnif fl la doulenr, l'amour et la

Imiiif. rfspfiancf ft la crainte se manifestent involontair».'-

meiit. (ifla est snitoiit vi;ii poiii' les actes du culte. Serait-il

possible (jue la pl«''nitinlf de la vie intérieure, (|ue la ferveur
fl r:iiii(>iir divin dans Ifs âmes ])ieuses ne s'exhalassent j):ts

an (hdiors comme d'eux-mèuifs; qu'ils ne saisissent pas
riionime tout entiei". pour lf déterminer, non seulement à

ex;ill(M' Dieu dans son coMir. mais encore j^ar des j»saumes,
des liy limes et des canti(]u<*s si)irituels (Col. m. KJ); à join-
dre les mains, à courber les genoux, à se prosterner devant
la fac(» (lu Très-Haut? « Mon c<eur se réjouit et ma langue
fxulte )) (Ps. XV. {)). s'écrie le prophète royal. « Que mon
àme soit remi)lie et comme rassasiée et engraissée, et ma
J)()uche vous louera dans des transports joyeux » (Ps. lxii, (î).

En vertu de la même loi, l'extérieur réagit sui- l'inté-

(1> 1- Non est iniiuiii. si litiTetici, (jui corporis iiustri Dcnim esse auct(>-

reiu uciiunt, hujiisinudi c<jrpnralia obsequia De»» fieri reprehendiint. lu
<Iuo eliaiu apparet, quod se homines ease noti memiiierunt^ dum sensibi-
liuni sil)i repra'sentationeni necessariam nun judicant ad interiorem cog-
nitionem et atreetionem : nain experiniento apparet «juod per corporales.
actiis anima excitatiir ad ali«|uani c<>«rniti»>neni vel atTectionem : iinde ma-
nifestuni est. convenienter etiani curpuialibus quibusdam nos uti ad men-
tis nostnc elevationem in Denm ». S. Tiiom. C. geint., 1. III, c. cxix.

{'2) « Ut corpore tjl)i famulemur et mente ». — i î't corpore libi pla-
ceamus et mente ». Orat. Eccles.
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rieur; les o])jets et les actions seiisil)les excitent les airections

<le l'âme, allument et entretiennent le feu de la piété, don-
jient une force et une ardeur nouvelles à la vie spirituelle

<lans le cœur. Les actes intérieurs du culte gagnent en per-
fection et en durée, lorsqu'ils deviennent corporels ; ils

semblent prendre un corps. Au contraire, lorsque le culte

extérieur est négligé, le culte intérieur dépérit et ne tarde pas
à s'éteindre.

:> L'homme est le chef et le maître de la création maté-
rielle et privée de liberté ; elle doit, elle aussi, payer son
tri])ut au Créateur. Mais l'homme ne peut la faire servir à la

glorification et à la louange de son Créateur que par le culte

extérieur. Ainsi utilisée par la vertu de religion, la natui'e

sensible acquiert une consécration plus élevée, son cercle

d'opérations s'étend. La terre donne ses trésors et ses mé-
taux les plus nobles pour la construction et l'ornement des
temples

;
la mer livi'e ses perles; et le pi'intemps, sa pai'ure

de tleurs.

4" Non seulement l'homme privé, mais la société religieuse,
en tant que société, doit à Dieu respect et soumission. Or
un culte commun et public ne saurait exister sans un culte

extérieur; des pratiques visibles sont indispensa])les comme
lien d'une société religieuse ou d'une Église.

A ces considérations, tirées de sa nature même, vient
s'ajouter, pour l'homme, un précepte formel d'honorer Dieu,
c'est-à-dire de lui offrir l'adoration, l'action de grâces, la

supplication et la propitiation, à la fois avec ses facultés

spirituelles et corporelles. Ce devoir multiple se remplit
principalement par la prière et par le sacrifice, qui sont

intimement liés, qui se pénètrent et se complètent. Le culte

intérieur se manifeste d'abord par la prière orale et cor-

porelle, puis par le sacrifice, l'acte le plus excellent de la re-

ligion, supérieur à la simple prière et plus méritoire qu'elle.

VI. — La vertu de religion est éminemment précieuse et

riche en bénédictions. Elle nous apprend à reconnaître
notre bassesse et notre misère, et à rendre en toutes choses
à Dieu, « dont la grandeur est sans limites » (Ps. gxliv, 3),

l'honneur qui lui est dû. L'accomplissement de ce devoir
nous procure les grâces les plus abondantes. L'esprit de l'a-

doration la plus respectueuse doit embaumer notre vie en-
tière de son parfum et de son onction céleste, et la rendre
-ainsi plus agréable et plus méritoire aux yeux de Dieu.
Puisse l'adoration de Dieu être notre joie et nos délices !

<( Venez, réjouissons-nous dans le Seigneur, faisons éclater



I \ SAIVTK Ml

imlir \n\r «laii^. l)iiii iiitjii- -,iiiil,' 1 1 ;i |m||>-iimii> «l.ii-i-omil

<|t'\;iiil sa laiT aviT iiori ioiiaii^^'fs. «'t a<lrrssoii.s-liii non imii-

ti<|ins juvfiixî (lar \r Srij^MM'iir »'Ht le ^raiid l)i<*ii. r'f*Ht iiii

;^i;iinl hoi an «h'SHiis (II' tons li's dirnx. |)aiiM hiï inain sont
(nlllrs 1rs r \t frinj t«''S i|c |a tiTH', «'t 1rs liailtrni'H <|i's nioiit-<

sont à lui. A lui •s! la mut, r||r est son onvraj^r, ««t .s«*s main-
"iil rniiiM' |:i iriir rriiiic. Vi'uv/., a(lorons-li% prostiMMions-
imns, |»h'ni(>ns drvant !•• Sri;^Mi»'iir (|ni nons a faits: aiy il

«•nI h» Srii^Mirnr, «'( IkmIS sommes |«' juMIpIr «lr Stvs pàtnra^fHN rt

1rs Ihj'Ihs (Ir s;i m:iin ». (|».s. X<:|V. !-/ ).

I lit- cniiMMissiiiicr exacte lU* l)irn «t un.* connaissann-
olain' (Ir iKuis-nirmos ; tels sont les fon<lrnicnts solides <!••

la vnlii (Ir rrli;,'i(Hi r| dr Tt-sprit «l'nnr adoration soumis.-.
(!oiiii;iiti(' l)iru. sr coiniaitrr soi-même t\r jdns rn pins, «-'r^t

l;i li.iiilr saj^'esse rt la science des saints. Xons devons \

It'iKJrr sans rrlàclir. .Vo/V/V/// /r. nhiu'i'im ///^'/demandait
sailli Ani^iisliii. « (jur jr. vous connaisse « ! Accorde/-nioi.
Sri;4iirnr. iinr vivr connaissance de vos adoraldes perl'rc-

li<nis, «jui s(»iil sans liomlne et sans mesnre : de votin*

s|»lcii(irni- rt (Ir voifr iiirniic ma^^nificeiice, (le votre pnissajice
inc(»nij»irliriisii)lr. iW votre sa^^esse et (le votre l»ont«'*. de
V()||-r hraiih'' iiirlla Mr. de votre doncenr et de votjv amahi-
litrî l^'aitrs (|iir jr rrcoiniaisse intimement « les protondenr^
(II» votic (liviiiit(''. ((iir sriil î'Ksprit Saint ])ent scrnter *

(1 Oon. n. 1(1), ("rst-à-dire les (euvres et lesldensde V(dre
^n'Ace etd<' volrr ^loirr. vos conseils inîiniment jnstes et inisr-
ricordieux. les voir> admii-ables et insondables k\x^ votre l*i-o-

vidriicrî — K (Jiir jr nie connaisse »! Aiiî donnez-moi aussi
niK? salutaire connaissamte de moi-même! a, Illnmintv mes
ténè])Ves. o Dieu! » ( Ps. xvii. 'Jîl). Faites (jue je pémMi-e dan-
l'abîme de mon n(''ant. de ma misère, de mes )lesnin«^. iV- ww
IVagilité rt de mes faiblesses!

>i
^>. Le Sactirtce proprenient (Uf.

\.o^ actes intérieurs tlu culte divin : l'adoration, l'action d*-

graees, la supplication et la propitiation. trouvent leur ex-
])ression la plus complète et la plus solennelle dans le sacri-

Le sacritice est un acte particulier du culte, rt rssentielle-
nient dittérent de tous les autres, soit intérieurs, soit ex-
térieurs. Si l'on veut acquérir une idée nette de sa nature et
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de son essence, il fant d'abord savoir ce que Ton entend sous

le nom de sacrilice proprement dit, puis quels sont les carac-

tères et les propriétés d'un sacrilice véritable.

Par sacrifice, on entend l'ofïrande d'un objet sensible, ac-

complie par le changement, la transformation ou la destruc-

tion de cet objet, dans le but d'exprimer le souverain do-
maine de Dieu et la dépendance absolue de l'homme.
Parmi les diverses conditions qui composent la notion

du sacrifice, il faut considérer surtout le don, son offrande,

son l)ut, et la signification de l'acte extérieur.

1. — Le sacrifice est l'offrande d'un o])jet sensible {oblatio

rci externœ et sitbstantialis). Il faut donc, avant tout, cet

objet sensible, offert ou consacré à Dieu d'une façon particu-

lière. Ce don doit naturellement correspondre au ])ut du sa-

crifice et être choisi en vue de cet acte. Rien ne saurait

mieux remplir ce l)ut que ce qu'il y a de plus noble dans le

monde des sens : la vie humaine. Aussi Jésus Christ, qui a

offert le sacrifice le plus parfait, a livré sa vie précieuse sui-

la croix pour obéir à la volonté de son Père. Si l'on excepte
ce cas, Dieu n'a jamais accepté d'autres victimes humaines

;

il s'est contenté de l'immolation intérieure du cœur et de
son expression symbolique : l'offrande d'une créature privée
de liberté substituée à l'homme et immolée à sa place (1).

Les êtres les mieux appropriés à une telle substitution, les

mieux faits pour remplacer l'homme, sont évidemment les

créatures vivantes ou les objets inanimés qui servent à l'en-

tretien immédiat de la vie humaine, et entant qu'ils repré-
sentent cette vie. Avant la venue de Jésus Christ, on offrait

ainsi des agneaux, des taureaux, des colombes, du pain, du
vin, de l'huile, du sel, de l'encens, etc.

Puisque ces dons n'étaient offerts à Dieu (]ue pour

(1) Cette suljstitiition [cicaria substitntio iiro homine et vita hominis)
(ist exprimée de la faron la plus claire dans les cérémonies du sacrifice de
rAncien Testament, par l'imposition des mains sur la tète do la victime,
par rolïrande des deux Jjoucs le jour de la grande fête de l'Expiation.
Piappolons encore le sacrifice d"A]jraham. Dieu avait ordonné au patriarche
d'immoler son propre fils, Isaac; mais, selon la volonté de Dieu, il prit
un bélier, et l'offrit en holocauste à la place de son fils (Gen. xxii, 13).
(Vest aussi la doctrine des SS. Pérès. « Gum patriarchaî... quasi divino
Spiritu illustrati vidèrent, magno sibi opus esse obsecpiio ad suorum hu-
manorum delictorum purgationem, pretium pro sainte sua ei, qui vitani
atque ariimam prœbuisset, se debere putabant. Sed cum nihil preestantius-
aut pretiosius anima sua haberent, quod dicarent, pro liac intérim ])ruto-
rum animalium vitam ofï'ere])ant, pro sua anima sacri/icia suœ vitœ vi-
caria (àvTÎ-^j/a) offerentes ». YLi:^^.^. Démonst. evangA, I, ex.



1 liHior.T, il va iir soi <|U ils ihvaii ni j-lrr. aiit ;iti '[w*-
|

sil)|»'. piiifails, sîiiis tarin- rt huiih «IrlaiiM l^ hh'ii «|iii' !»• i

« lititr >^ lil lin art»* du rnlh* «•xt«''ii<'m% sa vaU'iir «l<'*p«*ii<l avani

Iniii. sans «Iniilr, il«* la «li;(nil«'' «'t <h's scntiiiMMitH iiil«*ri<MirK «h-

r«lni i|iii rnH'ic Mais |r prix «Ir <t don ronti-il»n«- •'•;;al«--

iiiml à «'Il aii^'int'iil«T h' nirritr «•! à Ir rrndn* jilii> a^^n'-al»!'-

à |)i<'(i. Aussi, |(.is<|ih' 1»' c.iMH' «'s! aiiinn'' d<*H HiMitiiiM'iits pm-
prcs à |»l;iirr ;'i hi<n il;iiis roMatinii <ln sacrifi<*«*. U's lios-

tirs clioisirs j)(»iii' iiiM' action si liaiitr rt si saint»* seront

loiiioiirs (li^'iM's <!•• la .MaJ«'st<'' ilivinc. Par rontn'. l'otriaïKlf <!«•

4-li(»srs viles. nn'S((iiiiM'N, «lélVctnriisfs, serait la inaninc d'af-

lii lions |M'ii cniilnriin's à l'iniportaiirr dn sacrilice et n'nfiT-

inriiiil un ni(''pris de' j)i»Mi (*i).

II. Mais tuiit don olleit à hieii n'est pas un sacrilire: la

nninièiv de l'oiriir a une très ;,Mande importance. Pour qu'il

y ait siniiiice. il fiint (|iie l;i victime s«dt détruite d»- quelqu»-

laçoii. l ne destiiiction léidle. connue rimuiolatiou et la cré-

malioii des animaux, ou <lu moins une destruction morale

(Mjuivalanl ;'i ('ell<'-l;'i, comme l'eUusion du vin, est essentitdb-

à l:i nolioii de sacrilice ; (die en «létermine la forme phy-

si([ue (l'nruKi jtlnjiiîca sucrificil). Ce (jui n'est pjLS détruit ou

dénaturé pai' les cérémonies litui-^n<iues. ne peut i>rétendre

au nom de sacrilice proprement dit ; ce n'est qu'une olda-

tion religieuse, spéciti({iiement et essentiellement distincte du

piemier (:i). Nous trouvons, en etlet. dans tous les sacritices

dont il est fait mention dans l'Anci^'u Testament, nue es-

pèce d'anéantissement ou de dissolution, toujours conformes

à la matière sacrifiée. Les animaux étaient égorgés, l'encens

se consumait i>ar 1«^ feu. le vin était répandu. La raison

fondamentale de l'indispensable nécessité de cette destruc-

tion réside dans la signitication particulière .«t dan^ le l»nt

spécial du sacritice.

\\) « Oiime, ({lutd est »ipliimuii. Dot» esl atnii>ut*u»him ». S. Thom. î. 'i.

q. 10-2, a. W, ad 4.

(2) Cfr Malaoh. I. 7, 8.

(8^ « Actiis, qiiu rjs exteiiuis ;ul Dei cuUuui cunsec ramus, dividitur in

ohlationou et sacrificium : omnes eniiu actus, quibiis res extemas De"
offeiimus, siib ali({iio ex illis diudms luemltris loiistitiiuntur. Et <[uaiiivis

ol)latio large dicta comprehendat sub se sacriticiiim : istud enim qiuedain

oblatio est, et siib geuere oblationis coutinetiir : tamen oblatio specialiter

dicta (licet nomen generis retineat) a sacriticiu distingiiitur. Xam oblatio di-

citur, qiiando res intégra et inunutata eft'ertiir : sacrificium vero vocatur,

cum res inimutatur in ipsa oblatione... Res, qua' sacrificantur, debent in

ipso sacriticio (qiiod in hoc a simplici oldatione distinguituri immulari vel

mactatione, vel conibustione, vel fractione, vel divisione, vel alio modo .«

S.\LiiANT., de Incariiat., disp. 31, dub. 1, n. 1.
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111. — Ouel est le but, quelle est la signification de cette

destruction des hosties otfertes et substituées, d'une manière
symbolique, à la vie de l'homme ? C'est de représenter,

d'une façon réelle et elfective, le haut domaine et la sou-
veraineté suprême de Dieu sur l'existence ou l'anéantisse-

ment de toutes choses; elle exprinu^ la dépendance et la sujé-

tion absolues de l'homme envers Dieu, et témoigne qu'il est

prêt, comme il le doit, à sacrifier à son Seigneur sa vie, son
corps, son âme, son être tout entier.

Dieu est la Majesté la plus suJ^lime et la plus sainte, il

(^st la source première d'où tout découle, il est la lin der-

nière où tout retourne, afin ({u'il soit tout en toutes choses

(1 Cor. XV, '28). Cette dignité et cette suprématie de Dieu sur
tout ce qui existe et peut exister hors de lui, pourraient-elles

être exprimées d'une manière plus frappante, que par la

destruction d'un objet sensible dans le sacrihce ? La dépen-
dance de l'homme pourrait-elle être présentée sous des traits

l)lus vifs, que par cet anéantissement d'un être visible.

charj^é de tenir la place de la créature raisonnable ?

Pour que le rite extérieur du sacrifice ait vraiment cette

signilication et devienne un acte religieux agréable à Dieu,
il faut qu'il soit l'expression du sacrifice intérieur et spiri-

tuel et que des sentiments conformes à cette action viennent
l'animer et le vivifier. (1) « Le sacrifice visible est le signe
sacré du sacrihce invisible », dit S. Augustin (2).

L'oblation du sacrihce a pour but essentiel, par consé-
({uent la glorification de Dieu, comme du maître souve-
i-aiii de toutes les créatures, en d'autres termes, l'adora-

tion. L'adoration est inséparable de l'idée de sacrifice,

(^est toujours et en première ligne un acte de respect qui

n'appartient qu'à Dieu, c'est-à-dire un acte d'adoration (8).

A cette fin première se joignent naturellement l'action de

(1) « Oblatio sacrificii lit ud aliqiiid significandum. Significat autem sacri-

tu-iiini, qiiod offertur exterlas, interius spirituale sacrificium, qiio anima
seipsam offert Deo (Ps. l. 19), ({uia exteriores actus reiigionis ad interio-

res ordinantur. Anima autem se offert Deo in sacrificium sicut principio

suai creationis et sicut fini suœ beatificationis. Secundum autem verara

tidem solus Deus est creatoi* animarum nostrarum ; in solo etiam eo

animœ heatitudo consistit. Et ideo sicut soli Deo summo debemus sacri-

ficium spirituale ott'erre, ita etiam soU ei debemus offerre exteriora sacri-

ficia. » S. TiioM. 2. 2, q. 8Ô, a. 2.

(2) « Sacrificium visibile invisibilis sacrificii sacramentum, id est, sa-

<Tum signum est ». De Civit. Dei, 1. X, c. v.

(8) Dans la sainte Écriture, le sacrifice est souvent désigné sous le

nom d'adoration, adoratio (Gen. xxii, 5; Joax. iv, 20).

eiHR. — LA MESSE. — 2.
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1

^riAiîcs <'t lii prirn*, ••n t.ml «(iii- r«*7» oirraii(l«*H sont fait«'H :*i

I )i«'n, pnnr !«• i*r('<»iiii;iitrr l't l'Imnorcr i'miiiiim- !•• 'loii:tt(*iir font

plli^sMiil r( «'Xri'llriil «ti* tolis 1rs hidlH. r{ m tîlllt <|I|p riioiiiliif

se iiiiMitif rrcniiiiaissaiit <1<'S hinifaitH rei/iiH fi iiiifilon* (l<-

iinlivrllrs ^'lâccs lif lui. Apirs |r prili/». !' -

ni onti»', !<• riiracti'M'r d'cxpiatini). Il rst !*«• vpr'"--!"!! «i«--

l»('S(iiiis i'\ (In (Irsir, dans riinmiiic, <ra|>aiser la juxtirr of-

IViisj''»' i\r hitii rtil'ùtir «h'cliar^é de la faut»» et de son rliAti-

iiH ni. Lrs pr'(li(''s snnt rxpi/'s par le sarri(i<«» : riioruiii*

ircniiiiait rt lioiioïc ainsi la niajrstô divine nlIVn-»'*-. il lui n-^-

lihn' riionnriii' (|n'il lui a\ait javi et répare ÏDuii.v^t' «ju'il hii

av;iil inlli^^M''. La destiiiction de la victime concourfe parfait»

iiuii! ;'i Ci' (h'ssein. ï/lioiuiuo impose les mains sur riM»sti'*

roniliie jMiur ti'anspnrtel' sui* ell»» srs offenses, il rimiiiole. i'

fîiil coiilc r son sanj^^ et anéantit une vie qui tient la j»lace d-

l;i sienne ])rnj)re. Poiirrait-il confesst'r «l'une manière pin-

s;iisiss:Mite ipTil a mérité la mort et qu'il est prêt ;i la subi

t'ii iép;i ration de son ei'inie (1 ) ?

|):ins Ions les sacrilices, après l'adoration et sur la mène
li^ne. on voit ;i[)paraiti'e le but expiatuin*. Le premier et !

])lns j^nand besoin de l'iiomme (•ou])able. c'est de calmer b-

courroux d'nii Dieu justonieid irrité et «l'obtenir miséricord--

et pjH'don. Aussi, dans les tenij)s (jui précédèrent la ré-

demption, ce caractère satisfacloire se manifeste d'un»

manièi-e ])lns inar(|uée (*2). « (Jnel (]ue soit le motif (fui

amène devant Dieu l'homme poui- y accomi)lir un acte re-

lij^Meux; (|ue ce soit l'adoration, l'action de grâces ou la sup-
plication, avant tout il sent qu'il est un j)auvre ])écheur,

indi<^nie d'être écouté et exaucé. Il est donc bien miturel ([ue.

dans les actes les plus fervents inspirés par la religion, la

conscience de sa faute se découvre dès l'abord. Pourrait-il.

coupable, reconnaître plus dignement la majesté d'un Dieu
Juste et saint, lui mieux témoigner sa gratitude, Limjdorer
avec un plus grand espoir d'être exaucé > (8)?

(1) « Per occisionem aiiimalium .si}ïnificatur destiiictio peccatoniin « :

qiiod homines dignieraut occisione pro peccatis suis, ac si illa aninialia lt»c..

eoriim occidereiitur ad sigiiificaudam expiationeni peccatoruiii » (S. Tiiom., 1.

î>.;q. 102, a. ;î, ad ô).

(i2> u ^teiue Deus, qui post oftendicula lapsus primi hominis instituisti

tibi oflfeiri propitiatorii delihamenta libaminis, ut culpa, quae praecesserat
per superbiam. futuris temporibus expiaretur per munera, quibus lionora-
rentur altaria, honorificarentur et templa >>. Pûntif. Rom.., dt^ ait. port,
consecr.

('^) TnALiTOFER, dos Opfer, p. 75.
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Telles sont les quatre fins du sacrifice. On a donc des
sacrifices latreutlques, eucJiaristiqiœs, îriipétratolres et irro-

pltiatoires (1).

Gela ne veut pas dire (|ue la fin de chaque sacrifice soit

exclusive, mais seulement qu'elle domine, et que, soit dans
le rite de Foblation, soit dans l'intention de celui qui otfre,

on a spécialement en vue une de ces tins, sans exclure les

autres. De leur nature, tous les sacrifices ont ces quatre
signilications et sont à la fois latreutiques, eucharistiques,
inipétratoires et proi)itiatoires.

IV. — Le sacrifice est une partie intégrante du culte public
(:2): une autorité légitime, humaine ou divine, a donc seule le

droit de l'instituer par une loi positive. Les sacrifices de
l'Ancien Testament ont été réglés et prescrits par Dieu lui-

même jusque dans leurs moindres détails. Dans la nouvelle
loi, les éléments essentiels et fondamentaux du culte oïd

été déterminés immédiatement par Jésus-Christ. Au nombre
de ces éléments il faut compter en première ligne le sacrifice,

base et centre du culte public dans le christianisme. Ni la

Synagogue ni l'Église n'ont reçu de Dieu le pouvoir d'établir

des sacrifices; il a daigné, dans son infinie miséricorde,

prescrire aux hommes les victimes par lesquelles il voulait

être honoré et auxquelles il attachait l'expiation du péché.
Aucun homme n'eût été capable d'instituer un sacrifice

aussi auguste, aussi sublime que celui de la sainte Messe :

notre divin Sauveur seul le pouvait.
V. — Le sacrifice est un acte du culte qui ne peut être ac-

'compli par tous, mais seulement par un prêtre^ c'est-à-dii'e,

par celui-là seul qui est choisi et député pour remplir cette

fonction. Le sacrifice et le sacerdoce sont unis par des liens

indissolubles : pas de sacrifice sans sacerdoce, pas de sacer-

doce sans sacrifice. La nature seule du sacrifice exige un sa-

cerdoce particulier. Puisque c'est un acte j)ublic et solennel

du culte, consommé au nom et pour le bien de la société re-

ligieuse, il faut, pour remplir cette mission, un homme qui

(1) Saint Thomas exprime ainsi les quatre motifs qui obligent l'homme
;i offrir des sacrifices : « Maxime obligatur liomo Deo propter ejus ma-
jestatem {sacrifice latreutiqué) y secundo propter olïensam commissam
{sacrifice expiatoire), tertio propter bénéficia jam suscepta {sacrifice

eucharistique), quarto Dropter bénéficia ii])QV^\^ {sacrifice impétratoire y).

S. Thom. 1. 2, q. 102, a.^3, ad 10.

(2) « Oblatio sacrifiai in communi est de lege naturali ; sed determi-
natio sacrificiorum est ex institutione Ixumana vel divina ». S. Thom. 2. 2,

<!• 85, a. 1, ad 1.
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ait l:i rliai;;»* vl [v pouvoir dr !«• fain*. Il i»hI donc île la jdii-

haut*' roiivrnaiM't' i\\\v cet hoiniiic Koit, ail iiioIiih par h<'s

l'niictioiis i'[ sa di^^'iiiti*. srparr «h-s prclMMirs t'I saiirlifir, aliii

lit* s'iMtrr|»nscr coiiiiiH' iiitt-riiMMliain* f'iitn» l)i«Mi irril»; <*t

l'lini>iiii(' ('(iiipaM»'. " Tuiit pr«*li.', rcrit J'Aprilre, ckI pri^

«l'ciltlr jt's linmiiH'S et rst «'tahli polir I<'S IlOlllIlifS MM'i' qui
coiictTiH' l)i«'ii. |M)iir njliir <l<'s «ions *'[ <l<*s sacrilir^'s pour !<••<

P(''cIh''s »• (Hi;it. V. I.) l'IvidfiiiiiK'iit il a])parti<'iit à iJit-u .s«'ul

«le coiilï'i'rr l'IioMiifiii- iju sac»'i'dore ; lui seul prut «lésigiM-r

<( ceux <(ui sont à lui «'t (|ui sont saints, afin «(n'il s*cu lais^*»

approclHT; (-«'iix (|u'il a rhojsis alin «jn'ijs s*approrln'iit <!'

lui » ( XlM. \\ I. .';.

\ i. Ilt'sj (je iiiriii.'dr la plus haiitc convenaiico, sinoH <riin«-

ajjsojnc iKM'j'ssilr. (!«' clioisir un lifMi saiictifi»'? «rnin» nianiri»-

sprcinlc pour l'accoiuplissrnH'nt d'uno action aussi soIi'iiih'II»' :

on (lrsi;^n«' ce li<'u sous le nom d'ffcfri. Partt>ut où l'on trouva

un sacritic»' <•! un sact'rdoce, on rencontre aussi Tautel.

\'ll. !
><• tnnt ri- ((ui pr<''cède on pfut conclure* (|ue le sacri-

lict' ol lactr Ir plus au;,nisto et le i)lus parfait de la ndij^ion

et (ju'il rrni])oi"tt' sui" tous les autres actes du culte. Il n'en

tvst pas scnlcnit'iil Tartion principale, il cfi est encore h-

ceiili'e. Aussi tous les docteiii's enseif^nent d'une voix unanini«

que riioniUK^ l'end ainsi h Dieu le plus f,n'and lionncur.

l'li()iiinia;4(' le i)lus élevé ({u'il soit i)Ossible. En lui radr.)ration

intérieure trouve son expression la ]^lus complète: il est

même essentiellement un acte cradoration, et ne saurait

(exister sans contenir raftlnnntion tle la divinité de celui,

à ([ui il est oll'ert. Il est la ])réro),'ative de Dieu et ne peut

être adressé à un autre (1). Sacrilier à une créature, fùt-c»*

l'an<|e le plus sublime, le ])lus grand saint, serait un»'

criminelle idolâtrie. De tout temps on olîi'it à Dieu des sa-

crilices ('2) pour l'adorer, le remercier, implorer ses gràcc< <•!

détourner de la terre les tléaux de sa justice.

(1) t( Sacriliciuiii certe nullus hominiim est, qui aiideat ilicere del»eii

nisi Dec Quis vero sacritiramluiii censiiit nisi ei, qiiem Deiim aut

seivit aut putavit aut tiuxit >. ? S. Xvg, de Cicit. I)ei, 1. X, c. iv.

(•2) Plusieurs théologiens prétendeut que les sacritices sont rigoureuse-
ment prescrits pas la loi naturelle. Dautres, à juste titre, sont d'un avis

<'ontraire, mais enseignent qu'ils sont au plus haut degré conformes à

la nature. La loi naturelle prescrit, à la vérité, le culte intérieur et le

culte extérieur : mais on peut observer ce précepte par d'autres actes,

j>ar la prière orale, en joignant les mains, en courbant les genoux. Il

est incontestable que le culte extérieur ne saurait être complet sans le

sacritice. L'Église nous dit que la nature humaine exige un sacritice

visible: Hominum natura exigit cLsibile suer ifieium. Conc. TrUl.

sess XXII, cap. i.
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ï^ 8. — Lu Sacrifice wixwojrrement dit.

I. — Les actes du culte diviu qui présentent les caractères

essentiels que nous venons d'indiquer, méritent seuls le

nom de sacrifice proprement dit. Néanmoins, dans la langue

ascétique, on appelle souvent ainsi des actes vertueux ou
religieux tout à fait distincts du sacrifice. Dans ce cas, ce mot
ne conserve plus sa signification originelle et propre ; il

doit être entendu au sens figuré, et désigne alors des actes

de vertu intérieurs ou extérieurs, spirituels ou corporels. Il

s'applique à des œuvres méritoires qui ont une certaine ana-
logie, une sorte d'affinité avec le sacrifice proprement dit (1).

Deux points principaux constituent cette ressemblance : le

sacrifice a pour but la glorification de Dieu, et il exige la

destruction d'un objet sensible. Les pratiques vertueuses lui

ressemblent, en ce que fintention pure les rapporte à la

gloire de Dieu (2), et elles produisent, plus ou moins,
une certaine destruction, c'est-à-dire, la mortification de la

nature corrompue et sensuelle (3). La vie des sens, basse et

terrestre, doit périr, afin que la vie de la grâce, élevée et

céleste, jîuisse se développer dans Thomme avec vigueur et

plénitude. La mortification est pénible, elle coûte du travail

et des efforts. La pensée se porte surtout sur ce renoncement

(1) « Sicut cidtus Dei multipliciter dicitur, sic et sacrifwium. Est enim
sacrificiiim honœ operationiSy et sacrificium devotœ orationis, et sacrifi-

cium imniolationis. Primum eut virtution omniuni ; secundum virUUimi
theolo(iicarwn ; tertium spectat ad ipsam latrimn. Ipsiiis enim latriœ est

sacrificium offerre Deo, et hoc sacrificium soli Deo debetur, et latria di-

cit cultum soli Deo debitum ». S. Boxay. III, dist. 9, art. 2, q. 2.

(2) D'après S. Augustin, nos actions ne sont des sacrifices que si nous
Jes accomplissons pour être unis avec Dieu dans une sainte communion,
c'est-à-dire si nous les rapportons à ce bien suprême en quoi consiste

notre béatitude. « Unde ipsa misericordia, quahomini subvenitur, si prop-

ter Deum non fit, non est sacrificium. Etsi enim ab liomine fit vel

offertur, tamen sacrificium res divina est : unde et hoc quoque voca-

bulo {sacrificium, de sacrum facere) id Latini veteres appellaverint ».

S. AuG., de Civ. Dei,l. X, c. vi. — « Omne opus virtutis dicitur esse sacri-

ficium, in quantum ordinatur ad Dei reverentiam ». 8. ïiiom. 2. 2, q. 81,

a. 4, ad. 1.

(3) « Mortificatio (comme la définit excellemment Alvarez de Paz)
est mors quœdam specialis qua id, quod Deo displicet et homini nocet

corrumpitur, ut mens nostra jucundiori vita vestiatur ». De Exterminât,
rnali et Prom,ot. boni, 1. II, p. III, c. m. — « Bona mors, quse vitam non
aufert, sed transfert in melius, bona, qua non corpus cadit, sed anima su-

blevatur ». S. Bernard., in Cantica, serm. lu, n. 4.



:>} I. V HAIVTF, Ml

;i >ni-|i|i' IIP' . :'»I'.<|il<' i mu (iMnni- .in . ii!\»fn ,h|«-h lir Nrrtll

r;i|»|Mll;itiMii <!«• hîirrilic»'. (Jii<-I<iih*s cnciiiiiIcs (htiii's il.- 1.

sjiiiih' Kcritnrp nous fiTonl iiiiiMix voui\irfiu\\'f

II. I ivres de charité <'t il<* iiiisi'rironli' accoiiiitlp

-

jiollf Ir >' iiii;;' IlMMlt «Irs pailvroH sont linmii|i'i»s sUfrifnrs

par l'AjuMir: raiiiiiôiir, m rllVt.^vst un «Inn lait à I)i<*ii ni'-f"

«lans la immsuimw fh's indigents : « Soiiv<»iioz-voiis dV\. ,

l;i lti«*nl'ais;iiicr et «!<• l'aine part d»* vos Idc'iiH; car c'est

p;ir d<' ^rnildMJdrs hhslirs «(h'om >-•• r«*n<l l)i«Mi favorahli* >»

( Ih.i:. NUI. Hi) (:{).

\.r iiiriip' :ipoti'<'. parlant d«'s anniônfs <'nvoyér*s par le.H

rlirrliiMis (|(* l'liilip|M'<. 1rs noinnn' '^ \\\u* odfMir <!<• suavité, iin«-

hnsfic birn acciiciliic ;i;^'r<'Ml)|r à I>ifU >» iVww., iv. \H){\).

Il en coùti' plus à riioiunic <!<' i«'nonc«'i- aux plaisirs di\s simis,

<l«' h'.iitrr son corps avec scvcritc. que de se dépouiller des
hiriis hi restres. Aussi saint Paul sujjplie les ti<lêles de I{onie,

•( p;ir 1.1 miséricoi'de de Dieu, d'oirrir l»Mirs c<)rps cruuni»* un»'

linsflc viv.llltf. SMJnle. M^M"é;il»l»' à I)ieU » (Mo.M. XII. 1 ) iT}).

{{) l.ursijiiij le mot S'i'i'i/irt' so n'iicMitr»; «laiis i:i saiiit-j j-.<iit!ii<.' m/u-
plififrr r( sine adifiti), il faut le iirendrc dans le sens propre. S'il doit

• 'tre tnlendu au sens figun'', liahituclleuient ({uolquc expression y est

jointi.'. i»u Itit'U lu contexte rindi<|ue. Quand le mot sacrifin; est exprinu'*

conjointement avec le.s actes de vertu, ou lorsqu'il est mis en opposition
avec ces actes, il s'ap|»li(juo alors uniquement au sacrifice proprement dit:

«. Miscricoi'(fi(j)n vcdui et /toti sacrifiein m, et scientiam Dei plus rjuam
holocausta. » (Os. vi, 0).

(:2) « Triplex est hominis bonum : — primuni quidam est l)ununi anima-,

quod Det» olVertur inteiiori quodatii sacrilicio per devoti«»nem et orationem
et alios hujus niodi interiores actus ; et hoc e.st principale sacrilicium. —
Secihiilion est bonum corporis, quod Deo quodoiimodo olTertur per mar-
lyrium et al>stinentiam sen continentiam. — Tertium est l>onuni exteriomm
rerum, de <{uo sacriticium ellertur Deo : dii'ecte (juidem, quand»» immédiate
res nostras Deo olïei'imus ; médiate autem, ([uando eas communicamus
proximis propter Deum ». S. Tiiom. •>. •>, q. 85, a. ^], ad. 'i.

(\) c( Beueficentiu' et communionis nolite oblivisci: tn.Uhns enim /lostiis

promeretur Deus ». — L'addition du mot tnlUms indique qu'il s'a^'it ici de
sacrifices au sens tij^iré.

(4) « Od(^rem suavitatis, JiOstiam nrreptnrn, jdacentem Deo ». — •• Beatus
Apostolus Paulus innecessitate pressura* adjulusa fratribus operabonaqurr
tiunt, sacriticia Dei dixit esse (Phil. iv, 18)... Xam «juando quis misere-
tur pauperis, Deum fœnerat ; et qui dat miuimis, Deo donat, spiritualiter

])eo suavitatis odorem sacriticat ». S. L'ypri.\n, de Ornt. Dom., c. xxxiii.

(5) « Ut exhibeatis corpora vestra hosti(U)i viventem, sanctam. Deo
placcntem ». — Exhibet liomo Deo corpus suum ut Jwstiam tripliciter:

low quidam modo, quando aliquis corpus suum expoHit passioni et morti
prtq^ter Deum...; serundo, per hoc quod homo corpus suum jejuniiset vigi-

liis macérât ad serviendum Deo...; tertio, per hoc quod homo corpus suum
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est nn f>ncrifice que Dieu ne dédaigne pas, qu'il accueille

au contraire avec clémence : c'est un esprit jjrisé, un cœur
contrit et humilié » (Ps. l, 19) (1); c'est un esprit et un cœur
blessés par l'amour et le repentir, déplorant et effaçant dans
les rigueurs de la pénitence les fautes de la vie passée.

La prière est étroitement liée au sacrifice ; l'esprit de
prière, la piété constituent l'essence intime et sont l'âme du
sacrifice. De môme que le sacrifice se nomme une prière
réelle {oratio realis)^ ainsi la prière, orale ou mentale, est

désignée sous le nom de sacrifice. Un prophète appelle la

louange et l'action de grâces (( le sacrifice des lèvres »

(Os. XIV, 8) ("2). Et l'Apôtre écrit : « Offrons donc par lui sans
cesse à Dieu une hostie de louange, c'est-à-dire le fruit des
lèvres qui louent son saint nom » (Heb. xiii, 15) (8). Le
Psalmiste nous engage à « immoler à Dieu un sacrilice de
louange » (Ps. xlix, 14) (4).

Une vie entièrement dépensée au service de Dieu et pour
sa gloire, au milieu des travaux, des luttes et des peines, est

un holocauste. « Dieu éprouve les justes comme l'or dans la

fournaise, et il les accueille comme la victime de l'holocauste, »

(Sap. m, 6) (5). L'homme lui-même, consacré par le nom de
Dieu et voué à son service, est un sacrifice, en tant qu'il

meurt au monde afin de vivre pour Dieu (6).

Un sacrilice parfait et particulièrement agréable à Dieu,
c'est le détachement et le dévouement des ordres religieux :

par leurs trois vœux perpétuels de pauvreté, de chasteté et

d'obéissance, ils renoncent librement et avec joie à la terre et

à ses biens, au monde et à ses plaisirs, i:)our consacrer à ja-

mais leur corps et leur âme au service de Dieu (7).

exhibet ad opéra jiistitiai et divini ciiltus exeqiienda ». S. Tiiom. in Ep.
ad lioiH., c. XII, sect. I.

(1) « Sacrificiura Dec spiriUis contribulatus : cor coiitritum et Imiui-
liatum, Deus, non despicies ».

(2) « Ileddemus vitulos lahiorum nostrorum ».

(o) « Per ipsiim ergo offeramus hostiam laiidis Deo sempev, id est, frnctiiui

labiorum conlitentium nomini ejus ».

(4) « Immola Deo sacrificium laudis ».

(5) « Tanqiiam auriim in fornace probavit illos et quasi holoccmsti
Iiostiam accepit illos ».

(,()) « Ipse homo, Dei nomine consecratus et Deo votus, in quantum mundo
moritur ut Deo vivat, sacrificiiim est ». S. Aug., de Civit. Dei, 1. X, c. vi.

(7) « Ileligionis status est quoddam holocaustuni per quod aliquiâ

totaliter se et sua offert Deo ». S. Thom. 2. 2, q. 180, a. 7. — « Totum
Deo dédit, qui seipsum obtuJit ». S. Hier ad Paulin. Ep. lui. n. 11.
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|);iiis rr sms. on tronvf un siirvlUrr i»l«*iii <•! <'iiti4'r^ rniii-

[utsr «rmic iiiliiiih'* «II* sarrilici's jiartiriilirrH. (|:ui*« la vii» si

liiiiiiMr «'t si «Iniiloun'iisf t\f .I<''sns. i»:iiivn\ xlf^f ri oh/'is-

s:iiit ; :ni cDiitiain', sa iiiort. siihic pour le saint du iiiondc. fut

iiii sanilicf vt'i ilaM»* «'t |»ropr«*iii«*iit dil. Il m i-sl aiitn*iii<'iil

(Ir la iimit d»-^ iiiart\is: ((ni>|(|nc |in''ri«'iis<! «{u'idl»' soit aux
veux i\r ihrii. rllr n'a pa«< !• raraclrir <1«* Harriljr*'. an si'mh

lil^f'urcnx du nud. Ils ont, <'oniin«* l'K^^lisi» !«• rhant»* dah>
srs olTn«'s, aiint* .Irsns-Christ dans leur vie et l'ont iniit«'*

dans l«Mir mort ; |)!ir anionr pour I)i(Mi. ils ont livn' l«-nr corps

aux snpjtjicj's. ils s«» »-«»nt acquis des cfiuroniM's ininiortc||«'s

par la ;4l(»ii('nM' (•llii--i'in d<' h'ur sanj^' pour le Sfi*(iH'ur. Mais
hii'ii ne les avait j»as «dioisis jjonr saci'iti<'at<*nrs et victimes.

il Ht' li's avait j)as drstin<''s à l'aii'c dr la perte de leur vie un
Mcte d'adoration de la Majesté divin»', ni à j»*'c<»ncili»'r les

liciiinies avec hicn. Ils oïd ét«'; suscités pour attester et dé-
fendre par leur mort cruell«» la vérité, la sainteté, la divinité

de la loi catholique (I). <( La mort des saints, il est vrai, a

été précieuse devant If >ri;^fneui' (1*."^. «;xv. l."j; ; cependant au-
cun de ci's hommes innocents n'a opéré le sîrlut du monde.
Les justes reçoivent les palmes du vainqueur, ils ne les dis-

tribuent pas. r.our force fournit des exemples de patience,

elle ne produit pas les dons de la Justice. (Chacun des justes

a recueilli h^ prix de sa mort, aucun d'eux n'a i>ayé par elle

la dette d'un autre. I*armi les enfants des hommes. Jésus-
Cdirist est h' seul en ({ui tous ont été crucitiés, tous sont morts.
tous ont été ensevelis, tous sont ressuscites {'2). »

in. — Au sacrifice improprement dit correspond le sacer-
doce, pris dans le même sens, de tous les lidèles en général.
S.Pierre nomme tous les chrétiens « un sacerdoce saint )».

appelé à otfrir « à Dieu des hosties spirituelles, Agréables à

Dieu par Jésus Christ » (I Pet. ir, ô) (3). Les îidèles composent
cette tribu sacerdotale, depuis (fue la «,n*àce sacramentelle

(1) Ce n'est donc que dans un sens larjïe que l'Éjîlise parle d'un odo-
riferum mnrturvi sacnficïi':-:i {Martyrol. Ifoni., 18 Febr. — «. Et si fi-atres

pro fratrihus nioriantur, tanien in fraternorum peccatorum remissioneni
nullins sanguis uiartyris fimditur. quod fecit ille (Christus) pro nol»is : ne-
que in hoc quid imitaremur. s^'d quid gratulareniur contulit nohi^ >..

8. AcGusT., i/i Joanu., tr. LXXXIV, n. 2.

C^) III™« Discours de S. Léon, sur la Passion de Xotre Seigneur.

(3) « Sacerdotium sanctum ofterre spiriUmles Jtostias. acceptaljiles Dec»
per Jesuni Christum ». — « Sancti non dicuntur sacerdotcs aJ» oblatione
t'orporis Domini, sed sui, quia unusquisque corpus suum otTert hostiani
vicentem » (Rom. xii. \). — S. Buxav., IV. dist. 18. a. 1, q. 2. ad 4.
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du baptême les a sépai'és de l'humanité coupable, et les a

(îonsacrés pour offrir à Dieu le sacrifice d'une vie nouvelle

et vertueuse, pour le glorifier par la prière, la ferveur, la,

piété, le renoncement, la patience, la pénitence, la miséri-

corde, l'amour du prochain. Toutes les fois que nous faisons

le bien avec une intention pure, et en môme temps en
soutenant un combat, en nous condamnant à un effort, nous
offrons un sacrifice à Dieu (1).

IV. — L'autel est inséparable du sacrifice et du sacerdoce.

€e mot est fréquemment employé dans un sens plus étendu
et figuré. Ainsi, saint Augustin en parle de la façon suivante :

« Nous sommes le temple de Dieu, j)arce qu'il daigne habiter

en nous. Lorsque notre cœur s'élève à lui, il est son autel

(c'Wjn ad illum sursurn est, ejiis est altare cor nostrtvni) :

nous lui immolons des victimes sanglantes {cruentas tricti-

'mas), lorsque nous combattons jusqu'au sang pour la vérité;

nous lui brûlons fencens le plus suave {suavissimum adole-
WAis încensti'm), lorsque nous sommes embrasés devant sa

face d'une charité pieuse et sainte; nous lui offrons le sacrifice

de l'humilité et de la louange sur l'autel du cœur avec le feu

d'un ardent amour » (S. Auc, de Cîvit. Bel, 1. X, c. m, al. iv).

%k. — Signification et efficacité des sacrifices

de VAncien Testament (2).

L— Le péché de nos premiers parents, dans lequel le genre
humain tout entier est tombé, détruisit l'économie originelle

du salut. Mais Dieu ne voulut pas abandonner le monde
dans l'abîme de la misère temporelle, ni le laisser périr d'une
mort éternelle. Dans son amour immense, il résolut de rele-

ver l'homme de sa chute et de l'enrichir de nouveau des dons
de la grâce et de la gloire. Cette réintégration devait s'accom-
plir dans la plénitude des temps « par la rédemption qui est dans
le Christ Jésus » (Rom. m, 24). Par son sacrifice sur la croix,

Jésus Christ est le salut de tous les siècles: dès le commence-

(1) « Quisquis igitur omnibus praeceptis cœlestibiis obtemperaverit, hic

cnltor est verus Dei, ciijus sacrificiel sunt mansuetudo animi et vita inno-
cens et actus boni. Quse omnia qui exhibât, toties sacrificat, qiioties bonum
aliqiiid ac pium fecerit ». Lagtant. Divin. Justit. 1. YI, c. xxiv.

('2) Cfr Stœgkl, das Opfer, p. 65-137, 210-334. — Tiialiiofer, das
Opfer des Attenund Neuen Blindes, p. 24-142.
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iiti-iil . " iiiKiiii ,'Mih-f ii'iiii >>>ii^ 1«' <'i«'l n'a rt«'' doiiiii'' aux Iioiiiiim*s

• Il ((iti lions piiissioiis •'•ln« saiivrs » ( A<:t. iv. l*i), (jiu* l«'iioiii

i|. .1. >iis Clirist, iiotn* Srij^'iuMir «'l iintr»* Saiivi'iir. iJr^jâ avant

>;i \«iiiii', jHTsniiiir II»' piit :iri(iirrir la t;i'âr<* ni !•• salut, saii^

.s*;ill:i(liri- ;i .Irsiis ( ".h iis| |»;ir la foi au SauviMii' promis »'t ;i

vriiif. iNiiir r«'iiilrf po^sil)i^• <•«•!(• loi !M''C('ssainî an salnl,

pMiii iiHcnnir l'i-spri ancr et la «"liarit/' <|ni n'posai«*iil hiir «•11*-.

JMcii nccnida Idiijoiirs son srcours snrnatnivls. t Kn aii<-iiii

li'iiips, iiH'iiic dans rAiicjcii 'ri'slampnf, I»' nivstrn* <!«• la n'—

(IfiiipliniiiH' lut inrliicacr. ha niisiTi«-onlf il»* I )i«'ii m* s*«'>t

pas (iccnp/M^ (h»s aflairrs i|«* l'Iioniinn par snit«* «Inn rons<*il

n'-rciit (»n il'niH' pitii'- tardive; dès h* coninuMU'^'nM'nt du

inoiidr. il ;i (»nvfil À tons la s«'nl»' ot nirni*' s(»nn'«' du salut.

L.i i^ificc (II- hit-u. par la((n»'lle tons les saints ont ol»t<*iui la

jn-<l ilic:it inii. n'ii point rt»'* accordôo pour la pr«"nii«'*nî lois à

l.i viiinc «if .Irsns-Clirist ; cllo n'a rté quo multi|)liée. iW
niystciT (rainoni- iinnn'iisi'. dont lo nionth' ost rrinpli. aj^is-

sail (ir'i;"i ;iV(M' hiiil d'criiracité dans ses synil)ol«*s, «jin* <"»*ux

<|ni ont ciii il la pionu'ssf n'ont pas moins rp<;u <p^** ri'ux qui

• 'Il ont vil riiccoinplisst'iiM'iit »> ( 1 ).

II. — Parmi les moyens d'unir d'une mani»''i-e surnaturelle

riionime avec Dieu et le Sauveur ]>romis. avant rarriv«'*e de

.lésus Christ, les sacritiees occupaient la première place.

AIm^K sur le seuil du paradis terrestre ; Melchisédech.
Aln'aham. dacob. au temps des patriarches, offraient à Dieu

«les sacritiees, et, selon le témoij^mage de la sainte Kcriture.

ils étaient a<(réés avec complaisance. Par l'intermédiaire d»-

Moïse, Dieu lui-même a déterminé de la manière la plus pré-

cise, la plus détaillée, tout ce qui concerne son culte. Si les

sacritiees mosaïques étaient accomplis sur l'ordre formel de

Dieu, on peut conclure, sans crainte d'erreur, que les sacri-

tiees des temps antérieurs ne furent également offerts que
sur rins[)iration d'en haut. Aussi l'Apùtre écrivait : « Par la

foi, Al)el olfrit des victimes meilleures que Caïn ».( Heu. xi. 4).

La loi cérémonielle de rancieune alliance prescrivait des
sacrifices sanglants et des sacrifices non sanglants. Ceux-là
étaient les principaux et les plus fréquents. On les subdivi-
sait en plusieurs espèces: 1" l.'îioJocaHste. La victime entière

était consumée par le feu. Son Lut était surtout de louer
Dieu, de lui rendre hommage et de reconnaître sa souveraine
majesté (*2). — 'l"" VJiostie pacifique. Une partie de la victime

vl^ s. Léon. — III' st'riiioii ji>oi>i' la Xatiiitt' tJr Xotif Si'ign,')i,\

("2) « ïotiim combiirebatur, ut, sicut totum animai resolutuni in vaporem
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était brûlée, une autre était mangée par ceux qui faisaient offrii'

le sacrifice, la troisième revenait aux prêtres. Son caractère

était surtout Faction de grâces ou la supplication (1).
—

^'\^ \Jhostie pour le iiëclié, nommée aussi simplement iiéché.

Une partie de la chair était hrùlée, l'autre partie appartenait

aux prêtres (2). Si le sacrifice avait lieu pour les péchés de
tout le peuple, la victime était consumée tout entière. Il avait

pour but d'ai^aiser la colère de Dieu et d'obtenir le pardon
des péchés.

III. — Les sacrifices de rancienne alliance répondaient, en
premier lieu, au but essentiel de tout sacrilice : c'étaient des
actes d'adoration, d'action de grâces, de supplication et

d'expiation. Pour être vraiment agréables à Dieu, pour pos-
séder à ses yeux la valeur et le mérite nécessaires, ils de-
valent être d'accord avec les sentiments des adorateurs ; il

fallait que le rite extérieur fût l'expression exacte des affec-

tions du cœur, de la soumission, du dévouement, de l'hom-
mage, de la louange, de la reconnaissance, du repentir.

Dieu avait attaché à ces sacrifices une signification plus

haute et mystérieuse isigniflcatio mystica vel typica) ; ils

étaient le symbole anticipé et la représentation du gi'and mys-
tère de l'avenir : la mort de Jésus Christ sur la croix (3).

(Tétait là leur but premier, leur valeur principale. On ne
saurait révoquer en doute ce caractère typique : S. Paul
l'explique et le prouve en détail dans son Épitre aux Hébreux
(chapitres viii à x). L'ancienne alliance tout entière était déjà
« l'introduction à une meilleure espérance, par laquelle nous
nous approchons de Dieu ». (Heb. vu, 19). (4). C'était, en

sursuiu ascende])at, ita etiam significaretnr totiim hominem et omnia qnie
ipsius suut, Dei dominio esse siibjectaet ei esse offerenda. » S. Tiiom. 1.2^

q. 102, a. 3, ad 8.

{\) « Hostia pacilica oftere])atiir Deo vel pro gratiariim actione vel pro
sainte et prosperitate olferentiiiiii, ex debito beneficii vel accipiendi vel
accepti. Et ista dividebatur in très partes : nam una pars Incendebatur in

honorem Dei, alla pars cedebat in nsnm sacerdotum, tertia vero pars in,

nsnni oft'erentinin, ad signilicandnm qnod sains honiinis procedit a Deo
dirigentibns ministris Dei, et cooperantibns ipsis hominibns, qni salvan-
tnr ». S. TnoM, loc. cit.

(2) « Una pars coml)nrebatnr, altéra vero cedebat in nsnm sacerdotnni,
ad signilicandnm (jnod expiatio peccatornm fit à Deo per ministerinm sa-
cerdotnni i>. S. TnoM, loc. cit.

(3) « Per illnd singnlare sacrificinm, inqno mediator est immolatns, qnod
iinum multœ in Lege victimœ flgiirahani, xmciticantnr cœlestia cnni
terrestribns et terrestria cnm cœlestibns... » S. Ava. E7ichi?'id. c. xvi,n.62,

.

(4) « Introdnctio melioris spei, per qnam proximamns ad Denm ».



*iH I \ naintî: mi: s si-:

«l'iiulus Icrnics. une [n«p;ir;ilioii a la noiivi'IU* é-l <'*t<TiH-lli*

alliainr. a I )aiis raiiririiiM' alliaiMM* rtait r»»iif<Tiih'M' la iioii-

vt'llf, cl raïu'iciiiiP s'est inaiiiffst»M» ilaiis la iioiivrlh' », a «lit

S. Au^'iisliii ( ! ). il aj«nih' aillriirs : t Le Nouveau TestaiiuMit
riait li;,qiré «laiis rAiici«Mi; relui-ci était la lif^nre, rclni-lâ
<'si i*«^\[)r«»ssioii «•((iiiplct** (!»' la vérité » (*2). I*iiis'|iie l'aii-

«it'iiiir loi tout «litière était l'image «le l'aviMiir et une pré-
parai inn à .léMis Christ, serait-il ])ossil»le «pie les sacrifiées.

i|iii roinposent la partie la ])lus esseîitielle «liieulte, éeliappas-
sj'iit à ce caractér»'. iren>s«'iit pas (•nn«onrn à «-e <lrs>ein? La
loi n]«>saï(|in' irétait «jue l'unibr»* «les l»i«'ns futurs (IIkiî. \, if

(o); (•(\s hjnis sont h'^jgrAces que Jésus Christ nous a acifuises
et ((n'il a déposées entre les mains de l'Église. Les anciens
sacrilices wv fn i-ent done aussi ([wo les symboles de la ^'rande

e\|»iatiuii du < lol^^rytlia.

I
^'. — Si iiniis recherchons «pielle fut l'eflicaeité des sacrifices

i\o rAiîcieii Testament, lions trouvons que leur hut principal
était lV\])iatioii. Ce caractère ressort très clairement «l«*s sa-
ciiiiccs saii«'hiiîts d'animaux, les plus fré(iuentsde tous, jiarce

(|ue, à cette époque, dominaient la conscience de la faute non
])ardonnée,le sentiment de la culpabilité et duchAtiment. Les
victimes n'avaient i)as, j)ar elles-mêmes, la force de r«}con-
rilier riiomme à Dieu ollensé et irrité et de le délivrer du
lourd fardeau de ses crimes. D'après l'ApiJtre, « le sang des
taureaux et des boucs ne pouvait aucunement effacerle péché
<Hkh. X, 4.) » ; il les nomme des « éléments impuissants et

défectueux (Gal. iv,!))», <( qui n'amènent point àla perfection
ceux qui s'approchent de l'autel (Heu. x, 1) ». En d'autres
termes, par eux l'homme ne peut acquérir ni le pardon, ni la

purification et la sanctification de l'Ame.
Kn ({uoi consistait donc réellement la force de ces sacrifices

])Our la justification ?

Eu- opcre operato, c'est-à-dire en vertu de leur énergie
pi'0i)re au moment de leur oblation, les sacrifices mosaïques
ne produisaient que la jnireté extérieure et légale (4) : ils

faisaient que l'Israélite n'était plus inqnir devant la loi et
pouvait prendre part au culte public. Ils proclamaient aussi

\\) K Inveteri testamento est ocoultatio novi, in novo lestamento est ma-
iiifestatio veteris ». De Cathech. raO, ii. S.

C-2) Eiiarmt. in ps. lxxxiv, 4.

G>) « Umbram habens lex fiituroruin bononim ».

(4) L'Apôtre la nomme emmidotio carnis (Heb. ix, l-S) ; les théologiens
la désignent sons le nom de expiatio et sanctitas legalis.
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la nécessité d'une expiation l'éelle et d'une puritication inté-

rieure, et dirigeaient la pensée vers la source unique
de toute puritication et de toute sainteté: le sacrifice à

venir dû Calvaire. Cérémonies imparfaites, ils étaient

la ligure anticipée et le gage du sacritice parfait de Jésus
Christ ; ils étaient propres, de cette manière, à réveiller

et à nourrir la piété des Israélites, à augmenter leur foi et

leur espérance, à les porter au repentir et à la pénitence, et

par ce moyen à leur obtenir lajustitication ex opère oiieran-

tis (1).

L'ancienne alliance n'avait pas de sacrements qui justi-

fiassent ex opère operato les âmes de ceux qui les recevaient

dans de bonnes dispositions. La seule voie ouverte à la sanc-

tilication du pécheur était la contrition parfaite. Seules, l'es-

pérance appuyée sur la foi, et la charité jointe au repentir

avaient la faveur de puiser par avance dans cette source de

grâces qui devait jaillir au pied de la croix.

Les anciens sacrilices étaient donc des symboles multiples

et divers du sacrifice réel de Jésus Christ; ce sacrifice unique
était préfiguré par ceux-là, plus nombreux, comme une pen-
sée peut être exprimée de plusieurs manières pour pénétrer
dans le cœur (2). Par eux, flsraélite lixait les regards de sa

foi dans l'avenir
;
plein de contiance, il saisissait le sacritice

de la Rédemption et s'en appliquait le fruit par avance. Il

suffisait, pour cela, d'une aspiration au Messie, d'une con-
naissance obscure du sens supérieur caché dans le rite des

sacrifices. Le peuple lui-même pouvait et devait acquérir
l'intelligence de ce mystère ; à plus forte raison ne peut-elle

être refusée aux hommes privilégiés, initiés à une science

plus élevée de Fœuvre de la Rédemption.

(1) « Poterat mens tideiium teiupore legis per tidem conjungi Cliristo

incarnato et passo, et ita ex flde Ghristi justificabantur ; cujus fidei quœ-
dam protestatio erat luijusmodi cœremoniarum (se. sacrificiorum) obser-
vatio, in quantum erant figura Christi. Et ideo pro peccatis offerebàntur
sacrificia qua,'dam in veteri lege, non quia ipsa sacrificia a peccato emun-
<larent, sed quia erant qua?dam protestationes fidei, quœ a peccato mun-
dabant... Peccatum dimittebatur non yi sacrificiorum, sed ex fide et devo-
tione ofierentium ». S. Thom. 1. 2, q. 103, ad. 2.

(•2) S. AuGUST, de Civit Del, 1. X, c. xx. — Cfi- S. August. Enarrat. in

j)s. XXXIX, n. 12.
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l>5i Sacrillco s.'injri.inj ,1^ \^ croix.

«^Ti. — ./('SUS Cli,iiil^ cUci cl niuisi-nlii,,! »lr Ih,» ...u ,. t.-

I. — Dans les sacrilicos do Tînirionne loi. «Ips cn«atmvs pri-
ve. «s (Ir raison étaient snl.stitnécs à l'Iioniino . ries ;i
Dieu a sa place, l'n.. h^lj.. représentation était ...,p..rfaitP,
"iHîHace, et partant insnflisante. Lo san- des anin'iaiix ne
ponvait .'xpier le péché et décliarKor le péeheur de r- lourd'
Uu'ih-Mx. An contraire, selon la pande de l'Apôtre, il mainte-
nait vivant dans les sacrilicateurs Ut souvenir de leur-^ .-liutes
n'Hiexi)iees encore (Hr-n. x, :!) il éveillait en niénn- temps
aident desir de la vn^tune promise, qui devait tenir près do

l)iou, la ])lace de l'iiunime d'une façon ineomparaldement
t)lus paitaite et expier véritablement la faute. C'est l'Homme-
DiiMi. .lesus Christ, ([ni a olfert ce sacrilice. lorsqui-. en sa
qualité de chef de. l'humanité, il a donné sa vie : il a .satisfait
ainsi a Dieu pour tous les péchés de tous les hommes, et cette
satislaclion non seulement fut ri<roureusement é-^'ale à l'of-
lense et pleinement suflisante, elle fut surahondant'e.

I r. — Jésus Christ a donc répondu pour nous, il nous a repré-
sentes devant Dieu, il a accompli tout ce que Dieu exifreait
de nous pour nous pardonner et nous recevoir en <Tàce. et
cela, il l'a fait en notre lieu et place. Les ohligations'^qui pe-
saient sur nous et que nous étions hors d'état de remplir il
les a acceptées pour lui-môme: il a apaisé la justice divine.
(. est a nous que devaient proliter les fruits de sa passion ; il
voulait nous appliquer ses mérites et ses satisfactions, nous
délivrer ainsi do nos fautes et nous combler de crràce-
Pour être à même de remplir cette mission et'cle noas sup-

pléer devant la justice divine de la manière la plus parfaite,
le Ivilsde Dieu a revêtu la nature humaine et a voulu des-
cendre, comme homme, de la famille d'Adam, d'une manière
surnaturelle, il est vrai, mais toutefois véritable. Selon la
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chair, il est de notre race, il est un des nôtres, il est notre

frère. En se constituant notre rançon (I Tim. ii, 6), il n'a pas

satisfait pour des étrangers, mais pour les siens, pour ses

frères. « Admirable commerce ! s'écrie l'église : le créateur

du genre humain prend un corps vivant et daigne naître

d'une vierge : il paraît au milieu de nous comme un homme
conçu d'une façon miraculeuse, et nous communique sa divi-

nité ».

De plus, Jésus Christ est le chef surnaturel, spirituel, de
la race humaine tout entière ; l'humanité est le corps mys-
tique dont il est la tête et pour laquelle il a satisfait et mé-
rité. Jésus Christ est le second Adam ; en cette qualité, il a

réi^aré d'une manière surabondante ce que le premier Adam
avait perdu. « Par le crime d'un seul homme, la damnation
est venue sur tous les hommes ; de même, par la justice d'un
seul, tous les hommes reçoivent la justification qui donne la

vie » (RoM, V. 18). En d'autres termes, comme le péché
d'Adam passe dans tous ceux qui descendent de lui, que
Dieu avait fait le chef de la race humaine ; ainsi la justifica-

tion et le mérite de Jésus Christ j^rofite à tous, parce que
Dieu l'a établi chef de l'humanité dans l'ordre de la grâce.

m. ~- Dans son sacrifice, 'Jésus Christ représentait tout

le genre humain : cette consolante vérité est souvent répétée

dans les livres de l'Ancien et du Nouveau Testament, et c'est

une doctrine fondamentale du christianisme.

Longtemps d'avance le prophète lit dans l'avenir et an-
nonce ce caractère représentatif du sacrifice du Messie at-

tendu (Is. lui, 1-11). Il nomme le Christ Vlionirne de dou-
leurs ; il dit de lui qu'z7 a porte' nos langueurs et qvCil s'est

charge de nos souffrances ; il a été blesse pour nos fautes et

frappépour nos prévarications : et tout cela, parce que le Sei-

gneur a placé sur lui les iniquités de nous tous (1). Le Ré-
dempteur s'est soumis volontairement et avec joie à ces

tourments et à cette mort, afin de satisfaire pour nous. Aussi
le prophète ajoute : « Il a été immolé parce qu'il l'a voulu ».

Le fruit de cette expiation douloureuse, c'est que « nous
avons été guéris par ses blessures ».

Ces paroles étaient présentes à la pensée du prince des
apôtres, lorsqu'il sollicitait les chrétiens de supporter en
silence et avec une résignation pleine d'allégresse les peines
qui leur étaient intligées injustement ; il les engageait à le-

(1) « Hic peccata nostra portavit et pro nobis dolet ». Resp. Eccl.



vci l.iiis rrj^'aiils Mil .)rMi>, riirisl iiinori'iit, (|iii ;i loiilFiTt

:iv<'c p;«ti<Mic(', rt di» plus pruir ikih juM'IirH. • Il a port'' nos
prrlii"^ «iaiis son rorjis sur !•• hois di' la rroix, aliii «iin-. iiioits

;iii prclir, iKMis vivions à la jiislirr i» (I Pkt. h, *f\), .Irsiis
< '.liiisi (c'est la priistM- ^\^^ \'\\tn\H'). ah.soluinoilt illliO('(>|lt l'I

iMinia«Mi|é, a pris sur lui ims faut<'s rt nous •n a <I/T|iar;;«'*s,

<'ii Miltissaiil pnnr nnus >ur la croix la nir)rt qui nous ^«tait

<iuc. La puissanc»' ('\pi;itf>irc du saiij,' «lo .lésiis Christ doit
nous loi(irn*r rf nous cin-our:i;^'cr ;'i vivre rlaiis la saintct»'* et

l;i Jusiicc.

« .IT'sus ( :}ii ist s'est lait iual»'*diction i>our nous, atiri d»»

nous racheter de l;i inah''diction de la loi ». (i't\u. m, |:{).

l/A;^iioau de hien. |»nr et sans tàcho. a pris sur lui |o poids
'le nos péchés jionr nous en délivrer. !)i.'U nous ténioii^iie sa
<li:iril('' pnnr nous, m c <|nr .lésns Christ est mort poumons
lors(jnc nous étions encore pé(diours > (Hom. v. S,)- — < Nous
avons connu l'amonr de Dieu en ce qu'il a donné sa vie pour
nous .. (I JoAN. iir. Kl). « Jésus Christ est mort poui
tons. ;itin (|ue ceux (|ni vivent, ne vivent plus pour eux-
mèines. mais pourCelui ([ui estmort pour tous» (IlCoR. v. 15).

et vraiment, rien ne pourrait attester rnieu:-: l'excès de l'a-

moni" de Dieu, (|ue de voir son Fils uniriue et éternel, le l{oi
de gloire, expier de la mort la plus cruelle poumons arracher.
nous, pécheurs miséi'ables. à l'abîme du malheur et à la dam-
nation éternelle.

ï V. -- C'est là <( ce j^q-and mystère d'amour, ((ui s'est lait

voii- (hins la chair, a été justiiié par l'Esprit, nianifesté aux
anoes. i)rèché aux nations, cru dans le monde et reçu dans la
«j:loire » (I TiM. iir. 1(|). Adorable mystère! ineffable clé-
mence, miséricorde purement gratuite de Dieu, qui rayon-
nent du dessein et de l'œuvre admirable de la Rédemption !

La justice divine réclamait une satisfaction infinie, et sa
pitié nous a donné l'Homme-Dieu, qui a pris notre place et
fourni cette satisfaction. « Dieu n'a pas épargné smi propre
Fils, il l'a livré pour nous : comment ne nous aurait-il pas
tout donné avec lui > (Rom. viii, 82)? Celui « dont la miséri-
corde est sans mesure et dont la bonté est un trésor inépui-
sable », nous a procuré lui-même la victime expiatoire et l'a

agréée pour tenir lieu de nos propres satisfactions ( 1 ). Aussi

(1^ « Ouid luisericordius intelligi valet, quàm cum peccatori damuatc»
a'teriiis tormentis et unde se redimat non habenti Deiis Pater dicit: Ac-
dpe Unigenitum meum et da pro te ; et ipse Filius : Toile me et redde
pro te ». S. Anselm. lib. Ciir Deus homo, cap. i. x
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nous écrierons-nous, avec l'Apotre de la charité, dans les trans-

ports de notre reconnaissance : « Ce n'est pas nous qui .avons

aimé Dieu ;
c'est lui qui nous a aimés le premier et nous a

envoyé son Fils, victime de propitiation pour nous »

(I JOAN. IV, 10).

Notre gratitude sera plus vive et plus profonde encore,

si nous considérons, ce qui est rigoureusement vrai, que ce qui

a été fait pour tous, l'a été pour nouspersonellement, comme
si nous eussions été seuls à recevoir le bienfait. Sous l'em-

pire de cette conviction, l'Apôtre s'écriait : « Je vis ; non, ce

n'est pas moi qui vis, c'est Jésus Christ qui vit en moi. Si je

vis maintenant dans la fchair, c'est dans la foi du Fils de
Dieu, qui m''à aimé et s'est livré pour moi » (Gal. ii, 20) (1).

Cliacun peut dire de même : Jésus Christ ^?^'a aimé ; il a sa-

crifié sa vie pour v^o^, pour 'jnes péchés, par amour pour
moi. Au Jardin des Oliviers et sur la croix, Jésus Christ

avait chacun de nous devant les yeux et dans le cœur; il a

souffert, il est mort pour chacun de nous, comme si chacun
eût été seul au monde. Cette pensée pourrait-elle ne pas en-
flammer notre dœur et ne pas nous déterminer à tous les

sacrifices pour le service de Dieu? « Quœrens me, sedisti las-

sus; — Redemisti crucem passus: — Tantus labor non sit cas-

sus » (Dies irœ).

l G. — Le Sacerdoce suprême de Jésus CJunst.

Représentant de l'humanité tout entière, Jésus Christ a

offert à la Majesté divine offensée une satisfaction plus que
suffisante pour effacer le péché, cause de la division et de
l'inimitié entre le ciel et la terre. Intermédiaire entre Dieu
et l'homme (I. Tim. ii, 5), il a rétabli la paix et accompli
l'œuvre de la Rédemption. Et comment ? En donnant sur la

croix sa vie comme victime de propitiation. La mort de Jé-

sus Christ sur la croix est un sacritice au sens le plus rigou-

(1) « Licel ego in carne vivam, non tamen secundiim carnis inclinationes

vivo, sed spiritualité!" vivo in tide Ghristi, Fiiii Dei QiyiiYiT>Q'\^ qui dilexit

w.e et tradidit semetipsum in mortem pro me. Dilexit me amore immense
et seterno, et in tempore obtulit se in sacrificium pro me, et licet omnes di-

lexerit sitqiie pro omni])us mortuus, dico tamen ipsum me dilexisse et

pro me esse mortuum, quia adeo me dilexit tantumque ei debeo, quantum
si me sotum dilexisset et pro me solo passus esset ». Arias, Thesaur.
inexhaust.y tom. I, tr. lY, cap. xvtii.

GIHR. — LA MESSE. — 3.
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itii\ fin ni"l ; il ii! iiii'' Ni-'hiip" '. «i il;ii»i«', *•{ -i iii»;ri ui!

iKjloc.iMstf parfait. Il suit <!*• là qn« .l''-ii- Christ, dans sa

vi<' mnitollo, a vlô vrainuMit prrtn- les fonction^

sact'nintalos : car nii v/'ritahl»' pivtn* î*fiil peut oiïrir un sa-
I rilico )>n»}HT'in(Mit <lit.

I iM'xaint'ii pins appruluiiili «lu sarcnlocj? <l«' Jésus Christ
nous préparera les voios à iinn int«»l!ij.'«Miri» pins roTnfilétf <hi

^.icrUicM <lo la (M'oix.

I. — Jésus Christ »'.>t \r ;^'i-aiiii pifhf <!«• riiniiiaiiilf. i/ApM-
h»'. dans son l^pitn-aiix lléi»n*ii\ (ciia]». iv-x). démontre ave*-

ih' iionihrcnx détails la vérité rd la sublimité de ce sa-

•<'r(h>((». |']ii (juoi roiisistent r«*ssénce du sarerdoce, la vo-
caliuii <'| h' devoir du prêtre? « Tout poidife est pris d'eidi»-

les hoinnies. et il est étahli puur les liommtîs en ce <|ui ?'••'-!

Mien, alin (i'(»trrir des dons et des saeriti<'«^s pour !»'^' p

(Il Kl'.. V. I).

Ainsi, en vertu de ses fonctions «d d»^ sa dignit's ï^; prêtre

est constitué le niéiliatt*ur entie J)i<'u et le peuple: il est

commis pour rendre à Dieu le «'ulte (jui lui est du et apaiser
sa colère par roli'rando des sacritices et la* prière (jui y est

jointe; il est chargé en même temps de réconcilier riiomme
à Dieu et de le sanctilier, «mi lui communifiuant la grâce et les

bénédictions célestes (1). La mission première et essentielle

du prêtre est le sacrifice ; la qualité dp la victime détermine
la place, le rang et l'excellence du sacerdoce. Or Jésus Christ

a ollert un sacrifice d'une peifection et d'un mérite infinis;

en ce sacrifice, l'adoration, l'action ile grâces, l'expiation et la

supplication ont trouvé leur expression la plus'complête ; et

par lui il a rendu à Dieu tout honneur et toute gloire, il a
procuré à l'homme le salut et toutes les grâces: il est donc le

grand prêtre de l'humanité. Il n'est point un prêtre du même
ordre que ceux qui, avant lui ou après lui. ont été revêtus du
sacerdoce; il est le prêtre le plus élevé et le plus accompli; il

possède la puissance sacerdotale dans une étendue, dans une

(1) Toutes ces idées se trouvent, par rêtymologie. dans le mot sacerdos
i^sdcnan ou sacra dans). De là, on entend, par celte expression, une per-
sonne consacrée à Dieu {persoua sacra), qui, en vertu de son ordination,

est apte et appelée à distribuer les choses saintes {sacra dare ut v dis-

pensator miisterioruni Deiy*) (I Cor. iv, 1'. Le prêtre est sacra dans, en
tant qu'il les otl're à Dieu en première ligne, en accompli^sant les actes

du culte de latrie; ensuite il est sacra da?is, en tant qu'il les distribue

aux hommes par l'administration des sacrements et des sacramentaux. —
^< Sacerdos... qn-Ai^i sacncr/i dans : sicut enim rex a regendo, ita sacerdos ,i

sanctificaudo vocatus est: consecrat tnim et sauotificat i>. S. Isid. Hisf.
Etyrnol. 1 YIII. c. xii, n. 17. — Cfr S. Arc. Enarrat in ps. xliv, n. 17.
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])lénitiide qui ne peuvent être communiquées à aucune
créature. Ce sacerdoce, à- la fois divin et humain, est la

source de tous les sacerdoces et de toutes les grâces qui fu-

rent accordées ou seront accordées aux hommes. Jésus
Christ est le grand prêtre éternel, par qui sont sauvés tous
ceux qui cherchent Dieu et le trouvent par lui ; il est le

grand prêtre pour tous les hommes et pour tous les temps.
a A la vérité, il y eut des prêtres avant lui et il y en a après

lui; mais ceux-là étaient destinés à préfigurer, par les vic-

times qu'ils immolaient, le grand sacrifice de Jésus Christ,

et à conserver ainsi dans le monde la foi au Sauveur promis.
Les prêtres de la nouvelle alliance n'agissent pas en leur

propre nom à l'autel, mais au nom et en la personne de Jé-

sus Christ. C/est lui qui exerce les fonctions sacerdotales par
leur entremise et continue d'offrir à son Père son auguste sa-

crifice. Il est donc en réalité le grand prêtre du genre hu-
main tout entier » (1).

II. — Le pouvoir sacerdotal vient de Dieu même. Per-
sonne ne peut exercer cet office, s'il n'a été choisi par Dieu
et s'il n'en a reçu la charge de Lui. « Personne ne s'arroge

cette dignité ; celui-là seul la possède qui a été appelé par
Dieu, comme Aaron » (Heb. v^ 4). Évidemment, Jésus
Christ est prêtre selon sa nature humaine et non comme
Dieu ; c'est par les actes de sa très sainte humanité seuls

qu'il peut être notre intermédiaire et prêtre en même temps.
« Jésus Christ ne s'est pas glorifié lui-même pour devenir
grand prêtre » (Heb. v, 5) ; c'est Dieu qui l'a revêtu de cette

dignité en y ajoutant un serment solennel : « Tu es prêtre

pour l'éternité selon l'ordre de Melchisédech » (Ps. cix, 4).

La vocation et l'élection de Jésus Christ au sacerdoce su-
prême se sont effectuées par le même décret éternel dans
lequel la rédemption du monde par la croix a été décidée.

Cette dignité lui a été conférée au premier moment de son
incarnation. A l'instant où la nature humaine a été créée et

unie hypostatiquement au Verbe éternel, l'Homme-Dieu,
obéissant avec joie à la volonté de son Père céleste, a accepté

la mission d'offrir sur la croix sa vie précieuse en holocauste

pour le monde. Ainsi les sacrifices « que Dieu ne demande
pas et qui ne lui plaisent pas », ont été remplacés d'une fa-

çon suréminente. Ce mystère est exprimé de la manière la

plus saisissante dans les paroles du prophète citées et ex-

pliquées par S. Paul (Ps. xxxix, 7-9. — Heb. x, 5-7). i^près^

(1) Kleutgen, Sermons, I^^ partie, p. 81-82.
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o-Mi liippolt' rinsurii-.i... . <'l V'iuctih-nniù des «acri fico» fie

l'aiiririiin' alliaiKM', l'Apôtro c'^iitiinu' : t A «on tMilré** dans

le inonde (an moment de son incarnation), il (le Christ) dit.

Vous n'avez voulu ni hostie ni ohlatioii ; le« vieliriH-s pour

le pôclié ne vous plaisent pas. Mais vous m'avez '\>>i\ui-

un corps, et j'ai dit : Me voici ! Je vieu.^,, ainsi qu'il est »rrit

dans le livre de la loi, pour accomplir votre volonté ^. Ces

paroles sont comme la formule du vœu par lequel .I»'*sus

l'.liiist s'en;,M;,'eait envers son Père céleste à c restaurer tout

ce (jui est au cii-l et sur la terre n (Ki'ii. 1. 10) parle sacrifice du

Calvaire. I/Apùtre ajoute : « Dans cette volonté nous avons

été sanctifiés par le sacrifice du corj»s de Jésus Christ une
fois pour toutes » (Ifi:!:. x, 10). lOii olfrant une seule fois son

bacrilice d'un prix Infini, Il nous a acquis toute grâce et toute

sainteté: telle fut la récompense de la soumission de sa vo-

lonté humaine à la volonté divine, soumission qu'il poussa

jus(iu';\ la mort de la croix.

III. — Jésus Christ était infiniment digne d'être orné de

cette dignité éminente du souverain sacerdoce. Par sa posi-

tion, le prêtre est médiateur entre Dieu et l'homme. C'est

spécialement par le sacrifice qu'il doit honorer Dieu et récon-

cilier l'homme coupable à son Créateur. 11 obtient aussi h

rhoinm(3 l'amitié de Dieu et lui applique les fruits et les

grâces du sacrifice (1). Pour exercer cet office d'une manière
parfaite, le prêtre doit occuper une position intermédiaire : il

faut qu'il soit uni à Dieu et à l'homme, pour représenter di-

gnement et avec succès les intérêts de tous deux. Le prêtre

est chargé des aiTaires de Dieu ; il doit apaiser sa colère et

attirer sur la terre la bénédiction divine : il sera donc agréable

aux yeux de Dieu par son innocence et sa sainteté. 11 est

établi pour les affaires de l'homme ; il a à veiller au salut des

coupables, à prier, à tiavailler, à souffrir pour eux : il sera

donc tiré du milieu des hommes, afin qu'il ait compassion
des ignorants et des égarés, car lui-même est entouré de fai-

blesse (Heb. V, 1-2).

A ces deux points de vue, Jésus Christ unit parfaitement
dans sa personne tout ce qui rend le prêtre agréable â Dieu
et puissant auprès de lui, tout ce qui le rend miséricordieux

et compatissant pour ses semblables.
1^' Jésus Christ est infiniment saint, Dieu le Père a placé

(l) « Otïjrt Deo bonus mediator preces et vota populorum : raportans
illis a Deo beiiedictionem et gratiam ^>. S. Bernard. Tract, de morib. et

offic. epi;icop. c. m, n. 10. — Cfr S. Thom. 2. '2, q. 86, a. 2.

I
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en lui toutes ses complaisances. « Il convenait qu'un tel

prêtre, dit TApôtre, nous fût donné, saint, innocent, imma-
culé, séparé des pécheurs et plus élevé que les cieux »

(Heb. VII, 26). La plénitude delà divinité, des trésors incom-
mensurables de grâce et de vérité, de vertu et de sagesse, de

sainteté et de félicité, furent communiqués à l'âme de Jésus

Christ, déjà dès le premier instant de sa création et de son

union hypostatique avec le Fils éternel du Père éternel. Par
la grâce de cette union hypostatique, l'humanité du Christ

fut, dans un sens éminent, déifiée (cleifîcata, OcwOct^x), sanc-

tifiée dans son essence et d'une manière infinie. En même
temps, cette grâce d'union {gratta unionis)^o\i être regardée

comme la racine et le centre de toutes les autres perfections

et des privilèges surnaturels de la nature humaine de Jésus

Christ : la grâce sanctifiante, les vertus infuses (1), les dons du
Saint Esprit, le don des miracles, dans une plénitude immense,
dans la mesure la plus riche et la plus élevée qui se puisse

imaginer, furent l'apanage convenable, inamissible et incapa-

ble d'accroissement de l'âme de Jésus Christ, laquelle, par son
union mystérieuse avec la divinité, obtenait déjà une dignité

infinie. C'est sur tous ces privilèges : l'union hypostatique, la

vision béatifique, la plénitude des grâces, qu'est fondée l'im-

peccabilité absolue du Sauveur. Son âme n'est pas seulement
de fait libre de tout péché ; mais elle en fut, dès le début, tout

à fait incapable ; elle fut inaccessible au souffle le plus léger,

à Tombre du péché (2). Ainsi Jésus Christ, aussi comme
homme, est le Saint des saints (Dan. ix, 24). C'est de cette di-

gnité, de cette sainteté infinies de notre grand prêtre Jésus

Christ, que découle le mérite infini de toutes ses actions, de

toutes ses souffrances, de tous ses mérites et de ses satisfac-

tions sur la terre et pendant sa vie mortelle.
2° « Nous avons donc un grand prêtre, Jésus Christ le Fils de

Dieu » (Heb. iv, 14), que sa sainteté et la plénitude de la

grâce rendent infiniment agréable à Dieu. D'autre part, ce

qui contribue beaucoup aussi à la perfection de son sacerdoce.,

c'est qu'il s'est volontairement abaissé jusqu'à prendre la

(1) A l'exception seulement des vertus qui supposent ou renferment une
imperfection incompatible avec l'union hypostatique et la vision béatifique.

Sur la controverse théologique, si et dans quelle mesure on peut attribuer

à l'âme de Jésus Christ les vertus de foi,* d'espérance et de pénitence.,

voir Stentrup, S. J., de Verbo incamato, p. I, Christolog., thés, lxxxi.

(2) « Dives est qui nec haereditario necproprio unquam debito obnoxius,
et ipse justus est et alios justificat Ghristus ». S. Aug. in Joann. tr. LXXXIV^
n.2.
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lorjii»' «rmi »'.sc.l;ive, »l« rij<>iimi«î »l»i:liii ; r'i'.->r «ju'ii h'<-.-.t as-

siijclti à l«»us los Ix'soiiis do iiolro natine et b'est cUav^ù *U

tuiih's nus iiiliniiitrs. Non sriiloiin'ut rc <lt'*i»ouilh'iiiont voloii-

l;iiio ;i coiuniiiii à l'»\j»i:ilion : Jésus (^hrisl est em-or^

iiotro ino<l<''li' cl nuli»! coii.solatioii. Porlaiit los re^'ards sur

riIoinin(»-I)i«'U, (|ui, au lieu do la joie qui lui revenait <l«-

(hoil, a su|ii»orl»; la croix (Ilr.it. xn, t2), nous aurons la force

«1. iHî pas su(;conil)er sous le fardeau des peines de notre |»ê-

loriiia^'c (ît (le no pas nous ahandrjnnor au désespoir dans l'é-

pouvante et les aii;i;oisses de la mort (1).

Son corps délicat a soulfert des frimas, du froid et de la

<lialeur ; son âme sainte a ressenti la peur, rincjuiétude, la

tristesse, la douleur ; il a eu faim et soif, il a éprouvé la fa-

ti^nie dans ses voya^'cs, il a été o!)li;(é <lc fuir et de se cacher;

(( il a liénii dans son esprit et s'est ti-oublé * (.Ioan. xi, '!.*J>;

il a pleuré avec nous, malheureux enfants d'Adam, dans cette

vallée de larmes. Quel coura},'e, quelle consolation ne retiroîis-

nons pas de la vue de notre l'édemideur, accej)tant, j^ar mi-
séricorde et condescendance ])ûar nous, toutes les peines, tou>

les besoins, toutes les misères de notre vie mortelle! C'est ce

que nous fait observer rAjxJtre : « Jésus a voulu être sem-
blable en tout à ses frères, atin de devenir auprès de Dieu un

(1) « Absque dubio congnium fuit, Christiim assuinere nnturam nostrain

rnm defertiliiis et pcRualitatibiis, et lioc triplici ex causa, principaliter vide-

licet propler pyetium nnstnn salutis, propter exemplum virtutis et propter

ftilcitiientum nostno fragilitatis. — Propter j)>'<?^ùo« iiu.^lra' salutis,

propoi^uerat nos vcdimcvc uoii corru/tti/nlibifs auro vel argento,sed jii't'

sanguine siio (I Pet. i, IS, 10}, etaiiimam suam ponere pro animabus nostris.

Ad boc auteni non esset idoneus, nisi naturani deficientem et passibileni

assunipsisset, et propterea defertus nôslr<>s et pœnalitates de)>uit in seips..

liabere. — Alla otiam ex causa cun^'ruuin fuit boc ipsum. videlicet ]tro].t..r

exeniplun) virtutis, specialitor autem luiniilitatis, palientiîo et pietati-,

quibus mediantil)us pervenitur ad cœluni, et in quibus Ghristus voîuit no>
imitari ipsuni, secundum illnd : Disette a nu' quin. mitis sv.m et hii.htiUs

eorih' (Mattii. xi, t>0). — Tertia ratio est propter fnlcimeutum nostraï fra-

gilitatis, ob (juain natura rationalis habet in se difficuUatem ad credendi'm
vem, et irascil)ilis ad sperandutn ordua, et concupiscibilis ad amandum
hona. Et ideo voluit Cbristus non tantum nobissimilari in nalura, sed etiam
in defectibus et pœnalitatibus. ut, nianifestando in se veritatem humana-
iiaturie, pra'beret fulcinientuni noslrie rationali ad c)*ef/i?wrf«//j ; ostendendo
iiihilouiinus inimensitateni suœ misericordia? per susceptionem nostra^

nùseriie, pra}])eret irascil)ili fulcimentum ad sperandiim ; ostendendo nia-

iznitudiuem sua? benevolentiiç,- prïeberet concupiscibili incitamentnm ad
sr amandum. — Et ideo licet incongruum videatur, bujusmodi defectu^

reperiri in Cbristo, si per se considerentur ; tanien si ad tinem referentur.

magna reperitur congruitatis condecentia y*. S. Bon av. IV. dist. lô, a. 1,

q. 1. — Cfr S. TnoM. ;5, q. 14, a. 1.
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pontife lidèle et compatissant, qui effaçât les péchés du peu-
ple. C'est dans les souffrances et les épreuves qu'il a subies,

qu'il tire la puissance de nous soulager dans les nôtres >

{Heb. II, 17, i^). — « Nous n'avons pas un pontife qui ne
puisse compatir à nos infirmités : il a été tenté en tout comme
nous, moins le péché. Approchons-nous donc avec confiance

du trône de la grâce, pour obtenir miséricorde et trouver

dans la grâce un secours opportun » (Ib. iv, 15, 16).

Les privilèges et les avantages qui rendaient l'humanité de

Jésus Christ chère à Dieu, non moins que les faiblesses et

les imperfections qu'il voulut partager avec nous, ont égale-

ment contribué à honorer Dieu le Père (Joan. viii, 49 ; xiv, 18)

^t à racheter le genre humain (1). Il est descendu à nous
pour nous relever ; son anéantissement est notre élévation

;

sa pauvreté, notre richesse ; ses souffrances sont nos joies
;

ses blessures, notre salut
; sa mort est notre vie. Notre Sei-

gneur n'est pas seulement grand, puissant, saint, et partant

digne de toute louange : « pour nous, hommes, et pour notre

salut », il s'est fait petit, pauvre; et pour cela il est infini-

ment aimable. Tanto niihi carior^ quanto pro '>ne vilior.

Oui, notre Sauveur est tel, que l'Église a raison de chanter,

dans son ravissement et sa joie : felix culpa, quœ taleni ac
tantiminieruit habere Redeniptorem! a Heureuse faute, qui

nous a valu un si grand Rédempteur! » En vérité « nous avons

de justes motifs de nous féliciter du changement survenu
dans notre condition : de notre abaissement terrestre nous
avons été élevés aux splendeurs célestes, par l'ineffable mi-
séricorde de Celui qui est descendu jusqu'à nous pour nous
élever jusqu'à lui ; à tel point qu'il a accepté non seulement
la situation de notre nature coupable, mais encore la réalité,

€t que la divinité impassible a voulu subir toute la misère de

l'humanité mortelle » (2).

§ 7. — La Mort de Jésus Christ sacrifice vrai et réel,

Jésus Christ fut dans sa vie mortelle, il est encore aujour-

(1) « Quoniam Deus est jnstiis et beatus, impassibilis etimmortalis, homo
vero lapsus est peccator et miser, passibilis et mortalis ; necesse fuit,

mediatorem Dei et hominum, ut posset hominem reducere ad Deum, cum
Deo communicare in justitia et beatitudine, cum bomine vero in passibi-

litate et mortalitate, ut sic habendo mortalitatem transeuntem et beatitu-

dine'm permanentem, bominem reduceret de prœ senti miseria ad vitam
beatam ». S. Bonav. Breviioq., p. IV, c. viii.

(2) S. Léon, 7^»' Sermon sur la Résurrection du Sauveur.



(l'Iiiii. « où il sirj^'cd.'iiislr viv\ à l;i «IiuIUmIii IrônrMir la M:iji"<té »

( IJKM. VIII, 1 ), 1«' Yrrihil»!»* poiilifï» d** la rare liiimaiiH*. Il .su il «1»;

1m (jn'il a dû ollrir sur la Irnc un harrilice rùol cl \ni)\n(*iin'\il

(lit : le sacrilictp osl, on oir<'t, U* dovoir pnîmicr <;tcss<;nliel du
saccfdoi'»'. « Tout piMic (*st établi pour olFrir des don» cl des

sacrilices: il fanl donc <|n'il ait ((uelqnc rliose ;\ offrir * (ffKit.

vin,.".)- Quel l'ut 1»* sarrilicr de .Jésuh (^lirisl ? Il s'est ollerl lui-

mémo à Dieu sur la croix, comme uno victime sans lâche

( Ih.M. ix, l 'i ). « H<ni pasteur, il a donné sa vie pour nés bre-

Iti^. ('.'rsl |M)iir <*ela «pie le Pére l'avait sanctilié et envoyé

dans je moinb' » (.Ioan. x, ^U»). Dans les d<'sseins de Oiou, la

lédemptioii de riioiiiiue (b'vail être accomj»lie par !• sacrilic*.-

sanglaiil du ( lalvaire. Obéissant avec amour à la volonté de

son Père, .lésns-('lirisl, (juand son heure fut venue, immola
son corps ot répandit son sang sur l'autel de la croix pour la

vie du monde; il fut à la fois le sacrilicaleiir et la virtime

( ipse ofj'crcns^ ipse et obidtio ) ( 1).

I^a moit de Jésus Christ sui* la croix, l'otTrande de son

cor})s, l'effusion de son sang pour le genre humain, sont un

véritable sacrilicc, dans le sens le plus rigoureux du niot,

et non seulement au sens figuré, comme, par exemple, sa vie

sur la terre. Cette vie fut la préparation de sa mort, et on la

désigne à juste titre comme un sacrifice, dans la signifi<'ation

impropre de ce terme: car, dans tous les mystères qui i)récé-

dèrent les soulfrances et la mort de Jésus Christ, on trouve

l'immolation de soi-même et l'amour du sacrifice (2).

I. — Un saint renoncement à lui-même forme le caractère

spécial delà vie terrestre du Fils de Dieu. Elle fut un mar-

tyre continuel, une immolation constante, un holocauste

d'amour pour Dieu et pour les hommes, pendant lequel s'éle-

vait au ciel l'encens d'une prière fervente. Du premier

moment de son entrée dans le monde à sa déposition dans le

tombeau, ce fut un détachement, un crucifiement de tous les

instants. Sur toute cette existence s'étend comme un voile de

tristesse ; elle porte le sceau de la pénitence la plus austère

et de l'expiation pour un monde léger, voluptueux et impie.

Cette voie douloureuse s'ouvre à la crèche, pour finir à la

(1) s. AuG. de Civit Dei, 1. X, c. xx.

(2) a Tota vita et conversatio Christi in carne mortali a primo instanti

incarnationis iisque ad instans suie expiratiuuis in cruce fuit quasi una con-

tinua missa et celebratio, qua se iudesinenter obtulit Patri pru nobis,

voluntate promptissima et aflfectuosissima oravit pro nobis, et quidquid deli-

berata voluntate precatus est, impetravit. Dion. Garthus Elément. thf'O-

log., propos, cxix.
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croix : ces deux extrémités se touchent. Doux et aimable
enfant dans la crèche, il est sur la croix sanglant et déchiré

;

mais, dans les deux cas, c'est un agneau que l'on immole pour
les péchés du monde. Le Calvaire projetait déjà sott ombre
lugubre sur la vie tranquille et cachée de Bethléem et de
Nazareth. Toute la vie de Jésus fut « pauvre et souffrante »

(Ps. Lxviii, 80). Les privations, les humiliations, les peines,

furent les fidèles compagnes de son pèlerinage ; elles le reçurent
à son entrée dans le monde, l'accompagnèrent en tous lieux,

et montèrent avec lui sur la croix. Il méprisa tout ce que le

monde aime et recherche : les joies, les richesses, la magni-
ficence, les splendeurs de la terre ; il supporta la pauvreté,
des épreuves et des contradictions sans nombre, telles que
son amour sans mesure pouvait seul les lui faire accepter.

Étranger, n'ayant pas où reposer sa tête, il passa trente-

trois années, couvert de notre vêtement de boue, sur cette

terre maudite et féconde en ronces et en épines. Son corps
pur et délicat, son âme noble et sainte, spécialement faite

pour éprouver la douleur, ressentirent mille fois plus que
nous ne pouvons le supposer tout ce que la souffrance a de
dur et d'amer. Son enfance et son adolescence s'écoulèrent dans
la retraite et l'oubli, dans le renoncement et le travail de la

pénitence. Les trois années de sa vie publique, au milieu
d'une race incrédule et perverse (Matth. xvii, 16), furent

pleines d'amertumes causées par l'ingratitude et les persécu-
tions d'une grande partie de son peuple : ce qui lui fut d'au-

tant plus pénible, qu'il n'était venu que pour chercher les

égarés et les rendre heureux. Les Juifs obstinés le mécon-
nurent, le calomnièrent, l'outragèrent; et avant sa mort il put
s'appliquer les paroles du prophète: « Vous m'avez haï sans
cause » (JoAN. xv, 25. — Ps. lxviii, 5); et dire à ses disci-

ples : (( Si le monde vous hait, sachez qu'il m'a haï le pre-
mier » (JoAN. XV, 18).

De même, la vie mortelle du Sauveur fut comme un encens
d'une agréable odeur « qui montait devant Dieu et se con-
sumait sur l'autel élevé devant le trône céleste » (Apoc. viii,

34.). Une ardente piété, une pureté immaculée animèrent
toujours son cœur divin. Les jours et les nuits, toutes les

heures de sa vie pauvre, humiliée et douloureuse, furent con-
sacrés à la prière la plus sublime, la plus puissante qui
jamais ait pénétré les nues et soit parvenue au ciel.

Enfin, cette existence fut un holocauste d'une incomparable
suavité par l'amour de Dieu et des hommes qui l'inspirait. Sa
nourriture fut toujours de faire la volonté de son Père céleste
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vous !ii gloiilir» sur la |fir,», j'ai arlicv»'- r«i'uvrr «jui* Vdus in'a-
\i</. iMi|K>sée » (.loAx. xvn,/i). Lf zM«î pour la maison ot la
^îloirc (lo hhMi I«'<l»'«vurail, roninio lalanip*' «pii brûli* snrraiil<-l
(.îo\N. Il, 1/). A <•(' foyer .s'allumait la llamiMo vive (le son
aidcMir pour la conversion et Ir .salut des lionuncs.
Los actions et les soiilVranees rpii remplissent les trente-

trois annri's passées par Jésus Christ an milieu des hoinmes.
<'Mssrii[ ahondammenl .suffi j^our saiivi-r des inilli«-rs de
jnoiidcs, puur amasser des mérites <;t d<*s trésors de grâces
sans mesure. Selon l'adorable conseil de Dieu, ce prix n'était
pas eiicoie assez «.naiid pour nous racheter de la servitude du
péciié et nous FecoïKjnéiii- la liberté des enfants de l)i*Mi.

l'oiir cela il fallait hî .saiij< et la vie d'un Dieu. La justice
divine exigeait cette rançon, et Jésus Christ, j>ar ])ur amour,
s'olfrif à la payer pniir ik.us. Cette immolation suprême de-
vait être le couionijeiiient et le complément de l'a-uvre de
notre rédemj>tion.

La mort de Jésus Cliri.^l fut un sacrifice véritable et propre-
ment <lil : la j)arule de iJieu nous l'enseigne expressément, et
tous les chrétiens l'ont toujours regardé comme un point de
leui' foi.

IL—Xousne citerons que quelques-unes des preuves innom-
brables sur lesquelles s'api)uie cette vérité.

1°. Les sacrifices de l'ancienne alliance, surtout les princi-
paux et les plus nombieux. tels que ceux des animaux, avaient

.
pour but premier de ligurer et de faire pressentir, par la mort
violente, le dévouement de Jésus Christ. Sans aucun doute,
ces ombres imparfaites, gages de la mort de Jésus Christ, qui
seule pouvait nous sauver, étaient de véritables sacrifices: se
pourrait-il que la mort elle-même du Sauveur, ainsi annoncée.
ne fût i)as elle-même un sacrifice proprement dit? La réalité
ne saurait être moins parfaite que l'ombre et la figure. Le pape
saint Léon exprime ci^tte pensée en ces termes remarqua-
Ides : « Les promesses contenues si longtemps dans les mys-
tères figuratifs devaient s'accomplir par un acte manifeste et

public; il fallait que le véritable Agneau prît la place de celui
(lui en était le signe, et que, dans un sacrifice unique, les vic-
times diverses et multiples trouvassent leur réalisation. Tout ce
que Dieu avait fixé par Moïse pour l'immolation de l'agneau
pascal, était l'annonce prophétique du Sauveur et de sa mort
cruelle. Les ombres céderont donc au corps, les symboles dispa-
raîtront à l'apparition de la vérité, et pourcelales anciens rites

s'évanouiront devant le nouveau mvstère : le sacrifice se
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transforme en nn autre sacrifice, le sang est remplacé par le

sang, la solennité légale reçoit son accomplissement dans sa

transformation même » (1).

2° Le prophète, illuminé des clartés célestes, a dévoilé d'a-

vance, en termes clairs et saisissants, les symboles mysté-
rieux de tout l'ensemble des sacrifices antiques ; il les carac-

térise comme l'annonce de la passion et de la mort de Jésus

Christ. Selon l'explication précise d'Isaïe (lui, 4-12), la mort
volontaire que le Sauveur devait subir pour nous, est un véri-

table sacrifice expiatoire. « Il s'est immolé parce qu'il l'a

voulu ». Puis le prophète compare le Sauveur à une brebis

conduite à la boucherie sans ouvrir la bouche, à un agneau
qui se tait sous le ciseau qui le tond : touchante image de

l'innocent condamné à une mort violente, subie avec soumis-
sion et en silence. Le fruit de ce sacrifice propitiatoire {si

posiierit p7^o peccato animmn siiaiii) est une descendance
éternelle de fils spirituels ; c'est la multitude innombrable des
élus : car tous ceux dont le nom est inscrit dans le livre de
vie ne peuvent être sauvés que par le sang de Jésus Christ,

répandu pour eux (2).

:> Dans l'ancienne loi, l'agneau était une des victimes les

plus usuelles. Rappelons-nous l'agneau paseal, le sacrifice quo-
tidien du matin et du soir. L'agneau était la figure de Jésus
Christ: aussi, dans la nouvelle loi, voyons-nous souvent le

Sauveur célébré comme le véritable agneau sans tache et sans

défaut, comme l'agneau de Dieu et notre agneau pascal. Dans
l'Apocalypse, l'Homme-Dieu est, dans une foule de passages,
désigné, comme par un nom propre, sous l'appellation d'a-

gneau. Cette dénomination est caractéristique et signifie que
sa mort fut un véritable sacrifice propitiatoire, en même
temps qu'elle rappelle la patience, la douceur dont il a

fait preuve dans sa passion. Le prince des apôtres fait res-

sortir cette pensée : « Le Seigneur n'a commis aucun péché,
écrit-il; aucune fausseté n'a été trouvée dans sa bouche ; ou-
tragé, il n'a pas répondu par d'autres outrages ; dans ses

tourments, il ne s'est pas emporté en menaces ; il s'est aban-
donné à celui qui le condamnait injustement » (I Pet. xi, 22,

28). Saint Jean-Baptiste désigne Jésus Christ comme l'agneau

(1) F77» Sermon sur la Passion de Xotr3 Seigneur.

(2) « Posuit Dominusin eo iniquitatem omnium nostrum. Oblatus est

quia ipse voluit... Si posuerit pro peccato {sacrificium pro peccato) ani-

mam suam, videbit semen longœvum » (Is. lui, 6, 7, 12).



<|il)i«'ii (pii rtXiU'i» h's prrln'--» «lu iiioinlir (.Ioan. \,'I'.i)(\). Saint

l'aiil iiMim invitf :\ l:i «•/•li'hiatlmi «le l:i I*:\<fiH' H|iirUiwM«*.

(tuixjiH' .l<*siis (llirist, noir»; M^iioaii pascal, a ^-té iiiiiiioir*

M ('.(»u. V, 1)C2). Pour t'xcitor les clinHioiis à une vif» sairitr»,

-iiiiil ri<'n«' mot (lovant lours yeux lo prix niaîçnifiqno de

ItMii I ;u-|i;it : <( Passo/. dans uno crainfo snliilairr; los jours d»^

vol 10 pèlorina^'o, vous soiivoiiant <juo vous n'avo/ pas t'-Ut

i.i('liot«'s par un or ou un arj^'f'nt oorruptihios, mais par le

sMn<^' piôoioux* de cet a^Mioau sans tache et sans souilhiro,

.lôsiis (llirist » (1 r*KT. I, 17-M<). Exonipt de tout pocliô, saint

d'iiiio saintol»'^ sans [)aroillo. .ITisus Christ ost ra;,'noau a;^'n'*a-

lilf fi hirn qui ofTace nos fautes et réconcilie le ciol àlatorr'*.

Appiiy»' SU!' cette doctrine dos écritures, saiîit I.«''»n ro-

niaiciiio «juo i'oxpi:ition i\t' TAj^Mioau immolé ot la jdénitude

do tous les mystères nous ont été communiqiiées. Il ajoute

quo (( Jésus ('hrist s'est offert ii son Père comme un voritaMo

ot nouveau sacrifice do pi()[)itiation ; il a été immolé, fioii

dans lo temple et dans l'oncointe dos murs, mais en dohors,

afin quo tous les sacrifices fi^niratifs prissent fin, qu'une nou-
velle liostio fut placée sur un nouvel autel, et que la oroix de
Jésus Christ ne fût pas l'autel du temple, mais Tautel du
monde » ÇA).

4° Le Seigneur lui-même a déclaré (ju'il était venu donner
sa vie comme rançon d'un grand noml)re, c'est-à-dire de

tous Ci). Or l'elfusion <le son sang et le don de sa vie comme
notre représentant sont un véritable sacrifice. Quelques ins-

tants avant sa passion, dans sa prière vraiment sacerdotale,

il désignait sa mort comme une sanctification, c'est-à-dire

un abandon de sa personne à ses disciples, pour leur mé-
riter une véritable sanctification, la justification intérieure :

« Je me sanctifie pour eux. afin qu'ils soient sanctifiés dans
la vérité » (Joan. xvii, 19) (.')).

<( Jésus Christ, écrit saint Jean, est une victime de propi-

tiation pour nos péchés, et non seulement pour les nôtres,

(1) « Ecce agmis ^ô àuvo;, avec l'article, pour indiquer que c e>t celui dont
parle Isaïe au c\\. lui) Dei, ecce qui tollit (ô aTiwv, portant) peccatuin

mundi » (Joan. i, 29).

(2) « Pasclia nostrum {rrgiucs paschalis) immolahxs est {cruento sacrificio)

Gliristus » (I Cor. v, 7)

(3) VIII" Sermoii sur la Passion de Xotre Seigneur.

(4) a Dare animam suam redemptionem (aJtoov, pretiurn redeinptionvi)
pro nuiltis » (id est. pro omnibus \ ^yi.Kiin. xx, 28i.

(5) a Pro eis ego sauctifico meipsum (id est, in sanctam Jwstiam me tihi

offero et immolo in cruce), ut sint et ipsi sanctificati in veritate ».
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mais pour ceux de tout le monde » (I Joan. ii, 2) (1). D'après

saint Paul, (( nous avons été justifiés par la rédemption en

Jésus Giu'ist, que Dieu a proposé comme victime expiatoire

parla foi en son sang » (Rom. m, 25) (2). Pour détourner les

fidèles du péché et les exciter à la pratique de toutes les ver-

tus, le môme apôtre leur représente l'amour si profond et si

fort, si tendre et si généreux de Jésus Christ dans son sacri-

fice pour nous : « Soyez donc les imitateurs de Dieu comme
ses enfants très cliers, et marchez dans la charité, comme
Jésus Christ nous a aimés et s'est livré lui-même pour nous
comme une obhition et une victime d'une agréable odeur »

(Eph. V, 2) (3).

Enlîn, dans TÉpitre aux Hébreux, le caractère représenta-

tif et expiatoire de la mort de Jésus Christ est exprimé à

plusieurs reprises dans les tei'mes les plus clairs et les plus

précis. L'Apôtre fait ressortir la grandeur et l'efficacité du sa-

crifice de la croix en le comparant aux sacrifices multiples et

sans force de la loi ancienne. Pour détruire ces ombres im-
puissantes, Jésus Christ a offert (d'holocauste de son corps »,

dont la suave odeur est montée au ciel et en a fait descendre

la grâce et le salut. « Le sang de Jésus Christ, qui s'est offert

lui-même à Dieu par l'Esprit Saint comme une hostie imma-
culée, purifiera notre conscience de nos œuvres mortes (c'est-

à-dire du péché), pour que nous servions le Dieu vivant »

(Heb. IX, 14) . — « Le Christ s'est offert une seule fois pour
les péchés du peuple » (Ib. vu, 27). — « Une seule fois, vers

la fin des siècles, il est apparu pour la destruction du péché
par son sacrifice » (per hostiara sucun). — « Il s'est sacrifié

une seule fois pour effacer les péchés de tous » (Ib. ix, 26,

28 ).

III. — Comment faut-il entendre que la mort de Jésus Christ

est un véritable sacrifice ? Renferme-t-elleles éléments néces-

saires à la notion du sacrifice proprement dit?— Surl'autelde

(1) « Ipse est propitiatio (îAaG-ao;, sacrificium expiationis) pro peccatis

ïiostris ; non pro nostris autem tantum, sed etiam pro totius mundi ».

(2) « Quem proposuit Deiis propitiationem (IXacr-cTipiov, victima propitians
et placans Detim hominibus

)
per fidem in sanguine ipsius (id est,

per fidem qua credimus ipsum passum et mortuum, itaque factiun esse

proxiitiationem pro peccatis Jiostris) ».

(3) « Ghristus dilexit nos, et tradidit semetipsum pro nobis oblationem
(-jrpoa-^opàv, nomen sacrificii genericum) ethostiam (6'jcrîav, 7iomen sacrificii

cruenti) Deo in odoreni siiavitatis (id est, odorcia suavlssimum et gratis-

simiim). — Cliristus obtulit sacriticium suavitatis suminœ pro perfecta Dei
placatione ». S. Bonav. BreviL, p. lY, c. ix.
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l.i cmix, .Irsiis Christ, !<• j^'rand \iif[n\ !•• K'jiH-Xîntiiiit «lu

^riïn» liuinain, iisoullVrt la iiiorl la plii.s criM'll'- '-Mur ^jloii-

iMîr et ai)ais»»r «l'iiiio iiianirro a<liM|iiat«; la M i|jvin<' < t

|»(;iir aiMjuérir à l'hoininr !<• pardon et la t^râ<;<-

1" f.e sacrilicatciir, sur la rroix, »''lait Jésus (jmisI, 1)i« :j

et liomine et prêtre .su])rùme. I.e pntre était don<^ une per-

sonne divine; mais il no pouvait accom]ilir ce* sacrifice que
par If moyen de sa nature humaine, par les actes de Tamour
i'{ dv la soumission dont son Ame très sainte était pénétré»*.

(!rtt(î action fut d'une valeur et d'un mérite infinis, jjarce

(fu'elle fut faite par une personne infinie.

ti" \/.i victime immolée sur la croix l'ut encore le Fils de
Dieu, selon sa nature humaine ; en d'autres termes, ce fut li

nature humaine hypostaticiuement unie à la nature divine et

élevée pai- cette union à une di^Miité infinie. Jésus fJlirist fut

donc ;\ la fois le prétfe et la victime de son sacrifice, en offrant

sur la croix sa vie, son corps et son sang. Selon saint Pierre,

« r.Vntour do la vie a été mis à mort »' (Ar/r. m, 15). D'aprè-
saint Jean, « Dieu adonné sa vie pour nous /» (I Joan. m,
1(3). Au dire de saint Paul, <( le ï^eigneur de gloire a été

(Crucifié par les Juifs » (I Cor. ii. S), et k Dieu a acquis

ri^glise avec son sang i^ (Act. xx, *J8) (1).

Dans le sacrilice du Calvaire, l' Homme-Dieu {'2) immole
et est immolé en même temps, selon sa nature humaine: il

est prêtre, parce qu'il agit librement et donne volontairement
sa vie: il est victime, en ce qu'il suhit la ninrt pour la gloire

de Dieu {}]).

ri) « Absque dubio cimcedendum est, Filiiim Dei pro nobis fui.sse mor-
tuum, et hocqiiidem sibi vere attribiiitur non secundnm naturam fiicinam.

sed secundum hiD/ianam... Et hoc in nuibD derogat diviiu»- dignitati et inui-

lum consonat pietati. XuUum enim verbiim majoris digrnatiunis resonaro
potest in auribiis cordis nostri, quam quod unigenitus Dei Filins murtu i-

fuerit pi(i nol)is debitoribus mortis. El ideo non tantuin est hoc credendum
et asserendum tanqiium verum, sed etiam frequentissime recolendiim •. .

S. BoNAV. III. dist. -.>!, a. 2, q. 3.

(2) Le Fils de Dieu seul, et non pas le Père ni le Saint-Esprit, est prêtre

et victime, parce que seul il a revêtu la nature humaine, qui la mis en
état de sacrilier et dètre sacrifié. Selon la nature divine, par laquelle il

est un avec le Père et le Saint Esprit, il accueille le sacrifice klTert à la

Trinité tout entière.

l3) « Nihilmundum (Ghristus'» iuvenit ;n iiuminibus, quod otïerret pro
hominibus :seipsuni obtulit mundani victimam. Félix victima, vera victima,

hostia immaculata ! Non ergo hoc obtulit. quod nos illi dedimus ; imo h<'C

olitulit quod a nobis accepit, et mundum obtulit. Carnem enim a nobis

accepit, hanc obtulit. Sed unde illam accepit ? De utero Virginis Maria-,

ut niundam oflerret proimmundis. Ipse rex, ipse sacerios: ineolsetemur >.
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?>" L'acte du sacrifice est le privilège du prêtre : il doit

donc avoir été accompli par le Sauveur lui-même sur le

Golgotha. En(iuoi consiste cet acte? Cen'est pas, évidemment,
dans le meurtre physique accompli par les ennemis et les

l)ourreaux de Jésus Christ, mais dans l'acceptation volontaire

de la mort sanglante de la part du prêtre Dieu et homme. La
troupe des scélérats (Ps. xxi, 17), la soldatesque grossière

et barbare qui, semblable à des animaux féroces, garrotta et

déchira le Sauveur, le mit à mort dans les supplices les plus

ignominieux; elle l'a tué, elle ne l'a nullement sacrifié ; loin de

faire une action agréable à Dieu, ces monstres ont commis le

plus horrible des attentats, le déicide. « Le Seigneur a souffert

ce que son dessein avait volontairement choisi : il a permis aux
mains des impies de s'acharner contre sa personne ; il s'est

servi d'eux pour son but, pendant qu'ils se rendaient coupa-
bles de leur forfait » (1). L'acte du sacrifice fut ainsi réalisé

en ce que Jésus Christ, sans y être contraint, mais par son
propre choix et dans l'intention de remplir la fonction de
son sacerdoce, a répandu son sang et subi la mort pour
expier la faute de l'homme envers la Majesté divine.

Cette mort ne pouvait être un véritable sacrilice, qu'autant
({u'elle serait pleinement volontaire, qu'elle dépendrait de sa

volonté humaine et se rapporterait à la gloire de Dieu. Que
la chose se soit passée ainsi, nous en avons les saints Livres
pour garants : « Le Christ a été immolé parce qu'il l'a voulu »

(Is. LUI, 7). Le consentement du Sauveur ressort de la

faculté qu'il laissa à ses bourreaux de le torturer, tandis qu'un
acte de sa volonté humaine eût suffi à les en empêcher. Sans
cette permission de sa part, toute la puissance du monde et

toute la fnreur de l'enfer n'eussent pu lui causer le moindre
mal. Par le même choix volontaire, le Sauveur, lorsque son
heure fut venue, s'abandonna à ses meurtriers et monta sur

l'autel de la croix: car sa seule parole : « C'est moi » (Joan.
XVIII, 6) renversa à terre l'escouade de soldats et leur enleva
toute force. « Sur sa demande, son Père eût envoyé plus de
douze légions d'anges pour le défendre » (Matth. xxvi, 58).

« Le Fils du Dieu vivant » ne voulut pas repousser la

violence qui lui était faite ; il s'avança vers le lieu de son
supplice par élection et par amour.

s. AuG. Enar. in ps. cxlix, n. 6 — « Formam servi obtulit (Christus),

in hac oblatus est : quia secundum hanc mediator est, in hac sacerdos,
in hac sacrificium est ». S. Aug. de Civit. Dei, \. X, c. vi.

(1) S. Léon, XI" Sermon sur la Passion de Notre Seigneur.
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La . uulli.uii'c cl lit inuit (lcvai<>iil fuiTiMiH*iil êlre la

rr)iis/M|UfMjre naturelle' de ses lortureH indicibles: mai-
(II- iiih naturelle de an passion ollo-mèiiie, il aurait

l»ii, |i.ir sa |»ui>>>;iii(e, ne [)oint s'y assujettir. 11 ne !••

\(HiluL |»as ; au roiilraire, il se résolut à vider jus(|u'à la

lie I»' caliej» «l'aunTluiue et à j,'oûter la mort dans toute s«iu

àpielé. |)*uii(^ voix haute et forte, il remit son esprit entr<

les Miaiiis (le son Père ( Lrc. xxm, Mî ) ; il inriina la têt*- et

iiHMirul. «( parce (|u'il !<' voulut, quand il !(• voulut, comme il

le voulul » {[). lN*ur(iuui ce cri puissant? Pour faire éclater

sa majesté et sou pouvoir sur la mort et sur la vie; pour
inoiilit'i- (|u'il possi^'ilait la force de détourner la mort et de

retenir la vie; pour i)rt)uver ({u'il no mourait j>oiut par

laihie.^se, mais par sa i)uissauco ('J). L'impression faite sur le.-

spectateurs fut telle, en elfet, que le centurion païen s'écria:

<i Vraiment cet homme était le Fils de Dieu » (Mah<:., xv.

:iîO. Ainsi se réalisa sur le Calvaire la parole prophétique rlu

Sauveur : « Je duune ma vie pour mes hrehis... Personne ne

me I enlève, je la livre de moi-même; j'ai le pouvoir de la

déposer et de la reprendre » ( Joan. x, lô, 18) (3).

L'(\\ercice des fonctions sacerdotales de Notre Seigneur et

son sacrilice eurent j)0ur premier théâtre l'esprit et le cœur
de l'Homme- Dieu. Mais ils ne restèrent pas cachés <lans

l'intime secret de ses sentiments : ils parurent au grand jour
par l'eirusion de son sang, qu'il aurait pu et ne vuulut pas
empêcher.
4^ Le but et le Iruit de ce sacrifice sanglant furent la ré-

demption du monde et le rétablissement de Tordre surnaturel

parmi les hommes. « Quel fut, en elfet. et quel est encore le

résultat de la mort de Jésus Christ sur la croix, si ce n'est la

destruction de l'inimitié qui nous séparait de Dieu, notre

réconciliation avec lui et la conclusion d'une paix véritable ; ?

(4). Pour parvenir à cette tin, le Seigneur n'a pas oli'ert un
don de peu d'importance, mais son humanité, qui possède une
valeur incomparablement plus grande que toutes les créatures.

(il H Quia voluit, quando voluit, quomodo voluit ;.. S. Augcst. 'fe

Truiit., 1. IV, n. IG.

(2) Ki. Non inlirmitate, sed potestate mortuus est. <i S. August. t/e Xat. et

Grat., n. 20.

(3) « Quia anima Christi non repulit a proprio corpore nocumentuni
illatum, sed voluit, quod uatura corporalis illi nocumento succumberet,
dicitur suam aniraam posuisse vel voluntarie mortuus esse i>. S. Thom. 3.

^. 47, a. 1.

(4) S. Léon-, XV- Sermon sur la P^issùon de Notre Seigaeur.
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à cause de son union avec la divinité. Cette adorable huma-
nité fut broyée dans sa faiblesse (Is. lui, 10), pour recon-

naître et honorer la majesté inviolable du Très-Haut et apai-

ser sa colère et sa justice. C'est nous qui profitons de cette

expiation subie à notre place: nos péchés nous sont pardonnes,

notre peine est remise, la grâce nous est accordée. La grandeur

et la sainteté de Dieu ne pouvaient être reconnues avec um
éclat plus terrible que par cet insondable abaissement. L'ado-

ration rendue à la divine Majesté fut d'un prix infini, la satis-

faction fournie à sa justice fat d'une perfection sans bornes,

les mérites acquis pour les hommes furent d'une richesse

inépuisable. « Quel sacrifice fat jamais plus saint, s'écrie à

juste titre saint Léon, que l'immolation, par le véritabh^

Pontife, de son corps sur l'autel de la croix » (1) ?

En résumé, dans ce sacrifice, le prêtre est d'une dignité

infinie; la victime, d'un prix infini, et l'action du sacrifice,

d'une valeur infinie : c'est donc le sacrifice absolument par-

fait, auquel tous les autres se rapportent et duquel ils tirent

leur signification et leur efficacité (2).

IV. — Dans lacérémonie saisissante de l'adoration de lacroix,

le Vendredi saint, l'Église adresse à trois reprises ces paroles

à tous les fidèles : Ecce ligniwi cruels^ in qiw salus mu7idi
Ijependit : veoiite^ adoreoniis. — « Voici le bois de la croix sur

lequel le salut du monde a été attaché : venez, adorons-le ».

Obéissons à cette invitation ; arrêtons-nous encore, dans un
saint effroi et avec les sentiments de l'adoration la plus pro-

fonde, au pied de la croix dressée sur le Calvaire, « la mon-
tagne de la myrrhe et la colline de l'encens » (Cant. iv, 6).

La passion du prêtre suprême est accompagnée d'une prière

continuelle : le liea du crucifiement est donc appelé cà bon
droit la montagne de la myrrhe^ c'est-à-dire le mont où
Jésus Christ goûta la myrrhe des douleurs les plus cuisantes

de fàme et du corps. C'est aussi la colline de l'encens: car la

prière, comme un encens d'une suave odeur, et les actes expia-

toires de l'amour le plus tendre s'y élevèrent sans relâche du
cœur divin de Jésus vers le ciel.

(1) s. Léon, Xlll" Sermon sur la Passion de Notre Seirjneur.

(2) « Gonsideremus hnjus sacrilicii latitudinem, qu;i' uïiiversîiin in suis

complectitur primitiis, et universo profuit mundo ; ejus longitudinemy

quuui jam adumbratum fuerit in Abelis ohlatione, qua de causa Ghristus

Agnus occisus ab origine mimdi (Apoc. xiii, 8) dicitur, et idem comme-
morandum sit UvSque ad sœculi consum^nationera ; ejus altitudinem, sua
enim virtute penetravit cœlos eosque nobis iterum aperuit

;
profunditatem,

effectuum, nam animae maculas radicitus delet et vel ex infernis animas justo-

GIMR. — LA. MESSE. — \
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I*l:ic,oz-V()ii^ en esjHil >ui' h; (ijilvaii* . , ..lii./. ,w- reg:anl>

V(M's l;i victime saii^^'Iaiitr, et caiis'ultivoz s'il est une» tloiil<*iir

s<iiil)l.il»l«î à la si<Min«*. r«*ii<laiit |»rcs dft dix-huit \i(*iireti, ih-
]tiiis le iMoiiK'iit où il lut saisi jusqu'à l'inslaiit de sa mil.
rilumuic-I )it'U fut ploii;/<Mlaus uii océan d'am<''n*H soullraii««-.

l'^t combien la drlicalc^x* ^'l la noblesse «b* son corps, la jmi-

rcié et ri'\(iMisc sensibilité (b; son Ame ne les rendirenl-elb-s

pas ])lus vives rt j)lus poii^nantesî \,f)s iirivilégj'H de la sainte

Iniinaiiilé du Sauveui- nr servirent (ju'à auj;ment<M- en lui le

sciitiiiieiit (b» la bout'' et de la peine, établi eu faire res>eijtir

b'iile j'auieituiiie ( 1).

l'iainé sans pitié- à la boucherie, le divin Agneau arrosa «le

son san<^' toutes les stations de sa voie d )uloureuse. Son âme fut

rassasié»* d'aii^^oisses, d'opju'obres et de tortures; tous ses os

se sont déplacés; son cœur était comme la cire qui se fond
(Ps. XXI, lô); son corps tut frappé et déchiré, honteusement
dé|K)uillé et revêtu d'un manteau insultant : son visa;,'e fut

souillé (b; crachats, sa tète percée d'épines, et ses jdeds truvei-

sés par des clous.

Ainsi s'accomplit la i>arole du i)rophète : « Des pieds an

sommet de la tète, rien n'est sain eu lui ; ce n'est (jue blessure,

contusion et pbiie eullammée, qui n'a point été bandée, à la-

quelle on n'a point appliqué de remède, et qu'on n'a point

adoucie avec de l'huile » (Is. i, (J). Lui, le plus beau des en-

fants des hommes, sur les lèvres duquel régnaient la grâce

et la majesté, comblé des bénédictions divines et oint de

l'huile d'allégresse, sur le Calvaire il est l'homme des dou-
leurs, semblable au rejeton qui sort d'une terre desséchée,

sans forme et sans beauté, un ver de terre et non pas un

nim ibi degentium eripuit ; aut etiaiu lalione 5S'. Cordis Jesu, in qu-»

radicatur. Huic eiiim Gordi adscribi débet : a) tantum pietatis co>î5t7i«/>i.

•quo nos dilexit iisqiie in finem non soliim suœ vitœ, sed etiam usque
ad sHjjy^^uun caritatis 7neusi(ram : nam majorem hac dilectionem nemo
habct, lit animam suiun ponat quis pro ainicLs suis (Joan. xv, 13;. Ex
illo Corde b) tanqiiam e fonte manavit sanguis ille pretiosus pro miindi

vita ; c) ex amoie illius Cordis spéciale derivatur pretium hujus sacrificii,

quia cum tanto oblatum est aniore, ut plus contulerit ad mortem, quam
•carnifices : nisi enim ille permisisset, nihil hi potaissènt. Quare Christus
(Joan. xiv, 31) ait: Sed ut cogïioscat mundiis quia diligo Patrem...

surgite, eanius hinc. Quocirca sacrificium crucis venim est holocaustum.
cujus ignis erat intensissimus SS. Cordis amor v. Hurter, Theol. dogm.
Comp., tom. II, p. 419, edit. 2.

(1) « Pœnam amarissimam pro nostris peccatis in cruce sustinuit. in propri"

corpore imniaculatissimo, tenerrime ac nobilissime complexionato. ideoque
maxime perceptivo doloris et summe passivo ». Dion. Carthus. Enarrat.
in I Pet. II, "24.
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homme, le jouet du passant et le rebut du peuple, rendu
méconnaissable, frappé et broyé de Dieu (Ps. xxi, xliv.
— Is. lui). Dans cet écrasement, dans cette misère sans nom,
dans le tourment de ses blessures cuisantes, dans cette soif

dévorante, cet innocent agneau reste trois heures suspendu
au gibet, dans l'horreur d'une lente agonie. La flamme du sa-

crifice où se consume la victime sainte et ce feu même qu'il a

apporté du ciel, c'est l'amour de Dieu et du prochain : il se

développe en vives flammes autour de sa tète couronnée
d'épines; il entoure son corps flagellé; il sort avec impé-
tuosité des ouvertures de ses mains, de ses pieds et de son
côté. Émue, attendrie jusque dans ses plus intimes profon-

deurs à la vue de cette plénitude de douleurs, l'Église s'adresse

à Tarbre de la Croix :

(( Incline tes branches, arbre élevé, adoucis ton bois si dur,

amollis ta rigidité naturelle : que tes rameaux attendris sou-
tiennent le Roi des rois ».

Considère, âme chrétienne, les soufl:rances endurées par
ton Sauveur, par cet agneau étendu sur l'autel de son sacrifice.

« Vois-le languissant et abreuvé de fiel dans sa soif; les

épines, les clous, la lance, percent ce corps sacré; l'eau et

le sang coulent de la même blessure, bain précieux qui lave

tous les mondes ».

Saint Ignace t'apprend à demander à Dieu (c la souffrance

avec Jésus abreuvé de souffrances, l'anéantissement avec
Jésus anéanti, des larmes et des peines pour les tourments
que Jésus a endurés pour toi ». Quel objet pourrait mieux
attendrir ton âme endurcie et la porter à l'amour et à la recon-
naissance, à un repentir durable de tes péchés, que la vue de
cette croix élevée sur le Calvaire ! Là notre Sauveur nous
témoigne, à nous pauvres créatures égarées, un amour qu'au-
cune torture n'eftYaye, qui ne connaît ni mesure ni limite...

La croix du Sauveur mourant est-elle autre chose que le

livre ouvert de nos fautes? Le Christ n'est-il pas celui qui ne
commit jamais le péché, mais qui selon l'expression de l'A-

pôtre, a été fdiii 2^eché pour nous (II Cor. v, 21)? Oui, quand
je déroule ce livre, j'y lis tous mes crimes : à la vue des mains
percées, je reconnais mes mauvaises actions; les pieds traver-

sés par des clous me rappellent les mauvaises voies que j'ai

parcourues ; ce corps entier qui n'est plus qu'une plaie, me
reproche ma mollesse, ma sensualité ; cette tête couronnée
d'épines est le miroir effrayant de ma vanité, de mon ambi-
tion coupable ; et ce cœur ouvert par la lance, ah ! il découvre
devant moi ma froideur, mon infidélité envers Dieu, ma du-
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rvU* iiH;simp;itini(M«s,inoii iriw^ dr, j.;ir.i<.iiiHi m-^ nu-i»-- ^ i/-

Co sont uns .luulruis «pic .l«'sii^ Houlliv siir hi croix; cl len

hoiniiH's iM' n'iMMHl.nl à tant «ramoiir «|ii<; par uiio liéHirur,

uim insnnsihilih', nii«' iii-ratihidc et des oiitrajroH de toute

Mitniv Cette (•(MMhiil*- aflli^.' son divin aviu iiiillf» fois pluK

,Iuo lontcs les points do la Passion r*). Ou.m:ps .:onsid«M-ations

nous pressent de; réparer nos ollVnscs envers la tendresse mé-

prisée do notre Siiuvciir; MH-.litnns avec reconnaissance sur

riniinensité de ses soiillran.Ts. heiiorons-les. Son Cifur en

recevra une inexpriinabio consolation.

Mais pouninoi .lésus Christ s'est-il condamné à cet excès

de peines, (rininiilintions, d'ahan.lon ot de tourments (H)?

Celan'étail \u>\u\ nécessaire pour notre rédeinidion. î,a plus

lé.q'M.o douleur, niu^ prière, un pas, une larme, un soupir du

s-uiveur eussent sufti : car la diKuilé incomparable ile sa per-

sonne do'nnait à tous ses actes et à toutes ses souffrances un

mérite iiHiiii. C'estcequi inspirait :i saint Thomas ce cantique :

« Doux pélican, Seigneur .lésus, iMiritie/-moi par votre

sau}.'; ce san^ précieux dont une seule ^'outte eut sauve le

momie entier^de tous ses crimes ;».

Mais il a daigné prodi^nier ce san«,' divin, le répandre c.,mme

à torrents dans les sept mvstéres adorables de la circoncision,

de l'aironie, delà tla^rellatioii, du counumement d épines, du

portement de la croix, du crucifiement et de la blessure de

(l) MoLiiOH. Parahoh' ^le^ vierges snffcs et des vierges foU"s, i».
'.>..

Ci] lli.mti. vide (iiii<l pro te p:itior :

Ad te olaint», «lui pro te iiiorior .

Vide pœnas qiiibus aflicior ;

• Vide cliivos quibus confodior.

Cum sit tantus dolor exterior.

Interior tanieii planctus est gravior,

Tarn ingratum duiii te experior.

(3) « T'terque dolor ,scil. sensibilis et interioh in Christo fuit maxim.na

inter dolores pn.sentis vit.« «. S. Thomas, 3. q. M,, a >. - •' L icendum

quod dolor pcision^s ( ihristi inter c.eteros dolores et passiones f.ut «cerft^.'-

l]ZsTacutissimHS. Et hoc patet. si illa ronsiderentur. qu* doloris pas-

^^l^h^^veà^nr^t. Iloc autem sunt tria: v.d.licet rau.apassronrs.

etZlTpatiendi. et eouditio paUeutis. Si consideretur causa oh quam

Chri' ^ est, fuit in eo doloris afflictio magna : non ennu patiehatur

mociUpa propria, imo pro aliéna : non pro amicis tanKun, sed etiam pro

himids eleliam pro his qnos videbat ingratos. Si antem consideretnr

n^^P<^enL fnit in eo passio doloris acerbior, tum propter genenUita-

t2 qu a n omnibns membris aftligebatur ; tum etiam propter contmm-

a^m quia suspenduim ejns continnebatnr, et clay. adeo amigebant

pende'ntr, sicut IfilUerant. qnando manus ejns et V^^^^^^^^^^^l
fn qnibus maxima erat afflictio propter nervos et mnscnlos

»^^^^^J^^^
currentes, in quibus pra^cipue viget sensus. Si autem consideretur quahtas
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fton cœur sacré (1). Son amour pour Dieu et les hommes l'a

porté à ce sacrifice douloureux : car, comment la divine Ma-
jesté aurait-elle pu être glorifiée d'une manière plus éclatante, et

le salut de l'homme opéré plus sûrement que par l'immola-

tion si amère et si douloureuse que le Fils unique de Dieu
accomplit sur la croix? Le grand mystère de Dieu et du Christ

(i Cor. II, 7 ;
— Eph. m, 4), l'œuvre de notre rédemption

devait être pour nous, à tous les points de vue, le mystère de

la puissance, de la sagesse et de l'amour de Dieu; et, en réa-

lité, il est si profond et si magnifique, que même les chœurs
-célestes désirent le contempler (I Pet. i, 12). Oui, durant tous

les siècles de l'éternité, il ne cessera d'être pour les anges et

les hommes un objet inépuisable de contemplation et d'ado-

ration
; cette vue les plongera dans une extase mêlée de

respect et d'une admiration sans fin. Dans son allégresse,

l'Église s'écrie, à l'office du Samedi saint : mira circa

nos tuœ ])ietatis dignatio f o inœstimaMlis dilectio caritatis f

itt servum redimcres, Filiuon tradidisti! — « Merveilleuse

condescendance de votre miséricorde pour nous ! inestimable

tendresse de votre charité ! pour racheter un esclave, vous
avez livré votre Fils » !

« Éternelle Sagesse, écrit le bienheureux Henri Suso, je le

vois : quiconque ambitionne la grande récompense et le salut

éternel, la haute science et la profonde sagesse
;
quiconque

veut demeurer ferme dans la joie et dans la peine, être en
sûreté contre tous les maux et recevoir une participation de

sive conditio patientis, maxima erat afflictio propter maximam complexio-
nis œqualitatem et propter sensus vivacitatem. Unde quia nullus potiiit ci

aeqiiari nec in aîqualitate complexionis, nec in vivacitate sensus, dolorillius om-
nium dolorum fuit acutissimus. Et ideo rationes, qurehoc ostendunt conce-
damus, et ei gratias quantas possumus et supra quam possumus, referamus,
si quomodo donetur nobis, ut tam graviter patienti compatiamur ». S. Bo-
NAVENT. m, dist. 16, a. 1, q. 2.— Cfr S. Thom., 8, q. 46, a. 6.

(1) « Christus pro nobis sanguinem suum fudit piissime, plenissime et

acerbissime. — Piissime fudit, si consideretur causa: nam causa elfusionis

^ui sanguinis fuit piissima, quia ipsum fudit ex charitate ferventissima,
ex qua voluntarie pro nobis pati voluit... — Plenissime fudit, si consideretur
mensura : quia totum sanguinem effudit, ita ut unica gutta in eo non re-

maneret... — Acerbissime fiidit, si consideretur naturarnam quanto natura
et complexio est nobilior et delicatior, tanto est suœ lœsionisperceptibilior,
et per consequens pœna et ejus sensibilitas est acerbior : sed constat, quod
complexio corporis Ghristi fuit nobilissima et delicatissima, quia Spiritus
sancti artificio de Yirginis sanguine formata, et ergo sui sanguinis effusio et

pœnarum illatio fuit acerbissima; et ideo dicit : Attendite (se. mentaliter)
et videte (sensibiliter), si est dolor similis, sicut dolor meus, — quasi
diceret: Non». Ludolph. de Sax. Vit. Jesu Christi, II p., c. lxiv, n. 16.
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viitiT «l'Hiloinoiiso pnssiuii ri li»? ^a iltMii.'iMir • lui-

là, n.h'sus cnKîif)»'', <loit vous |Mirt<T m tout i- luj-- -i. v..iil l<»s

y«'n\ H»' sMii «îspiit «-t s'y n*;,'iir<l«M' liii-iiMMiM' rotiiino (laiiK un

iiiirnir pi.nr y rriiifornior sa vir. Ah î tr^s doux Seij^nmir, par

r:iiii..in ri p:ii l.ipciiM'. «létarlio/-inoi <le ce monde <•! uni^soz-

iiini ;'i N.iiis >nr voir»' croix, aliii que mon ftme jr»nihhedï* vous

(huis Vu- |»lns siildini'"- '•! "l»''-^ ».

^ S. — Fri'ils dif, sticrifiii' île lu fi'oi.r.

h.iii^ riiyiniM' <!•' l;i l'assioii. TK^'Ilse s'adresse à la Croix;

flic l:i nomme un ;li'l)rc m:i;5Miiliquem<Mil orné, entouré de

liiniicic, d'une nol)lcsse uni(iue, clioisi entre tous les autres ;

aucune foret n'nn produit un qui puiss»^ lui être comparé pour

le Icuilla^'e, les Heurs el les i'ani»*aux. Cet ariin- fut arrosé du

sau}^' iW rAjT^neau : aussi ses rameaux portent-ils des fleurs de

^n-àco et «les fruits de vie ; ses feuilles, (fui ne se dessèchent

ni no tombent; servent au salut des peuples (1).

Considérons plus ;ittontivement les fruits bénis de cet arbre

((ni <( a été ju«,n:- dif^ne de toucher ces membres sacrés et de

porter la ran('on du monde ".

1. Puis([ue les nia<^niticences de la i{édeni]dion sont, pour les

an<^cs, un spectacle aussi iittachant «{u'inépuisable. nous avons

le droit iVow conclure que les fruits en sont infiniment abon-

dants e[ précieux. Eccc lUinv/ni crncis ! Considérez la croix :

({uel sacrilice y est otfert ? quel corps y est suspendu? quel

sani( y est versé? quelle vie y a été immolée? C'est le corps,

le sano. la vie de l'Homnie-Dieu ; c'est le sacrifice le plus

auguste que l'on puisse imaginer. olFert par le grand

prêtre intini, Jésus Christ, avec le dévouement le plus parfait,

de la manière la plus accomplie, pour le salut de l'univers

entier. (Juels trésors inappréciables de grâces ne nous auront

donc pas été acquis par un prix si grand et si élevé ? En réa-

lité, le sang de Jésus Christ ne nous a pas seulement procuré

le pardon de la faute et de la peine, mais une abondance, un

excès de grâces (Eph. i, 8, 10) ; il ne nous a pas seulement

arrachés à la puissance des ténèbres, il nous a encore trans-

portés dans le royaume du Fils de son amour et rendus dignes

d'avoir part à l'héritage des saints dans la lumière (Col. i. 1*2,

13). Par Jésus Christ, nous possédons l'abondance de la grâce

et des tlons: car là où le péché abondait, la grâce a surabondé

(Rom. V. '20). C'est ce qui fait dire à S. Léon : <i La grâce

(1) u Folia ligni ad sanitatem gentium ». Apoc. xxii, '2.
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ineffable de Jésus Christ nous a plus obtenu que nous
n'avions perdu par l'envie du démon. Son odieuse inimitié

nous a fait exclure du bonheur du paradis terrestre
; le Fils-

de Dieu a pris notre nature et l'a fait asseoir à la droite de
son Père » (1). De la poussière où nous gisions, de la profon-
deur de notre misère, Jésus Christ nous a placés à coté des
anges ; il nous a élevés à une hauteur, à une gloire que jamais
le cœur de l'homme n'eut pu pressentir ni ambitionner.
Ainsi Dieu, qui est riche en miséricorde, à cause de l'extrême
amour dont il nous a aimés (propter niniicun caritatem sitain,

qua cUlexit nos), lorsque nous étions morts par le péché, nous
a vivifiés dans Jésus Christ, il nous a ressuscites avec lui, il

nous a élevés aux trônes du ciel, afin de manifester à tous
les temps les immenses richesses de sa grâce {abondantes
dwitias gratiœ suce) » (Eph. ii, 4-7).

Mais quel est l'affreux abîme de misère et de dénuement
d'où nous avons été tirés par la croix? quels sont ces dons
célestes dont Dieu nous a enrichis dans le Christ, selon
les richesses de sa grâce, qui a surabondé en nous
{secunduni divitias gratiœ ejits, quce superahundavit in
nohis)1 (Eph. i, 8, 8.)

II. — La faute de nos premiers parents a précipité le genre
humain dans la misère la plus profonde et la plus irrémédiable;
le péché, avec toutes ses suites lamentables, pesait, comme
un fardeau écrasant, sur les malheureux enfants d'Adam ban«
nis du paradis. Dieu seul pouvait relever et sauver l'homme
déchu. Nous étions dépouillés de la vie surnaturelle de la

grâce et de tout espoir de la félicité éternelle. Cet état nous
rendait donc absolument incapables de satisfaire à la justice

de Dieu, aussi bien que de reconquérir la grâce perdue, d'être

les enfants de Dieu et les héritiers du ciel. Sans la pitié de

Dieu, l'homme coupable n'aurait eu d'autre destinée que de
traverser sans consolation les peines du temps pour, aboutir

aux supplices sans espérance de l'éternité. Cet état affreux

dans lequel Thomme était réduit, avec la concupiscence, le

péché, les tourments temporels et éternels, est désigné ajuste

titre, dans la sainte Écriture, comme un dur esclavage sous
la domination tyrannique de Satan.

La mort de Jésus Christ nous a délivrés de tous ces maux.
Elle n'a pas seulement expié les fautes de l'humanité ; elle lui

a, de plus, acquis et mérité tous les biens de la grâce. Notre
Rédempteur a payé notre rançon, il nous a délivrés de la ser-

(1) s. Léon, I" Di>>cours pour l'Ascension de Xotre Seigneur.
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r«Mi!:inls «le l)icu.

III. .I/*sns Ciirist psl mort pour Hîilisfjiin* pour les i»écliéH

.1, loiil Ir iiiMiHh-: «ini'st-ce à dire? Le piTln'ur, outre l:i

l.iiih' «pii !•• sniiilic, :i iiirrih'* <lo plus un cliâtiui^Mit : il faut

(lisliii;,'M('r, (l.iiis le pr.'in', l:i f;iutn cl l:i p<'ine (nilpu et

/Ki'tiff). Toutes lieux sont «les uiaux<|ui nirecteut riioiiiuie cou-

j»;il»l.' et I.' liriiMt'iit éJoi^riH'' de Dieu; elles eu font, à regard

du Créateur, uu étraiiKer «lui u'a droit (|u*â son déplainr et à

sa colèic. Pour l'aiie disparaître ees deux maux, il faut à l)ieu

une siilisl'acJiou sullisaiite. Ku (pioi roiisiste cette satisfaction

poni- la laute cl pour la j»eiue (sdlis/'ffrho pro CUlptt et pajua)'*

1 coiuuieut ;i-t-elle été fournie par Jésus Christ dans sa pas-

\<\'M\ et sii moi't ?

1° V'AV le péché, riioiiinie olfeiL^c Dieu, il viole les droits du

Créateur, il commet une injustice à son égard en lui refusant

riionueurct la soumission convenables; il outra^^e sa Majesté,

il méprise sa bonté infinie: il tombe ainsi dans un état de

faute, il devient un objet haïssable i)our Dieu, il est rennemi

de son Seigneur (Hom. v, 10). Comment la faute sera-t-elle

expiée? l'honneur du à Dieu, restitué? l'injustice faite à l'a-

mour divin, réparée? et le déi)laisir de Dieu, changé eu com-

]ilaisance? Ce sera par une œuvre ou une soulfrancc volontaires,

(]ui honorent Dieu autant que le péché l'a offensé, qui lui

plaisent autant que le péché lui a déplu (1). La satisfaction nous

réconcilie donc avec Dieu, elle fait que sa colère cesse et qu'il

e.st prêt à nous pardonner notre faute. La satisfaction pour la

faute est, comme on le voit, une réparation d'honneur : une

bonne ceuvre sera ainsi d'autant plus capable de satisfaire,

qu'elle glorifiera Dieu davantage. C'est le cas du sacrifice,

l'acte par excellence de la religion. Le sacrifice de Jésus Christ

sur la croix était donc éminemment propre à expier la faute

tout entière ('2).

En vidant jusqu'à la lie le calice de la douleur, par amour
et par obéissance. Jésus Christ a présenté à Dieu un don bien

plus méritoire qu'il n'était nécessaire pour contre-])alancer

toutes les otfenses de l'humanité entière. Dieu trouve dans

(1) « nie proprie satisfacit pro offensa, qui exliibet offense id, quod leque

vel magis diligit, quam oderit offensam ». S. Thom. 3, q. 48, a. 2.

(*^) ft Morte sua quippe uno verissinio sacrilicio pro noLis oblato, quid-

quid culparum erat, unde nos principatus et potestates {les puissances in-

fernales) ad luenda supphciajure detinebant, purgavit, aboievit, exstinxiti.

S. AuG. (7e Trinit., 1. IV, c. xiii, n. 17.
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<cet holocauste une complaisance infiniment plus grande

qu'il n'éprouve de colère et de déplaisir par les péchés

de tous les hommes. Cette obéissance de Jésus Christ

jusqu'à la mort de la croix a expié la désobéissance

des pécheurs. Et comment l'honneur ravi à Dieu aurait-il

pu lui être rendu d'une manière plus parfaite? Sa majesté

adorable pouvait-elle être reconnue et glorifiée dans une
mesure plus large que par le sacrifice, c'est-à-dire la des-

truction de l'humanité sainte de Jésus Christ ? l'injure

et le mépris dont l'homme était coupable pouvaient-ils être

effacés plus entièrement?

Par le don volontaire de sa vie précieuse sur la croix,

l'Homme-Dieu a honoré et glorifié le Très-Haut d'une ma-
nière infinie , afin d'effacer les injures et les mépris sans nom-
bre dont la Majesté divine a été atteinte et est atteinte tous les

jours par les hommes.
2° La peine est inséparable de la faute : tant que celle-ci

•subsiste, elle appelle le châtiment. L'homme pécheur, enfant

de colère (Eph. ii, 3), était redevable à la justice divine d'une

humiliation ou d'une souffrance correspondantes à son crime.

Cette peine doit être subie (satispassio), ou bien l'on peut en

obtenir la rémission par une satisfaction (satisfactw). La sa-

tisfaction remplace et supprime le châtiment, elle exige une
action volontaire qui contre-balance la faute. Les bonnes œu-
Tres qui renferment quelque chose de pénible, volontaire-

ment acceptées et subies, sont les plus propres à remplacer

la souffrance et la honte inséparables de tout châtiment. Dans
le sacrifice, la destruction de la victime fait ressortir toute

l'importance de cet acte de religion pour la satisfaction.

Ces considérations nous font voir très clairement pourquoi
rien ne pouvait nous dispenser du châtiment d'une manière
plus parfaite que le sacrifice de la croix. Peut-il y avoir quel-

que chose de plus douloureux et de plus humiliant que la mort
sur un gibet entre deux scélérats? Notre Sauveur, l'innocence

et la sainteté mêmes, plongé dans un abîme d'amertume et de

honte, dans une mer de douleurs, déchiré, broyé, a porté ainsi

notre peine ; il a subi à notre place ce que nous devions souf-

frir (1).

(1) Il serait inexact de dire que Jésus Christ, innocent de toute faute, a

^té puni, châtié pour nous, dans le sens propre du mot : car sa passion

et sa mort n'ont point été la souffrance involontairement subie d'une peine

infligée [satispassio), comme la subissent, par exemple, les âmes du pur-
gatoire ; ce fut une satisfaction véritable, une pénitence acceptée librement,
qui nous valut le pardon de notre faute. C'est dans ce sens qu'il faut en-
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Cfltr satisfîU'lioiiolTiTlo ;'i Dieu par Jésus Clirint, fii i-irar;aiit

la faiih', a en iii.'ni.' l<Mnps apaisé la justiro diviiio et

nous a «[('«livrés (lu cliàti nient. Ainsi récom-iliés avec Di»»u,

II. .us ne sonnucs plus pour hii uu «jhjot de colore; il est dis-

po>é à iKJUs i'ciu('lli'(; la faut»^ et la peine. Nous avons la ré-

mission et le panlond»^ nos péchés par le sang du Sauveur

(KiMi. I, 7). .lésus Christ nous a aimés et nous a lavés «le no.s

péchés dans son sanp; (Apoc. i, 5). Il a rétabli la paix, nous a

lécoiiciliés avec Di^u pai' la croix; il a immolé l'inimitié par

lui-mémo (KiMi. ii, lô, l(i). Nous étions (Micoro PiiiK-mis, lors-

({U(î Dieu iKMis a r(^(;us en ^ViU'Ai par la mort de .^on I-'ils

(KoM. V. 10). Il a i)aiùlié par le sangde sa croix tout e*^ qui «-xt

.111 ciel cl sur la lerre (Col. i, '2\)).

I\ . l'ii second fruit de lacroix, c'est, outr(; niUre réconcilia-

tion avec Dieu. notiM^ ronli'ée en grà('e. La mort de Jésus Christ

n'eut pas senleiinMd le caractère expiatoire, (die fut méritoire

au su[)rème degré ( 1 ) ; elh; nous a valu un excès «le vie

(JoAN. x, 10) et l'entrée du royaume du ciel (Heh. x, lî»); elle

a rétabli le royaume de Dieu, l'ordre surnaturel de la grâce.

Nous lui devons toutes les grâces (jui nous sont départies: les

grâces de la prière, de la vraie foi, de la victoire sur les tenta-

tions, de hi conversion du cœur, de l'obéissance aux com-
mandements et de la persévérance finale. A chacune de ces

grâces est attachée une goutte du sang de Jésus Christ: c'est

de ce prix incompara])le qu'il nous les a acquises, depuis la

première illumination de l'intelligence et la plus légère exci-

tation de la volonté jus([u'â la perfection de la gloire céleste.

Outre, les grâces actuelles, la mort de Jésus Christ nous a mé-

rité également la grâce sanctitiaute, les vertus infuses, les

dons et les fruits du Saint Esprit, la transtiguration, pour

l'éternité, du corps et de l'âme : en un mot. toute cette magni-

ticence des grâces qui sont le partage des enfants de Dieu ;

magniticènce encore recouverte d'un voile ici-bas, mais qui

resplendira dans le ciel d'une impérissable clarté. Le trésor

immense des grâces et des bénédictions célestes, rétablisse-

ment de l'Église, les biens et les moyens de salut dont elle est

tendre le texte prophétique disaïe : « Le châtiment pour notre paix pèse

sur lui » : disciplina j^acis nostrœ super eiim (Is. lui. ô\

(1) Mériter, c'est acquérir par ses actions un droit à une récom-

pense, c'est-à-dire à un bien qui nous est dû en stricte justice. Lu

satisfaction efface la faute et donne un droit au pardon ; le mérite crée un

droit à la récompense. La même l)onne œuvre possède, sous des points

de vue ditférents, une valeur satisfactoire et une valeur méritoire {vis sa-

tisfactoria et meritorio.).
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dotée, sont autant de fruits de l'arbre de la croix. Dieu nous a

accordé, par les mérites de Jésus Christ, les promesses les plus

grandes et les plus précieuses (II Pet. i, 4). A la vue de ces bien-

faits, le prince des apôtres, saisi d'un saint enthousiasme, s'é-

crie : (( Béni soit Dieu et le Père de Notre Seigneur Jésus

Christ, qui, selon sa grande miséricorde, nous a régénérés dans

une espérance vive par la résurrection de Jésus Christ d'entre

les morts, dans un héritage incorruptible, sans souillure, im-
périssable, qui nous attend dans les cieux » (I Pet. i, 8, 4).

V. — Déchargés par la mort de Jésus Christ de la faute et du
châtiment, nous sommes redevenus agréables à Dieu, ses

enfants et les héritiers de son royaume. Les saintes Écritures,

dans plusieurs endroits, donnent à l'œuvre de notre salut

opéré par Jésus Christ le nom de radiât^ de rédemption (1) :

nous avons été rachetés, en effet, par une rançon qui n'est

autre que le sang de l'Homme-Dieu
;
par lui nous avons été

délivrés de l'esclavage de Satan. Dieu accepta le prix, comme
payement total de notre dette infinie : dès lors, les chaînes

dans lesquelles nous soupirions furent brisées, nous recou-

vrâmes la liberté des enfants de Dieu. ^( Le grand dragon, le

serpent antique, jeté sur la terre et séducteur du monde entier »

(Apoc. XII, 9), s'était arrogé l'autorité sur l'humanité

déchue ; Dieu l'avait permis en punition du péché. Il

exerçait sur l'homme une tyrannie effrayante, il l'entourait

d'embûches et de tentations, il lui faisait subir les terreurs de

la mort et les supplices de l'enfer. Jésus Christ est venu pour
détruire les œuvres du démon (I Joan. m, 8), c'est-à-dire le

péché et la mort, et pour chasser le prince de ce mond&
(Joan. xii, 31). Il a vaincu et subjugué le prince des ténèbres :

« Par sa mort, dit l'Apôtre, il a détruit celui qui avait l'empire

de la mort, c'est-à-dire le démon; il a délivré ceux qui, par
crainte de la mort, étaient toute leur vie assujettis à la servi-

tude » (Heb. II, 14,15.)

(( Lors de la sortie d'Israël de l'Egypte, le sang de l'agneau
fut le rétablissement de la liberté, et le jour où ce sang dé-
tourna l'ange exterminateur fut une solennité très sainte : à

combien plus forte raison les peuples chrétiens doivent s'a-

bandonner à la joie, en ce jour où le Père tout-puissant n'a

pas épargné son propre Fils, mais l'a livré pour nous
(RoM. VIII, 32), afin que la mort de Jésus Christ fût la Pâque

(i) Redemptio^ A'j-owt'.;, à-oAUTow^'.;, absolution, délivrance du péché
et de toutes ses suites ou de la servitude du démon ; et, en tant que
cela peut se faire par une rançon, rachat. Cfr S. Thomas, 8, q. 48, a.

4 ;
— q. 49, a. :>.
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v« rilaiiir »l 1»' >acriln'«' nmi|ii«' j>ai lir»jiH'| non MMiU-nuMil un

piii|»If fut (l«''livié <!•• lii s«'i\ itinl«* «h* IMiaraon. mais !«• nioiMl«-

• iilifi- fut anai'lir à r«'.sr|avai^<* «lu <l«''nion » (l) î

l.i puissance de .ItVsus (ilirist sur Satan est exprinn'M' dans

l»»s hiines les plus lnuiux par rK;^lise dans la liéné<li<'tiun des

Hann'aux : « (!«'s )»ranch('s d»' paIini«T «'Xininienl l'annourp

(lu tiioiupln' piociiaiii du S»'i^(ii«'iir sur l<* juinoe (!<• la ni<»rt.

l«'s rauH'aux d'olivier proclani«'iit l'arrivée de Tonction spiri-

hh'llr. Alors déjà eetl(^ iiiulliludc heureuse rpii vint an devant

(lu Sri^riMMii* sut «'XpiiuHT, |)ar dos si^^iies svnil>'diqu«-s, ijuc

iiolic Sauvjîur, |)ar coiupassiou pour Tinfurtun»; liuniain»*,

roinbatlrait avrc !<' princîc de la mort pour la vie du rnond»*

eiiThM- rt 11' vaiiiciait par sa |U'Opre mort, (i'est pourquoi ell»

lui otlVit ces dons, indice de sa victoire aussi bien qu«' <!<•

rahoiidaiico de» ses miséiicordes. Elle alla au dr'vaid du Sau-

veur avec des tlours et des palmes, et offrit au triomphateur

un hommaj^e dign(; de lui; les peuples exaltent le Fils de

l)i(»u, et à la louange du Christ des voix retentissent dans les

nuées: Hosanna dans les hauteurs! Pai' sa victoire sur la

mort et renier, le Lion de la tribu de .luda ( Apoc. v. 5) nous

a obtenu la grâce d'être forts et de vaiucre le méchant (1 Joan.

II, lA), de triomi)her du dominateur de la mort, et d'avoii

part à la résuirection glorieuse avec le Seigneur delà vie *("J).

(( Nous louons donc le Seigneur. <(ui a visité son peuple

et l'a racheté,... afin que, délivrés de la main de nos en-

nemis, nous puissions le servir sans crainte dans la

sainteté et la justice tous les jours de notre vie ». (Luc. i.

68, 75).

YL — L'œuvre entière de notre rédemption est un acte

incompréhensible de l'amour et de la miséricorde de Dieu.

De toutes parts la honte et lliumanite de Dieu y éclatent

d'une manière splendide. Le Fils éternel du Père descend «lu

royaume de la lumière impérissable sur la terre, pour y cher-

cher, au milieu des épines et des pierres du chemin, la brebis

égarée, lasse, blessée, et pour la remettre sur la voie du
bonheur. Il se dévoue, avec une générosité divine, pour sou-

lager ceux qui sont fatigués et surchargés, pour adoucir toute

peine, pour verser dans les plaies le vin et l'huile, pour en-

lever ta la mort son aiguillon et au sépulcre son horreur: en

un mot, pour nous délivrer de tous les maux et nous donner

tous les biens. Sans doute, sur la terre nous ne sommes pas

(1) S. Léon, IX^ Sermon sur la Passion de Xotre Seigneur.

(2) Orat. in henedict. i^alm.
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encore exempts de tout mal ni rassasiés de toutes les joies :

dans l'éternité, dans la terre des vivants, Dieu essuiera les

larmes de nos yeux; il n'y aura là ni deuil, ni tristesse,

ni plainte (Apoc. xxi, 4). Au delà de la tombe, nous en-
trerons en possession de toutes les richesses de la Rédemp-
tion.

C'est par la croix que notre Sauveur nous a déchargés du
péché et nous a acquis les dons célestes ; ce sera aussi par la

croix, selon les sages desseins de Dieu, que nous obtiendrons
la jouissance des bienfaits de la Rédemption. R a plu à Dieu
de consommer par la souffrance l'auteur de notre salut

(Heb. II, 10); le Christ a dû souffrir pour entrer dans sa

gloire (Luc. xxiv, 26) : il est donc juste et salutaire que nous,

les rachetés, soyons tenus de passer par la peine pour par-
venir au ciel. Enlevez le péché, et les eauxamères des peines
de ce monde se changeront en sources de grâces d'une grande
douceur. Pour ceux qui aiment Dieu, les souffrances tempo-
relles servent au salut et à la sanctification. « Pleins d'amour,
prenons la croix, et le fardeau des misères humaines ne nous
troublera point; le sang de Jésus Christ, répandu pour nous,

a fait tleurir un magnifique Éden ; la couronne d'épines de
nos épreuves terrestres se changera en une couronne de roses

des joies célestes » (1).

Les souffrances et la mort de Jésus Christ ont transfiguré

la peine et répandu une douce lumière sur l'obscurité de la

mort et du tombeau. Aussi la croix fait-elle les délices des
âmes saintes. Dans l'excès de leur amour, elles s'écrient :

(( Ou souffrir, ou mourir! — Non pas mourir, mais souffrir!
—

• Souffrir et être méprisé pour vous, Seigneur ! » Le bien-
heureux Henri Suso parle en ces termes de ceux qui souffrent

volontiers et avec joie : <( Je ne dirai rien des consolations
pleines de clartés et des joies célestes par lesquelles Dieu
soutient en secret ses amis souffrants. Ils sont, je ne sais com-
ment, presque dans le ciel. Ce qui leur arrive ou ne leur ar-

rive pas, ce que Dieu fait ou ne fait pas dans ses créatures,

tout tourne à leur profit. L'homme qui sait bien souffrir, est

récompensé de ses peines en partie dans ce monde :

il trouve la paix et la joie en toutes choses, et après sa mort
il* obtient la vie éternelle » (2).

Considérez les trésors et les magnificences des fruits de la

grâce suspendus aux rameaux de l'arbre de la croix, afin

(1) Brlxner, i^Oi, Espérance, Charité, p. 67.

(2) Denifle, Ecrits du hienlieiireux Henri Suso, 1 vol. I""* part., p. 138.
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«l'Iioii di'i «'t «rj'inlH'ii^^tr (Mît îiriin* «1« .. i 'miiiii»* l'a fait ii*

liit'iilK'urciix llriiri Sii>o. « Dans la nuit qui prénMlait 1«»

roiiiiiD'iicriiiriit (lii iii<*i.s ijp mai, il dnrsHait liahitii^lN'iiM'iit

1111 ai'hro «io mai spiiitii.l rt lui n'iidait ass*»/ loii;^'lr*mi»^ Imiis

l«'s jours uti culte I)f IdUs los jirhrissi'Miix qui pou-s^i r«'iit

Jauiais, il im- pmiviiil tiouvor ri^îii qui r'.>sr'iiil>l;\t plus aux
licaux r;iiii<;iii\ «le mil quo le bois délicieux de la sainte

iîi'oix, bois j)lus fleuri dr j^'rficcs, «b* vertus et d'autres beaux
nrtuMnenls, ((ue lousjfs autres aibres de mai. Sous eet aibrr*.

il liiis.iit six iiicliiiatiniis jus(|u'â terre, et, étendu au jded

de cet. aibre. il J<)i;,Miait à sa m»Mlitatiou le désir ardent de

l'orner des choses les plus belles (|uc jïeut fournir l'été. I*uis

il chantait dans son cieur: Sftlrc, sdnrfc Crn.i! Salut, (iroix

sainte, arhi-e céleste de la Sagesse éternelle, sur lerpiel a

poussé le IViiit du boniieur sans fin.' D'abord, comme parure

toujours biillante, poui' toutes les roses je t'offre un amour
profond ; pour les petites violettes, une humble inclination ;

])our les tendres lis, un chaste embrassemr'ul
;
j)our toutes les

esi)èces de tleurs variées et charmantes qui poussent dans ce

beau mois dans les bruyères et les pâturages, dans les bois

ou les plaines, sur les arbres ou dans les champs, présentes,

passées et futures, mou cœur t'olfre un baiseï* spirituel ;
pour

le chant des joyeux oiseaux qui chantèrent jamais sur un ra-

meau de mai, mon âme te présente une louange entière
;
pour

tous les ornements qui décorèrent jamais un arbre de mai
dans le temps, mon cœur élève à toi un cantique: et jeté

supplie, arbre béni, de m'aider à te louer dans cette vie pas-

sagère, afin que je puisse, fruit vivant, te goûter éternelle-

ment » (1).

!^ |). - De Vapplicati07i à Vhonnne de la rédemption

accomplie sur la croix.

I. - C'est une vérité fondamentale de notre foi que r<euvre

de la Rédemption a été accomplie par la mort de Jésus Christ

sur la cttoix Ç^). Bien que toute la vie de notre Sauveur, dès

(1) Denifle, 1. c, p. 5(t. 51.

(2) La puissance de satisfaire et de mériter, dans .lésiis Christ, reçoit

par sa mort son couronnement et sou terme tinal. Toutefois il faut faire

entrer, sous plusieurs points de vue, sa résurrection et son ascension dans
la consommation objective de l'œuvre de la Rédemption, fondement de
notre sulut, en tant que ces deux mystères glorieux mettent lin à
rétat d'humiliation où lut accomplie cette rédemption, en même temps
qu'ils garantissent et préfigurent sou efficacité éternellement permanente.
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le premier instant jusqu'à son dernier soupir, se soit consu-

mée à recueillir des mérites et à satisfaire pour nous, la

sainte Écriture attribue cependant toujours ce résultat cà la

croix de Jésus Christ. Quel en est le motif? C'est que, d'après

le conseil de Dieu et la volonté de Jésus Christ, son sang et

sa mort devaient être proprement notre rançon, le prix surabon-

dant de notre rachat. Ses peines, ses prières, ses actes, appar-

tiennent assurément au trésor de la Rédemption; mais ils ne

l'auraient point opérée sans la mort de l'Homme-Dieu, c'est

dans ce sacrifice qu'elle trouve sa perfection et sa con-

sommation (1). « Si le grain de froment ne tombe en

terre et n'y périt, il reste seul
;
quand il s'est dissous, il ap-

porte des fruits nombreux» (Joan. xii, 24, 25). Cette parole de

notre Sauveur s'accomplit merveilleusement en sa personne :

sa mort nous a valu une surabondance de fruits de vie et de

grâce.

Sa vie de Rédempteur se résume dans son sacrifice ; il en

fut le couronnement. Jésus Christ le proclama lui-même à la

face du ciel et de la terre, lorsque, du haut de la croix, il

prononça ces mots: « Tout est consommé ». Consimima-
tuTii est (Joan. xix, 30).

(( Ni l'ange ni l'homme ne sauront jamais comprendre
toutes les richesses que Dieu nous a données par son incar-

nation : aussi personne ne pourra jamais assez l'en louer et

Fen remercier. Mais, mon Dieu, comment pourrions-nous
jamais vous offrir des actions de grâces suffisantes pour le

bien, surpassant tout bien, de notre réconciliation acquise

par vos plaies et vos souffrances, pour la réparation de ce dé-
chirement qu'aucune créature n'eût été capable de combler?
La moindre injure qui vous fut adressée eût été assez puis-

sante pour payer notre dette, pour racheter des milliers de
mondes, autant de milliers de mondes que Ton peut en comp-
ter dans une année : car le mérite se mesure à la dignité de
la personne. Que vous rendrons-nous donc, ô doux Jésus,

(1) Un rachat véritable n'exige pas seulement un prix d'une valeur cor-

respondante : ce prix doit être destiné à ce rachat par celui qui l'offre, et

accepté dans ce but par celui qui livre l'objet racheté. « Si loquamur de
redemptione liumani generis quantum ad quantitatem pretii, sic quaîlibet

passio Ghristi, etiam sine morte Ghristi, suffecisset ad redemptionem hu-
mani generis, propter infinitam dignitatem personne ; si autem loquamur
quantum ad deputationem pretii, sic dicendum est, quod non sunt depu-
tatœ ad redemptionem humani generis a Dec Pâtre et Ghristo alise pas-
siones Ghristi absque morte... Ideo humanum genus non est redemp-
tum per aliam passionem absque morte ». S. Thom. Qiwdlib. II, a. 2.
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poiii \()lr«' Itoiilô iiiiinfiiso, (}ni vous a porté A pasHcr pour

nous tuMitc-trnis îuiih'*«'s d'un aniour itifhii, nan» couler un

8<*ul Jour <lo T^^)OH, ju^<iu'à votr«' inorl i^^Mioniiii!- w lii

rroi\ ».'(1) \/.i niorl d»* .Irsus Christ opéra <lonr la î : .apliori

(lu ^'fMin* liuiniiii, rllr rtHaldit U' njyaunu^ surnatiir"! !•• lM»'U

sur la terre.

liU créance, qui subsistait contre nous fut ahuli.- «l 4i»;rini «^»i

sur la croix (CoLoss. ii, l'i). Dieu lut pleinement apaisé, icîi

ri^nieurs de sa justice s'adoucirent, il laissa couler sans

obstacle sur nous les tlots dfi ses miséricordes, le péché et sa

malédicti.)ii liiivnt ridevés, la «race et la gloire furent recon-

(juises, la uiorl fui vaincu.' pai- sa propre victoire, la vie res-

suscita, la puissance d(îs ténèbres lut brisée, l'humanité fut

délivrée de sa honteuse servitude; l'abîme des enfers fut

feiiné, les portes du paradis s'ouvrirent: le ciel et la terre

étaient unis et paciliés.

Avec la mort so leva aussi puur le Sauveui-, relativement

au mérite, la Luit où l'on no ])éut plus travailler (.Ioan. ix, 4>.

Au moment où son c<i3ur cessa do battre, Jésus Christ cessa

é^jalement d'acquérir do nouveaux, mérites; Tneuvre de notre

rédomi)tion était accomplie. Notre rançon n'est pas suscep-

tible d'un accroissement, tout à fait superMu. du reste: car

elle no fut pas seulement suflisante, elle fut surabondante. î>e

trésor de notre rachat, inthiiment «.nand et inépuisable, ne

peut être ni an^monté ni diminué. Tout a concouru a le

former: la haute di«(nité du Sauveur soutirant et mouraid ;

la grandeur de son amour, dans sa passion et dans sa mort ;

la valeur do sa vie divine et humaine à la fois; l'étendue, la

multiplicité et l'amertume do ses douleurs.

i. a satisfaction de Jésus Christ est donc inlinie, c'^est-à-dire

plus vaste que tous les péchés imaginaldes; elle n'aurait pu

être plus pleine et plus abondante. «Jésus Christ a beaucoup

plus paye pour nous que nous no devions; nos crimes. comi»ares

à la satisfaction de Jésus Christ, sont comme une iroutte d'eau

par rapport à l'Océan » (2).

La grandeur et le nombre de nos péchés ne sauraient nous

enlever lacontiance et nous réduire au désespoir: quels qu'ils

puissent être, le sang de Jésus Christ aliermit en nous l'es-

poir de la miséricorde et du pardon : car Jésus Christ «^ est

une victime de propitiation i)0ur nos péchés, et non seule-

ment pour les nôtres, mais pour ceux du monde entier >.

{1} Denifle, das Geistliche LebCéi, p. ÔO.

{2) S. CiiRYsosT. lloïnil. X iii cap. v ad Roman. y ii. 2.
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'(I JoAN. II, 2). Toutes les fautes qui furent et seront jamais
pardonnées, tous les châtiments qui furent et seront jamais
remis, l'ont été en considération du sang de Fauguste victime

irépandu sur la croix.

De même, les mérites que Jésus Christ nous a acquis sont

infinis, c'est-à dire qu'il ne peut en être imaginé déplus grands
ni de plus précieux. Nous avons droit d'en attendre avec

confiance tout ce qui est utile à notre salut: car aucun don,

aucune grâce ne sauraient leur être comparés. Tous les bien-

faits accordés aux hommes depuis le péché, tous ceux qu'ils

recevront encore, nous ont été obtenus parce que Notre Sei-

gneur Jésus Christ nous les a acquis au prix de son sang
précieux (1).

La multitude innombrable des saints dans le ciel est un
fruit magnifique et parvenu à une pleine maturité, de l'arbre

de la croix: « L'Agneau a été mis à mort, et il les a rachetés

pour Dieu avec son sang, de toute tribu, de toute langue, de
tout peuple et de toute nation » (Apog. v, 9). « Ils ont lavé

leurs vêtements dans le sang de l'Agneau» (Apoc. vu, 14), et

ils sont devenus plus purs que la neige fraîchement tombée.
Aussi ils se prosternent devant l'Agneau, ils l'adorent, et,

unissant leurs voix aux accents des harpes angéliques, ils lui

chantent le cantique éternel: « L'Agneau immolé est digne
de recevoir la puissance, la divinité, la sagesse, la force, l'hon-

neur, la gloire et la bénédiction » (Apog. v, 12).

Les richesses du Christ sont insondables. De ses plaies

ouvertes, de son cœur percé, tout bien, tout salut a découlé.

Son sang répandu sur le Calvaire est une source toujours
vive et toujours abondante ; elle étend ses eaux sur

le monde, qu'elle absout, guérit et sanctifie. Jamais elle

ne diminue, jamais elle ne tarit, bien que des millions et

des millions d'âmes viennent y puiser grâces sur grâces, force

et santé, lumière et vie, et plénitude de vie.

IL — En soi, l'œuvre de la Rédemption est totalement
achevée; mais elle doit s'accomplir aussi en chaque homme

(1) Les théologiens qui pensent que le Fils de Dieu aurait revêtu la

nature humaine quand même la chute n'aurait pas eu lieu, rapportent
toutes les grâces absolument, même celles qui ont été accordées à nos
premiers parents dans le paradis terrestre (m statu justitiœ originalis)

et aux anges, à Jésus Christ comme à la cause méritoire {causa meritoria).
Ils rejettent donc la distinction bien connue de gratta Dei, qui aurait

été accordée au premier homme et aux anges sans relation aux mérites
de Jésus Christ; et de gratia Christi, départie aux hommes en considé-
ration de ces mérites. CfrMAZZELLA, S. J., de Gratia Christi,é.\s^. I, art. 1,

J 2, n. 12.

CmR. — LA MESSE. — 6,
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«Il |i;u ticiilici. Ij j»;ii<l<»ii. la |Ustilir;ilioii, |r hoiiliiMir rtrriM'l

.

m«'i ih's junirnous pai riIoiiiiiir-lMiMi, <ioivi>iit iioii.s «*'ln*Hp|»li-

«^iirs, ajiii (|iir rliaciiii i\v nous soit rr4'||(»iiM'iit juslilir <•! pîir-

viniiM- an >aliil. Oih* laiit-il «loue pdiir «pu* la n'M|iMiipli*»ii

(ijM rcM* siii' la croix sr rralisr rn <lia<jiif liuiuiiic ? S. l'aiil

lions l'appirml j>ar c('s paroh's : - !.•• Christ, ayant tout coii-

somiiit' par ses soiiIVraixMîs, est la raiiso «lu salut <!<! toUH ceux

(|ni Ini (»l>riss«'nt » dliiit. v. ÎM .< l']n I)i<Mi «'sl, à la v«'Tit«'.

uiIm ricurdc <'l ircIcinpliMn ahomlaii!»' » ( l's. <:xxix, 7). Mais,

pour y avoii' pai I
•'! obt»*nir l'iirrila;^'»' sans lin du ciel, il faut

oht'ir an Sri<^'Mrni', c'ost-à-jliro ^(ardfr ses coinniandciuonts.

I/()li(';issaii('«' c \ !;(<'•«'. d<' lions s'étrnd à d<»ux «diosj's: nous

servir avec zrir d«'s moyens d»' saint «Hahlis par.l«'-n-^ (lui-t

r( coop/'itT rKl«"'l«'iiirnl l'I jiisijn'à la tin à la grâce.

Lr saii;^' (ir .lésns Clirisl rsl un roinède rélesto oH'ort à tous :

c/ost à nous de le pieinire p((nr être ;,ni»'*ris d»' loiitos nus iiiala-

dios, pour recouvrer la santé de l'ânie et du «torps. (Test une

son ire ouverte à tous, et nous devons nous on approcher

poui' y boire l'eau vivante «[ni jaillit puni' nous dans la vi«»

éternelle (Joan. iv, l-'i); eanijui nous enij»échera de périr dans

ce désert vide, sans chemins et desséché (l's. lxii, ^î). I/arhre

merveilleux de la croix s'élève devant nos yeux : à nous

de cueillir ses fruits, de nous en nourrir, pour vivre éternelle-

ment, pour poursuivre notre route dans la force de cette nour-

riture^ Jus({u'à ce que nous pai"V(Miions à l;i mainte montagne
de Dieu (III He(.. xix, 8).

Jésus Christ a donné aux hommes le pouvoir de devenir

enfants de Dieu (.Ioan. i, 1*^) et de rester tels; mais tous les

jours do notre pèlerinage se passent dans une terre d'épreuves,

où n'existe pour nous aucune certitude du salut. Si nous
ne voulons pas perdre le bienfait de l'adoption divine et être

exclus du céleste héritage, ne recevons pas la grâce en vain ;

mais etforcons-nous d'employer avec soin ce temps fécond

en bénédictions, les jours de salut (II Cor. vi, \-2). Rendons
notre élection certaine par nos bonnes œuvres. Sachons user

de violence pour gagner le royaume des cieux, tâchons d'en-

trer par la porte étroite. La culture de la vigne de notre âme
exige que nous supportions le poids et la chaleurdu jour pour
gagner la couronne de justice ; il nous faut combattre le bon
combat, garder la foi, achever notre course. Nous devons
soutïrir avec Jésus Christ pour être glorillés avec lui, mourir
avec lui pour vivre avec lui ; notre conduite doit être digne de

Dieu : agréable en tout à sa majesté, fertile en l)onnes œuvres,
croissant toujours dans la connaissance de Dieu. Il estnéces-
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saire que notre conversation soit sainte et dans l'attente du
jour du Seigneur, pour que nous soyons trouvés immaculés
devant lui. Nous devons tout donner pour acheter le trésor

caché et la pei'le précieuse ; les lampes allumées dans nos
mains et abondamment fournies de l'huile de la charité et

des bonnes actions, nous devons aller au devant de l'Époux,

afin d'être admis dans la salle du festin (1).

Veiller, prier, travailler, soulfrir, combattre : telles doivent

être nos occupations constantes pour arriver à la béatitude

céleste. La vie éternelle ne sera point pour nous un pur héri-

tage, un simple présent de la miséricorde divine ; c'est une
récompense que nous devons mériter, une couronne
de justice que nous obtiendrons dans un combat légi-

time. Les surabondantes satisfactions de Jésus Christ ne
nous déchargent point du devoir d'accomplir aussi des œuvres
d'expiation poui' nos fautes et de recueillir des mérites; seu-
lement, toutes nos satisfactions, tous nos mérites tirent leur

valeur et leur efticacité de ceux de Jésus Christ : c'est lui qui
olFre à son Père toutes nos œuvres satisfactoires, et c'est par sa

médiation qu'elles sont agréées de Dieu (2). Et c'est en cela

(jue se montrent précisément la valeur et la surabondance
de la Rédemption, que Jésus Christ, notre chef, non seule-

ment a satisfait et mérité pour nous, mais encore qu'il nous a

acquis la force de satisfaire et de mériter en lui, par lui et

avec lui (8).

Comment, dans le cours des siècles, se font l'appropriation

et l'application aux individus des fruits de la Rédemption ?

Elles se font de différentes manières. Dieu nous distribue

beaucoup de grâces sans nous ; d'autres nous sont accordées

par notre coopération, en ce que, par là, nous nous disposons
à la réception de grâces nouvelles et au bon emploi des

moyens de salut. Dieu a institué dans son Église de tels

moyens de plusieurs sortes: les principaux sont, d'un côté, la

prière et les bonnes œuvres
; de l'autre, les sacrements, et,

comme nous le verrons plus au long, le saint sacrifice de la

(1) Matth. XI, 12; — I.uc. xin. 24; — Mattii, xx, 12. — II Tim. iv,

H; — iB. II, 11-18; — Goi-. i. 10; — II Pet. m, 12, 14 ;
-- Matth. xiii,

44-4Ç; — Ib. xxv, 1.

(2) Trid. sess. XIV, de Pœniteniia, cap. viii.

(;^) « Meritiim Ghristi sufticienter operatur iit quœdam causa uuiversalia
salutis humanœ ; sed oportet liane causam applicari singulis per sacra-

liienta et. per fidem formatain, quœ per dilectionem operatur. Et ideo

requiritur aliquid aliud ad salutem nostram pra'ter meritum Ghristi, eujus
tamen meritum Ghristi est causa». S. Thom. De Verit.,q. 29, a. 7, ad 8.
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Mt's.sr (1;. Kl' .s(»iil la loiil aillant <!<• raiiaiix par où IloUh ar-
rivriil «Ml ahoiiihiiMi- ««l \tnv i|r.>> voi«'.s iiHTVcilleuHeh le« grhcvs
(jii»' .Irsus (ihrisl nous a in«'Til<'*<»H.

Ainsi, (»ai It; sa< rillco <li* la Troix •lésiisCtiristnouHaohtffiiii

mic i«'M!cni|ilion rh-mclli' ; j»ar lui nous fsjM''rons et nous Irou-
\<iiis le pardon <laiis h* tiMiips, le salut pour réternit»'*. J*'.:jr

(rliii «jui (l<''(lai;,'in' co sacriiice, qui s'en si'jiare j)ar la (!• -

Ix'issaiMT «'t rinipirt»'', il nrst point «l'autnî sacrifice oxpia-
tdin': il III' lui iosIl' (jin* l'alti-nh? «'pouvantahlc «lu ju;4«Tuent

»t lin li'ii vcii;,'*'!!!' (Hi:i{. x, :J:J-'-i7). Au?>si rrjuHons-nous av<'c

ri\;,dis<', pleins de conlianc'C <•! i\(' Joi<' ; t () Ooix. notre
iuii<jiic l'Npri ance, je le salue! Auj^'inente la j^râce dans les

jusli's. l'IlaiT les jaules ilos ])éclieuis »,

>i 10. J('s((s Christ prêtm éternel selon l'ordre de
Melchisédcch.

Ihins le psaume cix, ])sauine ('(turt. à la vérité, mais
solennel et plein de mystères, David annonce, de sa voix
j)rophétique. que le Messie unirait en sa personne le sacerdoce
et la royauté. 11 caractérise ensuite la dignité sacerdotale

dans le Messie par ces mots: « Le Seigneur a juré, et ne se

repent jamais: Tu es prêtre éternel selon l'ordre de Melchi-
sédech y>. L'apùtre S. Paul attribue également au Seigneur
un sacerdoce éternel, seriipitcrnuni sacerdotium ( HEb.
VII, L^4). Pour expli(iuer la permanence du sacerdoce de Jésus
Christ, il faut distinguer entre la dignité sacerdotale et l'exer-

cice des fonctions sacerdotales.

1. — Jésus Christ, institué et consacré prêtre au moment
de l'Incarnation, exercera son ministère sacré sur la croix.

Après avoir olfert une seule fois le sacrifice sanglant de sa
vie pour les péchés du monde, il ne meurt plus, mais il

siège à la droite de son Père; sa dignité sacerdotale lui

(1) L'apùtre S. Paul, dans son Épître aux Hébreux, ne prétend point

exclure un sacrifice perpétuellement répété pour communiquer aux
hommes les fruits du sacrifice de la croix. S'il insiste sur l'unité et la

suffisance de cette immolation, c'est dans ce sens que, à côté de lui et

après lui, il n'y en aura jamais d'autre qui ait pour but de confesser que
la faute n'était pas encore expiée, comme c'était le cas dans les sacrifices

de l'ancienne Loi ; ou bien d'augmenter et de compléter le prix de la

Rédemption, comme si le sacrifice du Cal»ire avait été insuffisant. Cfr

Fjunzblui, de S^icrific.y thés. viii.
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demeure à jamais. Comment en serait-il autrement, puis-

que l'Église applique aux saints Pontifes ces paroles : <( Dieu
en a fait un prince, afin que la dignité du sacerdoce soit en
lui éternellement » (1)? car le caractère de l'Ordre est ineffa-

çable dans l'âme de celui qui l'a reçu.

En outre, l'efficacité du sacrifice de Jésus Christ dure éter-

nellement. Le grand prêtre des biens futurs (Heb. ix, 11) ne
nous a pas acquis des biens périssables et terrestres, mais la

vie nouvelle et permanente de la grâce et de la gloire. La
dignité sacerdotale de Jésus Christ, aussi bien que les effets

précieux de ses fonctions, ne cesseront donc jamais. Ce sont

là deux motifs de l'éternité de ce sacerdoce (2). Mais ce n'est

pas tout: il renferme déplus en lui-même une certaine conti-

nuation, une permanence des fonctions sacerdotales de Jésus

Christ elles-mêmes.

IL — Jésus Christ ressuscité et triomphant continue son
ministère de prêtre et de médiateur pour le salut des hommes
de deux manières principales: au ciel par son intercession,

sur la terre par l'oblation du sacrifice eucharistique. Ces deux
fonctions dureront jusqu'à la consommation des siècles, jus-

qu'à ce que la dernière âme élue soit entrée dans les joies

du ciel.

Jésus est daiiii les cieux notre médiateur, notre interces-

seur, notre avocat auprès de son Père: les saintes Écritures

le répètent en plusieurs endroits. Avant sa passion, il

consolait ses disciples désolés et les encourageait par la pro-
messe qu'il prierait le Père pour eux (Joax. xiv, 16). L'apôtre
S. Paul écrit que Jésus Christ, mort et ressuscité, est assis

à la droite de son Père, où il intercède pour nous (Rom. viii,

84). Dans une autre Épitre, il dit: « Il possède un sacer-

doce éternel : c'est pourquoi il peut toujours sauver ceux
qui s'approchent de Dieu par son entremise, étant toujours
vivant pour nous » (Heb. vu, 25). Il exprime la même
vérité dans ces paroles: (( Jésus est entré dans le ciel, afin de
se présenter maintenant pour nous devant la face de Dieu »

(Heb. IX, 24).

Pour l'intelligence exacte de cette intercession auprès de
son Père, de cette présentation de Jésus Christ devant la face
de Dieu, nous jetterons un coup d'œil rapide sur la prière du
Sauveur pendant sa vie mortelle.

(1) « Principem fecit euni, ut sit illi sacerdotii dignitas in teternum ».

Introït. Missœ.

(2) S. Thom. 3, q. 22, a. 5.
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|.;i \n\v\r rcinplil tniih- l;i \ i'- •!•• •l'-'^ii-^ Clirist. Son rxintprir*»

CMltit'l«' fut-cil»' MUlrc rliMsc ijUIIIir Vir s:i i lit «•I||i'|lt OCrilp/'i* rt

iiiH- (>rir?<'. iHU' roiitriiipljiliuii iii»'fï;il>l<- <-t rnvHt^TH^UKC? Il

pria dans la rn-c'h»', ilaiis I»' tciiipU', «laiis la fuite eu K^'yi»***'

dans la cahaiir calin'* c| Ih-urciisc (io Na/an'tli, dans l<M!i''scrl.

rnidanl sa vie pul)li<iu«'. souvent il sr retirait dans des lieux

déserts, sur des monta^'iios, pour y passrr les iiuitH en prière.

Avant d'<)j>érer sis niirarlos, de répandre ses bénédirtions, il

levait les yeux au ciel et priait. II priait sur la niontaj»ne

sainte, loiscju'il fui transli^'uré. hurant toute sa passion, il

persévéra dans la prièie la plu5 humble et la plus fervente:

il j. liait à la Cèno, au Jardin des Oliviers, sur la eroix (1).

,lésus Cliiist (vst eiitié dans le niond«' on priant : il a vécu r-n

pliant; il a souM'ert, il est nioi't en juiant.

(Juels fuient les elfots d(» cette prière sacrée relativement h

r.envre (le la Rédemjdion? Il voulut nous acrpiérir le salut

éternel, non soulemont jKir ses satisfactions et ses mérites,

mais oncoi-e par sa prière (*>), afin de faire {)Our sa vifçne tout

ce ([u'il pouvait faire (Is. v, \) (:\). Oui, cet esprit de prière

dont le sacré Cœur de Jésus était animé fut ce f|ui éleva sa

passion et sa mort à la di^mité de sacrifice méritoire: car la

prièi'c est l'àme dn sacrilice. ('/est en pliant que Jésus (llirist

a fait la volonté do Dieu et accompli son (euvre. qu'il a racheté

le monde et sauvé les hommes.
HT. — « Dans les jours de sa chair, le (Ihrist offrit à haute

voix et avec larmes des piières et des suppli<-ations à Celui

(|ui })0uvait le sauver de la mort ; il a été e^iaucé à cause de

son respect pour son Père » (Heh. v. 7). Son Me d'avocat

n'est pas terminé : dans la gloire du ciel, il intercède pour les

hommes, afin de les mettre en possession du salut qu'il leur

a mérité. Sa médiation, dans le ciel, a pour but de faire

jouir les individus des trésors qu'il a entassés poureux.

(1) Luc. VI, i2; XXIII, 34; xi. 20: — Matth. xix. 18: xxvi, .3»".: -

.ToAN. XI, 4l;xvii, et seq.

(2) « Magna Domini propter sahitem nostram benignitas pariter et

pietas. ut non rontentus quod no^ san^niine siu» redimeret, adhuc pro
nobis amplius et rogaret >-. S. Cypriax., de Orat. Domin., c. xxx.

(3) « Omnia. qua^ pro génère humano inipetravit satisfaciendo nierendo-

qiie, etiam orando inipetravit, quia bis omnibus justitia* titulis remedium
honiinum operari voluit, quo copiosior esset redeniptio ipseque .^uuni

erga illos amorem immensum amplius declararet ». Arias. Thesaur. inex-
liaust.Aova. I, tr. III. cap. xiv. — « Gbiistusexercuit officium sacerdotisme-
rendo nobis, satisfaciendo pro nobis et interpellando pro nobis: hacenim via

Deuvn nobis reconciliavitet nos addnxitad Deum. quod est munus sacerdotis

propriisfcimum ». Salmant., de Jncar/t., disp. XXXI, dub. i, n. 11.
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Appuyé sur les motifs les plus solides, on peut admettre,

avec la plupart des SS. Pères et des théologiens, que Jésus

(Christ intercède proprement et expressément poui' nous
auprès de son Père (1). Le Cœur divin de Jésus, qui, sur la

terre, a prié si souvent pour nous, avec tant de ferveur,

pourrait-il, «lans le ciel, ne pas présenter à son Père ses

vœux brûlants pour notre salut ? Cette intercession du Sau-
veur dans la gloire, auquel toute puissance a été donnée au
ciel et sur la terre (Math, xxviii, 18), est incomparablement
plus parfaite et plus efficace que celle de tous les anges et de

tous les saints. Ce n'est pas seulement la prière d'une personne
à la fois Dieu et homme, comme les supplications que Jésus

Christ faisait sur la terre et qui furent toujours exaucées
;

c'est la prière du grand prêtre éternel, qui a acquis de son
sang tous les biens de la grâce qu'il veut nous procurer, et

qui, par conséquent, possède un droit entier sur ce qu'il im-
plore pour nous. Les bienfaits ainsi demandés en vertu de
ses mérites infinis nous sont infailliblement accordés, a De-
mande-moi, et je te donnerai les nations pour héritage et les

confins de la terre pour ta possession » (Ps. ii, 8). Ainsi parle

le Père au Fils assis à sa droite, attendant jusqu'à ce qu'il

ait fait de ses ennemis l'escabeau de ses pieds.

IV. — Outre cette intercession formelle par laquelle le

Christ 'médiateur défend notre cause auprès de son Père, il

lui présente la mort qu'il a soufferte et les mérites acquis par
son sacrifice. Il paraît devant la face de Lieu^ c'est-à-dire il

montre à son Père ses blessures, son sang répandu, sa mort
douloureuse, afin de l'émouvoir en notre faveur. Pour ce motif,

il a voulu conserver éternellement dans son corps glorieux

les stigmates de sa passion: ces marques de son combat rap-

pellent à son Père le prix dont il a payé notre liberté (Gal.
IV, 'A) {'2). Bien que resplendissants, comme des astres, d'une

fl) « Affirmant nuilti sanctii, Christuin proprie et expresse cum sanctis-

sima anima sua in ccelo orare. Etenim orare ad Deum est, desideria
cordis Deo, ut eu impleat, explicare, dirigendo illa eo, ut quod deside-
ratur, det -av. concédât : estque divime Scriptura; et rationi valde consen-
taneum, hoc Christuni in cœlo facere ; ut videlicet quemadmodum Patri
sua reprifisentat mérita, sic etiam ei reprœsentet et explicet cordis sut de-
,sideria de liominum salule, ut ea impleat ; non postulando ab ipso quid-
quam novi, quod jam partum meritumque non sit, sed ab eo petendo, ut
ad humani generis, quod ipse tantopere amat, salutem concédât, quod
jam pro illo peperit ac promeruit ». Arias, ib., cap. xx.

(2) « In quo non solum tldem lirmat, sed etiam devotionem acuit, quod
Yulnera suscepta pro nobis cœlo inferre maluit, abolere noiuit, ut Deo
Patri nostra; pretia libertatis ostenderet ». S. Ambros. in Luc., LX, n. 170.
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splfTwIrur ('\ d'ini" l.(;iiil.- ;i(lmir:il)|oH. ils |»rorlanK>rit

f»iMnl;tfil loiijoiiis t|«'V.'uit le Trio rôli-slc ijni* Ii* cuMir. U'S

mains et les piiMls «h- suii l'ils liicii-Jiiiin*' furoril iiii jourtrafiH-

j)0[Tr*H ; ils annoncent (pu; \v Sauveur a ('Uj vrainn'iit |»n>-

dil/iK" <lt' son s:iii;^' pour notfn rançon (1).

I.cs plai<*s v[, 1rs soufVrancos «le Jésus (Uiiisl, au rapport <|e/

saintes llildi'^'ardo, paraissont devant la faro de I)iou connue
une aurore (|ui ne cessera pas juscju'â la lin des jours {'2). Ou
bien, selon Timaj^'e employée par le I*. Faber, Dieu voit

toutes choses dans ce (!répuscule empourpré du sang précieux
destiné à ne disparaître jamais, et (|ue, sa vrdonté main-
tiendra toujours à l'horizon dans toute sa magnilicence.
Comme le spectacle des plaies glorieuses de notre Sauveur

doit aussi ètn; cher à notre cieurî elles nous sont un témoi-
gnage (ju'il nous a décrits dans ses mains et gravés dans son
cœur en tr;«its inelfaçahles. (!ontem])lons avec reconn*iis-

sance ces vestiges doux et sacrés de son sui)plice: ce sont
pour nous des sources de pardon, des gages de la bonté et de
la longaminité célestes. Dans nos épreuves, levons les yeux
avec un(^ joie mêlée d'espérance vers ce grand jjrètre misé-
ricordieux et fidèle. Son cœur est le tabernacle de la tendresse
éternelle, un abîme de charité et de pitié. Si nous avons pé-
ché, ne nous désespérons pas : nous avons auprès <iu Père
un avocat, Jésus (Uirist le juste, victime de propiti;«tinn

pour nos péchés (I Joan. ii, 2).

V. — Ces fonctions de médiateur et d'intercesseur exercées
par l'Homme-Dieu dans le ciel sont une action sacerdotale :

car il intercède pour nous en sa ({ualité de pontife éternel,

en vertu de son sacrifice offert sur la croix. Le fondement et

le motif de sa médiation céleste sont les mérites acquis par
son sang: c'est donc une médiation sacerdotale (interpeUntio

sacerdotalis) (:^). Après avoir expié les péchés du monde et

(1) « Nostrae dedisti prodigus — Pretium i^ulutis san^'uinem ». Hiimn.
Ecclesiœ.

(2) « Ante oculos meos apparet, qiiid Filins meus propter amoreni ho-

minis in miindo passiis sit : qiioniam nativitas, passio et .sepuUura, resur-

rectio et a^^censio unigeniti mei mortem liuniani generis oocidenint. Unde
et ea in cœlestibus coram me fulgent, qviia eurum non siim oblitus. sed
nsque ad consummationem sa}culi quasi aurora ante me in multa claritate

apparebunt ». S. Hildegardis Scicias, lib. II, vis. vi.

(3) « Ghristus in cœlo interpellât et orat pro nobis, idque proprium est

Christo lit tanquam jiontifex oret pro 7iobis : alii enim sancti, etiam ii,

qui in hac vita sacerdotes fuerunt. orant pro nobis in cœlo, non tanquam
sacerdotes, sed tanquam privati sancti et amici Dei : non enim ampliu*
funguntur sacerdotio in cœlis ». Cornel. a Lap. ùi Rom. vu. '2.3.
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trouvé une rédemption éternelle, il est entré dans le Saint des

saints (Heb. ix, 11,12). Là, il continue l'exercice de son mi-
nistère sacerdotal par ses supplications, qui ont pour but de

procurer aux hommes Tapplication de ses mérites, et, par
suite, la béatitude céleste. Cette application des fruits du
sacrifice de la croix peut, en un certain sens, s'appeler conti-

nuation, ou, selon saint Thomas, consommation de ce sacri-

fice. Toutefois il ne faudrait pas entendre par là que le sa-

crifice de la croix, quant à son essence, n'a pas été totale-

ment accompli sur la terre : ce serait une erreur. L'interces-

sion de Jésus Christ n'est point un sacrifice dans le sens

strict du mot (1). Le Sauveur ressuscité ne s'immole point

dans la gloire, mais seulement par sa présence sous les es-

pèces eucharistiques ; dans les cieux, il n'est point à l'état de
victime, mais il règne dans la splendeur des saints, il triom-

phe comme le Roi des rois et le vainqueur magnifique.

(1) Au sujet de ce que l'on nomme le sacrifice céleste, il règne de nos
jours une controverse théologique, qui cependant, à notre avis, roule

plus sur les mots que sur la chose même. De même que, à la sainte

Messe, l'oblation liturgique s'unit à l'acte transitoire de la consécration

{ùi actu consecrationis) ; de même, dans le ciel, Jésus Christ continue

l'oblation [ohlatio) sacerdotale du sacrihce de la croix, accompli une fois

pour toutes, avec les sentiments et la charité qui l'animaient dans son sa-

crifice et qui sont immuables ; il fait cela afin d'appliquer, jusqu'à la fin

des temps, grâce et miséricorde à tous ceux qui en ont besoin. Mais cette

oblation céleste du Christ n'est point une immolation {sacrificatio vel im-^

7nolatio) de son corps et de son sang: par conséquent ce n'est point un sa-

crifice proprement dit, comme ceux du Calvaire ou de la Messe. La célé-

bration de la sainte Eucharistie est un sacrifice véritable, et non pas une
simple ofiVande, parce que, selon le concile de Trente, l'humanité de Jé-

sus Christ y est vraiment et réellement immolée, bien q»ie d'une manière
non sanglante ; elle est placée, en ce moment même, à l'état de victime,

et par conséquent sacrifiée. Cette constitution actuelle de la sainte huma-
nité du Sauveur à l'état de victime n'existe point dans le ciel, où elle est

transfigurée et glorifiée ; et comme cette condition est absolument indis-

pensable pour l'idée de sacrifice, il ne peut s'agir d'un sacrifice céleste

dans le sens rigoureux et traditionnel. La supplication du Christ dans les

cieux (interjjellatio, ivxsu^i;) est bien une oblation sacerdotale, mais
point un acte sacrificatoire. « Officii ratione (Christus vocatur sacer-
dos in œterntmi)^ quia semper apud Patrem in cœlis interpellât pro nohis*
Est enim sacerdotis officium interpellare Deum pro sainte eorum quibus
datus est sacerdos. Fungitur autem hoc officio Christus inœternum, id est,

usque in finem syeculi, donec omnes electos suos adduxerit ad salutem.
Nec vero hœc interpellatio est sine oblatione, quse et ipsa ad sacerdotis
officium pertinet : nam continuo seipsum hominem et vulnerum signa,

qufe passus est, exhibet atque offert Patri pro sainte electorum... His addi
poterat ratio sumpta ab officio sacrificancH, quia nimirum Christus
Dominus non solum interpellando causam electorum suorum etiam nunc
promovet apud Deum, verum etiam jugiter pro iis sacrificando . Sed illud
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\ I. f>ii Hi'in (le son iN-rv il «•niilmuc.M'sfoiirliuiiHsarfnlo-

hiIrsi»;!! l'îiccrjiniilisscfiicnt «l'iiii s;irrif'n'*' r/M*|»*t vrritahlr* : rar

il rsl Ir pri'lrr priiiripal qui ulln* Mir l'aiih*!, par la main •!<•

s«'s scrvitiMirs aulnrisi*s. h* narrilin» rnchaiistiiiup. (/••st

pMur rt' m. .fil (jiir 1«» prupln*l«' W noinriio h* prMr«

clrilM'l selon loidic (si'rn nihitH hi'flhiOni, ifJ Pst , si'iitn-

tlnm tihtiii rt'I. nunhf.ni) d«; Mi'lrlii.'^i'Mlorli. Kn (jUoi M«'l-

rliisiMiech est-il s<Mnl)lal)lr an Fils «lé» Diou (He«. vn,:{)? en

(jn(»i «'sl-il sa li^îinr? Melrhisédfrli »'tait prêtre et roi; son

nom sii^nilio /'o/ ^/r ///.vZ/rr, cl il était roi dr Salorn. r'cst-à-

diic loi (le l;i paix. .lésns Christ est é^'ali'incnt pn'-ln* et roi

• Il ini hif I. iiip^ ; r|, en <M*tte <|()nl)lo <|ualité. il est la soiirc

(le Iniilr justice, raiiteiiret le piiiieetje la paix véritahle en

ee in(»n(le et en l'aulre. I )avi«l annonçait déjà <[ue, dans les

jonis (In Messie, l;t justice et l'ahinnlanee de la paix ^•- lève-

raient, ins(|n'à l:i destrnction d»» la Inin' ( l*s. i.xxi, 7».

La saillie fM-riliiie ne iioniiiie ni le pèi-e ni l;i niêre de Mel-

<'liiséde('li, idle ne lait mention ni d<* sa naissance ni de sa

mort, .lésns Cliiist n'ent pas de père sur terre, (juant à son

linmanitè; et comme Dien il n'a j)as de mère dans Itîciel.

Son sacerdoce est èlemel ; il est le seul jirètre dansson ordre.

il n'a ni })rédécoss«nir ni succest>eiir. Melchiséde.'h serait Jine

li<^urc im]):n'taite de Jésns Christ, s'il ne le représentait pa-

dans la l'onction sacerdotale essentielle et proprement dit»*.

dans l'ollrande du sacrilice. Ce trait de resseml)lance ne man-
(jue pas. Prêtre du Très-Haut, Melchisédech lui otHit un sa-

<*ritice de pain et de vin teri-eslies. 11 symbolisait ainsi h? sa-

<Titice nouveau et éternel de la sainte Euchaiistie, iur^titué''

sous les espèces du pain et du vin pour durer Jusqu'à la lin du

monde. C'est la raison princii)ale pour laquelle Jésus Christ

est nommé prêtre éternel selon l'oiMlre de Mel<-hisédech.

.lésus C.hrist continuera l'exercice de se^ fonctions sacerdo-

M^'it coiitiniKt por ^;e ij^isiun ; hov i>er /ni/uslros ac cit(irios sttos sacerdotes,

• {iiilms cuinniisit uttereiidiun in Ecclesia, usque ad Sîi'culi consiiininatio-

iitMM. visihih' saiiiticium l'oipoi'is et sauj^iiinis sui sul» speciebus punis et

vini, (juod tamen et ipse prinius in nltinia ftena obtiilit ». Estius. in

F.pist. ad llel). vu. 17. Clr vu. '2Ô ; viii, 2-^^ ; ix, 'îô. — « Est Cliristus iu

<"(p1(» saceidos in :eternnni non soluni dignitate i)eiinanente et effe«tu sa-

( ritioii peipetuo, sed etiani cuntinnata t{nadani functione. non quod sacriti-

{ium in cn'lo otîerat, sed quod statiim victinue in cruce et totum nierituni

illius sacriticii Patri pro nobis re]>ra.'sentat, et ita interpellât pro nobis in-

terpellatione sacerdotaii. Unde etiam in oœlo viotinia est. no/i qiiœ ihi

7i(Oic actti sacrificeti'.r, sed ((ua* semel est sacrificata et nunc cnni omnibus
ineritis illa oblatione ottnsununatis persévérât et vivit in a*ternum >-.

Cardin. Fhanzelin. de ^'erl>o I/icani. thés, i.i, n. 2.
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taies, l'intercession dans le ciel et l'oltrande du sacrifice sur

la terre, destinées à sei'vir à l'application de ses mérites,

aussi longtemps qu'il y aura des hommes qui auront besoin

de secours, de justilication et de pardon ; en un mot, jusqu'à

la fin des siècles. Alors le nombre des élus sera complet, la

céleste Jérusalem sera construite en entier des pierres vi-

vantes et choisies qui sont les Elus. Mais encore après l'ac-

complissement total de l'œuvre de la Rédemption, lorsque les

ennemis de Jésus (Ihrist auront été jetés à ses pieds et broyés
comme des vases d'argile, alors encore Jésus (Uirist, le chef

glorieux de l'Eglise triomphante, offrira à l'auguste Trinité

pendant les siècles sans fin le sacrifice de la louange, de l'a-

doration et de la l'econnaissance.



CIIAI'l rilK l'I'.OlSlKMK

Le Sai-rilicc iioii san;j:l;uit i\v l'aiHi'l.

\iriir.M: itu-MIII'.

VKia'n'; i:t iikaj.itk di saciufick KiciiAiiiM i-ji i

;< II. /jf ixntn'llr (iUiiincc dhit (ir(,ii\ elle fiussi, un su-

cri/ici' in'i'iK'tiK'l. Ce snci'i/irc iw jtriit rt rr (mirr r/nc celi"

(In cfu'j/s et (In sauf/ (l(* J(fsî(s Chci^l

T. — Le sanilicr s:m«,d;iiit de la croix forme le rentre cl !•

couronnciiioiit de l'œuvie de la Rédemption. En lui f*t par lui

les sMcri lices de l'aneieiine alliance ont trouvé leur accomplis-

sement et atteint leur but. <k Sur la croix, une olfrande uni-

([ue fut offerte à Dieu pour le salut du monde ; la niort d.

Jésus Christ, le véritable agneau pascal, prédite depuis tant

de siècles, introduisit les enfants de la promesse dans 1î^ li-

berté de la foi. Là fut scellée la nouvelle alliance, et les héri-

tiers du royaume éternel furent marqués du sang de Jésus

Christ. Alors s'accomplit visiblement le passage de la Loi à

l'Evangile, de la Synagogue à l'Eglise, des victimes nom-

breuses de la loi à la victime unique. Cela se fit lorsque le

Seigneur rendit son âme à son Père : le voile symbolique qui

cachait l'intérieur du temple et son mystère sacré, se déchira

soudain et avec violence du haut en bas en deux parties. La

vérité abolit les ligures, les prophètes dovinn-nt superflus

après l'arrivée du Messie prédit » (i).

Le déchirement du voile placé à l'entrée du saint des saints

figurait Tabolition de l'ancienne alliance et la fondation d'une

alliance nouvelle et éternelle par le sang de Jésus Christ.

Avec la cessation de l'ancienne loi, les sacrifices, devenus

inutiles, devaient également prendre tin ('^). L'ombre .s'évanouit

devant la réalité, l'étoile du matin s'etîace devant le soleil

^1) s. Léon, Sermon dix-septième sur la Passion de X. Seigyieu,'.

C2) «Qiioniam veritate superveiiientecessat umbra, et figura prajiumtians

sortitur finem intentum, quo lial>ito cessare débet ejus usus et actusibinc

est, quod gratia supeiveniente, vestera sacramenta et sigiia impleta sunt

pariter et sublata ». S. Bonav. Brevil. p. VI.. c. ii.
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levant
;
quand le fruit est mùr, on jette l'écorce. Umhram

fiigat Veritas^ nocteni lux elirninat.

Mais le sa(M*itice sanglant de la croix fut une action transi-

toire accomplie en un lieu, le Golgotha, une seule fois et en
un temps déterminé, le premier et grand Vendredi saint. Un
petit nombre de personnes assistèrent à ce drame émou-
vant

;
pour tous les autres hommes, c'est un fait his-

torique passé depuis longtemps. Ne devait-il donc plus

y avoir de sacrifice après la mort de Jésus Christ ? Le
christianisme n'aurait-il point de sacrifice permanent ? Le
Christ, l'auteur et le consommateur de notre foi, n'aurait-il

point laissé à son Eglise si tendrement chérie un sacrifice

durable en héritage ? Cela parait, dès l'abord, très invrai-

•semblable
;
plus tard nous démontrerons la fausseté absolue

de cette supposition. Nous prouverons par l'Ecriture et la

tradition, et jusqu'à l'évidence, que l'Eglise possède, dans la

sainte Eucharistie, un sacrifice perpétuel. Auparavant, nous
voulons montrer la haute convenance, et, dans un sens, la

nécessité, pour la religion et l'Eglise de la loi de grâce, d'un
sacrifice permanent, et, en outre, du sacrifice du corps et du
sang de Jésus Christ.

1« L'oblation des sacrifices poiïr le culte divin est, sinon
absolument indispensable, du moins conforme au plus haut
degré à la loi naturelle. L'homme, à la fois esprit et matière,

ne saurait mieux manifester la vie religieuse intérieure qui
l'anime, que par le sacrifice. Or la grâce ne détruit pas la

nature : elle la guérit et la sanctifie, l'ennoblit et la transforme :

l'homme a donc besoin d'un sacrifice, dans l'état d'enfant de

Dieu où il a été élevé et sous le règne de la grâce, pour pou-
voir satisfaire, de la façon la plus conforme à la loi naturelle,

à ses obligations religieuses. Au témoignage de l'Eglise, la

nature : humaine exige un sacrifice visible : comment donc
Dieu, qui ordonne tout avec force et suavité, aurait-il négligé

de doter le christianisme d'un sacrifice permanent, qui cor-

respond si bien aux besoins les plus intimes d'un cœur
religieux ?

2° En raison de sa conformité avec la loi naturelle, le sa-

'Crifice se rencontre partout dans l'histoire. Sous la loi mo-
saïque, il formait le centre du culte entier. La loi nouvelle ne

peut donc en être privée, d'autant plus qu'elle est l'accom-

plissement et la perfection de la première. Si donc l'ancienne

loi, toute passagère qu'elle était, possédait une telle gloire,

comment la loi de grâce, destinée à vivre éternellement, se-

rait-elle moins bien partagée ? comment, en d'autres termes,
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nr s<T;iil-<*llc fias [imiiivih- «rilii <
iili. . » .l'ii-i -.wriitro ou

piMjportioii :iv«»r *<a «lii^iiit»'* ( 1) ?

I/:iiiririiii*' Ini avait iIch siicrificos ({iiotidiciiH. |oh iiiih muh-
^'laiits, 1rs aiiln's imii saii;(laiits. I.cs mis ««t l«*s aiitr^'S rt;ii«iit

lil^matils «Ir la loi ii(mv«*ll«'. I.rs sacrilicr^s saii^'latits trou-
\ rient hnr acromplisscmnit dans la iriort <Ip .î/'siis r.hrisl

h's saci'iliccs non san;^'laiits m- pciiv^'iil <h'Vriiir nti<' v/'iit'

(jUt' p;ii l'cxistcnc»' il'nn sacrillrr piTmantMit ol non san-
l^lant (j). hans l'anciiMi 'r<\stanMMit, «'«Ttains sanilirrs li;^'n-

laiont aux lsrarlil«'s le sacrili(^o rutur <!<» la pKWJiMnption. iK
les aidaiciil ;"i riii'illir d'avanco les IVnils t\v l'arbre de la

croix. Il rsL de nn'*ine très convonHld»' que le nonveaii '!*«•>

laincid p()ssè(|e un sarrili<'e dont le luit soit de repn''seiitf|- i

I ouïes les ;,M'n*''ratioiis |r suerilice de la eroix aeeouipli nin-

seule lois et de jt'iii rii Mp]di(iuer toujours les ^rAres.

Nous avons doiir !<• dioit de eonelnre (jue Jésus (!hri>t n'a

pas sinipleinetil ahoji les saeritiers de Taneienn»' l«d. mai-
qu'il lésa tianslorniés en un autre plus parfait.

:{" La reli^Mon établie par Jésus (llirist est la plus parlait»

de toutes, elle possède la plénitude de la ;,nàee et de la véril»-

divine. La révélation surnatuielle a trouvé dans le ehristia-

iiisnie sa eonsoniniation : une eliusion plus abondante du
Saint Esprit n'aura pas lieu sur la terre. L'Kglise, de Jésus
(Uirist s'élève entre les ombres n<,airatives de la loi niosaïqu»-

et la perfection linale de la céleste Jérusalem. L'aïu-ienne ;d-

liaiice était la préparation au christianisme : à son tour, ce-

lui-ci forme le vestibule immédiat précédant le tabernacle ou
réside, sans voile, la vérité éternelle et la beauté qui ravit les

bienheureux. Or une religion parfaite réclame essentielle-

ment un culte parfait, c'est-à-dire l'oblation du sacritice. l'acte'

le plus noble et le plus important de la vertu de religion.

Privée d'un sacritice permanent, la religion chrétienne serait,

sous ce rappoit, imparfaite et insuftisante : <;hose <[u'il ré-

pugne d'admettre. Sa perfection exige donc le culte le plus

élevé, c'est-à-dire le sacritice. Sans sacrifice, il n'y a ni prêtre

il) « Si euim ((uod ovaciuifiir, per jïloriain est. inulf<» niagis quod iiianet,

in gloria est >*. H Cor. m, 11.

(2) « In inuniptn est, saerificia incruenta non ininn< ar sacrificia cnienta

imaginem gerere novi Testamenti : sacriticia nempe cnienta prîvsignabant

ciuentam Christi oblationem in cruce : incruenta vero sacriticium incruen-

tuni celebrationis Eucharistiie, et ideo sane sacriticia tum cruenta tum in-

cruenta in lege dicta sunt .udicta naHCtoriun *>. LAMEntcur. de -SS. Mista
^acrif., p. I, cap. iv, l

.3;
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ni îiiitel
; in:iis que serait le christianisme sans sacrifice, sans

prêtre et sans autel (I)?

4" Le fondement du christianisme est le sacrifice de la (^roix.

c'est la source d'où jaillit la nouvelle alliance avec toutes ses

grâces, ('réé et scellé par un sacrifice, il doit être soutenu,
supporté par un sacrifice permanent : car la conservation
d'une chose est sa création continuée, toutes deux dépendent
de la même cause. Il ne suffit donc pas à la religion chré-
tienne de posséder à sa base un sacrifice offert une seule fois;

poui' l'affermir et prolonger sa durée, elle doit avoir un sacri-

fice perpétuel.

11. —Le sacrifice de la loi nouvelle ne saurait être indépen-
dant du sacrifice de la croix. Puisque de ce dernier découle
le salut de tous les hommes avant et après Jésus Christ, il

forme comme le foyer où aboutissent tous les autres sacri-

lices. Le sacrifice permanent du christianisme n'a point pour
but d'acquérir de nouveaux mérites ou de satisfaire une fois

de plus pour le péché ; sa fin unique ne peut être que l'appli-

cation aux individus des mérites acquis.

Le sacrifice est le point central du culte religieux : tous
deux possèdent donc un degré égal de perfection. Puisque la

nouvelle alliance l'emporte tellement sur l'ancienne, il faut

({u'elle ait un sacrilice d'une valeur incomparablement plus

élevée. (2) Le sacrifice doit porter l'empreinte de la différence

des deux Testaments. I^a loi ancienne était extérieure et char-
nelle, l'esprit de crainte et de servitude y dominait ; les sacri-

fices sanglants offerts par l'homme non racheté encore, comme
confession d'une faute inexpiée, étaient tout à fait dans
l'ordre : ils rappelaient un Dieu irrité et vengeur, qui punit de
mort le péché. A la loi nouvelle convient, au contraire, un
sacrifice non sanglant : elle est surtout intérieure et spirituelle;

nous possédons la grâce etlajoie de la Rédemption, l'esprit de
charité et la qualité d'enfants de Dieu, qui nous a adoptés (8).

{!) « Cum très intentiones et praicipui actus siiit cuUus divini ac verie

religioiiis, videlicet honoriticentia Dei, impetratio veniarum et adeptio
gratiarum, multimi deesset cultui Dei, si durante tanta transgressione ac
(;ul})a, desit advocatiis et sacerdos, ad impetrandum cunctis veniam ac
gratiam efficax, utpote Christus ». Dion. CAiiTHUs.,rfe Sacr. altar., art. lO»

(2) « Dicitur lex mosaica difïerre ab evangelica : quia illa iigura;, ha?*
veritatis (Heiî. x. 1); ilJa lex pœua!, hœc grata; (Rom. y, 20-21); illa litte-

ralis, et ista amoris spiritualis (II Cor. m, 6); illa occidens, et ista vivili-

cansil;la timoris, ista amoris; illa servitutis, et ista libertatis (Gal.\t. iv"

31); illa oneris, et ista facilitatis ». S. Bonaven. BreviL p. v, c. 9.

(8) « Sacriticium ets primarium religionis munus vel potius compleinenUmi.
Jtaquc decebat, ut excellentissima religio, qua nulla alla perfectior aut



HO l'A HAINTR MKhHK

i'.r n;h litur |iiir ri iiofi saiiglsiiil «lojl aiiHhj <*orn'Spoii(Jrr» à l:i

IMirrclidii ilr la loi nonvï'II»', ••iiri<'hied<»H inralciilaliloKtivsorh

(\r l:i ^'lârc (Ir Jésus (llnist ; il w |kmiI iIoimî lui convenir de

li^^'im'i- snilriiH'iit 1»' sai rifHw (!•' la rroix à la niani«'rp dos

(»l»lations dr la loi ainirunr. La virliinc coii.staiiiriK'Utiiiiiiiolro

dans !•• saiiclii.iin' du rliristiaîiisrae ne piMil être inférieure à

i'A;;iicaii mis à mort sur la «roix. Pour être di^fue de la

iiiaji.'sté tlii 'rr«'s-IIaiil. <c im; pont Mretjuele corps et le San;?

^\r |'l|oniIIM'-l>i«'U ( 1 ).

III. .Mais coiiiiiinit IcCliri^t, <| ni est ressuscité d'eidi-

les iiMUls. (|iii iir iiH'iirl plus et réunie sur la nioj't (IioM. \!.

H), sora-l-il uii«' victiiiu'? I/iiiiiiiortalité et la ^doin-, du
SauvtMii' ressuscité semblent opposer des obstacles insur-

moiitahles. iW qui n'est ]»as j)ussilde à l'homme est possible à

l)i(Mi. Son iiilinie sa^'esse a trouvé pour réaliser l'impossible

des voies iniina;(inables à l'esprit créé. Par une plénitude de

])rodi^'es étonnants, il cache sur l'autel, sous les voiles «lu pain

et (In vin. la splendeur de s<jn humanité tiansli;(urée. parvenant

ainsi à nnirilans sa j)ersonne adorable la vie avec la mort,

l'état «le victime avec la félicité du ciel (*J).

Le Verl)e s'est fait chair et il a habité parmi nous(JoAN. j,

l'i) ; il a été vu sur la terre et il a conversé avec les hommes
(Bar. III. oS). Depuis ce moment, son commerce avec nous et

son habitation au milieu de nous n'ont jamais cessé. En mon-
tant dans les cieux. il ne voulut pas nous laisser orphelins, ni

subliiiiR)!" esse potest (quiL- (|iii»,leni niiturie hiiman;»,' sit ac<>jinmo<iatai, in>iii-

lissiimun luil)eret sacriliciuni, qiiale est sacriticiiim Eucharistiœ, a qno ipsa

religio pnt'cipuam suaiii excellentiam habet ». Lessius, de Perfect. divin.,

1. XII, c. XIV, 11. 09.

(1) « Quoniain teinpus gratia' revelata- requirit, quod jam non offeratur

oblatio qualisciimqiie, sed ^nira, placida et plenan'a: et nulla alla

oblatio est talis, iiisi illa, quîe in cruce fuit oblata, scilicet Christi corpus

et sangiiis,hinc est, quod necessario oportetin hoc sacramento (Eucharistiae)

non tantuiii figurative, verum etiam verariter corpus Christi, tanquam
ohlationem Jiuic tempori debitam, contineri ». S. Box.vvent, Jirevit., p.

VI, c. IX.

(2) « Sacrificium Missn? quotidie pro vestra reconciliatione, purificatioue

et sahite in Ecclesia Deo Patri offertur : nenipe tam ardentissime vos
dilexi, tam lil)eralissinium ad vos animum habui. quod non suffecit mihi
semel vobis oonferri et semel pro vobis offerri, sed et in fonte et abysso
infinito? sapientiœ meo huuc m ysterialissiimon modum inveni ac statuj

qiio vobis indesinenter adsim et conferar, pro vobisque offerar et ita a
vobis manducer, modo vobis toleraJ^ili ac proportionato sub tegumentis
panis et vini, non in specie carnis et sanguinis, nec in quantité propria, ut

in eo subsisto, quamvis simul cum ea accipiar ». Dion. Carthus., de
Sacr., ait. art. 7.
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nous priver de la consolation et de la joie produites par sa

présence sensible, bien que vue seulement des yeux de la foi •

sa dernière parole s'est accomplie de la façon la plus mer-
veilleuse : (( Voici que je suis avec vous tous les jours jusqu'à
la consommation des siècles » (Matth. xxviii, "20). 11 daigne
demeurer parmi nous comme une victime permanente. Jésus
Christ est le chef de l'Eglise militante aussi bien que de
l'Eglise triomphante: c'est pourquoi il a voulu que sa sainte

humanité tut toujours présente sur terre. Cette double pré-
sence, avec ses diiférences, correspond parfaitement à la nature-

de l'Église céleste et de l'Église terrestre. Dans les cieux, il est

assis à la droite de son Père, plein de puissance et de majesté
;

sur la terre, il demeure, humble et caché, sous les apparences
du pain et du vin. Aussi longtemps que durera le pèlerinage
de l'Église ici-bas, à travers les luttes et les épreuves, il sera

avec elle, hostie incessante de ralliance nouvelle : car il veut
être le modèle éclatant et la source intarissable de la vie de
sacrifice que l'Église militante, son Épouse digne de lui,

mène sur la terre, jusqu'au jour des noces célestes, où le

triomphe et la joie éternelle la délivreront pour jamais de

toute souffrance.

Pleins d'espoir et de consolation au milieu de nos luttes,

nous Jious réfugions au pied des saints autels et nous chan-
tons avec l'Église :

salutaris hostîa^

Qiiœ cœli pandis ostiicm,

Bella premunt Jiostilia :

Da robur. fer auxilium f

K Hostie salutaire, qui nous ouvrez la porte du ciel, des
guerres terribles nous oppriment : donnez-nous la force, ac-

cordez-nous voti'e secours î »

S 12. — Les jwoniesses py^ophétiques de VAncien Testainent

dë}no7itrent la vérité et la réalité du socrifice eucharistique.

Déjà dans rAncien Testament, le sacrifice non sanglant de
la nouvelle alliance était promis et prédit.

I. — Nous devons mettre en première ligne le sacerdoce et

le sacrifice liguratifs de Melchisédech. La personne mysté-
rieuse de ce roi pontife apparaît et disparaît dans l'his-

toire sainte d'une manière également soudaine. 11 avait été

CUHR. — LA MESSE. — 6.



H:> VINTK MKHMK

)ii^;r <li|;n.' <!•• li^,'unT \o sarrillce pcrmanetit et le sacprdoci»

|Mr|»i'tiH'l »!«• .IrsuH Clirint, le pn-tn? i'-t<Tiiol h«1oii l'ordr»; t\v

Milrhisr-drch (Ps. CIX, .'n. Os paroles si^jnirM'iit i\\it* U» sa-

( rili.atrur ;iiili(jiip, par l'onln' (U' son sacrnliuM*. (:'»*tol-â-din*

|.;ii- hi Inniir •'! \r v\{r de son ohlation, avait pour but do re-

pK'sriil.'i II» saconloiM» sans lin d«» Jésus Christ. Os deux sa-

cerdoces doivent donc se ressiinldcr dans l'oirrand»- »•! dans !•

rilr; .Irsus Cinist sarriliera donc rtern«d|rni«'nt d'nn«- manière

s.'nil)lald(' à Mflrliis.'dccli. Or, W carartèn" du sacrilice. ft,

parsnite, du sa<MMdnc. du roi de Salem consiste dans Tolila-

linii (lu ]»:iiii .'1 du vin ((iEN. xiv, 1H). .Tésus Christ offrira

dniic un .saciifirc analo;;ne durant tous I»'s siècles. (
"'

»
"•--•

('<'(jui arrive pour la sainte Kucliaristie : tous les jou

(dlerle sur lautrl. par rinternnMliaire d'un prêtre visible, 8ous

les appaiviices du pain r| du vin et parle ehanj^omeiit de ces

suh^tauees au cnips et au san;^' <le .jéysus ("dirist. (!"est ainsi

(jue le Cliiist est le ]uètre éternel selon l'ordre île Melcliisé-

dech ; c'est lui qui clum^'o les éléments matérielsen son corps

el en «-ou san)4. et ollre ainsi au Très-Haut lesacritice sans tin

et non saiij^laul de l'iMiehaiistie. Le symbole humain s'har-

Tunuisc donc à meiveille avec le type divin. Toutelois le sa-

erilict» de Jésus Christ est inlininient plus parfait cfue celui de

Mclcliisédccli ; ce n'est plus ici nu pain ordinaire, un vin

ttM'restre, mais /r ixnn sacre delà rie eterneUeet le caW'e >i»t

s(fh(f perpétuel.

sk (Jni est plus un juètre du Très-Haut, s'écrie saint Cyprien,

que Notre Seigneur Jésus Christ, qui otnit à Dieu le Tère le

même sacrifice que Melchisédoeh, du pain et du vin. c'est-à-

dire son corps et son sang? Pour répandre sur Abraham d'une

façon plus complète les l)énédictions de Dieu, il oti'rit l'image

du sacrifice de Jésus Christ, le pain et le vin {imo{/o sacri/i-

cU Christlin pane et vino constitata); dans l'accomplisse-

ment do cette figure, le Seigneur a offert le pain et le calice

du vin ; mais lui, la vérité par essence, il a réalisé ce sacri-

nce liguratif et en a fait une vérité» (reritaterû prœ/i(/uratœ

iraaginîs adimplevit) (1 ).

IT. -- Ca remarqual)le prophétie de Malachie, le dernier

des prophètes, jette une vive lumière sur ce sacerdoce et ce

sacrifice éternels de Jésus Christ selon l'ordre de Melchisé-

dech. (( Ma volonté n'est point en vous, dit le Seigneur des

(l) s. Cvi'iUEX, Epi.^t. ail Cœcïl. c. iv. — « Saoerdos in a.ternum

Christus Dominus secundum ordinem Melchisedech, panem et vinuui

obtulit )i. A?it. Eccl. m fest. Corp. Christi
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armées
;
je ne recevrai point de présent de votre main. Car

depuis le lever du soleil jusqu'au couchant, mon nom est

grand parmi les peuples ; en tout lieu Ton me sacrifie et l'on

offre à mon nom une oblation pure }) (Malach. i, 10, 11) (1).

D'après l'enseignement unanime des saints Pères et les dé-

clarations solennelles et formelles de l'Eglise, la sainte Messe
est (( ce sacrifice pur qui ne peut être souillé par l'indignité

ou la malice de ceux qui l'offrent ; le Seigneur a fait prédire

par Malachie que cette oblation serait offerte en tous lieux à

son nom, qui serait grand parmi les nations » (2).

r^ette prox)bétie annonce en termes clairs et précis, d'abord

l'abolition du culte mosaïque (y. 10) ;
puis l'institution

d'un culte nouveau, et spécialement d'une oblation non san-

glante et très pure, qui sera offerte en tout lieu (y. 11). Cette

oblation ne peut être autre chose que la sainte Eucharistie

telle que la possède l'Eglise catholique.

l'^ Le reproche amer du Seigneur : Ma volonté n^est

point en vous, s'adresse aux prêtres delà race de Lévi. Après
leur retour de l'exil, ils mépi'isaient le nom du Seigneui' par

la manière irrévérente et pleine de négligence dont ils rem-
plissaient leurs fonctions. Dieu se plaint, par la bouche du
prophète, qu'ils lui offraient ce qui était aveugle, boiteux

et malade. Il prend de là occasion de prédire lacessation com-
plète du culte mosaïque : « .le ne recevrai plus de victimes de

vos mains t», c'est-à-dire des mains des prêtres lévitiques. Le
motif réel de ce refus d'accueillir les sacrifices mosaïques
]i'est pas l'indifférence avec laquelle ils étaient offerts ; mais
c'est qu'une oblation nouvelle lui sera présentée du levant au
couchant. « Il abolit donc le pi'emier (le sacrifice de l'ancienne

loi) pour établirle second (le sacrifice de la loi nouvelle) » (Heb.
X, 9).

'2" V\\ culte nouveau et meilleur prend la place des an-

ci) Non est mitii Yohmtasin vobis, dicit Doininus exercituum, et miiniis non
snscipiam de nianu vcstra. Ab ortu enim solis usque ad occasum, magmim
est nomen mcum in gentil>iis, et in onini loco sacrificatur et ofïertur nomi-
ni nieo oblatio miinda : quia magnum est nomen meuni in genti])us, dicit

Dominjjs exercitnum. >> Mal. i, 10,11. — Les mots riiariiium est,sacrifica.Uir

et offertîir, ne se rapportent pas an présent, mais à l'avenir, et à l'avenir

chrétien., comme le contexte le prouve. Les prophètes emploient souvent
e présent au lieu du futur, parce qu'ils considèrent comme présent quant,

à l'espace ce qui est futur quant au temps. Les expressions (tb ortu .solis

usqite ad occasum, in omni loco^ in gentibus. (hébr fjO)/i7ny les non Israé-
lites, les païens), désignent l'universalité, la catholicité du culte promis,
tel qu'on le trouve dans le christianisme.

(2) CoNC. Tbid. sess. XXII, cap. i.
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^^m:iii(1 1«' iMHii i\o \)\o\\, »»t non scMilciiiciit a .I«'tih:iI<'III. iiiai->

du lovant au coni'liaiit. r'est-à-diro datiH l'uinverH cntitM; non
seulement parmi l«'s .îuifs. mais parmi tous l*»s poupl«»s do la

têrio. V.n (tpy)r»sition avcr lo cullr mosaïque, limit»'* à nti li<ii

et à un p(nipl<\ ce nouveau cullo est rfpn'*.seiité eommei|<'vant
s'étendre» à toutes les nations : c'est done un culte vraiment
cathoH(iu(', comme il ne se trouve nullr part, excepté dani
l'l'!;^Mise de Jésus (lliijst. II ru- peut donc s'a;4ir iri «pie du
culte chrétien. La propliéti»' se rai»i»orte à l'époque où .lésus

Christ, le prince (le la paix. réj,'nera d'une mer à l'autre, d'un

llcuvc jusiju'aux contins d'* l'univers, où tous les rois l'adore-

ront et toul«'s les nations h* srrviroid ( Ps. lxxi, ^,11).
.')° (le culte nouveau, (|ui doit remplacrr le culte mosaniue,

est caractérisé d'une fae.on plus claire et plus précise encon-

])ar Icprophète, comme un sacrilice proprement dit. Ses paro-

1(3S contiennent la proniessi' d'une hostie nouvelle, destinée à

])rendre la place de c(is victimes (jue le Srdgneur n'accepl»*

plus de la main des tils d'Aaron, vii'times ({ui étaient cepen-

<iant de véritahles sacrifices.* I>ieu ne repousse pas toute

espèce do sacrifice : les Juifs avaient les leurs, TK^îlise a le

sien; le rite seul de l'ohlation est changé « (non f/enns oblntio-

nem rcprobatiuii est ...^ scf spcriof; inimutata esttanU'/i/i) (\).

Les paroles qui contiennent la promesse du sacrilice sont

celles-ci : « En tout lieu on sacrilie et l'on offre à mon
nom une oi)lation pure » (ûiinvfia jmri'in) {'2). Les paroles pro-

phéti(|ues ne peuvent pas être entendues dans le sens figuié

d'un sacrifice improprement dit, des bonnes oeuvres ou de la

prière, par exemple : il s'agit ici d'un sacrifice véritable,

^,l) Si. Iken., Adcers. hœr.. l. IV, (. xvni, n. 2.

(2) a Et in omniloco sacrificatnr et ofTertur nomiiii meo ohlatio manda *.

Le texte original est plus si^niitii-atif eiitore. La traduction littérale de

l'hébreu est : « Et in omni loco suftiinentuin oblatuni noniini meo et

(incruentum) sacriticium nnindum ». Les mots traduit parla Vulgate
sacrificatur et offertur sont, en hè])reu, rnuctar uiuggasch, t sacrificium

incruentum) oblatum t>. Mnctar est le participe hofal et .-e Iradui très

bien sous la forme substantive par sacrifice en général, ou plutôt

sacrifice non sanglant. Daprès son êtymologie, il désigne un sacrifico

d'encens ou de parfums. L autre participe, muggasch, exprime l'offrande .

Les deux mots suivants forment un complément explicatif des précédents

Mincha tehora signitient sacrifice [non sanglant) pur. Le mot mincha.
dans l'Ancien Testament, a 154 fois le sens particulier, spécifique, de sacri-

fice non sanglant. Les trois mots rnuctar, muggasch. mincha, sont d'un

emploi très fréquent dans la langue liturgique de l'AncieD Testament ;

mais toujours ils s'appliquent à des sacrifices proprement dits, et jamai->

ils ne désignent des actes purement intérieurs de la vertu de religion ou
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comme nous nous en convaincrons par l'examen des mots et

du contexte. Dans ce passage, le sacrifice pur de la loi nou-
velle est mis en opposition avec les sacrifices impurs de la loi

iincienne ; or l'antithèse ne peut exister vraiment, qu'à la

condition que, de part et d'autre, il soit question de sacrifices

proprement dits. En outre, les mots sont choisis pour dési-

gner, non pas un sacrifice en général, mais un sacrifice, non
sanglant. Cela est vrai surtout du moi r/iincha, qui, dans la

langue liturgique, s'applique toujours à un sacrifice non
sanglant.

A la promesse de ce sacrifice s'ajoute l'annonce d'un sacer-

doce particulier, appelé à offrir cette victime nouvelle. A cause
de leurs fonctions, les nouveaux ministres de l'autel sorht

désignéspar Malachie sous le nom de lévites (m, 35). Ce sacri-

fice doit être offert en tous lieux ; les prêtres n'appartiendront
plus à une race spéciale, comme la nation juive : le Seigneur
les choisira danstoutesles nations, et une consécration surna-
turelle les sanctiflera en leur donnant le pouvoir de remplir
leur ministère. Après avoir prédit la conversion des Gentils et

décrit leur entrée dans l'Église, le prophète Isaïe ajoute : « Je
tirerai du milieu d'entre eux des prêtres et des lévites, dit le

Seigneur ». Et assaniani ex eis in saccrdotes etlevitas^ dicit

Dominus (Is. lxvi. 21).

4° Il n'est pas difficile maintenant de déduire la vérité du
sacrifice eucharistique de la prophétie que nous venons
d'expliquer. Le prophète annonce qu'au temps du Messie un
sacrifice réel et non sanglant sera offert dans l'univers entier.

On ne peut entendre ces paroles que de la sainte Eucharistie
;

si ce n'était un sacrifice véritable, la prédiction faite au nom
de Dieu n'aurait pas eu d'accomplissement : ce qui est inadmis-
sible. Cette prophétie ne peut se rapporter au sacrifice de la

<îroix, offert en un seul lieu et d'une manière sanglante. En
outre, la sainte Messe renferme seule toutes les notes parlés-

quelles le prophète caractérise le sacrifice promis de la nou-
velle loi. C'est une oblation non sanglante: l'Eucharistie ne
l'est-elle pas d'une façon éminente? Il doit être universel,

offert par tous les peuples et en tous lieux : la sainte Messe
se célèbre partout où le soleil se lève et où s'étend l'Église

des oblations qui n'auraient pas droit au nom de sacrifice. Le sens du texte

entier est donc : « P]t in onini loco oti'ertur nominimeo sacrificium, mincha
(sacrificium incruentum) mundum ». Gfr Franzelin, de Sacrif., th. x,

— Lambreght, de SS. Missœ Sacrif., p. II, cap. m, g 2. — Gorluy. S. J.,

Spicilegmm dogmatico-biblicv.m, II, 398-408. — Knabenbauer, S. J.,

Comment, in Prop?iet. mùior., II, 430^i5.
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(•nllinli«jin', (liuis h\s «Iriix iiioikIj's, an Mul «l au Noni,

sur l«*s iiionta^'iH's ••! «Jans les valiros, sous h*s voi'it«»s inaj«*s-

ImMisrs dos liasiliqiH's coiniiio sons li» toil flcriiaiirnc* <1<*h

éj^lisos (l<' vill:i;4('. Le iioiivcaii sarrifiro nriidra \*' nom du
Soii^Mi'Mii" ^^raiid :iu iiiilirii d«;s iMMiplos ; mais sur nos aut<ds

raiij^'iislr Tiinih'' rrrolt lout liMiiiioiir rt lonl<î ^loin*,

radoi.ilioii l;i plus ili^MH' d'<*ll«'. lùilin. U; san-ifiro

(urdit est exalt»'' fuiiniic tir^ jiiir ; on iu'ivil<**j(<î so

Intnvci'a-l-il :'i un plus liaul di';^?'»'' i\\\f dans W sa<*ri-

\"u'i\ cucli;!! isliijur ? Nmi sculcuMMil son rito possêd<* rottc

purolr ; mais \r.iv sa iiatui»'. par son ossoiico, il est t(dl<'meiit

pxcmpl t\o sduillur»'. <(ii«' nirin»- l'iiidi^ruité «le irpliii qui rojfrt-

ne saurait l'attoiiidi-»'. .I('*sus Christ, «mi fdfot, est non seule-

UKMit l;i victiiiir. mais on ontro le pn'dr»* priin'ipal * V''-ri-

fiihlc (1 ).

Ili. Lr sacrilici- li^MiratK dr M«d(liisi'doch et le terme d»*

'iiUnclKt, rmpl(jy«'' dans la prophétie* d<' Malachie, iuiliquent

d(''jà ((uo le saci-ilico pripôtuol d»' la n«)iiv«dlo allianrr s»'ra uni

à un lostin, à un(^ nianducalion de la victime. <!•' hanqu^t

eu('haiisli(jue est dépeint dans <les termes aussi clairs (|u«*

ma}^niirKj[U(^s dans un psaume saisissant, (le psaume est b-

vin«^d et unième. D'après le t«''moi<^Mia^'e du Nouveau Testament,

du cinciuiènie concile recuniènicjue (contii» ThcoJore de Mop-
sueste) et des saints Pères, ce psaume a trait au Messie: ft

selon pies(]ue tous les int(Mi)rètes catholiques, il s'appliqm-

exclusivement au Sauveui" promis. 11 contient nn évan<,dle

prophétique sur la ])assion de Notre Seigneur, et peut se di-

viser en deux parties : la première partie (v. l-'^l) renferme
la peinturt^ douloureuse du Crucifié ; la seconde, au contraire,

présente un tableau consolant dés fruits abondants qn»' la

passion du Clirist fera naître pour lui et pour les hommes
rachetés. Nous citerons les versets de cette partie (jui se

rapportent à notre sujet :

V. 2o. Xanabo noinen tuuni fratribus J'annoncerai votre nom à mes
meis: in medio ccclesia^ laudabo te. frères: je vou.s louerai au milieu

de l'assemblée.

(l) i< îSacriiiciuni consistit partiiu in actione offerendi, parlim in re

oblata. Ergo ut sit omnino purum et mundum, non sati.s est. quod res

oblata sit pura, sed praîterea requiritur. ut persona oli'erens sit pura. quia
alioquin aclio otVerendi non essel omnino pura. Hucrefertur illud Malarh.
I, Il : t( lu onmi loco sacriûcatur et otïertur numini meo oblatio munda ».

non solum ex parte rei oblatse, sed etiam ex parte principalis oflferentis,

non tamen ex parte aliorum horainum offerentium ». Beganus, !<umnia
theolog. sclwlast.y tum. IV, cap. xxv. de Sacrif. Miss., p. I, qua;st. ix.
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V. 26. Apiid te laus mea in ecclesia

magna : vota mea reddam in cons-

pectn timentium eiim.

V. 27. Edent pauperes;, et satura-

buntur : et laudaîjunt Domiiium ({ui re-

quirunt eum : vivent corda eoriim in

s;rculum sa'culi.

V. 2S. Reminiscenliir et convertontiii-

ad Doniiniim iiniversi Unes terra' : et

adorajjuntin conspectu ejus universa-

familia' gentiuni.

V. 29. Quoniam Doniini estrej^nuni,

et ipse dominabitur gentium.

V. 80. Manducaverunt et adorave-

runt omnes pingues terra,' : in cons-

pectu ejus ("ddent omnes qui descen-

dant in terram.

Je vous adresserai mes louanges
dans une grande asseniblée ; je

rendrai mes vœux à Dieu en pré-

sence de ceux qui le craignent.

Les pauvres mangeront, et ils

seront rassasiés: ceux qui chei'client

le Seigneur le louei'ont, leurs

cœurs vivront dui'ant les siècles

des siècles.

Tous les peuples jusqu'aux con-

tins (le la terre se ressouviendront
du Seigneur et se convertiront à

lui : toutes les familles des nations

se prosterneront devant lui pour
l'adorer.

Caria puissance est au Seigneur
et il régnera s\ir les nations.

Tous les puissants de la terre

mangeront et l'adoreront ; tous

ceux qui descendent dans la terre

tomberont en sa présence.

On ne donnera à ces paroles leur sens véritable et complet
qu'à la condition de les appliquer au sacrifice eucharistique.

Abîmé dans la plus profonde douleur de l'âme et du corps, le

Sauveur laisse jaillir de son cœur l'hymne de sa passion et de

sa mort. Aussitôt les nuages .sombres s'évanouissent ;
l'aurore

de la résurrection se lève brillante à son regard, avec toutes

les conséquences glorieuses de ses souffrances, et lui dévoile

un avenir plein de salut et de splendeur. Excité par cette vue
anticipée des félicités futures, le Seigneur prononce les versets

cités du psaume, il annonce un sacrifice et un bancjuet aux-
(juels sont invités tous les peuples de la terre.

v. 28. Tous ceux qui ont été rachetés par la croix sont les

frères de Jésus Christ et les enfants de Dieu; ils forment une
immense famille, composée de tous les peuples : c'est l'Église.

Au milieu de cette Église (m mccHo Ecclesiœ). le Ressuscité

continue à vivre d'une vie mystérieuse; il est l'auteur et la

source de la bonne nouvelle, de la prédication du nom de
iJieu en trois personnes à ses frères rachetés. Il vit et demeure
dans le sanctuaire de cette Eglise, pour être éternellement

l'essence de ce sacrifice de louange, de l'Eucharistie

offerte sans fin à Dieu.

V. 26. Le Seigneur promet de glorilier son Père par des

cantiques de louange dans la grande assemblée de l'Église

catholique {in Ecclesia magna). Le couronnement de cette

louange consistera en ce qu'il rendra ses vœux {vota mea
reddarn), c'est-à-dire qu'il offrira un sacrihce public d'actions
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{{{' )4r;HMs m jirruinplissfîni'iil dr m<»s vcnnx (i). Il <aj?it i<i «lu

Mniilii'f «'iicliarisliquc, oUïtI cmi piV'SJ'iici» «le cpii\ (|iii rrai-

^,'iiriil I»' Si'i^^'iH'iir, r/est-à-diro <|ui liorion'ut sa majesti* par la

fui, rainoin ri la n*Iij^'ioii. !,«• Sauveur annotiro par là que,
<ii n'coiiiiaiss.'inc»' «le «-e (jn'il a r\r sauvé de la soiiffrancr* et

de la iiioit, le saint sacrilicr df hi Mrss** s<'ra perjM''tiMdl«*iiieiil

«•MVit, et ser;t imn s«*iil<iii.'nl, la contiimalinii non ftan(/laiitef

iii;iis |r l'niil siiavr dt; la croix (îi).

V. 'iV. A rt' sacrilice se joint nn hanrjn^t : la coimniiin'ii du
rnrps ;id()i:il)l(» de Jésus Cdirist. Tous sont invités à rec*n'oir

<rttr nom I il me divine, à participer à ce festin de l'amour.
II (Il est cependant qui trouvent un accueil plus tendre: ce
.son! les p;iiivies d'esj)rit, les humbles, les petits : ceux qui ont
le ((l'ui- détaché des biens terrestres, qui sont affamés de e**t

aliniciil iiii]»érissable et céleste. Les pauvres manj^^ront à la

ta]>le du Sei^nieur et seront rassasiés, fortifiés, consolés, com-
idés de ^MMces ; alors ils loueront le Sei^qieui- qu'ils cherchent
et dont ils ont goûté les inelfables douceurs. Leurs cceurs

vivront éternellenuMit : car celui qui mange de ce pain vivant
et vivili.int ne niomi a jamais f.IoAN. vi) (:^).

v. 28. Isi'aél n'est ])as seul aj)jielé à ce festin: tous les peu-
ples de la teire y sont conviés. Réveillées par la prédication

aj)Ostoli(iue. les nations païennes, qui se perdaient loin de
Dieu comme des bre])is sans pasteur, se ressouviennent de
Dieu pai- la foi et se convertissent à lui par la pénitence (r^//?z-

nisceutar et coni^ertentur) \ autrefois dépouilléesde la grâce»

elles la reçoivent (I Pet. ii, 10). Elles font partie désormais
du loyaume de Dieu, et adorent le Seigneur en esprit et en
vérité.

(1) Le mot vota sii,Miilie ici sacrifice votif. (!"était Ihostie pacifique offerte

en action de grâces pour racconiplissement d'un vo'U fait pour obtenir une
grâce, lorsque celle-ci avait été accordée, l'n festin était joint à ce sacri-

fice, et Ion y invitait les veuves, les orphelins et les pauvres.

(2) «Vota niea reddaui inconspectu tinientium euui. Per vota intt,-]ligenda

videntur hoc loco vota sacriticiorum et oblationum, juxta illud Is. xix. 21 :

« Colent eum in hostiis et munerilnis ;vota vovelmnt Domino, et reddent>.
— Christus enim cum videret holocaustum mortis suae gratissimum |Deo
fuisse, videtur quodam modo promisisse, se holocaustum illud per minis-
tros suos i'reciuentissime oblaturum eo quo deceret modo, atque hoc est,

quod nunc dicit : « Vota mea reddam in conspeclu timentium eumr.idest,
per ministros meos sacerdotes novi testamenti, assidue immolabo sacrifi-

cium Deo gratissimum. idque « in conspectu timentium j^, id est colentium
eum, ac per hoc verorum fidelium ». Bellarminus, Ps. xxi.

(3) « Vivort corda eoinim in sœculuin sœculi. Hic erit fnictus illius

refectionis, ut corda tam nobili cibo refecta vivant vita spiritali. vita gra_
tia-. intérim ac postea vita gloriaî in saeculum saîculi v. Bellarm., 1. c.
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V. 29. L'Église de Dieu, que Jésus Christ a acquise par son
sang, renferme tous les peuples de la terre : car le Christ a
vaincu, le Christ règne, le Christ cominande par suite de sa

mort. Regnarit a ligna Dcus.
V. oO. Non seulement les pauvres, mais aussi les grands,

les riches et les puissants du monde sont conviés à ce hanquet
iinngues terrœ) et à l'adoration qu'il a pour but. Tous les

mortels, dont la destinée est de descendre dans la poussière

de la terre, se prosterneront avec la plus profonde vénération
devant l'autel où la majesté du Dieu eucharistique est cachée
sous les voiles du mystère.

I.V. —' Une obscurité sacrée planait sur toutes ces prophéties
au temps de Ja loi ancienne

; les clartés du christianisme l'ont

fait évanouir. Comment ne pas en voir l'accomplissement
éclatant dans le sacrifice et la communion que l'Eglise célèbre

•en tous lieux et en tout temps ? Quelle consolation ne nous
apportent pas ces promesses, en nous fournissant une garantie

de la vérité et de la réalité de notre sacrifice quotidien ? « Ce
n'est pas pour eux, mais pour nous » (I Pet. i, 12) que les

prophètes inspirés par l'Esprit Saint ont prédit tant de siècles

à l'avance le sacrifice et le banquet eucharistiques. Quel bon-
heui', quelle grâce de pouvoir jouir de ces dons dans le sein

de l'Église catholique ! Ces hommes, ces serviteurs de Dieu
de l'antiquité n'ont point reçu ces biens pi'omis, ils les ont

aperçus et salués de loin (Heb. xi, 13) ; nous les possédons
dans toute leur plénitude. Aussi pouvons-nous nous appliquer
ces paroles du Sauveur à ses disciples : « Bienheureux les

yeux qui voient ce que vous voyez ! Je vous assure que beau-
coup de rois et de prophètes ont désiré voir ce que vous voyez
et ne l'ont pas vu, entendre ce que vous entendez et ne l'ont

pas entendu » (Luc. x, 23,24).

§13. — Vérité et nktlite' du sacrifice eucharistique prouvées

par les écrits du Nouveau Testament.

Les promesses et les figures de l'Ancien Testament ont trouvé
une réalisation merveilleuse par Jésus Christ dans la nou-
velle alliance: avant de quitter la terre, il a légué à son Église?

comme le plus précieux des héritages, une oblation pure et

céleste. Il a clos les jours de son pèlerinage parmi les enfants

des hommes par une ordonnance admirable : 8ui moras in-

colatus mira clausit ordine. Avant de se livrer pour nous en
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Ii(iIoi':iiihIi\ atiii «h* nous rachotrr do toute iniquité, dn noii^

(imil'h'r pniir sr f;iiir lin priiplr nartiniliiT roiisaiT*'* à son Hor-

\i(r «t rcrvf'iii ilaiis li-s liuiuii'.s «riivrivs (TiT. il, l'iK il n'olFiil

à sdii l'<"i<' (•«'•|<»sti* coiiiiiip victiinc non Kaii^lanlo, sons h-.

ps|m''(!('s (iii iKiiii r\ «lu \iii. \*r\r i\\\ sieclc futur (Ih. IX, H), il

iiislitua rr Miiiilicr pmir t«»ns I»'n t«'iiips. «r |iii*ii iju»* .Ii'vn^

r,liri>t, (lil I»' ^ailll ( '.(»iiril«* dr Tn'utr, notre S<*i|^iK'Ur «'t imln-

I)i«'ii,ait \niilii s'dllrirlni-iut'iin' àson Prn* uik' fois sur l'aiit*!

(le la rya'w m siihissaiil la iimit, afin «l'y oprn-r la rédfiiiptinn

(''t<'rii('ilr ; ccpiMnlMnl, «oninn* son sai-ridorc im» devait point

s'«''l<'iinlrt' p:ir s;i nmit. dans la dfMnirr<* (!»'Mir. dans la nuit où

il fut livn', Mliii (Ir laissor à l'I^i^dis**, sa rlièff Kpoiisc un
>:i« rilicf visiidr. ^doii (pu'l'exi^'o la nature liuinaiiM. sarrilir •

rhai^,'»'" <lr lopiôst-ntoi- riiniiiolation sanj^danto <|ui alhiit s'ac-

complir une seule lois sur la croix..., il se dé«dara 1»; prêtre

étahli M JMniais s(don r«)rdre »!•' Mricliisêderli. et olfiit à l)i<u

son Pcrc son corp^ et son sanj^ sous les espèces du pain et du
vin. Il le donna aux a]»ôtres, (|u'il constituait alors les prêtre^

du iKMivean Testanieid. et le leur lit prendre sous les niéine>

synii)ol('s. 11 leur laissa en niT-uie temps, à eux et à leuis

successeurs dans le sac«'i'doce, l'ordi'e de faire la même olfrandc

en leur disaid ; Faites ceri en na'nioirc de ntoi. comiie"

ri*];^dise ('alh(>li([ue l'a IouJoui-n compris et ensei;rné » ( 1 1.

Dans ladoi'iiière ( <ène, i)ar la cousrcration du i»aiu et du vin-

Jésus (Uirist a accoui|)li un sacrifice véritable, et il aordoiim!'

la réitération (ie ce sacrifice juscju'à la tin des temps. Le^
teiiues delà célébration et de l'institution (b' la sainte Eucha-
l'istie en sont une preuve éclatante.

T. La dernière Cène ne fut pas seulement un bam^uel d'union

et de communion, ce fut aussi un sacritice. Après avoir mangé
l'agneau [lascal et aclievé le repas, post ounuin fi/jfirtint, i\r~

pfetis cpalis, le Seigneur changea, par sa toute-puissance
créatrice, les éléments terrestres du pain et du vin en son
corps sacré et en son sang divin : en d'autres termes, il mit
son corps et son sang à l'état de victime; il s'olTrit ainsi à son
Père, et distribua ensuite ce corps et ce sang immolés en nour-
riture et en breuvage à ses disciples. C'est ce que prouvent
les paroles de l'institution.

1*^ Saint Luc cite ainsi les paroles de la consécration du
vin : «Ce calice est la nouvelle alliance dans mon sang, lequel

sera répandu i)our vous » ( Lt'c. xxii, 20). Saint Matthieu les

rapporte de cette manière : < Car ceci est mon sang, le sang

(1) CoN(.. rKii>. ;-eSs.. XXII, t'ap. I
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(le la nouvelle alliance, qui sera répandu pour plusieurs pour

la rémission des péchés » (Matth. xxvi, '28) (1).

« Répandre son sang pour d'autres en expiation des péchés »

est une façon de parler très usitée dans les saints Livres

pour désigner un sacrifice. Les paroles de l'institution de

l'Eucharistie signilient donc : «: Ociest lecalice qui est olfert

pour vous, ceci est mon sang olfei't i)our vous et pour plu-

sieurs en expiation des péchés )). D'après l'affii'mation du Sei-

gneur, son sang est offert, et ce sang offert est donné à ses

disciples afin qu'ils le boivent. Selon le texte original grec,,

les expressions de Jésus (îhrist sont employées de telle sorte

qu'elles désignent directement et immédiatement l'offrande

de son sang par l'effusion niysti([ue dans le calice, et non l'ef-

fusion proprement dite sur la croix. Pour prouver (fu'il s'agit

ici de l'offrande sacramentelle du sang de Jésus ('hrist, on
fait observer, et à juste titre, que les évangélistes se sont

servis du présent qui est t^épandu (iY^yy^ô'Lzvry/, qui effundiHir),

et il n'v a aucun motif de recourir à la signitication d'un au-

tre temps. Mais ce qui prouve qu'il faut s'en tenir à ce sens

du présent, et ne pas lui attribuer la valeur du futur, en rap-

portant ce participe présent ix/uvoasvov à l'effusion qui devait

avoir lieu sur la croix, c'est l'expression employée par saint

Luc. Dans cet Évangile, il n'est pas dit : Ceci est vion sang
qui est versé ; mais ; Ceci est le calice... qui est verse'.

Cette façon déparier ne signifie pas seulement que le contenu
de ce calice, c'est-à-dire le sang de Jésus Christ, devait être

répandu quelque part et d'une manière quelconque, sur la

cpoix, par exemple ; mais que ce sang était répandu en tant

<(ue présent actuellement dans le calice, en d'autres termes,

à l'état de victime sous l'apparence du vin. Par là Notre Sei-

gneur déclarait, sans équivoque possible, qu'il avait répandu
son sang dans le calice d'une manière mystique et sacrifié

réellement à Dieu le Père
;
que la consécration dans la der-

nière Cène était, par conséquent, un sacrifice véritable. Mais
le sang ne peut être répandu sans que le corps soit immolé :

tous deux forment une oblation unique. La preuve apportée
plus haut du sacrifice réel du sang dans l'Eucharistie est donc

(1) Hic est calix tiovaia testamentum in sanguine tneo, qui pro vobis
fandetur (tô 7:oTf,p'.ov xô C-èp -jjjlwv ix/;jvo;x3vov) ». Luc. xxir, 20. —
Hic est enini sanguis meus novi testanienti, qui pro multis effuyidetur
in remissionem 'peccatoriim {-zb aï|j.a xo ix/uvo ijlsvov). Matth. xxvi, 28.
Le texte grec désigne ici, comme aussi dans les paroles de la consécration
du pain, directement le sacrifice eucharistique et indirectement le sacrifice

de la croix ; la Vulgate, au contraire, désigne directement le sacrifice de



(Irjà «'H soi lin ;ir«^MniH'iit (\\\c son <;orps a été énnWirn^ui ofl"*Tt

ni sacrilH!!». Ci'Ia si» «h''i|iiit. «lu n'slc, (l<*s paroli's ilo l:i <*onH«''-

cr.'itioii <lii j):iiii.

h';ipn's sailli Ijic le Saiivrnr a ronsariV» le pain en c«*s

hiiiu's: « Ceci ost mon corps ((ui ^st ilooni' fiour voil« ». Le
h'\L<; iirrr «Ip saint l'anl rai»i)ort<* ainsi cclit' formule : € Oci
csl mon corps (]ni est romi)U pour vous >» (1 ). .fésus Olirist no flit

donc p;is qno son cur])s serait donné «d rompu à sesdiscij»l»-s,

mais /x/if/' (jTtio) ses disciples et pour plusiours pour la

rémission d«'s ])échés, comme il ost permis de compléter la

forinnle pal celle, de la consécration du calice. Puisqne la

iiiorf de .lésMs (Ihrist en expiation de^ péchés est un sacrilice

vérilahle, les mots : « Ceci est mon corf>s (fui est donne,
ro'thim pdiir sous », signilieid donc : « 0»ci est mon corps qui

est .s7/r/7//r' pour vous». La livraison, la distriliiition du
coi'ps de Jésus Christ n'est pas représentée comme un événe-
ment rului- <|ui s'a(!(;omplira sur la croix, mais comme un
lail actuel dans rKucharistie. Il ne peut donc s'aj^nr ici que
du sMcrilic(^ non san^dant de Tautel. Cela résulte d'abord de
renijdoi du ])résent (o-^jôas/ov, x/.<.:>|<.-vov), dont nous n'avons au-

cun motif de détourner le sens et de rexpli<juer par le futur
;

au contiaiie, nous avons des raisons de le conserver: car de
ce (fue l'cllusion du sang doit être considérée comme ({uelque

chose do présent, nous avons droit de conclure (jue l'oldation

du corps est également signalée comme présente. En outre,

l'expression adoptée par saint Paul ne peut s'appliquer qu'à

l'Eucharistie : Corpus pro robis fnirturii (*2). Le mot rom-
pre {franç/cre), ne peut s'appliquer au corps de Jésus Christ

(ju'antant ([u'il est voilé sous les espèces du pain et propre «à

être mangé ; le corps eucharistique peut être rompu et reçu
en aliment. Le sens premier et immédiat du texte de saint

Paul ost donc : « Ceci est mon corps qui est rompu pour vous
en forme de nourriture sous l'apparence du pain >. Ces paro-
les ont nécessairement la même signitication que celles de
saint Luc : « Ceci est mon corps qui est donné, ou sacrifié pour

la croix et indirectement la sainte Eucharistie : toui deux expriment la

même chose, quoique dune manière diftorente. Cfr Franzelin, de SS.
Euch. sacrif., thés. xi.

(1) Hoc est corpus meum, quod pro robis datiir (Ô'.ôô;j.cvov).

Luc. XXII, 19. Hoc est corpus meum, quod pro vobis tradetur (xa<I>;jicvov).

I Cor. XI., 24.

(2) Cfr Maldonat, Comment, in Matth. c. xxvi, v. '^j. Esnus, Com. in

cap. XI Epist. I ad Cor., v. 2i.
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VOUS ». Elles expriment donc également le sacrifice du corps

de Jésus Christ. Leur sens complet est le suivant : (( Ceci

est mon corps sacrifié pour vous à l'état sacramentel, dans
lequel il vous est distril)ué en nourriture » (1).

Jésus Christ offrit à son Père son corps en sacrifice pour
ses disciples, puis il leur distribua ce même corps en aliment.

Ainsi s'accomplit sa prophétie : « Le pain que je vous donne-
rai est ma chaii', que je sacrifierai pour la vie du monde >

(JOAN. VI, 52).

La sainte Ecriture exprime donc clairement que la célébra-

tion de l'Eucharistie dans la dernière Cène a été un sacrifice

véritable. Ce sacrifice s'accomplit par ces paroles : Ceci est

mon corps, ceci est mon sang, qui rendirent Jésus (Christ

présent sous les espèces sacramentelles et à l'état de victime,

pour expier les péchés et adorer Dieu. Les paroles ajoutées

par le Sauveur : qvA est donné, rompis, pour l'oiis
;
qui est ré-

pandu pour vous et pour plusieurs, contiennent l'afllrmation

de la réalité de ce sacrifice, en témoignant de l'immolation

actuelle du corps et du sang de Jésus Christ au moment où
sa voix toute-puissante transformait le pain et le vin en ce

corps et en ce sang, devenus ainsi une véritable hostie.
2'' Jésus Christ ne s'est pas seulement immolé d'une ma-

nière non sanglante avant sa mort ; il a de plus institué un
sacrifice non sanglant permanent. Par ces paroles : (( Faites

ceci en mémoire de moi », Hoc facite inmeam commemora-
tionem (Luc. xxii, 19), Jésus Christ transmettait à se,

apôtres et à leurs successeurs, avec la dignité sacerdotales

l'ordi'c de faire jusqu'à son retour à la fin des temps (i Cor. xi,

24-2()) ce qu'il venait de faire lui-même, c'est-à-dire d'offrir à

Dieu ce même sacrifice eucharistique qu'ilavait accompli sous
leurs yeux (2). Il leur conférait par le fait même la dignité de
prêtres de la nouvelle alliance et le pouvoir d'opérer l'acte de

la consécration. <( 11 institua ainsi ce sacrifice et en confia la

charge aux prêtres seuls, à qui il appartient de s'en nourrir

eux-mêmes et de le distribuer aux autres » (3).

II — Nous pouvons encore déduire ce caractère de sacrifice

propre à la sainte Eucharistie de quelques circonstances de

(1) ^ Oportet intelligere verba illa de vero corpore, sed subspeciepanis,
ut sensus sit : Hoc est corpus meum quod nunc pro vobis in specie panis
Iraiigitur, id est, datar et immolatur, Dec ». Bellarm., de Missa, I, c. xii,

(2) 'i Qui (Jésus Christus) formam sacrificii perennis instituens, hostiam
se tibi (Deus) primum obtulit et primusdocuit offerri ». Mabillon, Liturg.
gallic. 1. III.

(3) Hymn. Eccl. Sacris solemniis.
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son lllstltutlnlM'l l[r .s;i (i-I'IH.iUmm . ll"U- . ' it i < •)> .. . i -w- .im-j

I:i |fi« iivr liit'r dfs |»;in»l«'Mli' riMlf ili^lilill ion.

1 Le S.iiivour nom ma s"ii ^aiiK roiilomi «»t n'^pamlii «laiin !••

( îilicr ic sdnif (ht noavcfin Irstdêiirnt {\[\\\\\. xxvi. *i8). (!«•

mot (!•' hvstaiiMMit a mu* «loiil»!.- si;(nifiration «'ii <•«• lieu : * '

iim^ alliaiKM' et un h'j^s.

J.'sus Christ rsl Ir m/Mlial«iir d'iiin^ alliiinco iiHMlliMin,'. p*-

posaiil >iii <!<• plus oxcellt;ntcspnHm*ss«»s( IIku. viilT'o: r.VslIa

iioiiv.'jlr alliam-»' «le la i^racc r.oin-lih' '%iir!oiil dans la d«T-

iiit'iv Crnt* cl scrjlrr dii saii^' «•iicliaiistiqins cil*- trouva sa

i:ilili(!:itioii définitive cl unira en pleine vi^jucnr par l'effusion

.lu san;^' de .l.'sns Cliiist sur la croix (1). Le san^ prcri^nx

«•(.Mtcnii dans le calice était d-Mic, aus^i Iden que celui qui fut

verse sui- la croix, le sang île cette alliancj- ; il doit uiêiii»*

avoii- .'dé répandu dans le calice dans ce but avant de Tètre

sur la cioix. Le Sauveur met ici évidemment en opposition

la •oiiclusioii d. 'S deux alliances; ces paroles: Cccf est tnon

s/nif/, Ir san(i (-li( iKt^'crau testarnent, sont une allusion ma-

nifeste à ces autres pandes : reci est le sfniij de Valtianre

(/ne le Srit/urfr a cniiclue ftrer rous (K\. x;^iv, X). pro-

n<»ncé.'s par Moïse <mi aspergeant le peuple avec le sang des

victimes après la pi'oclamalion de l'ancienne alliance. Au
|)i(Ml .lu Siiiaï, Dieu lit un traité solennel avec son j)eiiple

clioisi ; il lui donna des lois et des i»romesse.s. De son côté. 1«'

peuple s'engagea volontaiiement à obéir aux prescriptions

conteiuh's dans le livre de la loi. et il fut aspergé avec le sang

de rallianc(\ Ce sang étail celui de victimes véritables im-

molées en holocauste. Mais cette alliance était une figure de

i'alliance nouvelle et plus parfaite (jue Dieu a daigné conclure

avec l'humanité par rentremist^ de Jésus Christ. Le symbole

ne jx'ut avoir son accomplissement ciu'autant que le testa-

ment nouveau sera accompagné d'un sacrifice et scellé du

sang de la victime. Ce sang contenu dans le calice coula donc

pour la ratification de la nouvelle alliance : c'est le sang d'une

victime immolée dans un sacrifice réel et proprement dit.

Le lotament nouveau, dont .lésus Christ est l'auteur et la

caution (Heb. vu, -J-J) e>t eucoie un legs (•>) : c'est le legs de

(l) « Siiu' .liihK. m ullinui cumiu ,.r;r< ii-uy rundidit ((.:hrir>lu5) testamentuni

qiiod suo etiaui saii^niiue tuno iiicruentc immolato sancivit ;
postea vero in

sai'i'iticio iTueiito oinuiiu» slabilivit ac oontirmavit ». Suarez. in 3 S. Thoni.

disp. 37, seet. 4, mon. 1.').

(-2] Cfr. IIeb. IX, H». 17. - I.e mot testamentum e^>l la traduction du

firuc o:af)r,xT,, ordre, traitr, dispositi.»n, >;tMt unilat.'^rale, comme dans un

tfstanunt. soit bilatérale, coiiuiio dans uneconvcntioii .St Paul, Heb. ix. iOj.
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son corps et de sou sang eucharistiques, ave(* tous les biens,

toutes les grâces delà Rédeuiption, qu'ils renferment.
'2" L'agneau pascal était la ligure la plus expi'essive et la

plus complète de l'Eucharistie (1). Jésus Cdirist. dans ce sa-

crement, est 1(^ véi'ital)le agneau pascal qui a pris la place de

l'ancienne pâque. Aussi le prêtre, à la sainte messe, avant

de se commun iei-, récite la prière Agniis Del, et avant de dis-

tribuer l'Kucharistie aux lidèles. il leur dit : « Kcce Agnus
Del! (( Voici l'Agneau de Dieu! )> Or l'agueau j)ascalétaitun

véritable sacriiice : l'Eucharistie doit donc être également un
véritable sacriiice ; autrement la réalité ne correspondrait pas

•exactement à sa tigure la plus parfaite. L'Eucharistie est,

de la manière la plus com})lète, le nouvel agneau pascal, la

pâque de la nouvelle alliance, le véritable agneau du sacri-

iice, par conséquent, immolé et consommé eu souvenir éter-

nel de notre délivrance de la servitude du péché, et comme
action de grâces éternelles de l'œuvre admirable de notre Ré-
lemption. Les ombres de la fête mosaïque se sont évanouies
devant l'éclat de la Pâque euchai'istique. « Sur cette table du
nouveau roi, la pâ{[ue nouvelle de la loi nouvelle met fin à la pâ-

que ancienne. In luic rnensa norl Régis, Novu7n Pasclui novœ
legis Phase vêtus to-^niiuM (2). Pour faire comprendre cette

vérité, le Seigneur a uni l'institution de la sainte Eucharistie à

hi célé])i'ation de la pâque juive. D'abord « il présenta à ses

disciples l'agneau et le pain azyme, selon les prescriptions lé-

gales données aux anciens pères » (8). Puis il s'otfrit lui-

même, l'agneau sans tache ; il nourrit ses disciples de sa chair

^t les abreuva de son sang. L'immolation précéda le banquet :

ai' l'agneau doit être sacrifié avant d'être mangé.
IlL — La doctrine et la jiratiquedes apôtres montrent qu'ils

ont toujours offert l'Eucharistie comme le sacrifice propre du
christianisme.

1° «: Nous avons un autel dont les ministres du tabernacle

emploie, pour lesUiteur, J'oxpresision oiaOsacvo;. — S. Giuideiice iioni-

nie (Sekm. ii) le sacrifice eucharistique la fonction liéréditaire du uou-
veau testuiuenl {Jiœreditmnuni iniinus novi leslanieuti) que Jrsus Christ

nous laissa comuie ;:<age de sa présence, dans h\ nuit où il fut livrô à ses

bourreaux ».

(1) •( Quanquani uiiiltis figuris fuisset Eucharistia^ sacramentuiu prieli-

-furatuni, pra^cipua tanieu ejus /igiira fuit agnus paschalis, cum se-

iindum omnia ipsum representaverit )>. S. Tiiom. o, q. 7o, a. G.

(^i) Sequentia Lauda S ion.

^•5) Hymn. Savris solcnuiiis.
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iiniil |i.-i> !•' <lt'nit lie liiali^^NT » {\ i, <lit Niiilit i'iiiti tl.ilis son Kpttn

:iii\ ll«'l»r<'ii\ (Mil. Kh. A «jurl :iiit<'I, à qiwl surrilirr. ,i ijinll.-

iioiinitiii'- iiiiinnlrr priivj'iit s'a|>i)li<|iM'r ces paroles il«; !'A-

|tùln', si ri' n'rst à ri*]iht|i:ii isti»; ? I^^îs .Iiiifs, qui .siM-vnil <l.iii^

Ir t;il»rrii!ul<', ii<' pt'iivciil y piriidn* part qu'^ii l'c^haiil «Ir

s:i( rilh'i <i:iii> l<' l«*iiipl<', on ahainloiiiiaiit la reli^'inti iriosaiijir*

|i<iiir ;i|»p;ii h'iiir à ccll»' tlii ( J'iicill»'*.

'i' Lr iiK'iiit' apùli'»*, rrrivaiit aux C'.oriiitliii'iis( 1 ^ioiUM ii.

\, 'iii, -jl), iiiili(jiH' «hiirriiirMit (ïio/i (ttiscorc iiinuit) !••

sacrifie»' riicli;iiisii(|in«, lors(ju'ii «lit «jiir cimix (jni se sont

s()iiill«''s par Ifiir pailicipalion à la table des démons ne sau-

i:iii lit s'asseoira la liihlf du Sei;^iieur, roniprenant dans le>

(i(Mi\ cas l'autel sons le nom de taîde cl). Saiid Paul met en op-

[)nsilioii l'anlel et le hanquel des païens avec l'autel et 1»-

l)ain|iiel eiicliaristi<iuos; il fait observer que l'on ne peutboir<*

le cnli(!e (lu St'i^'ncni ••( \v. calice du démon, prendre part au

festin du Sei^nienr et au festin dos idoles, (h* l'opposition

n'exisleiait p:is, s'il n'y avait pas de véritable sa<:rifice dans

l'Kucli:nistie »'oninie dans les victimes immolées par les

païens.
;•)" Il est rai)poi-té dans les Actes iU^:^ apotros (jue les chefs

dt^ rKglis(^ d' Anlidche rendaient un cuit»' an Seigneur (."•;. Il

ne peuts'ai^àr ici tine de la célébration de la sainte Messe:
car W sacrifice est le culte par excellence (jui doit être offert à

Dieu, et à lui seul. Il suit de là (pie l'Eucliaristie. souvent

nommée fraction tUi, jtain dans la sainte Kcriture. était con-

idérée dans les temps apostoliques comme un sacrifice véri-

tablt^ et olferle à Dieu comme telle (4).

IV. - Quel amour immense, incxprimal>le, Notre Seigneur
nous témoigne dans l'institution de la sainte F^uchai'i.stie (ô)!

(1) >K Halx'inus altari' (busiajxV.p'.ov, iti est, sarriticatoriiim), de qu«»

edere non liabent fmtestutein (è^oujiav. id «.-.--t. faoultaleni, licen-

tiani, (jui tuhernaculo deserviiint ».

(2) (ÎONC TiîiD. sess. XXII, de ISacrificio Missœ. cap. i.

(8) ^ ^finistrantibus (XeiTOjpYOÛv-ctov) illis Domino *. (Art. xiii, *2

JiB mot A£'.TOjç>y£îv est très .souvent employé dans lAncien et le

Nouveau Testament dans le sens d'un culte oflert à Dieu, surtout d'un

sacrifice. Aussi, ihez les Grecs, la sainte Eucharistie et la célébration de

la Messe s'appellent-elles A£:TO'.>p,YÎa.

(4) Ac.T. II, W; - x\. 7-11. - î Cor. x, 16.

(5) « Omnis sacerdos causas institutionis sacramenti aiîaris, videlicet cur

Christus in coma novissima hoc super venerandissimum instituent sacra-

mentum, sapienter atque multoties contempletur. Cujus utique institutionis

prima causa est recordatio totii'S ardentissimœ oc plenissimœ dilcctionis

Christi ad nos. De qua dilectioue ipsemet dixit : Maj'jreni hac charitatem
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Comment la charité de THomme-Dieu aurait-elle pu se ma-
nifester d'une manière plus touchante, plus admirable ? Avant
de se plonger dans cet océan d'amertume qui menait à la

mort, le Cœur sacré de Jésus laissa briller de tout son éclat

rson amour incompréhensible dans l'institution du sacrifice

•et du sacrement de l'Eucharistie, comme le soleil se couche

dans les feux ardents du crépuscule. Quelques instants avant

sa mort douloureuse et ignominieuse, dans la nuit où il fut

livré, il nous laissa, dans le sacrement de l'autel, le bien le

•plus grand et le plus vénérable (1). Son heure était venue ; il

allait quitter ce monde et introduire son humanité sainte

•dans la clarté et la magnificence qu'il avait près de son Père

avant la création du monde. Bon Pasteur, il avait aimé
les siens qui étaient dans le monde ; il les aima jusqu'à la

fin d'un éternel amour. Oui, il aima les siens, les apôtres et

tous ceux qui devaient croire à sa parole, jusqu'à la fin, non-

seulement jusqu'à la fin de sa vie, mais jusqu'à la fin des

temps : car il restera sur l'autel aussi longtemps qu'ils seront

pèlerins sur la terre étrangère, loin de la patrie céleste où il

les a précédés pour leur préparer des demeures dans la maison
de son Père et de leur Père ; il demeurera sous les voiles eu-

.<îharistiques, agneau sacré et pain quotidien des âmes pour
les enfants de 1 1 Rédemption, jusqu'au jour où le festin sa-

'Cramentel recevra sa consommation dans le royaume de

nemn liabet, ([iiaiu ut juiimam suam ponat pro amicis suis. Hœc qiiippe est

yumma dilectio, duin qnis non sua dona duntaxat, sed seipsum quoque
donat dilecto. Rursus, cum amoris proprietas sit, amantem unire amato>
per hoc quod Christus in sacramento seipsum nobis suLstantialiter unit,

patet ipsius ad nos mutua dilectio ac summa. Toties ergo flammescit spi-

ritus noster ad Deum, totiesque inflammatur ac penetratur, quoties cele-

bramus, quoties sacramentum hoc consecramus ac sumimus, quoties

tcharitatem Christi ad nos recordamur, quoties tantie diiectionis pignus
prœ oculis lia))emus, manibus contrectamus, ore suscipimus. Ideo namque
Salvator, instituto hoc sa(?ramento dixit ac jussit sanctis apostolis et in

eoruni persona sacerd()til)us universis : Hoc quotiescumque feceritis, iu

niei memoriain facietis. Quie antiqua verba siint mirabiliter affectuosa ac

(hilcia piitque mentis intlammativa ». Dion. Garthus., de Vita ctiratoruniy

art. 15.

(1) « Sunt et alla' causai (institutionis Eucharistiœ), ut scilicet Christus
homo indesinenter et maxime Deum Patrem, imo totam snperbeatissimam
Trinitatem venerctur tanti sacrificii jugi oblatione, in quabonitas, charitas,

misericordia Dei ad homines, bénéficia et promissa ipsius commemorantur,
laus, gratiarum actio et reverentia omnium fonti bonorum devotissime
exhibentur, humanoque generi multipliciter, imo ineffabiliter subvenitur,
^etipsa Ecclesia mirabilissime ditatur, ornatur, munitur ». Dion. Garthus.,
-IV, dist. VIII, qutest, 3.

CIHR. — LA MESSE. — 7.
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hicii (Lit. wii, 1'), hij, )ii^,|ii:iu )»an«|u«'t «Ir.-^ i|r|i«!«»H 4'*I«M'-

iH'lIrs, où le S('i;(iicur liii-inriiio hv cciiidru pour Ion tn'vwv

(1j<:. \iu:{7; XXII. '^J,.'{(0. fl :iiiii:i I<*m Hif*iiH jiihi|ir:'i la

liiiil), jnsqu'anx liiiiitrM ••xIiviih's du |»o>«>il»|i'. an poiii! <!••

IM' poiivnir !••> aiiiMT «lavantaj^»*. l'oiivail-il, «mi <*lh'l, iioim

ilolllH'l (|l|i*|i{l|i chose <lc plus Mil (II* inicilX <|IM* lo hSU'IXMlIt'Ilt

<l<' snii ((»! I»-
et «le sou saii^, liii-iuênH' avec sa divinité et hoii

lmmaiiil(', srs licln'ssi's iiiiiiKMisrs <»t les tn*.sor.sd<* son aiiioiir .'

Le C.alvaiiT in* lui sunisail pas. il lardait Irop à v<*nir. Avant
(Ir laisser coiilrr son sanj^' j)ar inillc hjrssurf's, il voulut déjà

Ir irpaïKiif ti'iiin' faroii luystiqu*' «laiis !• «-alice; avant «juc

son coips lui coiisunié sur la «roix coiniin* uim* liostip d'un»*

a^'réable odiMir, il le rompit ri W distribua à la tahh* de la

Cène sous Irs apj)ai'eii(M's du paju. Kt c»* sacrilire n<»n sanglant.

selon la volonté supiemr ijn Maître, est le testament «le son
ctiMii' 1)1 ril;iiil d'aiiioiir et diiiera jus((u'à la tin du inonde.

>; l'i. T('/ifOlf/ftfff/('S (Ir 1(1 ti'ddilion serra ni a (/('iiiOlit rCi' l(f

ri'i'ifi} et 1(1 ri'dlitr dr sdcj'i/icc rucflfli'istiqut'.

l'our compléter notre ilémonstrationde la vérité du sacrilire

eueharisticiue, nous emprunterons de nouvelles jireuvesâune
autre soui'ce : la tradition. r/K«^dise catlndique. colonne é't

rondement de la vérité (1 Tim. m, lô), a toujours et partout eru

et enseigné ({ue la sainte Messe est un sacritice véritable,

sacrilice uni({ue et permanent de la nouvelle alliance. (îar-

dienne et dispensatrice tidèle des grâces de Jésus (jlirist, elle

a toujours conservé et administré l'Kucliaristie comme le bien

le plus auguste. Le christianisme a toujours cru d'une foi uni-

verselle et constante à ce caractère de sacritice (jue nous
reveudi<[uons pour l'Eucharistie; le sacrifice de la Messe a été

toujours célébré sans interruption dans le sein de l'Kglise

catholique. Déjà les premiers siècles nous fournissent en
faveur dé ces deux points de notre religion une multitude de
preuves claires et irréfragables. Ala vérité, l'immolation quo-
tidienne de nos autels, le plus auguste, le plus merveilleux «le

tous les mystères, fut tenue cachée avec une sollicitude jalouse

aux yeux et aux oreilles des infidèles et des non initiés, et les

saints Pères n'en parlent qu'en termes obscurs et par

{i) ^ In ûnem dilexit eos » (Juan, xiii, 1), id est, in ûuem ainoris et di-

lectionis, extremo amore et summe dilexit eos. Cfr Gorxel. a La p. in h. lor.
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allusions. Cependant leui's écrits et les diverses liturgies pré-
sentent des passages si beaux et si nombreux sur la sainte
Eucharistie, que Ton peut, sans trop de peine, y retrouver
tous les points principaux de la doctrine de l'Église sur la

Messe.
I. — En parlant de la sainte Eucharistie, les saints Pères

emploient très souvent les mots : sacrifice, ohlation, hostie.

Victime; sacrifier, immoler, offrir ; prêtre, autel : ils recon-
naissent ainsi, dans la célébration de ce mystère, le prêtre,
l'otfrande, l'action et le lieu propres au sacrifice. Ces expres-
sions ne sont point prises dans un. sens large et impropre : il

faut les entendre dans le sens restreint et propre, comme le

prouvent clairement les passages où elles se rencontrent. Sou-
vent ils caractérisent l'Eucharistie comme un sacrifice de
propitiation (O-j^-la toO 'Clxc'j.o-'j , sacriflciimi i)ropitiationis)

,

un sacrifice plein et véritable {sacrifîcmm plemira et ve-

rum), le plus vrai et le plus élevé des sacrifices (surumitm
et verissimwin sacrificium), un sacrifice terrible (cppixT-q

O'jaCa, sacrificiiiTH horrendum, tre^mendurii, terribile). Ils

distinguent expressément le sacrifice eucharistique, qu'un
prêtre consacré seul peut offrir, des sacrifices intérieurs et

spirituels, que tout fidèle peut et doit faire ; ils distinguent

également l'immolation du corps et du sang de Jésus par le

glaive spirituel des paroles de la consécration, de la partici-

pation par la communion au sacrifice accompli, comme aussi

des prières et des cérémonies qui accompagnent l'acte du
sacrifice.

Ils enseignent fréquemment que le sacrifice permanent de
la nouvelle alliance a pris la place des sacrifices figuratifs delà
loi ancienne. Ils trouvent dans le sacrifice de nos autels

l'accomplissement de l'oblation prophétique de Melchisé-

dech. Ils y voient le sacrifice pur annoncé par Malachie.

S'ils examinent les rapports entre le sacrifice de la Messe
et celui de la croix, ils remarquent que le prêtre et la victime

sont les mêmes dans l'un et l'autre, et que le mode deTimmo-
lation seul est différent: car, dans le sacrifice non sanglant de

l'autel, l'Agneau de Dieu est sacrifié d'une manière mystique

et sacramentelle, afin de conserver toujours vivante la mé-
moire du sacrifice sanglant de la Croix.

Ils enseignent que la Messe peut être offerte, non seulement

pour les vivants, mais encore ponr les morts ;
aux uns comme

aux autres elle obtient le pardon etTexpiation de leurs fautes.

Ils demandent, de la part des assistants à ce sacrifice, la
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V ii'i^iiiitr ri iiiic jniirtr «|. cMMir îiiij4«!'li«jm'.

Uiienucc 'ir ir',,iinns (IIkh. XII. 1) (lé|ioHent en faveur iW
CCS véritùs et «raiitrj-s b«;iiil*lal)l('s. N(iiis iiouh horneroDH à

citer siMilfiiit'iit <(ii<'l<|iifs-nns de If iirs témoignages (1).

1° l'KRKS OHIKNTATX

Ail liniiiliit' <|c ri's (i<Mll lu.'illh Il'JU> J»«Ml\ulls '''inj'hT 1«"^

.'L(liiiir;il»lrs piiioles îidresstM's pur l'apotn* saint André an

pincoiisul \K\\v\\ (jiii I»' sollicitait do sacrifier aux faux di*Mix.

Les Aclcs ;iiitli('iiti(jiH'sdii martyre de cet apôtre les rapportent

;iiiisi : « I nus les jours j'olFro au I)i»u tont-j»uis>aid nnc
liostir vivante... tous l<'s jours j'immole à Dieu sur l'auttd

de l;i ei(d\ {(jtd fi'nif if/ j/lacc de Ifi croix) rA;,niean san.s

facile. Après (jue le pcuph' fidèle a man^'é la chair de cet

A«4ueau immaculé et bu sou sang, cet A;;ne:in demeure cepen-

dant inlacl et vivant... lîieu (jue sacrifié et manj^'é, il !•*-»<•

(mticr et vit immaculé dans son loyaumo (2).

Sain! Iréuée ('j- 202) désigne clairement la sainte Eucharistie

«omme le sacrilice pur prédit par Malachie. I)ans sa dernière

(Oène, (K Jésus Christ, dit-il, déclara que le calice contenait

son sang; il enseigna l'oblation de la nouvelle alliance, olda-

lion que l'Kglise a reçue des apôtres et qu'elle otfre à iMen
dans le monde entier ». — « Les Juifs n'ont pas accueilli le

Verbe (Aôyo:. Verhum) qui a été sacrifié >. — r Ce sacri-

lice, ({ue le Seigneur ordonna d'otfrir, est j»ur et agréable

:\ Dieu » (."1).

Saint Éi)lirem(7 après 879), le Père le plus grand et le jdus

érudit de l'Église syriaque, relève, dans un langage enthou-
siaste, la dignité incomparable du sacerdoce de la loi nouvelle-

c Merveille étonnante, puissance ineffable, terrible mystère
du sacerdoce ! fonction sacrée, sublime, inappréciable, re-

(1) Gfr Bellakmin., de Miss", 1. I, c. xv-xix. Petav., de Incarnat
1. XII, c. xii-xiv.

(2) Oiunipotenti Deo ego omni die vivum sacrificium oflFero... Agnum im-
maculutum (iiiotidie in altare crucis Deo utiero, ciiju.'^ carnes post<jnaiii

Udelis populus manducavit et ejus bibit sangiiinem, Agnus immaculatus
integer nianet et vivus... Postquam immolatus et mandiicatus est, Agnus
Ulteger nianet et immaculatus vivit in regno suo. S. Axdr. Apost., in Epist-

prt'sbyt. AchaicBy c. vi. L'autlienticité de ces Actes a été contestée ; en tout

cas, ils sont un monument vénérable par son antiquité, puisqu'ils remon-
tent au moins au III* siècle.

(3) Adversus hœreses. 1. IV, c. xvii-xvm.
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mise par le Christ après son avènement à nous, hommes in-

dignes î Je vous supplie à genoux, avec des larmes et des

soupirs, de considérer ce trésor du sacerdoce
; oui, un trésor,

pour ceux qui le gardent saintement et dignement. Mais com-
ment louer la dignité sacerdotale ? Elle surpasse toute idée,

toute science. S. Paul pensait à elle, à mon avis, lorsqu'il

s'écriait : profondeur de la richesse, de la sagesse et de la

science de Dieu î » (1) Parlant de l'Eucharistie, il s'exprime

ainsi : « Jadis le feu tomba sur le sacrifice d'Élie et le consuma;
le feu (2) de la miséricorde devient pour nous un sacrifice de

vie. Autrefois le feu consuma les victimes ; nous mangeons
ton feu, o Seigneur, dans ton sacrifice » (8).

Cyrilloiias, après S. Éphrem le poète le plus important de

hi Syrie, dépose h plusieurs reprises, et dans les termes les plus

énergiques et les plus caractéristiques, en faveur de la sainte

Eucharistie comme sacrifice et comme sacrement. Dans sa pre-

mière homélie sur la pàque de Jésus Christ, il dit : « Le Sau-
veur disposa un nouveau banquet et y conviâtes membres de

sa famille. Il prépara un festin solennel à son Epouse, afin

([u'elle apaisât sa faim. D'abord il sacrifia lui-même son corps,

puis les hommes le mirent à mort. Il exprima le suc de ce corps

dans la coupe, ensuite le peuple l'exprima sur la croix. Il plaça

sur son front la couronne de la glorieuse prophétie. Il aiguisa

le glaive de la loi, pour que son propre corps en fût frappé

(îonime l'agneau pascal. Il conduisit les peuples à son festin

et appela les nations à son banquet. Use revêtit du sacerdoce

véritable et de la solennité du sacrifice. Il se tint debout, il

s'avança lui-même par amour, il tint son propre corps élevé

dans ses mains. Sa droite fut un autel sacré ; sa main étendue.,

une table de la miséricorde. Sa toute-puissance exerça le vé-

ritable sacerdoce. Il se bénit et se consacra lui-même, il pria

et rendit grâce sur son corps. Il immola sa propre chair, il

répandit et exprima son sang vivificateur.

(( Venez, ô mes disciples, s'écrie le Seigneur, recevez-moi:
je veux me placer dans vos mains ! Voyez, je suis ici en toute

vérité
; mangez-moi aussi en vérité. Venez, mes bien-aimés;

buvez aussi mon sang, le sang de la nouvelle alliance ! buvez
le calice de feu, qui enflamme tous ceux qui le boivent î Afin
(jue vous n'oubliiez pas cette nuit, plus précieuse pour vous

(1) De Sacerclotio

.

(2) Les Syriens donnent volontiers le nom de feu à la Divinité, et sur-

tout à la présence eucharistique de l'Homme-Dieu.
(8) S. Kphrem, Incompréhensibilité du Fils, c. iv.
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(MU' Ir jour ; afin <|ih' vous n <>iil»iii«/ j»;i> ••th- ti«iii»'»»ii \<»us

;iv«'/. ^'oùlt'* Iji I)iviiiil«'', Voici rouir»' <|Ufjt: vouh duiiiie, à vouh,

mrs l»i<'n-aiin«*s, los conridonl» de uwh Hrcn'tK : ce HOUViMiir

iir r»ss«'i'a point parmi vous jus(|u'}*i la fin <lu iiioiidf*. Vous
U'Vi'/. i\i' inriiic, in«'s frrrps, on tout t«*iiips, ri vous voiik soii-

\irii(lrr/ «le iiioi. Qin* cela soit dans mon Kj^iisc mon rn«''ino-

rial siihliinr, i\uo ('.(da soit la pjMjiie pour runivors oui'n'v »
'

I);iiis II II |H)(''mt* syria((u«\ prui-tdn^ l'dMivredu niAino (>yril-

lonas, sur !«' rrnmcnt, il ost dit: « Sans I(; frouK'id (lias<* d»-

Inhlatinn ru('liaristi([Ui;) nos aut<dH seraient vides, sans lui l»-

Saint Mspiit ne descendrait pas (pour la consécration d<'

1 lioslie), sans lui le prêtre ne pourrait pas olFrir la viclim»-

[>a«'in(|ue, sans lui aucun homme ne serait «'ii état d'apaiser

la Divinité » (I).

hans un poème sur la consécration d'une nouvelle églis»-.

composé i)ai" le cliorévéque syrien Haléus
(-J-

avant \'M), on

lit : <( Le Sei^Mieur est assis sur un trône dans sa demeure, il

attend ({ue nous allions à lui et ([ue nous implorions sa misé-
ricorde, (le n'est point ici une maison ordinaire: c'est le ciel

sur la telle, puiscfue le Dieu du ciel y habite. Au lieu des

an^^^s, on y voit les saints prêtres «|ui y servent la Divinité.

r/autel est prêt, il est voilé dans la vérité ; devant lui h-

jM'ètre se tient debout ; il allume le feu. Il prend le pain, il

donne le corps; il reçoit le vin et il distribue le sang. Le
prêtre invo(iue l'Esprit Saint, le peuple assemblé unit sa voix

au chant du Trisa<^aon, hi Hoi l'entend et laisse tomber à tlots

sa miséricorde. Sur la terre est l'autel qui porte son corp>;

dans le ciel il distribue la vie éternelle et la gloire * (2).

Isaac d'Antioclie
(-J-

entre 'lÔU et 401), dans son poème sur

la foi. chante ainsi : « Je vis sa coupe (de la foi) mêlée, pleine

de sang au lieu de vin ; au lieu de pain, son corps immolé
était exposé sur la table. Je vis le sang, et je frissonnai :

j'aperçus le corps sacrifié, et le tremblement s'empara de

moi » (o).

D'après Didyme l'Aveugle, d'Alexandrie (7 vers olM'»;. l'Eu-

eharistie est un sacrifice non sanglant, qui est offert tous les

jours et en tous lieux: « De ce que le Seigneur lui-même a

donné et donne tous les jours à chacun (le pain et le vin), il

reçoit la victime non sanglante offerte pieusement et sain-

tement > (-pO'Jçspou.évTjV 6i/z-x'. ivx{;jLaxTOv 6oij{avj. — c Pour-

(1) Cfr BiGKELL, Bibliothèque des Pères rie l'Église. Kempten, 1872.

(2) Cfr BiCKELL, 1. c.

(3) BiCKELL, 1. c.
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((iioi célébrons-nons avec foi et respect la pAqiie si dé-

sirée et soiKneiiseiiient préparée, chaque année, bien plus,

chaque jour et même à toute lieure, en prenant part à son

corps et à son sang? Ceux qui ont été jugés dignes de ce très

liant et éternel mystère, savent ce que je dis » (1).

On trouve dans saint Cyrille de Jérusalem (f :]86) des

sentences à la fois très belles et très claires sur la sainte

Eucharistie. Dans sa cinquième catéchèse inystagogique, il

traite du saint sacrifice de la Messe ; il instruit sur ce sujet les

nouveaux l)aptisés et leui' explique les points principaux
de la liturgie de l'Eglise de Jérusalem, c'est-à-dire la litur-

gie de l'apôtre saint Jacques. Il nomme le temps du sacrifice

'mœ heure vraiment terrible^ ok les cœurs doivent surtout

être élerës à Dieu. 11 appelle la Messe un sacrifice saint et

effrayant^ un mystère sacré. A ses yeux l'P^ucharistie est le

sacrifice de la réconciliation, une victime j^our les pe'cJiés et

pour tous nos besoins, pour les vivants et pour les morts. Il

dit entre autres choses : « Après l'accomplissement de ce sa-

crifice spirituel, de ce culte non sanglant, nous implorons de
Dieu sur cette hostie de réconciliation la paix générale de

l'Église... Nous prions en même temps et nous offrons ce sa-

crifice pour tous ceux qui en ont besoin. — Pour tous ceux
d'entre nous qui se sont endormis, nous prions, dans la

croyance que nos supplications seront utiles à ces âmes pour
^{ui nous les faisons pendant que cette victime sainte et ter-

rible est présente. — Nous sacrifions pour les défunts Jésus
(Hirist immolé pour nos péchés, reconciliant ainsi Dieu, qui
aime les hommes, avec eux et avec nous » (2).

Saint Grégoire de Nazianze {-^ vers 890) distingue soigneu-

sement entre le sacrifice proprement dit, réservé aux prêtres

seuls, et le sacrilice pris dans un sens plus large, que
tous les tidèles peuvent et doivent offrir. Le sacrifice intérieur,

l'offrande de soi-même, l'esprit d'immolation est une condition

indispensable pour le prêtre qui veut offrir dignement le sacri-

fice de l'autel. 11 s'exprime en ces termes: « 11 ne m'est point

ificonnu que personne n'est digne du grand Dieu, de notre

victime et de notre prêtre suprême, s'il ne s'offre point aupa-
ravant lui-même comme une hostie vivante et sainte, s'il ne
rend pas au Seigneur un culte raisonnable et agréable, s'il ne
présente point à Dieu un sacrifice de louange et ne lui donne
point un cœur contrit, le seul cadeau que Celui de qui nous

(1) De Trùiit., 11, c. vu. ;
— III, c. xxi.

(2) V Mystag. Catech., c. viii-x.
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IfMioiis tniit n'clarno <|r nous. Coinriioiit oserain-jc «lonc lui

(.tliii l'IiKsti»' visihh' (la saint»* Kin-harislif»), lu copie des
;^'raM<ls niNsh r«'s (dr la virtiiiio «Ir la rrnix) M)? roniliK'tit

uscrais-jc |)(»rlrr la «li^^nit»' <'t l<* nom d*' jircln*, avant «l'avoir

sandili*' nn's mains par di* honnos (iMivros, tiahitii/r iiifs

yeux à considiM-or los créatures connue il convient, pour la

^doiic du ('.i«''at<'ur, et non pour la pertf de son ouvraj^c » (*2)T

Les T'crits (i(; saint .I<*an Olirvsostouu' (-j- 407) contiennent
sur le sacrifice eucharistique des |)assages nombreux et très

imjjortants. Il est dans rétonnement en face de la dij^niité

sacerdotale dans le christianisme, il la loue: t (!e n'est p;ts

un homme, ni un an<,'e, ni un archange, ni une f)uissanc<*

créée ({uelcoïKjue ([ui l'a établie; c'est le Saint-Ksprit

lui-mèm<^ ». Il niontic ((ik-Hc jmreté, ([uelle crainte de Dieu
doivent être l'apanaj^e du j)rètre, pour offrir dignement la

victimetrès saiide et redoutable; <( Lorsque tu vois le Seign«'ur

l)résent et immolé, le prêtre debout et en prière devant la

victime, crois-tu être encore sur la terre et p:irmi les

liommes » (.M)? Le saint évè([ue blâme très vivement ceux qui

n'attendent pas la Un de l'action sacrée, mais quittent avec

})ruit et irrévérence l'Eglise au commencement de la com-
munion. « Que fais-tu, ù homme? » s'écrie-t-il. <f Lors(jue le

I)rètre, debout devant l'autel, lève les mains au ciel et invoque
l'Esprit Saint, appelant sa venue et son attouchement des

dons présentés, alors un grand calme, un silence profond
régnent. Mais lorsque le Saint Esprit distribue ses grâces,

lorsqu'il est vemi et a touché les dons (pour les changer par
la transsul)stantiation), quand tu vois l'Agneau immolé et pré-

paré, alors tu fais du bruit, du tumulte, tu injuries, tu outrages»

(4)? Il enseigne que sur la croix et sur tous nos autels se trouve

la même victime, l'Agneau de Dieu, Jésus Christ : « Nous
sacrilions toujours la même hostie, et non pas aujourd'hui cet

agneui, demain cet autre; de sorte que notre sacrifice est

nn. Mais y a-t-il donc plusieurs Jésus Christ, puisqu'on
l'immole partout? Nullement: Jésus Christ est nn en tous
lieux, il est tout ici et il est tout ailleui's ; c'est un seul et

même corps. Comme le corps qui est sacrifié partout est un

u^yi^wv ujTTT.pîwv àvT{T-j-ov; Le sacrifice extérieur, c'est-à-dire le sacri-

fice proprement dit, l'Eucharistie, est ici caractérisé par S. Grégoire comme
la représentation (non sanglante) du grand sacrifice de la croix.

(2) Discoto's sur sa fuite, ch. xcv. - -

(3) De Sacerdot., 1. YI, c. iv.

(4) De Cœmet. et Cruce, n. 3.
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seul corps et non pas plusieurs corps, il y a donc une seule

victime. Notre grand prêtre est celui qui a offert le sacrifice

(|ui nous purifie. Nous l'offrons aussi maintenant, parce qu'il

est inépuisable » (1). Saint Jean Chrysostome fait remonter
jus([u'aux apôtres l'habitude d'offrir le sacrifice pour les

défunts: k Ce n'est pas inutilement que les apôtres ont or-

donné de faire mention des trépassés dans la célébration des

redoutables mystères. Ils savaient qu'il en découle pour eux
un oraiid gain et une grande utilité: car, lorsque lé peuple
entier et la multitude des prêtres sont réunis en présence de
la victime redoutable, comment notre prière n'apaiserait-elle

pas Dieu? Gela ne peut se faire, cependant, que pour ceux ([ui

sont morts dans la foi » (2).

— (( Veux-tu du sang? dit Jésus Christ : n'immole pas le sang
des animaux, mais rougis l'autel avec mon sang. — Qu'y a-

t-il de plus terrible ? mais en même temps qu'y a-t-il de plus

aimable? Ceux qui s'aiment font aussi cela... Cependant ceux-
ci montrentleurlibéralité en distribuant de l'or, des biens, des
vêtements ; personne n'a encore donné son sang. Mais c'est

ainsi que le Christ a témoigné sa sollicitude pour nous et son

ardente charité. Dans l'ancienne alliance, il est vrai, il accep-

tait aussi le sang des animaux, parce que les hommes étaient

imparfaits ; mais c'était pour l'enlever aux faux dieux, aux-
(juels on voulait l'offrir ; et en cela il nous a donné aussi une
preuve de son amour inexprimable. Dans la nouvelle alliance,

il a voulu que la sainte action fût faite avec une majesté plus

redoutable, etpour cela il a changé la victime, et, au lieu des

animaux sans raison, ilaordonné de l'immoler lui-même » (8).

>^ 2. — PÈRES OCGIDENTArX

Saint Cyprien (^ 258), en plusieurs endroits de ses écrits,

développe de fort belles pensées sur la sainte Messe (4). Il

exige que le prêtre soit absolument sans tache et qu'il s'oc-

cupejour et nuit des choses célestes. Suivantlui, le droit d'of-

frir le saint sacrifice forme le plus bel ornement de la cou-
ronne d'honneur qui décore le sacerdoce catholique : aussi la

privation de ce droit est-elle la peine la plus dui'e pour nos

(1) Jn Hthr. hom. xvii, n. 8.

i'Z) In Philij}. hom. m, ti. 4.

(3) XXIV" Homél. sur la première Èpitre aux Corinthiens, x, 17.

(4) Cfr Peteus, dans le Katholik, année 1872, tome I, p. 669 et siiiv.:

187:), tome II, p. 2.J et suiv.
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|HrtiJ's( I ). I,';iiilf| <vhI II» lion ou l<'s iim'iiiIm'ch diî ri'Ij^lisr H/*pU-

1rs ji;i|- |r h'|||j)s i'{ la «list.Uirr, ol'l |«».H vivaiits ••! I«*s iiiorts «Ic-

iiH'urciit «Hroiti'iiH'iil imis. l'oin* r*'im'i'ci»'r I)i«Mi «h* r«; qui* |i*s

iii:iil\ r.". avîiinit rniisnmm»'' Irur l»''iiioij^iiîi^î<' iMiiir !«• Clirisl r{

ruiHjuis la («niruniir côh'sli*. l'assciiibltM* «1rs rhi'(''ti<*tis

ii'olliail pas lin duii iiiMiiMlrc ((iic ci'iiii-là inriiir par l^rpii'l la

vicloin' avait «''h'' r<'iii|K)ilrM' : U' sarrilirr »MirliariHti<jin*. Au
joui' aiiiii\ «'isaiir du mails ro, ci* sacrilicM* iHail toujours r«Miou-

vrlr cJ). pdiii Its aiitn's dôlunts, oii «itl'rait aussi lo saint sa-

nilicc, mais dans iiim' antii' intention : «-'était f)our olitiMiir !«•

sailli «'h'iind dr li'ur Ainr (j/ro th,riiuti«ni(') i'-'*). \.',\ l«-ltn' d<*

S. (!vpii(Mi à ( i«''ciiiiis rt'iift'iim' aussi Ir.s t«'*nioi;^na;;«*s l«*s plus

r<'iiiai(iiial»lt's ^iii- la sMJid'' .M<'>.sj'. ( !«> doruniont. noNini('* pîir

S. Aii^^isliii lihci'dr Sdri'fi 1,11'nfn tnlicis, fsl classijiin» pour
la ddctriiicdii saciilicc ( \ ). Le saint y <'<)inl»at l'ahiis. qui s'/'tait

j^dissi- dans ((nclijiics cndinits d»' rAfiicpi»'. d*<*niplov<'i" seiilr-

iiinil de rcMii. ail lit'ii de vin nirl»*' d'ran, dans la c/'lôhration

d»' la Mt'ssc. I)rs le comnn'iKîenient de la lottro. .Irsus Olirist

est drsi«fn('' comme notre Sei^^niciir et notre I)ieu, rantenr et

le maille diisacrilice eucliaristi(|n».'. Le passaj^e jirinci])al est

conçu en ces termes : « Si Jésus (Ihrist. notre Seij^neur et

notre Dieu, est le grand prêtre de Dieu le I*»>re ; s'il s'est

otVert comme victime à son Père et nous ac»rdonné de t'aiiv la

même chose en mémoire de lui : ce prêtre seul tient la pla<-e

de Jésus (Ihrist (jui imite ce ((ue Jésus (ilirist a fait : il n'otHe

à Dieu (lansrKolis(Min sacritice véritable et entier, ((u'antant

qu'il accomplit r(d)lati(m de la même manière «[ue Jésus
(Christ » (»)). D'après lui, l'Kucliaristie est donc un sacrifice

véritable et parfait, continindlement olfert par le Pontife éter-

nel et unique, Jésus (llirist. Le prêtre visible ne fait que le

représenter à l'autel (r/c<? Cltristl rc/V funuih'r).

Saint Auibroise (7 897). si zélé pour tout ce «lui j)ouvait

contribuer à la beauté et à la dignité duculte divin, s'ex]>rime

en termes précis et concluants sur le sacrifice de l'autel: <( Puisse

l'Ange se montrer à nous, écrit-il, et se tenir à nos côtés lors-

({ue nous brûlons l'encens à l'autel, lorsque nous sacrifions î

car tu ne peux douter que les anges ne soient présents lorsque

Jésus Cdirist est présent lui-même, lorsqu'il est immolé » (6>.

(1) Kpist. 16. ()4, (k), 07.

(2) Epist. 12. 3it.

(o) Epist. Wk

(4) ^loY.ni.TE.R, Patrologie.

(5) Epist. ad CœciL, n. 14.

(6) Comment, in Luc.. 1. I, oap. 11.
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11 (lit ailleurs : « Nous avons vu comment le prêtre souverain

vient à nous, nous avons vu et entendu comment il olt're son sang.

Prêtres, nous le suivons, selon notre pouvoir, en offrant le

saint sacrifice pour le peuple, pauvres en mérites, à la vérité,

mais honorables à cause de ce sacrifice : car. bien que Jésus

lUirist semble ne pas sacrifier sur la terre maintenant, toutefois

lui-même est immolé, quand son corps est sacrifié. Bien plus,

manifestement il sacrifie lui-même pai- nos mains, puisque
sa parole sanctifie le sacrifice que nous offrons » (1). Le saint

évêque dit clairement, dans ce passage, que .Tésus Christ

n'est pas seulement la victime, mais encore le principal sacri-

ficateur, accomplissant l'action eucharistique par l'entremise

du prêtre visible {ipse offerre manifestatur in noMs).

Les écrits de saint Augustin
(-J-

\'-\0) abondent en sentences

])rofondes sur le sacrifice eucharistique ('2) : « Jadis Abraham
fut vraiment bénit par Melchisédech, prêtre du Très-Haut.
Dans l'Épître aux Hébreux, saint Paul a écrit de grandes
choses à ce sujet. Pour la pi'emière fois on vit alors sur la

terre (en ligure)lesacrifice otîert aujourd'hui par les chrétiens

dans l'univers entier {sacrificmni quod nunc a CJiristianis

offertitr toto orbe terraritm). Ainsi s'accomplit la parole

adressée par le prophète longtemps après cet événement à

Jésus (Christ non encore apparu dans sa chair. « Tu es prêtre

«pour l'éternité, selon l'ordrede Melchisédech». Qui pourrait

encore douter de qui cela a été dit, aujourd'hui qu'il n'y a plus

de sacrifice ni de sacerdoce selon l'ordre d'Aaron et que s'offre

en tous lieux par Jésus Christ le sacrifice figuré par Melchi-
sédech ?» (8) — « A quoi se rapportent ces paroles, qu'?7 n'y

a de bon pour VhoiWine sous le soleil que boire et uiangei'

(EccL. VIII, 15), sinon à la participation à cette table que le

prêtre et le médiateur de la nouvelle alliance, selon l'ordre

de Melchisédech, nous prépare en nousy présentant son corps

et son sang ? car ce sacrifice a pris la place de tous les autres

sacrifices.de la loi ancienne, qui n'étaient que des ombres du

(1) ^ Vidimiis principem sacerdutum ad nos veuientein, vidinius et au-
divimns offerentem pro nobis sauguinem suiuu. Sequiniur, ut possmnus,
sacerdotes, ut otferamus pro populo sacriticium, etsi intirmi mérite, tanieu
lionorabiles sacriticio, quia et si nuuc Ghristus non videatur otï'erre, tanieu
ipse offertur in terris, quando Cliristi corpus oliertiir, imoipse oilerre nia-
nifestatur in nobis, cujus sermo sanctiticat sacriticium, quod olfertur ». Ju
Ps.xxxYiii, n. 25.

(2) Cfr WiLDEN, die Lehre des hl. Augast. uher das Opfer der Eticha-
ristie.

(3) De Cicit. Dei. XVI, XXII, - XVIII ; c. vu.
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sjiciiricr fiiliii. A iissi ro(;onnaiHHoiis-iioiiH dans I^s paroles «lit

|is;miin' xxxix la voix pio|ili»''ti<(n«* du Médiateur : f Vuns
n'avez jmis voulu <les vielinies ni d«îs oldations: mais vous
m'avez formé un ('or]»s, et ce corps est rdfert à la plaee de tou-

tes \cs .iiilirs liosties et distribué aux assistaiitH > (i).

Saint < îamienet?, évècjue de lireseia ([•après 'ilO), nous a lai->é

plusieurs témojr^na^'es ti'és clairs sur le caractère de sacrilic-

de la sainte Messe. |)ans l'ancienne alliance, on immolait
lM;in('(tiij) (iMi^neiinx fi;;uratil's; mais, dans la nouvelle alliance.

' un seul est inoit pour tous, et c(dui-là même donne dan^
tous les temples une foi'ce toujours nouvelle lorsqu'on l'immole
sons les esj)èces du pain et du vin ;

— il donne la vie, lorxjue

I nn (idil • Il lui ; il sanctifie parla consécration même celui

(|iii ('(»ns;iciT. /// ni i/sfrrin jin ,, fs et vini Vt*flrit iniiitfjlfiiits^ ri-

ri/icnl crcflil tts, conscci'o titcs sdurti/îcat consccrfitus.

l)i(ni pui'ille et éclaire nos cu'urs j»our connaître les saints

mystères, tellenitiit (jue « nous saisissons lacau.se et l'essence

(In sMciilice céleste institué par Jésus Christ, en lui rendant

^MMces sans cosse ])onr son l>ienf;iit inexprlmahle». ^ Cltrist't

iitslitidl sftci'i/lcU cœlcstis causdiu l'atioiictuqitc noscainus,

hioiarraJtUiter doho cjus sine fine tjraticLs relaturi * CZl

Le pape saint Léon le (iiand distingue avec soin entre le

sacerdoce pris d'une manière genéiale et impropre et le sacer-

doce dans le sens j)ropre : w Le signe de la croix l'ait de tou>

ceux (|ui sont régénérés en Jésus Christ des rois, l'onction

(lu Saint lisprit en fait des prêtres: tous ceux qui sont chré-

tiens en esprit et en vérité sont donc de race royale et ornés

de la dignité sacerdotale, en mettant à part le service parti-

culier de notre ministère {pra'tci' istfini .specialem nostri rai-

nisterii serritatem). Qu'y a-t-il. en »^tVet, de plus royal, (jue

la domination sur le corps d'un esprit soumis à Dieu? et

([u'y a-t-il de plus sacerdotal que de consacrer à Dieu une
(•onscieuee pure et de lui olfrir les victimes sans tache de la

piété sur l'autel du cœur » (o)? Il dit que Jésus Christ a établi

dans la dernière Cène le sacrifice du nouveau testament:

« Jésus, restant ferme dans ses desseins et poursuivant sans

frayeur l'exécution de l'ordre de son Père, consomma l'ancien

testament et fonda la pàque nouvelle. Assis à table avec ses

disciples pour manger la Cène mystique, pendant que l'on

traitait dans le vestibule de Caïphe la manière dont on pou-

(1) De Givit. Dei, 1. XVll, c. xx.

('2) Serm. ii, de Exodi lectione.

(8) Discours pour Vanniversaire de sa consécration.
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vait le mettre à mort, il instituait le sacrement de son corps

;t (le son sang et enseignait quel sacrifice on devait offrir à

Dieu (Corporis et .sangainis sai onllnans sacramentuni,
docebat qualis Deo liostia deberet off'erri) (1). Il monti'e

aussi que les ligures antiques ont trouvé leur accomplisse-

ment dans le sacrifice de Jésus Christ: « Vous avez tout at-

tiré à vous, Seigneur, lorsque, par le déchirement du voile

du temple, le saint des saints fut enlevé aux grands prêtres

indignes, afin que la fignre devînt vérité, que la prophétie

s'accomplît et que la Loi fît place à Tr^vangile.Vous avez tout

attiré à vous, Seigneur ! le mystère est rempli et dévoilé, et

désormais la piété de tous les peuples dans l'univers entier

célèbre ce qui jadis était solennisé sous l'ombre des ligures,

dans le seul temple de la Judée. Aujourd'hui l'état lévitiquo

ost plus glorieux, la dignité des anciens plus grande, l'onc-

tion des prêtres plus sainte : car votre croix est la source de

toutes les bénédictions, la cause de toutes les grâces
;
par elle

les fidèles reçoivent la i'oi'ce contre leur faiblesse, elle les re-

tire de l'ignominie par l'honneur, de la mort par la vie. Au-
jourd'hui la multiplicité des sacrifices d'animaux a cessé ; la

>eule oblation de votre corps et de votre sang les remplace
tous. Vous êtes le véritable Agneau de Dieu ({ui elfacez les

péchés du monde ; vous avez accompli tous les mystères en
vous, et comme un seul sacrifice a pris la place de tous les

<iutres, de même toutes les nations ne forment plus qu'un
seul royaume (l'Eglise) » (2).

11. — Ces passages des saints Pères que nous venons de
<-iter, sont une preuve péremptoire du caractère de sacrifice

<iue nous revendiquons pour la sainte Eucharistie. Un autre

argument, peut-être plus lumineux et plus décisif encore,

vient s'y ajouter : c'est celui que l'on tire des vénérables mo-
numents des anciennes liturgies. Ce sont là de véritables

mines, renfermant de riches trésors pour la dogmatique. La
doctrine est la racine et l'âme de la vie de l'Eglise, et du
culte par conséquent. Il n'y a même aucun point de la vie

extérieure où les vérités de la foi se manifestent plus claire-

ment, plus directement, que dans le culte. On peut donc en
toute sûreté les y reconnaître et les en extraire, selon le prin-

(1) F77m« Discours sur la Passion de Xotrs Seigneur.
(2) VIIIoïc Discours sur la Passion du Sauveur. —Voir la Secrète du vii""^

(liinanclie après la Pentecôte : « Deiis, qui legalium dilîerentiam hostiarum
unius saciiticii perfectione sanxisti, accipe sacriticium a devotis tibi la-

muJis... »



«ipr ('\j(i Miif'' (Irjj pai I.- |i;i|H' ('.'•l»»stiii I": A/'^/'//i rrefti'iiftf

Ici' shil nii su\t]ilirn luii .. il; l,.-s pri»''n'H litiirgi(|ii(*)i sont

l:i iè;^'l«* <l«' i:i foi »

.

Kt'I.-itivriiH'iit :iii p'iiiit <|iii imiis <M'rii|H', n'iiianiiioiis ipril

\ ;i iiii |^m;ui<1 iiomhir (!•• lilinj^ii-s. sojt r»ri<»nlal#»H, soit orri-

(|riil;i|«S. Sons (••• lluiii i|c ////'/7//V'.V, (MMMlt<*lul (|PM foriliulai H's,

<(Un|Mj.st''S(|«' piirrrs ri k\v riil»ii((nrs. «l'apn-s lrs(ju«'l.s la M«'ss«'

doit ùliT (•('•I<''I)I«'m' cl). (!«»s liliir;îi«*s sont (•«•rlaiiM*iii»*iit. <|iiaiit à

l;i siihstainw'. d'oii;,'!!!»* Mposl(»li(|ii«'. Krrit*'s en «li!r<'*n*nt<*s

laiij^MH'S, rlli's oui t'Ii- pendant des s*n''cl<*s d'un wsw^v pnldir f*l

((notidicii. dans d«'s lirnx dillV-rcnts ot rlioz des jienpU's di-

vers: elles exjninn'nt «if)nr.,sans ancnn donte, la rroyance g*'*-

néiale rt constante de la rliiétienté. Hp tons ces fornili-

laires, (jnelle (|in' ^ojt la diversité de> jKirti<*s (|ni U*s

(•onij)oseid. coneoidf'id tons en nn point, le plus inijMirtant :

tons, d'api'ès lenf disposition. représeid«'rd la rélélnation d<*

riMicliaiistie coninic le saci'ilice séritalde de .lésus (Ihrist.

l'Agnean ininiacnlé de J)i(ni (.{).

Dans ces t'oinuiles litnr<(i(ines. THncharistio est souvent dé-

sijT^née comme un saciifice: un sacritn^e perpétuel, sacré.

céleste, divin ; un sacrifice redontahl»*. vénérald*'; un sacrilice

raisonnable et non sanglant. Elle est signalée coniuie un sa-

crifice pour les vivants et poui* les morts ; un sacrifice de

louange et d'actions de grâces, surtout de supplication et

d'exi)iation. On y olfre des dons sacrés, précieux. in»dlal»les.

magnifi(iues, immaculés; on y célèbre des mystères divins.

cachés et terribles. Jésus Christ est nommé l'Agneau vivant

et immolé sur l'autel; il est glorilié comme étant à la fois le

prêtre, la victime et l'auteur de ce sacrifice. On y parle des

saints autels, dont le prêtre ne doit approcher fju'avec une
conscience pure, avec crainte et tremblement.
On lit. par exemple, dans la liturgie de saint Jacques:

(( Que toute chair mortelle se taise, (fu'elle se tienne dans la

crainte et le tremblement, (|ue toute pensée terrestre dispa-

raisse : le Roi des rois, le Seiknieur. le Christ notre Dieu

\\.) Ei>isi. lui fini/. K^n'scoji.. n. 11.

(2) « Liturgiariim nomine intelli^n (lel)ent ofticia seu ritiiale.- lil>ri aucto-

litate pul)lica Ecclesiariim scripti earuinque usu coniprobati, qiiibus preces

et ritus ad consecraudam et adiniiiistraiidam Eucharistiam contiiientur ».

Rexaudoï, Liturg. Orient. CoUect., t. I. p. 152.

(8) « Liturgiae totiiis quodaminodo EcdeshB vocem et te.^timonium exhi-

bent ». Renwudot, Liturg. Orient. CoUect.A. I, dissert. cap. vu. S. Greg.
M. Liber Sacrameyitoni.m (Migne, t. LXXVlIIi. Mabillox, de Litt'rg^

GaUic, l. III. (Migne, t. LXXII). — Liturg. Mozarob.Oii^ue, t. LXXXV;.
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s'jiviiiice ponrèti'»' iniiiioh'' ei donné en noui'i'itnre aux fidèles.

Devant lui, a\'ec les Puissances et les Dominations, niai-

chent les clKeurs des anges, voilant leui's faces et chantant
Vhymne : Al/eltfJa ! » Dans la litui'gie cophte de saint Cyiille,

le prêtre adresse à Dieu cette prière: <( Rends-nous dignes.

Seigneur, de t'otlVir cette hostie sainte, raisonnable, spiri-

tnelle et non sanghurte, pour la rémission de nos fautes et de
celles de tout le peuple ». Clitons encoi-e une prière tirée

de la conséci'ation épiscopale dans les (Constitutions aposto-

li((ues. <( Accordez-lui, Seigneur tout-puissant, par votre

(Christ, la participation à l'Esprit Saint, afin ([u'il ait la

puissance d'oi'donner des clercs et de rompre tous les liens, et

(ju'il vous soit agréable, qu'il ait le cœur doux et pur, qu'il soit

constant, innocent et sans reproche, qu'il vous offre le sacrifice

immaculé et non sanglant que vous avez établi en odeur de
suavité par voti'e Chi'ist pour èti'e le mystère de la nouvelle

alliance ». Dans une lettre adressée aux ecclésiasti({ues de
Xéocésarée, saint Basile assure que dans toutes les Eglises

de l'Orient on faisait la prière suivante: « Dieu très saint,

fortifiez-moi de la force de votre Saint Esprit; faites que,
revêtu de la grâce du sacerdoce, je m'approche de votre table

sacrée pour y immoler votre corps saint et très pur et votre

sang précieux. Je vous supplie en toute humilité de ne pas
détournei' de moi votre face, mais de permettre que ces dons
vous soient offerts pai' un serviteur indigne et un pécheur
comme moi : car c'est vous qui sacrifiez et qui êtes sacrifié;

c'est vous qui acceptez cette hostie et qui la distribuez ».

III. — Ainsi, dans les premiers siècles, l'Eglise, par sa doc-

trine et sa pratique, exprimait de la manière la plus éclatante

et la moins équivoque sa foi au caractère de sacrifice de
l'Eucharistie. Tne foi si générale et si constante de la chré-

tienté tout entière ne peut s'appuyer que sur la révélation

divine ; elle doit venir de Jésus Christ et des apôtres : notre

foi est donc celle des premiers chrétiens, de toute l'antiquité

chrétienne. Quelle consolation n'est-ce pas pour un
c(rur catholique, de voir les vérités les plus saintes et les

biens de notre Religion confirmés par une telle nuée de
témoins des premiers âges du christianisme!

IV.— Jetons encore, en terminant, un coup d'oeil sur les cata-

combes de Rome: nous y verrons, représentée par des symboles,
la doctrine du sacrifice eucharistique démontrée parles Pères
et la liturgie (1). D'après leur disposition et leur destination

(1) Krauî», Homa sotteranea. — Woltku, die Uœinische Kataçomben. —
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piimilivr, «•«• sont «li's «•iiiu»tlên's ou n'|Mihai«Mit h*-» corpK <Ii*h

<lin'ti('iis. I);iiis 1rs temps (h; iMîrsiMiitioii, ellen horvaié-iil ih'

li« ii\ (|i« refuge, .surtout |)oiirIn clerKé ;elh*sélîii«*iit «'ii iii«*'Iih-

l<iii|»s <l«v> l'iiilroils «1»» r/'imions pour la (•«'•Ii''|jrîiti<'ii <hi «'ult»*.

Sur l«*s parois ri aux voûtes «l»* res cliaiM'lh's inortuairt's, !«•?>

«Iirùtifus persécutés déposaient l'expresKion Kiiiiple, mais
saisissante «M émue, de leur foi, de leur espéraiicf». de leur

«liaiité ; (h's inscriptions, des fi^'ures symboliques recevai«'nt

le téui()i;,Mia;^M' de leur cumnierce avec le citd. J)ans le lan;^a;îc

mystérieux (U's catacombes nous pouvons lire un (^ratid nom-
bre (le poiiit> i\r nos croyances, représentés là comme dans un

catéciijsnie v\\ ima;,'es. Cela est vrai, eidre autres choses, du

^;»iiit sac-rifico de la Messe.

I )ans les chapelles plus s[>acieuses s'élève, habituellement

sui' b' tuiiibiMii d'un martyr, uu à côté, l'autel où s'offrait le

sacrilice eucbaiisli(jue. Comme «-réclence servant à placer le

pain et le vin, on praticjuait dans le mui' une niche, ou bien

1 on em[)l<nait une pierre faisant saillie. On y rencontre, en

outre, beaucoup de peintures liturgicpies. Entron.s dans les

Catacombes de Saint Callixte ; nous y observerons deux de

<'es ])eintures eucharisti({ues.

Sur une table à trois pieds sont i)lacés trois pains et un
})oisson ; sui- le sol sont sept corbeilles pleines de pains. Que
sit^nitie cette ligure mystérieuse ? Ce ne peut être que la

fdhle dit Sr/f/)tc(C)\ niensa dominica. cesi'h-<\\re la table du
sacrilice, ou l'autel. Le poisson est le symbole, usité dans

ranti([uité dirétienne, de Jésus Ciirist, le fils de Dieu^ le

Scmccar. Va\ i)laçant le poisson sur la table, près du pain, le

peintre a voulu exprimer que Jésus (Christ, le poisson dirin^

est vraiment présent et immolé sous les espèces du pain. Les
sept corbeilles pleines de pains indiquent sans doute que
l'autel est en même temps une tal>le sur laquelle sont servis

pour les fidèles le ^>r///i ve'ritdhle et le poisson d'eau rire.

comme parle saint Paulin de Xole (7 vers Wl).

Ce caractère de sacrifice est figuré plus nettement encore

dans le tableau suivant de la chapelle du Saint Sacrement,
au mémo cimetière. Sur la paroi principale, près du tom-
beau du martyr ou de l'autel, est représentée une table à

trois pieds sur laquelle sont placés un pain et un poisson.

Près de cette table, d'un coté, se tient debout un homme qui

étend les mains, surtout la droite, sur les dons, le pain et le

i)K RiGHEMOxr, les Derniers Travaux sur les catacombes. — "Ott, die
Ersteii Christen ueber mid unter der Erde.
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poisson ; de l'autre coté est une figure de femme, qui élève les

mains eu forme de])rièreet d'adoration (Orante). Qui j)ourrait

méconnaître ici la représentation du sacrifice eucharistique ?

I/homme revêtu du pallium rougeàtre des ascètes, autrefois

un vêtement sacerdotal, et étendant la main sur la sainte pa-

tène, est évidemment un prêtre qui bénit et consacre le pain,

^./ef^t-à-dire le change au corps de Jésus Christ, le poisson vi-

vant t't divin, et accomplit le sacritice eucharistique; la fem-

me qui prie est le symbole usité de l'Eglise, à la fois viei'ge

pure et mère féconde, au nom de qui le prêtre sacrilie et prie

à l'autel. Pour faire ressortir davantage la signilication et le

but de cette peinture, dans la même chambre sépulcrale, sur

la paroi opposée, on a représenté le sacrifice figuratif d'Abra-

ham, qui est, ici comme en plusieurs autres endroits, le type

du sacritice eucharistique, mais non du sacritice sanglant de

la croix. Abraham, à la vérité, sacrifia son fils, mais son sang

ne fut pas répandu; il fut seiûement comme rais à mort (tan-

quom occisus. Apoc. v. (>). Abraham le reçut en symbole
(Êv TrxpaèoAf.) de la mort ou des morts, c'est-à-dire qu'il res-

sembla à un des morts (Heb. xi. 19). C'est la tigure du sacri-

tice non sanglant de l'autel: Jésus Christ est, en effet, l'Agneau

qui ne meurt plus; il vit éternellement, ])ien qu'immolé d'une

manière mystique {Agnus Dei, qui nunqiutm moritar rni-

molatus, .sed semper vicit occisus).

Ces témoignages remarquables en faveur du sacrilice eu-

charistique sont d'autant plus précieux, qu'ils nous viennent

d'une époque où la situation des chrétiens était si pénible ei

si dangereuse. Une inscription funéraire du martyr Alexandre,

dans les Catacombes de Saint Callixte, nous la dépeint ainsi^

« Alexandre n'est pas mort, il vit au dessus des étoiles et

son corps repose dans ce tombeau. S'agenouillant pour sa-

critier au vrai Dieu, il fut conduit à la mort. temps lamen-
tables, où nous ne pouvons pas même offrir les saints mystères

et accomplir nos pi'ières en sûreté dans ces souterrains ! Qu'y
a-t-il de plus misérable que la vie ? »

Sous les voûtes tran({uilles de cette nécropole sacrée a re-

tenti mystérieusement le chant sublime des hdèles; ici, sur

les tombeaux des martyrs, fut offert le saint sacritice; ici les

chrétiens reçurent le pain des forts, et, forts clans la foi, ils

ont couru dans l'arène et sont morts pour Jésus Christ. Au-
jourd'hui encore, dans les chambres paisibles des catacom-
bes, on respire le parfum de la sainteté, la bonne odeur
du sacrifice, l'esprit du martyre. Là se sont conservés jusqu'à

l'heure présente les traces vénérables de la foi et de la vie des

<;IHK. — i.X ME6SE. — 8.
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piciiiit'is joins <'lir»Hi<'iis, jxdii' iiolir roii>.(>latioii "t iiotrcjuH'.

« L;i sMiiitc K^'lisf :i rijciK'illi «ît lidrlciiM'iit roiis«*rvé l'Iié-

ritîige sîic.ré (pii lui lui Ir'^ut) (du sacjirH'c (Mi(!h;i!'istique) ; ollr*

n'îi pas oul)lif'î ia paioi»* : « Kaitcs coci (mi iM«''iiioii<' <h* moi p.

TiOrs([uo les Ilots de la pf'i-s(M*ntion étaient h* jiliis soulov«''s,

elle d<'S(;<M)dit sous tonc, dans les catacornhes, elle 80 retira

dans des vallées solitaires cf (hins des «grottes cachées au tl;ni<-

des moida<,ni(».s ; dans le sileîKîe de la nuil. dans des sonlei-

l'ains pi'ol'onds, sur des autels rustiques, «'lie célébi'ait la so-

lennité inystérieus(î du s;i(;rilic(î du Seigneur dans sa dernière

Cène. De là elle renvoyait ses confesseurs fortifiés et rallei-

mis ; ils allaient dev;int les j)ersé(*uteurs et l'endaient témoi-

gnage à leur Maître sous le glaive, sur le hûeher, au mili<*u

(les bètes féroces, au sein des tlots, dans toutes les espèces de

martyre et de mort ; et, à son exemple, ils scellaient leur témoi-

,gnage de leur sang. Leur mort amenait constamment à la

Croix de nouveaux croyants. Et comme autrefois le Seigneur

avait passé trois jours dans le tombeau, i)uis était ressuscité

glorieux d'entre les morts et s'était élevé dans les cieux :

ainsi, après de longues persécutions, l'Église sortit des en-

trailles de la terre, des catacombes et des cîivernes ;
elle s'a-

vança, triomphant de toute la puissance du monde et de

l'enfer, dans les villes, les villages, les vallées, et jusqu'au

sommet des montagnes. Elle entra dans les basiliques, dans

les temples de marbre, dans les dômes et les cathédrales

élancées, dans des églises et des chapelles sans nomJjre ; elle

y bâtit l'autel et y célébra, comme jadis dans la nuit silen-

cieuse, maintenant à la clarté du jour, devant tout le peuple

assemblé, le legs du Seigneur, le mystère de la Cène, le sa-

crifice perpétuel de sa mort sur la croix. Elle continua dès

lors d'accomplir sa mission dans tous les temps et dans tous

les lieux, elle porta ce trésor sacré dans tous les pays de la

terre. Elle réunit les peuples aux peuples au pied de son

autel, célébra de génération en génération le sacrifice de la

mort du Sauveur, leur présenta le Corps et le Sang du Cru-

cifié, et réalisa ainsi la nouvelle et éternelle alliance : « Faites

ceci en mémoire de moi » ;
— elle exécuta le testament de son

Fondateur : « Tout est consommé » ! Elle répandit, selon la pa-

role du prophète, le sacrifice pur et nouveau, véritable et

parfait de l'alliance, sous tous les cieux, et rendit le nom du
Seigneur grand dans toutes les contrées, du levant au cou-
chant » (1)...

(1) Cardinal Geissel, Écrits et Discours, t. I, p. 455.
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ARTICLE DEUXIEME

ESSENCE ET EFFICACITÉ DU SACRIFICE
EUCHARISTIQUE

«:i
15. — Essence du sacrifice eucUaristique.

Ce que nous avons prouvé par l'Écriture sainte et la Tra-
dition, a été détini formellement et solennellement par l'E-

glise infaillible. Le Concile de Trente a prononcé que l'on

otfre à Dieu dans la sainte Messe un sacrifice véritable et

proprement dit (verum et i^roprium sacH/iciuru) (1). Cette

vérité révélée compte éminemment parmi « ces mystères
divins qui, par leur nature môme, surpassent tellement l'in-

telligence créée, que, même livrés par la révélation et saisis

par la foi, ils demeurent cependant couverts par le voile de
cette foi et enveloppés dans une sorte d'obscurité, tant que
nous vivons loin du Seigneur dans cette vie mortelle. Néan-
moins, la raison éclairée par la foi, si elle étudie avec soin,

piété et discrétion, peut, avec l'aide de Dieu, acquérir quelque
intelligence très avantageuse de ces mystères » (2). Ces pa-
roles peuvent s'appliquer au saint sacrifice de la Messe.
Nous ne nous contenterons donc point de la preuve que la

Messe est un véiitable sacrifice
; nous chercherons à obtenir

une intelligence plus complète et plus approfondie de cet

adorable mystère. Une question se présente tout d'abord:

Quelle est l'essence du sacrihce eucharistique? Pour répondre
à cette question avec toute la perfection désirable, il faut

montrer que la Messe renferme toutes les conditions néces-

saires pour un sacrifice véritable. Or tout sacrifice doit con-
tenir une hostie, un prêtre, un acte sacrificateur. Ces con-
ditions doivent se trouver aussi dans l'Eucharistie.

I. — Quelle est l'hostie, la victime dans le sacrifice eucha-
ristique? L'Église a déclaré que l'on offre sur l'autel la

même hostie {una eademque liostia) autrefois immolée sur

la croix (:3). Or, sur la croix, Jésus Christ, son humanité

(1) Sess. XXII, can. i.

(2) GoNGiL. Vatican., Constit. de Fide, cap. iv.

(3) Goxc. Trid. ses.s. XXll, cap. ii.
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s;iiiil(', son corps, son s;im;(, fnrfiil, s;irriti(''> : .I«''.>,iis (llirisl <\st

donc juissi lu \ iciimo de. nos juilols. L;i s;iintr Mohsiî, soloir

l'oxpressioM des SS. Pères, (îst le sacrilice <lii corps ot dii

sîin;^' (le .lt''siis (ilirisl. IMn^i<,Mirs tluMilo^iens (1) ont enseigné,
À lu. vôriLr, (|n«' le j);iin (;t le vin font :inssi jmrtic de l'ob-

jet du sii(;i'ilic(î oL qu'ils sont viiiinient s:u!rillés jï la saiide

Messe îiveo le corps et le siin;( de; Notre Seigneur. Ce senti-

ment est manifesteiiicnl ciron»'. Ni l;i substance ni les espèces
du pain et du vin n'app;irtiennént à rohjetsaci-jli.j (-)) l)ien «{u'ils

soient juîcessaires à l'accomplissenK'nt du sacrilice eucbaris-
tiquc. La substance du pain vA du vin cesse d'exister, et à sa

j)lace paraît l'Agneau de hieu sous les espèces (jui persistent.

Le pain et le vin sont changés en l'hostie du salut.

Docti sarris iiistiliitis

J^dutni, cinani ui sdlulis,

Consiicram us A os l inm

.

I)0(jn}a datur chrisliaitis,

Quod La caraem trnnsit pauis
P'L vimun in sanf/ninetn {3}.

Les espèces sacrameutelles font de l'Eucharistie un saci-i-

lice visible; elles forment l'enveloppe, perceptible aux sens,

sous laquelle le corps et le sang de Jésus Christ sont immo-
lés. Le corps de Jésus Christ mis à mort sur la croix, son
sang répandu, et, par concomitance, Jésus Christ tout entier,

sacrilié sur le Golgotha par Toblation de son corps et l'etfu-

sion de son sang (Heb. ix. 12 ; x, 10), est aussi sur l'autel

riiostie du sacrifice non sanglant. Il ne saurait y avoir de
victime plus élevée, plus sainte, plus précieuse. La posses-
sion de cet agneau pascal est pour nous une grâce inappré-
ciable et nous communique une dignité sans rivale. Non est

alia natio tara grandis quœ liaheat cleos appropinquantes
sibi, sicut Deits noster adest nohls (4).

(1) SuAREZ, in m, disp. 7."), sec 1. — Coningk, de Sacra}nent., q. 83, a-

1, d. 4, concl. 3. — Tanner, tom. IV, d. 5, q. 9, dub. 2, u. 28.

(2) « Dicendiim est, paiiein et viiiiun, quoad suam siib-îtantiam nidlomodo
esse materiam oblatam in sacrificio Missse, sed tantum terminum a quo
materiaî oblatœ ; similiter species pauis et vini non pertinere ad rationeni

victimse tanquam partem ipsiiis, et proinde non esse rem oblatam ».

Pasqualigo, de Sacrif. nov. leg., tr. I, q. 29, 30.

(3) Sequentia Lapida Sion.

(4) « Sacerdos perpendat quid oflerat, videlicet corpus et sanguinem.
Salvatoris, imo ipsnmmet Christum, Unigenitum videlicet Dei, qui secun-

dum naturam suam divinam est diguitatis et excellentiai peuitus infinitœ ;

secundum naturam vero suam humanam. ut Verbo œterno unitam, est toto

dignior universo ». Diox. Carthus.. de Vita cirrator., art. 15.
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II. — Quel est celui qui oti're le saci'itice eucharistique ?

1" Il est absolument cei'tain que Jésus Christ n'est pas seu-

lement la victime, mais aussi le prêtre ;
dans la sainte Messe

{Hacrlficium et sacerdo^ mirabiUter et ineffatnliter consti-

lutics. — Oratio S. Ambuos.) « Comme jadis sur la croix, il

s'immole encore maintenant sur l'autel, mais d'une manière
non sanglante et par le ministère des prêtres » (1). Il est à la

fois offert et offrant; Ipse off'erens, ipse et oblatio. Yéritahle

Melchisédecli, il possède un sacerdoce impérissable ; il exerce

sans cesse son ministère sacerdotal en se donnant chaque jour

sur l'autel comme victime d'une agréable odeur (Ephes. v, 2),

pour sauver à jamais ceux qui approchent de Dieu par son
entremise (Heb. vir. 20).

Si Jésus Christ s'immole l'éellement par le ministère des

[)rêtres, il suit de là qu'il est le principal sacrificateur (2).

Pour qu'il en soit ainsi, il ne suffit pas que le Sauveur ait

institué l'Eucharistie et en ait ordonné la célébration; ce

n'est point assez même qu'il y attache sa vertu et son effica-

cité. Gela est vrai de tous les sacrifices. Pour que Jésus
Christ soit réellement le prêtre sacrificateur dans l'Eucha-
ristie, il faut qu'il coopère actuellement et immédiatement
par son humanité sainte à l'accomplissement du sacrifice

{actu et concursu inimediato). 11 doit exercer ses fonctions

sacerdotales toujours et partout où l'on célèbre la messe. Par
la main et la l)ouche du prêtre visible, Jésus Christ, le Pon-
tife invisible, change en son corps et en son sang le pain et le

vin; il se réduit tout entier à l'état de victime, pour la gloire

de Dieu et le salut des hommes. En un sens, il est dépendant,

l)0ur cet acte, de l'œuvre du prêtre visible
; cependant lui

seul accomplit le sacrifice d'une manière immédiate et

comme acteur principal. A chaque messe, son âme et sa vo-

lonté humaine répètent les actes d'amour, de dévouement
inépuisable pour la gloire de Dieu et le salut de l'homme,
qui l'ont porté à se sacrifier.

De là découlent plusieurs conséquences. Puisque Jésus
(Christ est à l'autel le sacrificateur immédiat et principal, le

sacrifice eucharistique est, comme le sacrifice de la-

croix, d'une perfection et d'un prix infinis: car l'excellence

du sacrifice est liée, en premier lieu, à la dignité du prêtre.

F.n outre, l'Eucharistie reste toujours et partout une oblation

(1) Trident, sess. XXII, cap. ii.

(*2i SiAREz, in III, (lisp. 77, sert. 1 — Pasqu.vligo, de Sacrif. N. L.,

tr. I, (j. lî^l
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iinrnncnloo, piwco ([lu» lo s;icrjncjit«'m' principal est iiifini-

mciil sailli. fpH'llcs ((lie piiisscîit rlic h's iiiipfîrfeclioiis «'t

riii(li;<!iiL('* (le ses i'Pprc's<'iil:ints (1;.

'J« IMùtre étemel selon l'ordre d.^ Mr'lcliistMlech, Jésus
Clirist ne cessera pas. jiis(in';"i l;i ronsoiiiniation dessiôcles.do
sacrifier à son lN';re dans la sainh; Mess*». Mais il ne le fait

pas lui-iiiènie d'une manière visil>le; il 1<; fait d'une manière
iuvisihle. pai* l'intermédiaire «le l'homme, son représentant.
Bien ([u'il ail l;i p;irt principale dans l'acte eucharistique, il

se sert (^ependaid de sf;rvitenrs autorisés, c'est-à-dire de
prêtres légitimement ordonnés, f.e pi'ètre visible a^'it comme
instrument du prêtre i)rincipnl ; il accomplit l'acte de la cou-
sécration d'une façon secondaire, uiais cependant réelle et

véritable. Darisson ordination, le prêtre reçoit le pouvoir su-
blime, surhumain, divin, de transformer le pain et le vin au
coi'ps et au sang de Jésus : Dieu seul, en etfet, peut donner
un tel pouvoir. Cette faculté (le pouvoir d'ordre, potestas or-
dinis) est inamissible, aussi bien que le caractère sacerdotal.
Tout prêtre validement ordonné, et celui-là seul, peut accom-
plir le sacrifice eucharistique, représenter la personne de
Jésus Christ et agir en son nom comme son ministre auto-
risé. De là provient la haute dignité du prêtre relativement
aux fidèles, qui n'ont pas le môme pouvoir.

^> Le prêtre n'agit pas à l'autel seulement comme organe
de Jésus Christ

; il agit aussi au nom et avec la mission de
l'Eglise. L'Eucharistie est la propriété de l'Eglise catholique

;

le Sauveur la lui a laissée en héritage, à elle, son Epouse-
bien-aimée, pour la mettre en état de rendre à Dieu le culte

qui lui est dû et pour combler ses enfants, dépourvus des vrais

biens, de toute l'abondance des bénédictions célestes (2). C'est

à l'Eglise que Jésus Christ, dans sa miséricorde surabondante,
dans sa bonté divine, a donné en propre son corps et son sang,

sa personne entière, avec tous ses trésors de grâces ; il s'est

remis entre ses mains comme victime, pour être offert par
elle. Sous le nom d'Eglise on comprend ici tous les fidèles

(1) « H;i])eas revereiitiam et timorem : terribilis est enim hfec mensa, ad
quani ciim débita reverentia et congrua vigilantia uecesse est accédas.

Siquidem in liac sacerdotali mensa nunc pra-sens est Christus, et cfiii

ultimam Gœnam cum apostolis cœnavit, ipse istam quoque consecravit. Xon
enim homo est, qui proposita, scilicet panem et viniim, corpus Christi

facit et sanguinem, sed ille qui pro nobis crucifixus est, Christus, sacerdotis

ore verba proferuntur, et Dei virtute et gratia proposita consecrantur».

S. BoNAVENT. Fascicular., cap. vu.

(2) Trid. sess. XXII, cap. i.
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unis ensemble et soumis à leurs pasteurs légitimes, l'ormant

ainsi un seul troupeau, un royaume, un corps mystique, une
épouse unique de Jésus Christ. L'Eglise entière offre le sacri-

fice eucharistique : car c'est là un acte du culte solennel et

public, lequel ne peut être accompli qu'au nom et pour le bien
de tout le peuple de Dieu (1). Mais l'Eglise ne peut sacrifier

sans prêtre : celui-ci est donc établi comme représentant des
hommes {pro JiominUnts consiifuiti0\ Heb. v, 1), pour
offrir le sacrifice au nom des fidèles, comme un intermé-
diaire entre Dieu et le peuple. A l'autel, le prêtre est donc
le représentant autorisé de Jésus Christ et de l'Eglise,

mais d'une manière différente : Jésus Christ, le grand prêtre,,

sacrifie par les mains du prêtre, son ministre subordonné
;

l'Eglise sacrifie par les mains du prêtre, comme par un
médiateur supérieur à elle et donné par Dieu. Le prêtre

représente la personne de Jésus Christ et l'Eglise danslaconsé-
cration, qui est l'acte du sacrifice eucharistique. Il parle et

agit aussi au nom de l'Eglise en accomplissant les prières et

les autres actions liturgiques établies par elle pour accom-
pagner et entourer le sacrifice proprement dit. Les prières de
la Messe ne sont point des prières particulières du prêtre : ce

sont des prières publiques prononcées au nom de l'Eglise. En
cette qualité, elle sont une force impétratoire plus considérable,

indépendante des dispositions du prêtre {eoc opère ojje-

rato).

Le prêtre sacrifie donc au nom de toute l'Église, de tout le

peuple chrétien; tous les fidèles, par cela seul qu'ils sont les

membres de l'Eglise, offrent le sacrifice par ses mains. C'est

pour ce motif que le prince des apôtres appelle les chrétiens

un sacerdoce saint et royal (I Pet. ii, 5, 9), appelé à offrir à

Dieu des victimes spirituelles, agréables. En fait, la partici-

pation des fidèles au sacrifice eucharistique peut avoir lieu

de diverses manières et à des degrés différents, selon que leur

coopération est purement intérieure ou bien encore extérieure,

et plus ou moins parfaite (2). Ainsi, celui qui assiste pieuse-

(1) « Datum est hoc sacrificium imiversfe Ecclesise, ut ipsa illud offerat,

quamvisper sacerdotes, quibus potestas offerendispecialiter commissaest,iit

clicit Trident.; etideosess. XXII, cap. vi,addit,missas omnes,quantumvispri-
vatim dicantur, communes esse censendas, quia a publico Ecclesiœ mi-
nistro, non pro se tantum, sed pro omnibus fidelibus, qui ad corpus Ghristi

pertinent, celebrantur: dicuntur enim pro eis celebrari, non tantum quia

pro eis offeruntur, sed etiam quia ipsorum nomlne, tanquam eorum sacri-

ticia otferuntur ». Suarez, disp. 74, sect. 3, n. 1.

(2) « Quum ad proprie dictum sacrificium otTerendum, hsec duo requi-
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fiHMil, ;"i l;i Messe, (jiii y c, m munie, (|iii .-,erL;i r.'uitel. <)ui l;iil

céir-hiec |;i Messo OU juiirriit les choses néccssiiires, \ preiul
iin<' |»;ii I plus inij>oi't;into qiK; celui qui ne fait qu'unir son in-
lenlioii ;iii.\ priènis (lu prêtre.

III. J'^n (fuoi consiste propreineFit l'acte s.'icrifir;i|rur d»-

la Messe {sffcri/icf/l i(, rrf intnujlntio hostUi;) ? par quelle action
'lu pièhe .Irsus (;iii;ist<isl-il immolé et réduit à l'état de vic-
time ?

r r/acte sacrificateur de la sainte Messe consiste dans
la consécration : pai* elle, le corps et le sanj,' de Jésus Christ
deviennent présents sous les espèces du pain et du vin. ils

sont placés à l'état de victime. Dans son essence, le sacrifice
eucharistique est consommé par ladouble consécration. Toutes
les prières, toutes les cérémoni(is ((ui précèdent ou suivent \k

consécration, n'appartiennent donc pas à la substance de la

sainte Messe (l) Les prières de l'ohlation à l'offertoire et après
l'élévation, la fraction de la sainte hostie et le mélange d'une
parcelle avec le précieux sang sont des parties importantes et

très significatives de la liturgie, si vénérai)le par son antiquité

et par les lois de l'Eglise ; mais (;e ne sont point des parties

essentielles du sacrifice, tel qu'il fut institué par Jésus Christ.

Tous les catholiques reconnaissent que la communion des

fidèles présents n'est pas nécessaire an sacrifice, lien est au-

trement de la communion du prêtre : elle doit absolument
avoîrlien, non seulement en vertu despréceptesecclésiastiques,

mais de droit divin. Bien qu'elle n'appartienne pas à l'essence

du sacrifice, elle est indispensable néanmoins à l'intégrité de

l'Euchai'istie : elle atteint par là son but comme oblation des-

tinée à être mangée, et trouve ainsi, en un sens, son complé-
ment et sa p?rfec ion (2). Le prètredoit consommer les mêmes
espèces qu'il a consacrées à la Messe, afin de conserver l'unité

du sacrifice dans sa partie essentielle et sa partie intégrante.

jjaiLtur: hostile immolatio, hujusque immolationis oblatio, inipropri»:;

dicentur sacrificium offerre, qui sacriticiiiui a .sacerdote ctîlebratiiin interne

aut etiam externe in Dei honorem référant, vel qui aliqua rationo sacer-

doti in sacriticii oblatione subveniunt eumque adjuvant ». LAMKRE<-.nT.

de SS. Miss. Sacrif., p. III, c. m, ^ 3.

(1) SuAREZ. in III, disp. 75, sect. 2, 'à.

(2) « Partes alic'ujus reicompositte aïne avuii essentioAes , alue iiUeyiantus :

sine partibus essentialibus res non est talis naturie; essentia vero rei salva

consistit sine partibus integrantibus. Hac distinctione in sacrificio Eucha-
ristige facta, juxta communem theologornm sententiam dicimus, in sola

Eucharistire consecratione essentiam sacriticii consistera, et ad integritatem

ejus referri utriusque speciei consecratie sumptionem, qua? a sacerdote fit

in Missa». De Augustinis, S. J., de Resacramentaria, lib. II, p. III., a. •">.
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La messe àe':^ présanctifles^ célébrée le Vendredi saint, n'est

donc i)oint un sacrifice, mais une communion : car elle n'a

pas de consécration et se boi-neàla consommation, de la sainte

hostie consacrée le Jeudi saint (1). Cette communion du
prêtre (2) peut être considérée comme la continuation, l'acliè-

vement du sacrifice de la veille : celasullit pour expliquer les

formules liturgiques employées dans cette Messe des présanc-
tifiés.

L'essence du sacrifice eucharistique ne consiste ni en tout

ni en partie dans la communion du prêtre, mais uniquement
dans la consécration. C'est le sentiment de beaucoup le plus

général et le plus fondé des théologiens. Les anciennes litur-

gies et les saints Pères répètent souvent que la communion
du prêtre, aussi bien que du peuple, est un ban({uet, c'est-a-

dire une participation au sacrifice accompli, la manducation
de l'Agneau de Dieu immolé. J^e sacrifice, en effet, doit pré-
céder le banquet; l'agneau immolé seul peut être mangé.
Saint Grégoire de Nvsse s'exprime très nettement à ce sujet:

(( Jésus Christ s'est offert mystérieusement en sacrifice, il est

à la fois prêtre et victime. Quand fit-il cela ? A la dernière

(^ène. En donnant à ses disciples assemblés autour de lui son
corps à manger et son sang à boire, il déclara manifestement
que le sacrifice de l'Agneau était déjà accompli (Agni sacrl-

Jlciimi jeun esse perfection). Le corps de la victime ne peut

pae être mangé tant qu'il est vivant (sa-l/j/ov, animatutn). Puis-
qu'il distribua à ses disciples son corps en nourriture et son
sang en breuvage, ce corps devait donc être déjà immolé d'une

manière ineffable et incompréhensible, selon le bon plaisir

^l) « J)iceuclum est !« cousumptionem factam a célébrante non impor-
tare totam essenliam sacriticii ;

2" consiimptionem sacrificii non pertinere

ad essentiam sacritic'ii ; 80 consumptionem sacrificii esse partem inte-

gralem ipsiiis, ita ut pertineat ad aliquod intrinseciim complementum,
iicet non essentiale; 4" consumptionem debere fieri in tune consecratis,

non auteni in prii^cousecratis ;
5" consumptionem esse de jure divino,

({uatenus necessaria est ex vi institutionis ; G» in die Parasceves non
celebrari seu offerri sacrificium ». Pasqualigo, de Sacrif. X. L., tr. 1,

q. 33, 38, 40, 41.

(2) (.( Sacsrdos in principio functiouis feria vi in Parasceve apoplexia subito

t-ecidit. An diaconus, qui solus est jejunus, debeat officium perficere? —
liEsp. Si ministrans ut diaconus est sacerdos et jejunus, ipse, assumpta
casula, prosequatur officium et missam praîsanctificatorum absolvat ;

qua-
tenus vero ille sit duntaxat in diaconatus ordine constitutus, et nemoalius
adsit sacerdos jejunus, cesset officium, et sacra hostia reponatur in ta})er-

naculo, die sequenti post sumptionem calicis a célébrante sumenda. — Et
ita Sanctitas Sua Léo XII in posterum in similibus servanduni esse decrevit.

Die 8 inart. 1825, in una résolut, dubior., ad 1 et 2 ».



i)^2 LA SAINTK MKSSL

(lu S<;i<^'iioiir, «loiil l;i loiilc-piii.^.^mice accomplit cette iih-i-

veillo » (I). (!<• (|ui i's\ (lit ici de la |)reiiiii;re cél<''l)ratioii delà
sainte iMicliMiislie (huis le (!<'»na('le, s'appli(ine ('?;(al(*iii(Mit ;'«

r()l)lati(jii (|ii(>ti(li(^mi(' du .saciilice non san^^laid ^^iii' nos au-

tels. L'acte sacrificatoiie est partout le ni('*iiie : c*estessenti(d-

leuient la cuns(';ci'a|;ioii.

'i' I/ohscurité niyst(''ileus«' (l(jnt la saiiiLc lùi(|i;tii>lir ii'.^te

enve4op|)(j(' à nos yeux sui- la lei'i'e, s'(''tend surtout à cette

([uestion ([ue nous avons à lésoudre : (ioniment, par l'acte de
la doui)l(' constHîralion, .I(\sus (iinist est-il vraimeiit et réelle-

ment sacrifie'^? D'après la doctriiM; indubitable de notre foi, il

est sur ({ue l'Eucharistie n'est i)as seulement une oblation.

mais un sacrifice pj-oprement dit.

Mais, pour ([u'il en soit ainsi, il faut n(M;essairement un acte

sacrificatoii'e, une immolation isncri/icr.fUo) pi'oprement dite,

et non une simple olfiande (où/r/Uo). Dans cet acte, il faut

considérer un double aspect et distinj^niei' entre le côid inté-

rieur et le coté extérieur.

La condition intime pour le sacrifice (confectio sacrificii)

consiste dans les sentiments invisibles du c(iHir, dans l'acte

caché de la volonté de la part du prêtre qui sacrifie. L'aspect

extérieur, par lequel le sacrifice proprement dit se distingue

essentiellement de la simple oblation, consiste en ce que le

don de l'objet sacritié à Dieu éprouve, même dans sa forme
visible, un changement, une transformation correspondante
à l'importance du sacrifice. Or, dans le sacrifice eucharistique,

il est ditficile d'indiquer d'une manière précise de quelle

façon le corps et le sang de Jésus Christ sont vraiment et

réellement placés à l'état de victime par la consécration. Sur
ce point, les théologiens ont imaginé et soutenu les opi-

nions les plus variées (2).

(1) De Resurrect. CJtrlsti, orat. i.

(2) « Ex his seutentiis alise sunt miuoris moiiienti, aiitiquata? et fal.s;*^. ut

ex. gr. 1. sacriticiiim consistere in oblatione vocali, qiiae antecedit vel

consequitur consecrationem, de qiia opinione cfr Lugo, disp. 19. sect. 3.

II. 37 sq. ; vel 2. consistere in commutiione : cfr Lugo, 1. c. n. 46. sq.;

vel 3. consistere in transsuhstantiationey dequaLuGo,l. c, sect. 4. n. 51. Quor-
ta sententia est Vasquesii, disp. 222, qui distinguens inter sacrificium abso-
liitum et relativum, ad illud quidein requirit victimœ destructionem, non
vero ad sacrificium relativum : hinc censet, ad sacrificium eucharisticum
sufficere, si corpus et sanguis (7diristi ita fiât prœsens, ut reprsesentet sa-

crificium in cruce oblatum ejusque sit commemoratio : hoc ipso euim dénotât
Deum auctorem vit* et mortis, ac si tune Ghristus in honorem Dei reipsa
occideretur. Sacrificium autem nil aliud est quam yiota existeyis in re
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Nous nous l)ornerons à reproduire ici l'explication donnée

et défendue de la manière la plus app rofondie par le cardi-

nal Franzelin {de Sacriricio, thés. xvi). Cette théorie est celle

qui nous satisfait le plus : non seulement elle est solidement

appuyée au point de vue théologique ; elle est, en outre,

très attachante ei féconde au point de vue ascétique. Voilà

pourquoi nous lui donnons la préférence (\).

Gomme autrefois sur la croix, c'est Jésus Christ tout

entier qui est l'Agneau céleste otfert à Dieu. Sur la croix, il

fut immolé par l'oblationde son corps, p^r oOlatione/n corpo-
ris (Hebr. X, 10), et par l'effusion de son sang, per proiiriuiii

sangiUneni (Hebr. ix, 12); sur l'autel, il est immolé en se pla-

(h. e. signiim non verbis, sed re constitutum), qua profitemur Deum atic-

torem vitœ et tnortis. — Qtihita sententia est Lessti, cZe Div. Perf.,\. Xll, c-

XIII. n. 97, secundum quam consecratio est vere sacrificativa, quia per eam
ex vi verboi'uni separatur corpus a sanguine: licet enim per concomitantiam
sit idem sub utraque specie, hoc tamen est per accidens: nani verba,

quantum est de se, séparant corpus a sanguine, et instar gladii mystici dis-

solvant illud compositum atque adeo sacramentaliter mactant illud, et

ponunt in altari tancjuam victimam occisam et mactatam. — Sexta est

SuARii. qui advertit, in sacrificio requiri quidem immutationem aliquam,
non tamen necessario per destructionem, quai fuit propria sacrificiorum

V. T.: in nostro sacrificio eam fieri per productionem rei principaliter

oblat» in honorem Dei factam, destructionem solum esse panis et vini

veluti termini a qiw. — Septima est card. Gienfue(ios, Vitaahsc,.(k\'&Y>- 5,

sect. 2, secundum quam Ghristus, dum prœsens fit per consecrationem, pri-

mum exercet aliquos actus vitie sensitivœ modo non quidem per se conna-
turali huic statui sacramentali, sed quia humanitas elevatur virtute divina

ad taies actus exercendos. Tum vero Ghristus ipse hanc vitam suspendit,

ilonec in commixtione specierum panis ac vini tamquam imagine resurrec-

tionis eos actus iterum resumit. In hoc sacrificatione vitse sensitivae reponit
ipse rationem formalem nostri sacrificii. — Octava sententia est card. de
LuGo, quam docte et profunde excolit et exponitcard. Franzelin, thés, xvi-

Ex his variis opinionibus sententia Vasquesii efit jejun a et insMificienii; sen-
tentia Lessiiy oôyiaet communiterrecepta; sententia 'S^^arù', no6t7is tantoque
ingenio digna; sententia Cienfuegos, singularis ; sententia card. de Lugo
secundum explicationem card. Franzelin, ingeniosa et approbatione digna ».

PIuRTER, Theol. dogm. Compend., tom. III, p. 313 sq., edit. 2.

(1) « Ghristus Dominus, formaliter ut « dilectione in finem » (Joan xiii, 1) in

hoc modo existendi sacramentali se constituit, non potest naturali virtute

suœ humanitatis exercere actus transeuntes in alla corpora, nec potest,

speQtata solum naturali virtute, anima Ghristi agere in proprium corpus
sive ad motum sive ad exercitium sensuum externorum. Hoc theorema
omnino consequitur ex modo existendi sacramentali inextenso corporis
Ghristi: et qiwd in tali re gravissimutn est, docent ita, curn Doctore an-
gelico, Seraphico et Subtili prope omnes, teste cardinali Gienfuegos (in

opère: Vita abscondita, etc., p. 46); excipiendi videlicet sunt complures ex
schola Xominalium, qui fuerunt in alia sententia ». ('ahd. Franzelin,
de Sacr. EîicJiar., th. xi, coroll. 2.
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çaril Ini-inr-inc ou en s<! f.iisMiil [)l:i(u*r (huis l'état sacrarn<*iitel

[)ar son corps ol, son san;^' sons «Icnx «,'spèces eurharisti(|n«"S

séf)!U«''es. Lo corps (;t hî sang du Sanvenr sont donc d'inc-

ienjont et en soi (fUrecle et jjer se) la victime eucharistifjne,

et (''est par concomitance que. Jésus (Ihrist tout entier devient
l'Agneau du sacrilice. Il suit de là que l'acte sa<!rilicateur
((/('//(* sffcri/if'(/^ iHLni,uhili(t sficfi/tcfi) a pour objet pro|>re et

premiiM- le corps et le sang de Jésus (Christ, en tant qu'ils

sont en qu(dque façon reproduits sous les espèces du pain et

du vin. D'après notre manière de voir, il en est réellement
ainsi dans le sacrifice eucharistique: cai'. sur l'autel, en vertu

des paroles de la consécration (ni rci'horani). il n'y a que le

corps et le sang <le Jésus (Uirist réduit à l'état sacramentel,
c'est-à-dire dans une manière d'être qui suffit pleinement à

l'essence du sacrifice véritable; et ce n'est que par concomi-
tance ({ue Jésus (Christ s'y tronve tout entier. La manière dont
Jésus Christ est présent sous le voile des espèces eucharis-

tiques, renferme donc un anéantissement de sa glorieuse

humanité aussi vrai et réel qu'admirable et digne de nos
adorations {exlnanitio^ y.vnon'.z ) : car le corps glorieux

du Sauveur est ici présent sans étendue réelle {niodo incx-
tenso, à la manière des esprits), et, par suite, il est privé de
plusieurs perfections corporelles et de facultés de la vie sen-

sitive. qu'il possède dans la gloire céleste. Ainsi, sous la

forme sacramentelle, il n'a ni extérieur, ni grandeur, ni

beautéj comme dans son existence céleste. Ses membres,
les organes des sens ne peuvent accomplir leurs fonc-

tions; ils ne sont pas libres dans leurs mouvements ou
leur activité sur les objets extérieurs. Sous cette privation de

forme sensible, cet abaissement, cette faiblesse infinie et

mystérieuse, le Roi de gloire cache non seulement sa splen-

deur divine, mais encore son humanité transfigurée: /y^ cruxe
latebat solo deitas^ At hic latet sùmil ethamanitas. Le corps

du Christ, inondé de la vie de la gloire, apparaît à nos veux,

non pas comme un être vivant sous une apparence humaine,
mais comme une chose matérielle et inanimée ; il est semblable
il un aliment. Tl ne donne aucun signe de vie, il renonce à toute

action; il ne peut parler avec sa bouche, saisir avec ses mains,

marcher avec ses pieds. Tant que les espèces du pain et du
vin subsistent, il est lié à elles ; il reste présent sous elles,

dans un état tout à fait dépendant de l'homme, soumis à la

volonté, au caprice du premier venu: bref, en un état où son

corps est vraiment {veré) une nourriture, et son sang vraiment
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(i'ere) un J)reuvage (1). Ces imperfections naturellement liées

à l'existence sacramentelle, ces défauts de la vie corporelle ne
disparaissent que pour une très faible partie, quand môme,
comme plusieurs théologiens l'admettent avec de bonnes
raisons, un nouveau miracle de la toute-puissance de
Dieu accorde à la sainte humanité du Sauveur, présente
dans le Sacrement, l'usage de (juelques sens pour la percep-
tion des olqets extéi'ieurs (la vue et l'ouïe). Sous un autre rap-

port, la manière dont le corps de Jésus Christ existe sous les

voiles du Sacrement est, il est vrai, extrêmement parfaite et

su])lime: c'est une œuvre de la toute-puissance, de la sagesse
et de l'amour de Dieu. Mais toutes ces merveilles eucharisti-

ques ne s'opèrent ici que poui- mettre sa nature humaine gio-

riliée dans un état tel, qu'il apparaisse devant la majesté
divine comme un agneau vraiment immolé, bien que d'une
manière non sanglante. Plus Jésus Christ, le chef glorieux de
toute la création, le grand prêtre éternel de l'humanité, cache
sa splendeur céleste 'sous les apparences pauvres, humbles,
sans éclat, du Sacrement; plus éclate, plus se manifeste l'amour
embrasé de son cœur eucharistique.
A cela s'ajoute le caractère essentiellement relatif de

(1)'.( Gotisideretur, quae.so, status in quo ChristusDoininus suminnssacei'Jos
per consecratioiiem secundum SS. corpus et sanguinem suum sul) speciebus-
paiiis et vini sese ut victiniam constituit. Primogenitus omiiis creaturae, ca-
put Ecclesiœ, in omnibus primatum tenens (Col. i, 15, 18), dat seipsunt
EcclesiaB suae per suos ministros sacerdotes constituenduni corpore et

sanguine suc in tali modo existendi su!) speciebus panis et vini, ut vere
sit in statu cibi ac potus; ut (formaliter quatenus constituitur sub his spe-
ciel)us) desinat omnis actus counaturalis vitae corporeœpendens a sensibus

;

ut iiihil secundum corpus possit agere connaturaliter ; ut corpus ejus ac
sanguis, in quantum pra;seiitia ejus alligatur speciebus, permittatur quodam
modo arbitriocreaturarum non secus ac si esset res inanimata ; in tali vero
conditione se constituit, ut ipse summus sacerdos pro tota Ecclesia, cujus
ipse est caput, et Ecclesia ipsum exprimat in corpore etsanguine sacratissimo
supremum Dei dominium et absolutam dependentiam omnis creaturte,
cujus ipse home Jésus Christus est primogenitus, et simul exprimat et

oxhibeat satisfactionem pro reatibus olim consummatam hujus ipsius
corporis traditione et liujus sanguiuis effusione. Atqui talis exinanitio ad
exprimendam majestatem absoluti dominii Dei et satisfactionem pro rea-
lil)us nostris morte cumpletam non solum satis intelligitur ut vere et proprie
sacriticalis

; sed etiam, excepto sacrificio cruento in cruce, nullam subli-

miorem ac profundiorem rationem veri et proprii sacrificii concipere

possumus. Non ergo est dubium, in ipso modo existendi sacramentali
corporis et sanguinis Ghristiaptitudinem, et, supposita institutione, actualem
significationem sacriticalem, et proinde rationem internam veri et proprii

sacrificii, non solum sufficienter, sed etiam insigniter contineri ». Franzelin,
de Sacri/iciu, tlies. xvi.
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l;i .\I(*ss<i : roi ;iiHi;iiitissrMnt*Mt insoiiil;ibl<; df l'Homrnr*-

Dirii ^'lorifié doit toujours s'îircomplir sons les espèces

sépaicMîs «lu piiiii et du vin, ])onr reconnaître en

munie tenii)s, p;ir cetl.' r<i)résent}ition sensible et cons-

I animent lenouveiée du sacrifiée sanj^dant de la croix, la

majesté divine <ît son souverain domaine sur toutes les créa-

tures ; et aussi pour obtenir, par cette oiilation sans cesse

répétée <les mérites inépuisaldes de la liédeinption, acquis

sur le (Calvaire et maintenant consommés, le jiardon des

péchéset la grâce à clia(|ue liomme en particuliei-.

IV. — Que le prêtre réfléchisse souvent «(u'il a étéappeléde
Dieu et consacré pour remplii- une haute fonction: servi-

teur de Jésus-Christ, et au nom de l'Eglise, il lui appartient

d'olfrir et d'accomplir le sacrifice adoral>le de l'Eucliaristie.

Sa puissance se concentre dans le pouvoir de célébrer le

saint Sacrifice, c'est-à-dire, pour parler le langage de Thomas
à Kempis, « d'appeler sur terre par de saintes paioles le J)ieu

de majesté, de le l)énir de ses lèvres, de le tenir dans ses mains,

de le recevoir dans sa ])ouche et de le distribuer aux fidèles )».

Pendant le sacrifice, au témoignage de S. Jean Chrysostome,
les anges se tiennent aux côtés du prêtre, par honneur pour
celui qui est immolé.

C'est ainsi pour le prêtre un devoir très strict de conserver

purs son corps et son âme et de travailler constamment à sa

sanctification. « Je supplie dans le Seigneur tous mes frères,

disait le séraphique saint François d'Assise à ses fils spirituels,

je supplie tous mes frères (jui sont prêtres du Très-Haut,
lorsqu'ils célèbrent la sainte Messe, d'être purs et d'offrir

saintement le véritable sacrifice du corps et du sang de Notre
Seigneur Jésus Christ » . Pour les enflammer davantage encore,

il leur montre cette Vierge qui a conçu du Saint Esprit dans
son chaste sein le Fils de Dieu, qui l'a porté dans ses flancs

immaculés, qui l'a touché de ses mains virginales durant les

jours de sa sainte enfance, qui l'a soutenu de ses bras inno-

cents.

Les prêtres aussi touchent de leurs mains, reçoivent dans
leur bouche et dans leur cœur, et présentent aux autres le Dieu
immortel et glorifié queles anges sont heureux de contempler.
Le prêtre a des motifsparticuliersd'lionorer d'un culte spécial

cette Vierge bénie qui a mis au monde le Dieu présent dans
le Sacrement, et de s'efforcer de rendre son cœur semblable au
cœur très pur et très saint de la vierge Marie. Marie a conçu
et enfanté le Fils de Dieu d'une manière miraculeuse ; le

prêtre possède aussi le pouvoir de faire descendre Jésus Christ
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du ciel sur la terre. Marie a constamment ollert son divin Fils

au Père céleste, et debout, au pied de la croix, elle a renou-

velé ce sacrifice ; le prêtre immole tous les jours ce même
Fils de Dieu sur nos autels. Marie a été couverte de l'ombre

de l'Esprit Saint ; le prêtre est l'instrument du Saint Esprit

pourperpétuer le mystère de l'Incarnation parmi les hommes
pourle salut du monde. Marie s'est donnée à Dieu sans réserve;

l'Eglise demande à ses prêtres un joyeux amour du sacrifice.

Ajoutons : Marie, qui a conçu, porté et enfanté le Fils de
Dieu, surpassa toutes les créatures par la pureté du cœur

;

Jésus Christ et l'Eglise exigent aussi de celui qui rend le

Sauveur présent dans l'Eucharistie et le tient dans ses mains,
qui s'en nourrit et le distribue aux autres, de celui qui est

ainsi comme le vase du Saint Esprit, une pureté de cœur
spéciale, une vie toujours animée de la grâce, un accroisse-

ment (îontinuel de la vie surnaturelle, et surtout cette vertu

par laquelle la Vierge très pure et très chaste s'est élevée si

fort au dessus de toutes les créatures. Cette Vierge est donc
riwnncarct lajoie de tous les bons prêtres. Un prêtre brû-
lant d'amour 2)our Jésus eucharistique entretient aussi pour
la Vierge mère de Dieu la dévotion la plus tendre et une piété

toute filiale : ces sentiments lui assurent la protection spéciale

de Marie, laquelle le conservera pur et lui permettra d'accom-
plir avec pureté le sacrifice du corps et du sang de Jésus
Christ. A l'exemple de saint Bernard, de saint François de
Sales, de saint Alphonse de Liguori et, de tant d'autres saints

prêtres, il prie tous les jours la sainte Vierge, Mère de Dieu,
qui est aussi sa mère très chère, trèsdouce et très puissante,
de lui donner son humilité profonde, sa chasteté sans pareille

et son ardente charité. Un prêtre qui fera cela sans relâche,

apprendra par expérience que la Mère du Verbe incarné ne
dédaigne point les prières de ses serviteurs.

5i 10. — Rap])orts qui existent entre le sacrifice de la Messe

et celui de la croix.

La sainte Eucharistie renferme toutes les conditions né-
cessaires pour un sacrifice : elle est donc, en soi, un sacrifice

véritable et proprement dit. L'Homme-Dieu, sa chair et son
sang sont réellement immolés sur l'autel, et non pas seule-
ment offerts. Nous avons à étudier maintenant un autre carac-

tère, propre, il est vrai, à tout sacrifice, mais s'appliquant
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essciil ii'llt'iiiciit ;'i ri']iicli;irist if : \\n\\> vimiImh^ j»;iri«T «h* la

rchilioii pîiitic-iilifiT (tt iiiliiin' qui unit l;i Mfssr» :iu sacrifice

(h^ la croix. I.rs victiiin's ;iiici<'iirics étaient la t'ij^nr*' <ln sacri-

fice liihii' <ln Culvaii'c; la Messe est, d'une manièrr* inrininient

plus cicvée ci plus parfaite, la re[)roflucti()n et la représenta-

tion (le ce. sacu'ilice. I )v. sa nature, l'Kucliaristii; est un sacrifice

relntif, c'est-à-diie un sacrifice véritable, mais rjui se rap-

porte au sa(;rifice <l(; la croix et le leproduit. Cette relation

(»,ntr(» riMicharistie et l;i nioit rlu Suuveur appartient à

l'essence (lu sacrifice, en vertu d»; linstitution de.lésus < ilii'ist.

L'examen de ces rapports nous fera voii' runité et en mème^

temps la différence de ces deux sacrifices.

I. Jésus Christ a laissé à son E^diseun saciifice véritable

et pio])rement dit : « un sacrifice visible, afin de représenter

le sacrifice sanglant (ju'il devait offrir une fois sur la croix, eir

perpétuer la mémoire jusqu'à la fin du monde, et nous en

api)liquer la vertu salutaire pour la l'émission des péchés que

nous commettons tous les Jours » (1). D'après l'enseignement

de rh]glise, la sainte Eucharistie n'est donc pas une simple

commémoration du sacrifice sanglant (7iitda commeiiioratio

sacrificli in cruceperacti), mais un véritable sacrifice com-
mémoratif; ce n'est pas une ombre, une copie: (;'est la re-

présentation vivante et essentielle du sacrifice de la croix.

Que l'Eucharistie soit un sacrifice commémoratif <le la

mort de Jésus Christ, c'est ce que démontrent les paroles de

son institution. Le Seigneur l'appelle le don de son corjiSy

Vefjusion de son sang : ces paroles désignent habituellement

dans l'Ecriture le sacrifice sanglant de la croix. Puis il donne

à ses ap(jtres et à leurs successeurs dans le sacerdoce l'ordre

et le pouvoir de célébrer la sainte Eucharistie en tnémoîre

de JnL L'Ap(Mre explique ces paroles en disant que les chré-

tiens doivent annoncer ou annoncent réellement la mort du

(1) « Visibile sacrificiuin, qiio cruentum illiul, semel in cru.ce perageiuluui^

reprœseAitaretur; ejusque meniorla in finem iisque sieculi permaneret,
atque illius salutaris virtiis iu remissiunem eoriim, qiue a nohis quotidie

conimittuntui-, peccatorum applicaretur ". Tkid. sess. XXII, cap. i. — Suivant

la doctrine de S. Thomas, l'essence du sacrifice eucharistique repose dau^
« l'immolation du Christ», immolatio Christi : par conséquent, il est aussi

une image représentative, imago reprœsenlatioa, reprœsentoAio, figura

qaœdarn et exemplum dominicœ passionis, c'est-à-dire une image réelle,

vivante, de la passion du Christ, la reproduction eli'ective du sacritice de la

croix; et, précisément pour ce motif, il est en même temps l'application et

la participation des fruits delà passion du Seigneur: apjplicatio et portici-

patio frv.ctus dominicce passion is. (Jlfr S. Thom. o, q. 80, a. 1 et 2.
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Seigneur par la célébration de la sainte Eucharistie, jusqu'à

ce qu'il vienne glorieux à la fin des temps pour le jugement
(I Cor. xr, 25, 26).

Les saints Pères nomment fréquemment l'olfrande sacra-

mentelle du corps et du sang de Jésus Christ le tyi)e, la figure,

Yimage, \e sg/jibole, \e signe de hi passion et de la mort de
Jésus (Uirist sur la croix.

Dans les sermons de saint Gaudence nous lisons ces magni-
fi([ues paroles : « Le CUirist voulait que ses bienfaits nous
fussent appliqués d'une manière permanente ; il voulait que
les âmes fussent sanctifiées dans sonsangpar la représentation

de sa propre passion (per i^naginern projrriœ passionis), et

pour cela il charge ses fidèles disciples, qu'il fait les premiers
prêtres de son Eglise {quos primos Ecclesiœ suœ constituit sa-

cerdotes), d'accomplir sans cesse ces mystères de la vie éter-

nelle, ([ui doivent être célébrés par tous les prêtres dans toutes

les églises du monde entier, jusqu'à ce qu'il revienne du ciel:

atin que les prêtres eux-mêmes et avec eux tous les peuples
lidèles aient un exemplaire de la passion du Christ (^a7^mi5^ar

passionis Christi) tous les jours sous les yeux, qu'ils le portent

dans leurs mains, qu'ils le reçoivent dans leur bouche et dans
leur cœur, et qu'ils conservent ainsi d'une manière ineffaçable

le souvenir de notre Rédemption » (1). Ecoutons saint Grégoi-
re : (( Le sacrifice eucharistique sauve d'une manière unique
l'àme de la damnation éternelle, en renouvelant pour nous
mystérieusement la mort du Fils unique de Dieu. Une fois

ressuscité des morts, Jésus Christ ne meurt plus, la mort n'a

plus de puissance sur lui ; cependant, dans sa vie immortelle
et impérissable, il est immolé de nouveau pour nous dans ce

mystère de l'oblation sacrée. Méditons donc l'importance de
ce sacrifice pour nous, lequel imite continuellement lapassion
du Fils unique de Dieu pour la rémission de nos fautes » (2).

Les liturgies et les saints Pères parlent dans le même sens

des paroles de la consécration prononcées en deux fois sur le

pain et sur le vin : à leurs yeux, elles sont un glaive spirituel,

raisonnable et immatériel, par lequel l'Agneau du sacrifice

est immolé sur l'autel. Saint Grégoire de Nazianze écrit à

l'évêque Amphiloque : « Ne manquez pas de prier pour moi,
([uand par la parole (de la consécration) vous faites descendre
le Fils de Dieu, quand avec le glaive (le la parole (9WVY1V è'^^ojv

-h o/voç, vocem aclhibens pro gladio) vous immolez par une

(1) Sernio 11.

(2) Dialofj., 1. IV, c. Lviii.

UIHH. — LA MESSE. — U.
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srjt.iiMl inii iioii s;m;^l;iiilt' le coips cl l<- s:iii;4 (lu S<Mj(lHHir » ( I).

Aiis^^i l;i. |)i(''lo polir l;i siiiiilf .Nh-ssi* rt r;issihtaiic<' î'i ct'\

;iii;4iislr s;icrilic«' s(»iil irpii ii'Uu's l't ('liêros :iu pciiph' ratho-

liiliic. (loimiir il y (îoiilcmpl*' la représontati(jii niysliiju»* «M

l;i i<'îp(Hilioii iioii s;iii;^'l;iiih' <!•' l;i pa>>ioii «•! df |;i mort du
S;mv(Mir !

L(3s paiNjlcs (!<• .Irsiis (lliiist et des apùlrtîs. la «loc^lriiif (lr>

IN'ios, les [ni<r<'s liliir^'i((nes, la ronviction des lidêles,

s'iiiiiss<>iit ))(>iir iiiclli'c lioi's de toute iiiccrlitude l'ensei-

^iH'inenl d«' ri^j^iisc i/lMidiaiislit' a donc pour l)iit d<* ropié-

s(!iit(^r la mort de .Irsiis (ilirist et d'en coiiserv<^'r tonjonis

vivante la mémoii'c^ dans les (uturs CJ).

II. — (Comment rKucliaristie est-elle la représentation du

sa(îi'iliee de la croix? l'ne statue, un tableau, un (ti-ucifix.

peuvent également l'eproduire à nos yeux la scène du (ialvairf :

mais ce n'est là qu'une rei)résentation purement figurative, «'t

partant très imparfaite, de ce grand drame. Il en est tout

autrement de la sainte Messe : elle réalise d«' nouveau la

mort de .lésus Clhrist avec une plénitude et une etficacité in-

finies; elle est le sacrificecommémoratif réel, objectif, vivant

et essentiel du sacrifice de notre Rédemption accompli sur le

Golgotha (8). La raison de cette différence repose dans la nature

(i) Epist. 171.

(2) « Notanthim, quia qiiotidiamun nostniin sacrificiuiii idem iji.suiii «lirit

(S. Glirysostonuis) cum eo, quo Christiis seiuel oblatiis est in cruce. quan-
tum ad eamdem verain hic et il)i corporis (Ihristi substaiitiam : quod vero
uostrum quotidiauum illius semel oblati dicit esse exemidum, id est fifj>i-

rmn vel formam, non dicit, ut hic vel ibi essentialiter alium Ciiristum

constituât, sed ut eunidem in cruce semel, in altari quotidie alio modo
immolari et ofl'erri ostendat : il)i in veritate passionis, qua pro noJjis »ic-

cisus est : hic in figura et tniitatione passionis ipsins, cjua Christus non
iterum vere patitur, sedipsii'S verœ me nioria. passionis quotidie nobis ite-

retur... Non ergo est in ipsius Ghristi veritate diversitas, sed in ipsius

immokUionis actione, quaî dum veram Christi passioneni et mortem qua-
chwi sua siinilitAicline figiira/ndo représentât, nos ad imitationem ipsius

passionis invitet et accendat, contra hostem nos roboret et muniat, et a

vitiis purgans et virtutibus condecoraus, vitie ieternte nos idoneos ac dignos
exliibeat »... Alger., de Sacramentis corp. et sang.Doni., 1. I, c. xvi, n. IW.

(o) K Triplex liabemns nienioriale passionis, se. in scripto, in verbo et

sacramento. — In scripto, nt quando passio describitur vel narratur
per scripturam, vel quando imaginibus exprimitur; et hoc est memoriale
quasi mortuum et habet tieri- ad visum, qui apprehendit niagis de lon-

ginquo. — lu verbo, utpote cum aliquis verbotenus narrât passionem
Christi: et iWiid partini est vivum, partini mortuum: vivum est in corde

bonorum proedicatorum, sed mortuum in corde lepidorum et malorum; vel

vivîun in corde et cogitatione, non vivum in voce ; et hoc est ad av.ditum^

auditus autem non ita apprehendit de longinquo. — In sacramento vero
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intime de FEucharistie, telle qu'elle a été instituée par Jésus
(Uirist. Le même prêtre immole la même victime sur nos
autels et sur la croix ; dans l'Euciiaristie, Jésus Christ se

sacrifie lui-môme, il olfre son corps inanimé et son sang
répandu sur la croix avec tous ses mérites ; il le fait d'une
façon mystérieuse et non sanglante, mais très réelle. A cela

s'ajoute la manière dont s'opère ce sacrifice : l'immolation se

fait par l'elfusion mystique du sang, dans la transsubstan-
tiation séparée du pain et du vin au corps et au sang de Jésus
(Uirist. La sépai'ation des espèces sous lesquelles subsistent
le corps et le sang du Sauveur en vertu des paroles de la

consécration (tn v^erborimï) est un symbole de la mort violente

et sanglante de Jésus Christ (1). La distinction du corps et

du sang sur l'autel n'est point réelle, à la vérité, mais seulement
apparente : car la victime eucharistique ne peut plus subir

une mort physique, mais seulement une mort sacramentelle.
Mais cette immolation mystique à la suite de laquelle le

divin Agneau sous les deux espèces paraît comme immolé
{tanqitam occisif^s). est admirablement propre à représenter le

corps et le sang de .lésus Chi'ist dans cet état de séparation
([ui exista sur la croix (2). Getje effusion ineffable du sang

est meiuoi'iale, ciini ipsum corpus Cliristi signilicaturetcontinetur in specie

paiiis et sanguis iii specie vini ; et hoc est meinoriale vivuni, quia ipse

Cliristus seipsum ibi praihet, offerens nobis corpus, quod pro nobis fuit

occisum, et sanguinem, qui pro nobis fuit effusus, et hoc est ad gustum,
(|ui de proximo apprehendit, ut jam non quasi speculatione, sed qtcadavi

experientia i)assionis ejus niemores simus. — Si ergo accendit affectuni

nostruni passio descripta, et amplius ferventer _23rcec?2cato, multo magis
inflaniinar-« et afticere débet in Ji oc sacramento expressa. Et hoc absque
dubio facit, siquis sensuni habet et iUum convertit ad hoc sacrainentuni.

lUe ergo est, qui ex lioc sacramenîo efftcaciam reportât, qui se convertit
;

iUevero audit JMissani, non qui tantum verbadicit vel audit sine devotione,

sed qui ad hoc memoriale totam mentis intentionem convertit «. S. Bonav.,
IV, dist. 12, q. 2, a. i, q. 1, ad 3.

(1) « Consecratio utriusque speciei valet ad reprœsentandam passioneu)

Christi, in qua seorsuni fuit sanguis a corpore separatus : unde et in forma
consecrationis ht mentio de ejus etfusione ». S. Tiiom. 3, q. 76, a. 2, ad i.

— K Ipsum corpus et sanguis Domini, ut sunt sub illis speciebus (panis et

vini), signa sunt ejusdem corporis et sanguinis, ut fuerunt in cruce : repra--

sentat enim Kucharislia passionem Christi ». Bellarm., de Sacrame7it.
Ench., 1. II, c. XV.

(2) « Consecratio est maxime expressa significatio sacrificii crucis, quatenus
per eam ex vi verborum seorsim ponitur sub specie panis corpus Christi

vehit occisum et sub specie vini sanguis velut etfusus : unde hiec separatio,

quantum est ex vi verborum, a P. P. et D. I). passim dicitur mystica

Christi mactatio et immolatio ». Platellius, Syywpsis tôt. cc.rs. theoL,

p. IV, cap. V, ^ 6, n. 469.
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>m r.iiih'l li;^iir<' cl l'cpicsciil • r»'iriisi'»ii rtelU* du ( iiilvaii-c:

elle est jcir (M'l;i iiiciiic «'lui iM-iiiiiM-iit iiii sacrifie** ('orii:!!*''-

iii()i-:ilir.

I.a (lisliiic-liuii il"' l;i (loiiMc coiisrcrjilioii. la séparation do
deux (•spi'-iM's sacra iiiriilcllrs, en d'antres termes, reiru>i'»n

ia> sli(|iic du saiij^ di' .h'-siis ( llii-ist est, en ri-rl n de rinstitiff ion

même de ri']nclniiislie, ahsolnnicnt indisj»ensal)le, non ren-

iement puni" laliccilé. mais encoi'eponr la validité du sacrifice

encliarisli<[n».'. Si nne snhstance senle est (Ujnsa(!rée, qn'il y
ait i'ante ow non, .lésns (ilirist est à la vérité présent sons
(M^tte espèce, mais le sacrifice n'est pas accompli, paire qn'nne
condition essentielle, la double consécration, fait défant (h.

(C'est do ne nne loi divine, pour r<'xistence du sacrifice, que 1«'.>

deux éléments soient consacrés. Le Seig'iienr a institué l'Hii-

charistie dans cette forme, parce ({u'il voulait qu'elle lut, de sa

nature, un symbole évident, une ref)réscntation visible du
sacrifice de la croix.

JJI. — La sainte Messe est donc un sacrifice relatif : elle est

la reproduction du sacrifice absolu de la croix, elle se rap-

porte à lui comme à son type. L'unité la plus })arfaite rèjj^ne

entre eux : c'est le même prêtre et la même victime. 11 existe

cependant entre eux plusieurs ditférences. L'Eglise enseigne
qu'ils diffèrent par la manière dont ils sont olferts {roUa
offerendl flirersft. Trid. sess. XXIL c. n) (2). Sur lacroix, le

(1) « ut lioc iiiysturiiim absulutb et siinpiicit(;r sit veriim sacrificiiiiii,

prout a Christo institutum est, esseiitialiter requiiitur utriusque speciei

consecratio... quia (le essentia hiijiis sacrilicii est expressa repnesentaUt»

murtis et passionis ('liristi ; sed liaic intriiisece reqiiirit ooiisecralioneni

iitriusque speciei... Quaiido sauguis statiin post corpus .sepai^atim couse-

cratur, quasi iii viva imagine repi'œsentatur ipsa efl'usio sanguinis et ron-

sequenter separatio animai a corpore, quie ex effusione sanguinis secuta

est : nam (ut Scriptura iuterdum loquitur; vita hominis in sanguine est, et

ideo solet anima per sanguinem repra'sentari ». Suarez. disp. 7Ô. se.;i. 6.

n. 7. Cfr Salmaxt., T., de Euch. Sacr., disp. -4, dnl). ô, n. '.i'^.

(2) Pour juger lunité spécifique et numérique, ou la dilierence du sacri-

tice, il faut considérer la victime, le prêtre et l'acte sacrificateur. Le sacri-

fice de la croix et celui de la Messe sont identiques : c'est le même sacrifice

{idem specie et numéro sacrificium,, parce que des deux côtés c'est une
seule et même victime, le même sacrificateur (Cox»:. ïridi. Au contraire,

dans le sacrifice sanglant et non sanglant, l'acte sacrificateur (efi'usiou du
sang réelle ou mystique) est différent numériquement et spécifiquement.

C'est ainsi que la plupart des théologiens comprennent, et à juste titre, ces

paroles du Concile de Trente : que « la manière d'offrir est seule diff'érente )- :

sola offerendi ratio diversa. — « Sacrificium Missœ non differt specie

aut essentia a sacrificio incruento, quod Christus obtulit in Gœna, distin-

guitur tamen numéro et quibusdam accidentalibus conditionibus ». Suarez,
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sacrifice de Jésus Christ consista dans son immolation san-

glant»^ et dans la mort réelle ; sur l'autel, le sacrifice consiste

dans l'oblation non sanglante de son humanité par la mort
sacramentelle sous les deux espèces eucharistiques. Sur le

(Calvaire, Jésus Christ fut immolé sous sa forme naturelle et

sans l'aide d'un prêtre subordonné; aujourd'hui il s'immole
sous l'enveloppe du sacrement, parle moyen d'un prêtre visi-

ble. Jadis, la nature humaine de Jésus Christ, capable de

soutfrir et mortelle, subit des supplices très douloureux ; ici,

la nature humaine est glorieuse et immortelle, et la Messe est

sans douleur. Le but du sacrifice de la croix était de fournir

la rançon poui' la rédemption du monde ; la Messe a pour
but d'appliquer aux individus les trésors recueillis sur la

croix (1). Le sacritice du Calvaire ne s'accomplit qu'une fois,

pour amasser des satisfactions et des mérites ; le sacrifice

non sanglant s'olfre souvent, pour que l'application des biens

îicquis soit plus abondante et plusgrande. Surlacroixs'ouvrit

la source intarissable de la Liédemption éternelle ;
de l'autel

cette source répand ses eaux dans le cœur des hommes. Dans
l'état sacramentel comme dans la gloire céleste, Jésus Christ

ne peut plus mériter ni satisfaire : car, selon le plan divin,

cela ne peut avoir lieu que sur la terre, pendant les jours de

notre pèlerinage. La Messe tire son elTicacité et ses fruits du
sacrifice delà croix; elle nous en applique les bénédictions

et les grâces. Le fruit est donc le même dans les deux sacri-

fices ; seulement, dans l'un il fut mérité, dans l'autre il est

appliqué.

IV. — Nous devons faire ressortir une autre différence. Le
sacrifice delà croix fut exclusivement propre à Jésus Christ;

la sainte Eucharistie est à la fois le sacrifice de Jésus Christ

et de l'Eglise. Et cela, sous un double point de vue : l'Eglise

immole à l'autel et elle est aussi immolée avec Jésus Christ.

T^e Sauveur a laissé la sainte Eucharistie en legs à son
Eglise: c'est son souverain bien, son meilleur trésor, sa ri-

iu III, dispiit. 76, sect. 1, n. 2. — De même, les .sacrifices offerts tous les

jours sur l'autel, à raison de l'acte sacrificateur répété, différent numéri-
({uement non seulement de la Gène et du sacrifice de la croix, mais encore
les uns des autres. Tous ces sacrifices sont identiques seulement à raison

de la victime et du prêtre principal. Gfr Vasquez, disp. 222, c. 2. —
Tanner, Tlieol. scholast., tom. IV, disp. 5 ; de SS. Etich. et Miss., q. 9,dub.
2. — Pasqualigo, de Sacrif. N. L., tr. I, q. 52.

i\) « Quia fructu dominica^ passionis quotidie indigemus, propter quoti_

dianos defectus, quotidie in Ecclesia regulariter hoc Sacramentum otfertur ».

S. TiiOM., 8, q.83, a. 2.
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cIk'SS*' lu plus in;i;4iiili(Hio. s;i joie. l;i jjIu.s vint, .son saiicluane

l«» plus vùii('t;i1)1('. Siii- r;iiit(îl, rK^Hsc s'unit Jivec .Jésus

Christ (liins uno coininuiiauté de sac^rifice ; la Messe n'est pas

smlenicnt ofï'orte j)Oiii Tlif^lisc, mais par elle, (^est pour ce

motif surtout que l'iMicliaristio f;sl apf)r!l(je ot qu'ollf <'st vrai-

ment lo sacrilic-c do l'I^gliso. Kn outro. dans la sainte Messe,

ri^]j,dis(' militante immole et est immolée. Jésus (Christ s'e;-:t

remis aux mains de TK^dise pour être offert par elle au Père

céleste; avec (-ette hostie infiniment agréable à I)ieu, TK^^dise

nuit encore le sacrifice d'elle-même. Tous les fidèles doivent

offrir à Dieu, en union avec le sacrifice de Jésus (ihrist, leui's

havaux, leurs peines, leurs prières, leur corps et leur âme,
leur personne tout entière. Saint Au<,'ustin exprime cette

pensée en termes très profonds: « L'Ktat racheté tout entier,

c'est-à-dire l'assemblée, la communauté des saints, est offert

à Dieu par le prêtre suprême, lequel, dans sa passion, s'est

aussi offert pour eux sous la forme d'un esclave, afin de faire

de nous les membres d'un chef si élevé... C'est ce que fait

l'Eglise dans le sacrement bien connu des fidèles, où elle

s'immole elle-même dans ce qui est immolé» {in ea re quam
ipsa offert^ ipsa offertur). Dans un autre passage, il dit en-

core que l'Eglise, corps mystique de .Jésus Christ, apprend
de lui à s'immoler elle-même {se ipsani pcr ipsuni disait of-

ferre) (1). Cette vérité se trouve exprimée en termes excel-

lents dans les prières et les cérémonies de la Messe : elle est

indiquée par le mélange d'un peu d'eau au vin, et, de plus,

parles éléments du sacrifice, le pain et le vin. Selon la re-

marque des SS. Pères, le pain est formé d'une multitude de

grains de blé, et le vin, d'une grande quantité de raisins itous

deux sont le symbole du corps mystique de Jésus Christ,

composé d'un grand nombre de membres, offert sur l'autel en

union avec son corps véritable et naturel (2j.

Avec Jésus Christ, en Jésus Christ et par Jésus Christ,

l'Eglise, dans la sainte Messe, s'ofïre tous les jours à Dieu
comme une victime sainte, vivante et agréable (Rom. xii, 1 ).

Avec Jésus Christ : car la vue de l'Agneau de Dieu, de son

corps rompu sur l'autel et de son sang répandu tous les jours.

(1) De Givit. Dei, 1. X, c. vi, 20.

(2) « Quoniam corpus (Ghrislii mysticum est ex muUis aggregatis in

unum, talia elementa esse debueruut, quse ex multis aggregantur in nnum :

taie autem est panis, quia est ex multis granis puris; taie etiam est vinum,
quod est ex multis racemis puris : ideo recte unionem corporis Christi

mystici signât ». S. Bonavent, IV, dist. H, p. 2, a. 1, q. 1.,
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reiicoiirage, l'excite à boire avec lui dans la joie le calice

amer des peines et des soiitt'rances, des pei'sécutions et

des calomnies. En Jésus Christ : car en union avec lui, son

chef, et avec son sacrifice, l'Eglise s'otfre elle-même à Dieu

pour parcourir la voie pénible, escarpée et douloureuse de la

croix, Jusqu'à ce qu'elle parvienne à la céleste Jérusalem. Par

Jésus Christ : car le corps l'éel et le corps mystique de Jésus

Christ forment ensemble une ol)lation qui s'élève au ciel avec

une odeur agréable j)ar Jesics Clirist Notre Seigneur^\)kv qui

seul nous pouvons nous approcher de Dieu et lui plaire.

Miséricorde infinie, ineffable de Dieu, qui nous a donné

une victime si précieuse ! Quelle n'est pas la faveur dont nous

jouissons et combien notre sort est digne d'envie ! Le Fils

bien-aimé du Père éternel veut être notre hostie, afin que

nous ne paraissions pas devant Dieu les mains vides, mais

pour que nous ayons un don digne de lui à lui ofïrir ; il veut

même que nous nous unissions à ce don pour être olferts avec

lui. 11 nous a été donné, il est né pour nous d'une Vierge pure :

nobU (latus, nolns natus ex intacta Virgine ; il veut de plus

demeurer à jamais notre propriété. Cet amour ne peut être

payé que par l'amour ; le sacrifice seul peut payer ce sa-

crifice.

V. — De tout ce que nous venons de dire sur les rapports

(jui existent entre le sacrifice de la Messe et celui de la croix,

il est facile de voir toute l'absurdité et le ridicule de l'objec-

tion si souvent répétée : que la Messe amoindrit la valeur et

la dignité du sacrifice de la croix. Par sa nature et sa fin, la

sainte Messe est la représentation vivante et l'application in-

cessante du sacrifice du Calvaire ; loin de mettre celui-ci dans
l'ombre, elle le place dans la lumière la plus brillante (1).

Rien ne peut mieux attester la nécessité, l'efficacité, l'inépui-

sable abondance des grâces du sacrifice sanglant de notre Ré-
demption, que la perpétuelle célébration de l'Eucharistie.

Des millions d'à mes viennent pniser à cette source sans

qu'elle tarisse ou diminue jamais. La douloureuse passion

et la mort de Jésus Christ devraient être gravées dans notre

esprit en traits ineffaçables, notre mémoire et notre cœur de-

vraient en conserver le souvenir avec la même vivacité. Com-
ment ce résultat pourrait-il être obtenu plus facilement et

plus sûrement que par la répétition continuelle du sacrifice

de l'Eucharistie, où se renouvelle l'effusion mystique du sang
de Jésus Christ sous nos yeux ? La dévotion à la passion et à

(1) Hosius, Confess. catholic. fldei Christi, cap. xli.
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I;i mort do .Irsiis (llirisi ])onn-;iil-<*ll<' ètr»* plus «•stiiiiéf^ et

plus soi^^nMMisoiiK'iit <'iiti"('tf'MiH', riimoiir pour la rroix et h'

(Irncifiô poiiir;iit-iI ;ini<'n<M' dos actes plus rourageux et plus

(orvoiits ([lie (hiiis !•' st-in de l'I'][<liso catliolifiue, sur les iiiil-

liors d'aiitols df^ l;i({uoll(î so oélrhre tous les jours 1m mort
sanf,d;int(î du Sauveur, (fui lapnldiont d'une façon mystérieus**

et en iiiaintiomiont le sonvouii- toujours vivant? Thaquo autel

est un calvaire sur l<M)ii('l llott*' l'étendard de la croix; à sa

vue l'âme fidèle rentre en elle-mcnie et s'écrie : « Mon aînour

est crucifié ! )) Araor meus crud/ixus est f Quo le sacrifice

commémoratif de l'autel vienno à disparaître, tôt ou tard

on verra le grand sacrifice de notre Iiédomption, otfert il y a

dix-huit siècles sur le Tiolgotha, s'évanouir dans le lointain

de la légende, et nvoc lui la personne et l'œuvre ontièn* du
Sauveur tomber plus ou moins dfins un lamentalde oubli.

« Ah! aimable bien, mon noble maître et le doux hôte de

mon âme, je voudrais vous adresser encore une demande.
Dites-moi, doux Seigneur, quelle utilité il y a dans la sainto

Messe. Est-il nécessaire que tous les jours oii renouvelle

votre mort? n'avez-vous pas fait assez pour le monde au jour

du grand Vendredi saint? Y aurait-il mille mondes, vous
auriez satisfait pour eux tous en ce jour. — .Tkst's ('hrist : Je

l'ai fait par suite de mon grand amour : c'est lui qui m'a ins-

piré ce moyen délicieux de rester près d'eux. Leur faiblesse

est telle, que tous les jours ils en ont besoin, selon les paroles

de saint Thomas: Tous les fruits mérités par le Fils de Diou
le jour de sa mort se trouvent tous les jours dans chaque
messe, et cette grâce est reçue par tout homme juste qui re-

çoit dignement le corps précieux du Seigneur. — Tout homme
doit se porter avec une avidité intérieure à toutes les messes

;

nous devons désirer avec ardeur ce saint sacrement et y unir

tous ceux à qui nous pouvons penser avec affection, qu'ils

soient morts ou vivants. Non seulement nous avons part aux
messes que nous entendons, mais à toutes les messes qui se

célèbrent dans l'univers entier (Tauler, cité par Denifle,
la Vie spirituelle

y
p. 3()7).

§ 17. — Valeur du sacrifice eucharistique, motifs

de son efficacité, manière dont il opère (1).

Au milieu du Paradis terrestre s'élevait l'arbre de vie

(Gen. II, 9) : ses fruits devaient donner à l'homme une jeu-

(1) « Valor sacrificii Miriste est ins'i lUgnitas et virtiis, qiia pollet, ralione
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nesse, une force et une beauté inaltérables. C'était une figure

du véritable arbre de vie qui s'élève au milieu de l'Eglise, le

nouveau Paradis. C'est d'abord la croix de Jésus Christ
;

c'est aussi le sacrifice et le sacrement de l'Eucharistie, cfui

donne à tous ceux qui le désirent l'abondance de la vie cé-

leste et impérissable. Déjà nous avons examiné les racines et

la tige de cet arbre de vie ; il nous reste à en étudier les fruits,

qui sont Iwavx à voir et doux à manger. Planté par Dieu
dans le jardin de l'Église, l'arbre de vie du sacrifice eucha-
ristique porte sa tête dans les cieux et étend ses rameaux
touffus sur la terre entière, pour y laisser découler la rosée

céleste des grâces. Le saint sacrifice de la Messe est aussi un
pont d'or qui relie la terre au ciel ; l'adoration et l'action de
grâces, comme la fumée de l'encens, montent sans cesse de

l'autel au trône de Dieu, et les nuées des grâces et de la misé-

ricorde s'abaissent sur la terre. Gloria in excelsis Deo, et

tu terrapax lioniinihus hona? i^olitntatis! « Gloire à Dieu dans
les cieux, et sur la terre paix aux hommes de bonne volonté »

(Pue. II, 14). Ce cantique des anges, entendu pour la pre-

mière fois à la naissance de Jésus Christ, dans les campa-
gnes de l>ethléem, continue à retentir, corarae le bruit des

grandes eaux, à travers les siècles, et trouve son accomplis-
sement le plus éclatant dans la célébration de la sainte Messe.
Sacrifice latreutique et eucharistique, il procure à Dieu tout

lionneur et toute gloire ; sacrifice propitiatoire et impétratoire,

il obtient aux hommes l'abondance de la paix, la grâce et la

bénédiction (1). Le saint sacrifice possède ces quatre carac-

tères de l'adoration, de l'action de grâces, de la satisfaction et

de la supplication ; son efficacité se développe excellemment
dans ces quatre directions. Ce qui le prouve, c'est que non
seulement il remplace les sacrifices figuratifs de l'ancien

Testament, mais il l'emporte infiniment sur eux. L'Église a

défini que le sacrifice eucharistique est la consommation et

la perfection de ces sacrifices anciens, et qu'il renferme tous

les biens figurés par eux (2). Or la loi mosaïque avait pres-

rei obhitai et principalis offerenti!^. — Efficacia est coniplexiis effectuiim
ejus in se inspectoriuu et modus quo illos operalur. — Fructus est eflectus

sacriiicii quatenus nobis applicatur ». Sghouppe, Elément. th,eol. dogm.
tom. Il, tr. XIII, de Etich., p. II, c. m, a. 2, n. 389.

(1) « Tibi, Domine, sacriticia dicata reddantur : quu3 sic au. konorem no-
^ninis tui deferenda tribuisti, ut eadem remédia lieri nostra praistares ».

Sécréta Doni. X post Peut.

(2) « Haic (oblatio) illa est, quie per varias sacriiicioruni, naturae etlegis
tempoi-e, siniilitudines lignrabatiir ; utpote quae bona oninia, per illa signi-
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cril <I«'N sîici'iricrs (livci^ jkuu ifiiipiii (•<•-,, «|u;itif liiis ; l:i

s:iiiih' iMK'liarislir doil ({owr. ;ï cllr sruh'. Millii»' j)!<'iin*iii<njt

à (M's lins (liv(irs(;s (1). Ij' sacriricc iinirpic et j>erp«Hiiel «In

iHtii\(';n'. 'restîiiiioiit nous met <'ii ctat de pay<M- toutes nos
(IcKcs cl (le salislaii<' à toutes nos ol;lj<^ations envers f)ieii.

(je (JéloniiHM- «i'r nous tous les niaux et (le nous obtenir tous

les biens. Avant d'enlrei- dans les détails de ces questions, il

reste ((urlcjues points préliminaires à traiter: ils portent sur

la valeui' (lu sacrifice eindiarislirpic, sui- les motifs <le son

elficacité et sur la manière dont ilopèi<'.

La vahïui' et j'etficacité du saeiifice en j^nméral reposent

dabord et avant tout ^\i\- son essence et sa nature. Plus la

victime est excellente, plus hante est la dignité, la sainteté du

prêtre, plus son abandon à l)ieu et son acte sacrificatoire

sont i)arlaits ; et plus le sacrilice aura de valeur en soi et d'ef-

ficacité pour atteindi'c son but. Avant tout, il faut ])rendre

<,^arde à la j)ersoime du sacriticateui* et à la manière dont se

fait rimmolaiion. Mais il y a dans l'Euchai'istie plusieurs

personnes qui sacrilient, et ({ui le font de différentes ma-
nières : nous devons donc rechercher sa valeur et son efficacité

sous ce point de vue.

]. — (^e qu'il faut considérer en premier lieu dans le sacri-

fice eucharistique, c'est que Jésus Christ s'y offre lui-même ;

il y est en môme temps l'hostie et le prêtre principal. Sous
ce rapport, hi Messe ne le cède point en dignité au sacrifice

de la croix : tous deux sont également infinis, inestimables
et inappréciables. Cette valeur infinie de la Messe provient

d'abord de la victime, mais surtout du Dieu-Homme <[ui e.st

le sacrificateur (2). La victime est la plus précieuse, la plus

magniti([ue. la meilleure que l'on puisse imaginer : ("est

lésus Lhrist lui-même, son corps et son sang, son humanité
sainte, que ses perfections naturelles et surnaturelles rendent

incomparablement plus noble et plus excellent que toutes les

créatures. Son union hypostatique avec le Verbe éternel, sub-

sistant dans le sacrifice, lui donne une dii^nité infinie (M .

ticata, veliit illoruiu (tiiniiiiiu cunsiiiumatio et perfecfin. cKiiiplertitur )>.

Tkid. sess. XXII, c. i.

(1) « Deus, cui, oniuiuin sacriticiorum varietate ftiiila, liustiam iiunc offe-

rimus singiiiarem, adesto votis tua inspiratioiie conceptis )k Liturg.

GalUc. — « Legalium ditfiirentiani hostiarum uiiiiis saci-iticii perfertione

sanxisti ». Sécréta Dom. VII posL Peut.

l'ii (( (luantitas et valor sacriticii st;it maxime iii personne priinarie sacriti-

€antis et oticrentis dignilate ». Ulloa, T/icoLsch. t. lY. disp. VIII, c. m, ^ 2.

lot « Ghristiis secuudum quod Deus, est diguitatis prursus incomparabilis
et immeusa' : seciiuduui assumptaui vero Immanitatem ut Verbo ct'terno
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Toutefois, l)ieii que le sang de Jésus (Uirist réjiaudu dans
le calice possède une valeur infinie, cela ne sutfii'ait point, en

soi, pour donner au sacrifice eucharisti(jue lui-même un
prix infini ; il faut encore et avant tout que le sacrilicateui'

ait une grandeur, une dignité intinie, comme l'Homme-Dieu
seul peut l'avoir. La Vierge l)énie olfrit son divin fils au

temple et au pied de la croix; quelque sainte et parfaite que
fût sa soumission à la volonté de Dieu, quelque agréable à

Dieu que fut cette offrande, elle ne fut cependant pas d'une

valeur et d'un mérite inlinis. Au contraire, la nature divine

de la personne qui otfre communiquerait un prix infini au,

moindre don. Or, comme Jésus Christ, le Fils éternel de Dieu
et la splendeur de sa gloire, s'olfre lui-même à son Père
dans la sainte Messe, le sacrifice est, sous tous les rapports.

infiniment méritoire et précieux (1).

On peut encore saisir plus exactement, et dans un double
sens, la valeur infinie du sacrifice de la Messe, et en considérer,

en premier lieu la perfection et l'excellence intinies, prove-

nant de ce que Jésus (Uirist en est le prêtre et la victime.

Cette dignité de la sainte Messe repose sur la grandeur et la

sainteté de notre Sauveur, en tant qu'il s'olfre et qu'il est

offert encore aujourd'hui. Mais, si l'on considère dans ce

sacrfice la valeur infinie de la satisfaction et le trésor inépui-

puisable de la. Rédemption, cette excellence ne découle pas
de l'oblation de Jésus Christ sur l'autel, mais de l'immo-
lation accomplie sur la croix. En effet, par le sacrifice de
nos autels, Jésus Christ n'acquiert plus de mérites et ne
satisfait plus ; il ne fait que nous appliquer les mérites acquis
sur la croix (2).

Si donc l'on examine le sacrifice eucharistique en soi, c'est

à dire la divinité du prêtre et de l'hostie, et les richesses in-

iiuitain et omni gratiaruni ])lcnitii(liuu peronialain, dignioi' est tutu

universo ». Diox. Cautii., in I Pet. ii, 0.

(1) « P»es o))lata in hoc sacrificio est intiiiita etotï'erens est etiaiu pei'sona

iutinita, nempe Christus, qui est principalis offerens, et ])roinde actio

quoqiie oHerendi est iutinita, utpijte CiH-respondens infinitati otîeron'tis : ergo
consiirgit sacriiiciuni valoi'is intiniti : nani non alia ratione safi'iticiuni crucis

fuit intinituni, nisiquia res oblata etoffercns fueruntinfiniti ;). Pasouat-kio,
de Saci'if. X. L., tr. 1, q. 117, n. 9.

(2) « Omnis efficacia hujus sacrificii de])et iundari in aliquo nierito et

satisfactione Christi, sed non in novo merito et satisfactione, quie (Uiristus

hal)eat incruente oft'erendo... Christus nanique jani non est in statu merendi
vel satisfaciendi... ergo fundatur in merito et satisfactione, quîe Christus
hal)uit in vita mortali et in cruce consunimavil ». Suahez, disp. 79, sect.

1, n. 10.
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cnimnr'iisiirjihlcs (IrposiM-s dans celte ollVaiule, il est évidoiit

«in'il possède une valeur ah-olmiinnt iiilinie. Ses jjorrectioiis

sans l)ornes lui assnrnil, en oiilic. un<; imissaiice inliuiment
glande ponr jnodnire lesetlcls qne la volonté de Jésus (ilirist

y a a!t;i(;hés. Mais les résultats réellement produits par ce
sacrifice, qui esl, dosa nature, int'iniinent efticace, sont-ils

également intlnis et illimités, ou plutôt finis et limités? Poui'

répondre à cette ([uestion, il faut considérer ;ï la fois le sacri-

fice dans ses rapports avec Dieu, à ({ui on l'offre, et dans ses

rap])orts avec l'iiommo, poui* ({ui il est offei't.

La relation du s icrilice avoc Dieu est toujours la première
et la plus essentielle, puis((iril est, de sa uature, un acte d'a-

doration. Il faut donc avant tout considérer la sainte Messe
comme un acte du culte divin. Il glorine Di'ni, non seulement
comme sacrifice latreutique et eucharistique, mais aussi

parce qu'il est expiatoire et impétratoire : car Dieu est aussi

bien honoré par l'homme (jui apaise si justice et cherche à

émouvoir sa miséricorde, que par celui qui rend hommage à

sa majesté et le remercie des bienfaits reçus. Or l'Eucharistie

remplit d'une manière infiniment parfaite les quatre tins du
sacrifice: la sainte Messe, comme sacrifice latreuti(iue. eu-

(diaristique, expiatoire et impétratoire. rend donc à Dieu un
honneur, un culte d'une valeur infinie, l'hommage le plus

grand possil)le. Donc, si l'on considère la valeur latreutique

de la Messe, ({ui consiste principalement dans l'adoration, la

louange et l'action de grâces, mais aussi, et d'une manière
subordonnée, dans la satisfaction et la supplication, il est hors

de doute qu'elle contient en elle et rend à Dieu un culte infi-

niment précieux. Sous ce rapport, ses effets sont donc tou-

jours réellement infinis.

Il en est autrement si Ton considère ce sacrifice par rapport

à l'homme : sous ce point de vue, il a pour but notre sancti-

fication et notre salut, il est pour nous une source de grâces

où nous puisons les bénédictions célestes. Ces faveurs nous
arrivent dans la sainte Messe, surtout par ses propriétés

comme sacrifice expiatoire et impétratoire. La prière et l'ex-

piation s'adressent assurément à Dieu, mais dans le but de

le déterminer à nous accorder ses grâces, en considération du
sacrifice que nous lui offrons. Sous ce rapport, la valeur du
sacrifice eucharistique est, comme nous l'avons indiqué déjà,

infinement grande : car, dans la sainte Messe, Jésus Christ

offre à son Père tout le prix de la Rédemption, le trésor san^^

mesure des satisfactions et des mérites acquis sur la croix, et

le supplie continuellement ainsi de les appliquer à i'iiomme.
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Ce sacrifice renferiiie donc une satisfaction surabondante
pour ellacer tontes les fautes et racheter toutes les peines, un
prix infini pour obtenir toutes les grâces et tous les dons.

Toutefois il est dans la nature des choses qu'il ne produise

dans riionime aucun fruit, aucun etfet réellement infini. De
tels résultats ne seraient possibles ni quant au nombre ni

(fuant à l'étendue : une créature finie est incapable de les

recevoir. F. es fruits que la sainte Messe nous ol>tient

de Dieu sont par conséquent toujours finis, c'est-à-dire li-

mités à une certaine quantité et aune certaine grandeur. lien

est de môme, du reste, du sacrifice de la croix (1). L'applica-

tion des fruits du sacrifice de la Messe est donc limitée ; cette

limite peut être entendue de deux manières : elle est infejt-

sive ou e.vtensive.

Le saint sacrifice ne produit pas des fruits aussi nombreux
<{u'on le désirerait, ni même tels que celui pour qui il est

appli(iué pourrait les recevoir, eu égard à ses dispositions. 11

opère d'une manière intensive limitée: en d'autres termes, ses

résultats ne se produisent que dans une mesure déterminée,
plus ou moins considérable selon les différents cas. Cette doc-
trine esi; confirmée par la pratique de l'Église, qui permet
d'offrir à i)lusieurs l'eprises la sainte Messe pour le même
motif : pour la délivrance d'une àme du purgatoire, par exem-
ple, la conversion d'un pécheur ou la guérison du corps. Si le

sacrifice eucharistique développait toujours toute son effica-

cité, il sufiirait de fotfrir une seule fois. D'où provient cette

limitation intensive des fruits de la Messe ? Évidemment, ce

if est pas de son essence ni de sa valeur propre ; ce n'est pas
non plus uniquement de la plus ou moins grande capacité et

des dispositions du snjeL Sans doute, ces dispositions ont
leur importance et influent sur l'étendue des fruits qu'il re-

cueille; mais le motif dernier d'une application plus ou moins
abondante des grâces de ce sacrifice repose sur la volonté de
Jésus C;hrist et l'institution divine (2). La sainte Messe est

(1) « Quod efticîiciaiïi, sacrilicium (euchar.) non potest esse intinitiiui, cum
nec sacriticium ci'ucis hoc habuerit, quia efficacia respicit effectum in re

i])sa dandum ; non datur auteni nec dari potest effectum infinité intensuin ».

.Starez, in m, disp. 7i.i, sect. 9.

(2) « Instituit et voluit Ghristus Deus, ut sacrificium offeratur et prosit

ad finituni tantum et certum effectum satisfactionis et impetrationis, a se

determinandum acjuxta dispositionem offerentium dispensandum, ut ideo
tantum sacrificium trequentius et ferventius ofîeratur. Et confirmât liane

doctrinam efficaciter praxis Ecclesiae, quae est infallibilis interpres institu-

tionis Christi : et ipsa ad eumdeui ellectum obtinendum, ut maxime pro
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Mil liii>V('II (;XC<'llr||| d'olifriiir |;i ;(i;"ic»', »;ll<' lioil- ,«J)pli<pi(î

toutes h'S l'icliessp (je i;i I {t''<|.'iii jit ioii. M;iis pour rel;i mie ol-

(lollliaiici' positive (jr i)|<'ii est Ih'tcss;! i l<-. !,• s:iciHic<MMlclia-

i'isti(int; iio peut nous prociiici' ces l)i»'i)l;iils <(ii<' ilaiis la iiu*-

snroiHahlio par lui .()i',(l;i!isl;i (Jistri))iitioiMl('s<'s laveurs, I)ien

(îxij^e notre C()(jpéfali()ii : mieux nous soninies disposés, j>lus

il nous les ))i'0(ii;^nie, on règU; «(énéralo. 11 en est ainsi de tous

les sacrements, et du sacrifice en particulier. I/étenduc (le

ses fruits est donc fixée pa?' Dieu, niais il a plus ou moins
éj^^ai'd aux dispositions de ceux [)0Uf qui il est ofl'ert. Avant

tout il faut fair(^ la j)ait du Immi plaisir lihii- d»- Dirii et de sa

l)rovi(lence, (jui onlonm* tout avec force et suavité, puis de la

volonté miséi'icordieuse de Jésus (llirist. le i/rand prêtre. <[ui

présente à. son Père céleste sur l'autel le piix de son sanj^

précieux dans un l)ut déteFininé et plus ou moins étendu.

Enfin, il faut aussi faire entrer en li<^ne de compte la dispo-

sit,ion de celui à ({ui il est a,i)pli((ué (1). De même que nous

devons toujours prier, ainsi le sacrifice doit touj(jui-s être offert,

pour que uous en retirions les grâces que nous désirons. Dieu

Ta voulu, parce que Toblation perpétuelle de la victime sainte

contribue plus puissamment à sa f^doire et à notre salut.

Les elfets du sacrilice de la Messe sont-ils limités d'une

manière extensive, c'est-à-dire par rapport à ceux qui y par-

ticipent, ou bien sont-ils illimités ? Cette question, d'une

bien plus grande importance pratique, a été beaucoup dis-

cutée et diversement résolue. 11 faut distinguer. Les fidèles

qui prennent part au sacrifice personnellement et activement,

eadeni anima defuiicta multas laissas otlerre consuevit. eo ipso indicans

Yalorem seii friictum imius sacriticii esse finitvun et limitatmn. Quod si

eiiim fi'uctus satisfactorius esset inlinitiis, ut quainvis pœnam majorein et

iiiajorem in infinitum delere possit, posset unico sacrificio totum Purgatu-

rium exhauriri, nedum nna anima, quamvis gravibus pœnis obnoxia, lil)ei'ari :

ad quid ergo tôt repetita sacra pi-o defunctis, etiam unica anima? Et si

fructus impetratorius esset intinitns, ita ntnnico sacrificio posset impetrari

qiiodcumque bonum majus et majiis ininlinitum, certo et infallibiliter, qnid

opus esset pro eadem re impetranda, v. g., sanitate, serenitate aeris,

peste avertenda, inultiplicari tôt sacra juxta praxim Ecclesiœ? » Sporer,

Tlieol. sacraiii., p. Il, cap. iv, sect. 3, ^ 3.

(1) « Ex dictis colligitur, efticaciam sacriticii esse limitatam ex institntione

Christi. Quiacum consistât in applicatione virtutis crucis, unde habet. quod
sit applicativum ipsius, habet etiam quod applicetsecundum banc vel iUam
mensuram. Habet autem ex institntione, quod sit applicativum virtutis

sacrificii crucis (Trid. sess. XXII, cap. i). Efficacia ita est determinata, ut

tamen habeat operari secundum mensuram dispositionis. Unde estveluti

duplex determinatio : altéra independens a dispositione, et altéra respiciens

dispositionem ». Pasqu.\hgo, de Sacrif. X, L., tr. I, q. iVd.
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qui y assistent avoe* piété et aident à t'ollrir, reroiveiit j^ar là

(les fruits spéciaux et nombreux. Ces fruits, ()])tenus par la

partieipation au sacrilice. sont, selon le sentiment commun,
illimités d'une manière extensive; c'est-à-dire que tous les

assistants les perçoivent en entier et sans diminution, quelque
soit le nombre de ceux qui entendent la sainte Messe en

même temps (1). Chacun de ceux qui entourent l'autel i-etire

du sacrilice la somme de grâces correspondante à ses dispo-

sitions, à sa piété et à la part qu'il prend à l'oblation.

8i plusieurs prêtres célèbrent la même messe à la fois, et

consacrent les mêmes éléments, comme dans la consécra-

tion d'un évêque ou l'ordination des prêtres, il n'y a pas, à

proprement parler, un seul sacrilice. mais plusieurs ; chacun
des prêtres concélébrants accomplit un acte entier, et cet acte

produit le même fruit que si chacun disait seul la sainte

Messe {'>). i

La question qui nous occupe, se rapporte surtout au fruit

perçu par celui à qui le prêtre fait spécialement l'application

de la Messe. Cette question se pose en ces termes : Le saint

sacrilice de la Messe, appliqué par le prêtre à un grand nom-
bre de personnes, profite-t-il autant à chacune d'elles que s'il

était appliqué à une seule personne en particulier ? ou bien,

au contraire, ce fruit (intensivement limité) est-il partagé
entre tous de façon à devenir d'autant plus petit pour chacun
que le nombre de ceux poui' qui il est oifert est plus grand?
Un grand nombre de théologiens anciens et un plus grand
nombre encore de théologiens modernes répondent affirmati-

vement à la première partie de la question et négativement
à la seconde ; ils attribuent, mais, à notre avis, sans motit
péremptoire, au sacrifice appliqué à plusieurs une efficacité

(ij a Quod hic fructus non minuatur iu singiilis ex. aliorum coiisortio, a
iiemine, ut arl)itror, negaii potest ». Suarez, disp. vî), sect. 12.

{2} « Fructus saci'iticii per respectuin ad oft'ereiites sivc prima rios iit

sacerdotes, sive secundarios ut assistentes, potest dici infinitus syncatego-
rematice, id est, major et major, si plures et plures fuerint offerentes.

Ratio est, quia fructus proportionatur offerentium coiicursui : ergo quo
luagis augetur vel multiplicatur illc concursus, eo magis augetur et multi-
plicatur fructus; uude siuguli taiitum fructum obtinent, quantum obtinerenl,
si soli in suo ordine olVerrent: et ideo non minorem fructum rocipiunt
neo-mystie consecrantes cuni episcopo (si vere consecrent) ac si singuli

consecrarent seorsim, sicul riec minorem habent mille assistentes sacriti-

cio, quam si quilibet assisteret soins. Ciijus ratio uUerior est, quod mul-
tiplicatis otferentibus, multiplicantur et oblationes ». Henxo, Tlieol. dogm.,
moral, et sc/tolast,, t((m II, tract, de almo Each. Sacrain.., disp. 11,

quœst. 7. concl. 1.
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exh'ii^ivc illiiiiiti'c (cf/ic trift l'.i'lni.sii'c m/ittUd. /v// nulc/i-

nilu). Mais h* plus ;^mmH'I \\n\\\\)Vi'. diîs th(;ol(>^Meiis en-<*i^iie, <'t

fi jnsto titre, croyoïis-iious, vX en s'iippuyaiit sur «les preuves
iiili'iiisrijiK's cl ('\lriiis(''(jii('-. (|in' le sacrilice <|c l:i Messe a

unu cITicacJté cxtensivciiieiit (iii;e, c'est-à-dire «jue !e,^ fi'uits

se parliif^^'iit eiitie tous et (leviciiiieul d'-aitaiit inoinsc iisidé-

lahles ])()iir eliacmi, ({ue le rioriilii'e de ceux à qui le ])rètre

les ap])li(iue est lui-meuie ])lii> ^'i;iiid < 1 1. I)e sa nature, la

sainte Messe ])()urrait assuréiaeut posséd<îi' cette eflicacité

exteiisiveuient inliiiie, si Jésus Christ l'avait V(ju1u : car tout

dépend de la volonté du Sauveur. Mais on ne peut fournil' la

preuve que cette eflicacité lui ait été accordée ; au contraire,

l'espi'it et la pi'atirjue de rKglise. d'un si <^rand poids dans
ces matières, sont peu favorables à ce sentiment. Depuis des

siècles, bien plus, depuis les temps ai)Ostoîiques, ^KJ^li^e ap-

prouve et encourage l'usage d'offrir la sainte Messe même
pour un seul individu. Ce serait là évidemment favoriser une
pratique peu sage et désavant;igeuse aux lidèles, si le saint

sacrifice pouvait être aussi utile à des centaines, à des mil-

lions de personnes ([u'à une seule. Une telle application faite

spécialement ferait perdre nne quantité immense des fruits

de la sainte Messe à tous les chrétiens exclus sans raison de

la participation à ce bienfait. Pourquoi le saint sacrilice ne

serait-il pas toujours appliqué à tous les vivants et à tous les

morts (2) ?

En outre, d'après les décisions de l'Église, un prêtre qui

reçoit plusieurs honoraires et ne célèbre ((u'une messe pour
satisfaire à tous, ne pèche pas seulement contre la loi ecclé-

siastique, mais encore contre la justice [contrajustitiani),

et il est tenu à restitution. Cela suppose ({ue ceux qui ont

donné les honoraires éprouvent alors un préjudice réel, c'est-

(1) « Sententia commuuiur et verior iiegat simpliciter hanc infinitattiin

(exlensivam), in Miss* sacrificid ». Lugo, disp. 19, sect. 12, n. '^Oi. —
« Effectus sacriticii, respondeiis oblationi uiiiiiscujusque sacerdoti», «{uem

ipse suo arlntratii potest aliis per modiim operis operati applicare. nuitus

est: <[ui proinde diminuitiir tanto magis in singulis, ({uaiito in plure.s divi-

ditur, ut ex couuuuni contra nonnullos superius dictum ». Taxxer. toni.

IV, disp. 5, qiiœst. 9, dub. 4, n. 106. — « Dicendum est, efficaciam safrili-

cii, quoad fructuni médium seu fructum applicabilem a sacerdote, er^sê de-
terminatam seu tinitam extensive, ita ut quo magis extenditur, eo magis
minuatur. » Pasqualigo, de Sacrif. X. L., tr. I, q. 1*23.

(2j <( Si sacrificium tantum prodest omnibus et singulis, quantum si pro
une tantum applicetui-, ciir non applicantiir omnâs Missae pro omnil)US
defunclis, imo et pro omnibus aliis udcassitatibus » ? Lugo, disp. 19, sect.

12, n. 246.
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à-dire ne reçoivent pas autant de fruit de la Messe, que si

elle avait été appliquée exclusivement à chaque individu.

La principale preuve intrinsèque repose principalement

sur ce fait, que le fruit du sacritice est intensivement

limité (1); or rien n'autorise à croire que, par la simple

application à plusieurs personnes, ce fruit va toujours en se

multipliant et parvient à toutes dans son intégrité {'2). Aussi

le peuple chrétien a la persuasion qu'une messe appliquée à

un seul exclusivement lui apporte plus de prolit que si elle

était appliquée à un plus grand nombre, et cette conviction

repose sur la vérité.

A s'en tenir à ces motifs, le fruit du sacrifice est extensive-

ment limité dans son entier. Nous faisons cette observation,

parce que plusieurs théologiens font une différence entre les

etfets de la Messe conime sacrifice expiatoire et comme sa-

crifice impétratoire. D'après leur sentiment, le fruit expia-

toire de la Messe serait extensivement limité, tandis que le

fruit impétratoire serait sans limites sous ce même point de

vue (•)). Mais les raisons qu'ils apportent à l'appui prouvent,

à la vérité, que cette valeur inlinie du sacritice eucharistique

est possible, mais non que Jésus Christ l'ait voulue et qu'elle

soit réelle.

Jusqu'à présent nous avons considéré la valeur et l'efiica-

cité du sacritice eucharistique en tant que Jésus-Christ est à

la fois la victime et le prêtre proprement dit; le prêtre visi-

ble est ainsi le ministre et l'instrument vivant par lequel

Jésus Christ accomplit son ol)lation. Sous ce rapport, la Messe
est l'offrande promise par le prophète, essentiellement pure

(1) « A<1 illnd qiiod objicitur de sacrilicio crucis et alturis, dicendum.
quod (luamvis idem sit, non tamen utro])iqne nniforniiter operatur : nani
in cruce eHusum est pi'etiuni in onminioda pleiiUiuliiie, sedin altari habet
effectuni âeterminatuni, cum quotidie assumatnr. P]i propter hoc prima
oblatio non iteratnr. sed secunda iteratnr ». S. Bonav., IY. dist. 45.

a. -2, ([. 3, ad ^.

('i) « Ouamvis virtus Christi, qui continetur sub sacramento Eucharistia'

&\i infinita, tavaen determùiatiis eut effectus ad quem illud sacramentum
ordinatuy. Unde non oportet quod per unum aUaris sacriiicium tota

p(Bna eorum, qui suut in purgatorio, expietur; sicut etiam nec per unum
sacriticium, quod aliquis offert, liberatur a tota satisfaclione débita prc»

IJeccatis : unde et quandoque plures missae in satisfactionem unius peccati

injunguntur ». S. Thom., Suppl., q. 71, a. 14, ad 2.

(3) « Qui non offerunt, ii non a3(iualem partem accipiunt, si pro pluribus

ac si pro uno duntaxat offeretur... ad satisfactionem Joquor : ad impetra-
tionem nauKjue nuila vis minor \\\ sacrificio est, ((uod pro muliis offertui-

(Il 11 H. — I.A MESSK. — 10,



140 I.A SAfN I I, Mi:-M-.

toujours et partout irniii;i<iil«'*^'. l/iii<liu"iJ«' d*' «''«•x <\\\'i v

prennent part, dcis pi'ùt r«'s et des assistants, ne saui'ait t<'rnir

cette ])Uieté; rien ne )»e'iit r^Midro ce sacrifice (iésagréaljle à

J)]eii, ni en amoindrir la valeur (;t l'etTicacité. En tant <|u«-

Jésu-i Christ s'immole par la main de son vicaire, la valeur

du sacrifice ne dépend ni des dispositions ni de la sainteté

du prêtre et d(.'S fidèles, mais nniquement de la dignité infi-

nie de l'Homme-Dieu et des mérites (jn'il a ac(ïuis sur la

•croix (1). On exprime cela en disant que, relativement aux

prêtres et aux fidèles, le sacrifice produit ses effets e.r- o/jen;

operato, c'est-à-dire par son seul accomplissement valide et

sans aucun mérite venant de l'homme. Le fruit ex ojjere ope-

rato repose uniquement et immédiatement sur les mérites

infinis de JésHS Christ; il est le plus faraud et le plus sûr, il

est le fruit essentiel et proprement dit du sacrifice. C'est

toujours de lui qu'il s'agit, quand on parle du fruit de la

sainte Messe purement et simplement.
IL — Nous devons considérer, en second lieu, la valeur et

l'efficacité du sacrifice eucharistique comme acte de l'Eglise

universelle, comme ofïert par le prêtre au nom et par commis-
sion de l'Eglise. La sainte Messe et la prière liturgique du

Bréviaire {sacrificmm et ofriciuni) composent l'essence du

culte public rendu à Dieu sur l'ordre de l'Eglise et pour son

avantage par des ministres consacrés et établis dans ce but.

A l'autel, l'Eglise entière immole et prie par les mains du
prêtre, son député; elle offre ainsi à Dieul'adoration. l'action

de grâces, la prière et l'expiation. Sous ce point de vue, la

valeur et Feificacité de la Messe dépendent de la dignité, des

mérites et de la sainteté de l'Eglise. Ainsi considérée, cette

valeur du sacrifice est toujours finie et limitée, parce que
l'Eglise n'est jamais infiniment sainte. Les effets du sacrifice

sont également, sous ce rapport, toujours limités quant au

degré et à l'étendue, on le comprend aisément. De plus.

l'Eglise, par le sacrifice, ne peut ni mériter ni satisfaire :

pour cela, l'acte ou la souffrance réelle d'une personne agréa-

ble à Dieu est nécessaire, et l'Eglise ne peut ni agir ni souf-

frir de manière à mériter. L'offrande du sacrifice eucharis-

tique par l'Eglise n'a donc que la vertu impétratoire : elle peut

quam in eo qnod pro une solo ». Canus, de Locis theolog., 1. XII, c. xiii,

nrgiiTn. 10.

(1) a Nullum catholicum contradiceuteininvenio. ideoque certain existimo
hanc veritatem ». Suarez, disp. 79, sect. 1.
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obtenir du Ciel les grâces et les bénédictions par voie de sup-

plication (1).

La sainteté est un caractère essentiel de l'Eglise : il ne lui

fera jamais défaut. Une éblouissante pureté sera toujours

l'ornement de l'Epouse de Jésus Christ. Aussi Dieu jette un
regard bienveillant sur le sacrifice olFert par elle et accompa-
gné de tant de supplications, il l'accueille avec complaisance
et lui accorde en retour les grâces les plus abondantes. Mais
la sainteté de l'Eglise se compose de la sainteté de ses mem-
bres : elle n'est donc pas toujours la même; elle est, suivant

les temps, plus ou moins grande, et, par conséquent, plus ou
moins agréable à Dieu et salutaire aux hommes (2).

Outre le sacrifice, l'Eglise offre à Dieu des prières et des cé-

rémonies qu'elle y a jointes. Tous ces rites sont accomplis au
nom de l'Eglise, et agissent puissamment sur le cœur de Dieu
pour le déterminer à répandre des dons abondants sur les vi-

vants et sur les morts.. La forme différente de la Messe peut

donc augmenter accidentellement la puissance impétratoire du
sacriîice offert au nom de l'Eglise, et la diriger d'une façon toute

spéciale vers un but particulier. Ni la nature ni la me-
sure de fruits que l'on désire obtenir par l'intercession de

l'Eglise ne sont fixés et limités d'avance; les prières unies au
sacrifice doivent exprimer les grâces demandées et la personne
pour qui on les implore. I^es supplications spéciales sont plus

efficaces que celles qui sont faites d'une manière générale (3).

En dehors du degré de sainteté de l'Eglise, les prières parti-

culières et le rite entier du sacrifice influent donc sur l'éten-

due et la nature des fruits obtenus par la médiation de l'Eglise.

(1) « Quateims Missa nomine totius Ecclesiaî offertur, propitiatomiin

non habet effectum : nam, quamvis sacerdos ab Ecciesia^ superioribny

depntetui-, ut nomme omnium fidelium celebret, omnesque fidèles in

liane deputationem saltem implicite consentiant, nihilomiuus in singulis

]\rissœ oblationibus ha;c Ecclesiœ voluntas non existit nisi habitualiter.

Atqui nemo potest mereri aut pro peccato satisfacere, nisi quando actu

operatur, ac proinde ex. illa babituali Ecclesiai oblatione propitiationis

fructus profluere nequit... Ipsa Ecclesia, Missam per sacerdotem tanquani

per suum legatum offerendo, apud Deum impetrat : nam hic non obstat

defectus voluntatis actualis, siquidem oratio non minus per legatum ac

proprio postulantis actu fieri possit ». Lambreght, de SS. Missœ Sacr.,

p. IV, c. I, § 2, 3.

(2) « Purifica nos, misericors Deus : ut Ecclesiœ tuae preces, (^uœ til)i

gratœ sunt, munera déférentes, fiant expiatis inentibus gratiores ». Secr.

m fer. V post Dom. IV Quculrag.

(8j « Orationes eo magis et efficacius impétrant, quo sunt magis pro-

priye etexpressai ». Quakti, in Ruhr. Missal., p. I, tit. V, dub. 7.
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1)(* l;ï on jxnit tii<;i<les consé(jii('ii(<'.s (ju'il importr; dr n^-

ni:ir(iiioi', MUisi. nwo messe soleniK-llc :i nno plus «,M*an(le v;i-

l(;ur et une plus ^Mande t'fticac-ité de la i)ait de l'ICi^lise qu'une

messe basse; par lappoi't à hi puissance iinf)»':traloii'f de

l'Eglise, une, messe votive ou de I\f'({tf/iPni est plus eHutac»',

pour le -liut (jue r(»n vent obtenir, ({u'nne messe couConne ;«

l'olfice du jour.

Dans une messe soUMineHe, W cérémonial a f)lus d'éclat et

de ricbesse, l'Ej^dise y déploie la plus î^Mande pompe pourau;/-

menter la majesté du sacrifice et bonorer J)ieu davanta^^e.

Elle appelle des ministres ordonnés dans ce but à y concou-

rir: des diacres, des sous-diacres, des acolytes
;

elle emploie

des ornements et des vases plus précieux, elle multiplie les

lumières, elle fait usa^^e de Tencer^s, les cbants sont plus ma-
jestueux. Cette splendeur dans la célébration des saints mys-

tères est agréable à Dieu, elle est propre à émouvoir sa misé-

ricorde : en d'autres termes. cHe communique aux prières de

l'Eglise une efficacité plus grande pour obtenir du Ciel les

grâces demandées (1).

Les messes votives s'écartent de la fête du jour: aussi ne

peuvent-elles être célébrées que pour un motif raisonnable et

à certains jours. Il y en a pour des fins spéciales, et les for-

mules correspondent à ces fins; les prières, les leçons, les

chants, sont disposés de manière à atteindre plus facilement et

plus sûrement le but qu'on se propose. Les messes votives

(1) « Dicendum, missani solemnein esse magis efficacem ad impetrandura
pro eo, pro quo sacrificium oli'ertur, quantum est ex parte obiationis Eccle-

siae. Ita Henriquez IX, Swtwi. cap. xvii, prob. In missa solemni interve-

niunt plura ex parte EcclesicC offerentis, quae augent majestatem sacrificii

et acceptabilitatis apud Deum, et qua? valde augent cultum et ol)sequium

Deo exhibitum : ergo augent etiam efficaciam ipsius ad impetrandum, quia

efficacia impetrandi consistit in eo, quod adsint motiva apta ad moven-
dum Deum ad concedendum qviod petitur. — Supponendum est, quod
quando cum hac solemnitate offertur sacrificium ad instantiam alterius,

non solum pro ipso offertur nudum sacrificium ; sed tota illa solemnitas,

quse stat in persona Ecclesise, ordinatur simul cum; sacnficio ad ipsius

utiiitatem. Quod ex eo constat: nam qui petit, ofi"erri pro se sacrificium cum
tali solemnitate, nedum petit nudam oblationem, sed etiam illam solem-
nitatem, et ideo qui se obligat nedum se obligat ; ad sacrificium, sed etiam

ad solemnitatem, et ad exhibendum Deo hujusmodi cultum cum tota illa

pompa in ejus beneficium. Demde cum Ecclesia per suum ministrum ap-
plicet sacrificium ad favorem petentis, applicat etiam omnia connexa
cum quibus in persona ipsius ottertur; et ideo, staute applicatione sa-

crifiii, ex determinatione Ecclesiae, remanet etiam applicatus totus cultus,

qui consurgit ex pompa et solemnitate sacrificii ». Pasqualigo, de Sacrif.

N. L., tr. I, q. 181.
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ont donc, au point de vue impétratoire de l'Église, une puis-

sance plus grande que la messe ordinaire du jour.

Il faut dire la même chose delamessede Requie7n{\). Dans
son rite entier tout tend à consoler les Ames du purgatoire, à

abréger et \\ calmer leurs'^peines
;
on ne peut même y introduire

aucune collecte pour les vivants. L'Eglise, mère tendre et

compatissante, met ainsi tout en œuvre pour arracher ces

Ames le pins tôt possible aux flammes du purgatoire et les in-

troduire dans le repos éternel.

I.e fruit essentiel ex opère operato a sa source immédiate
et unique dans l'immolation de Jésus Christ: il est donc tout

A fait indépendant des formules établies par l'Eglise. Il s'agit

ici d'an tVuit accidentel, provenant des prières liturgiques,

mais s'ajoutant au fruit essentiel et tout à l'avantage de celui

|)our qui la Messe est célébrée. La Congrégation des Rites (2)

a déclaré que le prêtre tenu à la célébration d'une messe vo-
tive ou de Requiera, lorsque la liturgie le permet, ne satisfait

pas k son obligation par une messe du jour (8). Il faut entendre
cela d'une satisfaction parfaite et entière. Le fruit essentiel,

«Ml effet, reste le même dans toutes les messes, et, dans ce

cas, le prêtre ne serait point tenu A restitution (4).

(1) « Quod missa de Requiem magis prosit defunctis quam quaîlibet alla

missa, ex eo manifeste constat, quod habet specialem fructum ordinatiim
ad sulTi'agandum ipsis, quem non liabent ca'tera; missce. Siquidem cuni

preces, qua? in ipsis recilantur, et totus ritus sit institutus ab Ecclesiapro
suffragio defunctorum, et nomine Ecclesiae preces illae Dec offerantiir,.

intervenit ex parte Ecclesiœ offerentis aliquis specialis fructus seu suffra-

uium quod non intervenit in aliis missis. Et cum Ecclesia sit sancta et

Deu accepta, non possunt non esse acceptée preces ipsius et suffragia

txliibita pro defuncto. Et proinde raissaî de Requiem ex parte Ecclesia)

Mfïerentis magis prosunt defunctis ». Pasqualigo, de Sacrif. N. L., tr, I.

•

f.
287. — « In officio Missse non solum est sacrificium, sed etiam sunt ibi

orationes... Ex parte ergo sacrificii obiati ]\[issa aequaliter prodest
defuncto, de quocunque dicatur ; et hoc est prœcipuum quod fit in Missa.
Sed ex parte oralionum magis prodest illa, in qua sunt orationes ad hoc
déterminât V- Sed tamen iste defectus recompensari potest per majorem
ilevotionem vel ejus qui dicit missam, vel ejus qui jubet dici, vel iterum
per intercessionem sancli, cujus suffragium in missa imploratur ». S.

Thom. Supplein., q. 72, a. 9, ad 5.

(2) « DielDus, quibus dici possunt missse votivaî privatai vel defuncto-
rum, sacerdos ad illas ol)ligatus ratione fundationis, vel accepti manualis
'ipendii. propriio obligntioni non satisfacit dicendo missam de die occurrente:

cxpressa enim voluntas testatorum vel poslulantium, dummodo sit ratio-

nabilis débet adimpieri ». S. R. C, .3 mart. 17(51, in Aquen., ad 14.

(8) Relativement aux messes de Reqtdem, cela n'a lieu que lorsque le

testateur on relui qui donne l'honoraire l'exige expressément, ou bien s'il

s'agit de gagner l'indulgence de l'autel privilégié.

(4) « Gertum est, quod hnjiismodi célébrantes, dummodo missam appli-
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[)';il)i("s un '^v'Aud noinlirc (\(\ décrets, rl'igli.so autorise l)e;iii-

CDU]) plus (liiriciloinentdf; i'(;rnplaccr par la messe du jour les

messes votives que les messes de Requiem (1). Le motif de
cette conduite est, sans doute, que, dans les messes de Refpiiem^
on j'eclieiclie surtout le fruit satisfactoire, lequel est indépen-
d;iid du rite; tandis que, dans les messes votives, on vise sp*'*-

eialement au fruit impétratoire, et les prières de l'Kj^dise con-
tribuent efficacement à ce but.

ri'efficMcité du sacritice dcî la Messe, provenant de la média-
tion de TEglise. comme le fruit essentiel, est indépendante de
l'état de grâce et des dispositions du prêtre, et, par rapport à

lui, on peut la nommer ex opère operato; par rapport à
l'Eglise, elle est quaf^l ex opère operantis. Ce fruit impétra-
toii'e de l'Eglise fait complètement défaut, quand le saint sa-
crifice est célébré par un prêtre à qui l'Eglise aurait interdit

cette fonction, comme, par exemple, par un excommunié dé-
noncé : un tel ministre ne peut prier et sacrifier au nom de
l'Eglise C2).

III. — En troisième lieu, nou s avons à examiner la valeur
et l'efficacité de la sainte Messe en tant qu'elle est l'acte per-
sonnel du prêtre et des fidèles qui participent au sacrifice.

Le prêtre qui célèbre, les fidèles qui assistent à la messe, qui

cent ad tineni prœscriptinn, ad restitutionem minime tenentur, quia friic-

tiis principalis et satisfactorius, ciii respondet stipendium, œqualis est in

missis omnibus ». Gavalieri, tom. III, cap. x, n. 19. — Dans ce cas, le

non satisfacere n'est en soi qu'un péché véniel.

(1) Les jours où les rubriques le permettent, il faut toujours dire la

messe votive," lorsqu'on en a pris l'engagement : car l'Eglise ne considère
pas l'application de la messe du jour comme suffisante en ce cas. Au con-
traire, elle a décidé que le prêtre satisfait à son obligation de dire une
messe pour les défunts en observant le rite du jour, bien que la célébra-

tion d'une messe de Requiem fût permise, toutefois à l'exception de deux
cas : lorsque la messe de Reqiiiem a été expressément demandée, ettlorsque

l'on exige l'indulgence de l'autel privilégié. S. R. G., 12 sept. 1840, in Brug.,

ad 7-9 déc. 1634. — Les jours empêchés {in duplicibiis et œquivo.lentihu-i^y

on peut toujours remplacer la célébration d'une messe de Requiem par
celle du jour; mais il n'en est pas toujours de même pour les messes
votives. Gomme on le voit par plusieurs décisions de la S. Gongrégation
des Rites, il faut, en soi, une dispense du Siège apostolique pour pouvoir
satisfaire en ces jours à la charge d'une messe votive.

(2) K Sacerdosinmissa, in orationibus ({widiQva. \oqmX\\Y in persona Eccle-

slœ, in cujus unitate consistit ; sed in consecratio-ie sacramenti loquitur

in persona Cliristi, cujus vicem in hoc gerit per ordinis potestatem. Et
ideo, si sacerdos ab unitate Ecclesise prœcisus missam celebret, quia po-

testatem ordinis non amittit, consecrat verum corpus et sanguinem Ghristi :

s»d, quia est ab Ecclesiœ unitate separatus, orationes efficaciam. non ha-
bent ». S. Thom.,3, q. 82, a. 7, ad 3.
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servent à l'autel, qui ont donné l'honoraire ou fourni les ob-
jets nécessaires, accomplissent certainement l'action la

plus sainte et la plus salutaire
; l'Eglise elle-même enseigne

qu'aucun acte aussi saint et aussi divin que le sacrifice eu-
charistique ne peut être fait par les chrétiens. Sous ce point

de vue, la valeur et l'efficacité de la Messe ne peuvent évi-

demment être que finies et limitées. Comme toutes les autres

bonnes œuvres, la célébration de la Messe et l'assistance au
saint sacrifice n'ont pas seulement la force impétratoire ; elles

peuvent encore effacer les fautes vénielles [ins satisfactoria),

augmenter la grâce sanctifiante et mériter la gloire céleste

{vis ttieritoria). D'après la doctrine de l'Eglise sur la com-
munion des saints, il résulte que le fruit impétratoire et le

fruit satisfactoire seuls peuvent être recueillis et gagnés pour
autrui ; il n'en est point ainsi du fruit méritoire : il est tout à

fait personnel et ne peut être appliqué à d'autres. Chacun, au

contraire, peut satisfaire ou prier pour son prochain.

Ces trois fruits sont nommés ex opère oj)etxintîs ou ope-

rantmra : pour les obtenir, il faut donc être en état de grâce,,

agir avec une intention pure, avec foi et respect. Ils seront

d'autant plus abondants que les dispositions actuelles et ha-

bituelles seront plus parfaites, que la sainteté, la piété, la

ferveur, la charité du prêtre et des fidèles seront plus pures

et plus grandes (1). Le fruit essentiel ex opère operato et ce-

lui qui est produit par les prières liturgiques de l'Eglise ne
peuvent être ni augmentés ni diminués par la sainteté ou
l'indignité morale du prêtre ; toutefois la vertu, la piété et

l'état de grâce sont absolument indispensables en lui, pour
que le sacrifice soit parfait et agréable à Dieu de tout

point (2).

Tout ce que nous venons de dire sur la dignité, la valeur

et les effets de la sainte Messe, montre qu'elle est un océan

(1) « Quo quis melior, melius dispositus, sanctior est, quo ferventius et

devotius in missa pro se et aliis orat, eo plus gratiae et glorise apud
Deum sibi meretur, eoqiie plus sibi et aliis impetrat et pro peccatis satis-

facit ». Sporer, Theol. sacrant., p. II, cap. v, sect. 2, g 2.

(2) « Missa a malo sacerdote celebrata œque valet ex opère operato, ac

illa quse a bono offertur; item aeque valet vi orationum, quatenus eas no-

mine Ecclesiœ sacerdos offerens fundit; at nequaquam, quatenus orat ut

persona privata. Etenim certum est, sacerdotis sanctitatem ex hoc capite

in fructum impetratorium orationis non parum influere, adeoque sacerdo-

tem bonum et sanctum multo plus prodesse Ecclesise et fidelibus, pro qui-

bus célébrât, quam improbum aut minus pium ». Sghouppe, Elein. theoL
dogm. t. II. tr.XIII de Euch., p.. Ile. m. a. 2. n. &47. — Cfr S. .J. Chrys.^
Ih Hom. sur la 11'^ Epitre à Ti?nothée.
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iiH''j)iii>:iI)|f' (les l)(''ii(;(Ii(;tioii.s (livin<-.>, uiivoi't à tous; tons
priivriil i.icilfMiHMil s'en ;i|)|»r(j(:iié'r. La griiérosité dr I)ieu

veut nous friricliii- de ses dons, nous conihlcr dfs biens cé-
lestes. l'IùL }iu (\\i'\ (|U(î notre (!(;;iirne lût ])îis si xAniiï de peii-

stMîs t<iri'estres, d'ail ;udies niondaines ! Si nous savions l>ieii

profiter du sîiciirice euciiari.^lique, cette perle précieuse, ce

li'ésor ciiclié dans le champ de TK^dise, l)ientôt nous serions
ii(diesen j^M'âces de loule nature. «. Si c(d au;^uste mystère n'é-

tiiit célébré ((u'cn un s(;ul lieu et par un seul prêtre, avec

(juelbî ardeur tous les chrétiens désireraient-ils aller en ce

lieu, vers ce prêtre, pour assister à cette action sublime î l'n

grand nombre de prêtres ont été ordonnés et Jésus Cbri^t

dire par eux son sacrifice en tous lieux, pour faire éclater

davantage sa charité j)0ur les hommes, en rendant possible

dans tout l'univers la léception de la sainte communion )> (1 ).

Rien n'est plus afflii^eant que la tiédeur, la paresse <jui em-
pêchent les hommes d'aller à Jésus Christ, bien qu'en lui

l'eposent tout l'espoir et tout le mérite de ceux qui veulent ac-

«{uérir l'héritage céleste. 11 est notre Rédempteur, notre Sanc-
tificateur, la source de toute consolation pour les pèlerins

dans le temps et la joie des bienheureux dans l'éternité. Il

est d'autant plus pénible d'avoir à déplorer le peu d'estime

d'un giand nombre pour un mystère si bienfaisant, qu'il

réjouit le ciel et conserve le monde entier. Incompréhensible
aveuglement, inexplicable dureté du cœur humain, qui font

que nous n'attachons pas un prix plus élevé à un don si ex-

cellent et que l'usage quotidien de ce bienfait nous con«luit

même cà une indifférence complète envers lui !

§18. — La sainte Messe considérée comme

sacrifice latreutique (2).

1. — Le Seigneur a tout fait pour lui-même (Prov. xvi, 4) ;

il a tout créé pour sa gloire (Is. xliii. 7). Aussi la fin de tous

les êtres est-elle de glorifier leur auteur ; la création

entière doit lui offrir un joyeux concert d'adoration et de

(1) Imitation de J. C, liv. IV. ch. i. n. 13.

l'2)
« Laudis tuc€,

ludis oft'eriniiis.

—

Sacrament. Gregor

[p,] « Laudis tuc€, Domine, immolamus hostias. — Ilostias tibi, Doniàte,

laudis oft'erinius.— Offerimus tibi, Domine, hostiam pla,çfitiQuis ellauvîis. >>«
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louange. Tout ce qui est au ciel, sur la terre et dans le.-: en-

fers, doit plier le genou devant le Maître de toutes choses et

le louer selon la multitude de sa grandeur (Ts. cl, 2). Mais
(•oniment cela est-il possible? Sa majesté est sans limites.

« Le Seigneur est grand et infiniment digne de louange; sa

grandeur est sans mesure » (Ps. cxliv, 8), chante le Psal-

miste. Les œuvi-es de sa puissance, de sa sagesse, de son

amour, dans le règne de la nature, de la grâce et de la gloire,

sont incommensurables (1). Aussi, « quelles que soient les

louanges que vous donniez au Seigneur, il est plus grand que
toute louange » (Eccli, xliii. 82-')8). A la vérité, « toutes ses

(L'uvres louent le Seigneur, et ses saints le bénissent » (Ps.

cxLiv, 10). Mais comment l'hommage de créatures tinies pour-

rait-il jamais s'élever à \i\ hauteur de son nom infini ? Les mers
mugissantes et les sommets des monts, le murmure des ruis-

seaux et le silence des vallées, les moissons qui courbent leurs

épis comme des flots et les prairies émailléesde fleurs, les oi-

seaux aux chants variés et les lions rugissants, tous unissent

leui's voix pour former l'harmonie merveilleuse qui monte
à la gloire du Créateur d'une extrémité du monde à l'autre.

Elanrons-nous au-dessus de la terre ;
(( les cieux racontent la

gloire de Dieu » (Ps. xviii, 2). L'azur du firmament, les

rayons éclatants du soleil, les nuages qui hâtent leur course,

le roulement du tonnerre, la beauté de l'aurore et du crépus-

cule, la foudre qui sillonne la nue, la lumière douce et mys-
térieuse de l'armée des étoiles, nous annoncent la grandeur
ineffable, la majesté adorable de Dieu. Puis, au dessus des

astres, le séjour des bienheureux retentit sans cesse de can-

tiques de louange, et fait entendre en l'honneur de la Trinité

sainte un hymne sans fin. Les saints dans le ciel tremblent
d'une frayeur respectueuse, ils se prosternent et adorent de-

vant le trône du Père éternel, ils lui offrent honneur et gloire

dans l'éternité entière (Apoc. iv, 10, 11). Les anges, ces esprits

sublimes et d'une beauté qui défie toute description, les

(1) « Quamvis intcr laiidaro, Ijeiiedicerc et j^lorificare Deiiiu soleat assi-

^Miari dislinctio, nimc tamen laudiitiouem Dei tam extense accipio, quod
l'enedictioiieui et gloriticatioiiem ejus inchidit, ai Deuni landare sit boni-

lateiii, virtnteiii et perfectionein ejus recta intentioiie proferre atque extol-

lere ; sicque laudandus et siiperlaudandus est Deus in seipso et in suis

operibus, in suis beneticiis et promissis, in operibus natun« et gratia^ et

gloria', in o.peribns créât onis, reparationis et glorificationis. Etenim justus

Dominus in omnibus opei'ibus suis, in quibus omnibus excellentia, bonitas,

sapientia, onmipotentia et incomprebensibilitas Creatoris relucent ». Dion*
Oakthus., de Orat., art. 31.
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rtoilt's (lii iiiiiliii <'t, 1rs pi-rrnic*'- <!<• I;« nr-.ïWtm. \os ]>riiicesdu
cirl. (It'v.iiit l('S((iiols tr)nt<' \i\A'^\\'\\\(:('\\ri' fcrrostn; s'évanouit,

(îOiniiKî nii«' v;i|)(3iir (\\u* flissipoiit h*s r:iyons du soloil : If;s

aM<,'os (!Ouvi(!rit hiur fiK^e (\^\ !<'urs ;iilos (lovant la majr^st»'' dp
Dieu

; saisis (h; craiiitn (;t tr(;ml)laiits, ils ciuintont sans fin :

Saint, saint, saint! [.;i vici-^^c Marie, enfin, la M<*'re de Oifii.

la reine ^doi'ieuse des an^^es (^t des saints, ornée de la pléni-
tude des <,M';\ces et de l;i parure de toutes les vertus, transfi-

gurée pai* la splendeur des dons célestes, laisse jaillir de son
cœur très pur et dans un lavissement éternel le Mrtguip.cfit,

à l'honneur de la puissan(;e, de la sainteté, de la miséricorde
de Dieu

;
sa vie tout entièie ne fut pas autre chose que l'a-

doration l;i plus humble, la plus respectueuse de son Dieu.
Cependant, quelles que soient la grandeur et la puissance

de l'hymne éternel de louange et d'adoration chanté par toutes
les créatures au ciel et sur la teri'e. qu'est-il comparé à la

majesté et à la magnificence de Celui qui seul est infiniment
grand ? « Seigneur, disait lé bienheureux Henri Suso, quand
les chérubins, les séraphins et toute la multitude des esprits

célestes vous louent le mieux qu'il leur est possible, que
peuvent-ils donc faire en comparaison de votre dignité im-
mense, que nulle louange ne peut atteindre, plus que ne fait

la moindre des créatures? Celui qui s'imagine vous louer
comme vous le méritez, ressemble à l'insensé qui poursuit le

vent et veut saisir une ombre » (1 ). Mais ne pourrons-nous
donc jamais être en état de glorifier Dieu d'une manière con-
forme <à sa majesté ? Ah ! remercions le Seigneur : par le sa-

crifice de la Messe, il nous a fourni le moyen de rendre à

Dieu un culte d'adoration infiniment parfait et égal à sa

grandeur. Oui, une seule messe procure à Dieu plus de gloire

que tous l'es hommages de tous les habitants du ciel et de la

terre pendant l'éternité.

II. — Pourquoi le sacrifice eucharistique renferme-t-il un
culte infiniment parfait à la gloire de Dieu ? De sa nature, le

sacrifice est un acte d'adoration ;
c'est la reconnaissance effec-

tive et solennelle du souverain domaine de Dieu sur toutes

les créatures. Plus le sacrifice est parfait, plus grand est

l'honneur que Dieu en retire. La sainte Messe, étant un sa-

crifice d'une valeur infinie, contient donc un acte d'adoration

infiniment digne de Dieu. Sur l'autel, ce n'est pas un homme
seulement qui ofïre, ce n'est pas une simple créature qui est

offerte : c'est l'Homme-Dieu qui s'offre lui-même à son Père

(1) Denifle, 1(1 Vie spirituelle, p. 487.
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céleste comme un holocauste d'adoration et de louange
;
c'est

une personne divine, le Fils de Dieu, éternel, infini, tout-

puissant, parfaitement égal au Père et au Saint Esprit ;
c'est

Jésus Christ, le premier-né de toutes les créatures, le chef de

la création entièi'e. La majesté et la souveraineté de Dieu,

d'une part ; la petitesse et la dépendance des créatures,

d'autre part, pourraient-elles être reconnues et exprimées
avec plus d'énergie que par l'anéantissement, l'humiliation,

l'immolation, en un mot, de l'iiumanité sainte et glorieuse du
Fils de Dieu, cachée sous les espèces du Sacrement?
En outre, la sainte Messe est la représentation du sacrifice

de la croix. L'honneur infini que le Père céleste a reçu sur

le Calvaire, lui est de nouveau rendu par l'oblation mystique
de son divin Fils, en qui il met toutes ses complaisances.

Pour glorifier son Père, Jésus Christ, sur la croix, est des-

cendu dans l'abîme de l'abaissement le plus profond; il est

devenu semblable à un lépreux, au dernier des hommes,
à la racine d'un arbre desséché (Is. lui, 2-4). Sa vie entière se

consuma dans une perpétuelle adoration de Dieu. Il était

dévoré d'un zèle brûlant pour la maison, pour le royaume et

la gloire de son Père. Maintenant, dans la sainte Messe*
Jésus Christ présente de nouveau à son Père tous les tra-

vaux, les prières, les peines de sa vie humiliée, de sa doulou-

reuse passion et de sa mort, qui furent pour Dieu la source

d'une gloire infinie ; il les lui olïre avec le même cœur plein

d'amour,, avec la même soumission respectueuse qu'il le fit

sur la terre : comment le Père céleste n'en serait-il pas infi-

niment honoré et glorifié ? Il n'est pas possible d'imaginer

une adoration plus digne de Dieu, un hommage plus profond,

une vénération plus grande que celle qui est offerte au Très

Haut par le sacrifice de Jésus Christ sur l'autel : c'est un ho-
locauste d'une valeur infinie, c'est la glorification la plus su-
blime de sa divine majesté.

III. — Outre l'hommage ainsi rendu à Dieu par Jésus
Christ, la sainte Messe a encore un autre effet : elle met
l'Eglise et tous les fidèles en état d'honorer parfaitement Dieu
et de l'adorer en esprit et en vérité (Joan. iv, 24). Le sacrifice

eucharistique est la propriété de l'Eglise; elle l'offre par les

mains du prêtre pour rendre à Dieu au nom de tous le culte

qui lui est dû. Jésus Christ s'est confié à nous pour nous,

permettre de faire à Dieu un présent qui l'honore et lui plaise

infiniment. Par l'offrande de la victime sans tache, nous té-

moignons à la divine majesté un hommage d'une égalité parfaite

avec son souverain domaine
; et la pensée seule de pouvoir
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l'honorer (li;^nioin(Mil plonge les Aines saintes dans une fVflicité

fM-oloïKlc. (' Louer l)i('ii, c/est i'o'inre parlicnlière «les an<<es

el (l(îs saints dans le ciel, et des liununes ferveids sur la terre
;

il n'i'st p;is pour eux «l'occupation plus douce f> (I). L<* l)ien-

iMMireux Henri Suso «ixpriuiait ainsi ce besoin «le lr>n«'i'

l)ien: « lli'his î ô mon 1 )i<;u, (pii donnera à mon co-ui, av;tnt

ma mort, de satisfaire pleinement s«>n «lésir de vous louei-

?

«jui un.' donnera «l'honorer dij^nieuient ])eii«Jant ma vie ce Sei-

i^neui' que mon âme aime tant? Ahî tr«js d«)ux Seigneui", ^i

je ne suis pas digue de vous louer, «lu m«jin^ mon âme désire

ardemment «|u«^ le ciel vous loue, lors«|ue sa ravissante

heauté i-espleiidit de l'éclat «lu soleil et de la multitu«le in-

nombrable des étoiles brillantes; Je désire que la ju'aiiie vous
loue, lorsque, (iîins les splendeurs de l'été, elle déploie sa

parure de fleurs vai'iées et la merveilleuse beauté de sa na-
ture. Ah ! soyez loué par toutes les pensées pieuses et les «lé-

sirs ardents qu'un c(eur pur et aimant put jamais concevoir

de vous, lorsqu'il était entouré de la chaleur vivifiante de
votre esprit illuminateur ». (2). Notre occupation la plus

douce devrait être de bénir Dieu chaque jour et d'exalter à

jamais son nom (Ps. gxliv, 2), dans la joie comme dans la

peine (8). ^it km.s plena, sit sonora, sit jucunda, sit décora
'inentû jubilât10. Que la louange de Dieu jaillisse avec abon-
dance de notre cœur, qu'elle résonne agréablement aux
oreilles de Dieu, qu'elle soit animée de la joie intime de

(1) RuisBROEK, dans Denifle, 1. c, p. 4<S;j.

(2) Denifle, 1. c, p. 485.

(•^) « Laudabit iisqae ad mortem anima, mea Dominum. Sicut orare con-
venit civibus militantis ac triumphantis EcclesiiE, magis tamen civibus Ec-
clesite militantis, quoniam amplius indigent adjutoriis Dei atque sancto-

rum, et in medio ambulant laqueorum periculisque diversis vallantur et

viatores existant ; ita laadare utriusque Ecclesiœ civibus ac tiliis conve-
nit, potius tamen civibus Ecclesite triumphantis, qui ad terminum perve-
nenint beatum suntque confirmati in bono nec ulli subjacent unqnam peri-

culo nec indigent pro seipsis orare : ideo cum incessabili atque plenissima
jucunditate laudes et gratiarum actiones suo ofiferunt Creatori Majus
est D.'um liu'îa:-G qnam orare, quia, ut tactum est, laudare est actus ma-
gis angelicus ac cœlestis. Laudare quoque Deum est actus simpliciter et

minus ad commoda sua reflexus quam orare. Verumtamen imperlectis et

pusillis magis convenit orationi quam laudationi insistere, quoniam egent

purgatione muUisque defectuositatibus involvuntur, propter «juas ad lau-

dandum Altissimum nondum satis aptati sunt; perfectis vero et contempla-
tivis, quorum conversatio est in cœlis, competit iaadibus Dei jugiter im-
morari atque angelicam vitam inchoare ac quantum possibile est cuntinuare
in terris : nam et futurœ illiusb.^atitudinis suavi prfegustu jam recreantur ».

Diox. Garthus.. de Orat., art. 31.



DU SACRIFICE NON SANCLANT DE l'aITEL 157

rallie et d'une exquise beauté ! Mais, liélîis î notre culte est

souvent si faible et si misérable : c'est pour((uoi nous l'anis-
soiis aux adorations intinimeut parfaites offertes à Dieu sur
l'autel par notre chef et notre médiateur, Jésus Christ. Cette
union communirfue une haute valeur à nos hommages si peu
dignes, et leur permet ainsi de s'élever à Dieu comme un par-
fum agréable. Puis la pensée de l'oubli, du mépris (jiie le

monde fait de Dieu, des outrages qui s'adressent à son saint
nom, blessera profondément notre cœur ; elle nous eiitlam-
mera d'un saint zèle à louer et à adorer Dieu avec d'autant
plus d'ardeur en réparation de ces offenses, surtout par la

célébration de la sainte Messe, qui lui procure honneur et

gloire du levant au couchant.
Kon seulement nous devons honorer Dieu de cœur et de

])Ouche
; notre vie entière et toutes nos actions doivent être

un acte perpétuel d'adoration (1). Le chrétien porte toujours
et partout Dieu devant ses yeux ; il ressent cette présence
pleine de douceur, et son esprit se pénètre d'une vénération
respectueuse. Dès lors ses prières sont plus recueillies et plus
pieuses, ses œuvres plus paifaites et plus saintes, ses paroles
plus réfléchies et plus édifiantes, ses pensées plus élevées et

plus pures, ses désirs plus réservés et plus saints, sa conduite
entière plus modeste et plus chrétienne [2).

§ '19. — La sainte Messe considérée corn'me sacrifice

eucharistique.

Par l'adoration que nous offrons à Dieu par Jésus Christ
et avec Jésus ('hrist dans la sainte Messe, nous remplissons
de la manière la plus parfaite ce devoir imposé à toutes les

(1) « Ergo, fratres, non tantum ad sonum attendite ; ciim laudatis Deum,
toti laudate : cantet vox, cantet vita, cantent facta ». S. Aug. Enar. in

'ps. cxLviii, n. 2.

f2) « Medilatio praesentis vitse nostrge in lande Dci esse débet, quia exsvil-

tatio sempiterna fiitura; nostrœ vit;© laus Dei erit, et nemo potest idoneus
fieri fiitunt; vitae, qui non se ad illam modo exercuerit. Modo ergo lauda-
mus Deum: sed et rogamus Deum. Laus nostra hetitiam habet, oratio ge-
mitum. Promissum est nobis aliquid, quod nondum babemus, et quia ve-

rax est qui promisit, in spe gaudemus : quia tamen nondum habemus, in

desiderio gemimus. Bonum est nobis perseverare in desiderio, donec ve-
niat quod promissum est, et transeat gemitus, succédât sola laudatio ».

S. Aug. Enarr. in. ps. cxlviii, n. 1.
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cr(';atiires eiiveis leur Cn'iiltin. Dieu est l'auteur de toutes

choses ; il est la source, de tous les biens, il est notre

piemier et notre plus gi and bienfaiteur. Nous sommes donc
tenus dé lui téiuoi^Mier notre reconnaissance Nous ne sau-

rions mieux ac(juitter cette dette de gratitude (jue par le saint

sacrifice de la Messe, :ippelé le sacrifice euciiaristi({ue, ou
l'action de grâces par excellence (I). Nous allons montrer qu(î

c'est le sacrilice le plus pro])re à remei'(ner l)ieu des grâces et

des bienfaits reçus de lui.

I. — La reconnaissance n'est pas seulement un devoir sacré

envei's toutbienf;iiteur : c'est une vertu pi-écieuse. qui cherche,

par un amour dépouillé de tout intérêt, à rendre les bienfaits

reçus ;
c'est le signe d'une âme noble, elle nous rend agréa-

bles à Dieu et aux hommes. La noire ingratitude, au con-

traire, dénote une âme basse et orgueilleuse, et déplaît à tous.

L'humilité et la simplicité voient dans le moindre don une
preuve d'amour; la vanité orgueilleuse considère tout comme
lui étant dû. L'homme reconnaissant, par sa conduite, ho-

nore et reconnaît avant tout la bienveillance et la générosité

de son bienfaiteui" ; il lui prouve ensuite ses sentiments par

ses paroles et ses actes (2j.

Un écrivain énumère sept circonstances qui rendent le bien-

fait plus grand et obligent celui qui l'a reçu à une plus vive

reconnaissance (fl).
Un don est d'autant plus estimable qu'il

est 1" plus noble et plus précieux en lui-même ;
:2" plus utile à

celui qui le reçoit ; S"" accordé plus souvent et avec plus d'a-

bondance. Relativement au bienfaiteur, deux choses sont à

considérer : 1° sa dignité, et 2° l'amour qui l'anime. Par rap-

port à celui qui le reçoit, il faut examiner 1'' sa bassesse
;

2° son peu de mérite, et même son indignité positive, qui fait

qu'il n'a aucun titre à ce présent. Or toutes ces circonstances

se trouvent réunies, et au plus haut degré, dans les bienfaits

que nous avons reçus et que nous recevons journellement de

Dieu. Considérons donc le prix de ses faveurs, la grandeur et

l'amour de ce divin bienfaiteur, notre indigence et notre in-

dignité : cette recherche nous déterminera de plus en plus

à témoigner à Dieu une reconnaissance humble et fidèle.

Les dons naturels que Dieu nous fait, sont d'une haute va-

(1) « Habet specialem ratioiiem gratiaruin actionis pro immenso Redemp-
tionis beiieficio, unde quasi proprio nomine sacriliciuin eiicharisticum uiin-

cupatur n. Magnasgo, Institut, theol., tom. IV, tr. IV, c. ii, q. 1, n. 7.

(2) S. Thom. 2. 2, q. 106, a. 3-5.

(8) De Profectu, religioso 1. II, c. lxiii. — Cet écrit d'un auteur inconnu
est souvent attribué à S. Bonaventure, mais à tort.
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leur; les dons surnaturels sont infiniment plus précieux:

rien ne peut leur être comparé (Prov. viii, 11). Dieu, en nous
les accordant, n'en retire aucun bénéfice, puisqu'il est infi-

niment riche et heureux en lui-même ; son but est de faire

notre bonheur pour le temps et pour l'éternité. Et quelle

n'est pas l'abondance et la grandeur de ces bienfaits si élevés

et si salutaires ! « Dieu n'a pas épargné son propre Fils; il l'a

sacrifié pour nous : comment ne nous aurait-il pas tout

donné avec lui » (Rom. viii, 82)? Notre vie entière ressemble

à une guirlande tressée des grâces et des faveurs de l'amour

de Dieu. Ses dons nous enveloppent comme les flots de la

mer entourent le poisson ; on compterait plus facilement les

étoiles du ciel ou les flocons de neige en hiver que les béné-

dictions de douceur dont Dieu nous a prévenus (Ps. xx,4). Et
comme le soleil ne cesse de nous envoyer ses rayons, comme
la source jaillit constamment de la terre, ainsi le fleuve de la

générosité de Dieu ne tarit jamais.

La valeur de ces bienfaits reçoit un accroissement consi-

dérable de la majesté infinie du divin bienfaiteur et de son
immense miséricorde. L'amour le plus libre, le plus pur, le

plus généreux, est la source d'où découlent tous ces dons. « Je

vous ai aimés d'un amour éternel, dit le Seigneur : aussi je

vous ai attirés à moi par pitié » ( Jer. xxxi, 8). Dieu nous
comble de ses faveurs, dit saint Paul, à cause de son amour
excessif: irropter nimiarn charitateni sumn. (Eph. ir, 4).

Et nous, pauvres, misérables, indigents et pécheurs, que
sommes-nous donc pour que le Très-Haut se souvienne de

nous, nous donne son cœur et nous visite de ses grâces (Ps.

viii, 5)? Que de fois nos fautes nous en ont rendus indignes!

Lorsque, dans le calme de mon âme, je considère sérieuse-

ment tout ce que Dieu a fait pour moi, comment n'éclaterais-

je pas en témoignages d'amour et de reconnaissance ? com-
ment ne m'écrierais-je pas avec le prophète royal : « Que
rendrai-je au Seigneur pour tout ce qu'il m'a donné »

(Ps. cxv, 8) ? Quand je me consacrerais à lui avec tout ce que
je suis et tout ce que j'ai, avec mon âme et mon corps, com-
ment tout cela serait-il digne de ses bienfaits (Tob. xii, 2)?

Un don terrestre, une reconnaissance finie pourraient-ils

jamais suffire à payer des dons infinis ? « Je suis trop au des-

sous de toutes vos miséricordes ». Minor swni cunctis mise-
rationihus tuis (Gen. xxxii, 10).

IL — Ce qui était impossible aux hommes, Dieu l'a rendu
possible ; ce que notre faiblesse ne pouvait atteindre, nous
l'obtenons par le Christ notre Seigneur. « Donne au Très-
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II;ml selon Ic.s dons (pi'il \':i fiiits ;». ( Kccli. xx.w. \\it. noii^

(lit ri'^sprit S;iiiil. M.iis coniiiUMil ? Kn r^'iiK'rciant l)'nn\ If'

iN'îiT |»;ir .Irsiis ( lliiisl (Coi., m. T/ i, <'ii lui r<^ii(l;iiit |^M'A<-<'.s cm
toiil hîirips nu' nom de Noirci S^'ij^ncur Jésus (ihri.sl (Ki'ii. v,2()i.

selon le ('unseil do. l'Apôlre. I);uis le siiciiricc deraulel. .h'-sus

('<lii"ist est nninié dos tuemes sentiments de nMionnuissanee
(|iii r('nil)iMs;ii<'nt dui';inl sh vie et sa passion, à la saint»*

Cène, sur le Ca.[vaire. Le don qu'il pi'ésente à son Père en
échange de tous les bienfaits aeeordés au ^enre humain, est.

comme sur- la croix, son coij)S très nolilf, son sang très pré-

cieux. La sainte Messe est donc un sacrifice d'actions df^

grâces excellent et infiniment agréable à Dieu ; il contre-ba-
lance complètement tous b^s bienfaits divins dont le ciel ft la

terre sont reuiplis. Jésus Christ lui-même (jllïe le sao'ifice eu-
charistique pour remercier ])our nous et suppléer aux imper-
fections de notre reconnaissance.

Mais nous l'oflrons aussi avec lui dans ce même ])Ut : car cf

saci'ifice est notre propriété. Par lui nous sommes devenus
assez riches pour rendre à Dieu un don d'une grandeur sans
limites, en retour de tous les biens parfaits et des présents

excellents (Jac. i, 17) qui nous viennent de sa main libérale.

Si de nous-mêmes nous ne pouvons convenablement le re-

mercier de la moindre faveur, le saint sacrifice de la Messe
nous met à même de payer toute notre dette, si grande qu'elle

puisse être. Nous pouvons rendre de digne.> actions de grâces
au Père des miséricordes et au Dieu de toute consolation

(II GoR. I, 3) en prenant le calice du salut et en louant son
saint nom (Ps. cxv, 4).

Dans les prières et dans les chants liturgi({ues dont l'Eglise

a entouré l'action eucharistique, ce sentiment de joyeuse gra-

titude se manifeste partout. Il doit aussi être le nôtre pendant
le saint sacrifice. Le Père céleste nous a tout donné dans son

divin Fils : rendons-lui tout, en lui présentant, comme vic-

time à l'autel, ce même Fils en qui il met toutes ses complai-
sances. — L'action de grâces est une source abondante de

nouveaux dons. « Je me souviendrai des miséricordes du
Seigneur, de la louange du Seigneur, pour tout ce qu'il nous
a donné, et pour l'abondance des biens à la maison d'Israël

(l'Eglise), lesquels il nous a accordés selon sa bonté et la

grandeur de ses miséricordes » (Is. lxiii, 7).

III. — Prolitons-nous soigneusement de ce sacrifice au-
guste pour accomplir ce devoir de reconnaissance? Ne res-

semblons-nous pas bien plutôt au serviteur négligent qui en-

fouit le talent qui lui a été confié ? Souvent nous célébrons
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OU nous entendons la sainte Messe pour implorer de nou-
velles grâces de Dieu ; le faisons-nous aussi souvent dans
l'intention de le remercier de celles que nous avons déjà re-
çues? Avec quelle fidélité nous devrions entretenir en nous
et dans les autres cet esprit de reconnaissance et en pratiquer
les actes, en nous associant au sacrifice eucharistique, pour
réparer de quelque manière l'ingratitude honteuse dont le

monde offense si souvent la bonté de Dieu et par laquelle il

appelle sa justice ! « Qu'aurais-je dû faire à ma vigne que je

n'aie lait? » demande le Seigneur ajuste titre (Is. v, 4). Mais
l'ingratitude est le salaire du monde : il ne veut pas ho-
norer Dieu; il afflige le cœur paternel du, Créateur, non
seulement par sa légèreté et son indifférence, mais encore par
le mépris et l'abus de ses dons les plus divins. La plainte
amère de Moïse contre les Israélites s'applique dans une plus
haute mesure encore à un trop grand nombre de chrétiens :

« Jls ont honteusement péché contre Dieu, ils ne sont plus
seo enfants : c'est une race perverse et méchante. C'est ainsi

que tu récompenses le Seigneur, peuple insensé?... Le favori

de Dieu s'est engraissé de ses dons, puis il s'est révolté contre
lui ; après avoir été engraissé et mis dans une pleine abon-
dance, il a abandonné Dieu son créateur et s'est éloigné de
Dieu son sauveur » (Deut. xxxii, 5, 6, 15). Le monde est, en
grande partie, le pays de l'oubli de Dieu (Ps. lxxxyii, 13),

un désert desséché, où la plante empoisonnée de l'ingratitude

croit et se multiplie. C'est là pour nous un motif nouveau
et puissant de remercier Dieu avec plus de zèle : car nous
n'avons pas reçu l'esprit de ce monde, mais l'Esprit qui
vient de Dieu, afin de connaître et d'apprécier ses dons
(I Cor. II, 12).

Contemplons les exemples des saints : comme leur cœur
débordait de sentiments de reconnaissance ! comme leur

bouche éclatait en actions de grâces ! Saint Paul de la Croix,

si mortifié, si sévère contre lui-même, parcourant les

champs, les forêts, les prairies, voyait en toutes choses

la preuve de la bonté de Dieu. Embrasé d'un feu se-

cret, il criait aux fleurs et aux arbres : « Taisez-vous ! taisez-

vous ! ne me prêchez plus î » Il cueillit un jour une fleur

près de la route, et, la montrant à son compagnon, il lui dit :

« K'entends-tu pas comme les fleurs nous crient : Aime
Dieu ! aime Dieu » ! Et, le visage rayonnant comme dans une
extase, il répéta à plusieurs reprises : « Pourquoi n'aimes-tu

pas Dieu ? pourquoi n'aimes-tu pas Dieu » ? Si la vue d'une

fleur suffit à embraser le cœur d'un saint d'un amour exta-

GIHR. — LA MESSE. —11,
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tifino, iioLiG c(i!ur ik; (l(;viaiL-il pus s'(!iill;imiii(;r (Luc. x,xiv,32)

(l';iiH()iir ot do roronniiissarice, et se consumer corrunerericfins

sur dos (-harbons hiiihints, comme U lampe du sancluairo,

lorsque, a^nmonillés devant l'autel, nous méditons avec fer-

veur sur les uiyslèros admirables de bonté ot de miséricorde

qui s'accomplissent au saint sacrifice de la Messe? car le sa-

crU'ice eucharistique n'est pas seulement une action de

grâces excellente et perpétuelle ;
c'est encore la source vive

où nous [)uisons sans cesse l'esprit de reconnaissance envers

Dieu (1).

§ 20. —La sainte Messe considérée comme sacrifice

expiatoire.

Comme sacrifice latreutique et eucharistique, la sainte

Messe a pour but de reconnaître et d'honorer Dieu comme
notre souverain Seigneur et notre plus grand bienfaiteur:

elle lui rend en effet un culte et des actions de grâces d'une

valeur sans limites. Gomme sacrifice impétratoire et propi-

tiatoire, elle produit les résultats les plus divers et les plus

utiles au salut de l'homme ; ces résultats sont proprement et

surtout désignés sous le nom de fruits de la sainte Messe (2).

Loin de nuire à l'efficacité du sacrifice de la croix, la sainte

Messe fait ressortir davantage la puissance inépuisable et la

valeur infinie de la croix, suivant la doctiinebien comprise de

l'Eglise catholique. D'après cet enseignement, le sacrifice de

l'autel n'ajoute ni satisfactions ni mérites nouveaux à ceux
que Jésus Christ a recueillis sur le Calvaire ; il ne fait qu'ap-
pliquer aux individus le prix de la Rédemption, lequel ne

(1) « Suscipe, Domine, sacrificium placationis et laiidis, qiiod nos... et

perducat ad veniam et yi perpétua gratiarum constituât actione ». Sa-
C7'am. Gregor.

(2) « Sacrificium Missse effectus liabet a) relate ad Deum, qnateniis est

latreuticum et eucharisticum ; et h relate ad homines, qnatenus propi-

tiatorium et impetratorium est ; et M effectus posteriores, propitiatio et

impetratio, fructus sacrificii proprie appellantur ». Muller, Theol,

moral,, lib. III, tit. I, § 11.
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peut pas être plus augmenté que diminué. Le trésor des

grâces de Jésus Christ reste toujours le môme ; seuls, l'emploi

et l'application en sont nouveaux, et se perpétueront ainsi tant

qu'il y aura des hommes capables d'en profiter. Les fruits

de la Messe sont tous ceux du sacrifice de la croix, et ceux-là

seulement. Les biens acquis à l'humanité parla mort du Sau-
veur sont appliqués en détail par la sainte Messe, sacrifice à

la fois impétratoire et propitiatoire. L'Église enseigne ex-

pressément que la Messe est un véritable sacrifice expiatoire,

qui a pour effet de nous faire trouver grâce et miséricorde en
temps opportun ; elle condamne la doctrine qui soutient que
la sainte Messe est «un sacrifice de louange et d'action de
grâces seulement, mais non de propitiation... et qu'il ne peut

pas être offert pour les vivants et pour les morts, pour les

péchés, les peines, les satisfactions et les autres nécessités (1).

Nous aUons montrer d'abord que la sainte Messe est vrai-

ment un sacrifice expiatoire ; nous rechercherons ensuite la

nature de ses effets et la manière dont il les produit.

I. — La doctrine et la pratique de l'Église appuient forte-

ment et avec instance sur le caractère expiatoire de la sainte

Messe. Gomme nous l'avons vu, le concile de Trente définit

solennellement qu'elle est un véritable sacrifice propitiatoire
;

le Catéchisme romain enseigne de même qu'elle est un sa-

crifice vraiment propitiatoire, qui apaise Dieu et nous le rend
propice (2).

i" Depuis l'entrée du péché en ce monde, depuis qu'il pèse
comme un lourd fardeau sur tous les malheureux enfants
d'Eve, l'expiation s'impose comme le premier de tous

les besoins. « Ayez pitié de moi, mon Dieu, selon votre

grande miséricorde, et selon la plénitude de votre compassion
effacez ma faute » (Psal. l, 3). C'est le premier cri poussé
par l'homme pécheur et repentant, dans son désir ardent

d'être délivré de la faute et du châtiment ; cette conscience

du péché, ce besoin de rédemption trouvent dans le sacri-

fice leur expression la plus vive. Aussi, dans l'Ancien Testa-
ment, les sacrifices expiatoires, ou pour le péche^ étaient les

(1) CoNG. Trid. sess. XXIl, cap. n et catl. 3.

(2) « Vere propitiatoriura saciificium, quo Deus nobis placatus et propi-

tius redditiii' ». Càtech. Roman., p. II, c. iv, q, 63. — « Eucharistia in quan-
tum est sacrificium, Deum plaçât : hostiœ enim plaçant, etquoniam Deus
iratus est, non affeciione, 9ed pœnce inflictione : ideo Deum placando non
sedatipsiusaffectionem, sedremitti facit pœnse acerbitatem ». S. Bon av., IV,
dist. 45, dub. 8.
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plus IVcMHieiits (;t Uîs i)rin(:if);uix. \/.i sairito Mfîsso, a(*ooinf)lis-

soinciiL et coiisoiniiiation de tous les sacrifices liguratils de la

loi ancienne, remplit toutes les fins du sacrifice ; or cela ne

j)eut être qu'autant (ju'elle est expiatoire. La vérité et la réa-

lité de la nouvelle alliance ne peuvent, sous aucun rapi)ofl,

être inférieures aux syinl)oles et aux ombres de l'ancienne.

2" Parmi les résultats de la mort de Jésus Christ, la sainte

Écriture mentionne surtout le pardon des péchés, le rachat

de la malédiction de la faute, l'anéantissement de notre dette,

la réconciliation entre le ciel et la terre. Or la sainte Messe
est la solennité de notre rédemption ; elle renouvelle la mort
de Jésus Christ, elle a pour but de reproduire et de continuer

le sacrifice de la croix (1) et d'en appliquer les effets aux in-

dividus: pour cela, il faut qu'elle puisse appliquer aussi la

puissance expiatoire du sacrifice du Calvaire
;
en un mot,

qu'elle soit un sacrifice propitiatoire. Du reste, dans l'institu-

tion de la sainte Eucharistie, Notre Seigneur dit que son

corps serait livré sous les espèces du pain, que son sang se-

rait répandu dans le calice j^ou?' la réinisHion des péchés,
3° Les anciennes liturgies (2) et les écrits des saints Pères

déposent de la façon la plus claire en faveur de la foi perma-
nente et universelle de l'Lglise au caractère expiatoire de la

sainte Messe. Dans la liturgie de saint Jacques, le prêtre

adresse à Dieu cette prière : « Que notre sacrifice. Seigneur,

vous soit agréable; qu'il soit sanctifié par l'Esprit Saint, pour
l'expiation de nos fautes, l'ignorance du peuple et le repos

des âmes des morts... Seigneur, ayez pitié de nous : car nous

(1) « Per hœc divina mysteria ad novi, quœsumus, testamenti media-
torem Jesum accedamus : et super altaria tua, Domine virtutum, aspersio-

nem sanguinis melius loquentem quain Abel, innovemus ». Sécréta in

festo Prêt. Sanguinis D. N. J. Chr. — k Suscipe, Domine, liostiam redemp-
tionis Immanaj.— Per liœc veniat sacramentaredemptioniseffectus. — Bene-
dictio tua, Domine, larga descondat, ([uœ munera nostra... nobis sacra-

mentum redemptionis efficiat». Sacrament. Gregor.

(2) « Hostia, quam oflferimus, vincula nostrœ pravitatis absolvat.— Haec
hostiaemundet nostra delicta. — Hujussacrificii munus oblatum fragilitatem

nostram ab omni malo purget semper. — Hostias tibi, Domine, placationis

offerimus, ut delicta nostra miseratus absolvas. — Per hœc sancta com-
mercia vincula peccatorum nostrorum absolve. — Suscipe, Domine, sacri-

ficium, cujus te voluisti diguanter immolalione placari. — Supplices,

Domine, te rogamus, ut his sacrificiis peccata nostra mundentur. — Mu-
nera nos, quœsumus, Domine, oblata purificent, et te nobis jugiter faciant

esse placatum. — Mystica nobis. Domine, prosit oblatio, quie nos et a rea-

tibus noslris expédiât et perpétua salvatione conlirmel. — lisdem, quibus
iamulamur, mysteriis mundemur. — Iliec sancta, quœ gerimus, et prseteritis

nosdclictis exuant et fuluris y). Sacrament. Gregor.
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nous approchons de votre autel avec crainte et tremblement,
pour offrir le sacrifice terrible et non sanglant pour nos pé-
chés et l'ignorance du peuple ». Dans la liturgie de saint

Basile on lit cette prière : « Accueillez-nous, Seigneur, selon

la grandeur de votre miséricorde, nous qui nous approchons
de votre saint autel, afin que nous soyons dignes de vous of-

frir des dons et des victimes pour nos péchés et ceux du
peuple ». Suivant l'affirmation formelle de saint Augustin, on
ne saurait révoquer en doute que les âmes des fidèles tré-

passés ne reçoivent du secours des prières delà sainte Église

et du sacrifice du salut : « car, ajoute-t-il, d'après la doctrine

des Pères et la pratique de l'Église entière, le saint

sacrifice est aussi offert pour ceux qui sont morts dans la

communion du corps et du sang de Jésus Christ, lorsque, à

l'endroit prescrit, on fait mémoire d'eux et l'on prie pour
eux » (1). Sainte Monique, en mourant, n'exprima pas d'autre

désir, d'autre prière aux siens, excepté qu'ils se souvinssent
toujours d'elle au saint autel, en quelque lieu qu'ils se trou-

vassent. Saint Augustin raconte encore que le sacrifice de
notre rédemption fut offert pour elle après sa mort (2). Après
avoir nommé la Messe un sacrifice expiatoire, saint Cyrille

de Jérusalem poursuit ainsi : « Nous offrons à Dieu des

prières pour les défunts, eussent-ils été pécheurs (c'est-à-

dire coupables encore de fautes vénielles), et non seulement
des prières, mais Jésus Christ immolé pour nos péchés, pour
les réconcilier, et nous avec eux, à Dieu 'jui aime les hom-
mes » {:]).

II. — Quels sont les effets de la sainte Messe comme sacri-

fice expiatoire et comment se produisent-ils ? — La valeur

expiatoire de la sainte Messe, suivant la doctrine de l'Église,

s'étend aux fautes, aux peines et aux satisfactions. D'après
la volonté de Dieu, le sacrifice eucharistique sert à obtenir

le pardon des péchés mortels et véniels et la condonation
des peines temporelles dues au péché.

1° La sainte Messe ne peut pas effacer directement et im-

(1) « Orationilius sanctœ Ecclesise et sacrificio salutari et eleemosynis,
qiui! pro eoruni spiritibus erogantur, non est dubitandum mortuos adja-
vari, ut ciim eis misericordius agatur a Domino, quam eorum peccata
meruerunt. Hoc enim a Patribus traditum, universa observât Ecclesia, ut

pro eis qui in corporis et sanguinis Christi communione defuncti sunt,

cum ad ipsum sacrificium loco suo commemorantur, oretur ac pro illis quo-
que id offerri commemoretur ». Sermo 172, n. 2.

(2) Confess. lib. IX, c. xi, xii.

(3) Catech. Mystag., V, n. 8-10.
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iii<''(liatomftnt los péchôs inortels ; elle; p(;iil (îontrihiior h ce

hiil (l'iuio manièro iii(lir(3(;L(i et mùdi.itc il). J/lioiiiiue souillé

,
do la tache du pùc-hé mortel ne; peut en être lavé que par l'in-

(usioii de la ^'râ(;e saiictiliaiit(3. Le don de la justification, et

j)ar suite le pai*d(jn des fautes j^raves, ne peuvent, en soi, être

obtenus inimédiatein(Mit (|ue i)ar lessacrenientsdebaptèrne et

de pénitence, ou i)ar un acte de contrition parfaite jointe au
désir du sacrement. Les sacrements sont établis pour la jus-

tilication et la sanctification immédiates de Tbonime; ils ser-

vent à donner et à muUiplior la vie surnaturelle de l'âme. Le
sacrifice, comme tel, se rapporte directement au culte de

Dieu. A la vérité, la sainte Messe est aussi en secon le ligne

un moyen de salut pour l'homme ; mais elle n'est pas desti-

née premièrement à communiquer la grâce de la sanctifica-

tion d'une manière iniijiédiate : elle ne peut donc, comme les

deux sacrements des morts, effacer les péchés mortels sans

l'intervention d'un autre élément. Et cependant, suivant

la doctrine indubitable de l'Eglise, son efficacité s'étend à

l'expiation et au pardon des péchés mortels. Comment faut-il

entendre cela ?

La puissance expiatoire du sacrifice de la Messe n'est pas

pleinement ni exactement décrite, si l'on se borne à dire

qu'il obtient des grâces actuelles par lesquelles le pécheur
est amené à la conversion et au repentir. Cette explication

fait disparaître à peu près com[)lètement la différence qui

existe et qui doit exister entre l'effet propitiatoire et l'effet

impétratoire de la sainte Messe ; en cette double qualité, il

possède une efficacité et un cercle d'opération différents (2).

Gomme sacrifice propitiatoire, la sainte Messe calme la juste

colère de Dieu; elle désarme sa justice, dirige de nouveau
sur le pécheur le regard de la miséricorde divine ; elle fait

que Dieu ne soit plus irrité, qu'il ne châtie plus, et qu'il soit

au contraire disposé à remettre en tout ou en partie la

peine méritée par le coupable (o). Cet apaisement de Dieu,

(1) « iSacrificium Missœ vere est propitiatorium, causans aliquo modo ac

conferens ad remissionem peccatorum mortalium, justificationem peccatoris

ac primam gratiam ohtinendam ex opère operato : at non immédiate est

remissivum peccatorum mortalium (sicut sacramenta Baptismi et Pœniten-
tise), juxta communisssimam theologorum ». Sporer, T/wol. sacrain.,

p. II, cap. IV, sect. 2, § 2.

(2) LuGo, disp. 19, sect. 9, n. 140-150. — Franzelix, de Sacrif.y thés. 13.

(3) « Eucharistia instituta est, ut Ecclesia perpetuum sacrificium hahe-
ret, quo peccata nostra expiarentur, et cœleslis Pater, sceleribus uostris

ssepe graviter offensus, ab ira ad misericordiam, a justœ auimadversiouis
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cette condonation de la peine sont obtenus en vertu d'un
payement représentatif offert à Dieu pour nous (per modum
solatîonis) : car, dans la sainte Messe, la rançon payée sur le

Calvaire par le sang de Jésus Christ pour l'expiation et la

satisfaction du péché est de nouveau offerte à Dieu, et ici

en vue de personnes déterminées, afin que la peine juste-
ment méritée soit détournée d'eux et que la miséricorde di-

vine s'exerce sur eux dans une mesure plus abondante. La
sainte Messe, comme sacrifice expiatoire, retient et désarme
le bras de la justice de Dieu levé contre le pécheur ; comme
sacrifice impétratoire, elle agit sur la bonté, la mansuétude
de Dieu, pour le porter h répandre sur le coupable, en vertu
des mérites et de l'intercession actuelle de Jésus Christ, des
grâces nombreuses et efficaces p(?r ruodum ionpetrationis

.

Faisons l'application de cette doctrine à notre sujet.

La sainte Messe contribue au pardon des péchés en ce

qu'elle est un moyen très puissant d'obtenir la grâce du re-

pentir et d'une conversion sincère, dans sa double propriété

de sacrifice expiatoire et impétratoire. L'expiation et la prière

s'unissent, se soutiennent, se complètent, afin de faire des-

cendre sur l'homme des grâces de lumière et de force ; ces

grâces le portent à se tourner vers Dieu par la foi, l'espé-

rance, la charité, la contrition; à recevoir dignement les sa-

crements, par lesquels il retrouvera la sainteté et redeviendra
enfant de Dieu. Tel est le sens des paroles du concile de
Trente: « Apaisé par l'offrande de ce sacrifice, le Seigneur
accorde la grâce et le don de la pénitence, et remet les péchés
et les crimes, même les plus grands » (1).

Avant tout, la justice de Dieu doit être apaisée; ce n'est

qu'après cela que sa miséricorde donne à l'homme pécheur
des grâces particulières pour l'amener à un repentir véritable

et à une sincère conversion. Les péchés, surtout s'ils sont

grands et nombreux, offensent la majesté divine et appellent

les châtiments de sa justice. Parmi ces châtiments, un des

plus graves consiste dans le retrait des grâces les plus effi-

caces. Saint Bernard dit de l'ingratitude envers Dieu, que
c'est un vent brûlant qui dessèche la source de la miséricorde

severitate ad clemenliam Iraduceretur ». Catech. Roman., p. II, cap. tv,

q. 55, n. 1. « Est hoc proprie sacrificii effectus, ut per ipsiim j^Zace^i^r Deus,
sicut etiam homo oft'eiisam in se commissam remittit propter aliquod
obsequium acceptum, qiiod ei exibatur ». S. Thom.,3, q. 49, a. 4.

(1) « Hujus (sacrificiij oblalione placatus Dominiis, gratiam et donum
pœnitentiae concedens, crimina et peccata, etiam ingentia, dimittit ».

Sess. XXII, cap. ii.
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divine, lo llciivo do, l;i <^v\c.e, la rosée du r'\oA (1 1. On j)eut dire

(•('la., en un sons, do tous los j)écliés, surtout mortels: ils sont

nu abus ou un nu'piis de la, ^n'âce, fd [)5irtant une infidélité

ol uiie in;4i'alilnd(î envers J)ieii ; ils omi)ècliont les dons de
Dieu do eouloi' en abondance, et la prière d'être exaucée dans
une nfosuic au-si j)leine. (Test là, pour riiomnie faible et pé-

cluMir, (jui a un si grand besoin de la force d'en haut, une
peine très grave. Sars l'abondance de ces grâces, il demeurera
dans le péché ; comm ^ il arrive presque toujours, il tombera
d'une faute dans une ; utre, il mourra impénitent et se verra

condamné à une éternisé de soulfrances.

C'est dans ce but que la sainte Messe exerce sa force pro-

pitiatoire, en apaisant la justice divine et en détournant de
la tète du coupable le châtiment fatal du refus de grâces

de choix. Lorsque l'eiiiploi de cette force satisfactoire a

calmé les exigences de lajustice et rompu la digue qui retenait

le flot des grâces en l'empêchant de jaillir des fontaines du
Sauveur, la puissance impétratoire agit à son tour en obte-

nant de la libéralité et de la miséricorde de Dieu des secours
énergiques

;
par eux, le pécheur fait de dignes fruits de péni-

tence, il se convertit et renaît à la vie surnaturelle. L'apai-

sement de la justice divine en vertu des satisfactions de Jésus

Christ doit donc précéder tout autre elfet ; il éloigne les obs-

tacles, il fraye la, voie, et la bonté divine, déterminée par les

mérites et l'intercession du Sauveur, accorde les grâces qui

ramèneront l'homme au sentier du salut et de la vertu. La
sainte Messe contribue donc i7idirectement^ comme sacrifice

propitiatoire, et directement^ comme sacrifice impétratoire, à

l'acquisition de la grâce de la conversion (2).

Ce fruitpropitiatoire du saint sacrifice de la Messe est produit

ex opère operato, mais dans une mesure plus ou moins éten-

due, dépendant surtout de la volonté de Dieu, comme aussi

des dispositions du pécheur. Dans quelle proportion l'oflYande

d'une messe apaise-t-elle Dieu et suspend-elle le châtiment
du retrait des grâces efficaces ? Nous l'ignorons: ce résultat

est lié au décret libre de Dieu, à la quantité et à la gravité

(1) « Ingratitudo inimica est animae, exinanitio meritorum, virtutum dis-

persio, Leneliciorum perditio. Ingratitudo ventus urens, siccans sibi fon-

tem pietatis, rorem misericordise, fliienta gratiae ». S. Bernard., in Can-
tica, serm. li, n. 6.

(2) Les prières liturgiques confirment cette doctrine. La Secrète du XIII*
Dimanche après la Pentecôte, par exemple, est conçue en ces termes :

« Propitiare, Domine, populo tuo, propitiare muneribus : ut hac oblatione

placatus et indulgentiam nobis tribuas et postulata concédas ».
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des péchés. Il n'est donc pas seulement utile, il est tout à

fait nécessaire d'offrir plusieurs fois le saint sacrifice dans
la même intention et pour la môme personne, afin d'apaiser

Dieu complètement et d'écarter tuus les obstacles qui s'op-

posent à sa miséricorde et à sa générosité.

Dieu, ainsi apaisé par le sacrifice, est de nouveau disposé

à donner les secours qu'il refusait auparavant en punition du
péché ; rien ne s'oppose plus à la puissance impétratoire de

la sainte Messe : des faveurs plus considérables peuvent des-

cendre sur l'homme pécheur et l'amener à la conversion. Ces
dons ne sont pas toujours accordés aussitôt, mais quand
il plaît à Dieu. Cependant le pécheur doit se disposer à les

recevoir et y coopérer volontairement ; s'il ne le fait pas, ils

demeurent sans elfet et ne peuvent amener le repentir ni le

pardon. Quelque puissant et efficace que soit le sacrifice eu-

charistique pour ohtenir des grâces extraordinaires, le der-

nier fruit, la conversion réelle et le retour à l'état de grâce

peuvent toujours être perdus par la faute de Thomme (1).

Aussi l'Eglise enseigne que, par le sacrifice de la Messe,
nous obtenons de Dieu grâce et miséricorde eu temps oppor-
tun, pourvu que nous nous approchions de Dieu avec un
cœur sincère et une foi droite, avec crainte et respect, con-

trits et pénitents (2).

2" La sainte Messe nous applique le fruit de la mort de

Jésus Christ pour la rémission des péchés que nous commet-
tons tous les jours (8) : par là il faut entendre surtout les pé-

chés véniels. Quelle est l'efficacité du saint sacrifice relative-

ment à ces fautes dont même les justes se rendant sans cesse

plus ou moins coupables dans cette vie? Un très petit nom-
bre de théologiens seulement lui ont attribué le pouvoir d'ef-

facer ces péchés exoiiere operato: suivant le sentiment com-
mun et vrai, ils ne sont remis, comme les péchés mortels,

que médiatement par la vertu salutaire de la Messe (4). Ce

(1) « Oblationibus nostris, quœsumus, Domine, placare susceptis ; et ad
te nostras etiam rebeUes compelle propitius voluntates ». Sécréta in sabb.
post Dom. IV Quadrag.

(2) Gong. Trid. sess. XXII, cap. ii.

(3) Gong. Trid. sess. XXII, cap. i.

(4) <( Diibitatur, an virtute hiijus sacrificii possit immédiate baberi remis
sio peccatorum veniolium. Gommunis sententia negat, quam sequitur Siia-
rez et Yas{[uez cumaliis recentiori})us, quam ego etiam veram existimo »,

Luoo, disp. ly, sect. 9, n. 152. Ge sentiment doit être adopté, si l'on sous-
crit à l'opinion plus probable que, dans l'économie actuelle du salut, au-
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((ii'ello ohtiont ex opère operato, ce sont les sentiments de
r(;[)oiitir cldo ])ônitf'n('o 7i<;(;oss!iiros an piinlon (kî ces faiitos.

Les iiilidéliLés, les \\h^\v^^mc(\^ moins gi-aves déplaisent aussi

à DicQ, elles ex(;iLent son mécontentement et opposent des
obstacles an don j)lus généreux de la grâce. Ces obstacles doi-

vent d'alxii-d être écartés par la puissance impétrat'>ire de la

sainte Messe, ])()ur que Dieu se laisse mouvoir à nous
accorder ces dispositions pénitentes qui mènent à la rémission
du péché véniel, avec ou sans la réception du sacrement de
pénitence. Avant tout, il importe d'observer que ces fautes

vénielles, celles surtout qui se copimettent plus souvent et de

propos délibéré, ont, entre autres conséquences fâcheuses,

celle de s'opposer à la concession d'une foule de grâces

destinées au juste: par suite, il devient de plus en plus

faible, et court grand risque, dans une tentation plus vio-

lente, de tomber dans le péché mortel. Pour ce motif,

riiomme, si fragile, a constamment besoin d'un sacrifice

expiatoire, afin que Dieu, en punition de ses fautes vénielles,

ne lui refuse pas ces secours puissants dont il éprouvf la

nécessité, s'il ne veut être précipité dans un mal plus grand
encore, le péché mortel. L'assistance à la sainte Messe, ou
l'application du saint sacrifice faite à notre âme, sont donc un
des moyens les plus sûrs d'obtenir, dans une mesure abon-
dante, le pardon de nos fautes vénielles.

3° D'après l'institution divine, la sainte Messe a enfin la

force de remettre les peines temporelles qu'il nous reste à

expier en ce monde ou dans le purgatoire, après le pardon des

péchés mortels ou véniels (1). Pour cette fin, le sacrifice eu-
charistique peut être offert pour les vivants et pour les morts.

Mais, tandis qu'il obtient larémission des péchés d'une manière
médiate, il efface les peines temporelles immédiatement, en

fournissant pour nous un prix tiré du trésor des satisfactions

acquises par Jésus Christ sur la croix {i^er raodum solutio-

nis) (2). Par ses souffrances et sa mort, le Sauveur a payé à

cim poché actuel n'est remis sans nne augmentation de la grâce sancti-

fiante : car le sacrifice ne peut pas etiectuer immédiatement Tinfusion de

la grâce sanctifiante. Suarez, disp. 79, sect. 4, 5.

(1) « Sacrificium Missse ex sua institutione habet valorem et vim satisfac-

tivam ad remittandam ex opère operato pœnam temporalem debitam pro

peccatis mortalibus et venialibus jam remissis fidelium vivorum et defunc-

torum. Ita omnesortliodoxi ». Sporer, Tlieol. sacrcun., p. II, c. iv, s. 2, ^ 2.

[2) « Immédiate remittit sacrificium pœnam peccatis debitam, nimirum
2>er modum solutionis jam pro nobis factie in cruce et nobis per sacrificium

applicatse, in subjecto tamen capaci, nimirum constituto in gratia ».

Sporer, 1. c.
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son Père la rançon de tous les hommes ; sur l'autel, il lui of-

fre pour les vivants et pour les morts ce prix gagné sur le

Calvaire, afin d'obtenir pour eux la remise de leur dette.

Si Jésus Christ a porté nos douleurs, si le châtiment destiné

à nous procurer la paix a pesé sur lui (Is. lui) ; s'il a été ras-

sasié d'opprobres et d'amertumes, broyé par la souffrance,

c'est afin que nous, les coupables, nous fassions épargnés par

la colère du Jug.^ suprême. Cette condonation de la peine

nous est faite par l'application à notre âme de la passion du
Sauveur. Or le saint sacritice, suivant la doctrine de l'Église,

n'est pas seulement oiïeri j^our les j^eines, maisaussipot^r les

satisfactions. Les peines temporelles que nous avons à subir,

peuvent être remises de deux manières : 1" Parla satisfaction

proprement dite {satisfactio), consistant en bonnes œuvres,

en actes de pénitence, en soulFrances supportées volontaire-

ment et avec patience : c'est là un équivalent à la punition,

lequel en obtient la rémission ;
2" en subissant la peine elle-

même infligée par Dieu {satispassio). La possibilité du mérite

et de la satisfaction véritable cesse avec la mort: les âmes du
purgatoire ne peuvent donc plus que subir leur châtiment

(satispati) jusqu'au payement de la dernière obole. Au con-

traire, les vivants en état de grâce peuvent satisfaire à la jus-

tice divine par des prières, des jeûnes, des aumônes, des

œuvres de miséricorde et de pénitence, et mériter ainsi la re-

mise des peines qu'ils auraient dû subir dans le purga-
toire. L'Eglise semble vouloir indiquer cette différence en di-

sant que la sainte Messe est offerte pour les peines et les

satisfactions (pro pœnis et satisfactionibits) ; la puissance

propitiatoire du saint sacrifice remplace pour les défunts la

peine qu'ils ont à subir, et pour les vivants la satisfaction

qu'ils ont à faire. Il écarte ainsi pour les uns et les autres le

dernier obstacle à leur entrée dans la gloire.

Si ceux pour qui la Messe est célébrée sont bien disposés

et capables d'en percevoir le fruit, cette condonation de la

peine leur est faite infailliblement et toujours, et, selon la

la doctrine commune des théologiens, cela est vrai non seule-

ment des vivants, mais aussi des défunts (1). Nous ne savons

pas dans quelle mesure cette condonation a lieu ;
toutefois il

(1) « Sacrificium Missœ remittit pœnam peccalis debitam ex opère
operatOy lege infallibili, adeo ut fructus hic satisfactorius de lege ordina-
ria sit iufallibilis, id([ue non tantum respectu vivurum capacium, in quo
onines Doctores consentiunt, sed etiam respectu defunctorum, secundum
communem theologorum ». Sporer, 1. c.
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est c-ortîiin (fiio toiito l;i p^ino tf^inporollft n'est pas toujours
romiso pwv mic sfMilc riKîsso, et il i'iiut r«''p(Her hi célébnitiori

(in s;iiiil sacrilice. \/.\ p;irticip;ition :'i ce fruit exige n-'-ces-

siiircniiont ri'îtîil (le ^n-îlce, et, suivant la plupart des théolo-

giens, le cMiMch'M-n (lu l)apl(*;nie. Tan! (ju'nn JKjmnieest en état

de pécli('; ninrlol, il est l'ininenii de Dieu, et aucune faut(t,

niùnie la f)lus l(';gère, ne peut lui être remise. Suivant l'opi-

nion comniiine, le (taraetfjre l)a])tismal n'est pas seulement
uneconditio!! essentielle à la réception valide des sacrements,
mais encore à la rémission ex opère operato, ])ar le saint sa-

crifice, des peines tem])orelles dues au péché. D'après ce sen-

timent, tons ceux qui n'ont pas été Ijaptisés, vivants ou
morts, seraient exclus de ce fruit satisfactoire ex opère ope-

rato (1). F. a mesure de cette condonation est déterminée par

la volonté de Dieu. Suiv.mt le sentiment fondé d'un grand
nombre de docteurs (2), la quantité de la peine remise aux vi-

vants serait d'autant plus grande qu'ils seraient mieux dispo-

sés, c'est-à-dire qu'ils se rendraient plus dignes de la

miséricorde divine par la multiplication des actes de repentir,

d'humilité, de soumission et d'autres vertus (•>). Lésâmes du
purgatoire sont toujours dans la meilleure disposition pour
recevoir ce bienfait ; mais la sagesse, la justice et la miséri-

corde de Dieu décident dans (|uelle proportion leurs souf-

frances sont diminuées ou aJjrégées à chaque application de

la sainte Messe.
Comme sacrifice propitiatoire, la sainte Messe a donc le

pouvoir d'effacer immédiatement, infailliblement, par consé-

quent ex opère operato^ dans le sens rigoureux du mot. les

peines temporelles dues au péché. Elle peut aussi, comme
sacrifice impétratoire, nous aider à obtenir la condonation de

ces peines. Cet effet se produit, d'abord, en nous obtenant,

par mode de supplication, les secours nécessaires à l'accom-

plissement d'œuvres de pénitence par lesquelles nous satis-

faisons à la majesté divine. D'après une opinion pieuse et

non sans fondement, la sainte Messe peut aussi nous obtenir,

de la même manière, 2;er moclicru impetrationis^ de la bonté

(1) « Qiiod fructus satisfactorius ex opère operato non communicetur
ejusmodi personis (id est, non baptizatis et catechumenis) concors est theo-

logorum sententia ». Lugo, de Eiich., disp. 19, sect. 10, n. 166.

(2) Gfr Lugo, disp. 19, sect 10, n. 200 seq. — Pasqualigo, loc. cit., q. 76.

(3) « Qiiamvis liœc oblatio ex sui quantitate sufficiat ad satisfaciendum
pro omni pœna, tamen fit satisfactoria illis pro quibiis ojïertur vel etiam
offerentibiis, secundiim quaniitatem suce devotionis, et non pro tota

pœna ». S. Thom., 3, q. 79, a. 5.



DU SACRIFICE NON SANGLANT DE l'AUTEL 173

de Dieu et immédiatement, la condonation de ces peines

temporelles (1). L'esprit et la pratique de l'Eglise semblent
au moins favoriser le sentiment que l'on peut demander et

obtenir par ses prières une telle faveur. Si l'on voulait contes-

ter cette manière de voir, il deviendrait difficile d'expliquer

d'une façon satisfaisante un grand nombre de prières insé-

rées dans l'office et la messe pour les défunts (2). Ainsi
l'Eglise supplie Dieu d'accorder aux âmes souffrantes, en
considération des pieuses supplications, le pardon qu'elles ont

toujours désiré; elle s'adresse à la miséricorde divine et lui

demande d'introduire dans la félicité éternelle ceux qui ont

quitté cette vie, s'appuyant sur l'intercession de la bienheu-
reuse Marie toujours vierge et de tous les saints (8).

4" Il ne faut pas oublier un autre fruit très important du
sacrifice eucharistique : c'est à l'oblation permanente et à la

puissance propitiatoire de la Victime sainte qu'il faut princi-

palement attribuer la longanimité de Dieu, qui lui fait sus-

pendre ou qui détourne de pays, de peuples, du monde entier,

les châtiments qu'ils ont justement mérités. L'excès des
crimes sollicite souvent la justice divine à frapper sans re-

tard l'homme de fléaux extraordinaires et à lui envoyer, en
punition de son impiété et de ses débordements,, de dures
punitions, des maladies, la guerre, la famine, la peste, les

tremblements de terre, des épreuves de toute nature. Dieu
veut être apaisé pour retenir sa main prête à châtier. « Les
habitants de Ninive crarent en Dieu ; ils proclamèrent un
jeune et se couvrirent de vêtements de deuil. Dieu vit leurs

œuvres : il eut pitié d'eux et détourna le mal dont il les avait

il) « Hoc dubiLuii tractât lato ^Saai'jz ; allogatis utriiique rationibus,

dicit pusse pic sustinori partein affirmantem, quamego ctiam veram Q\.i^-

tiiiio ». LuGO, disp. 19, sect. 9, n. i5S.

(2) « QiirL'stio hijec est g^ncralis adomues orationcs, utnim scilicet, prœter
salisfactionem ex. se respondonioiii orationi, ut est bomim opas, aliquid
etiam respondeat de rainissioue pœiice, co qiiod a Deo potatur remissio :

de ea egi in materia de sutfragiis et iu aftinnanteui opinionem conseusi
illamque probavi, quia Ecclesia videtur id oinnino supponere ut cerlum :

ea enim ratione in sacro pro defunctis habet spéciales orationes petentes
pro illis eam reniissionem ; si autem oratio, ({ua oratio, non extingiierct

immédiate pœnam, sed ([uateniis est opiis pœnale et bonum, non essent
illu3 orationes utiles ad etloctum, quem Ecclesia intendit ». Arriaga, dis-

put. in III S. Th., tom. VII, de Euch., disp. ôi, sect. 3.

(3) « Oratio diiobiis modis juvat defunctornin animas : uno modo, ut est

opus ([uoddam pœnale et laboriosum... ; alio modo, ut est impelratoria,
quod est ipsi orationi proprium, quomodo etiam beatorum orationes pro-'

sunt nobis et animabus X)urgatorLi, iicetsatisfactoria3 non sint ». Bellarm.,
de Purgat.,\. II, c. xvi.
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iiifîriîK'ôs » (.Ion. iii). A[)rùs lit (îoiistnicLion du tomplc, I)inu

(lit ;'i. Sîiloinon : « .l'îii oiitoudii ta priùro, et j'ai choisi ce

lieu poui- <Hr(' l;i maison do mon sacrifice. Quand j'aurai

loi'mé lo ciel pour ((u'il n'en tunibo pas de pluie, quand j'au-

rai ordonné aux sauterelles do dôvoror le pays, (jiiand j'en-

veri'ai la contai^ion dans le peuple; s'il se convertit, me sup-

plie, chorôlio ma face et fait pénitence de ses mauvaises
voies, je l'exaucerai du haut du ciel, je serai miséricordieux

l)Our ses fautes, et je j^niérirai sa contrée ï (Il Paralip. vu,

12-14). Dans l'ancienne alliance, la sévérité et la vengeance
(Injuste Juge s'est manifestée souvent et d'une manière ter-

rible. Si, de nos jours, le peuple chrétien, favorisé de tant d^
grâces, est habituellement épargné et n'éprouve pas ces ef-

froyables calamités, le motif en est-il que de moins grands
crimes se commettent dans son sein ? Nullement. La terre

n'est-elle pas inondée des œuvres de la chair et des ténèbres ?

La plante empoisonnée du péché pousse et pullule avec une
fertilité épouvantable. La nuit de l'incrédulité et de l'erreur

étend ses ombres toujours plus noires et plus prolongées. Des
multitudes innombrables se posent en ennemies de la croix et

foulent aux pieds le sang précieux de la Rédemption, en sui-

vant tous les désirs des sens. L'armée antichrétienne attaque

avec une audace croissante le roc de Pierre, et sou-

vent on voit l'abomination de la désolation dans le lieu saint.

La terre ne va-t-elle pas disparaître, accablée sous le poids

de ces forfaits ? La mesure n'e.^t-elle pas comble ? Ce
peuple détaché de Dieu, étranger à Dieu, n'est-il pas mûr
pour le jugement? Pourquoi le Tout-Puissant n'arme-t-ilpas

toutes les créatures contre ses ennemis, dont la malice et

l'arrogance sont montées jusqu'aux cieux, afin de les anéantir

dans sa colère (Sap. v, 18. Ps. xciii, 23)? Comment le regard

très saint de Dieu peut-il contempler tant d'impiétés, d'impu-
retés, sans lancer du ciel le feu et le soufre, sans ouvrir le

puits de l'abîme, pour détruire l'homme qu'il a créé (Gex. vi,

5-7)? Pourquoi le Très-Haut traite-t-il avec cette incompré-
hensible indulgence ce monde dégénéré et plongé dans la

sensualité, l'avarice et l'orgueil? pourquoi la bonté divine,

au lieu de s'épuiser, accorde-t-elle au pécheur de si longs

délais pour la pénitence et la conversion de sa vie ? Le monde
en est redevable au grand sacrifice propitiatoire offert tous les

jours et à toutes les heures du jour sur des milliers d'autels

pour notre salut et celui de tout le monde (j^r'o nostra totius-

que 'inundi salute). La voix de la Victime immolée s'élève

sans relâche vers le ciel, non pour demander vengeance,
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comme le sang d'Abel, mais pitié, grâce et pardon pour les

pécheurs. « Voici l'arc-en-ciel ! il est beau dans son éclat. Il

entoure le ciel du cercle de sa gloire; les mains du Très-Haut

l'ont étendu » (Ecgli. xliii, 12,18). Cet arc aux magnifiques

couleurs, qui unit le ciel et la terre, est le signe et le gage du
traité de paix éternelle conclu entre Dieu et l'homme. « Lors-

que j'envelopperai le ciel de nuées, dit le Seigneur, mon arc

y apparaîtra... Je le verrai, et je me souviendrai de l'alliance

éternelle conclue entre Dieu et l'âme de toute chair qui vit

sur la terre » (Gen. ix, 14, 16). L'arc-en-ciel est le symbole
du Fils de Dieu incarné, médiateur de la paix entre le ciel et

la terre. Lorsque le Père céleste voit le sang vermeil de son

Fils bien-aimé, répandu dans des miliers de calices du cou-

chant à l'aurore, les sombres nuages, annonce de ses juge-

ments vengeurs, s'évanouissent, et les rayons sereins de sa

face miséricordieuse brillent de nouveau sur le monde. Le
sang de Jésus Christ calme ainsi tous les jours la colère de

Dieu ; il retient la main du Juge irrité et l'empêche de mau-
dire la terre à cause de l'homme, dont les pensées se dirigent

vers le mal depuis sa jeunesse (Gen. viii, 21). « Je crois, dit

le bienheureux Léonard de Port-Maurice, que si la sainte

Messe n'existait pas, le monde aurait déjà péri, parce qu'il

n'aurait pu porter plus longtemps le poids de tant de péchés ».

Si donc, un jour, ce sacrifice ne s'offre plus, il ne nous reste

qu'à attendre le terrible jugement et la colère du feu qui dé-

vorera les rebelles (Heb. x, 26,27).

III. — Le fruit propitiatoire du saint sacrifice est d'une

très haute importance pour nous. Tous nous péchons dans
beaucoup de choses (Jac. m, 2), et toujours nous avons à re-

dire : (( Pardonnez-nous nos offenses» (Matth. vi, 12). Avant
d'oser présenter nos demandes devant le trône de Dieu par la

sainte Messe comme sacrifice impétratoire, nous devons nous
efforcer, par sa puissance propitiatoire, d'apaiser le juste cour-

roux de Dieu contre nos fautes, de dissiper les nuages mena-
çants qui voilent sa face, afm que ses regards doux et compatis-
sants reposent sur nous et nous réchauffent du soleil de son
amour. Car les yeux du Seigneur se portent sur les justes, et

son oreille est attentive à leurs prières. Au contraire, la co-

lère de Dieu est sur ceux qui font le mal... Les justes crient

au Seigneur, et il les exauce et les sauve de toutes leurs né-
cessités (Ps. xxxiii; 16-18). Si nous avons cette pensée devant
les yeux, il nous sera facile de comprendre pourquoi l'Eglise,

dans les prières de la Messe,, surtout dans les Secrètes,
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s'iulrcssc si souvent à Dieu ;ivec des paroles suppliantes pour
se le rendre propice (1). K\\(' ne se lasso jarneis, durant le sa-

crilico, de répéter ce cri de réconciliation; toujours il précède
la doniando dos f^n-Acos. (l'est quo l'iOf^liso sait bien, et ollo

vont l'inipriinor fortement dans le cajur de tous ses enfants,

que, chargés de fautes, nous devons avant tout apaiser Dieu
oil'ensé et détourner de nous la verge de sa justice, pour nous
rendre dignes do participer à ses bienfaits.

C )niino nous avons besoin d'un sacrillce expiatoire per-

manent, la source de la réconciliation fut ouverte sur le

(Calvaire; tous les jours elle jaillit de nouveau sur l'autel.

Nous pouvons et nous devons y puiser, afin que ])ieu nous
accorde grâce et miséricorde, afin qu'il nous remette notre

dette et notre peine. Y a-t-il un plus grand mal que le péché
et ses effroyables châtiments? J^a sainte Messe peut nous dé-

livrer de ce mal : car le sang de Jésus Christ répare tout. Le
fruit propitiatoire du saint sacrifice est infiniment précieux.

La sainteté et la justice de Dieu, ne l'oublions pas, sont aussi

infinies que sa bonté et sa miséricorde ; aux yeux du Dieu
très haut, la plus petite faute, une inclination coupable ont

leur malice et méritent un châtiment. Rappelons-nous les

peines longues et cruelles du purgatoire : nous comprendrons
alors la grandeur de notre misère et de notre faiblesse, qui

nous fait tomber si facilement dans le péché véniel et nous
vaut chaque jour de nouvelles punitions. Considérons les

mystères douloureux de la mort expiatrice endurée par Jésus
Christ, et une crainte salutaire de l'inviolable majesté de

Dieu pénétrera notre chair : nous appréhenderons la sévérité

des jugements éternels, nous serons toujours sur nos gardes

pour éviter les fautes même les plus légères ; animés de l'es-

prit et du désir de la pénitence, nous nous efforcerons de nous
purifier et de nous sanctifier de plus en plus; nous utiliserons

avec soin et reconnaissance l'heure si féconde en grâces du
saint sacrilice, pour laver notre robe dans le sang de rAgneau
divin. Comme elle est grande, la bonté, la mansuétude de

Dieu, qui nous rend si facile ici bas l'expiation de nos fautes,

afin que nous puissions régner plus tôt avec Jésus Christ I

Amenons tous les jours puiser au saint autel la grâce d'une

(i) « Ohlsitia placare muneribus ;

—

placare hiimililatis nostrœ precibus

et hostiis ;
— concède ];)ropitius ; — sacrificiis pra-sentibiis placatus in-

tende ;
— EcclesiiC àoïi2i propitius intuere ;

— hostias placationis ofiferi-

mus;

—

propitius averte; — esto propitius ^^lobi tuœ ;.— Xmq, propiiius dona
sanctilica ;

— a cunctis nos reatibus et periculis propitiatiis absolve :
—

respice propitius ad munera ;
— haec hostia saliitaris fiât tme propitiatio

majestatis ;
— castodi Ecclesiam ividim propitiatione perpétua ».
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sincère pénitence. Employons le sacrifice réparateur à acqué-

rir la connaissance claire et vive de la laideur et des suites

funestes du péché, à obtenir la force et la résolution bien

déterminée de le fuir tout à tait. Toutes les fois que l'Agneau

de Dieu qui efface les péchés du monde est immolé devant

nos yeux pour la rémission des péchés, nous devons hum-
Idement nous confesser coupables et dignes de châtiment

;

nous devons supplier le Seigneur avec instance, en vue de

ce sacrifice propitiatoire, de nous remplir d'une douleur per-

manente de nos fautes, d'une horreur sainte et salutaire de

l'otfense de Dieu, d'une grande délicatesse de conscience,

d'une pureté exemplaire de cœur. Excitons, par nos œuvres
de pénitence, une charité plus ardente. A nous aussi s'ap-

plique la parole sévère du Sauveur: <( J'ai contre toi que tu

n'as plus ta ferveur première. Souviens-toi d'où tu es tombé,
fais pénitence et reprends tes bonnes œuvres» (Apog. ii, 4,5).

Unissons tous les jours nos larmes, notre repentir, nos priè-

res, nos mortifications, au sang de Jésus Christ dans le calice,

afin de leur donner tout leur prix aux yeux de Dieu.

§ 21 . — La sainte Messe considérée comme sacrifice

irapétratoire.

La sainte Messe est enfin un sacrifice impétratoire très

puissant, comme il résulte de la doctrine et de la pratique de

l'Église. D'après sa définition, le sacrifice eucharistique peut
être offert, non seulement pour les péchés, les peines et les

satisfactions, mais encore pour toutes les autres nécessités,

c'est-à-dire pour tous nos besoins dans l'ordre de la grâce et

du salut. Un regard rapide sur les diflérentes liturgies suffit à

nous convaincre que, partout et toujours, le saint sacrifice a

été considéré comme le moyen le plus efficace d'obtenir le

secours nécessaire dans toutes les difficultés de la vie. Nous
ne voulons examiner ici que la manière dont la sainte Messe
agit comme sacrifice impétratoire.

I. — Sous ce point de vue, la Messe produit ses effets par
mode d'impétration ou de prière {per moclum impetratîonis
vel oratloais) (1) ; elle est une prière réelle, une œuvre sup-

(1) « Sicut oratio ex. se et ex proprio officio impetratoria est, sic etiam
sacrificium, quod est qiiœclani oratio, ut sic dicam, realis, non verbalis,

proprie impetratoriuin est ». Bellarm., de Missa, 1. II, c, iv.

GIHH. — LA MESSE. — 12.



17S LA SAIN'JE MKSSE

I)li:uiLc, et i)ar 1h clic possède au siiprc'jmc degré les qualités

nécessaires pour toucher le cœiii de l)i('ii d le déterminer à

nous ouvrir le trésoi- de ses «^^râces. Sui* l'autel, Jésus Christ,

le ^nnnd prctre, s'immoh; et plaide pour nous, en représentant

Il son Père sa nioil douloureuse et ses mérites, afin de le ga-

gner en notre faveur. Dans ces termes, l'efficacité impétra-
toire de la Messe est obtenue ex opère operato : car elle a son
fondement dans l'accomplissement objectif du sacrifice, dans
l'acte et les mérites de Jésus (Jllirist, et non point dans la

piété et les dispositions du célébrant et des fidèles.

Cet effet impétratoire est-il obtenu d'une manière infail-

lible ?

Les théologiens donnent à cette question des réponses dif-

férentes, mais plus dans les termes qu'au fond. L'efficacité

propitiatoire de la Messe est, à la vérité, plus assurée que le

fruit impétratoire; mais ce dernier peut aussi être dit infail-

lible, dans certaines limites toutefois, et en admettant que
toutes les conditions nécessaires soient remplies. Dans le cas

contraire, nous n'obtenons pas les grâces que nous deman-
dons. Avant tout, il faut que l'objet de la prière soit conforme
à la volonté de Dieu, c'est-à-dire conciliable avec le plan di-

vin du gouvernement de ce monde et avec l'économie surna-
turelle du salut (1). Or il n'en est pas toujours ainsi, car

nous ne savons pas ce que nous devons demander comme il

faut (Rom. viii, 26) (2). Quant aux grâces que le sacrificateur

suprême veut nous obtenir, nous les recevons toujours infail-

liblement, si nous n'y mettons pas obstacle : car le Sauveur
ne veut nous procurer que les biens que Dieu est prêt à nous
accorder (3). Les prières de Jésus Christ pour nous sont tou-

jours exaucées, sa volonté s'accomplit toujours. S'il vit à ja-

mais dans la gloire du Père pour intercéder pour nous, à

combien plus forte raison exercera-t-il sa médiation toute

puissante, lorsque, grand prêtre miséricordieux et fidèle, il

s'immole mystérieusement sur l'autel ! De là il élève vers

Dieu des prières et des supplications comme dans les jours

(1) « Non habemiis de hujusmodi impetratione promissionem absolutam
Dei, sed tantum conditionatam, si nobis, quod recte petimus, secundum
divinae Providentiie ordinationem, dari expédiât» Sporee, Theol. sacram.,

p. II, cap. IV, sect. 2, § 2, n. 238.

(2) Ainsi l'Église demande à Dieu : « ut petentibus desiderata concédas,

fac eos, quse tibi sunt placita, postulare ». Orat. Dont. IX post Pent.

(3) « Christus non oflert semper in ordine ad illos effectus, quos nos de-

sideramus obtinere, sed solum in ordine ad illos, quosDeus decrevit con-

cedere t, Pasqualigo, de Sacrif. N.L., q. 133, n. 20.
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de sa chair ^ et il est exaucé à cause du respect qu'il mérite

(Heb. V, 7). Oui, Dieu le Père entend toujours sa prière

(JoAx. XI, 42) : car Jésus Christ lui offre constamment à la

Messe le prix de sa vie divine et humaine, son sang, ses bles-

sures, sa charité, son obéissance, son humilité, en un mot, le

trésor immense des mérites recueillis de la crèche à la croix.

Dieu pourrait-il, lorsqu'il porte ses regards sur la face de son

Christ (Ps. Lxxxiii, 10), ne pas lui accorder, et à nous à cause

de lui, les bienfaits qu'il implore? Du reste, ce n'est pas une
pure grâce qu'il demande, comme nous ; il a le droit le plus

entier à être exaucé : c'est la récompense de ses mérites. Pour
nous, ces dons sont une suite d'autant plus exclusive de la

bonté de Dieu, que le prix dont ils ont été payés a été plus

élevé et plus douloureux.

L'Église, le prêtre et les fidèles offrent aussi le sacrifice eu-

charistique et unissent à cette offrande leurs prières pour ob-

tenir de Dieu différentes grâces comme conséquence de ce

sacrifice. Le succès de ces demandes est bien plus assuré

sans doute que celui d'une simple prière : elles sont appuyées
sur la puissance impétratoire de la sainte Messe (1). A l'autel,

ce n'est pas nous seulement qui nous adressons à Dieu du
fond de notre misère et de notre indigence ; Jésus Christ, notre

chef et notre médiateur, prie et immole avec nous et 'pour

nous. Outre nos prières, nous offrons à Dieu le plus précieux
de tous les dons, le corps et le sang de son Fils bien aimé

;

par ce présent nous l'excitons à répandre sur nous toutes les

richesses de ses bienfaits. Parfois cependant nos demandes
ne sont pas exaucées; mais, même dans ce cas, nous aurions

tort de conclure que le sacrifice a été sans fruit : au lieu de

la grâce demandée, nous en obtenons une autre plus salu-

taire. S'il n'est pas fait selon notre volonté, tout tourne ce-

pendant à notre avantage. « Ou bien Dieu nous accorde ce

que nous lui demandons, ou bien il nous donne une chose
plus utile » (2). De même, Dieu ne nous exauce pas toujours

(1) « Orationes muneribus conjunclaî miilto pluris valent ad impetran-
dum quam solitaria} et sine oblatione. Gum ergo per sacrificium offcratur

Dec munus acceptissimum et hostia gratisrsima, consequenter orationes

sacrificio innixœ malto pluris valent ad impetrandum. Gonfirmatur, quia
hoc sacrificium vim habet placandi Deum : ergo, remoto obice divina} indi-

gnationis, certum est orationjs reddi majoris efficacioî. Requiritur tamen
ad hune impotrationis effectum oratio seu petitio expressa vel tacita ipsîus

ofiferentis seu celebrantis, quia non dicimur impetrare nisi quod petimus ».

QuARTi, Appendix de sacrif. Miss., q. 2, punct. G.

(2) « Aut dabit quod petimus aut quod noverit nobis esse utilius )) . S.

Bernard., in Qiiadrag. serm. v.
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(lîins le temps rpie nous désirons, miiis dans le moment le

pins opportnn, selon son bon plaisir (1). « liien des grâces ne

lions sont i);is lefnsées, elles sont renvoyées à une époque
j)liis conveiKiJ>le » (:2). Si donc nous ne posons point d'ohsta-

(des, nous recevons toujours des fruits de salut de la valeur

im])étratoire de la sainte Messe.

Jl. — 11 nous reste à préciser (jih'Is sont les effets impétra-

toire du saint sacriiice. On peut dinj d'une manière générale

que, sous ce ra[)])ort, la sainte Messe a les mêmes elfets que
la prière Q\) : l'une et l'autre peuvent nous procurer tous les

biens et détourner de nous tous les maux (4j. L'oiijet de la

prière peut être aussi le fiuit du sacrifice eucharistique.

Parmi ces choses il faut compter tout ce qui peut concourir à

la gloire de Dieu et .à notre salut : ce sont principalement

tous les J)iens surnaturels et spirituels dans l'ordre de la

grâce. Nous ne pouvons demander et obtenir les biens natu-

rels de l'âme et du corps que relativement à notre bonheur
éternel et d'une manière subordonnée à nos fins dernières (5).

Le saint sacrifice de la Messe fait descendre sur l'âme la

lumière et la rosée du ciel ; il y fait mûrir tous les fruits du
Saint Esprit : la charité, la joie, la paix, la patience, la béni-

gnité, la bonté, la longanimité, la mansuétude, la foi, la mo-
destie, la continence, la chasteté (Gal. v, 22,28). 11 nous pro-

cure la force et le courage pour accomplir avec zèle de bonnes
œuvres, pour vaincre la chair et ses concupiscences, pour
mépriser le monde avec ses appels et ses menaces, pour ré-

sister aux attaques de Satan, pour supporter, non seulement

avec patience, mais en louant et en remerciant Dieu, les

(i) « Quamvis non semper obtineatur id quod petitur, seniper tamen
ohtinetur aliquid vel idem alio tempore opportune, vel aliud quidetprout
Deo meiius visum fuerit. Ut notant PP. et DD. communiter ». Sporer,
Theol. sacram., p. II, cap. iv, sect. 2, § 2.

(2) « Qusedam non negantur, sedut congruodentur tempore differuntur ».

S. AuGusT., in Joan. tr. 1U2.

(3j « Hoc sacrilicium per modum impetrationis potest habere eosdem
effectus qui habentur per orationem. Quidquid enim sacerdos potest pro

se vel aliis impetrare per orationem extra sacrificium Missse, potest faci-

lius multo impetrare per orationem conjunctam cum sacrificio Missse ».

Beganus, Sîim. T/ieol. schol., part. III. tr. II, cap. xxv, quœst. 13.

(4j « Per orationem impetratur obtentio omnis boni et amotio omnis
mali ». S. BoNAVENT., in Luc. II.

(5) Voyez les Oraisons diverses dans le Missel
;
par exemple : « Da nobis,

quœsumus. Domine, pige supplicationis effectum, et famem propitiatus

averte : ut mortalium corda cognoscant, et te indignante talia flagella pro-

dire, et te miserante cessare ». — « Deus, in quo yivimus, movemur et

sumus : pluviam nobis tribue congruentem, ut prœsentibus subsidiis suffi-

cienter adjuti sempiterna fiducialius appetamus ».
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peines, les tribulations, les incommodités de cette vie
;
pour

combattre le bon combat et achever notre course, pour per-
sévérer jusqu'à la lin sur le chemin du salut et obtenir la

couronne de vie et la gloire éternelle (1).

Outre les biens surnaturels et impérissables, la sainte

Messe nous obtient aussi des bénédictions temporelles. Mais
nous ignorons si le bonheur ou le malheur, la joie ou la dou-
leur, la santé ou la maladie, une vie courte ou longue, sont la

voie désignée par la Providence pour nous conduire plus sû-

rement au ciel : nous devons donc toujours, dans nos de-
mandes de biens temporels, prier Dieu d'une manière condi-
tionnelle, et abandonner la décision à sa sagesse et à sa bonté
paternelle. « Recommandez vos voies au Seigneur et confiez-

vous en lui : il fera pour le mieux » (Ps. xxxvi, 5). Vous offrez

le saint sacrifice pour recouvrer la santé; au lieu de cela.

Dieu vous donne la patience et le détachement des choses
terrestres : n'est-ce pas un bien beaucoup plus précieux? On
trouve aussi dans le Missel des oraisons pour demander à

Dieu aide et secours dans les dangers, pour être délivré des

peines et des épreuves; mais l'Église montre en quel. sens
elle implore ces biens temporels : car elle les reporte souvent
et en propres termes aux biens célestes et éternels (2). Ces
fruits nous sont départis dans une mesure d'autant plus abon-
dante, que nous sommes mieux disposés à les recevoir et que

(1) « AlterhuJLis sacrificii pretiosissimus effectus est, gratise omniumque
virtutum infusarum in iis, pro qaibus offertur, augmentum, non quod
homino nihii opérante, dum sacrum pro ipso fiât, gratia eidem angeatur
(hic enim sacramentorum digne perceptoram proprius effectus est), sed

quod per illud Deus magna aaxilia communicet et sanctaspotentesque det

inspirationes animabus, pro qiiibus id offertur, per quas inspirationes et

auxilia excitantiir et animantur ad resistendum tcntationiJ)us, ad exercendas
virtutes et ad facienda pœnitentias, misericordiœ humilitatisquo opéra, et

ad vitae hujus calaïuitates ac miserias, hominum persecutiones, morbos et

dolores quos Deus immittit, majore cum resignatione, patientia ac con-

formitate cum divina voluntate tolerandos. Et sic homo mirabiles in gratia,

vlrtutibus infusis et donis Spiritus sancti progressus facit, atque etiam pre-

tiosissimum perseverantiœ clonum acquirit, qui alius divinissimus est ef-

fectus, quem hoc dignissimum sacrificium operatur in iis, qui diligenter

ac dévote favoribus per id communicari solitis utuntur ». Arias, Thesaur,
inexhaust., tom. I, tr. IV, cap. viii.

(2) « Deus, qui in omni re bonum nostrum vult, yirtute hujus sacrificii

lil)orat eos pro quibus offertur, a multis malis pœnae quseipsorum anima-
bus obessent, et sa3pe iisdem temporalia bona tuendœ vitae statuique

christiano necessaria concedit, quando scit, ea ipsis ad bene A^vendum
Deoqne cum majore quiète ac stabilitate serviendum profutura. Atque
in hoc sensu Ecclesia in communibus suis orationibus, in quibiis a Deo
per hujus sacrificii virtutem pro ipsis fidelibus petit spiritualium dono-
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nous nn somiïKis î)1us di^nios (1). Xons (lovons flono constîim-

inoiit i)in'ilior noU'o caimw p.iv l;i pôiiitoiico, nous dôtachor dos
choses sensibles et enllamiaer notre désir des biens éternels.

m. — Les dan^'ers et les luttes de notre pèlerinage sont
p^rands; notre indigence et nos besoins ne sont pas moindres.
Mais nous tous qui sommes fatigués et surchargés, nous
trouvons au saint autel soulagement, aide et salut dans toutes

les nécessités de l'âme et du corps. La Messe est un océan de
])icns: comment en sortirions-nous vides? Elle est une source
iniarissa])le où nous pouvons puiser grâce sur grâce, selon

nos l)esoins et notre capacité. Par elle nous sommes devenus
riches en tout et rien ne nous manque (I Goii. i, 4-7). Profi-

tons avec une sainte joie et avec reconnaissance de ces iné-

puisables richesses de la miséricorde divine. Mais ne deman-
dons pas seulement les biens terrestres et passagers, la rosée

du ciel et la graisse de la terre, l'abondance du blé et la pléni-

tude du vin et de l'huile (Gen. xxvii, 28) ; efforçons-nous

d'abord d'apaiser notre soif des trésors surnaturels et éter-

nels, de nous enrichir de ces richesses que ni les vers ni la

rouille ne consument et que les voleurs ne dérobent point

(Matïh. vi,20). Demandons ce quipeut vraiment contribuer à

notre salut et accroître le règne de Dieu en nous et hors de

nous. (( Dieu, dit saint Grégoire, veut être aimé plus que ses

créatures ; il veut que nous lui demandions les choses éter-

nelles plus que les choses terrestres » (2).

Suivant l'avis de saint Augustin, « jamais nous ne devons
séparer notre prière de Jésus Christ, qui prie pour nous, en
nous, et que nous prions : il prie pour nous comme notre

grand prêtre, en nous comme notre chef; nous le prions

comme notre Dieu » (3). Ces paroles s'appliquent surtout

au saint sacrifice. Unissons donc nos prières et nos supplica-

tions au sacrifice et à l'intercession de Jésus Christ : soutenues

rum ac divinarum gratiarum abundantiam, postulat etiam, ut eos liberet

a temporalibus periculis et damnis et a persecutionibiis et adversitatibus,

utque illis det salutem et fructus terrœ. Et in earum multis se déclarât,

in quo sensu hœc temporalia petat, dicens : Da, Domine, famulis tuis sa-

lutem mentis et corporis, ut te tota virtute diligant, et quœ tibi placita

sunt, tota dilectione perficiant ». Arias, 1. cit.

(1) « Dicendum est, impetrationem sacrifiai esse magis vel minus effi-

cacem juxta majorem vel minorem dispositionem illius oui impetratur ».

Pasqualigo, de Sac. N. L., tr. I, q. 87, n. 5.

(2) cv Se magis Dominus quam ea quœ condidit vult amari, œternapotius
quam terrena postulari ». Exposit. in beat. Job, seu Moral. ^ 1. XV, c. xx.

(3) « Orat pro nobis ut sacerdos ; orat in nobisut caput nostrum; oratur

a nobis ut Deus noster. » Enarrat. in x>s. lxxxv.
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par ses mérites et son oblation, elles seront plus puissantes et

plus efficaces, elles seront exaucées plus tôt et plus complète-
ment. Mais notre prière doit être bien faite ; elle doit être

animée par la foi, la confiance, le recueillement de l'espi'it

et la ferveur du cœur ; elle doit être humble et persévérante :

alors elle pénétrera les nues et montera au trône du Très-
Haut en même temps que le sacrifice eucharistique. Écoutons
à ce sujet les paroles de deux saints : « L'oraison faite en
l'union de ce divin sacrifice, dit saint François de Sales, a

une force indicible : de sorte, Philothée, que par iceluy l'âme

abonde en célestes faveurs, comme appuyée sur son bien
aymé, qui la rend si pleine d'odeurs et suavitez spirituelles,

qu'elle ressemble à une colonne de fumée de bois aromati-
que, de la mirrhe, de l'encens et de toutes les poudres du par-

fumeur, comme il est dit es Cantiques» (l).

Saint Alphonse de Liguori dit de son côté : « Considérez
comme Dieu exauce plus facilement les prières du prêtre à

la sainte Messe que celles faites autrement. Sans doute, en
tout temps il accorde ses grâces, lorsqu'on les demande par
les mérites de Jésus Christ; mais, dit saint Jean Chrysostome,
à la sainte Messe il les distribue avec bien plus d'al3ondance.

Alors nos prières sont accompagnées des prières de Jésus
Christ, elles en sont soutenues et obtiennent ainsi une force

incomparablement plus grande : car Jésus Christ est le grand
prêtre qui s'offre lui-même dans ce sacrifice pour nous obte-

nir des bienfaits. Le temps de la sainte Messe est, d'après le

concile de Trente, précisément celui où il est assis sur le

trône de la grâce et où nous devons nous approcher de lui,

suivant l'avis de l'Apôtre, pour obtenir miséricorde et secours
dans tous nos besoins. Les anges eux-mêmes, au dire de
saint Jean Chrysostome (2), attendent le moment de la sainte

Messe pour présenter alors leurs demandes pour nous avec
plus de force et d'efficacité. Et ce que l'on n'obtient pas alors,

on l'obtiendra difficilement dans un autre temps » (3).

IV. — Ainsi le saint sacrifice de la Messe est l'expression
la plus profonde et la plus complète de nos prières et de nos
intercessions dans tous nos besoins spirituels et temporels.
Nous l'offrons quand des calamités de toute nature nous ac-
cablent: nous implorons alors consolation et secours de Celui
qui a supporté pour nous tant de douleurs et de peines.

Nous l'offrons quand le Seigneur, dans sa juste colère contre

(1) Introd. à la vie dévote, II* partie, ch. xiv.

(2) De Incomprehens . Deiy hom. m.
(3) Préparation à la sainte Messe, y» considération.
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nos ('îiiilos, nous visiUi par ses (:li!Uiirients, désole nos chaînas
]);ir la sécheresse ou détruit nos s(; menées par des pluies in-

cessantes : alors nous supplions sa bonté paternelle d'accor-

der à nos canipji^^nes le soh^il et la pluie fertilisante dans le

temps opportun. Nous l'olfrons quand l'Ange de la mort î)ro-

mùno la contagion au milieu de nous et choisit ses victimes:

nous demandons alors au Dieu de la vie et de la mort de
mettre un terme à tant de ravages. Nous l'offrons pour les

fidèles, ({uand, en présence de la sainte Église, ils se lient par
le mariage : nous prions alors le Seigneur qu'il verse sur eux
les grâces de la fidélité et de l'amour mutuel et toutes les

bénédictions réservées à un mariage chrétien, jusqu'à ce que
la mort vienne le briser. Nous l'olfrons quand les jeunes lé-

vites sont appelés 'au service de Dieu par l'imposition des

mains, et quand celui qui a été choisi du sein de l'ordre sa-

cerdotal est consacré au ministère apostolique de l'épiscopat

par l'onction du saint Chrême : nous invoquons alors le sou-

verain Pasteur des âmes (I Petr. ii, 25j, afin que les nou-
veaux ministres des autels soient, dans leurs paroles et leurs

actions, de bons pasteurs, de dignes dispensateurs des mystè-
res de Dieu, et soient trouvés fidèles au jour du jugement.
Nous l'ofï'rons pour nos frères appelés par Dieu dans son
éternité: nous demandons' au Juge des vivants et des morts
qu'il ait pitié de leurs âmes et les admette dans son repos
éternel. Nous l'offrons pour tous les fidèles, afin que Dieu
leur accorde grâce et bénédiction, et les introduise un jour

dans la gloire éternelle (1).

22. — De ceux qui participent aux fruits du sacrifice.

Après avoir exposé les effets provenant des quatre fins de

la sainte Messe, nous avons à rechercher qui sont ceux qui

profitent de ces fruits.

Le but principal du saint sacrifice est, nous l'avons vu, de

rendre à Dieu le culte d'adoration, d'action de grâces, d'ex-

piation et de prière qui lui est dû (2). En même temps il a

(1) DuMONT, Ecrits et Discours du carcl. de Geissel, tome I, p. 460.

(2) (( Sacrificiiiin Missse principaliter et universaliter semper oirerendiim

est ad finein colendi Deiim : non quidem semper ad solum finem latreu-
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la propriété essentielle, comme tout autre sacrifice, d'être of-

fert pour les lionimes et à leur profit. Parmi les effets divers

de la sainte Messe, on nomme proprement et rigoureusement
fruits du sacrifice les grâces et les biens spirituels et tempo-
rels que Dieu accorde à l'iiomnie en vue de ce sacrifice (1).

C'est, en règle générale, de l'application de ces fruits que
l'on parle, lorsqu'on dit que l'on offre le saint sacrifice ^^oi^r

qaelqit'an. Évidemment il s'agit en première ligne du
fiMiit propitiatoire et impétratoire: c'est sous ce rapport, en
effet, que la sainte Messe obtient à l'homme l'abondance de

toutes les grâces. C'est donc, à proprement parler, en vertu

de ces deux: propriétés du sacrifice qu'il est ofi'ert pour les

liommes (2). Offrir le saint sacrifice pour quelqu^m peut si-

gnifier aussi, quoique plus rarement, l'offrir au nom ou à la

place d'un autre (nomine vel vice alterlus). En ce sens, la

sainte Messe, comme sacrifice latreutique et eucharistique,

peut être offerte pour un autre sans qu'il en perçoive un fruit

dans le sens réel du mot. L'hommige et l'action de grâces

offerts à Dieu par Jésus Christ dans ce sacrifice profitent aussi

à l'homme, mais seulement en complétant et en perfection-

nant l'adoration et la reconnaissance de celui-ci, toujours

défectueuses par quelque endroit. Comme sacrifice propitia-

toire et impétratoire, la Messe a beaucoup plus en vue l'avan-

tage propre de l'homme, puisqu'elle lui procure toute sorte

de l)iens. C'est de ces biens que nous entendons parler en

ticiim, sistendo soluin in intentione colandi Deum in recognitionem supre-
mi eJLis dominii, in acta signàto, absit ; sed simul etiam ad finem eucharis-

ticiim, impetratorium et satisfactorium. Quemcumque enim ex his finem
intendas, eo ipso etiam implicite, imo in ipso actu exercito etiam intendis

et exerces cuUum divinam soli Dec debitnm. An non otiam, si sacrificio

tuo Deo gratias agis pro beneficiis acceptis, supplicas pro novis accipien-

dis, dcprccaris remissionom peccatornm : in actu exercito et ipso facto

Deo divinum cultiim exhibes, ejus supremum in te dominium, potestatem,
eminentiam tuamque hiimillimam sulimissionem, dependentiam, indigen-
tiam contestaris? Quis enim peccala remittit, nisi soIus-Deus? quis béné-
ficia et bona salutaria ad ultimum finem œternaî beatitudinis conferre

potest efficienter, nisi solus Dous ? Laudandus esses et lavidabilis valde, mi
sacerdos, si prsedictos fines omnes semper explicite et expresse intenderes

et bene applicares tanquam fidelisdispensator ». Sporer, Theol. sacrament.y
p. II, cap. V, sect. 3, ^ 1.

(1) « Friictus sacrificii sunt ipsa illa bona, quœ sacrificiiim oblatum vel

potius ratione et intiiitu sacrificii oblati motus ipse Deus confert offerenti

et iis pro quibus offertur ». Sporer, 1. c, p. II, c. iv, sect. 2, § 1.

(2) « Sacrificium sub hac dnplici — ratione quatenuspropitiatorium et im~
pctratorium est — fractvim aliquem seueffectum habere potest prseter ipsum
cultiim, et idao sub his rationibus proprie offertur pro aliquo ». Sûarez,
disp. 78, sect. 1, n. i.
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tr.iihmt in do 1m. p;irticip;iLioii ol (Jos participants aux fruits

du sacrilico.

Nous avons iii(li(|iH; plus li;iuL los soui;c<;s d'où dôcoulont
sur los liomnics les divers fruits du sacrifice de la Messe,
aussi l)ion ex opère operata que ex opère oxjerantis. 11

s'a<^^it ici, sinon d'une fnçon exclusive, du moins en f^^énéral,

de la ])articip;di<jn au fruit essentiel ex opère operato^ prove-
nant directement et immédiatement du ministère de Jésus
Glirist, notre grand prêtre. Ce fruit principal s'applique à

beaucoup de personnes, très dillérentes les une des autres, et

peut eti'e acquis de bien des manières.
Au nombre des questions obscures et compliquées exami-

nées à ce propos par les tbéologiens, se rencontre d'abord la

suivante: De quoi dépend la participation à ce fruit et qui
sont ceux qui y participent? Selon le sentiment de plusieurs
docteurs (1), tous ceux qui coopèrent de quelque manière au
sacrifice y ont part, qu'il soit olfert pour eux ou non. D'autres,

au contraire, sont d'avis que ceux-là seuls ont part au fruit

ex opère operato^ pour lesquels le sacrifice est offert de quel-

que façon (2). En réalité, ces deux circonstances sont très

souvent réunies. Le sacrifice est offert, au moins d'une ma-
nière générale, pour ceux qui l'offrent ou qui coopèrent à son
oblation. Toutes deux peuvent donc exercer une influence sur

l'acquisition de ce fruit. Gomme participants à ce fruit on dé-

signe donc l'Église entière, les fidèles qui prennent part ac-

tuellement au sacrifice, le prêtre qui célèbre, et enfin tous

ceux à qui le prêtre applique le sacrifice en particulier.

1. — Le fruit perçu par l'Église entière s'appelle général
ou très général {fructus generalis vel generalissiraus). Il a

une double origine : d'abord l'oblation de Jésus Christ faite

pour toute l'Église, puis l'oblation de l'Église faite pour son

utilité propre parles mains du prêtre. Ces deux sources

se réunissent en un torrent de bénédictions pour l'Église et

ses enfants.

1° Ce fruit, acquis à .toute l'Église, se répand sur tous les

membres, vivants ou morts, du corps mystique de Jésus

Christ qui ont besoin de la grâce. Et même ce fruit parvient,

par des voies indirectes et dans une mesure moindre, à ceux
qui sont hors de l'Église, mais qui sont appelés à entrer dans

son sein, ou bien à y rentrer, s'ils en sont sortis. Le calice du

sang précieux est tous les jours élevé sur l'autel pour sauver

(1) SuAREz, clisp. 79, sect. 8.

(2) Pasqualigo, de Sac. N.L., q. b7-Q0.—STENTRVT,Soteriologia,ih.Adi.
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tous les hommes et les amener à la connaissance de

la vérité (I Tim. ii, 1-4). Jésus Christ est le Sauveur du
monde (Joan. m, 17) ; il a souffert la mort pour mériter à

tous le pardon et le salut. Cette source de grâces, ouverte au
pied de la croix, continue à jaillir dans la sainte Messe
pour l'avantage des hommes. A ce soleil de bénédictions

s'applique cette parole du Psalmiste : « Il s'élance du plus

haut du ciel ; sa course va jusqu'à rextromité la plus

lointaine: il n'y a personne oui puisse se soustraire à sa cha-

leur » (Ps. xviii, 7). Oui, des rayons d'illumination surnatu-
relle partent de l'autel et pénètrent dans des milliers de cœurs
qui n'en ont pas même le soupçon, afin de ramener les brebis

égarées à Jésus Christ, le pasteur et l'évêque des âmes
(I Pet. II, 25 ), de les conduire dans son bercail, dans la

maison paternelle de l'Église une et véritable, où sont dé-

posés tous les trésors de la grâce.

Les fruits du sacrifice se déversent avec bien plus d'abon-
dance sur l'Église militante et sur l'Église souffrante : car,

selon la volonté de Dieu, la sainte Messe est la propriété de

l'Église entière. Le fruit général lui profite en première ligne

en tant qu'elle est une institution divine, le royaume
et l'épouse de Jésus Christ, qui l'a acquise par son sang
(Act. XX, 28). Il perpétue constamment sur l'autel le sacri-

fice du Golgotha, afin de la présenter toujours sans tache

ni ride, sainte et immaculée (Eph. v, 25-27). A cause du sang
de l'Agneau (Apog. xii,ll)qui coule sans interruption, l'Église

remporte la victoire sur ses ennemis et sort triomphante de
tous ses combats contre les portes de l'enfer et les puissances
antichrétiennes du monde. Jésus Christ lui-même se fait

son champion et son avocat auprès de Dieu, pour la protéger

et la défendre dans ses épreuves, pour humilier et abattre ses

adversaires. De là nous sommes en droit de conclure que les

membres du corps mystique de Jésus Christ qui contribuent

le plus au bien général de l'Église, ses pasteurs, comme le

Pape, les évêques, les prêtres, reçoivent une plus grande
partie de ce fruit. D'eux surtout, en effet, dépendent la beauté

et la sainteté de l'Eglise
; ils ont besoin aussi de la lumière,

de la force d'en haut pour résister avec courage dans les luttes

difficiles qu'ils ont sans cesse à soutenir pour les brebis qui

leur sont confiées, pour l'unité, la liberté et tous les biens

surnaturels de l'Église catholique. Ils reçoivent donc en pre-

mière ligne les fruits du sacrifice eucharistique, afin de se

montrer toujours les serviteurs de Dieu dans les tribulations,

les nécessités, les angoisses, les coups, les prisons, les fatigues.
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l(is voillos... f);ir im disr.oui-s fidolf, [};ir ht force do I)if;ii,

]);ii- les armes de lajiistiee (Il (Jleii. vi, /i-7j.

En quoi eonsiste [)liis nettement le fruit j^énéral du saint

sa(;ri(ice ? S'nlciid-il à l')iis 1ns membres de rK;^llse en pai-ti-

enlinr ? On ne peut le dire avee eiîrtltnde. IMusienrs théolo-

giens (1) pensent ({u'il ne renferme pas seulement les grâces

que l'on demande, mais ïoiïtit satisfactoire ex opère operato,

c'est-à-dire la rémission des peines temporelles. Ils ajoutent

que ce fruit serait accordé en quantité f)liis ou moins grande,

suivant les dispositions des fidèles.

2' Jésus (Christ, le graïKi prêtre invisible, s'immole constam-
ment pour l'Église par le ministèi'e du prêtre visible. Ce der-

nier monte aussi à.l'autel au nom de l'Église ; il est son dé-

puté et son intermédiaire auprès de Dieu ; elle immole par sa

bouche pour tousses enfants qui sont sur la terre ou dans le

purgatoire. Gomme elle est l'Épouse toujours sainte et ten-

drement chérie de Jésus Christ, sa voix, s'unissant au

sacrifice, est toujours exaucée, et Dieu, en considération de

ce sacrihce olfert par elle et de ses prières, répand tous les

jours les bienfaits les plus abondants sur tous ses enfants qui

sont dans le besoin. Le plus souvent ces grâces sont spécifiées

dans les prières liturgiques : ainsi l'Eglise demande de pou-

voir servir Dieu dans une liberté assurée après avoir vaincu

tous les ennemis et les erreurs, et de jouir d'une piété sans

trouble.
3° C'est la volonté de Jésus Christ et de l'Église que le sacri-

fice de la Messe soit toujours offert pour l'ensemble des

fidèles. Ce fruit général, de la part de Jésus Christ et de l'É-

glise, parvient immédiatement aux fidèles, sans qu'une déter-

mination expresse du prêtre soit nécessaire, mais par le fait

seul de son ministère à l'autel. Les excommuniés, exclus de

la communion des saints, n'y ont point part. Les fidèles en

état de péché mortel le reçoivent dans une proportion beau-

coup moins grande que les justes, plus étroitement unis au

corps mystique de Jésus Christ. Plus leur piété augmente
leur capacité, plus ils s'unissent intimement au sacrifice, plus

ils coopèrent à son oblation, et plus leur participation à ce

fruit général s'accroît. Aussi c'est certainement une pratique

très salutaire de s'unir chaque matin, à l'exemple de

(1) Valentia, Comment. theoL, tom. IV, disp. 6, qii?est. 11, piinct. 1.

—

Vasquez, in III, disp. 231, cap. n. — Gotti, Theol. scltol. dogm.^Xr. VIII,

de Euch., quœst. 2, dub. 1 gO. —Tanner, Theol. schol., tom. IV, disp. 5,

qusest. 9, dub. 4, n. 98. — Stentrup, thés. 112.
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beaucoup de chrétiens, à toutes les messes qui se célèbrent

à chaque instant dans l'univers entier : on perçoit ainsi un
fruit beaucoup plus abondant (1).

Quel bonheur inappréciable d'être un familier de Dieu et

un concitoyen des saints (Eph. ii, 19), un enfant fidèle et

soumis de l'Eglise catholique, et de se trouver en un précieux
commerce avec Jésus Christ! Un membre vivant de cette

grande famille qui s'étend sur tout le globe, peut puiser à

pleines mains dans ce fleuve de grâces provenant de toutes

les messes célébrées chaque jour. Quelle consolation de pou-
voir se dire : Bien que je sois inconnu du monde et que je

puisse mourir dans le coin le plus caché, la sainte Eglise, ma
mère aimante, ne m'oublie pas : sur des milliers d'autels

elle prie et immole pour ma pauvre âme ; elle répand sur les

flammes du purgatoire le sang expiatoire de Jésus Christ,

pour adoucir et abréger mon exil dans ce lieu de souf-

frances !

II. — Le fruit général du sacriflce, comme nous l'avons

remarqué plus haut, n'est pas reçu par tous les membres de

l'Eglise de la même manière et dans la même proportion.

Ceux qui coopèrent de près ou de loin à l'offrande de la sainte

Messe, en recueillent une plus grande part, non seulement
ex overe operantis^ mais encore ex opère operato (2). Ces

(1) « Die quadam, cum (sancta Mechtildis) prse debilitate longiusirenon
valens, missam in ambitu audiret, ingemuit, conquerendo se Deo esse

remotam. Gui Dominus statim respondit : Ubicumque tu es, ego sum.
Tune illa requisivit si aliquid obesset quod homines de longe missam
audirent. Cui Dominus : Bonum est uthomo prsesens sit

;
quod dum nuilo

modo potest, sic tamen prope sit, ut verba valeat audire, quia secundum
quod Apostolus dicit : Sermo Dei vivus, et efficax, et penetrabiiis

(Hebr. IV, 12). Verbum enim Dei animam vivificat, infundens ei spiritualo

gaudium, sicut etiam apparet in hominibus laicis et idiotis, qui licet non
intelligant quse leguntur, sentiunt tamen gaudium Spiiitus, et inde ad
pœnitentiam animantur. Verbum etiam Dei efficacem reddit animam ad
virtutes et quœque bona, et pénétrât eam, omniaejus interiora illustrando.

Sed cum infirmitate vel obedientia vel aliarationabili de causa priepeditur,

ubicunque tune homo est, ibi eidem pra^sens et cum illo sum... Dico tibi :

Qui missam dévote et studiose audierit, in extremis ejus tôt no])iles

sanctorum meorum personas in ejus consolationem et defensionem, ad
animam ejus cum honore deducendam, sibi transmittam, quot missas in

terris audivit ». S. Mechtildis, Lib. spécial, grat.^ p. III, c. xix.

(2j Suarez regarde comme pieux et probable lo sentiment qui soutient

que ceux qui offrent actuellement le saint sacrifice avec le prêtre et par le

prêtre, perçoivent un fruit impétratoire et satisfactoire ex opère operato
(disp. 79, sect. 8, n. 5). Lugo fait cette observation: « Ilœc sententia pro-

babilis est et deservit ad commendandam magis utilitatem audiendi

missam » ; mais il ajoute : u Sed non video firinum fundamentum ad eam
persuadendam ». Il ne pense pas qu'il y ait aucun motif pèremptoire
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giAcos sont souvonl drsi^îiK'os sons lo nom do fruit spéoiîil

(s]jecialis), \):\.v opposition ;in fruit j,'énéral. Entre les dilfé-

rcntos nianiùros do p;irtioipor porsonncllonient à l'offrandodii

saint saoi'i(i(;o, il faut mentionner surtout l'assistance à la

sainte Messe. Celui qui l'entend avec respect et dévotion,

entre en un contact plus intime avec le sacrifice, il prie et im-
mole avec le prêtre, et l'Eglise, en outre, par la bouche de

son ministre, prie et immole expressément pour les assistants.

Ceux-ci perçoivent un fruit particulier, plus ou moins grand,

selon leur coopération, leur capacité et leur piété. Cett(i

assistance à la sainte Messe est signalée, à juste titre, comme
un des moyens les plus puissants d'attirer sur soi et sur

autrui l'abondance des dons spirituels et temporels (1). La
sainte Messe est une' mine d'or où nous pouvons aisément
nous enrichir, elle est un trésor ouvert où nous avons libre

entrée. Mais où est notre foi et notre charité ? Faisons-

nous de cette source de tous les biens le cas convenable ? 'en

profitons-nous ? L'heure bénie du sacrifice est-elle la plus

chère, la plus précieuse à notre cœur ? Considérons-nous la

célébration de la Messe ou l'assistance à cette redoutable

action comme la chose la plus importante de la journée ?

Assurément nous avons à ce sujet bien des négligences à

nous reprocher et à réparer. Que la Messe soit désormais
notre gloire, notre richesse, la joie et la consolation de no-

tre vie.

d'affi.rmer que les assistants à la messe obtiennent la rémission de la

peine ex opère operato. Au contraire, il regarde comme certain qu'ils

K( reçoivent un fruit » ex opère operato, « quatenus per modum saltem im-
petrationis sacerdos offert specialiter pro circumstantibus ». Disp. 19,

sect. 11, n. 230-238. — Arriaga, tom. VII, disp. 53, sect. 3.

(1) « Magna dignitas est, quam Deus homini christiano missam cum
spiritu devotionequeaudienti impertit, et magna valdeque mira suntbona
quu,' is sic illam audiens lucratur. Quantge dignitatis, glorise utilitatisque

homini christiano est, quod Deo Patri donum offert ac munus infiniti

Taloris,.et quod illi infinité gratum est, et quo ipsum plaçât propitiumque
reddit, si peccatis iratus est, voluntatem ejus conciliât, summamque ei

voluptatem affert, et in ejus amore ac gratia crescit, familiarior eidem
Domino fit, majorera cinn ipso amicitiam contrahit, novos ab illius libe-

ralitate favores, dona et gratias percipit, et ab eodem suorum bonorum
desideriorum complementum consequitur, quoque non soli sibi tantum
bonum procurât, sed etiam a Deo ingentia bona ac misericordias pro

omnibus illis impetrare potest pro quibus .idem sacrificium vult offerre !

Nara missam audiendo, quemadmodum offert sacrificium corporis et

sanguinis Christi pro seipso, sic etiam potest illud offerre pro omnibus
lis, quibus bene viilt, et omnibus magno adjumento erit pro anima proque
sainte ac vita temporali, quae animas bono conducit ». Arias, Thés, inexh.,

tom. II, tr. VII, cap. vu.
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III. — De son côté, le prêtre perçoit, ex opère operato, de
la célébration de la sainte Messe un fruit très spécial {specia-

lissimiis vel individualis) (1). Il est facile de le comprendre.
Le prêtre est, de tous, le plus directement occupé dans l'obla-

tion du saint sacrifice. En vertu de son ordination, il a qua-
lité et mission pour l'offrir au nom de Jésus Christ et de l'E-

glise. Non seulement il est véritable sacrificateur ; mais, d'a-

près la volonté de Jésus Christ et de l'Eglise, il immole aussi

d'une manière expresse pour lui-même. Pour ces deux motifs,

la sainte Messe doit lui profiter abondamment comme sacri-

fice expiatoire et impétratoire. La participation à ce sacrifice,

source inépuisable de grâces, lui est permise plus qu'à tout

autre : il doit donc en retirer des bénédictions d'autant plus

précieuses, s'il célèbre en état de grâce, avec attention et

piété (2). Ce fruit lui est personnel et lui arrive par le fait

même de son action sacerdotale. Il ne réclame pas une appli-

cation spéciale et la dévotion du prêtre n'en est point lasource;

elle n'est que la condition nécessaire pour le recevoir dans
une plus grande plénitude. Aussi est-il très important que le

prêtre se prépare de son mieux à l'accomplissement des saints

mystères. S'il veut recevoir à l'autel les grâces nombreuses
dont il a besoin pour remplir dignement son ministère si dif-

ficile, il doit s'efforcer de mener une vie pure et célébrer

la sainte Messe avec une ardente charité. L'Eglise l'avertit

de mettre tous ses soins à porter toujours à l'autel la plus

grande pureté intérieure, jointe à la piété extérieure. « Le

(1) La digne célébration de la sainte Messe est naturellement méritoire,

satisfactoire et impétratoire ex opère oxieraniis à un très haut degré pour
le prêtre en état de grâce. Le fruit très spécial dont il s'agit ici, est acquis

ex opère operato. Plusieurs théologiens (Suarez, Henriquez, Amicus,
Laymann) affirment que le prêtre perçoit ce fruit par le fait même de

l'oblation du sacrifice {quateniis offert). D'autres (Vasquez, Goninck,

Ysambert, Pasqua] igo) soutiennent, au contraire, qu'il le perçoit en tant

qu'il lui est appliqué {quatenus pro ipso offertur). Le sentiment qui

enseigne que le fruit très spécial du prêtre qui célèbre et le fruit spécial

des fidèles qui coopèrent au sacrifice, ne peut être appliqué à d'autros,

semble être beaucoup plus fondé que l'opinion opposée. Pasqualigo,
de Sacrif. N. L., tr. I, q. 99, 115.

(2) « Nemo plus utilitatis recipit ex sanctissimo Missaî sacrificio quam
sacerdos ipse qui offert : nemo enim est tam propinquus, intimus, et, ut sic

loquar, practicus et totalis executor tanti operis, tam Deo placiti, tam ex

sese naturaque sua fructiferi, tam admiserationes liberalitatesque divinas

cvocandas ac emungendas instituti ; nemo tam illimitatus et arbitrarius

dispensator atque arbiter tanti thesauri fructuumijue ac effectuum ejus

quam sacerdos ». Druzbicki, Tract, de effect. friict., et applic. SS. Miss,

sacrif., cap. viii.
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pi'ètr(î (loil, suivant la i'(!(;(jiiiiiiar)(lalion du J)o(-lour sriaplii-

qnCjSotnnii" on tout temps ot plus que tous les autres honiuKîS,

éloigné de ce qui peut souiller son cœur, la demeure de son

roi, ou mT^mo soulomont poiu'rait être une occasion de souil-

lui'o. Quand il veut célébrer la sainte Messe, il doit donc, au-

tant que |)()ssil)lc, se retirer de tout, se recueillir profondé-

ment et ne laisser errer ni ses sens ni sa pensée. Qu'il lave

toutes ses impuretés avec des larmes abondantes, qu'il élève

son esprit vers la majesté divine, et qu'il porte ensuite ses

regards dans l'abîme de sa propre misère. Et lorsque, séi)aré

du fini et comme divinisé, il ne voit, il ne sentque Dieu, qu'il

considère la charité du Sauveur, qu'il selaisse enflammer par

ses ineffables ardeurç, et qu'il s'approche de ce mystère avec

humilité et respect » (1). Avant de monter à l'autel, que le

prêtre se pose cette question : Gomme je suis pécheur, impar-

fait, tiède dans le service de Dieu, moi qui ose offrir la Vic-

time adorable! Quelle est la grandeur inestimtible, quelestle

prix de cet Agneau divin qui va reposer dans mes mains et

dans mon cœur ? quelle est la majesté incomparable du Très-

Haut, que je vais glorifier par l'immolation de ce sacrifice ?

quel est le nombre, quelle est la gravité des besoins de l'Eglise

et de ses enfants, besoins auxquels il faut subvenir par le

sacrifice eucharistique ? Ces considérations porteront l'âme à

l'amour et à la dévotion (2).

(1) De Jnstructione sacerdotis ad se prœparanduin ad celebrandam
missam.

(2) « In omni sacrificio quatuor sunl peiisanda,ut puta, (2'?a.s, quid, ciir et

quare. Ideo antequam celebremus aut communicemns, perpendamus hcec

omnia. Imprimis unusquisque attendat, quis sit, id est, quam fragilis,

defectuosus, indignus et reiis; ac per hoc indignissimum se recognoscat,

sicque pro viribus ad communionem seu celebrationem se prseparet ac

suo modo se dignificare Deo auxiliante conetur. Secundo consideret qiiid,

id est, quale et quantum sit sacrilicium istud, inquo Ghristus Deus ethomo
offertur ; et ita cum ingenti humilitate, filiali amore, reverentia prsecordiali,

puritate prœcipua, charitateque fervida progrediatur ad sancta sanctorum.
Tertio' penset oui fit ista oblatio, ut puta, Deo Patri, regiœ Domino
majestatis immensœ, cui cum omni sinceritate, humilitate, attentione,

diligentia adstare et immolare oportet. Nam et oblatio sacrificii hujus opus
est valde privilegiatum, ad cujus dignam executionern devotio requiritur

actualis et esse in charitate, quam qui habuerit, ceteris non carebit virtu-

tibus. Quarto advertat quare, id est, propter quas causas institutum sit et

immoletur sacrificium islud, videlicet pro communi bono totius Ecclesiœ,

pro vivis et mortuis, pro ereptione ab omni periculo et peccato, pro virtu-

tum et gratise incremento, pro pace patrise et omni rationabili causa.

Idcirco cum pro tôt tantisque causis nequaquam sit segniter deprecandum
nec tepide offerendum, satagamus cum grandi instantia integroque affectu

sancti fervoris celebrare ac celebrando aut communicando orare ». Dion.
Gartiius., in hynm. Verhum supernum Enarrat.
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IV. — Enfin, la sainte Messe produit encore un autre fruit

propitiatoire et impétratoire ex 02)ere operato en faveur de
ceux à qui le prêtre, comme représentant et ministre de Jésus
Christ, applique spécialement le saint sacrifice. Ce fruit est

désigné d'ordinaire sous le nom de ministériel ou moyen
{ministei^ialis , médius). En sa qualité de ministre de Jésus

Christ et d'administrateur de ses mystères (I Cor. iv, 1), le

prêtre n'a pas seulement à célébrer le sacrifice, mais à déter-

miner à qui le fruit en doit profiter. Il ala libre disposition de

ce fruit, il peut seul l'appliquer à lui-même ou à autrui (1).

Il reçoit ce droit et ce pouvoir dans son ordination, par la

collation du pouvoir de l'Ordre {potestas Ordinis). L'obli-

gation d'appliquer la Messe selon telle ou telle intention

peut provenir de causes diverses. En général, elle naît de
la loi de l'Eglise ou de la volonté du prêtre qui s'oblige par
l'acceptation de l'honoraire (stipendiu?n, eleemosyna). Une
telle application du fruit de la Messe est licite, utile et salu-

taire : cela est hors de doute. Non seulement cela est dans la

nature du sacrifice ; cette doctrine est encore confirmée par la

pratique universelle et par l'enseignement exprès de l'Église.

De tout temps on a célébré la sainte Messe pour des personnes
et des fins déterminées. Ainsi les curés sont rigoureusement
tenus d'appliquer la messe les dimanches et les fêtes pour les

fidèles de leur paroisse. La proposition qui soutient que
l'application de la sainte Messe à certaines personnes ou
classes de personnes déterminées, ne leur est d'aucun avan-
tage, a été condamnée par l'Église (2).

L'application du fruit ministériel, étant un acte du pouvoir
de l'ordre, peut toujours être faite validementàtous ceux qui
sont capables de la recevoir. Pour qu'elle soit licite, elle doit

se faire conformément aux prescriptions de l'Église. Le sacri-

fice est, en effet, la propriété de l'Eglise : l'autorité ecclésias-

tique a donc le pouvoir de régler et de limiter le pouvoir du
prêtre. Nous avons maintenant à examiner à qui, en particu-

lier, le fruit ministériel peut et doit être appliqué. Les vivants

et les morts peuvent, à ce point de vue, être divisés en plu-

sieurs classes.

1° Les vivants sont membres de l'Eglise catholique ou non.

^1) Dicendum est sacrificium determinari, ut huic potins prosit spécial!

modo quam illi, ab ipso offerente, quatenus déterminât offerre pro hoc vel

proillo, et in hoc consistereapplicationem, quadicitur applicari ». Pasqua-
LiGO, 1. c, tr. I, q. 161, n. 1.

(2) Bulle Auctorein Fidei, pr. 30.

GIHR. — LA MESSE. — 13.
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^«) La sainte Mossc peut ctn; oH'erte pour les membres de

rK<,'lise catholique, qu'ils soient en état de grâce ou dans

l'état (lu ])éclié. Les membres d(; l'Kglise qui sont justes et

animés d'une charité active et parfaite, sont seuls disposés à

percevoir les fruits du sacrifice eucharistique dans toute son

étendue ; la participation à ces fruits est d'autant plus grande,

que l'union avec Jésus (Christ et l'Eglise est plus intime. Les

membres de l'Eglise morts à la vie de la grâce par le péché

mortel ne peuvent pas en gagner tous les fruits; tant qu'ils

sont les ennemis de Dieu, les peines temporelles ne sauraient

leur être remises. Le besoin le plus pressant auquel le sacri-

fice propitiatoire doit subvenir, c'est leur état dépêché. Avant
tout, la Messe leur obtient la miséricorde de Dieu; elle leur

acquiert la lumière et la force d'en haut, qui les déterminent
à abandonner sérieusement la voie du péché, à se convertir

et à rentrer en grâce avec Dieu. Le saint sacrifice peut être

aussi offert pour les enfants baptisés encore privés de l'usage

de la raison, mais comme sacrifice impétratoire et non comme
sacrilice propitiatoire.

b) S'il s'agit de personnes séparées de la communion visible

et extérieure de l'Eglise, il n'est pas douteux que l'on peut
offrir la sainte Messe pour eux, au moins indirectement : on
la célèbre, en effet, pour la conversion des juifs et des païens,

l'extirpation des hérésies et des schismes, l'accroissement et

l'exaltation de l'Eglise. Assurément on a en vue directement

le bien de l'Eglise ; mais il en résulte en même temps un
grand avantage pour ceux qui ont le bonheur de devenir ses

enfants. Au contraire, l'application directe et spéciale, suivant

les prescriptions de l'Eglise, n'est pas permise absolument et

sans exception. Ainsi il est expressément interdit d'appli-

quer la messe pour les excommuniés dénoncés {excomrauni-
cati non tolerati et vitandi), et cette défense subsiste tant

que l'absolution ne leur a pas été accordée. Suivant un grand
nombre de théologiens, cette application est non seulement
valide, mais licite, pour les excommuniés tolérés, vivants ou
morts. On peut de même offrir le saint sacrifice pour les

schismatiques et les hérétiques, et aussi pour les infidèles et

ceux qui ne sont pas baptisés, comme les Juifs, les Turcs, les

païens. Mais en cela il faut éviter avec soin tout ce qui

pourrait scandaliser les fidèles. En outre, il faut remarquer
que ceux qui n'appartiennent pas à la communion de l'Eglise,

ne profitent pas des fruits du sacrifice dans leur intégrité. On
demande surtout, en leur appliquant la messe, leur conver-

sion; on prie Dieu d'apaiser sa justice à leur égard, de leur
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donner des grâces afin qu'ils puissent rentrer plus facilement

dans le sein de l'Église (1).

2° L'efficacité salutaire du sacrifice eucharistique s'étend

au delà du tombeau. Mais est-il permis d'olfrir la sainte Messe
pour tous les défunts?

Ceux qui sont morts peuvent être entrés dans le ciel, où ils

jouissent de la félicité éternelle ; ou bien ils ont été préci-

pités dans l'enfer, où il n'y a point de rédemption
; ou bien ils

sont dans les flammes du purgatoire, d'où ils ne sortiront

pour être admis en la présence de Dieu qu'après avoir été

complètement purifiés.

a) De ces trois catégories de trépassés, la dernière est la

seule pour laquelle, d'après la tradition apostolique, on puisse

réellement offrir le saint sacrifice (2). Le chorévêque syrien

Baléus (vers la fin du IV^ et le commencement du V® siècle)

témoigne que la prière et le sacrifice sont utiles aux défunts:

« Il est clair pour tout homme intelligent que les défunts ti-

rent profit des vigiles, du saint sacrifice de la Messe et de

l'encens de la réconciliation, quand le prêtre fait mémoire
d'eux devant l'autel. Alors les habitants du ciel se réjouissent,

les vivants sur la terre sont dans la jubilation, et les morts
aussi tressaillent d'allégresse : car on les appelle pour être

rafraîchis parle sacrifice céleste » (3).

Les âmes du purgatoire souffrent cruellement : elles ont

(1) « Proposito dubio : Utram possit aut debeat celebrari missa ac per-

cipi eleemosyna pro GrÊeco schismatico, qui enixe oret atque instet, ut

missa applicetur prose sive in ecclesia adstante sive extra ecclesiam ma-
nente? S. Gong. Goncilii die 19 april. 1837 respondit : Juxta exposita non
licere ; nisi constet expresse eleemosynam a schismatico praeberi ad im-
petrandam conversionem ad veram fidem. Quam resolutionem P. M.
Gregorius XVI approbavit.

« Proposito dubio : Utrum liceat sacerdotibus missam celebrare pro Tur-
carum aliorumque infidelium intentione, et ab iis eleemosynam pro missse

applicatione accipere ? S. Gongr. Goncilii die 12 julii 1865 respondit : Affir-

mative, dummodo non adsit scandalum, ac nihil in missa specialiter ad-
datur, et quoad intentionem constet, nihil mali aut erroris aut superstitionis

in infidelibus eleemosynam afferentibus subesse».

(2) Trident, sess. XXII, cap. ii.

(3) « Gum alla sacramenla non prosint post mortem, unde est, quod hoc
sacramentum altaris prodest? — Dicendum, quod aliorum sacramentorum
dispensatio respicit actum in persona vel circa personam, sicut patet in

baptismo, et ideo non potest baptizari, nisi qui praesto est in aquam mer-
gi ; sed sacrificium est actus pro persona. Et quoniam actus in personam
requirit personam actu existentem, sed pro persona non; sicut Ghristus
obtulit se Patri pro illis, qui fuerunt et qui futuri siint, sic sacrificium

prodest his qui tinierunt vitam ». S. Bonav., IV, dist. 45, dub. 3.
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besoin (lu sîicrifice oxpiiiloiro pour obtenir de la justice divine

que leurs peines soient ai)r»';(rôos ou adoucies. Suivant la

déclaration expresse de TK^^^lise, c'est de la sainte Messe
qu'elles reçoivent le plus de soulagement (1). F^Ue leur profite

plus que les prières, les indulgences, les jeûnes, les aumônes,
les veilles, les (cuvres de piété et de miséricorde dont les

vivants peuvent disposer en faveur des morts par suite de la

communion des saints. Leurs dispositions sont toujours excel-

lentes, et l'application du saint sacrifice produit toujours ses

eirets en elles. Tout le reste reste enveloppé pour nous dans

une obscurité complète; nous ignorons dans quelle mesure
chaque messe abrège ou adoucit leurs souffrances. La durée

du temps au bout-duquel a lieu leur délivrance, dépend en

entier de la volonté de Dieu, dont la justice est aussi infinie

et insondable que la bonté et la miséricorde. Aussi non seu-

lement il n'est pas superflu, mais il est plus souvent néces-

saire de réitérer à plusieurs reprises et à diverses époques la

célébration de la Messe pour les mêmes âmes, afin de leur

ouvrir plus sûrement et plus tôt les portes du ciel. Gela est

vrai même des messes célébrées à l'autel revêtu d'un privi-

lège local ou par un prêtre muni d'un privilège personnel,

bien qu'une indulgence plénière en faveur de l'âme pour qui

Ton célèbre y soit attachée : car l'effet réel de cette in-

dulgence, qui est appliquée au défunt, non per moduni solu-

tionis et absolutionis, mais per modum solutionis etsuffragn^
est remis à la libre disposition de Dieu (2).

Des divers effets du sacrifice, les défunts ne peuvent obte-

nir qu'une partie, à savoir, la rémission des peines tempo-
relles dues au péché en satisfaisant à la justice de Dieu ; c'est

le dernier et unique obstacle qui les empêche d'entrer dans
le repos si ardemment désiré. Gomme sacrifice propitiatoire,

la Messe désarme la colère de Dieu qui s'est appesantie sur

eux, elle éteint directement et immédiatement les peines

qu'ils ont à subir ; comme sacrifice impétratoire, elle peut
contribuer à leur délivrance, soit en obtenant la condonation
de leur peine, soit en excitant les vivants, par les grâces qui

leur arrivent par la Messe, à appliquer aux âmes souffrantes

(1) Gong. Trid. sess. XXV de Purgat.

(2) « S. Coiîgr. Indulg. die 28 julii 1840 declaravit« perindulgentiam altari

« privilegiato annexam, si spectetur mens concedentis etusus potestatis cla-

« vium, intelligendam esse indulgentiam plenariam, quae animam statim

(( liberetab omnibus purgatorii pœnis ; si vero spectetur applicationis efifec-

« tus, intelligendam esse indulgentiam cujus mensura divinae misericordise

« beneplacito et acceptioni respondet ».
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des œuvres de pénitence, des indulgences et des prières (1).

L'Eglise sacrifie et prie en général pour tous ceux qui sont

morts chrétiennement, qui reposent dans le Christ; en d'au-

tres termes, pour toutes les âmes du purgatoire. Mais, pour
des motifs importants, l'application de la Messe aux défunts

est beaucoup plus limitée que pour les vivants. Il faut savoir,

avant tout, si les trépassés sont morts dans le sein de
l'Eglise ou en dehors. Tous ceux qui, pendant leur vie et à

leur mort, lui ont appartenu comme ses enfants soumis, lui

sont encore unis au delà du tombeau, s'ils sont au ciel ou
sur la route qui y conduit, c'est-à-dire dans le lieu de la puri-

fication. Pour tous ceux-là l'Eglise fait offrir le saint sacri-

fice. Il n'en est pas de même de ceux qui ne sont pas morts
comme enfants de l'Eglise. Il est possible assurément que
parmi eux plusieurs aient été séparés, sans faute de leur

part, de la communion visible des fidèles : ils peuvent être

morts en état de grâce t^t être sauvés. L'Eglise ne porte point

de jugement sur eux : De occultis non judicat Ecclesia. So-
ciété visible, l'Eglise juge d'après les faits extérieurs ; or,

extérieurement, ils ne lui ont pas appartenu, à elle qui est la

seule véritable Eglise, hors de laquelle il n'y a pas de salut :

elle ne peut donc, après leur mort, les reconnaître et les

traiter comme ses enfants, les faire participer à ses prières

publiques, à ses sacrifices, aux témoignages d'honneur réser-

vés à ses fils soumis; ils n'ont aucun droit aux biens com-
muns des fidèles, non seulement aux yeux de Dieu, mais
aussi aux yeux des hommes. L'Eglise interdit donc à juste

titre toute solennité funèbre, la fondation ou l'application de

messes pour tous ceux qui sont morts hors de sa communion
visible, qu'ils aient été hérétiques ou incrédules. Si elle

agissait autrement, elle mettrait en question le dogme de sa

vérité absolue et exclusive, elle ouvrirait la porte à l'indiffé-

(1) « Constat iiiter omnes doctores catholicos, sacrificium Missae vere

prodesse defunctis, nediim quatenus satisfactorium, sed etiam ut estimpe-
tratorium, ut colligitur ex Trident. sess.XXII, cap. ii, etexpraxi Ecclesiae,

quse orat in sacrificio pro defunctis, etiam pro illis, quibus non appUcatur
fnictus satisfactionis ex opère operato, et quia prifiscribit ut oretur pro

illis in secundo Mémento post consecrationem, propter solnm fructum

impetrationis. quia tune facta est jam applicatio et distributio fructus satis-

factionis ex opère operato ». Quarti, m Ruhr. Miss., p. I, tit. V,dub. vi. —
Dn reste, suivant l'opinion de cet auteur, la sainte Messe, comme sacrifice

impétratoire, ne pourrait être utile aux défunts que médiate et remote •'

« (^uia per orationes sacrificio innixas impetramus a Deo ut excitet fidèles

ad olTerenda sacrificia et sufifragia pro defunctis, vel indulgentias, quibus
immédiate liberantur a pœnis ».



i\)H LA SAINTE MESSE

ronce religieuse (1). Pendant l:i vie des non catholiques, on
peut offrir la sainte Messe pour eux au nom de Jésus Christ

et de l'Eglise, afin de leur obtenir la grâce de la conversion.

La mort fait disparaître la possibilité du r^^tour k la foi. De
là vient la différence des prescriptions ecclésiastiques à

l'égard des vivants et des morts. A une époque récente, on a

voulu distinguer entre l'application publique et l'application

secrète aux non catholiques défunts, et l'on permettait cette

dernière. Cette distinction n'a aucun point d'appui dans la

loi et tombe d'elle-même. Udi lex non distinguit, neque nos
distinguere debemus. I/opinion qui s'appuie sur elle, est donc,

pour le moins, peu sûre et douteuse. Pour des motifs sérieux,

l'Eglise a interdit toute célébration spéciale de la messe pour
les âmes dont il s'agit ; elle n'est pas responsable du dom-
mage que leur séparation de sa communion peut leur faire

éprouver après leur mort. Du reste, elles ne sont pas totale-

ment exclues de l'influence bienfaisante du sacrifice eucharis-

tique : on prie et on sacrifie aussi pour elles en général, et,

toutes les fois que l'on célèbre pour les âmes du purgatoire,

elles en profitent.

Toutefois, il demeure incontestable que les enfants de
l'Eglise catholique jouissent, pendant leur vie et après leur

mort, d'une foule d'avantages spirituels refusés aux non
catholiques. C'est là un bienfait non mérité et une préférence

inappréciable, dont nous devons être très reconnaissants à

Dieu. Nous devons également le remercier et louer sa misé-
ricorde de ce que l'un peut satisfaire pour l'autre, et surtout

de ce qu'il nous a donné, dans le saint sacrifice de la Messe,
un moyen excellent et efficace de consoler et d'aider puissam-
ment les âmes du purgatoire dans leur douloureux exil.

L'amour ingénieux de l'Eglise a institué une fête particulière

pour leur venir en aide. Depuis des siècles, en ce jour, elle

est à l'autel et près des tombeaux en vêtements de deuil. C'est

un jour plein de tristesse, mais où les larmes brûlantes de la

charité sont plus générales, les messes pour les défunts plus

nombreuses, les prières et les soupirs plus ardents, les fidèles

plus sérieux et meilleurs. Des torrents de grâces coulent dans

(1) Voyez le bref de Grégoire XVI, du 16 février 1842, à l'évêque d'Augs"
bourg, et celui du 19 juin 1842, à l'abbé du couvent des bénédictins do
Scheyern, en Bavière. — On a posé à la S. Gong, des Rites la question
suivante : An liceat in die anniversarii obitus principissse ad protestantium

sectam pertinentis, celebrare missam in levamen defunctorum regiœ fami-
lise ? » Elle a répondu le 23 mai 1859 : « Non licere, et detur exemplum
epistolœ in forma B revis die 9 julii 1842 s. m. Gregorii XVI ».
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le purgatoire, le ciel s'ouvre, le signe de la paix s'élève sur

l'abîme. Oui, c'est un jour heureux. Que les frimas couvrent
la terre et nous enveloppent, peu importe ! La splendeur de
Jésus Christ brille sur des milliers d'autels, elle projette ses

rayons sur la face de Dieu le Père et y fait resplendir la mi-
séricorde

; celle-ci se réfléchit du trône de Dieu dans les

ténèbres des prisons brûlantes, et les âmes exilées voient

briller la lumière éternelle de la patrie céleste.

b). Le saint sacrifice ne peut aucunement être offert pour
les damnés. Il n'y a dans l'enfer ni rédemption (in inferno
nulla redernptio) ni adoucissement des peines (1). Ils sont

entièrement détachés, comme des rameaux desséchés, de la

vigne véritable, Jésus Christ ; ils sont à jamais chassés de la

communion des saints. La moindre goutte d'eau ne rafraîchit

jamais leur fournaise de feu et de soufre, aucun rayon d'es-

pérance ne luit dans les ténèbres extérieures.

Il en est de môme pour les enfants morts avant l'usage de

la raison et sans avoir reçu le baptême. Quel que soit leur

sort, il est sûr qu'ils sont exclus, par un décret immuable,
non seulement du bonheur du ciel, mais en général de toute

participation aux biens spirituels acquis par Jésus Christ à la

famille humaine et appliqués aux individus surtout par le

saint sacrifice de la Messe.
c). En opposition aux réprouvés, à jamais séparés de Dieu

et incapables de recevoir la grâce, les esprits des justes

couronnés sont étroitement unis à Jésus Christ dans le ciel

et n'ont besoin d'aucun secours. Ils habitent la terre des
vivants, où ils sont à l'abri de tout mal et en possession de
tous les biens du Seigneur. On voit certainement pourquoi
la doctrine et la pratique de l'Eglise interdisent toute appli-

cation proprement dite de la Messe aux saints dans le ciel (2).

(Ij « Mitigatio pœnœ damfiatorum dupliciter potest intelligi : aut quan-
tum ad iaxationem et inflictionem pœnae,et sic absque diibio est ibi miti-

gatio, quia divina justitia non totum exigit, pro eo quod, ejus pietate

interveniente, aliquam partem pœn^e infligendo remittit. — Alio modo
potest intelligi mitigatio po5^ pœnae taxationem et inflictionem, et hoc mo-
do nulla cadit mitigatio a divina misericordia, quia ex tune claudit eis

Dommus viscera pietatis » . S. Bonav., IV, dist. 46, a. 1, q. 2.

(2) Pro Beatis sacrificium non dicetur offerri nisi improprie. Potest qui-
dem offerri in gratiarum actionem pro beneficiis in sanclos coliatis

;

potest etiam offerri ad inipetrandam gloriam et venerationem alicujus
Sancti in terra : hoc tamen non sufficit at dicamus offerri missam pro tali

Sancto, quia hoc videtur significarc imperfectionem et indigeutiam in iilo

pro quo otlertur... Quando ergo apud aliquos antiquosreperitur ille modus
ioquendi, quod offerimus pro Sanctis, explicandus est in sensu viinus pro-
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Ils sont libres de touto iauto et do toute peine: la Messe,
comme sacrifice proi)itiatoire, ne })Oiit donc leur profiter. En
outre, comme leur gloire essentielle ne peut s'augmenter,
mais reste invariable, la sainte Messe, au moins sous ce point

de vue, ne peut être célébrée pour leur acquérir une augmen-
tation de félicité, comme sacrifice impétratoire. Cependant,
si le sacrifice eucbaristique ne peut être offert ni aux saints,

ni, h proprement i)arler, pour les saints, il leur procure néan-
moins beaucoup d'honneur et de joie.

On peut célébrer et entendre la sainte Messe comme sacri-

fice latreutique et eucharistique, pour les saints, dans un
sens, c'est-à-dire pour louer et remercier Dieu des dons de

la grâce et de la gloire qu'il leur a si libéralement départis (1).

C'est là pour eux, un sujet d'allégresse: le saint sacrifice

procure, en elfet, à Dieu plus de gloire et d'actions de grâces

que les cantiques des anges et de tous les bienheureux, et

il satisfait ainsi leur ardent désir de le voir de plus en

plus loué et honoré. Ils se réjouissent aussi que leurs

vertus, leurs actions, leurs miracles, leurs combats, leurs

victoires, leur puissance et leur grandeur nous fournissent

l'occasion de glorifier dignement par cet auguste sacrifice le

donateur de toute sainteté et de toute béatitude.

Gomme sacrifice impétratoire, la sainte Messe peut être

offerte pour obtenir une plus grande extension du culte des

saints sur la terre. Dans cette intention, nous ne célébrons

pas précisément pour les saints eux-mêmes, qui ne retirent

de là aucun avantage, mais pour nous et pour nos frères,

qui sommes enrichis d'une plus grande quantité de biens

célestes. Dieu nous accorde ainsi d'honorer, d'invoquer

et d'imiter les saints avec plus d'ardeur. L'extension de

leur culte est très salutaire aux hommes et réjouit les bien-

prio, quod vel offerimus loco illorum, hoc est, ad agendas gratias pro be-

neficïis a Deoin eos collatis, quas gratias ipsi libenter agereiit ; vel quod
offerimus, ut redundet in eorum honorem, quem sensum significant illa

verba missœ : utillis proficiat ad honorem, nobis autem ad salutem; vel

denique quod illos invocamus in oblatione sacrificii, ut ipsi pro nobis

intercédant, . quem etiam sensum significat Ecclesia in verbis sequentibus :

et illi pro nobis intercedere dignentur in cœlis, quorum memoriam agi-

mus in terris ; et eumdem sensum expressit Goncil. Trident sess. XXII,
cap. 3 ». LuGo, disp. 19, sect. 10, n. 192. — Gfr « Ejus auxilio tua béné-

ficia capiamus, pro quo tibi laudis hostias immolamus », Secr. in fest. S.

Barthol. Apost.

(1) « Laudis hostia. Domine, quam pro sancto Ignatio gratias agentes

obtulimus, adperpetuam nos majestatis tuœ laudationem, ejus intercessione,

perducat ». Postcomm- in festo S. Ignatii, conf.
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heureux dans le ciel, parce qu'il glorifie Fadorable Tri-

nité, fortifie la communion des saints, accroît la vie de

l'Eglise, favorise la vie des fidèles.

Les effets dont nous venons de parler et qui ont trait aux

saints dans le ciel, sont produits par la simple application de

la Messe dans cette intention. Mais l'Eglise y a ajouté

des rites dans lesquels leur culte trouve fréquemment son

expression. La célébration liturgique du sacrifice dans la-

quelle on nomme leurs noms, on implore leur intercession, on

rappelle leurs vertus, est bien propre déjà à glorifier ces amis

de Dieu aujourd'hui triomphants dans le ciel (1). Gela est

vrai surtoutdes messes dites le jour de leur fête et des messes

votives composées en l'honneur d'un saint en particulier ou

de toute une classe de saints. Dans les oraisons de ces mes-

ses, l'invocation de ces Saints ressort davantage ;
dans

les secrètes et les postcommunions, elle s'unit plus étroite-

ment au sacrifice. Très souvent on prie Dieu lui-même
par l'intercession, par les mérites des saints que nous hono-

rons et dont nous célébrons la fête, de nous exaucer, de

nous prendre sous sa protection miséricordieuse, ou bien d'a-

gréer avec bonté l'ofl'rande de l'Eglise et des fidèles, et de leur

accorder avec abondance les fruits du sacrifice (2). Parfois

nous demandons k Dieu de permettre que ce saint soit tou-

jours notre avocat, nous obtienne la rémission de nos fautes,

que sa prière nous assiste, qu'il vienne à notre secours, qu'il

nous soutienne et nous défende par sa protection. Dans ces

oraisons, l'intercession des saints est mise en rapport avec le

sacrifice eucharistique de deux manières : d'une part, nous
rencontrons souvent la demande que le sacrifice, offert par

nous, hommes pécheurs, devienne, par l'intercession des

saints, plus agréable à la majesté divine et plus fructueuse

pour nous (3) ; d'autre part, l'intercession des saints est solli-

(1) « In manibus est hostia (6ua{a) et omnia parata prostant ; adsunt an-

geli, archangeli, adest Filius Dei : cum tanto horrore adstant omnes,
adstant ilii clamantes omnibus silentibus... Quidputas, promartyribus of-

ferri, quod nominentur in illa hora ? Licet martyres sint, etiam pro marty-
ribus magnus honcs nominari Domino pra;sente, dum mors perficitur illa,

horrendum sacrificium, ineffabilia mysteria». S. Ghrys. Hom. XXI m
Act. Apost., n. 4.

(2) « Ejus meritis et precibus ;
— ejus suflfragantibus meritis ;

— ejus

exemple et intercessione ;
— ejus patrocinio ;

— ejus interventione ;
— in-

tercessionis ejus auxilio ;
— ejus meritis et intercessione; — ejus interces-

sione; — ejus intercedentibus meritis ;
— ejus interventu ;

— interceden-

tibus sanctis martyribus ;
— ejus supplicatione ;

— ejus suffragiis », etc.

(3) « Oblationes populi tui, qusesumus, Domine, beati Jacobi Apostoli
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cil,é(; en union étroite avec le sacrifice établi en leur honneur
et à leur mémoire (1;, ou mieux, comme conséquence et par
suite de l'efficacité de ce sacrifice (2), ce qui est tout à fait dans
l'ordre; car les saints n'exercent et ne possèdent le droit d'in-

tercéder pour nous que par la vertu de Jésus (Christ et de
son holocauste. Leur sainteté et leur pouvoir découlent, en
effet, de la vertu du sacrifice de Jésus Christ, renouvelé sur
l'autel d'une manière non sanglante. Ce fut la cause de leur

sanctification et de leur persévérance jusqu'à la mort: par
lui, ils ont triomphé du monde, de l'enfer et d'eux-mêmes;
par lui, ils se sont enrichis de mérites, ils sont entrés dans 1-e

ciel, où ils ont le pouvoir et la charité d'intercéder pour nous.
En considération de ce sacrifice, Dieu exauce leurs prières,

et c'est encore sur lui que se fonde notre confiance dans leur in-

tercession et dans leurs mérites. 11 convient que nous confes-

sions cela, lorsque nous offrons le sacrifice à la gloire de Dieu,
en l'honneur des saints et pour notre salut ; et nous le faisons

en priant Dieu de nous faire jouir de leurs supplications. Il

ne saurait se glisser de méfiance en la divine miséricorde
dans une telle prière, qui s'appuie sur le sacrifice ; au con-
traire, elle augmente la gloire du Rédempteur, qui par lui

les a sanctifiés. Elle augmente aussi l'honneur des bienheu-
reux, qui se sont immolés pour Jésus Christ par la vertu de
son sacrifice et en union avec lui, et qui maintenant régnent
dans la gloire et intercèdent pour nous. Ainsi, pendant que les

saints retirent de la Messe honneur et joie, les hommes, si

misérables, y trouvent toute sorte d'utilités et d'avantages.

passio beata conciliet ; et quse nostris non aptse suni meritis, fiant tibi

placitœ ejus deprecatione ». Secr. in festo S. Jacobi, Apost. — « Munera,
quse conscientiae nostrse prœpediuntur obstaculis, sanctorum Apostolorum
meritis grata reddantur ». Secret, in Vigil. SS. Apost. Si7n. et Jud. —
« Sanctillca, qusesumus, Domine, oblata libamina ; et beatae Dei genitricis

Mariée saluberrima intercessions, nobis salutaria fore concède ». Secr. in

festo B. M. V. de Monte Carmeio. — « Ut nobis, Domine, ttia sacrificia

dent salutem : beatus confessor tiius Angustinus et Pontifex, qusesumus,

precator accédât ». Postcomm. in festo S. Aiigiist.

(1) (( Dum eorum mérita recolimus, patrocinia sentiamus ; —quorum so-

lemnia celebramus, eorum orationibus adjuvemur ;
— cujus natalitia co-

limus. de ejusdem etiam protectione gaudeamus ;
— quorum gloriamur

triumphis, protegamur auxiliis ;
— quœ pro illorum veneranda gerimus

passione, nobis proficiant ad medelam ;
— quorum festa solemniter cele-

bramus, continuis foveamur auxiliis », etc.

(2) (( Illis proficiat ad honorem, nobis autem ad salutem ;
— quod pro

illius gloria celebramus, nobis prosit ad veniam ;
— quse pro illius cele-

brata sunt gloria, nobis proficiat ad medelam », etc.
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Article troisième

PLAGE ET IMPORTANCE
DU SACRIFICE EUCHARISTIQUE DANS L'ÉCONOMIE

DE L'ÉGLISE

§ 28. — Le saint sacrifice de la Messe centre du culte

catholique.

De tout ce que nous avons dit jusqu'à présent de l'essence

et des effets du sacrifice eucharistisque, il est facile d'en con-

clure l'importance exceptionnelle. Il nous reste à exposer

la situation qu'il occupe au centre de la religion et à en mon-
trer, au moins dans une esquisse rapide, la valeur dans l'éco-

nomie de l'Eglise pour le salut et l'avantage des chrétiens.

On verra qu'il possède une intluence capitale pour sa vie et

ses opérations.

I. — L'Eglise est la grande institution fondée par Jésus
Christ pour tout le monde et pour tous les temps. Elle a pour
mission de perpétuer l'œuvre rédemptrice du Sauveur à tra-

vers les siècles, et de la consommer par la conversion et le

salut de tous les peuples. C'est la volonté de Dieu que tous

les hommes reçoivent la lumière et la vie dans l'Eglise et par
l'Eglise, qu'ils arrivent à la connaissance de la vérité et au
bonheur du ciel (I Tim. ii, 4). Dans ce but, il demeure avec
son Eglise; il vit et agit en elle tous les jours jusqu'à la fin du
monde. Dans la réalité du Sacrement, l'Homme-Dieu per-

pétue sur la terre son action de rédempteur et de médiateur.
Comme il a racheté le monde surtout par sa mort sur la croix,

ainsi il poursuit l'accomplissement de son œuvre principale-

ment par le sacrifice non sanglant de l'autel, qui en est la

représentation essentielle et le renouvellement mystérieux.
Cette vérité est exprimée en termes d'une justesse saisissante

dans ces paroles de la liturgie : Quoties hujus hostiœ corn-

memoratio celebratur^ opus nostrœ rede?nptionis exercetur.
« Toutes les fois que le sacrifice commémoratif est célébré,

l'œuvre de notre rédemption s'accomplit (1). » Ces paroles

(1) « Secret. Dom. IX post Peut. Dicitur exerceri, non tantum secundum
reprœsentationem, sed etiam secundum efticaciam, qui nobis applicatur ».

SuAREZ, in Thom. 3, q. 83, a. J.
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ne si^^miriont pas soiilcmont que par lo sacrifice eucharistique
les fi'uits (le la croix sont appliqués aux individus pour leur

rédemption personnelle, mais de plus que toutes les condi-
tions de l'œuvre de notre rédemption accomplie par Jésus
Christ sont réellement concentrées et renouvelées sur l'autel

d'une façon mystique. Ce résultat est produit par le lait

même de la réalisation du sacrifice ou par la consécration
;

il ressort plus clairement du rite liturgique qui accompagne
le sacrifice.

1^ Jésus Christ a sauvé le monde en annonçant, comme
docteur suprême, les vérités de la foi; comme grand prêtre,

en réconciliant le ciel et la terre et en nous méritant la grâce
;

comme roi divin, en 'fondant un royaume qui est dans ce

monde, mais non de ce monde : c'est le royaume surnaturel

de la vérité, de la grâce et de la charité, dans lequel il règne
sur les cœurs. Jésus Christ continue à exercer, dans la sainte

Messe, ce triple office de rédempteur : il est toujours docteur,

prêtre et pasteur. Dans l'Eucharistie, comme dans sa vie ter-

restre, le sacerdoce de Jésus Christ vient en première ligne :

Car, le point central de la sainte Messe est dans le canon,

où s'accomplit l'acte propre du sacrifice qui nous obtient la

grâce et la réconciliation.

Mais, avant de mourir sur la croix, le Sauveur a enseigné

par ses exemples et par sa parole : de même, dans la Messe,
le sacrifice est précédé d'une préparation, d'une préface, où
le ministère de Jésus Christ enseignant est renouvelé, pour
nous remplir de la lumière et de la sagesse de la foi. Cette

fonction de Jésus docteur dure dans tous les temps et parcourt

la terre avec la sainte Messe, pour instruire l'humanité atteinte

d'ignorance et de tant d'erreurs. Dans ce sacrifice, où il appa-
raît comme la victime qui, sur l'autel de la croix, se laissa

consumer par la mort, il se montre aussi comme le maître cé-

leste des hommes. Victime, il se voile sous les éléments ter-

restres du pain et du vin. Mais sa voix, bien que cachée,

est toujours présente dans celle de ses envoyés, qui parlent

par les épîtres et les évangiles.

Et de même que Notre Seigneur entra dans sa gloire par la

mort, de même qu'il fonda par la croix son royaume céleste

et éternel {regnavit a ligno Deus): ainsi la consécration trou-

ve son complément dans la communion, par laquelle il prend

possession de nos cœurs en roi doux et compatissant, y déve-

loppe et y consolide, en prince de la paix, le royaume de Dieu,

le règne de la grâce et de la charité.

2<' Si l'on considère le développement historique de l'œuvre
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de notre rédemption, dans son origine bienfaisante, dans son

progrès fécond et dans sa glorieuse consommation, nous la

voyons aussi représentée dans le sacrifice eucharistique, car

c'est un monument vivant de toutes les merveilles et des

mystères opérés par l'amour de l'auguste Trinité pour le

salut des hommes : Meonoriaon fecit inirabiliuin suorum
misericors et miserator Dominus : escam dédit thnenti-

bus se (Ps. ex, 4, 5). La sainte Messe fait passer sous les

yeux de la foi les mystères joyeux, douloureux et glorieux de
l'incarnation, de la vie, de la mort et de la glorification du
Sauveur. On peut appliquer à la descente de Jésus Christ sur

l'autel cette parole du prophète : Ecce salvatof tuus venit :

ecce merces ejus cum eo, et opus ejus coram illo « Voici que
ton Sauveur vient : sa récompense est avec lui, et son œuvre
est devant lui » (Is. lxii, 11). Oui, THomme-Dien s'abaisse sur

l'autel et s'y immole pour nous; mais, partout où il est pré-

sent, l'œuvre et le prix de la rédemption, accomplie par lui

et inséparable de lui, paraissent aussi. Or, la Messe est avant

tout la reproduction de la mort de Jésus Christ, et comme
tous les autres mystères de la rédemption ont leur origine ou
leur complément dans son supplice, ils se rencontrent et se

résument aussi dans le sacrifice non sanglant de l'autel, qui

en est la représentation vivante (1). Par la consécration

séparée du pain et du vin, le corps et le sang de Jésus Christ

deviennent présents à l'état de victime sous les symboles de
la mort, et l'autel est un autre Calvaire, où le sacrifice doulou-
reux se perpétue et d'où le sang divin jaillit. De même, là se

renouvellent les mystères de l'incarnation : l'autel se trans-

forme en crèche de Bethléem, l'enfant Jésus repose dans la

pauvre petite hostie (2).

Tous les événements qui prirent place entre Bethléem et le

Calvaire se retrouvent dans une mystérieuse réalité sur
l'autel. Dans cet intervalle s'écoulèrent trente trois années
d'un pèlerinage terrestre comme la terre n'en avait jamais
vu : années resplendissantes d'une clarté céleste ; années de
paix, de bénédiction, de vérité et de grâce, couronnées par la

présence du Fils de Dieu. Cette vie de prière et d'immolation,
paisible, humble, cachée, obéissante, et en même temps ado-

(1) « Missae sacrificium est expressa quscdam et viva imago passionis
Ghristi, et consequenter Incarnationis et aliorum Ghristi mysteriorum,qui-
bus nihil altius et excellentius operatus est Deus». Suarez, in III, disp.

76, sect. 2.

(2) Gfr HuRTER, Sanct. Pair. Opuscula sclecta, in tom. XXIII, prœf.,de
Euch. prœstantia.
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rablc, est continuée jusqu'à la lin dos temps parle Sauveur
sous le voile des espèces sacramentelles, pour la gloire de
Dieu et le salut des lionimes.

Enfin, la. sainte Messe est aussi la commémoraison de la

gloire du Sauveur, de sa résurrection et de son ascension (\).

Après sa résurrection, le Seigneur se montrait à ses disciples

et s'entretenait familièrement avec eux. «. Que la paix soit

avec vous. C'est moi: ne craignez point ». De même il de-
meure.parmi nous, cachant sa gloire et couvert de ses plaies,

maintenant sans douleur, afin de nous consoler, de nous
réjouir, de nous bénir et de nous protéger.

Le sacrifice eucharistique n'est donc pas seulement la cou-
ronne royale et glorieuse du grand œuvre de notre rédemp-
tion ; c'est encore le résumé et la répétition des mystères
de profond abaissement et de glorification sublime opé-
rés par Jésus Christ sur la terre, par amour pour nous et

pour notre salut. Dans un spectacle aussi simple que gran-
diose, il nous met devant les yeux comment le Seigneur des-
cendit du ciel pour nous visiter par les entrailles de la misé-
ricorde de Dieu (Luc. i, 78); comme il n'eut pas horreur du
sein d'une vierge (non horruisti Virginis uterum. — Te
Deum) et de la crèche {prœse^je non abhorruit — Hymn.
Eccl.) ; comment il s'élança, semblable à un géant, pour par-

courir la carrière douloureuse de la rédemption (Ps. xviii, 6) ;

comment il vécut au milieu des hommes, sous la forme d'un

esclave, enseignant, guérissant, faisant le bien, bénissant;

enfin, comment il descendit dans le plus profond abîme de la

douleur et de l'ignominie, et comment, de l'obscurité du sépul-

cre, il s'éleva aux splendeurs de la gloire céleste.

Ces vénérables mystères sont renfermés comme en germe
et réalisés dans l'acte du sacrifice ; la liturgie ecclésiastique

les développe et les représente de la façon la plus riche et la

plus belle. Dans le cours de l'année, les prières différentes de

la Messe font ressortir chacun de ces mystères de notre ré-

demption les uns après les autres. La sainte Eucharistie est

étroitement entrelacée avec l'année ecclésiastique ; celle-ci

en est l'explication et l'illustration. Le cycle des fêtes et des

(1) « Resurrectio et ascensio Domini eo ipso commemoratur, quod
Ghristus siib speciebus panis et vini praeseus est immortalis et gloriosus,

prouti est post resurrectionem et ascensionem : ideoque in oratione post

consecrationem dicitur, Missse sacriôcium offerri in memoriam a passionis,

tiec non » ab inferis resnrrectionis, sed et in cœlos gloriosse ascensionis

Domini nostri JesuGhristi ». Muller, Theol. moral. ,1. III, tit. I, §15, n. 11.
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périodes sacrées projette sa lumière et son ombre sur l'autel :

les désirs calmes et les joyeuses espérances de l'Avent, le

bonheur intime et la douce paix de Noël, l'esprit de pénitence

et les sentiments de repentir du Carême, les douleurs et le

deuil de la Semaine sainte, lagloire etla jubilation de Pâques,
l'abondance des grâces et l'exaltation surnaturelle de la Pen-
tecôte trouvent dans la célébration liturgique de la Messe leur

expression la plus vraie et la plus saisissante. Notre oreille

entend sur l'autel tantôt la plainte, tantôt l'allégresse
; le

prêtre s'y montre tantôt avec les couleurs de l'amour et de

l'espérance, tantôt avec celles de la joie ou de la tristesse.

II. — L'œuvre de notre salut, accomplie surtout par la

mort de Jésus Christ, se continue ainsi d'une façon vivante

et mystérieuse dans le sacrifice eucharistique, afin de rendre

à Dieu le culte qui lui est dû et pour appliquer aux hommes
le bienfait de la rédemption. Il suit de là que ce sacrifice est

le centre et l'âme de tout le culte religieux et la source des

grâces. Le but principal de tout acte liturgique est de rendre

gloire, honneur, adoration à Dieu dans les hauteurs, et d'obte-

nir paix, réconciliation, sanctification pour l'homme sur la

terre. Par la liturgie, la louange et l'action de grâces montent
au ciel, et la grâce et le salut descendent sur la terre; par elle,

l'homme s'élève jusqu'à Dieu et Dieu s'abaisse jusqu'à

l'homme. Elle rend possible et entretient sans cesse le lien sur-

naturel, le commerce intime, la mystérieuse communion de vie

et d'amour entre le ciel et la terre, entre Dieu et l'homme.
Or ce but ne saurait être atteint plus parfaitement que
par la sainte Messe ; elle domine tous les autres actes du
culte (1).

Ces actes sont nombreux et divers. L'Eglise s'est plu à dé-

ployer dans ses cérémonies toute la beauté et la richesse des

trésors célestes, à manifester toute la plénitude de sa vie in-

time. Elle nous y apparaît comme la nouvelle Jérusalem que
S. Jean vit descendre du ciel parée comme une fiancée (2) ;

comme l'épouse royale unie au Seigneur (II Cor. xi, 2), assise

à la droite du roi, revêtued'oret d'ornements variés (Ps. xliv.

(1) Dans la liturgie, le sacrifice eucharistique et la communion sont sou-
vent désignés parles mots veneranda, sacrosancta commercia, et l'incar-

nation est appelée adniirahile cojnmercium, pour indiquer que, par ces deux
mystères, il se fait un commerce, un échange particulier entre le ciel et

la terre, entre Dieu et l'homme. Gfr Secret, in Nativ. Dom. et in Domin.
XVIII post Peut.

(2) « Vidi sanctam civitatem Jérusalem novam descendentem de cœlo a
Deo, paratam sicut sponsam ornatam viro suo ». Apog. xxi, 2.
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10). Le joyau le plus précieux et le plus brillant de sa pa-
l'ure virginale est le sacrifice sublime de nos autels. Il est la
couronne splendide; il est aussi, dans un sens, la racine vivi-
fiante de tous les actes liturgiques. ]jt culte catholique pos-
sède, pour ainsi parler, un cachet, une nuance, un parfum
eucharistique

; et cela provient de ce que, de près ou de loin,

tous ses actes se reportent et se rattachent au sacrifice de la

'Messe, y puisent leur vie, leur puissance attractive, leur
sainteté et leur permanence. Si le sacrifice dégénère et dépérit,
le culte entier s'afiaisse et s'éteint, comme le prouve le spec-
tacle des sociétés religieuses non catholiques. Il en est ainsi

pour toute l'étendue du culte religieux. Pour le faire ressor-
tir davantage, considérons d'abord les actes qui ont directe-

ment trait à la gloire de Dieu, puis ceux qui concernent plus
spécialement la sanctification de l'homme.

1° La sainte Messe est l'acte religieux le plus digne et le

plus parfait ; il procure au Très-Haut un hommage et un
honneur tels que des millions de mondes créés ne pourraient
le lui fournir (3). Le sacrifice eucharistique est, de sa nature,

l'hymne le plus magnifique que l'on puisse chanter à la gloire

de Dieu ; il est le résumé de tout le service divin, l'accomplis-

sement de tous nos devoirs religieux ; il est l'adoration la

plus haute, l'action de grâces la meilleure, l'expiation la plus

efficace, la supplication la plus puissante. Nous pouvons et

nous devons, à la vérité, remplir ce quadruple devoir envers
Dieu par la prière mentale, orale et corporelle. Mais comme
notre culte serait misérable et défectueux, si nous n'avions

pas le sacrifice de l'autel, par lequel le nom du Seigneur est

grand et glorifié parmi tous les peuples'! Cette action courte

et simple l'emporte infiniment en dignité et en efficacité sur

toutes les prières de l'Eglise et des fidèles. Jésus Christ s'im-

mole par nos mains sur l'autel ; et nous devenons un avec lui,

comme le sarment uni à la vigne
;
pénétrés de ses sentiments

d'immolation, embrassant sa croix et nous mêlant à son sa-

crifice. Par là, nos louanges, nos actions de grâces, nos

(1) « Alla institutionis hujus sacramenti causa est quotidiana et jugis

honoratio et glorificatio Dei Patris, imo totius superbeatissimae Trinitatis,

quia in hujus sacramenti celebratione ac sumptione magnalia et bénéficia

Dei recoluntur, gratiarum actio Deo offertur, bonitas et maj estas Omnipo-
tentis laudatur et multiplex honor Altissimo quotidie exhibetur : imo pef

hujus sacramenti celebrationem ac sumptionem cultus christianse religio-

nis prsecipue conservatur, fidèles ad Ecclesiam conveniunt, confitentur,

coadunantur. Estque sacramentum hoc incomparabile et pretiosissimum

Ecclesise militantis clenodium >> Dion. Garthus., de Vita curator., art. 15.
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prières et nos expiations acquièrent aux yeux de Dieu toute

leur valeur et lui sont agréables. Le lierre, abandonné à lui-

même, ramperait à terre et s'étiolerait misérablement; ap-
puyé sur un arbre fort, il s'y cramponne et s'élève avec son
soutien. De même, notre culte resterait sans force et impar-
fait, il s'élèverait à peine au dessus de la poussière de la

terre, si, par son union au culte de Jésus Christ dans son sa-

crifice, il ne montait jusqu'à Dieu, comme l'odeur d'un par-
fum délicieux. Père céleste, lui disons-nous par cette obla-

tion, nous vous devons une adoration infinie à cause de votre

majesté infinie, une reconnaissance infinie à cause de vos
bienfaits sans nombre, une expiation infinie à cause de nos
fautes si multipliées, nos prières les plus humbles à cause de
nos besoins et de nos dangers sans cesse renaissants

; mais,
comme le tribut que nous vous offrons est misérable et

comme nous sommes indignes de paraître devant vous ! Ce-
pendant, nous l'unissons au sacrifice, infiniment agréable à

votre cœur, de Notre Seigneur Jésus Christ, et nous vous sup-
plions de daigner agréer, à cause de lui, nos hommages si dé-
fectueux, avec tout ce que nous sommes et tout ce que nous
avons.

Dans ce sacrifice, l'histoire divine de notre Sauveur et de
notre rédemption est renouvelée et représentée d'une façon
mystérieuse ; c'est en même temps le couronnement du culte

et son acte le plus important. Aussi, dans toutes les solennités

ecclésiastiques, laMessea le premier rang. Elle forme comme
une couronne de lumière, elle est le soleil surnaturel qui ré-

pand sur toute fête lumière, chaleur et beauté. C'est par elle

que nous célébrons les prodiges d'amour de l'auguste Trinité,

les mystères de la vie de Jésus Christ, à Noël, à Pâques, à la

Pentecôte
;
par elle que nous fêtons les privilèges, les grâces,

les vertus, les splendeurs, la puissance et la bonté de la

Mère de Dieu
;
par elle que nous solennisons les fêtes des

anges et des saints, et que nous remercions Dieu de nous les

avoir donnés pour modèles et pour protecteurs. Dans la plus

gracieuse de toutes ces fêtes, à Noël, où le ciel laisse pleu-

voir sa rosée bienfaisante, l'Eglise fait célébrer trois fois la

messe à chaque prêtre, pour mieux exprimer toute sa joie

en ce jour de la rédemption nouvelle, de l'expiation anti-

que et de la félicité éternelle. Au contraire, le vendredi saint,

où l'Eglise, plongée dans la contemplation de son Epoux ré-

pandant son sang sur la croix pour les péchés du monde, est

abîmée dans le deuil le plus profond et prend part aux souf-

frances du Sauveur ; en ce jour de tristesse, l'Eglise oublie

GIHR. — LA MESSE. — 14
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ce qu'f^lle a de plus cher et de pins doux, elle se refuse la joie

du calice salutaire, à la pensée de ce calice d'amertume que
ce divin Kpoux a vidé sur le Gol^^otha (1).

Enfin, tout ce que les fidèles peuvent faire pour le service

et la fj^loire de Dieu se rnpporte pi'incipalement à la digne

célébration du sacrifice eucliaiistique. Pourquoi élève-t-on

et consacre-t-on des églises et des autels magnifiques? pour-

quoi les orne-t-6n avec tout ce que la nature et l'art offrent

de plus beau ? pourquoi ces vases d'or et d'ai-gent, ces calices

et ces patènes, ces vêtements précieux? pourquoi ces lu-

mières qui brillent sur l'autel, ces fleurs qui y répandent

leurs parfums, ces nuages d'encens qui remplissent le sanc-

tuaire ? pourquoi tout- cela, si ce n'est pour rendre plus sai-

sissante la majesté de ce sacrifice?

Il ne faut pas perdre de vue que la Messe est le moyen le plus

plus puissant de nous exciter au service de Dieu et de vivi-

fier en nous l'esprit de prière ; c'est une source inépuisable de

saintes pensées et d'inspirations pieuses; elle rafraîchit, elle

dilate l'esprit et le cœur (2). Tous les rayons de la vérité et de
,

la grâce céleste se concentrent sur l'autel comme en un foyer

de lumière et de chaleur : qui pourrait s'en approcher sans se

sentir enflammé d'une ardente piété? Cet autel, où l'Homme-
Dieu s'immole tous les jours sous nos yeux et par nos mains,
est le foyer sacré où s'embrasent notre foi, notre espérance et

notre charité ; où se développent les ardeurs de la dévotion

(1) RuPERT. TuiTiENS., de Divinis Officiis, 1. VI, c. ii, m.
(2) « Hôc Ecclesiœ sacramentiim, quoniam assidua sui repfœsentatione

memoriam innovât," fidem auget, spem roborat, charitatem confirmât, non
snpei'fluum, sed valde necessarium e«;t... Solvit quidem et plene tollit pec-

cata miindi Agnus Dei in cruce immoiatus: nectamen idcirco, ut dixi, sii-

perfluas est in altari oblatus. Et ut in teipso hoc dicas, adverte quicumque
hsec legis, teque ipsum interroga, quando magis movearis, si tamen quod
profiteris firmiter credis, utrum quando dicitur : Christus olim inter ho-
mines- apparuit ; an quando dicitur : Christus nunc inter homines conver-
satur : quando dicitur : Olim in cruce pependit ; an quando dicitur : Xunc
in altari offertur : utrum, inquam, te magis moveat ad admirandum et

ad amandum accendat ejus prœdicata absentia quam demonstrata prœsentia ?

Sed scio quia non diffiteris, quod verum est, magis humana corda moveri
prœsentibus quam absentibus rébus... Movetur igitur magis ad visum
quam ad auditum Ghristum, movetur ad admirandum, movetur ad aman-
dum, quo amore amanti generatur remissio peccatorum Non est ergo
superflaum Christi corporis et sanguinis sacramentum, quo vivacior me-
moria excitatur, quo ferventior dilectio provocatur, quo plenior peccato-
rum remissio comparatur. Non est superflaum, quia non tantum per id quod
Duus est, sed etiam per id quod homo est, nobiscum est usque ad consum-
mationem sseculi ». Petrus Venerab., abbas Gluniac, IX Iract. C07itra

Petrobrusianos (Migne, t. GLXXXIX, p. 813).
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en flammes vives qui montent an ciel. « Le feu ne s'éteindra

pas sur l'autel », disait Dieu dans l'ancienne alliance

(Lévit. VI, 18). Sur nos autels Dieu a allumé un feu qui ne

s'éteint jamais. Tous les mystères, tous les dogmes déposés
dans la Messe nous saisissent et parlent à notre cœur
avec une puissance merveilleuse ; ils appellent la prière, qui

se forme et jaillit d'elle-même sous cette influence. S'il nous

est difficile d'élever nos pensées jusqu'au ciel et de les tenir

fixées sur Dieu, si le fardeau de notre nature terrestre nous
écrase, ici le ciel lui-même s'incline, notre Dieu et notre

Sauveur descend à nous, il est devant nous sous les espèces vul-

gaires du pain et du vin. Jésus Christ se cache sous les voiles

grossiers d'une nourriture terrestre pour laquelle nous tra-

vaillons et souffrons ; il nous élève au dessus de nos soucis

temporels vers le ciel. Nous sommes dans la région mer-
veilleuse des mystères, où tombe la manne delà vie éternelle,

où le breuvage du salut se dissimule sous l'ombre d'apparences

étrangères. Notre Dieu, notre Sauveur est là, prêt à recevoir

le tribut de nos adorations. Il est écrit en lettres de flamme
dans le Décalogue : « Tu adoreras ton Dieu et tu ne serviras

que lui ». A la Messe, l'Eglise lève la croix du salut et nous
crie : « Vous êtes de pauvres pécheurs et sans gloire devant

Dieu ». Elle nous montre le bras de la justice levé sur nous
à cause de nos péchés. Alors l'homme frappe sa poitrine, sa

conscience se réveille, elle l'accuse, et il crie : C'est ma faute !

Sous le poids des reproches et des remords, sa tête se penche
;

mais il ne tombe pas dans l'abîme du désespoir ; la miséri-

corde de Dieu éclaire sa nuit. « Paix aux hommes de bonne
volonté », ont chanté les anges, et sur la croix cette paix a

embrassé la justice et l'a désarmée. Voilà devant nous le

corps et le sang qui témoignent de l'immense charité de Dieu
et nous forcent à la reconnaissance (1). Et puisque le Sauveur
nous a donné cette encourageante assurance : « Tout ce que
vous demanderez au Père en mon nom, il vous l'accordera »

(JoAx. XVI, 23), notre confiance doit être sans bornes quand
nous tenons dans nos mains Jésus Christ, le Fils chéri du
Père, que nous le prions et qu'il prie lui-même pour nous.

Nos regards se portent alors sur cette grande famille assise

avec nous à la table de Jésus Christ, sur la sainte Eglise, sur

(1) « Vere dignum et justum est... tibi debitam servitutem per ministerii

hiijus impletionem persoivere, quia non solum peccantibus veniam tribuis,

sed etiam praîmia petenlibiis importiris. Et quod perpeti malis operibus
promeremur, magnifica pictate depellis, ut nos ad tua; reverentiae cultum
et teiTore cogas et amore perducas ». Sacrament. Gregor.
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nos frèros et nos sœurs cpii soiiirroiiL et se purifient dans les

tbimmos cxf)iatriccs, sur tous ceux pour (jui J<'j.sus Ciirist est

mort. Notre ca^ur est assez vaste, à la vue de l'amour riu Sau-
veur, pour les embrasser tous et les renfermer tous dans la

prière qui se presse dans notre cœur et sur nos lèvres. Cette

prière s'exprime avec éloquence dans les diverses cérémonies

du prêtre: dans les inclinations, dans le baiser de l'autel,

dans les signes de croix, dans les génuflexions et autres ac-

tions symboliques. L'Eglise devrait se faire violence et lutter

contre la puissance de ses sentiments pour ne pas manifester

cet esprit de supplication dans ces formes diverses. Qui ne

serait ému en voyant, des yeux de la foi, le Sauveur, étendu

sur le bois cruel de la croix, avec son corps déchiré, son sang
répandu, et tant d'amour nous parlant par toutes ses plaies? Il

n'est donc point surprenant que ces sentiments si vifs se fas-

sent jour dans les prières et les cérémonies qui accompagnent
le sacrifice, et jusque dans les peintures et les couleurs des

ornements sacrés. Ce ne sont point là des usages sans vie, des

formules vides ; ce sont des actes où se montrent les disposi-

tions et les pensées éternellement jeunes de notre sainte

Eglise. Elles se manifestent dans ces antiques formules,

si nobles, si élevées, qui composent le tissu de la Messe, et

dont la simplicité sublime et l'enthousiasme ne peuvent être

surpassés ;
dans ces chants qui résonnent sous les voûtes de

nos temples comme des voix d'un autre monde, et dont les

accents graves et solennels élèvent au ciel l'àme humaine.
Ces prières et ces chants ne vieillissent ni ne lassent jamais;

ils brillent d'une éternelle jeunesse, ils possèdent un attrait

toujours nouveau, comme tout ce qui jaillit d'une âme em-
brasée des feux du génie et inspirée de Dieu.

2*" Parmi les actes nombreux qui nous communiquent la

grâce et se rapportent directement à notre sanctification, le

sacrifice de la Messe occupe, sous plusieurs points de vue, la

première place et la plus importante. C'est la conséquence

des relations qui existent entre le sacrifice de la croix et celui

de nos autels. La croix est la source originelle et générale de

toutes les grâces ; la Messe la transporte du passé dans le pré-

sent, et la rapproche de nous pour la mettre à notre portée.

Pour ce motif et sous ce rapport, on peut désigner la Messe,

en un sens, comme la source de toutes les grâces produites

par les actes du culte, c'est-à-dire par les sacrements et les

sacramentaux (1).

(1) « Missse sacrificium non quidem, uti sacramenta, immédiate institu-
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Considérée comme moyen d'obtenir la grâce (1), la Messe
est assurément inférieure aux sacrements; elle ne peut,

comme eux, elïacer le péché et donner la grâce sanctifiante.

Mais, sous un autre point de vue, elle l'emporte sur eux ; car

les sacrements n'obtiennent que certaines grâces, et à celui à

qui ils sont conférés seulement; le sacrifice de l'autel, au
contraire, immédiatement ou médiatement au moins, peut
obtenir toutes les grâces, et non seulement au prêtre, mais
aussi aux personnes auxquelles il est appliqué (2). L'effica-

cité de la Messe est donc plus étendue, plus générale que celle

des sacrements (8). Le sacrifice eucharistique est vraiment
un grand moyen de salut; il possède une force spéciale pour
détourner de nous tous les maux et nous attirer tous les

biens. Il apaise Dieu et fait pleuvoir sur nous une abondance
de grâces actuelles qui nous dispose à recevoir plus digne-

ment les sacrements et les grâces sacramentelles. Il nous aide

ainsi à nous approprier, à multiplier et à conserver en nous
ces grâces sacramentelles. Mais jusqu'à quel point ont-elles

leur racine dans la Messe ?

Les dons les plus excellents sont déposés dans les sacre-

ments, lesquels sont « comme des astres dans le ciel as-

sombri de l'humanité, des sources dans le désert de la vie,

des merveilles de l'amour de Dieu, les miséricordes de Jésus

Christ ». Ils nous procurent les grâces qui correspondent aux
besoins universels et permanents de la vie chrétienne. Leur
efficacité essentielle consiste à dissiper le péché et à répan-

tum est ut gratiam ex opère operato conférât, sed fontem constituit unde
sacramenta vim siiam hauriunt, et Ihesaiirum JDonoriim, quibus miserise fi-

delium ex omni parte siibvenitur : hic ol)tinent paccatores gratiam sese

disponendi ad conversionem, hic succurritur insufficientise adorationis et

gratiarum actionis quas Deo offerimus, hic satisfit pro peccatis, hic impe-
trantur qiiœcumque bona sive temporalia sive spiritualia. Atqiie idcirco,

quemadmodem s;)crificium crucis est opus salutis nostrse consummativum
et prima origo omnis sanctitatis et justitiie, ita sacrificium Missse est

prœcipuum médium meritorum crucis applicativum et proinde totius œco-
nomise gratise centrum » . Lambreght, de SS. Missœ sacrificio,]). V, 1. I, l 4.

(1) « Alia causa instilutionis Eucharistiai est copiosa et multiplex et mi-

sericordissima subvenlio indigentiie nostrœ. Hiijus quippe dignissimi ce-

lebratio ac sumptio sacramenti est nobis quotidianum contra quotidiana

peccata nostra remedium, intirmitatis ac fragilitatis nostrœ praesidium

ac munimen, paupertatis nostrœ ditatio, passionum dejectio, expu-
gnatio vifioriim, contirmatio et auctio gratiarum : imo utilitates ineffa-

biles ex hocsacramento nostrisproveniunt animabus». Dion. Garth., de Vila

curaior., art. 15.

(2) SuAREZ, disp. 76, sect. 3, n. 4.

. (3; SuAREZ, disp. 79, sect 1, n. 15.
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(ire (l;ius^ los Timos la ^n-rico sanctifiante. Ils ont été insti-

tués par Jésus Clirist pour produire la vie surnaturelle de

l'âme; pour faire naître, pour réveiller, maintenir, forti-

fier, établir, accroître et consommer cette vie mystérieuse
des enfants de Dieu. Le sacrifice de la croix cstlasource pre-

mière de cette grâce; elle jaillit de nouveau sur l'autel, afin

de remplir toujours les canaux qui nous amènent cette eau
salutaire. La Messe étant donc le mèuie sacrifice (\ue celui de

la croix, nous pouvons à juste titre la nommer la source d'où

découlent les fleuves de salut et de grâce, les sacrements (!}.

On peut aussi considérer la sainte Messe comme un soleil de
grâces qui se lève tous les jours; ses rayons purs et lumineux
se divisent dans le i)risme aux sept couleurs des sacrements,

et forment rarc-en-ciel de la paix qui relie les trésors du ciel

aux misères de la terre.

Ce rapport de subordination des sacrements à l'égard du
sacrifice de Jésus Christ est figuré dans ce fait profond et mys-
térieux du Calvaire, où le cœur du Rédempteur, percé d'une

lance, laissa couler du sang et de l'eau : l'eau représente le

Baptême, qui nous lave du péché ; le sang est le symbole du
sang eucharistique qui nourrit notre âme et la fortifie pour
la vie éternelle. Ces deux sacrements renferment en quelque
sorte tous les autres; car le Baptême en est le commence-
ment, et l'Eucharistie en est la fin et la perfection. L'eau et le

sang sortis du cœur de Jésus Christ sont, en outre, selon la

doctrine des saints Pères, un enseignement figuratif, qui

nous apprend que tous les sacrements tirent leur force et leur

efficacité du sacrifice de la croix, et, pouvons-nous ajouter,

de sa représentation et de sa continuation sur l'autel.

Les sacramentaux sont aussi des moyens de salut, mais
dans une proportion bien inférieure aux sacrements et d'ane

manière essentiellement différente. Ils sont d'institution ec-

clésiastique. Société divinement établie par Jésus Christ

pour le salut de tous, l'Eglise a reçu de son fondateur le pou-
voir de communiquer dans sa plénitude, non seulement aux
hommes, mais aussi à la nature, le bienfait de la rédemption
et de tout renouveler. Par suite du péché, la création entière

est dans le deuil et la souffrance, elle est esclave et soumise
aux vicissitudes du temps; elle aspire à être délivrée de l'es-

(1) « Vere ac necdssario (Eiicharistia) fons omnium gratiarum dicenda

est, ciim fantem ipsum cœlestium cliarismatum et. donorum, omniumque
sacramentorum auctorem, Christum Dominum, admirabili modo in se con-

tineat, a qiio, tanquam a fonte, ad alia sacramenta, quidqaid boni et pjr-

fectionis liabent, derivatiir ». Cathech. Rom., p. II, cap. iv, q. 40, n. 2.



DU SACRIFICE NON SANGLANT DE L'aUTEL 215

clavage et de la ruine et d'être glorifiée dans la liberté avec

les enfants de Dieu (Rom. viii, 19 et seq.)- Cette rénovation,

cette transfigu:ation si désirée de la nature sensible s'opère,

pour ainsi dire, par anticipation dans l'administration des

sacramentaux par l'Eglise. Leur but est de détruire, autant

que possible, les suites funestes du péché dans la vie humaine
et dans la création matéi'ielle. Ils concourent ainsi à la con-

sommation de la rédemption, à la rémission de notre dette et

à la sanctification intérieure de nos âmes produite par les

sacrements. Les mérites et l'intercession de l'Eglise attachent

aux sacramentaux une force particulière pour repousser la

malédiction du péché, briser et rendre inoffensive la puis-

sance du malin esprit, nous délivrer d'une foule de maux,
nous procurer des avantages corporels et spirituels, nous ob-

tenir l'assistance et la protection de Dieu, et consacrer les

personnes et les choses au culte divin et les sanctifier.

Les sacramentaux se divisent en exorcismes, bénédictions

et consécrations. Leur puissance salutaire s'étend à l'homme,
aux œuvres de ses mains et aux objets naturels. L'Eglise fait

des exorcismes sur les hommes et les créatures privées de

liberté, pour les soustraire à l'empire du démon, qui, par le

péché, a reçu le pouvoir de nuire à nous et cà ce qui nous ap-

partient. Les hommes et les choses, ainsi arrachés à cette

domination funeste, sont ensuite voués, par les consécrations,

au service de Dieu. Les bénédictions implorent et obtiennent

pour notre corps et notre âme, et pour tout ce qui est à notre

usage, la protection divine contre tout mal et la faveur céleste

pour tout bien.

L'Eglise accorde donc ses bénédictions et ses consécrations

non seulement aux personnes, mais aux choses : elle bénit et

consacre les églises et les cimetières, les autels, les cloches,

les croix, les images, la lumière, l'encens, l'eau, l'huile, les

vases et les ornements pour le saint sacrifice, les cierges à la

Purification de la sainte Vierge, les cendres au commence-
ment du Carême, les rameaux au début de la Semaine sainte

et les plantes le jour de l'A^ssomption. Elle bénit tout ce qui
sert à notre entretien temporel: les aliments, les remèdes, le

bétail et les fruits de la terre
; comme aussi les produits de

la société humaine, les armes, les instruments, les maisons,
les navires, les ponts et les routes. En un mot, l'Eglise ne
refuse à aucune circonstance importante de notre vie natu-
relle ou surnaturelle le bienfait des sacramentaux. Gomme
les sacrements, les sacramentaux sont intimement liés au
sacrifice eucharistique : c'est la source où ils puisent, en un
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sens, leur vertu l>ienf;iis;iiite. (^est sur l'autol, en effet, que
continuent à couler le sang et l'eau répandus sur le Golgotha
et destinés à laver et à racheter lo monde. « Unda rnanat et

cruor : terra, pontus, astra, mundus quo lavantur flurnine t>

{Ilyriin. Ecoles).

Le sacrifice de Jésus Christ est donc la source originelle de

notre rédemption, et les sacrements et les sacrementaux sont

comme autant de canaux, de fleuves, de ruisseaux qui en

amènent les bienfaits inépuisiibles au créatures susceptii)les

de le^ recevoir. Ces liens intimes que nous découvrons entre

le sacrifice et les sacrements, trouvent souvent leur expres-

sion, et par là même leur confirmation dans la liturgie.

Dans rt)rdination du prêtre, Tévêque dit : Sacerdotera opor-

tet ofTerre, benedicere, baptizare... « Le prêtre doit sacrifier,

bénir, baptiser ». Dans le sacre del'évêque, le prélat consé-

crateur dit : Episcopum oportet... consecrare, offerre ...

L'évêque doit consacrer, sacrifier... » (1). Le pouvoir

de sacrifier est mis ici en liaison étroite avec celle du
bénir et de consacrer. La faculté de conférer les sacrements

et les sacramentaux est confiée aux mêmes personnes qui

ont la charge d'offrir le sacrifice eucharistique ; elle prend sa

racine, en quelque sorte, dans la mission plus haute et supé-

rieure de célébrer la sainte Messe. C'est parce que les évê-

ques et les prêtres immolent la victime de nos autels, qu'ils

peuvent nous distribuer les grâces et les bénédictions au

nom de Jésus Christ et de l'Eglise : c'est là comme une suite,

une extension du saint sacrifice.

Cette union intime des moyens de salut avec le sacrifice eu-

charistique se trouve encore indiquée par ce fait, qu'un
grand nombre de formules de bénédictions ont été insérées

dans le Missel, et surtout parce que l'administration des sa-

crements et des sacramentaux doit, autant que possible, d'a-

près les lois de l'Eglise, être jointe à la célébration de la

Messe. Ainsi la sainte Eucharistie, réalisée par la consécra-

tion, doit, le plus qu'il se peut, être distribuée et reçue à la

sainte Messe après la communion du prêtre (2). Les ordres

(1) Pontif. Roman.
(2) L'union étroite qui existe entre le sacrifice et le sacrement de TEu-

charistie est indiquée dans une foule de passages de la liturgie. Autant

que possible, la communion doit être distribuée pendant la Messe, aussitôt

après la,communion du prêtre, inira missam, statim post commimioneni
celebrantis ; il faut une cause raisonnable pour la donner en dehors.

Dans ce cas, l'étole du prêtre ne doit pas être toujours de couleur blan-

che, mais correspondre à la couleur de l'office du jour, afin de caractériser

au moins ainsi la sainte communion comme une participation au sacrifice
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majeurs et mineurs sont conférés à l'autel pendant la messe.

La matière de plusieurs sacre:nents est sanctifiée en union

avec la célébration du saint sacrifice : telles sont l'eau baptis-

male le samedi saint et le samedi de la Pentecôte, et lessain-

tes huiles le jeudi saint (1). La bénédiction des cierges, des

cendres et des rameaux a lieu immédiatement avant la

sainte messe. Le couronnement du Pape, la prise d'habit et

la profession des religieux, le sacre des rois, la consécration

des Eglises et des autels sont étroitement unis au sacrifice de

la messe.
C'est en vue du sacrifice eucharistique que l'ordination

sacerdotale imprime à l'âme un caractère ineffaçable, et c'est

de ce sacrifice que provient la sublimité du sacerdoce catho-

lique. Les degrés que les ministres de l'Eglise ont à gravir

pour arriver à la plus haute dignité, l'épiscopat, se distinguent

par les pouvoirs qui leur sont propres relativement au saint

sacrifice. Les ordres inférieurs donnent au clerc droit à une
participation plus éloignée à la célébration de la messe ; le

diacre et le sous-diacre, au contraire, s'approchent davantage
de l'auguste Victime et coopèrent plus immédiatement à son

immolation. Le prêtre possède le pouvoir de changer le pain
et le vin au corps et au sang de Jésus Christ : ce pouvoir le

revêt d'une dignité incomparable et sans égale. Enfin, ce qui

élève l'évèque au dessus du prêtre et le distingue principale-

ment, c'est que non seulement il possède ce même pou-

et la réception de la victime. [Rituale Roman, et S. R. C. 12 niart. 1836
in Trident). — Le temps où l'on peut distribuer la sainte Eucharistie, à

l'exception du viatique, parait limité aux heures où, d'après la Rubrique
ou en vertu d'un induit, on peut célébrer la Messe, c'est-à-dire de l'au-

rore à midi {S. R. C. 7 sept. 1816 in Trident, ad 37). D'après Saint Al-
phonse de Liguori (1. VI, n. 252), l'opinion commune auparavant était que
la distribution de la communion, per se loquendo, était permise à toute

heure du jour, excepté de nuit et vers le soir. — A Noël, la sainte Eu-
charistie ne peut être donnée à la Messe de minuit qu'en vertu d'un

induit apostolique ou de la coutume [S. R. C. 23 mart. 1686 i7i Senen.
— 3 dec. 1701 in Taurin, et 16 Februar. 1781 in iina Ord. Carmel.
excalc. ad 7 et 8). — Pendant la semaine sainte, depuis la déposition du
saint Sacrement au reposoir, le jeudi saint, jusqu'à la communion à la

messe du samedi saint, on ne peut donner la communion qu'aux ma-
lades sous forme de viatique. Après la messe du samedi saint, on peut
partout communier, et à la messe même, seulement lorsque la coutume du
lieu l'autorise (S. R. C. 23 Sept 1837, in Mutin, ad 2, et 7 sept. 1850,
in Veron. ad 15).

(Il Dans le Sacramentaire de St Grégoire, cette messe se nomme Missa
chrismatis. Elle était précédée d'une autre nommée Missa ad reconcilia-

tionem pœnitentium et suivie d'une troisième : Missa serotina vel vesper-

tina. Le jeudi saint était donc autrefois un jour polyliturgiqae.
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voir cn'iatenr, on qnohjiio fîif'on ; Fn;iis il jioiit.lo com-
mnni(|ucr à d'imlrcis pnr l:i, rollal ion de roi-(liii;itioii sacer-
dotale.

m. — Le saerilic.e eucliarisliqii»' f-st doue, nous venons de
le voir, l'àme de touL le culte divin, le soleil de toutes les

solennités religieuses, le co'ur d(; toute l'économie des sacre-

ments, la source de la vie de la grâce : en un mot, c'est le

centre de la liturgie catholique. Si cetle liliirgie est un fleuve

puissant dont les eaux salutaires inondent l'Eglise, la purifient,

la sanctifient, la rafraîchissent, la fécondent, l'embellissent et

la transfigurent, elle est redevable de cette merveilleuse éner-
gie à cette source sacrée du sacrifice qui ne cesse jamais de
couler sur l'autel et de répandre le sang vivificateur dans tous

les membres, dans les moindres veines du grand corps mys-
tique de Jésus Christ. De là proviennent toute grâce sacra-

mentelle, toute consécration, toute bénédiction. A la céleste

lumière, à la chaleur surnaturelle qui rayonnent tous les jours

de cet astre divin, toute créature raisonnable ou privée de

raison s'avance vers la pleine maturité de sa consommation
et de sa transfiguration éternelle. « De là cette force toujours

vive, qui ne vieillit jamais, par laquelle la Messe attire tous

les cœurs catholiques et rassemble tous les peuples fidèles au-

tour des autels. Avant le point du jour, l'aurore se lève déjà dans
nos temples; la cloche convoque au saint sacrifice. Bientôt çà et

là la lumière parait aux fenêtres ; la lune brille encore dans le

firmament, et sur la neige qui crie sous le pied qui la foule le

chrétien se hâte vers la maison de Dieu. Celui qui désire faire

le bien se lève avant l'aube. Partout cette puissance d'attraction

de la Messe s'observe, aussi bien sous les voûtes de marbre de

Saint Pierre de Rome, dans toute la pompe resplendissante

des vêtements sacrés, à la lumière de milliers de flambeaux,

au milieu des chefs-d'œuvre de l'art chrétien et des fleurs qui

forment comme un habit de fête, que sous la hutte de plan-

ches ou de troncs d'arbres élevée au missionnaire par le nou-
veau converti : témoignage éclatant que les catholiques

tiennent, non pas à l'extérieur, mais à la chose elle-même, et

que c'est elle qui séduit, et non pas le charme des ornements.

Et qui n'a pas conservé, de sa jeunesse, les souvenirs les

plus doux et les plus purs de la célébration de la sainte

Messe dans une pauvre église de village? Cette puissance

d'attraction n'est pas d'hier, ni d'aujourd'hui; elle ne mourra
pas demain. Il y a plus de quinze cents ans, la sainte Messe
attirait déjà nos pères avec une énergie supérieure à la crainte

des persécutions qui surprenaient souvent les solennités paci-
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fiqiies de l'Eucharistie. Saint Denys d'Alexandrie, qui vivait

au troisième siècle de l'ère chrétienne, raconte ce qui suit :

Bien que poursuivis et traqués par tout le monde, nous n'a-

bandonnâmes jamais le saint sacrifice. Tous les lieux où,

séparés les uns des autres, nous portions nos peines diverses,

les champs, les déserts, un navire, la retraite des bêtes

sauvages, nous servaient de temple. — L'histoire de Saint Lu-

cien, prêtre et martyr, nous rapporte comment, pour satisfaire

les pieux désirs des chrétiens, il célébra les saints mystères

sur sa propre poilrine, parce qu'il n'y avait pas d'autre

autel. Lorsque les orages de la persécution sévissaient sur

toute la terre, les torrents des grâces descendaient dans les

souterrains, comme plus tard, en Angleterre, le saint sacrifice,

interdit par le protestantisme, se réfugiait dans les combles.

Dans ces extrémités son attrait subsistait toujours. Les catho-

liques se retiraient dans les catacombes et grimpaient sous

les toits: ils allaient prier pour ceux dont la rage poursui-

vait jusque dans les plus misérables réduits ce qu'ils

avaient de plus sacré, pour ceux qui s'étalaient au large dans

les temples élevés par la piété catholique » (1).

Que ne devrait donc pas être la sainte Messe pour nous,

prêtres, et que ne devrions-nous pas être pour la sainte

Messe? Le P. Fabernous ledit (2). Le sacerdoce a été établi

à cause de l'Eucharistie. Notre vie sacerdotale se compose de

devoirs et de cérémonies qui s'y rapportent. C'est dans ce but

que nous avons été choisis et séparés du monde. Le sceau de

Jésus Christ est imprimé sur nous : l'esprit du monde, les

voies du monde, et même les choses du monde permises ne

sont pas pour nous ce qu'elles sont pour les autres. Le ciseau

de l'Esprit Saint a gravé sur notre âme un caractère invi-

sible qui fait de nous la propriété éternelle du saint Sacre-

ment. Lui-même, dans la dernière onction, n'ose approcher
de la place autrefois consacrée par une onction plus auguste.

Que sommes-nous? que devrions-nous être? La vierge Marie
fit descendre une seule fois du ciel le Verbe éternel; nous le

faisons tous les jours. Elle porta Jésus dans ses bras jusqu'à

ce qu'il eût grandi
;
pour nous, il prolonge son enfance toute

notre vie. Pouvons-nous porter les yeux sur le visage de

notre Mère et lui dire qu'à ce point de vue nous sommes plus

grands qu'elle, sans penser à la sainteté réclamée par nos re-

doutables fonctions? Quel bonheur nous goûterions dans le

(1) EiŒUHARD, Discours, tom. I, p. 317.

(2j Le iSaint Sacrement de l'autel.
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Icnl rnailyrc de notre vie ecclésiastifiue, si nous ne tendions
qu'îï la S!iint(;té sacerdotale! Lorsf(ue nous appelons du trône
d(^ Dieu 1(; saint Sacrement sni- la terre, ne devrions-nous
pas ressentir sa marche cori"esi)ondante dans nos C(«urs ?

L'attrait de l'Eucliaristie doit être notre vocation, notre esprit
ecclésiasti(iue, notre joie. Le feu de l'enfer ne consumera pas
le caractère imprimé sur notre âme ; la gloire du ciel le fera
resplendi)' avec une beauté plus grande.

§ 24. — Le saint scbcrifice de la Messe^ école et source

de la vie de sacrifice dans le catholicisme.

La sainte Messe est l'âme de la liturgie sacrée ; celle-ci, à

son tour, est le vase mystique dans lequel nous est présenté
le fruit suave de la passion de l'Homme-Dieu : la grâce. De
là il est aisé de conclure qu'elle a et doit avoir une grande
influence sur la vie religieuse et morale, sur toute vie vrai-

ment et sincèrement chrétiene, sur nos efforts pour pratiquer
la vertu et parvenir à la perfection. Le monde, étranger à

Dieu, placé en entier dans le mil (I Joan. v. 19), offre un
aspect lamentable : il est semblable à un désert vido et dessé-

ché, sans fleurs et sans fruits. Au milieu de ce désert s'élève

l'Eglise, pareille à une oasis fertile, à un paradis terrestre où
habitent la joie, les délices, l'action de grâces et les chants

de louange (Is. li, 3). Ce jardin, planté par le Seigneur, res-

plendit de l'abondance des fleurs les plus parfumées et des

fruits les plus beaux, pour l'agrément de Dieu et de ses

anges. Là s'épanouissent les violettes de l'humilité, les lis

de la pureté, les roses du martyre.

Mais où ces plantes célestes puisent-elles cette sève, cette

fraîcheur, leur parfum et leurs nuances variées? Dans la

source des grâces qui sort du cœur ouvert de Jésus Christ,

dans la sainte Messe. Toutes ces fontaines du Sauveur qui

jaillissent sans cesse de milliers d'autels, arrosent et fertili-

sent le sol, adoucissent et fortifient les semences délicates

des vertus, les font fleurir et mûrir. Le juste fleurit comme
un palmier, il ressemble à l'arbre planté au bord des ruis-

seaux, il donne des fruits en son temps. A quoi doit-il cette

prospérité? Surtout au sacrifice de la Messe. Au contraire,



Dû SACRIFICE NON SANGLANT DE L^AUTEL 221

partout où cette source de grâces est ensevelie sous des rui-

nes, aussitôt s'arrête la croissance des vertus élevées, l'ar-

bre de la perfection héroïque se dessèche et périt. Le sacrilice

de Jésus Christ, et ce sacrifice seul, toujours offert, est la

source merveilleuse de la plénitude des vertus et de la sain-

teté qui ornent l'Eglise. Nous nous convaincrons aisément
de cette vérité en montrant brièvement que toute perfec-

tion, que toutes les vertus, ne s'obtiennent et ne se conser-

vent que par un véritable esprit d'immolation, et que cet

esprit de sacrifice surnaturel, infatigable, héroïque, ne peut
provenir que du sacrifice perpétuel de Jésus Christ.

La doctrine et l'exemple de Jésus Christ nous prouvent que
toute vie vraiment chrétienne est une vie de sacrifices cons-

tants, de renoncement à soi-même et de mortification. Ce
n'est pas autre chose que la mise en prati(iue des enseigne-

ments du Sauveur; et que sont-ils eux-mêmes, sinon la

parole de la croix (I Cor. i, 18) ? « Celui qui veut venir après

moi, doit se renoncer lui-même, porter sa croix tous les

jours et me suivre » (Luc. ix, 28). Cette maxime du Fils de
Dieu est l'abrégé de tous ses commandements et une excita-

tion à l'imiter; la vie chrétienne est la copie de la vie de
Jésus Christ, laquelle, de la crèche à la croix, a été un holo-

causte ininterrompu. Tous les chrétiens ont pour vocation de
retracer cette vie en leur conduite : le Sauveur nous a laissé

l'exemple, afin que nous marchions sur sestraces(I PET.ir,21);

comme il a fait, nous devons agir (I Joan. ii, 6), afin de
devenir conformes à son image (Rom. viii, 29) et de por-

ter en nous sa ressemblance céleste (I Cor. xv, 49).

Dans l'état de nature déchue où se trouve l'humanité, la

vie chrétienne doit être une immolation continuelle : cela

ressort de la nature des choses. Cette vie consiste essentielle-

ment en la pratique de l'amour de Dieu et du prochain. Cu
double amour pourra subsister, se développer et régner en
nous seulement en détruisant dans nos cœurs l'amour de
monde et de nous-mêmes, c'est-à-dire par une mortification

persévérante de notre intérieur et de notre extérieur. Or
cette mortification exige un renoncement de tous les instants

à l'usage des biens terrestres, à la jouissance des joies du
monde, et en même temps un courage constant pour suppor-
ter les peines et les privations. Pour que la tlamme de l'a-

mour éternel s'élève brillante et pure, pour qu'elle transforme
la vie de l'âme et la revête d'une beauté, d'une sainteté sur-
naturelles, l'amour terrestre doit s'éteindre ; la nature portée

au mal, être vaincue ; notre amour-propre si vivace, déra-
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ciné; riiicliiuition au irioii(i(î, ari-achéc. Mais ('cIm. ik» suflit pas.
Pour devenir un chrcHion parfait, il faut faire et soullrir
l)Oauc()Up pour I)i(Mi, rn;ii(;l)(;r f;ii sa présence par h; recnr'il-

leineni intérieur, converser faniilièiement avec lui, suivre
autant (|ue [)()ssihle en toutes clioses les inspirations <ie la

grâce. Tout cela est pénil)le, très pénible à la nature liu-

maine, et réclame des luttes et des eii'orts. T.e règne du ])éché

et la domination des sens ne se brisent qu'avec peine et à la

sueur de notre front
; le règne de la grâce et de l'amour de

Dieu ne s'établit à leur place qu'aux mêmes conditions.
La mortification et l'esprit de sacrifice sont donc l'atmosphère
particulière et la pierre de touche de toute vertu sérieuse.
L'immolation de soi-même est al)soluinent indispensable
pour arriver à perfectionner en nous l'amour de Dieu et du
prochain. Cette parole admirable restera éternellement vraie :

Tantum proficies, quantu77i tlbi ipsi virn intuleris.

(( Vous ne ferez de progrès qu'autant que vous vous ferez

violence » (1). Pour s'élever d'un degré inférieur à un degré
plus élevé de l'amour de Dieu, il ne suffit pas de prier et de
former de bons désirs

; il faut beaucoup de peine et de renon-
cement. Que vous soyez un débutant dans la voie purgative,

que vous soyez avancé dans la voie illuminative, ou que,
déjà parfait, vous marchiez dans la voie unitive, partout et

toujours vous devez vous sacrifier vous et ce qui vous appar-
tient, sans vous reposer un seul instant. « Seigneur, en quoi et

combien de fois dois-je me renoncer » ? demande l'âme
fidèle ; et le Seigneur lui répond: « Toujours et à toute heure,

dans les plus petites choses comme dans les plus grandes. Je
n'excepte rain, et j'exige de vous un dépouillement sans ré-

serve )) (2). Voulez-vous vivre comme un vrai disciple du
Crucifié ? Vous devez être crucifié au monde, et le monde doit

être crucifié pour vous (Gal. vi, 14) ; vous devez mourir au
monde, votre vie doit être une mort continuelle. Scias pro
certo quia ^norientem te oportet ducere vitam (•]). — Miii-
tia est vita hominis super terrain, a La vie de l'homme est

un combat sur la terre » (Job. vu, 1). Dans cette lutte, le

chrétien a à combattre contre des ennemis visibles et invisi-

bles, il a des privations et des souffrances dures et nom-
breuses à supporter. « Vous devez souffrir tout avec joie pour
l'amour de Dieu : les travaux, les douleurs, les tentations, les

(1) De Imitât. Christi, 1. I, c. xxv, n. 11.

(2j Ihid. 1. III, c. XXXVII, n. 2, 3.

(3) Ibid. 1. II, c. XII, n. 14.
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persécutions, les angoisses, les besoins, les infirmités, les in-

jures, les médisances, les reproches, les humiliations, les af-

fronts, les corrections, les mépris. C'est là ce qui exerce à la

vertu, ce qui éprouve le nouveau soldat de Jésus Christ, ce

qui forme la couronne céle^ste » (1). Et ce combat contre

la concupiscence de la chair, contre la concupiscenc^e des
yeux et l'orgueil de la vie, contre les tentations du monde
et du démon, dure toute notre vie, du premier jour au
dernier.

Porter sa croix tous les jours, se haïr soi-même et renoncer

au monde pour Dieu: telle est cette vie de sacrifices constants

qui conduit le vrai chrétien à la perfection et fait de lui le

héros de l'amour divin, un saint. C'est là un idéal si élevé

au dessus de la terre, si contraire au monde ; il dépasse à tel

point toutes nos connaissances et nos forces naturelles, que
l'àme ne peut trouver des lumières et l'énergie pour y parve-

nir, que dans le cœur sacré, dans les plaies, dans le sacrifice

de Jésus Christ. Cet amour de la croix, cette ardeur, cette

soif pour le sacrifice est une plante qui ne pousse pas dans le

sol de la nature, mais dans celui de la grâce ; il est néces-

saire que la rosée du ciel et l'eau de la vie l'arrosent sans

cesse, sinon elle se flétrit et meurt. L'inspiration et la force

pour un dévouement de tous les instants viennent surtout de

l'autel, où, tous les jours et à chaque instant du jour, Jésus

Christ se donne pour nous, oblation et victime (Eph. v, 2).

Avec le corps et le sang du Fils de Dieu qu'elle offre et en
union avec cette offrande, l'Eglise s'immole aussi continuel-

lement ; les fidèles qui assistent à la messe, s'ofl'rent en esj)rit

dliumilité et avec un cœur contrit; cette immolation spiri-

tuelle de l'Eglise et de ses enfants, accomplie, par la volonté

du moins, au saint autel, se réalise ensuite dans la vie sous

le poids et à la chaleur du jour. La vie de sacrifice du chrétien

se modèle et se développe selon le type et par la vertu du sa-

crifice de Jésus Christ sur l'autel. Le sacrifice eucharistique

élève, forme, fortifie, enthousiasme les âmes pour une vie de
sacrifice ; il en est l'école et la source.

1. — La célébration fervente de la Messe, l'assistance pieuse

au saint sacrifice, môme en dehors des grâces que l'on

acquiert ainsi, est une des plus excellentes pratiques de ver-

tu. La liturgie de la Messe est, de sa nature, tout à fait

propre à saisir et à toucher puissamment ceux qui y pren-
nent part avec attention et foi ; elle excite, elle réveille dans

(1) Ihid. 1. III, c. xxYV, n. 2.
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\o. j)iùl,i(^. (ît (l;iMS los liil«";los les pensées et les seritiiaeiits les

plus saints, les résolutions les plus salutaires, des actes de

dillérentes vertus tous très agréables à I)ieu. Elle est dispo-

sée de telle façon, qu'elle est une école qui nous porte au
])ien et le nourrit, le fortifie (;ii no.us, un feu où nos vei'tus ^se

purillent. De l'autel i)art l'impulsion pour la vie et les ellorts

héroïques. Nous devons faire des progrès dans la voie du
salut, croître dans la connaissance et l'auiour de Jésus

Chi'ist; mais où trouverions-nous une ardeur plus forte pour

une vie toute divine, un aliment plus pur, plus puissant

pour la pratique de la religion, que dans la sainte Messe? La
foi, l'espérance, la charité, rinimilité, la douceur, l'obéis-

sance, la patience, la-reconnaissance, le dévouement, le re-

jioncement à soi-même : bref, toutes les vertus s'é{)anouis-

sent dans l'atmosphère céleste qui environne l'autel au mo-
ment du sacrifice. Là, devant les yeux des fidèles, le Seigneur

accomplit mystérieusement tout l'œuvre de la rédemption, sa

vie et sa mort ; il paraît tout près d'eux, comme le type le

plus brillant, le plus saisissant de toute vertu et de • toute

sainteté (1). I^' Homme-Dieu pourrait-il nous manifester

d'une façon plus éclatante son amour de la pauvreté, de

la mortification et de la vie cachée, son humilité et son

obéissance ? Un jour, le Seigneur montra à sainte Mechtilde

un grand anneau qui l'entourait, lui et l'âme de la sainte ;
cet

anneau avait sept pierres précieuses désignant les sept ma-
nières dont Jésus Christ est présent à la sainte Messe pour
notre salut : il paraît dans une humilité telle, que personne

n'est si petit que le Sauveur ne s'abaisse jusqu'à lui, s'il

le désire ;
— avec une patience si grande, qu'il n'est aucun

pécheur, aucun ennemi qu'il ne supporte et à qui il ne par-

donne, si le coupable veut se réconcilier avec lui ;
— avec un

amour si ardent, qu'il n'est personne de si froid et de si en-

durci, dont il ne puisse amollir et embraser le cœur, si Ton en
manifeste le désir

;
— avec une bienveillance si surabondante,

qu'il n'est personne de si pauvre, qu'il ne puisse l'enrichir ;

—
comme une nourriture si douce et si agréable, qu'il rafraî-

chit et rassasie complètement les plus malades et les plus

affamés
;
— avec une clarté si resplendissante, que sa présence

éclaire et purifie le cœur le plus obscurci ;
— enfin, avec une

telle abondance de sainteté et de grâces, que son amour ré-

(1) « Agnoscite quod agitis. Iwiitamini qiiod tractatis : quatenus mortis

dominicse mysterium célébrantes, mortificare membra vestra a vitiis et

concupiscentiis omnibus procuretis ». Pontif. Roman., de Ordijiat. presby-
teri.
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veille et excite à la piété les âmes les plus indolentes et les

plus dissipées (1).

Le sacrifice eucharistique est le couronnement magnifique
de tout rédifice de notre salut ; c'est en même temps le résu-

mé et le monument plein de vie de toutes les merveilles et

des mystères de l'Incarnation. Tout ce qui est contenu dans
la religion, dans la naissance, les souffrances, la mort et la

gloire du Sauveur ; tout ce que l'Eglise catholique, dans son
année sainte, nous offre de mystérieux, de divin, de terrible,

de consolant, de tendre, d'instructif et d'édifiant, est réuni,

comme en un foyer, dans la célébration de la sainte Messe.
L'homme animé d'une foi vive, méditant sur tout cela avec
piété, se fortifiera toujours dans le bien, croîtra en vertus,

en mérites, en dévotion, en force ; il sera enflammé pour
accomplir des œuvres de charité et de pénitence.

Surtout, la liturgie eucharistique nous rappelle vivement
la passion de l'Homme-Dieu (2). Au milieu des joies de la

nativité et du triomphe de la résurrection, le Calvaire et le

spectacle austère qu'il nous offre demeurent le centre de tout
le sacrifice Le chant joyeux de VAlléluia ne bannit jamais le

Confiteor et le Kyy^ie eleison. Aussi, en assistant à la sainte
Messe, les fidèles doivent surtout contempler et révérer avec
piété la douloureuse passion et la mort de Jésus Christ. Au-
cun temps n'est plus convenable pour cette salutaire médita-
tion, que celui où l'Agneau de Dieu s'immole sous nos re-
gard^.

Il n'est point difficile, pendant la Messe, de se placer au
pied de la croix et de la serrer dans ses bras. Les vêtements
sacerdotaux, le crucifix sur l'autel, les nombreux signes de
croix, le mélange du vin et de l'eau, les espèces séparées du
pain et du vin, l'élévation de l'hostie et du calice, la division
de l'hostie, les mouvements du prêtre à l'autel, en un mot,
tous les rites si pleins de sens du saint sacrifice nous rappel-
lent les mystères de la passion, les indicibles souffrances de
Jésus Christ pour nous, le don de sa vie et de sa mort amère.
Pendant la Messe, transportez-vous en esprit au pied de la

croix avec la Mère des douleurs, saint Jean et Madeleine pé-

(1) Liber specialis gratiœ, part, III, cap. xviii.

(2) « Quia consacramentales et concorporales sumus Ghristo, licet non
vera, sed imaginaria passione in seipso immoletur, vera tamen et non
imaginaria passione in membris suis immolatur, quando nos, qui in me-
moriam passionis suse sacramenturn tantge suse pietatis agimus sacrifi-

cando ipsum, flendo et cor nostrum vera compunctione atterendo, mortem
tam pii et dilecti Domini et Patris annuntiamus». Alger., de Sacr. corp.
et sang. Domin., 1. I, c. 'xvi, n. 115.

GIHR. — LA MESSE. — 15.
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nitente ; fi^iircz-vous que le san^,' de Jésus Christ tombe
goutte ;\ goutte sur votre tète ;

réfléchissez à ses soulFrarices

et à ses plaies, au fiel et an vinaigre, aux clous et à la lance :

pourriez-vous rester encore froid et insensible? A la vue de ces

terribles mystères accomplis pour nous sur le Calvaire et re-

produits mystiquement sur 1 autel, votre âme pourrait-elle

n'être pas pénétrée d'une religieuse frayeur, votre cœur ne
pas être embrasé d'amour, de repentir et de reconnaissance ?

(1). De ces plaies et de ces supplices s'élève une voix nous
reprochant notre lâcheté et notre paresse dans le service de
Dieu, notre délicatesse et notre inconstance, notre antipathie

pour les privations et les humiliations.

« Tous les jours, dans la sainte Messe, l'arbre de la croix

est élevé sous nos yeux avec ses bras qui vont jusqu'au

ciel ; ses branches desséchées portent le fruit suave du corps

de Jésus Christ. Le mont du Calvaire se dresse sur nos autels

et le calice reçoit de nouveau le sang du Sauveur. Cette

Messe sanglante, célébrée visiblement sur le Golgotha
par Jésus Christ, le grand prêtre, eut peu d'assistants ; le

nombre de ceux qui se tenaient au pied de la croix pour en
recueillir les bénédictions, était, hélas! bien moindre encore.

En l'absence des hommes, la nature fit les funérailles du Cru-

cifié : la terre trembla; émus de compassion, les rochers se

fendirent ; le jour brillant se revêtit d'un sombre habit de

deuil ; des voiles noirs s'étendirent sur le temple resplendis-

sant de la création, et le soleil, se voilant la face, prit sa part

de la douleur générale. Cette tristesse empreinte dans la créa-

tion visible est d'un effet saisissant, elle nous apparaît pleine

d'une terrifiante beauté. Cependant, plus belles encore sont

à l'œil de la foi les funérailles célébrées dans la sainte Messe.

Ce sacrifice, offert dans tous les temps et du levant au
couchant, parcourt la terre entière et traverse toutes les ré-

gions chrétiennes ; tous les fidèles ont la faveur de contem-
pler l'immolation de Notre Seigneur, et de se plonger

dans les sentiments les plus profonds de repentir, de recon-

naissance et d'amour. Là, Jésus Christ fend les cœurs

(1) « In sacrificio altaris magaus ignis devotionis et dilectionis exigitur,

quia ibi est Iota nostra salus. Gerte indevotissimus est sacerdos, qui ibi

non conteritur, ubi Filins Altissimi ante Patris oculos immolatur. Sane
saeerdos devotus et prudens, dum mensse divinse assistit, nihil cogitât,

nisi Christum Jesum et hune crucifixum. Ponit ante oculos cordis sui

Ghristi humilitatem et patientiam, Ghristi angustias et dolores ; Ghristi

opprobria, sputa, flagella, lanceam, crucem, mortem dévote et sollicite re-

colit, et se in ipsa memoria passionis dominicse crucifigit ». Petr. Ble-
SENs., Serm. 66.
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de pierre ; il étend sur les âmes un vêtement de deuil, à cause

des péchés qu'elles ont commis ; le sein de l'homme tremble

à la vue des peines sans nom et delà mort du Sauveur. Cette

mort est donc tous les jours devant les yeux et dans le cœur
des catholiques. Ils lisent dans le livre ouvert de ses plaies

et de son supplice. La Messe elle-même publie le trépas de

Jésus Christ. Tous ceux qui veulent prêter l'oreille com-
prennent cette voix. Elle est intelligible même au laboureur,

lorsqu'il croise sur les bancs de l'église ses mains durcies par

le travail ; le rosaire qui se déroule entre ses doigts, lui rap-

pelle les mystères de l'oblation, des souffrances et de la mort
de Jésus Christ. En tout temps, dans le passé comme dans le

présent, les âmes intérieures se sont plongées dans les souf-

frances du Crucifié. L'aimable dominicain Henri Suso raconte

de sa mère, une simple femme, qu'elle lui avoua un jour que
depuis trente ans elle n'avait jamais assisté à la Messe sans

se pénétrer profondément de la passion de Jésus Christ, et

elle en était tellement saisie, que les larmes lui coulaient des

yeux. Et ne pensez pas que ce sacrifice qui nous place sur le

Calvaire au pied de la croix et nous initie à ses mystères,

reste étranger à la vie commune de tous les jours ; ne pensez

pas que les dispositions où il place l'âme ne conviennent

qu'à la vie contemplative, qu'il diminue les forces et le goût

de la vie active et fasse négliger et mépriser les devoirs. Non:
notre saint sacrifice de la Messe nous instruit constamment
pour la vie dure, prosaïque, pratique; il invite le chrétien à

porter avec lui au pied des autels ses peines et son far-

deau, à s'offrir à Dieu sur la croix avec Jésus Christ; il le

pousse à faire passer dans sa vie la passion de notre Rédem-
pteur, à animer toute son existence par son acceptation de

cette vie d'immolation. C'est là la grandeur de la sainte

Messe. Par les mystères qu'elle nous dévoile, elle nous con-

duit aux portes du ciel, tout en embrassant en même temps
les peines et les devoirs les plus vulgaires de la vie de tous les

jours » (1).

« Lorsque vous célébrez le divin sacrifice ou que vous y
assistez, il doit vous paraître aussi grand, aussi nouveau,
aussi digne d'amour que si, ce jour-là même, Jésus Christ,

descendant pour la première fois dans le sein de la Vierge, se

faisait homme, ou que, suspendu à la croix, il souffrit et

mourût pour le salut des hommes ». (2). La participation

(1) Eberhard, Conférences, tom. I, p. 338.

(2) De Imit. Christi, lib. IV, c. ii, n. 6,
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fréquente et pieuse au saint sacrifice est donc l'école de toute

vertu et de toute perf(3ction. Mais nous n'apprendrons à fond

la doctrine du salut et des saints à cette école, que si l'action

liturgique n'est i)as pour nous un livre scellé de sept sceaux :

il lautpénétrcr au delà de l'écorce, comprendre quels mystères
sont cachés sous cette enveloppe, saisir le sens et l'impor-

tance des prières et des rites sacrés.

II. — La sainte Messe n'est pas seulement une école qui

nous guide et nous excite à la pratique de toutes les vertus :

c'est la source intarissable et cachée d'où découle la force

pour cette vie de sacrifices que l'Eglise militante et ses fidèles

enfants doivent mener ici-bas, jusqu'au terme de leur pèleri-

nage terrestre, jusqu'au jour où toute tristesse se changera en

joie, où nos combats d'un moment seront couronnés par un
triomphe éternel dans les cieux. Nous développerons briève-

ment cette pensée.
lo Jusqu'à la fin, suivant la parole de saint Augustin,

l'Eglise s'avance entre les persécutions du monde et les

consolations de Dieu (1). Sa course dans le temps est

accompagnée des joies de l'espérance et de la patience dans
la tribulation (Rom. xii, 12), en attendant la fin des maux qui

passent. Toujours la vie de l'Eglise fut une vie de sacri-

fices, toujours elle a porté les couleurs de la victime : car

son vêtement est rouge, et sa robe est semblable aux
habits de ceux qui foulent le vin dans le pressoir (Is. lxiii,

1 et seq.).

Cette vie de sacrifices de l'Eglise se manifeste principale-

ment sous deux formes : dans sa charité et dans ses souffran-

ces. Pendant que Jésus sur la croix reposait dans la mort,

dans son côté ouvert l'Eglise prenait naissance. Son époux
sanglant lui donna alors, comme don de fiançailles, cette

surabondance d'amour et de souffrances qui animait et inon-

dait le cœur divin de Jésus dans son sacrifice. Au jour de son
union avec le Fils de Dieu crucifié sur le Calvaire, l'Eglise

fut ornée d'une couronne virginale tressée d'épines et couverte

du vêtement solennel de l'hostie. Elle ne déposera plus

cette parure jusqu'à l'achèvement de sa douloureuse carrière

à travers le temps sombre et glacé ; elle entrera alors dans la

bienheureuse éternité, où, dans une gloire impérissable et au
milieu de chants de victoire sans fin, elle célébrera à jamais
les noces de l'Agneau.

(1) De Givit. Dei, 1. XVIII, c. li.
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a) Jésus a passé en faisant le bien et en guérissant (Agt. x, 38).

Ces mots sont le résumé de toute l'existence de notre Sauveur.
Ils expriment aussi avec une exactitude parfaite Faction de
l'Eglise. Elle n'est autre chose, au fond, que la continuation
de Jésus Christ, vivant dans le temps et agissant par des
représentants visibles. Gomme le Sauveur, l'Eglise est une
image de la bonté divine (Sap. vu, 26), de l'amour miséricor-
dieux et communicatif de Dieu. Le cantique de l'amour le

plus pur, le plus généreux, entonné sur la croix par le Ré-
dempteur, continue à se faire entendre dans son Eglise à

travers tous les temps et dans tous les lieux. L'Esprit du Sei-

gneur plane toujours sur son Eglise ; il l'a consacrée par son
onction et l'a envoyée pour annoncer aux pauvres la bonne
nouvelle et guérir les cœurs brisés (Luc. iv, 18). Gomme il est

dans la nature du soleil d'éclairer et de réchauffer, ainsi c'est

la propriété de l'Eglise catholique de soulager et de rendre
heureux ceux qui souffrent et sont surchargés. Toujours et

partout, elle est occupée à adoucir la douleur, à verser l'huile

et le vin dans les plaies, à essuyer les larmes, à consoler les

affligés, à secourir les abandonnés, à entourer d'une tendre
charité les malheureux, à donner à tous le salut et la paix.

Elle ressent une sollicitude maternelle pour tous les besoins
temporels et les maux qui assiègent les enfants des hommes

;

elle se plaît à combler de ses dons, à entourer des services

de la miséricorde les pauvres et les malades, les infirmes et

les faibles. « Y a-t-il jamais eu une misère corporelle au
soulagement de laquelle l'Eglise n'ait pas apporté sa main
compatissante? N'a-t-elle pas mis tout son amour à relever

la plante qui s'incline et tombe ? La fureur de la conta-

gion fut-elle jamais si grande, que l'Eglise, abandonnant le

combat, ait laissé le champ libre à l'ennemi de la vie? N'a-t-

elle pas opposé toujours ses forces les meilleures et les plus
nobles aux ravages des maladies les plus affreuses ? Elle a

pris sous sa garde l'existence humaine tout entière, avec toutes

ses épreuves et ses nécessités, depuis le berceau jusqu'<à la

tombe. Gette vie dont il est écrit qu'une grande peine afflige

(d'homme depuis sanaissance jusqu'à son retour dans la terre»

(EccLi. XL, 1), repose à l'ombre des ailes de sa bienfaisance

miséricordieuse » (1).

Toutefois, l'Eglise met beaucoup plus d'attention encore à

soulager la détresse spirituelle, à ressusciter ceux qui

sont morts à la grâce, à guérir les plaies et les maladies de

(1) Éberhard, Conférences^ t. I, p. 410.
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rânif^, à arracher los hommes à la mine et aux peines éter-

nelles, à nourrir les eoMirs aiïamés do l'aliment foitifiant et

céleste des [,M'âces et d(î la vérité divines (1;. i/histoire de
l'Eglise n'est autre chose que le récit de son inépuisable cha-
rité. Qui pourrait compter ces admirables institutions, ces

ordres, ces congrégations, ces associations de bienfaisance
chrétienne qui, dans tous les temps, ont poussé sur le sol de
l'Eglise, pour le soulagement et la consolation des pauvres et

des souffrants? 11 n'est aucune espèce, aucune forme de
misère corporelle et spirituelle pour laquelle une association

religieuse n'ait été créée ; suivant les besoins des temps, ces

institutions charitables s'épanouissaient sous le souffle de
l'Esprit Saint, semblables à une floraison splendide sur

l'arbre éternellement jeune et vivace de l'Eglise. Ses mis-
sionnaires partenv pour délivrer les malheureux infidèles des

ténèbres et de l'ombre de la mort et pour diriger leurs pas
dans la voie delà paix Par l'enseignement et l'éducation, elle

s'efforce de conduire la jeunesse à Jésus Christ; pour les en-

fants abandonnés et orphelins, elle est une mère tendre et

vigilante
;
elle tâche de ramener les égarés dans la route de la

vérité, et les pécheurs dans celle de la vertu
;
pour les mala-

des, les prisonniers, les affligés, elle est un ange d'amour et

de consolation.

Outre les biens surnaturels et si al'ondants de la Rédemp-
tion, l'Eglise a apporté à l'humanité les bienfaits temporels
de la vraie civilisation : elle a brisé les chaînes des esclaves

et rendu à la femme et à l'enfant leur dignité ; elle a purifié,

ennobli, consacré par les bénédictions du Ciel toutes les situa-

tions de la vie. « L'Eglise, qui répand la semence de la pa-
role divine et laboure le sol de l'âme avec la croix de Jésus

Christ, a pris également en main la bêche matérielle et

sillonné la terre du soc de la charrue. Elle a défriché les

forets, desséché les marais, porté la vie dans la solitude,

changé le désert en un parterre fleurissant. Et là où la terre

ne produit rien, elle a enlevé, par sa miséricorde, leur horreur

à ces lieux désolés. Les œuvres de sa bienfaisance brillent au
milieu des neiges éternelles des Alpes. Dans ces solitudes de

glaces, ses monastères, comme des plantes célestes, s'élèvent

(1) « Non sicut sœcularis beneficentia, corporales duntaxat nécessitâtes

sublevat Ecclesia ; veriim, ad exemplum benignissimi Salvatoris, omnium
semper curam - et operam contulit, ut duplicis substantiœ- totiim cibaret

hominem ». ConciL Avenion., a. 1848, tit. IX, c. unie. Collcct. Lace7i.,

tom. IV, p. 355.



DU SACRIFICE NON SANGLANT DE l'AUTEL 231

pour recueillir le voyageur qui traverse ces sommets et lui

offrir un abri et la nourriture » (1).

Ainsi, l'Eglise a renouvelé la face du monde. Mais elle n'a

pu le faire que parce qu'elle est le foyer de ce feu de l'amour
céleste allumé par Jésus Christ sur cette terre sombre et

froide. Et vraiment, toutes ces créations héroïques de miséri-

corde spirituelle et corporelle dont l'Eglise a couvert le

monde en tout temps, ne peuvent être engendrées que par

une charité « douce et patiente, qui ne cherche pas ce qui est

à elle, qui soutire tout, croit tout, espère tout, supporte

tout (I Cor. xiii, 4, 5, 7), qui donne ce qui lui appartient et se

donne elle-même » (II Cor. xii, 15). Qui pourrait, en effet,

estimer tous les sacrifices que l'Eglise a dû faire, pour
accomplir la mission que Jésus Christ lui a confiée? « Si le

grain de blé ne tombe en terre et ne périt, il demeure seul ; s'il

se consume, il apporte des fruits abondants » (Joan. xiî, 24, 25).

Ces paroles s'appliquent à l'Eglise aussi bien qu'à notre

Sauveur : car elle est la grande bienfaitrice de l'humanité.

Mais, pour répandre ses bénédictions et exercer les œuvres de

la charité, il en coûte des sacrifices immenses à ses plus

nobles enfants : ils doivent renoncer aux biens, aux honneurs
et aux joies de la terre, à la liberté et à la santé, à leur

volonté et aux penchants naturels du cœur, aux agréments et

aux commodités de la vie ; ils feront, au besoin, le sacrifice

de leur vie même. Aussi un clergé virginal, libre des liens de

la famille; des religieux voués à la pauvreté, à la chasteté,

à l'obéissance, seuls ont pu permettre à l'Eglise de répandre
les biens spirituels et temporels du christianisme. Ceux
qui sont appelés à faire beaucoup pour le monde et dans
le monde, à sauver les multitudes des dangers et de la cor-

ruption, doivent porter leurs pensées élevées au dessus de

la terre et avoir leurs cœurs totalement détachés des choses

passagères ; ils doivent être pleinement morts au monde
et à tout ce qui brille en lui et périt avec lui. En revanche, ils

auront avec Dieu un commerce continuel par une foi vive et

une piété constante, ils marcheront en sa présence dans un
saint recueillement et la solitude de leur cœur, ils lui demeu-
reront unis dans une prière et une méditation incessantes. En
résumé, leur vie n'aura rien de terrestre, elle sera toute

céleste, elle sera une vie de pénitence et de prière que rien

ne viendra interrompre, un sacrifice de tous les instants.

Comment se fait-il que l'héroïsme et la plénitude d'une

(Ij Eberhard, Conférences, t. I, p. 4
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chîirité si féconde on renoncements et en immolations ne se

rencontrent jiimiiis liors de l'i^^glise catlioli(iue, mais seule-

ment en son sein, comme un témoignage resplendissant et

indélébile de sa sainteté, de sa vérité, de sa divinité? C'est

que dans son sein, et là seulement, coulent les sources du
Sauveur, les sources d'eau vive où le cœur de l'homme, si

faible, va puiser cette énergie et cette puissance d'amour qui

le fortifie et le remplit d'un enthousiasme surhumain pour le

sacrifice ; elle seule possède une fontaine inépuisable de vie

et de force dans le sacrifice eucharistique. Les nombreuses
institutions de charité chrétienne que l'esprit de l'Eglise a

produites de tout temps et fait naître encore aujourd'hui, sont

les fruits précieux de l'arbre eucharistique. Partout où l'autel

est détruit ou brisé, ces créations cessent de se montrer;

tout au moins, loin de prospérer, elles végètent miséra-

blement. Là seulement où de telles œuvres sont accomplies

par amour pour Dieu, où elles sont pénétrées du parfum du
sacrifice, elles portent en elles une consécration plus haute,

elles reçoivent la bénédiction du Ciel et gagnent les cœurs des

hommes. Là, au contraire, où la société humaine, sans Dieu
et sans Christ, les cultive encore, elles sont abaissées au
rang d'une profession purement civile ; elles sont consi-

dérées comme un gagne-pain, comme un moyen d'acqué-

rir de l'honneur, des richesses, des récompenses temporelles

ou des avantages quelconques. Sans foi religieuse, sans cha-

rité chrétienne, sans l'amour divin du sacrifice pour réchauf-

fer et dilater les cœurs, il n'y a plus de place que pour un
froid et vil égoïsme sous toutes ses formes et dans tout le do-
maine de la vie humaine (1).

b) L'Eglise catholique inonde le monde de ses bénédic-
tions par ses magnifiques institutions de bienfaisance, par
les témoignages et les succès de sa charité, qui remplissent

d'étonnement et d'admiration tout observateur impartial.

Cependant elle ne recueillera jamais du monde et dans le

monde que «des sarcasmes, des peines, des cachots, des chaî-

nes, des mauvais traitements et la mort » (Heb. xi). Elle est

condamnée à marcher dans des chemins pleins d'épines et à

boire le calice d'amertume. Tandis qu'elle se fait pour le

monde un holocauste de charité, le monde la traite comme

(1) (( Multa sane videre est a ssecularibus viris ad miserorum levamen
teiitata, sed qiiae parum prospère successerunt : nam sola charitas, qaam
non gignit et inspirât nisi Ghristi fides, intelligit super egenum et paupe-
rem». Concil. Avenion., loc. cit.
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une victime livrée à sa fureur. Là encore elle suit pas à pas
les traces sanglantes de son Epoux crucifié. Endurcis et in-

grats, les hommes ont percé les mains, les pieds et le cœur
de Jésus Christ : ces mains d'où ne découlaient que grâce et

miséricorde, ces pieds qui s'étaient fatigués et blessés à
courir après les brebis égarées, ce cœur consumé du feu de
l'amour céleste pour les hommes. Le Sauveur a retiré son
peuple de la terre d'Egypte ; il l'a nourri du pain du ciel,

abreuvé de l'eau pure du rocher entr'ouvert; il lui a donnné
le sceptre royal. Que lui a rendu son peuple pour tant de
bienfaits ? Ce peuple a façonné une croix pour son Sauveur,
il lui a percé le flanc d'une lance, il l'a souffleté et flagellé,

il lui a placé une couronne d'épines sur la tête (1). Tel est

aussi le sort de l'Eglise: le Seigneur lui a légué ses souflran-
ces; ou plutôt c'est lui qui, en un sens, continue à souffrir et

à être persécuté dans son Eglise (Act. ix, 4). Epouse du
Crucifié, elle se pré<=;ente à nous couronnée d'épines et parée
d'un vêtement de douleurs; elle aussi, chargée de sa croix,

s'avance vers la gloire céleste à travers une foule de tribula-

tions. La passion entière du Sauveur se renouvelle sans cesse

dans la vie de l'Eglise : à toute époque se trouvent des traîtres

sans honneur, de faux accusateurs, des juges iniques, de
cruels bourreaux, et chaque fois que ce combat se répète,

Hérode et Pilate redeviennent amis. Elle doit traverser sa

douloureuse semaine, subir la sueur de sang au jardin des
Oliviers et le crucifiement sur le Calvaire; elle doit lutter,

travailler et soufl'rir, plus ou moins durement, mais toujours.
Le mystère de la Croix est également agissant et visible dans
la vie de Jésus Christ et celle de l'Eglise. Le martyre sanglant
et non sanglant est un trait saillant, un caractère de prédilection,

une propriété particulière de l'Eglise catholique : elle est ainsi

semblable à son divin fondateur, elle est digne de lui et se

distingue par là de toutes les autres sociétés religieuses.

Notre Sauveur lui-même a souvent prédit cette condition à

son Eglise et aux vrais fidèles ; il l'a préparée à ce martyre en
lui annonçant qu'elle aurait à supporter la haine, la persécu-
tion, les accusations, les chaînes, la prison, les tourments et

toute espèce de supplices, à cause de lui et pour son nom, de
la part du monde et des ennemis de la foi. « Ils porteront les

mains sur vous
; ils vous persécuteront, vous jetteront dans

les cachots, vous traîneront devant les rois et les gouverneurs
à cause de mon nom... Vous serez haïs de tous à cause de
moi » (Luc, XXI, 12 et sq.).

(1) Voyez les Improperia à l'office du vendredi saint.
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]j(\ inonde ;i ])o;ui inen;icer et se mettre on fureur, les peu-
ples onl, l)eaa former do v;iins desseins, les princes de la terre

ont Ixîîui s'élever et conspirer contre le Christ et son Ej^iise

(Ps. II, 1, 2): celle-ci regarde avec confiance dans l'avenir. Le
bruit des eaux ne l'eUraye point (Ps. xlv, 3), et les portes de
l'enfer ne prévaudront point contre elle. Tin seul regard sur

les plaies glorieuses de Jésus Christ, un seul regard sur les

blessures dix-neuf fois séculaires de l'Eglise suffisent pour
communiquer à nos cœurs une patience invincible dans nos

épreuves. La confiance en la victoire de l'Eglise dans l'ave-

nir ne saurait nous être difficile, si nous considérons son

glorieux passé. Per crucem ad luceni : la voie de la croix

conduit aux joies du triomphe ; on parvient à la victoire par

la peine et la mort. Mais, môme dans les jours de son abais-

sement et de son humiliation sous la forme d'un esclave, Jésus

Christ manifestait de temps en temps sa puissance et sa ma-
jesté : ainsi l'histoire de l'Eglise ne manque point de glorieux et

magnifiques triomphes. Depuis que le jugement a été pro-

noncé sur le monde et que le prince de ce monde a été chassé

(JoAN. XII, 31), l'Eglise demeure, même dans les fers et au
milieu di'S tribulations, la puissance spirituelle qui régit

l'Univers.

Mais, comme l'Église n'est pas de ce monde, ses combats
aussi bien que ses victoires ne ressemblent point à ceux de la

terre. Comme le Christ, elle lutte et triomphe par la folie et

la faiblesse apparente de la croix; ses défaites amènent ses

succès (1). Chaque fois que l'on a cru entonner sur elle le

chant funèbre et la sceller dans le tombeau, on l'a vue élever

sa tête avec le sentiment joyeux de sa vie impérissable, et,

jetant les yeux sur ses ennemis couchés dans la poussière,

elle a fait entendre de nouveau son cantique d'actions de grâ-

ces: « Chantons au Seigneur, car il a fait éclater sa gran-

deur et sa gloire : il a précipité dans la mer le cheval et le

cavalier » (Ex. xv, 1).

La gloire de l'Eglise militante ici-bas consiste surtout dans

sa permanence en dépit des attaques de tous les siècles, dans
son inépuisable force vitale et dans sa puissance de sanctifi-

cation, dans sa diffusion et son accroissement, dans sa domi-
nation sur les cœurs, dans les bénédictions spirituelles et les

consolations célestes qu'elle répand, dans le bien-être tempo-

(Ij « Ecclesiam tuam inter advorsa crescerô tribuisti, ut cum putaretur

oppressa, tune potius prsevaleret exaltata, dum simul et experientiam lidei

déclarât afflictio, et victoriosissima semper persévérât te adjuvante de-

votio ». Sacr. Gregor.
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rel de rhumanité et le vrai bonheur qu'elle produit. La vic-

toire complète et éternelle ne lui sera départie, suivant la

promesse divine, que dans la céleste Jérusalem.

Ici-bas, l'Eglise ne se glorifie que dans la croix de Notre
Seigneur Jésus Christ (Gal. vi, 14); elle ne veut savoir autre

chose que Jésus crucifié (I Cor. ii,2). Elle n'adore, ne prêche,

n'immole et ne distribue que lui : elle doit donc l'imiter et le

représenter dans toute sa vie et toutes ses œuvres. La glo-

rieuse histoire de l'Eglise témoigne que les chrétiens ont

supporté les tortures les plus allreuses et la mort la plus

cruelle avec un calme et une douceur célestes, avec une sou-

mission tranquille, le visage serein, un courage héroïque,

souvent môme avec des hymnes de reconnaissance: ils s'esti-

maient heureux de souffrir des affYontspour le nom de Jésus.

Ils puisaient cette force et cette constance surtout dans le

sacrement d'Eucharistie. Selon les paroles de la liturgie, le

sacrifice de l'autel est le principe de tout martyre (1); par les

merveilles de ce sacrifice, le Seigneur a accordé aux martyrs

ces grâces abondantes et invincibles qui leur ont permis de

subir une mort violente au milieu des tourments (2). La liai-

son étroite qui existe entre le martyre chrétien et le sacrifice

eucharistique, est aussi représentée d'une manière symbolique
par les reliques enfermées dans l'autel où s'offrent les divins

mystères.

L'Eglise catholique, en résumé, mène une vie continuelle

de sacrifices, de misérico''de, de bienfaisance, de luttes et de

souffrances ; elle aime ses ennemis, fait du bien à ceux qui la

haïssent, bénit ceux qui la maudissent, et prie pour ceux qui

a calomnient (Luc. vi, 27,28). Elle puise la force nécessaire

dans les divins m\'stères de l'autel, par lesquels elle est mer-
veilleusement nourrie (8). Tant que durera son pèlerinage

dans cette vallée de larmes et d'épreuves, l'Agneau du
sacrifice demeurera avec elle ; il s'immolera tous les jours

(Ij (( In tuorum, Domine, pretiosa morte justorum sacrificium illud offe-

rimus, de quo martyriiim sumpsit omne principium ». Secret, fer. V post

Dont. III Quadrag.

(2) « Pro sanctorum tuorum Basilidis... sanguine venerando hostias tibi,

Domine, solemniter immolamus, tua mirabilia perlractantes : per quem
talis est perfecta Victoria)). Secret, in festo SS. martyr. Basilidis, Cyrini...

12 jun. Le Codex R/iemensis du Liber sacrame7itoru7n de S. Grégoire le

Grand, au lieu de per quem {id est, Dominum) a per quœ, c'est-à-dire

mirabilia. Voyez les observations de Hugues Ménard sur l'oraison pré-
cédente. Migne, tom. LXXVIII, p. 893.

(3) <( Sacriûcia, Domine,... immolamus, quibus Ecclesiatuamirabiliter et

pascitur et nutritur ». Secret, fer. IV post Pascha,
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dans son sein criiiio lagon mystique, afin de lui inspirer
constamment l'esprit de martyre, de renoncement et de rési-

<<iiation. Imi s'oiï'rant à la Messe avec Jésus Christ, « elle

l'otire du sacrifice iuk; double résolution et une double force :

la résolution et la force de supporter et de faire, avec patience
et soumission, ce que Dieu a décidé dans ses desseins suprê-
mes sur elle, d'être contente dans tout état, dans les souffran-
ces, dans la mort; puis la résolution et la force de faire, par
charité, tous les sacrifices et de s'immoler elle-même pour ses
frères. Béni soit un tel culte, qui engendre cette double
offrande de l'obéissance et de l'amour, et qui fait ainsi de
notre misérable vie elle -même un acte de religion ! Bénis
soient nos autels, sur lesquels le Ciel s'abaisse avec obéissance
et charité, pour se répandre de là dans le monde inquiet, mé-
content, égoïste. Ce monde accepte les bienfaits et les dévoue-
ments, sans demander où se trouve l'arbre qui porte ces fruits

célestes; il se laisse inonder de bénédictions, sans demander
d'où elles proviennent, comme les habitants de l'Egypte
reçoivent la fertilité que le Nil déverse dans leurs campagnes,
sans rechercher la source du fleuve. Où donc est l'origine de
ce dévouement? Dans nos églises, sur nos autels, dans la

sainte Messe. Là tous les jours se dévoile l'amour sans limi-

tes de Jésus Christ; de là jaillit dans le pauvre cœur de
l'homme la force de s'immoler de même. Aussi les âmes les

plus élevées et les plus nobles ont soif de cette victime sacrée.

Faites disparaître l'Eucharistie du milieu des fidèles, et une
fontaine vive de bénédictions est tarie. Partout où le saint

sacrifice ne s'offre plus, le dévouement et la charité immense
du catholicisme ont disparu. Nous avons recueilli l'héritage

de la Victime de la croix, et avec elle nous avons reçu en

partage le secret de nos propres dévouements: le secret et la

force de la patience et de l'obéissance. Entrons donc dans ce

sacrifice et offrons à Jésus, qui s'immole pour nous, nous-
mêmes, nos pensées, nos paroles, nos œuvres, nos peines et

nos joies (1).

2° A proprement parler, la vie de sacrifices de l'Eglise ne

peut se manifester que dans ses membres particuliers. La vie

et les actions des enfants de Dieu porteront le caractère du
sacrifice à un degré d'autant plus élevé, qu'ils seront remplis
de l'esprit de Jésus Christ et de son Eglise ; en d'autres ter-

mes, qu'ils seront plus vertueux, plus parfaits et plus saints.

Dans sa nature la plus intime, la sainteté n'est autre chose

(1) Eberhard, Conférences^ loc. cit., p. 840, 344.
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que le sacrifice dans la pensée, dans la volonté, dans les

œuvres et les peines. Sans l'esprit de sacrifice, la perfection

et la sainteté ne peuvent être ni acquises, ni conservées, ni

augmentées. Quelque variée que puisse être la vie intérieure

et extérieure des ï^aints, ils s'unissent tous en ce point, que
leur conduite porte le caractère du sacrifice et du dévoue-
ment.
L'innombrable armée des saints se divise en deux classes

principales : les martyrs et les confesseurs (1). Les martyrs

ont été immolés une seule fois, en imitant Jésus Christ dans
sa mort et en répandant glorieusement leur sangpourlui. Les
confesseurs se sont immolés, sans verser leur sang, à la vérité,

mais un nombre infini de fois, par la pratique héroïque de

toutes les vertus et l'accomplissement constant de tous les

devoirs de leur état, jusqu'à ce qu'ils se soient enfin endor-

mis heureusement dans le Seigneur. Les uns et les autres

ont donc été chaque jour regardés comme des brebis desti-

nées à la boucherie (Rom. viii, 36). Tous ces saints sont les

enfants de l'Eglise. C'est ce qui fait le vénérable Bède
s'écrier (2) : « mère vraiment heureuse, ornée du sang glo-

rieux des martyrs triomphants et de la blancheur immaculée
des confesseurs ! à sa couronne ne manquent ni les roses ni

les lis » (3).

L'immolation d'eux-mêmes fut la vocation, le ministère, la

vie et la mort des saints apôtres. Ils ont tout abandonné pour
se faire tout à tous et gagner tous les hommes à Jésus Christ;

comme leur maître, ils ont donné leur vie pour leurs frères et

arrosé l'Eglise de leur sang.

L'armée des martyrs resplendit dans le sang de l'Agneau et

dans leur propre sang : Martyrimi candidatus eœercitus. Ils

ont traversé de grandes tribulations; ils ont confessé Jésus

(1) « In toto mundo lilia pacis pullulare cœperunt, et Ecclesia mater jam
martyrum purpura decorata, confessoriim quoque candore adornari gau-
debat. Non enim in uno tantum loco fulsit gratia, sed ad fines usque orbis
terrarum vernantia spectacula ager plenus bénédictions pandebat. Nam
et déserta in ubertatem versa infusionem pinguedinis supernse dum acci-

perent, in jucunditate florueruiit». Hugo deS. Vigt., de Vanit. mundi,\. lY.
(2) Serm. 18 de Sanctis.

(S) « O beatam Ecclesiam nostram, quam sic honor divinae dignationis
illuminât, quam temporibus nostris gloriosus martyrum sanguis illustrât!

Erat ante in operibus fratrum candida ; nunc facta est in martyrum cruore
purpurea : floribus ejus nec lilia, nec rosse desunt. Certent nunc singuli

ad utriusque honoris amplissimam dignitatem. Accipiant coronas vel de
opère candidas, vel de passione purpureas. In cœlestibus castris et pai
et acies habent flores suos, quibus miles Christi ob gloriam coronetur » <

S. Gyprian. Epist. 8 {10), ad martyres et confessores.
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Christ par leur vie ot par leur mort; ils ont livré leur Ame
pour le nom de Jésus Christ, afin de faire ^'ermer de leur
sang une riche semence et de jjiofhiire une alioridanto mois-
son ])()urlos <^n'oniersdu Vdre céleste.

Et les saints confesseurs, appartenant à toutes les condi-
tions, n'ont-ils pas été de vraies copies de l'Agneau divin,
bien ({u'il ne leur ait pas été donné do répandre leur sang
pour lui? Leur vie entière a été une croix, un martyre perpé-
tuels (1). Eux dont le monde n'était pas digne, ont été cruci-
fiés au monde, et le monde a été crucifié pour eux. Leur vie
s'est consumée dans le service de Dieu, dans une ferveur
constante, dans l'exercice d'une sévère pénitence, d'une pau-
vreté rigide, d'un pénible travail. Comme fruits de cette vie
immolée, ils ont légué à leurs semblables le parfum de leurs
vertus, l'éclat de leurs exemples et la force de leurs prières.
Les vierges ont renoncé à tout amour terrestre pour se

consacrer entièrement à l'amour céleste de leur divin Epoux
et pour suivre l'Agneau partout où il va. Elles ont gardé purs
leur âme et leur corps, pour servir sans trouble le Maître du
ciel et de la terre, pour plaire sans partage au Roi de leur
cœur. Elles s'écrient dans un transport de joie avec sainte
Agnès : « Je suis l'épouse de Celui dont le soleil et la lune
admirent la beauté » ;

et dans leur bouche est toujours la

prière de sainte Cécile : (( Que mon cœur et mon corps de-
meurent sans tache, afin que je ne sois pas confondue ! » Or
cette fleur céleste de la virginité consacrée à Dieu n'a pu se
maintenir fraîche et brillante que parce qu'elle a été arrosée
par la rosée d'une prière constante et close avec les épines
d'une mortification continuelle, c'est-à-dire par une vie de
sacrifices de tous les instants.

Ces saints, si grands et si honorés, brillent au firmament
de l'Eglise, nombreux comme les étoiles du ciel; ils publient
en traits de flamme la majesté de Dieu, qui est admirable
dans ses saints, et la gloire de l'Eglise catholique, dans le sein
de laquelle ils se sont sanctifiés. Ils sont le fruit pleinement
mûr et très précieux du sang qui coule sur nos autels. Aucun
saint n'eût été possible, si l'Eglise n'avait eu le banquet
eucharistique. De cette source vive du sacrifice jaillissent la
force, le courage, l'enthousiasme, la constance pour la vie

(1) L'Eglise chante de saint Martin : «r sanctissima anima, quam etsi
gladius persécutons non abstulit, palmam tamen martyrii non amisit » !— u Genus martyrii est spiritu facta carnis mortificare, illo nimirum,
quo membra cœduntur ferro, horrore quidem mitius, sed diuturnitate mo-
lestius B. S. Bernard., in Cantica, serm. 30, n. 11.
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héroïque de la sainteté (1). Cette plénitude d'œuvres et de

vertus sublimes, cette énergie pour le renoncement, ce don
sans réserve de soi-même au service de Dieu et du prochain,

cette immolation ininterrompue et universelle que réclame la

sainteté chrétienne, ne peuvent se développer et prospérer

que sur le sol fertile de l'Eglise. De l'autel coulent sans relâ-

che sur lui les eaux du salut et de la grâce; elles pénètrent

dans les cœurs bien disposés, pour les vivifier, les rafraîchir,

les tremper et les'fortifier pour une vie et une mort de sacri-

fices.

Outre ces saints qui brillent d'un éclat particulier au firma-

ment céleste, l'Eglise possède en tout temps une multitude
innombrable d'âmes élevées et parfaites: leur vie porte l'em-

preinte d'un esprit de sacrifice qui dépasse de beaucoup ce qui

leur est imposé par le devoir. L'œil de Dieu seul connaît ces

âmes sublimes (2) et généreuses, dont la vie, écoulée dans le

cloître ou dans le monde, est complètement détachée de la

terre et consacrée à Dieu, et présente à l'homme naturel un
spectacle incompréhensible. A aucune époque l'Église catho-

lique n'a vu s'éteindre le besoin inspiré par le souffle de la

grâce, d'opposer à l'amour des plaisirs, à la soif des richesses,

à la mollesse et à la sensualité qui régnent parmi les hommes,
l'exemple du détachement le plus généreux, de la mortifica-

tion volontaire, de l'amour le plus dévoué de Dieu et du pro-

chain. Aussi, dans l'Eglise naissent et fleurissent toujours

des ordres ou des congrégations religieuses dont les membres,
par leur libre choix et dans un saint zèle, ont déchiré ou
repoussé tous les liens terrestres, pour suivre sans obstacle

Jésus souffrant, persécuté, crucifié
;
pour gravir les hauteurs

de la perfection dans l'obéissance la plus complète, dans la

pauvreté et la chasteté, et parvenir ainsi à l'union la plus

intime avec le souverain bien. Les uns, dans la solitude du
cloître, consument leurs jours dans la contemplation, l'in-

nocence et les sévérités de la pénitence, afin d'ofi'rir à la ma-
jesté de Dieu outragée une juste expiation pour les crimes du
monde et attirer sur l'humanité coupable les miséricordes

célestes. D'autres unissent l'activité la plus variée pour le

salut de leurs frères à leurs efforts pour leur sanctification

personnelle par le renoncement, la prière, le travail et la pé-

nitence. Or les ordres contemplatifs et les ordres actifs ne

(1) « Sacrosancta mysteria, in quibus omnis sanctitatis fontem constituisti,

nos quoque in veritate sanctificent «. >Stfcret. festi S. Ignatii,conf., 31julii.

(2) Animœ subliniiores , selon l'expression du Pontifical romain.
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flourissent dans TE^^liso qiio pîirco (iu'(3lle est abreuvée et

fécondée par la sainte; Kucharistio.

Abandonné à lui-mémo et à ses tendances, le cœur humain
ne s'élèvera jamais à un toi héroïsme. I>o mystère do l'Euclia-

rislie produit ot explique seul le mystère du sacrifice de
l'Eglise catholique (1). Le sacrifice de l'autel donne bi clef de
tous ses dévouements et de sa sainteté : par lui s'expliquent

les martyrs et les confesseurs, les apôtres et les missionnai-
res, les carmélites, les trappistes, les sœurs de charité. Sur
l'autel, « cette source du saint amour, croissent les lis de la

virginité qui s'unit exclusivement et pourjamais au Seigneur
;

là les cœurs puisent le courage de devenir pauvres avec Jésus
dans la crèche; là ils apprennent à aimer leurs frères comme
il les a aimés, ils trouvent la force de se dévouer au service

des indigents et des malades. Où Jésus Christ n'est pas pré-

sent dans son auguste sacrement, là manque la force maîtresse

de l'amour qui crée les saints, qui se penche jusque vers les

plus abaissés pour les relever. Là se guérissent toutes les

blessures, mûrissent tous les grands desseins ; de là partent

tous les actes de saint héroïsme qui vainquent le monde. Le
fidèle ne s'en éloignera jamais sans avoir entendu une voix

mystérieuse, sans avoir puisé une force surnaturelle, sans

porter dans son âme la nostalgie pour le lieu de son repos,

sans se sentir attiré vers la patrie où règne Dieu, son bien

suprême » (2).

Sur les marches de l'autel s'éveillent dans le cœur de l'ado-

lescent la vocation généreuse et la résolution de dire adieu

pour jamais au monde, à sa patrie, à toutes les joies et à tous

les plaisirs, pour aller dans de lointains pays, parmi des peu-
ples sauvages, au milieu de peines, de privations et de dan-
gers sans nombre, porter à de pauvres païens la bonne
nouvelle et la lumière de la foi.

A la vue de l'Agneau divin immolé sur l'autel, des milliers de

vierges (3) se sentent embrasées de courage et de force d'âme

(1) (( Nos sacrifices spirituels ou métaphoriques, prières, actions de grâ-

ces, aumônes, chants sacrés, prédications, obéissance, humilité, martyre,

bonnes œuvres, ne sont qu'une dépendance, un appendice, une extension,

une conséquence, un écho du sacrifice eucharistique, qui réunit toutes

leurs variétés comme les variétés des sacrifices matériels ». Blot, Marie
réparatrice et VEucharistie, p. 207. Paris, 1863.

(2) Hettinger, Apologie du christianisme^ tome II, 11^ partie.

(3) Une noble jeune fille, raconte saint Ambroise, était forcée par ses

parents et ses proches à se marier ; elle s'enfuit au saint autel. Où une
jeune vierge trouverait-elle un meilleur refuge, que là où l'on off"re le sa-

crifice de la virginité {ubi sacrificium virginitatis offertur) ? Elle se tenait



DU SACRIFICE NON SANGLANT DE L'aUTEL 241

pour fouler aux pieds le monde et ses séductions, pour sacri-

fier au Seigneur richesse, beauté, jeunesse, et choisir pour
leur partage une vie de détachement et la croix. Oui, elles

aiment leurs parents, leurs frères et leurs sœurs; elles aiment
la maison paternelle et le lieu qui les a vues naître; mais elles

aiment Jésus plus encore que leur père et leur mère : la voix

puissante de sa grâce les a appelées ; elles l'ont entendue et

l'ont suivie avec joie ; se précipitant sur le voile et sur la cou-

ronne d'épines, elles s'écrient : Je quitterai tout pour aimer
Jésus et le servir dans les pauvres et les malades. Dans les

cabanes de l'indigent, dans les hôpitaux, dans les prisons,

dans les maisons d'aliénés, on peut voir quels trésors de

patiente charité et de dévouement sont dépensés à l'avantage

et pour la consolation des malheureux. La charité sous le

costume religieux, laquelle par libre choix visite le séjour de

la misère et de la douleur, non pas en passant, mais y passe

sa vie ; une telle charité donne plus que du pain, plus que de

l'or : elle sacrifie sa liberté, sa santé, sa vie, pour secourir et

servir Jésus Christ caché sous les haillons du pauvre ou
étendu sur le grabat du malade. Une telle vie est une faible

réponse au sacrifice de Jésus Christ. L'Eglise conduit à Tau-
tel, au festin nuptial de l'Agneau, « ces âmes virginales, ces

âmes d'élite ». Elle se sont consacrées à lui entièrement, avec

l'amour le plus libre, le plus dévoué
;
jour et nuit elles célè-

brent de nouveau leurs noces avec leur divin Epoux ; elles lui

demandent, comme la plus haute de ses faveurs, de pouvoir,

comme lui, se sacrifier pour leurs frères. Chaque jour ce saint

et pur amour s'enflamme davantage, car l'amour est une im-
molation et se conserve par l'immolation. Il n'a pas bâti seu-

lement des hôpitaux pour les pauvres et les abandonnés : il

s'est enfermé avec les prisonniers dans les cachots les plus

nauséabonds; avec Sandoval et le bienheureux Pierre Claver,

il s'est fait l'esclave des esclaves. Où se trouvera-t-il jamais
un infortuné, misérable, délaissé de tous, dans le sombre
réduit duquel cet amour n'ait pénétré pour le serrer dans ses

bras, baiser ses ulcères ; devant la couche duquel il ne se soit

agenouillé, comme un serviteur secourable, pour laver ses

à l'autel de Dieu, Tictime de pudeur et de chasteté [stahat adorans Dei
pudoris hostia, victima castitatis), et demandait au prêtre de lui voiler la

tète du linge de l'autel, comme d'un voile de fiancée, et de la consacrer à
Jésus Christ comme son épouse. « C'est le voile le plus beau pour une
fiancée, s'écriait-elle, celui sur lequel Jésus Christ est immolé tous les

jours » {Plus taie decet fiammeum, in quo caput omnium Christus quotidie
consecratur). Gfr S. Ambr., de Virgin., 1. I, c. xi, n. 65.

GmR. — LA MESSE. — 16.
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pieds? Il a passé devant les portes du riche et a recueilli les

aumônes au nonri de Dieu ; ce qu'il a reçu, il l'a distribué aux
affamés. Ce saint amonrse fait enfant avec les enfants, pour
conduire ces jeunes cœurs à leur llédempteur ; il oublie sa

science et se fait faible avec les faibles ; il pleure avec les

affligés : il se fait tout à tous, pour les gagner tous à Jésus
Christ » (1).

III. — Aucune plume n'est en état de décrire l'élévation

morale et religieuse, la générosité, la force de caractère, la

pureté de cœur, la grandeur d'âme, la douceur, la patience,

l'abnégation, en un mot, l'esprit et l'amour du sacrifice qui

coulent de l'autel depuiadix-huit siècles, et font, de millions

d'enfants de l'Eglise, des hosties vivantes, saintes, agréables

à Dieu (Rom. xii, 1). Nous aussi, nous devons appartenir à

cette classe de ses enfants les meilleurs, sa couronne et sa

joie (Phil. IV, 1) ; nous devons devenir des victimes devant
Dieu et pour nos semblables par une vie pure, active, pa-
tiente, fervente et miséricordieuse. Aune époque si éloignée

du christianisme, dans un monde si ennemi de Dieu, la vie

des vrais chrétiens peut-elle être autre chose qu'un sacrifice

continuel ? « Tous ceux qui veulent vivre pieusement dans
le Christ Jésus, souffriront persécution » (II Tim. m, 12).

L'encens ne donne ses parfums que lorsque le feu le consume,
l'or n'acquiert tout son éclat que dans le creuset : nous
devrons aussi être éprouvés et purifiés dans le feu de la tribu-

lation et de la souffrance, pour fournir une riche moisson de

vertus et parvenir à la félicité et à la gloire éternelles. « Cette

parole est certaine : Si nous mourons avec Jésus Christ, nous
vivrons aussi avec lui; si nous souffrons avec lui, nous
régnerons aussi avec lui » (II Tim. ii, 11, 12). Avant tout,

nous avons besoin d'un courage persévérant et d'une patiente

charité, pour porter les croix nombreuses, petites ou grandes,

qui se rencontrent sur notre chemin. Nous ne devons pas traî-

ner péniblement notre croix de tous les jours, mais la porter

avec courage et avec joie : elle perdra ainsi son amertume et

ce qu'elle a de trop lourd ; elle deviendra même la source de

la paix et d'une sérénité sans trouble. En notre qualité d'en-

fants de Dieu, nous sommes une race choisie, un sacerdoce

saint et royal (I Pet. ii, 9): nos sentiments et notre conduite

doivent donc être embrasés d'une charité forte, active et

patiente, jusqu'à ce que nous ayons sacrifié toutes nos forces

et nos biens au service de Dieu et du prochain, jusqu'à l'en-

(1) liETTiNGER, Apologie du christianisme ^ tome II, III« partie.
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tier accomplissement du sacrifice de notre personne et de

notre vie. Assurément, une telle vie est souvent dure et péni-

ble pour la nature ; avec la grâce de Dieu, elle devient douce
et pleine de félicités. Le sacrifice de Jésus Christ nous for-

tifie et nous aide à persévérer dans nos efforts ; de l'autel

découlent la paix, la consolation, le soulagement. Faisons
naître et nourrissons déplus en plus en nous les sentiments

si nobles, si élevés des martyrs, chaque fois que nous pre-

nons part au banquet royal de l'Agneau, « chaque fois que sa

charité divine nous verse son sang sacré, et que l'amour, le

prêtre véritable, immole son corps auguste » (1).

Le chemin du sacrifice est la voie sacrée, royale, qui mène
à la vraie vie et dont le terme est glorieux. Mais, déjà même
au milieu des peines et des soucis du chemin, le Seigneur
rafraîchit l'âme généreuse par une douceur cachée, par sa

paix et ses consolations célestes; sous le souffle vivifiant de la

grâce, elle renouvelle tous les jours ses forces, elle s'élance

comme l'aigle, vole sans fatigue et n'a plus besoin de repos

(IS. XL, 31).

« L'homme combat encore, il souffre encore ici-bas : aussi

il se sent attiré veps son Rédempteur, qui ne lui apparaît

pas dans l'éclat de sa majesté, mais dans son ineffable abais-

sement, sur l'autel, comme une victime, dans un état d'humi-
liation qui est le souvenir réel de sa passion. Il en sera aussi

de même pour le cœur du pécheur: son Dieu sera près de

lui, non comme un juste juge et le vengeur de la faute,

mais comme un agneau immolé, couvert de nos maladies,

chargé de notre douleur, accablé de notre châtiment (Is.

LUI, 5). Faible et écrasé sous le poids de la souffrance, le

coeur de l'homme demande aussi que, tant que la peine, le

péché et la tentation seront notre partage en cette vie, nous
puissions jeter les yeux sur le grand prêtre qui, éprouvé en
tout, a compassion de nos faiblesses.

«Et cependant ce n'est pas une humiliation sans retour, une
douleur sans espoir ; c'est le Christ glorifié que nous voyons
dans le sanctuaire, et dans sa splendeur nous voyons le gage
de notre glorification future. Dans la vie de l'Eglise, les tris-

tesses de la semaine sainte sont suivies des joies pascales :

dans la vie de l'homme, aux peines du repentir succèdent
l'espérance du salut; aux travaux du jour, l'assurance du

(1) Divina cujus charitas

Sacrum propinat sanguinem,
Almique membra corporis

Amor sacerdos immolât. Hymn* pasch.
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rnpos. Do mémo ici Jésus Cliristost pauvre ot humilié oommo
autrefois (lîiîis la crécho, ot ou même temps il est assis sur le

trûuc do sa majesté. C'est lui qui a vaincu le monde; élevé

en croix, il attire tout à lui; toute créature se prosterne
devant lui et l'adore. C'est ici à la fois le Golgotha, et nous
pleurons ;iu pied do sa croix ; et le Tliabor, où nous bâtissons

des tentes pour y goûter la paix du ciel ; ce sont les terreurs

du jardin des Oliviers et les allégresses du matin de la résur-

rection ; c'est la mort mystique et la source de la vie. Notre
Sauveur est ici, visible et invisible, Dieu caché et se mani-
festant cependant à ses enfants. Dans ce sacrement nous est

apparue la grâce et l'humanité de notre Dieu (Tit. m, 4). Le
cœur de l'homme n'a pas besoin uniquement d'abaissement
et de douleur, comme il ne lui faut pas seulement des joies et

du bonheur. Cette vie terrestre n'est ni l'un ni l'autre. Mais
en lui, l'ami et l'époux de nos âmes, qui a soullert tout ce

que l'homme souffre et bien plus encore
;
qui, dans la peine,

nous encourage à voix basse et cependant d'une façon si

claire; en lui, notre Sauveur glorifié qui nous crie: Ayez con-

fiance, j'ai vaincu le monde (Joan. xvi, 38) ; en lui l'âme
apprend la signification de la vie, et reçoit force et courage
pour s'immoler sur l'autel avec lui. Elle voit dans le sacrifice

le cœur, la racine et le couronnement de toute vie grande,

noble et sainte dans l'humanité : elle veut dès lors rendre

amour pour amour, vie pour vie, et veut s'offrir tout entière

à Celui qui s'est donné le premier en holocauste pour elle.

L'autel est ainsi le sanctuaire de l'Eglise, un puits d'eau vive

d'où se répand sur la terre tout ce qu'il y a d'élevé, de noble

et de divin. Sur l'autel, où le premier-né d'entre ses frères

habite sur sa croix et sur son trône, l'humanité voit son mo-
dèle, son avenir, son histoire tout entière. Là elle comprend
toutes ses épreuves ; elle les dépose sur l'autel, où l'Homme
de douleurs les consacre et les lui rend en bénédictions. Elle

comprend là toutes ses joies: car l'élévation de Jésus est son

élévation à elle aussi, sa victoire est notre victoire ;
dans la

beauté de son corps autrefois écrasé et déchiré, elle contem-
ple l'image de sa propre gloire » (1).

Les mystères joyeux, douloureux et glorieux, représentés

et célébrés dans la sainte Eucharistie, sont donc l'image

de notre propre vie, de ses commencements, de sa suite,

de sa consommation dans l'éternité. C'est un composé de

peines et de joies qui se terminent dans la gloire éternelle.

(1) Hettinger, loc. cit., tome II, Ile partie.
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C'est une alternative de consolations et d'épreuves, d'espé-

rances et de chagrins; ils durent jusqu'au jour où cessent

toute peine et toute joie terrestres, où ce qu'il y a de mortel

en nous est absorbé parce qu'il y a d'immortel et transfiguré

dans le ciel.

En même temps, nous trouvons sur l'autel un secours puis-

sant pour conserver toujours l'humilité et la reconnaissance
au milieu des joies et des consolations de la vie, et pour ne
perdre jamais la patience et la persévérance dans les chagrins
et les combats. <( La charité de Jésus Christ nous presse »

;

elle nous enflamme et nous excite à tous les sacrifices.

Crions-lui donc en toute assurance avec l'Apôtre : « Qui pour-
rait nous séparer de l'amour de Jésus Christ? Latribulation?
l'angoisse ? la faim? la nudité? les périls? la persécution? le

glaive?... Nous vaincrons tout cela par Celui qui nous a aimés»
(RoM. VIII, 35, 37).





LIVRE DEUXIEME

Partie Liturgique





II. — PARTIE LITURGIQUE

CHAPITRE PREMIER

Préparatifs du saint sacrifice de la Messe

§ 25. — Observations préliminaires.

Le sacrifice eucharistique est, nous venons de le montrer,
l'action la plus sainte et la plus sublime de la religion chré-

tienne, le culte divin par excellence; c'est le soleil, le cœur
de la vie surnaturelle de la grâce, le ressort de toute perfec-

tion et de toute sainteté ; c'est le bien suprême, le plus grand
trésor, la richesse la plus précieuse de l'Eglise : nous devons
donc nous attendre à voir cette glorieuse Epouse de Jésus
Christ employer tous ses soins, toute sa sollicitude, à le célé-

brer de la manière la plus digne possible (1).

Jésus Christ n'a institué que la substance, l'acte essentiel du
sacrifice ; il a laissé à son Eglise, aidée et dirigée par l'Esprit

Saint, le soin de développer, de revêtir en quelque façon
l'action aussi simple qu'efficace de la consécration. Les rites

sublimes, si propres à élever notre âme, dont cette Eglise,

munie de la toute puissance de Jésus Christ et avec son
assistance, a entouré le sacrifice, ne sont pas un simple
produit humain : c'est un chef-d'œuvre créé avec le secours

de Dieu, une construction sacrée, si belle, si harmonieuse, si

admirable, si parfaite dans son ensemble comme dans ses di-

(1) « Hoc Sacramentum cum orani diligentia est consecrandum. Et
quantum istud opus et hoc Sacrameutum priecellit alla opéra, tantum ne-
gligentia in hoc prœponderat aliis negligentiis ». S. Bon av., IV, dist. 11,

p. 2, a. 1, q. 3, ad 8.
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vorses parties, que l'on wo saurait y méconnaître la main
invisible qui a pris part à son plan et à son exécution (1).

Avant (le pénétrer dans le sanctuaire antique et vénérable
des rites de la Messe, nous aurons à parler des objets du
culte les plus importants, qui touchent au sacrifice et dont
l'emploi est exigé par l'Eglise pour la célébration convenable
des saints mystères.
Nous ferons précéder de quelques observations générales

ce que nous avons à dire des vases sacrés et des ornements
sacerdotaux.

I. — L'Eglise a la charge exclusive de régler tout ce qui a

rapport à la liturgie
; notre devoir est d'obéir ponctuellement

à ses lois, et de soumettre notre jugement et nos goûts à ses

institutions pleines de sagesse. Lorsqu'il s'agit des objets li-

turgiques, il ne faut point consulter nos préférences person-
nelles et le bon plaisir de chacun, pas plus que les caprices

d'une mode changeante, mais suivre aussi fidèlement que
possible les prescriptions ecclésiastiques, les traditions et les

usages approuvés par l'Eglise.

En général, le désir, la volonté de l'Eglise est que les objets

du culte, par leur forme et leur matière, soient aussi parfaits

et appropriés à leur destination qu'il se peut. Parmi les pro-

priétés naturelles de ces objets, il faut ranger en première
ligne leur valeur et leur prix. Il est conforme à l'esprit de
l'Eglise et il est d'une haute convenance, pour une foule de
motifs, que les vases et les linges ne soient pas vulgaires et

semblables à ceux que l'on emploie dans l'usage journalier.

Il faut se servir de la matière la plus riche et la plus recher-

chée. A la matière, qui doit être précieuse, il convient de

donner une forme belle et artistique.

Mais pourquoi l'Eglise aime-t-elle « l'honneur de la maison
de Dieu et le lieu de sa demeure » (eucharistique) (Ps. xxv,8j?

pourquoi déploie-t-elle tant de pompe, de richesse, de splen-

deur, dans ses temples et dans ses cérémonies, surtout à

l'autel, pour la célébration de la sainte Messe ?

A cette demande, le cœur fidèle du catholique pieux n'a pas

besoin de longues réponses : il lui suffit d'un regard sur l'au-

tel pour lui démontrer qu'il doit en être ainsi, qu'il ne saurait

(1) « Quaedam spdctant ad liajus Sacraraanti necessitatem et integrita-

tem, et talia Ghristiis per se tradidit
;
qusedam ad solemnitatem, et haec

Ecclesia superaddit : haec autem non sunt diminuentia, sed salvantia illa

qase sunt de integritate Sacranieuti... Additio harum solemnitatum est

pro excitanda devotiona et arctanda intenlione, est etiani tertio propter

expressionum signiticationem ». S. Bonav., dist. 12, p. 1, dub. 5.
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en être autrement. Ce regard lui rappelle que tous les jours

le Ciel y descend avec toute sa majesté et toutes ses grâces.

Les mystères du sacrifice eucharistique sont si sublimes, si

saints, que tous les trésors de la terre ne sont pas assez pré-
cieux pour le célébrer dignement. Par son sang divin, l'A-

gneau sans tache nous a rachetés : ce sang rédempteur, cette

haute rançon, en comparaison de laquelle toutes les choses
passagères, les couronnes, l'or et l'argent ne sont que cendre et

poussière; ce sang qui fut répandu pour nous avec tant de pro-
digalité, coule de nouveau sur l'autel et remplit le calice eu-

charistique. Se pourrait-il que les hommes ne donnassent pas
ce que l'art et la nature produisent de plus noble et de plus
magnifique, pour célébrer les saints mystères avec tout le res-

pect dont ils sont dignes ? Les perles de la mer, les fleurs du
printemps, les métaux précieux, les bijoux, ont-ils donc une
valeur et une beauté trop grandes pour les rites de l'Eucha-

ristie, autour de laquelle les enfants de l'Eglise militante

luttent d'hommages avec les esprits bienheureux {AlTïiœ

Sionis œ?nuli), avec les glorieux chœurs des anges, proster-

nés devant le trône de Dieu et de l'Agneau, et chantant pen-
dant toute l'éternité le cantique de l'adoration : (( A celui qui
siège sur le trône et à l'Agneau, bénédiction, honneur, gloire

et puissance dans les siècles des siècles » (Apog. v, 13) ?

Si le ciel s'ouvrait, si le Roi de gloire paraissait sur nos au-
tels visiblement et dans toute sa splendeur, de quels orne-

ments, de quelles richesses nous parerions son temple pour
le recevoir dignement ! Si, pour descendre au milieu de nous,

il voile sa gloire sous les espèces vulgaires du Sacrement, s'il

s'enveloppe de tant d'humilité, ce n'est pas un motif pour nous
de l'honorer moins. Au contraire, plus le Fils de Dieu s'a-

baisse et se cache pour nous, plus l'amour reconnaissant de

ses enfants doit s'appliquer à décorer ses autels et à faire res-

plendir son culte de ce qu'ils ont de plus cher et de plus pré-

cieux. Le Dieu du ciel, infiniment riche sur son trône céleste,

se recouvre de l'apparence commune du pain pour nous enri-

chir de la grâce et de tous ses biens : la reconnaissance et

l'amour ne doivent-ils pas nous pousser à livrer toutes les

richesses que notre misère peut rassembler, pour lui offrir dans
sa pauvreté eucharistique les hommages qui lui sont dus ?

L'or et l'argent, les animaux des forêts et la parure des

champs, l'univers et ce qu'il contient, tout cela est au Sei-

hneur, qui en a laissé l'usage à l'homme : il est donc souve-

rainement juste que l'homme dépose aux pieds des autels du
Seigneur les dons les plus parfaits, comme les saints rois
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iri:igns oirrirent ;\ Jésus, ;ivec iino ina;^nificonce royale, l'oi',

l'eiicons (\l la myrrho. Dieu, créateur et souvorain maître de

toutes elioses, n'a besoin d'aucune des choses que l'iioninie

])eut lui olfrir (Ps. xv, 2); mais j)our nous, pauvres créatures,

il (»st nécessair(5 et salutaire de lui consacrer ce que nous

tenons de lui, pour payer à sa majesté sui)rème le tribut

d'honneur qui lui convient, pour lui témoi.j^ner notre dépen-

dance, notre amour et notre reconnaissance, pour accroître

nos mérites et opérer notre salut (1): car, « aux yeux de la

divine miséricorde, tout ce qui est consacré à Dieu possède la

valeur de l'or le i)luspur, qu'il récompensera des joies éter-

nelles quand le temps sera venu » (2).

La richesse et la splendeur du culte témoignent d'une piété

plus grande et d'une libéralité plus généreuse ; et Dieu met
en cela ses complaisances toutes spéciales ('-^>). Lorsque Made-
leine, dans la maison du pharisien, eut oint les pieds du Sei-

gneur du nard le plus précieux, Jésus Christ la loua : « Elle

a fait une bonne œuvre en moi » (Matth. xxvi, 10). Après la

mort du Rédempteur, sa dépouille fut embaumée avec de

riches parfums : il a donc voulu que son corps fut honoré
dans sa vie mortelle ; aujourd'hui il veut aussi que ce môme
corps, dans l'Eucharistie, soit traité avec respect, que /sa

demeure soit richement ornée, que l'Eglise et l'autel se dis-

tinguent par leur beauté et leur parure.

Le Seigneur a promis qu'il remplirait de sa majesté le

temple de la nouvelle alliance, et même d'une majesté bien

plus grande qu'il ne l'avait fait pour le temple de Jérusalem
(Agg. II, 8, 10). Or le peuple d'Israël a tout sacrifié joyeuse-

ment et de grand cœur (I Paral. xxix, 9, 17) pour élever

une demeure magnilique au Dieu des armées: à combien plus

forte raison ne devons-nous pas, nous, les enfants de l'Eglise

(1) <' Gum laude nostra non egeas, grata tibi tamen est tuorum devotio
famulorum; necte augent nostra prœconia, sed nobis proficiant ad salu-
tem ». Sacrament. S. Gregorii.

(2) FuLLERTON, Louise de Carvajal.

(3) « Gultus exterior in vasis sacris, in apparatu altaris et ministrorum
ejus semper quidam sanctus, sed pro dierum vel temporum diversa
ratione intjrdum splondidior est. Auro et argânto, lapidibus pretiosis pro
posse fidelium singulis in locis splendet festiva devotio, quse cam in saecu-

laribus ambitionis insignia sint, in ecclesiasticis et divinis rébus pietatis

officia snnt : non quia Deum, qui spiritus est, plus aurea quam iatea. plus
gemmata quam nuda délectent corpora ; sed quia liomines, quod diligunt,

cum Deo libenter offerunt, dilectione Dei, qua illud a se séparant, quid-
quid ill d sit, Deo pretiosum efliciunt ». Rupert. Tuitiens., de Divin. Of-
ficiis., 1. II, c. XXIII.
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comblés de tant de grâces, mettre tout en œuvre pour honorer
convenablement le Dieu caché dans ce sacrement, puisque ce

n'est que par amourpour nous qu'il s'abaisse si profondément
et avec tant de miséricorde dans le sacrifice eucharistique!
La pompe et l'éclat extérieur du culte servent donc en pre-

mière ligne à la gloire de Dieu; en outre, ils contiibuent au salut

des hommes. La richesse des ornements sacrés et de tous les

objets liturgiques imprime plus nettement, plus vivement
dans l'âme des fidèles la sublimité et le droit des saints mys-
tères à nos ador;itions les plus humbles; les assistants sont
arrachés à leur vie de tous les jours, ils sont remplis d'une
pieuse terreur pour les choses célestes, leurs sentiments de-
viennent plus fervents, leurs c Burs sont édifiés et soulevés.

C'est aussi pour ce motif que l'Eglise célèbre son culte avec

un grand appareil extérieur : elle réveille et nourrit ainsi

dans le peuple chrétien le plus grand respect et la plus haute
estime pour les mystères du sacrifice de Jésus Christ. Les
plus beaux édifices, comme les plus riches, sont ses temples

;

ses autels sont faits de marbres rares, ses tabernacles sont

des merveilles de l'art. L'or et l'argent, rehaussés de pierres

précieuses, sont la matière de ses vases sacrés ; elle emploie,

pour les couvrir, le lin le plus fin orné de broderies. Le Christ

est entouré des images de ses saints, comme un roi de sa

cour ; des prêtres et des ministres, revêtus de vêtements
solennels, le servent, au milieu de l'éclat des flambeaux, de
l'étincelante variété des fleurs, du parfum de l'encens, de

l'harmonie des chants, des accords de l'orgue et du son des

cloches.

Cet amour de l'Eglise pour fornementation de la maison
de Dieu ne lui a cependant jamais fait oublier le soin des

pauvres et des affligés, ces temples vivants de Jésus Christ.

Elle sait que Jésus Christ veut être secouru dans ses frères

soulîrants, et dans ce but elle a fondé des associations et des

institutions sans nombre pour la pratique de toutes les œuvres
de miséricorde.

Elle sait aussi qu'un clergé pieux, chaste et instruit est le

plus bel ornement de la maison de Dieu, et, pour le former,

elle n'épargne aucune peine, aucun sacrifice.

La perfection consiste à faire une chose et à ne pas négli-

ger l'autre. C'est aussi la conduite de FEglise. Elle serre dans
ses bras et secourt Jésus Christ dans ses pauvres ; elle l'ho-

nore et le glorifie en outre de toutes ses forces (1) dans sa vie

(Ij Dum auro et lapidibus et sericis vestibus honoratur Ghristiis in al-
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et son sacrifice eucharistique ; en môme temps elle est con-
sumée (le zèle pour la sainteté de ses serviteurs, et le même
zcle l'anime pour l'éclat do ses sanctuaires et la l)oauté do son

culte. Déjà d:ins les premiers sié dos les fidèles faisaient dos

présents considérables pour le service des autels. Mais, si la

famine venait à se faire sentir, ou si les persécutions mena-
çaient de ravir les trésors de ses temples, les chefs de l'Ej^lise

les vendaient et les distribuaient aux pauvres en aumônes,
comme on le voit, entre autres, dans le martyre de saint

Laurent (1).

Ainsi, l'ignorance religieuse ou l'indifférence seules peu-
vent accuser l'Eglise de prodigalité ou d'exagératon dans le

soin qu'elle a toujours mis à faire briller le marbre, resplen-

dir l'or dans les voûtes, et les pierres précieuses sur les autels

de ses temples (2). On ne peut assez déplorer que la maison
du Très-Haut soit souvent plus misérable, plus mal meublée
que celle de ses serviteurs ou des fidèles. Dans certains

ordres religieux, par amour de la pauvreté, on n'emploie que
des objets et des linges de peu de valeur; cela assurément,
n'est point blâmable. Mais si l'avarice ou la négligence sont

la cause de cette conduite, il faut alors voir en cela un signe

de mépris ou de peu de respect envers le saint Sacrement.
La vie religieuse de celui qui n'éprouve aucune ardeur pour
la beauté de son culte, doit être bien tiède. Celui qui se plaint

de la dépense faite pour l'ornement des temples ou pour les

frais du culte, imite Judas. Cet apôtre coupable, s'irritait, se

scandalisait de voir Madeleine verser un nard précieux sur

la tête et les pieds de Jésus. « Pourquoi, disait-il, n'a-t-on

pas vendu ce baume trois cents deniers et distribué cet

argent aux pauvres (Joan. xii, 1-6) ». Sous le masque de la

bienfaisance, cet hypocrite cachait la cupidité la plus basse.

Ce n'était point l'amour des pauvres qui le faisait parler

ainsi; c'est qu'il était un voleur et n'avait ni foi en Jésus
Christ ni amour pour lui. En règle générale, les fidèles qui

taris apparatu, poterat et hoc dari pauperibus, sed non ideo jure ornatus

mensae Domini reprehenditur, cujus habitus, dum est incultas, non sine

culpa eorum despicitur, qui illam ornare posse videntur ». Rupert. Tui-
TiENS., de Div. Offic, 1. II, c. xxiii.

(1) « Facultates Ecclesiœ quas requiris in cœlestes thesauros manus
pauperum deportaverunt », répondit le glorieux diacre au tyran païen. —
Saint Ambroise énumère les circonstances où il peut être permis de jeter

dans le creuset ou de rendre les vases sacrés {vasa7nystica, seu initiata).

Gfr de Offic. ministr.^ 1. II, c. xxviii.

(2) S. Jérôme, dans sa lettre au prêtre Népotien, c. x.
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ont pour le prochain la charité la plus ardente et la plus

active, sont aussi les plus généreux pour le décor et la dota-

tion des églises.

Celui à qui les moyens ou les circonstances ne permettent
pas une grande dépense, peut et doit au moins veiller à ce

que tous les objets du culte soient tenus avec la plus grande
propreté. Il est de la plus haute inconvenance et plus ou
moins peccamineux de les laisser couverts de poussière,

malpropres, ou de les employer sales et déchirés pour le saint

sacrifice. Ils ne peuvent pas toujours et partout être riches et

précieux; ils peuvent et doivent toujours et partout être con-

venablement propres et suffisamment beaux (1).

II . — Quels que soient le prix, la beauté, la perfection

artistique des objets destinés au culte, ils ne peuvent être

employés à cet usage sans une préparation spéciale ; le plus

grand nombre doit recevoir une bénédiction ou une consé-
cration qui les rendent dignes de la fin pour laquelle ils sont

faits (2). Tout ce qui touche d'une façon immédiate au saint

sacrifice, est soustrait aux usages profanes : avant d'être em-
ployé au service du Très-Haut, il doit lui être dévoué et

acquérir ainsi un caractère sacré, devenir une chose sacrée

(r^6' sacra). Par la bénédiction et les prières de l'Eglise, ces

objets ne sont pas seulement sanctifiés : ils deviennent encore
propres à produire des elfets salutaires en ceux qui s'en ser-

(1) « Adverti volumus, nos verba facere non de sumptuositate et sacro-

rum templorum magnilicentia nec de divite et pretiosa suppellectili : non
enim nos latet, ha^c non omnibus in locis haberi posse, sed decentiam et

munditiam desideramus, quas nemini detreclare licet, qui etiam cuin pau-
pertate bene convenire et componi possunt ». Benedigt. XIV, encycl.

Annus, d. 19 febr. 1749.

(2j II ne s'agit pas ici de la hénédictio7i invocative (benedictio invoca-
tiva est illa, qaa Dei benignitas invocatar, ut personis vel rébus aliquid

boni tribuat easque a malo vindicet, non tamen immutato earum statuj,

mais de la bénédiction constitutive (beucidictio constitiitiva est illa, per
qaam persona vel res ad divinum cultum destinatur et in statu perma-
nent! rei sacrœ constituitur). Si Ton emploie des onctions avec le saint

chrême ou les saintes huiles, elle prend le nom de consécration. La bé-
nédiction constitutive et la consécration se distinguent de la bénédiction

invocative par une différence essentielle : elles impriment aux personnes
et aux choses un caractère plus élevé et surnaturel; elles les transforment
d'une manière permanente en objets religieux et sanctifiés, et les vouent
d'une façon particulière au culte de Dieu. Suivant l'antique usage de la lan-
gue liturgique, l'Eglise emploie dans presque toutes les formules de bé-
nédiction, même lorsqu'elle ne fait pas d'onctions, les mots : benedicere,
sanctificare et consecrare. C'est ce qui a lieu, par exemple, dans la béné-
diction des vêtements sacrés, des nappes, des corporaux.
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vent avec piété; ils sont transportés du domaine de la nature

dans celui de la f,Tàce, et sont la propriété particulière de

Dieu; ils portent en eux (pielque chose de divin, et, à ce titre,

un certain respect religieux leur est dû (1). Il est interdit de

les profaner ou de les employer à des usages ordinaires (2) ;

il faut, au contraire, les traiter et les conserver avec vénéra-

tion, et observer consciencieusement les prescrii)tions de

l'Eglise sur la manière de les laver ou le droit de les

toucher (3).

La bénédiction ou la consécration de ces objets doit néces-

sairement précéder leur emploi liturgique, et celui-ci ne peut

nullement remplacer cet acte (4). Dès qu'ils ont été sanctifiés

et utilisés à la célébration des saints mystères, cette commu-
nication avec le saint sacrilice les revêt d'un caractère plus

saint encore.

III. — Les objets du culte ont aussi une signification

symbolique, qu'il ne faut ni contester ni passer sous silence.

D'après les prières liturgiques, il est évident que, selon l'es-

prit et la volonté de l'Eglise, un sens mystique très élevé et

très profond appartient à ces objets : ils ont une voix secrète

et cependant éloquente, qui proclame des vérités saintes et

salutaires. L'Eglise aime ce symbolisme ; elle met à profit

tous les points de comparaison qui peuvent se rencontrer : la

destination première, le nom, l'étoffe, la couleur, l'usage des

objets dans la vie journalière ou les souvenirs historiques,

(1) « Ex hoc quod aliquid deputatur ad ciiltum Dei, efficitur quoddam
divinum, et sic ei qusedam reverentia debetur

;
quae refertur in Deum ».

S. Thom., 22, q.99, a. 1.

(2) « Semel Deo dicatum non est adusus humanos ulterius transferen-

dum ». Régula juris 51 y in vi.

[o) « Jure ipso naturali prohibemur nos facere quidquid in injuriam Tel

irreverentiam liarum reriim cedere potest, quod pertinet ad quemdam
earum honorem ac reverentiam... Speciali jure positivo et ecclesiastico

quœdam sunt prohibita fieri circa hujusmodi res sacras ob reverentiam
earum, quse si liant, sacrilegium erit, saltem contra jus positivum». Suarez,
in III, disp. 81, sect. 8, n. 2, 4.

(4) La sanctification et la consécration à des fins liturgiques d'objets

destinés au culte divin ne peuvent être obtenues, selon la volonté de l'E-

glise, que par l'emploi des rites prescrits dans ce but. Cfr Quarti, in

Ruhr. Missal.y\^. II,tit. 1, sect. II, dub. m.— « Repeiitur apud Antonelli,

de Regimine ecclesiœ episcopalis, lib. I, c. xvii, hsec assertio : Si sacer-

dos bona fide celebraverit cum vestimentis nondum benedictis, poterunt
alii sacerdotes cum iisdem rite celebrare, quia per primam celebrationem
bona fide factam consecrata seu benedicta remanserunt. Quaeritur an hoc
in praxi sequituto liceat » ? S. R. G.,inunaS. Hippolyti, 31 aug. 1867, res-

pondit: « Négative ».
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pour rappeler les mystères de la vie de Jésus Christ, les dog-
mes de la foi ou des encouragements à la vertu et à la

sainteté.

Rien donc dans le culte divin n'est insignifiant ou méprisable;
les moindres observances sont d'une haute importance, lors-

qu'on les considère des yeux de la foi et selon leur véritable

signification (1). Aussi les fidèles, et plus encore les prêtres

doivent entretenir en eux et manifester par leurs actes l'amour,
le respect et le dévouement les plus grands pour la maison de
Dieu, son ornementation, et pour tout ce qui, de près ou de
loin, touche au sacrifice eucharistique. Ils peuvent prendre
pour modèle le prêtre Népotien, dont saint Jérôme écrit :

« Dans la vie ordinaire il se méprisait lui-même, la pauvreté
était sa plus belle parure ; il mettait au contraire la plus

grande attention à la décoration de l'Eglise. Un cœur
qui aime Dieu est attentif aux petites choses comme aux
grandes: il sait qu'il rendra compte môme d'une parole inu-
tile. Aussi Népotien avait soin de la propreté de l'autel, il

enlevait la poussière des murs, il balayait le sol de l'Eglise et

de la sacristie, il faisait reluire les vases sacrés : en un mot,
sa sollicitude s'étendait à toutes les cérémonies et ne négli-

geait aucun devoir, le moindre com.me le plus grave. Il ornait

de fleurs, de branches d'arbres, de rameaux de vigne les basi-

liques et les tombeaux des martyrs ; tout ce qui, dans nos
temples, pouvait charmer par Tordre et l'éclat extérieur, tra-

hissait son œuvre et ses soins » (2)

.

§ 26. — L'autel chrétien (3).

Le sacrifice doit être offert en quelque lieu : pour l'immo-
lation du corps et du sang de Jésus Christ, il convient assu-
rément d'avoir un endroit consacré. Les églises et les chapel-
les sont le lieu éloigné du sacrifice eucharistique

; l'autel est

(1) « Cum exterior cultus sit pietatis internae splendor et ad hanc refo-

vendam non modicam conférât, omnibus Ghristi ministris commendamus,
ut omnia et singula, quai de ritibus sacris ab Ecclesia décréta sunt, reli-

giose observent». Concil. prov. Lugdun. a. 1850, cZecre^. XX. Coll. Lacens.,
X. IV, p. 478.

(2) S. HiERON. Ep. Lx, ad Heliodorum, n. 12.

(3) Les diverses appellations de l'autel chrétien ne peuvent sans doute
exprimer d'une manière parfaite sa dignité et sa haute destination ; elles

l'indiquent suffisamment toutefois. Gomme il est, avant tout, le lieu où
GmR. — LA MESSE. — 17

.
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le lien proc.liîiin où il est oirerl. K\\ c;is de ix'cessité ou ;ivec

une permission sf)éciale, il est permis Hn célébrer la Messe
hors d'un sanctuaire, par exemple, en plein air, dans une
habitation, en prison. Il est, au contraire, beaucou]) [)ius

diriicilement accordé, et seulement dans le cas très rare de la

plus extrême nécessité, de célébrer sans une pierre d'autel

consacrée (1). Si l'on prend le mot d'autel dans son sens le plus

étendu, comme un lieu quelconque où les espèces sacramen-
telles sont déposées, il est évident que l'on ne peut ja-

mais dire la messe sans un autel (2). Ainsi le saint martyr

Lucien d'Antioche, qui souffrit en 312, se servit de sa poitrine

comme d'un autel. Peu de temps avant sa mort, le jour de

l'Epiphanie, il célébrait les saints mystères en présence

des chrétiens prisonniers. Gomme il n'y avait pas d'autel, il

s'offre le sacrifice et se prépare le sacrement, les saints Pères, suivant

l'exemple de la sainte Ecriture (Hl:b. xiii, 10 ; I Cor. x, 21j lui donnent

généralement les noms de 6ucrLaa-Tf,poov (de 6ûw, fitnmole) et (ïaltare, plus

rarement ara; ou bien ceux de xpiTisî^a et de mensa: les premières déno-

minations se rapportent surtout au sacrifice ; les secondes, à la communion
eucharistique. Pour faire ressortir la sainteté, la majesté de l'autel, on

lui appliquait diverses épithctes : la xpà-sî^a, par exemple, est dite ay.a,

6eta, cpoêspâ, ixv£'j|j.aTixTj, jâaaiXtxT^ ; la mensa est appelée sacra, niysiica,

tremenda, regia, spiritualis, cœlestis, inimortalis. Les poètes tantôt

abrègent le mot altare en altar, tantôt l'allongent en altarium. « Altare

ab altitudine nominatur, quasi alta ara », dit saint Isidore de Séville

{Orig. sive FAymolog. 1. XV, c. iv). On trouve plus rarement les dénomi-
nations suivantes : memoria (lieu de sépulture ou du souvenir d'un

saint , mai-tyrium, confessio (lieu de la confession), lorsque l'autel

recouvrait le corps d'un martyr. Déjà dès les premiers temps on donna
à l'autel le nom d'un saint, parce qu'il en renfermait les ossements, ou

au moins lui était consacré. Ainsi saint Augustin parle d'une memoria
S. Sleplum.i et d'une rnensa Cypriani.

(1) « In lioc sacramento continetur ille, qui est totius sanctitatis causa :

ideo omnia quœ ad consecrationcm hujus sacramenti pertinent, etiam con-

secrata sunt, sicut ipsi sacerdotes consecrantes et miuistri et vestes et

vasa omnia hujusmodi, et ideo etiam débet in altari et in domo conse-

crata celebrari hoc sacramentum. — Si autem nécessitas adsit, vel propter

destructionem ecclesiarum in aliqua terra vel \v itinere constitutis, licet

etiam in locis non consecratis celebrare, dummodo habeant altare portatiie

consecratum et alia hujusmodi, quse ad consecrationem hujus myslerii

requiruntur ». S. Thom. VI, dist. 13, q. 1, a. 2, sol. 5.

(2) « Victimam in aJtari ponere est reipsa illam Deo offorre, et quia vi

consecrationis fit, ut corpus Ghristi et sanguis incipiat reipsa esse super
altare, mediante manu sacerdotis, ideo verbis consecrationis vera et

solemnis oblatio celebratur. Neque his répugnât quod aliquando sine

altari celebratum est sacrificium. Nam non disputamus hic de altari

lapideo ; sed ici omite vocamus altare, ubi recipitur victima per verba
consecrationis eff'ecta ». Bellarm., de Missa, 1. I, c, xxvii.
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dit : (( Ma poitrine en tiendra lieu, et vous tous qui m'en-
tourez, vous êtes le temple ». Il dit ainsi la messe aussi bien
qu'il put et distribua la communion aux assistants.

L'autel, étant lié si intimement à l'action du sacrifice, se

présente à nous dans l'histoire plus tôt que le temple
; là seu-

lement où il n'y a plus de sacrifice, il n'est pas question
d'autel. Nous ne traiterons ici que du côté liturgique de
l'autel.

I. — Le premier autel, et le plus vénérable de tous, celui

sur lequel Notre Seigneur institua la sainte Eucharistie, fut

une table de bois
;
elle est encore à Rome, dans l'église cathé-

drale de Saint Jean de Latran. Lorsque saint Pierre eut con-
verti au christianisme le sénateur Pudens et sa famille, il

fixa chez lui sa demeure (1). Le prince des apôtres célébra

aussi la sainte Messe en ce lieu sur une table de bois, que le

pape saint Sylvestre I'''' (314-335) fit transporter de l'église de
Sainte Pudentienne dans la basilique de Saint Jean de
Latran, où on la conserve revêtue d'une couverture de mar-
bre ; le Pape seul peut y offrir le saint sacrifice (2).

D'après ces exemples, dans les premiers temps du christia-

nisme, on construisit une foule d'autels en bois et en forme
de table. Cette forme caractérisait l'Eucharistie non seule-

ment comme sacrifice, mais encore comme une nourriture et

un banquet. Dans les jours troublés des persécutions, ces

autels pouvaient plus facilement être portés d'un lieu dans un
autre. L'usage des autels en bois se conserva jusqu'au
sixième siècle, mais ne fut jamais la règle générale. Déjà dès

les temps apostoliques, on consacrait des pierres dans ce but.

Le saint pape Evariste
(-J-

105 ?), à qui l'on attribue la di-

vision de la ville de Rome en paroisses et l'assignation de
chaque église à un prêtre en particulier, prescrivit, dit-on,

l'érection d'autels en pierre et leur consécration; saint Syl-

vestre ne fit que renouveler cette loi (3).

Dans les catacombes, en général, le tombeau d'un martyr

(1) Yers le milieu du deuxième siècle, cette maison sénatoriale fut

convertie en église par le pape saint Pie I^f (140-155) ; elle porte encore

aujourd'hui le nom de Sainte Pudentienne, et c'est un titre cardinalice.

(2) Lorsqu'un cardinal, le jour de l'Ascension et à celui de la fête de
saint Jean Baptiste, célèbre la messe solennelle à cet autel, en présence du
Pape, il a besoin chaque fois d'une permission par écrit du souverain
Pontife.

(3) Office de la Dédicace de la basilique des Saints Pierre et Paul, 18

nov., leçon v.
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recouvert (l'une pierre servait d'autel pour la célébration des

saints mystères. Cette forme d'autel rappelle le sépulcre dans

lequel reposa le corps de Jésus Christ, et par conséquent

aussi sa mort.

Dans les premiers siècles, les autels furent donc tantôt

de bois, tantôt de pierre, et leur forme était ou celle d'une

table ou celle d'un tombeau. Le rite du sacrifice eucharisti-

que et le lieu nécessaire pour sa célébration entraînaient na-

turellement cette disposition. Tous deux ont une couver-

ture plane et unie; ils diffèrent en ce que la table a son

support ouvert, tandis qu'il est fermé dans le tombeau.

Déjà pendant les persécutions, mais surtout depuis que les

chrétiens furent sortis dès catacombes, ils s'étaient tou-

jours efforcés, avec la plus grande générosité, d'élever au

Très-Haut des demeures dignes de lui, des temples ma-
gnifiques, et, avant tout, d'y établir des autels et de les

orner avec tout le luxe et l'art possible, comme il conve-

nait à leur haute destination.

Dans l'autel, l'essentiel est la table de pierre sur laquelle

on dépose l'hostie et le calice consacrés. Tout le reste se

compose d'additions ou d'ornements, qui prirent dans le cours

des siècles des formes diverses.

II.— Aucun autel ne peut être érigé ni détruit sans l'autorisa-

tion de l'évêque. Laloi de l'Eglise prescrivant que l'autel soit

de pierre naturelle (1) repose sur des motifs pratiques et sym-
boliques à la fois (2). Quant à sa forme, l'autel, c'est-à-dire la

table de l'autel, onensa, peut être fixe {altare fixwni^ iiwmo-

blle) ou portatif (altare poyHatile, mobile, viaticuin, itinera-

rium, gestatorium) (3). Dans l'autel fixe trois choses sont à

(1) « Altare débet esse lapideum ». Ruhr.gen. Missal. tit. XX.

(2) « Dicendum quod, sicut legitur {de Consecrat. dist. 1, cap. 31i, alta-

ria, si non fiierint lapidea, chrismatis unctione non consecrentur. Quod
quidem competit significationi hujus sacramenti, tiim quia altare signi-

ficat Ghristum : dicitur autem (I Cor. x, 4j : Petra autem erat Christus ;

tum etiam quia corpus Ghristi in sepulchro lapideo fuit reconditum. —
Competit etiam quoad usum sacramenti. Lapis enim et solidus est et de
facili potest inveniri ubique ». S. Thom. III. q. 83, a. 3, ad 5.

(3) « On appelle autel fixe celui dont la table a été unie à sa base par
l'onction sacrée, tellement qu'elle ne peut plus être séparée sans que,

par là même, l'autel perde sa consécration. Au contraire, l'autel mobile
ou portatif, appelé vulgairemeut pierre sacrée, est celui que sa consécra-

tion ne fixe point sur une base déterminée, avec laquelle il soit, de droit,

inséparablement uni, mais qui peut être séparé de sa base sans perdre
sa consécration. Telle est la différence essentielle entre l'autel fixe et

l'autel portatif ». Bourbon, Introduction aux cérémonies romaines, p. 1.
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considérer : la table {tabula, mensa), son support (stipes), et

le sépulcre des saintes reliques {sepiilchmun). La table ne
peut être formée de plusieurs morceaux rassemblés, mais
d'une pierre unique et entière; autrement elle ne pourrait
être consacrée (1). On y grave cinq croix, une à chaque
angle et une au milieu. I^e support de l'autel, sur lequel

est tixée la table, peut être composé de colonnes ou de piliers,

ce qui donne à tout l'autel l'apparence d'une table ; il

peut être aussi en pierre ou en maçonnerie, ce qui le fait

ressembler à un sarcophage (2). Le sépulcre, c'est-à-dire la

cavité où l'on enferme les reliques, peut être fait de quatre
manières (3).

L'autel portatif est une pierre plate et carrée {ara lapidea)
;

elle doit être au moins assez grande pour contenir l'hostie et

le calice. Elle est placée sur l'autel provisoire; ou bien, si elle

doit former un autel définitif, elle est fixée dans la base de

bois ou de pierre, de telle sorte qu'elle ne soit pas trop éloi-

gnée du bord et qu'on puisse la reconnaître facilement. L'au-

tel portatif peut être éloigné de son support et transporté

ailleurs sans perdre sa consécration ; il en est autrement de
l'autel fixe, dont la table et la base ne sont pas unies seulement
par le ciment, mais par les onctions, de manière qu'elles for-

ment un tout inséparable.

L'autel doit être élevé {altare, alta ara): c'est un Calvaire

mystique. Le maître-autel surtout sera plus élevé, plusieurs

marches y conduisent (4).

(1) s. R. G., 17 jun. 1843, in una Fanensi. — Symbole de Notre
Seigneur Jésus Christ, la pierre de l'autel doit représenter non seulement
la solidité de la pierre angulaire, mais aussi l'unité. — « Si tanquam altare

tixum consecrandum sit, rite constrai débet cum tota mensa ex uno et

iniegro lapide, juxta canonicas prsescriptiones ». S. Pi. G., 29 aug. 1885,

—

20 mart. 1891.

(2j S. R. G., 7 aug. 1875, in una Guneen., ad 2 respondit : « Ut altare

consecrandum sit Hpideum, oportet, ut etiam in ejus stipite saltem latera

seu columellœ, quibus mensa sustentatur, sint ex lapide ».

(S) « In medio tabiilae altaris a parte superiori » ;
— « in stipite a parte

anteriori » ;
— « in stipite a parte posteriori » ;

— « in medio summitatis
stipitis ». Po7itif. Rom.

(4) Les marches de l'autel, utiles pour des motifs pratiques et symboli-
ques, se rencontrent déjà dans les premiers temps de l'Eglise, et sont

partout employées à partir du vi« siècle. Plusieurs expressions des plus

anciens Ordines liomani {ascendere ad altare ; — altior vel superior
gradus) font allusion à cette élévation de l'autel. On doit pouvoir mon-
ter ces degrés de trois côtés ; le plus élevé, suppedaneum, piedrella,

pradella, doit avoir une largeur assez grande pour que le prêtre puisse
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A'ilaiil (\[\() possible;, TMiilr;!, (:oiniiH' <lii rosLc toute la coiis-

ti'iicUoii (1(; ri^^^liso, doit ûti'o oviouWi. Dus los tornps aposto-

liqiKis, los lidùlos aiinaioiità pi'inr le visa;<o tourné vei's l'orient:

ils poi'laioiit, selon rexplicaiioii des saints Pùi-es, leurs pen-

sées sur Jésus Christ, véritable soleil qui se lève sur les

hauteurs; soleil de justice, qui nous a ouvert le paradis fermé
par le péché et qui viendra de l'orient y)Our le jugement.
m. — L'autel doit être consacré (i). Cette consécration

commodément faire la f,'ûniillexion. Pour les officiers sacrés, plusieurs

marches sont indispensables, afin de marquer le rang hiérarchique de
tous par leur position ; le célébrant se place sur le plus haut de^ré

,

m suppedaneo ; le diacre, au milieu, in rtiedio gradu; et le sous-diacre,

au bas de l'autel, in piano. -^ Des barrières de bois ou de marbre,
cancelli, rappelleront la sainteté de l'autel, le protégeront contre les

profanations et empêcheront l'approche des fidèles. Terribilis est locus iste

(Gen. XXVIII, 17).

(1) La consécration des autels tire son origine des temps les plus anciens'

peut-être de l'époque des apôtres, bien que l'on ne trouve des témoignages
certains de cette cérémonie qu'au iv° siècle. S. Grégoire de Nysse (f vers

395), dans un sermon sur l'Epiphanie, s'exprime ainsi: « Ce saint autel

près duquel nous sommes, n'est, de sa nature, qu'une pierre ordinaire, qui

ne se distingue en rien de celles dont on bâtit nos maisons et dont l'on

orne le pavé où nous posons le pied. Mais, dès qu'elle a été consacrée

au service de Dieu et qu'elle a reçu la bénédiction, c'est une table sainte,

un autel immaculé, qui ne peut plus être touché par le peuple, mais par
le prêtre seulement et avec une terreur religieuse ». — Bien que la

consécration de l'autel ne soit pas absolument nécessaire en soi, elle

est cependant très convenable : aussi l'Église en a-t-elle fait une pres-

cription rigoureuse dés les temps les plus reculés. Ce n'est point la pierre

laissée à son état primitif, mais bien la pierre élevée par la consécration

à un ordre supérieur ; c'est la pierre consacrée qui est un lieu digne et

convenable pour le sacrifice, un symbole véritable du Saint des saints,

Jésus Q^ivi^i. Domurti Dei decet smictitudo.'Ldi consécration de l'autel,

en outre, avertit les fidèles de prendre part à la célébration de l'Eucha-
ristie avec des sentiments et un cœur saints et purifiés. Cet autel possède
en même temps une puissance mystérieuse, qui porte à la piété et à la

dévotion les âmes bien disposées. « Ecclesia et altare et alla hujus-
modi inanimata consecrantur, non quia snnt gratise susceptiva, sed quia
ex consecratione adipiscuntur quamdam spiritualem virtutem, per quam
apta redduntur divino cultui, ut scilicet homines devotionem quamdam
exinde percipiant, ut sint paratiores ad divina, nisi hoc propter irrsve-

rentiam impediatur ». S. Thom. III, q. 83, a. 3, ad 3.

L'évêque peut consacrer les autels jure ordinario ; le prêtre ne le

peut que par privilège et l'autorisation du souverain Pontife. L'autel fixe

reçoit dans la consécration le nom d'un mystère (titulus altaris) ou d'un

saint {patronus altaris). Dans une église déjà consacrée ou simplement
bénite, les autels nouvellement érigés peuvent être consacrés seuls

(S. Pi. G., 12 sept. 1857). Au contraire, il n'est pas permis de consacrer

une église sans consacrer au moins un autel, à savoir le maître-autel
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peut être accomplie séparément ou bien en union
avec cel-e de l'église. En ce dernier cas, qui est la rè-

gle générale, les deux consécrations se réunissent, comme
pour représenter l'intime union du corps mystique (con-

sécration de l'église) et du corps réel (consécration de
l'autel) de Jésus Christ (1). Par la multitude et la beauté

{altare majus}, en même temps, et cet autel doit être fixe (S. R. C, 19

sept. 16/5, — 3 mart. 1866). Si une église dont le maître-autel est consacré,

a l)esoin d'une nouvelle consécration, il faut alors avec l'église consacrer un
autre autel fixe {S. R. G., ol aug. 1872j. Les autres autels peuvent être porta-

tifs; mais leur forme et leur ornementation doivent être celles d'un
autel lixe CS. R. G., 10 nov. 1612). — L'autel fixe perd sa consécration
de plusieurs manières : 1" par toute séparation, même momentanée, de
la pierre sacrée du piédestal qai la porte, car tous deux ont été unis
et forment un tout par suite des onctions (S. R. G.. 23 mai 1835) ; au con-
traire, l'autel fixe toat entier peut être transporté dans un autre endroit

de l'église ; 2» par la fracture importante de la table de l'autel en deux
ou plusieurs morceaux, même par une fente très légère itenuis scissura),

et par une fracture moins considérable, si la partie brisée contient une
des croix gravées qui ont reçu les onctions ; comme aussi si les pierres

du support se détachent, mais seulement si ces pierres touchaient immé-
dialeuicnt la table et ont été ointes avec elle ;

3» par la violation du
tombeau qui contient les reliques, s'il est ouvert, si l'on enlève le

couvercle qui les protège, si on les enlève (S. R. G., 5 mart. 1603, —
7 déc. 1814, — 23 sept 1848. La violation ou l'enlèvement du sceau de
révoque dans un autel portatif n'emporte l'exécration que si l'on ne peut
constater que le sépulcre est resté intact, et, par suite, si l'authenticité ou
ridontité des reliques est douteuse (S. R. G., 23 mai 1846,— 23 sept. 1848,
— 11 mart. 1857).

Dans un autel portatif, le tombeau ne doit pas êlre fermé avec une
plaque de bois, du ciment durci ou seulement de la cire à cacheter: —
u Sed reliquiae recondendœ sunt in sepulchro intra lapidem effosso etclau-

dendœ cum parvo operculo ex lapide etiam confecto » ^S. R. G., 31 aiig-

1867, in una S. HippoL, ad 22). — L'autel qui a perdu sa consécration,

ne peut plus servir pour le sacrifice; on ne peut l'employer de nouveau
qu'avec l'autorisation de l'évèque, lequel, d'après les facultés quinquen-
nales, peut permettre la célébration de la messe, etiam si altare sit frac-
tum vel sine reiiquiis sanctorum. Dans un cas de nécessité, si cette

autorisation ne pouvait être obtenue tout de suite, on pourrait aussi

célébrer sans elle.

(1) « Ecclesia ipsa materialis rationabiliter consecratur, ad repraesen-

tandam sanctificationem spiritualem, qua Ecclesia fidelium consecrata

est per passionem Domini nostri, insuper et ad sanctitatem significan-

dam, quiB requiritur in iis, qui sacramenta ecclesiastica ministrant,

similiter et suscipere ibidem debent, ut eo rever^ntius tractent hujus-

modi mysteria, quo locus ipse religiosior est et veneratior. Per altare

vero significatur ipse Christus.... et ipsa consecratio altaris désignât ipsius

Christi perfectissimam sanctitatem... Quoniam autem Ecclesiœ catholicse

sanctimonia ex Ghiisti sanctitate derivatur et pendet (nam hœc fons
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de lîi ]itiirf,âe, des chants et des prières, la consécration des
églises est une des plus grandioses et des plus solennelles;
la consécration de l'nutel en est comme le centre : c'est une
succession de rites magnifiquement enchîiînés, composée de
prières pleines de mystères, de chants, de cérémonies
symboliques, d'aspersions, d'encensements, d'onctions et

de bénédictions.

Le dépôt des reliques des martyrs dans l'autel est une
partie essentielle de la consécration (i). Il renferme une
signification profonde. Ceux qui ont versé glorieusement
leur sang pour Jésus Christ, doivent reposer au pied de
l'autel sur lequel est offert le sacrifice eucharistique. C'est là,

en effet, qu'ils ont puisé la force de subir le martyre. La
présence des reliques des saints martyrs dans ou sous l'autel

rappelle leur union intime avec l'Agneau de Dieu, telle

qu'elle se montra dans les tourments endurés par eux, telle

qu'elle exir^te dans le ciel. « C'est à juste titre que les saints

reposent sous l'autel où le corps du Seigneur est immolé. 11

est tout à fait convenable qu'ils aient leur sépulture dans le

lieu où la mort du Seigneur est célébrée chaque jour : c'est

comme le résultat de leur alliance » (2). Ils ont subi la mort
au milieu de cruels supplices pour l'honneur et par la grâce
de la divine Victime; ils ont participé librement et joyeuse-
ment à sa passion et à sa mort ; ils ont souffert, ils sont morts
avec lui : il est juste qu'ils triomphent avec lui. Ils sont
comme les trophées de sa victoire. Après avoir découvert
les restes des saints Gervais et Protais, saint Ambroise les

est primarius totius ecclesiasticse sanctificationis), idcirco nunquam
ecclesia sine altari consecratur. E diverse» tamen interdum consecratur
altare cum reliquiis sanctorum in eo reconditis fquemadmodum etipsorum
beatorum vita in Ghristo est abscondita) sine consecratione ecclesiae ».

Glightoveus, Elucidât, ecclesiast. 1. III, n. 6.

(1) Afin que les paroles que prononce le prêtre en baisant l'autel pour
la première fois : per mérita sanctorum tuoriim, quorum reliquiœ hic

sunt, soient dites en toute vérité, il faut qu'il y ait les reliques de
plusieurs, au moins de deux saints. Ce doivent être des reliques propre-
ment dites, des membres ou des parties de leurs corps, et non des habits,

des linges, des instruments de torture, etc. Enfin, il faut que ce soient

des reliques de martyrs ; on peut y ajouter celles de confes-

seurs, surtout de ceux en l'honneur de qui l'église ou l'autel sont

consacrés (S. R. G., 6 oct. 1837, — 13 apr. 1867). — Les parcelles de la

sainte croix et les reliques de bienheureux non canonisés ne peuvent

y être déposés sans un privilège spécial.

(2) S. AuGusT. serm. ccxxi, n. 1 (inter Serm. supposititios S. August.).
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déposa SOUS l'autel. Il écrivit à ce sujet à sa sœur sainte

Marcelline : « Ces victimes triomphales ont leur place

marquée là où se trouve Jésus Christ, l'hostie pure. Il est

sur l'autel, parce qu'il a souffert pour tous les hommes
;

elles sont sous l'autel, parce qu'elles ont été rachetées par sa

passion. Les saints martyrs ont droit à ce lieu de repos » (1).

L'église réalise ainsi, autant qu'il se peut, la vision de saint

Jean. L'apôtre a vu dans la céleste Jérusalem, sous l'autel,

les âmes de ceux qui ont été mis à mort à cause de la parole

de Dieu et du témoignage qu'ils en rendaient (Apog. vi, 9).

De même l'Eglise décrit le sort des saints Innocents et nous
les montre simples et joyeux, jouant sous l'autel avec leurs

palmes et leurs couronnes:

Aram sub ipsam shnplices

Pahna et coronis luditis.

La déposition des reliques dans le sépulcre de l'autel a lieu

avec une grande solennité, et présente quelque ressemblance
avec la sépulture des corps des martyrs : depositio martyrum.
Le jour qui précède la consécration de l'église et de l'autel,

elles sont déposées dans un vase préparé à cet effet, et

conservées dans un lieu décoré pour les recevoir. On y
joint trois grains d'encens, en souvenir des parfums
employés pour embaumer les corps. Deux cierges brûlent

devant elles, et pendant la nuit on récite en leur présence

l'office des saints martyrs (2). Le jour de la consécration,

elles sont portées solennellement en procession avec la croix,

des flambeaux et l'encens, d'abord autour de l'église, puis

dans l'intérieur. On chante alors différentes hymmes et des

antiennes. S'adressant aux saints, l'Eglise leur dit : « Saints

de Dieu, levez-vous de vos demeures, sanctifiez ces lieux.

(1) « Succédant victimae triumphales in locum ubi Ghristus hostia est.

Sed ille super altare, qui pro omnibus passus est : isti sub altari, qui

illius redempti sunt passione. Hune ego locum prœdestinaveram mihi :

dignus est enim, ut ibi requiescat sacerdos, ubi offerre consuevit ; sed

cedo sacris victimis dexteram portionem : locus iste martyribus debeba-
tur. Gondamus ergo reliquias sacrosanctas et dignis sedibus invehamus,
totumque diem fida devotionecelebremus ». S. Ambr. Epist. xxii, n. 13.

(2j Celebrandœ sunt vigilise ante reliquias ipsas, et canendi nocturni et

matutinœ laudes in honorem sanctorum, quorum reliquiœ sunt recon-

dendije. Pontif. Rom. — On récite le Commun des martyrs, avec l'oraison

du Commun, sans exprimer de nom particulier (S. R. G., oct. 1837, in

Rhedon., — 13 apr. 1807, in Canarien.).
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béMiss(>z le, ])('iif)l(', (d <^^;ir(l(!z-noiis f'.n paix, nous pauvres
p(M'.li(uirs ». - Su/ylle, sanctl Dei, Ue mansionibus vestris^

loca saytcti/icate^ plehem hcneiicUe^ et nos Itoraines pccca-
tores in i)ace eustodlte. Au iriiliou des nuages d'e-ricens,

des chants et des prières, les r(;li(jiies sont déposées dans le

sépulcre et l'ouverture en est scellée. Puis on chante les

paroles de la vision de TApocalypse (vi, 0-11), et l'on dit aux
saints : « Vous avez reçu vos sièges sous l'autel de Dieu

;

saints de Dieu, intercédez pour nous auprès de Notre
Seigneur Jésus Christ ». — SuJj altare Bel sedes accepistis :

sancti Dei^ intercedite pro nobis ad Dotninuni Jesn/rn

Christitra... (1)

Les restes terrestres des saints sont des trésors inesti-

mables, plus précieux que* l'or et le diamant, des perles pins

nol)les que le fond de la mer ne peut nous en fournir. En eux
l'Eglise possède un gage de leur intercession auprès du
trône de Dieu

; des reliques elles-mêmes sortent des secours

temporels et corporels, la sanctification et des bienfaits pour
tous.

IV. — L'autel, comme le temple entier, dont il forme le

centre, ofï're, dans sa construction et ses ornements, un sym-
bolisme aussi riche que profond : il est la figure et l'expres-

sion de nombreux mystères.
i"" Les prières liturgiques de la consécration de l'autel nou j

présentent plusieurs allusions au Saint des saints, à la pierre

de Jacob, à la place qu'Abel arrosa de son sang, à celle où
Isaac devait être immolé, à l'autel du sacrifice de Melchi-
sédech, a celui que fit élever Moïse : en un mot. aux lieux

de l'Ancien Testament où les sacrifices figuratifs étaient

offerts.

L'autel est aussi la figure de li table sacrée sur laquelle

Jésus Christ institua la sainte Eucharistie, du tombeau
creusé dans le roc où fut déposé son corps inanimé. 11 rap-

pelle l'instrument du sacrifice de Jésus Christ, la croix, ou
dans la plénitude des temps fut accomplie l'œuvre de notre

Rédemption (2). L'autel, paré du crucifix, est un Golgotha
mystique, sur lequel se renouvelle d'une façon mysté-
rieuse le sacrifice delà croix.

(Ij Pontif. Roman., de Ecoles, declicat. seii coasearat.

(2) « Sicut celebratio hujiis sacramenti est imago reprae'sentativa passio-

nis Ghristi, ita altare est reprœsentativum crucis ipsius, in qua Christus in

propria specie immolatus est». S. ïhom. III, q. 83, a. 1, ad 2.
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L'autel chrétien, siège du corps et du sang de Jésus

Christ (1), est une image du trône céleste sur lequel re-

pose l'Agneau de Dieu, de l'autel des cieux sous lequel

ceux qui ont été mis à mort pour l'amour de Dieu attendent

leur glorification parfaite (Apoc. V, G ;
vi, 9 ; vu, 17). Enfin

et surtout, il est la figure de l'Homme-Dieu lui-mùme,
en qui et par qui seulement il nous est donné d'offrir à Dieu
des hosties et des prières agréables (2). Symbole de Jésus

Christ, de son sacerdoce éternel (3), l'autel, selon toute conve-
nance, doit être de pierre, et préférablement d'une pierre de la

plus noble espèce. 11 est ainsi très propre à rappeler la pierre

vivante et fondamentale (4) sur laquelle s'élève l'Eglise, qui

y trouve son appui, son inébranlable solidité et sa durée
impérissable. Le Christ est la pierre vive, repoussée par un
monde incroyant et corrompu, mais choisie et honorée par
Dieu (I Pet. ii, 4). Pierre angulaire, il donne aux fidèles le

salut et la vie par sa puissance ; il est aussi une pierre

d'achoppemeut et de scandale (I Petr. ii, 8) pour les incré-

dules : car celui qui tombe sur cette pierre, en est brisé
;

celui sur qui elle tombe, en est écrasé (Matth. xxi,44). Comme
des murs de pierre entourent l'autel de pierre, ainsi les

fidèles, pierres vives, remplies et animées de l'Esprit de Dieu
et de sa grâce, doivent s'attacher toujours plus étroitement

à Jésus Christ, le roc primitif et la source de vie ; ils doivent

s'élever comme un édifice destiné au service de Dieu

(1) « Quid ost enim altare, nisi sedes corporis et sanguinis Christi ? >•>

Optât. Milevit., de Schismat. Donat., 1. VI, n. 1.

(2) « Altare quidem sanctse Ecclesiœ ipse est Ghristas, teste Joanne,
ffiii in Apocalypsi sua altare aureiim se vidisse perhibet, stans ante

thi'onnm, in quo et per quem oblationes fidelium Deo Patriconsecrantnr ».

Pontif. liom., deOrdin. subdiaconi.— « Altare, quod chrismate delibutum,
Domini nostri Jesu Christi, qni altare, hostia et sacerdos noster est,

figuram exprimit». Offœ. Dedicat. hasil, SS. Salvat., 9 nov., lect. iv.

(3j « Forma corporis altare est, et corpus Christi est in altari ». Z)e

Sacrament. l.IV, en, n. 7 — « Quid est altare, nisi forma corporis Christi?»

Ibid., 1. V, c. II, n. 7. — Dans cet écrit, qui n'appartient certainement pas
à S. Ambroise, mais date d'une époque qui ne lui est pas postérieure de
beaucoup, l'autel est donc appelé forma, c'est-à-dire figura, symbole du
corps de Jésus Christ, parce que Jésus Christ, dans son corps et par son
corps, offre à son Père un sacrifice permanent.

Ci) (( Te, Picdemptor mundi, exoramus, ut lapidem istum seu mensam...
consecrare et sanctificare digneris... et-sacri hujus mysterii, sicut insti-

tutor, ita etiam ut sanctificator appare, qui angularem lapidem et saxum si-

ne manibus abscissum nominari voluisti ». Pontif. Rom., de Altar. portât,

consecrat.
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1 Petii. ît, ^i, 5), îifin que, fondés chaque jour plus solidomont
sur J<'!sus (Christ, ils mo!ilent de vertus en vertus jusqu'au
bonheur duciel, où la foi se transforme en vision. Ils seront

alors des ])ierres vivantes et choisies, arrachées aux entrail-

les de la terre, taillées et polies parles coups noinhrciix d'un

ciseau salutaire (scalpri saluhris ictUms et tunsione
plu7nina)^ afin de s'adapter exactement à la construction

magnifique de la Jérusalem céleste (\).

Dans la consécration, le saint chrome, mélange d'huile et

de baume, est abondamment répandu sur la pierre, pour
signifier que l'autel représente Jésus Christ, éternellement
béni, oint par l'Esprit Saint de l'onction de l'allégresse, et

des plaies duquel jaillit le baume salutaire de toutes les

grâces.

La signification morale de l'autel est parfaitement justi-

fiée (2). Le chrétien, sanctifié par le baptême, est le temple

(1) « Deus, qui de vi vis et elcctis lapidibus seternum majestati tuse prépa-
ras habitaculiim, auxiliare populo tiio » . Postcomm. in Dedicat. eccl.

(2) Saint Polycarpe {Epltre aux PhUi'ppiens , c. ivj nomme les veuves
un autel de Dieu, parce qu'elles ont été consacrées à Dieu et à son
service. Saint Ambrbise désigne les vierges devenues les épouses de
Dieu comme des autels qui lui sont dédiés : altaria quœ {Deo) dedican-
tur. — (( Te nunc deprecor, Domine, ut supra hanc domum tuam ic'est-à-

dire les vierges qui se consacrent à lui) ; supra hsec altaria, quœ hodie
dedicantur ; supra hos lapides spirituales, quibus sensibile tibi in singulis

templum sacratur, quotidianus praesul intendas, orationesque servoram
tuorum, quse in hoc loco funduntur, divina tua suscipias misericordia...

Gum ad illam respicis hostiam salutarem, per quam peccatum mundi
hujus aboletur, respicias etiam ad bas pise hostias castitatis et diuturno

eas tuearis auxilio, ut fiant tibi in odorem suavitatis hostiae aciîeptabiles ».

S. Ambros. Exhort. advirgin., n. 94. — La miséricorde élève les fidèles à la

dignité sacerdotale. Dieu même a érigé l'autel de l'homme bienfaisant,

non avec des pierres, mais avec des matériaux plus précieux que le ciel,

avec des âmes raisonnables Cet autel est formé des pauvres, c'est-à-

dire du corps mystique, des membres mystiques de Jésus Christ. Cet autel

est encore plus terrible que celui de nos temples. Ce dernier, bien que cons-

truit avec des pierres, est admirable, parce qa'il est sanctifié par le corps

du Seigneur, qui y repose ; le premier l'est, parce qu'il est le corps même
du Christ. Partout tu peux apercevoir cet aute!, dans l3S rues et sur les

places publiques ; à chaque instan*; tu peux y sacrifier, car là aussi

s'accomplit une immolation. Le prêtre, à lautel, invoque l'assistance du
Saint Esprit ; toi aussi, ta appelles à toi l'Esprit Saint, non par des

paroles, mais par des œuvres. Rien, en effet, ne conserve et n'enflamme
le feu de l'Esprit comme l'huile di la miséricorde, lorsqu'elle est abon-
damment répandue. Lorsque tu vois un pauvre, crois que c'est l'autel de

la victime. Gfr S. J. Chrysost., xx" ho)n. sur la II" Epitre aux Co-
rinthiens.
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de Dieu, la demeure du Saint Esprit, une église spirituelle

(1 Cor. III, 16 ;
— Eph. ii, 22). Son cœur est donc sym-

bolisé par l'autel matériel et considéré comme un autel

spirituel, sur lequel nous devons immoler continuelle-

ment nos inclinations terrestres et nos concupiscences, et

offrir à Dieu des prières embrasées d'amour, de saintes

résolutions et des bonnes œuvres (1). Sur cet autel,

nous consacrerons à Dieu l'or de la charité, l'encens de la

ferveur, la myrrhe de la mortification; nous lui ferons de

nous et de tout ce qui nous appartient un holocauste d'agréa-

ble odeur (2). Ces pensées sont exprimées d'une manière très

belle dans une préface chantée dans la consécration de l'autel:

(( Que sur cet autel règne donc le culte de l'innocence, que
la colère y soit sacrifiée, que la luxure et toutes les passions

y soient frappées; au lieu des tourterelles, que l'on y offre

le sacrifice de la chasteté, et, au lieu des petits des colombes,

le sacrifice de l'innocence » (3).

L'autel, par sa position élevée {altare, alta, ara, a'îpw^ j'é-

lève), crie à tous les chrétiens de porter leurs cœurs vers le

ciel, de tendre à ce qui est en haut, où le Christ siège à la

droite de son Père; de se détacher de tout ce qui est terrestre,

et d'être plus grands et plus élevés que le monde, afin d'ho-

norer le Très-Haut. Accedet homo ad cor altum, et exalta-

bitur Deus (Ps. lxiii, 7, 8).

V. — (( Mes yeux seront ouverts sur la prière de celui qui

prie en ce lieu, mes oreilles y seront attentives. J'ai choisi et

sanctifié ce lieu, afin que mon nom y soit éternellement et que
mes yeux et mon cœur y habitent tous les jours » (4). Ce lieu

choisi et sanctifié, où s'accomplira jusqu'à la fm du monde, de

(1) « Fer altare cor 7iostrum intelligitur, quod est in medio corporis,

sicut altare in medio ecclesiae. Ignis semper ardebit in altari, quia cha-

ntas semper fervebit in corde nostro ». Durand, Rat. 1. I, c. 2, n. 11, 12.

(2) « Justi, qui Spiritum Dei habent,... fide,quœ charitate inflammatur,

in altari mentis suse spirituales Deo hostias immolant, quo in génère bo-
nse omnes et honestai actiones, quas ad Dei gloriam referunt, numeran-
dse sunt ». Catech. Rom. p. II, c. vu, q. 22.

(3) « Sit in hoc ergo altari innocentise cultus, immoletur superbia, ira-

cundia juguletur, luxuria omnisque libido feriatur ; offeratur pro turtu-

ribus sacrificium castitatis et pro pullis columbarum innocentise sacrifi-

cium ». Pontifie. Roman., de Altar. consecrat.

(4) « Elegi et sanctilicavi locum istum, ut sit nomen meum ibi in sem-
piternum, et permaneant oculi mei et cqr meum ibi cunctis diebus ». II P.\-

RALIP., VII, 15, 16.
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la mariiùrc la plus parlai l(;, celle antique promesse du Sei-

î^nieur, c'est le temple catholique, et plus spécialement l'en-

droit du sacrifice avcîc le tabernacle, c'est-à-dire l'autel. Aussi
f)end;int la consécration de l'autel on chante cette antienne :

« 1.0 Seigneur' a sanctifié sa tente: car c'est ici la maison de
])ieu, où l'on invoque le nom de Celui dont il est écrit : Et
mon nom sera ici, dit le Seigneur ».

L'autel est le lieu du sacrifice, le trùne de grâce et d'amour
du Sauveur eucharistique. Là est le nom, c'est-à-dire la ma-
jesté infinie du Seigneur. Caché sous les espèces sacranioii-

telles, il offre à son Père céleste pour nous jusqu'à la fin des
jours l'hostie de propitiation et l'holocauste. Là veillent ses

yeux et son cœur, l^on .pasteur, il demeure près de nous,

afin de nous protéger et de nous conduire au milieu des dan-
gers et des combats, de nous consoler dans les peines de
notre vie terrestre. Le Seigneur remplit cette maison de sa

majesté, il donnera la paix en ce lieu (Agg. ii, lOj.

L'autel consacré, sur lequel trône notre Dieu et

notre roi, est la place vénérable, le sanctuaire suldi-

me, le vestibule du ciel, la plus douce patrie et le plus

délicieux paradis des âmes pieuses. Le silence abso-
lu, le demi-jour solennel, la lueur mystérieuse de la lampe
suspendue à la voûte; plus que tout, le voisinage plein de
familiarité, la présence si féconde en grâces du Sauveur
eucharistique, font goûter au pied de l'autel à l'âme fatiguée

un avant-goût des joies éternelles, une paix surnaturelle,

pendant qu'au dehors le monde inquiet se plaît dans le bruit,

soulève la poussière et se consume à la poursuite fiévreuse

du plaisir et du gain. Là le Seigneur a étendu sa tente; de là

découlent sur la terre des flots de grâce, de lumière, de joie,

de paix, de vie et de consolation ; ils se répandent dans des

milliers de cœurs qui luttent contre la misère et la souffrance

de cette vie périssable. Là se trouve la source de l'eau qui

donne la vie; elle jaillit, pure et limpide comme le cristal,

du trône de Dieu et de l'Agneau (Apoc. xxir, 1).

Puisse donc l'autel être à jamais notre séjour de prédilec-

tion dans cette vallée de larmes ! Jésus nous y a

préparé des pâturages toujours frais et verts ;
rien de ce qui

peut donner le salut et la paix n'y fait défaut. L'autel vous

est-il cher par dessus toutes choses ? Votre âme éprouve-t-elle

le vif attrait, le désir ardent du prophète royal pour le sanc-

tuaire de Dieu? « Comme vos tabernacles sont aimés, ô

Dieu des vertus! Mon âme" soupire ardemment vers la mai-
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son du Seigneur, elle en est dans la défaillance. Mon cœur
et mon âme tressaillent d'allégresse pour le Dieu vivant.

Car le passereau trouve une demeure, et la tourterelle a son

nid pour y déposer ses petits
;
pour moi, j'ai vos autels. Dieu

des armées, mon roi et mon Dieu (l^s. lxxxiii, 2-4).

Comme le cerf soupire après l'eau des fontaines, ainsi mon
âme soupire après vous, 6 mon Dieu. Mon âme a soifdu Dieu
fort et vivant

;
quand viendrai-je, quand paraîtrai-je devant

la face de Dieu (Ib., xli, 2, 3). Je n'ai demandé qu'une chose

à Dieu, je la réclamerai encore : c'est d'habiter dans la maison
du Seigneur tous les jours de ma vie, afin de voir la beauté

du Seigneur et de visiter son temple. Car il m'a abrité sous

sa tente, dans le jour du malheur il m'a recueilli dans le

secret de son tabernacle (Ib., xxvi, 4 ,5). Combien est grande
l'abondance de la douceur que vous avez réservée à ceux
qui vous craignent, 6 Seigneur!... Vous les protégez dans le

secret de votre face contre le tumulte des hommes, vous les

défendez dans votre tente contre les contradictions des lan-

gues méchantes » (Ib., xxx, 20,21).

§ 27. — Décoration de VaiUel.

La destination et la dignité de l'autel chrétien, outre le

prix de la matière qui le compose et la consécration solennelle,

exigent qu'il soit orné d'une manière convenable et muni des
objets nécessaires (1). Dans la consécration de l'autel, l'évoque

bénit des linges et des ornements qui servent au culte divin

et à la célébration des saints mystères {divinis cultibus et

sacris inysteriis) . Pendant que l'on pare l'autel des objets

qui viennent d'être bénits, entre autres versets des psaumes,,
on chante l'antienne : « Entourez, lévites, l'autel du Seigneur^
ornez-le de vêtements blancs; et vous, chantez un hymne
nouveau, et dites : Alléluia ». — Circuindate^ levitœ^ altare
Bomiîii Dei, vestite vestùnentis albis, estote et vos canentes
Uymnuin novum, dicentes: Alléluia!. « Le Seigneur t'a

revêtu d'une tunique de joie et a placé une couronne sur ton
front. Il t'a orné d'ornements saints. » — Induit te Lominus
tunica Jucunditatis, et imposuit tibi coronam. Et ornavit te

orna'tnentis sanctis.

(1) Déjà saint Ambroise parle d'un autel préparé et orné pour la célé-
bration du sacrifice : sacrosanctuin altare compositum (id est, ornatum). De:
Myster., c. viii, n. 43.
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Pcndiiut la célùijriilioii do la iiiosse, on ne doit rien placer
sur l'autel qui ne serve à sa décoration ou au sacrifice. J)ans
l'ornementation de l'autel, il faut avoir é^^ard à la différence

du temps et aux fûtes de Tannée ecclésiastique. Pour être

lidiMe aux lois liturgiques telles que l'Eglise les prescritoules

recommande, il faut remarquer les choses suivantes (i) :

I. — L'autel doit être recouvertde trois nappes de toile, blan-
ches et propres (ma/?/>a% toOaleœ, lintearaina) ; elles sont béni-

tes par l'évoque ou celui qui al'autorisation pour cela CZ). Les
deux nappes inférieures peuvent aussi être remplacées par
une seule pliée en deux, et doivent couvrir au moins toute la

superficie de l'autel ; la nappe supérieure, plus fine, pend des

deux côtés presque jusqu'à terre (')). Immédiatement sur la

table qui a été ointe du saint chrême, on place le chrémeau,
pièce de toile cirée (pannus lineus ceratas) : il protège les

nappes contre l'humidité de la pierre (4). De même que tous

les linges blancs qui servent à la célébration du saint sacri-

fice (corporaux, pâlies, purificatoires, aubes, amicts), les lin-

ges de l'autel ne peuvent être faits que de toile, c'est-à-dire

d'étoffes de lin ou de chanvre ; toute autre étoffe, telle que le

coton, la mousseline, quelle que soit sa finesse, sa solidité ou
sa blancheur, est sévèrement interdite (5).

Le sacrifice eucharistique n'a jamais été célébré sans que

(1) Voyez les prescriptions de saint Charles Borromée sur la forme et la

matière des objets qui servent au culte.

(2) Dans la rubrique du Pontifical pour la consécration de l'église, on
lit : « Ministri ponunt super altare chrismale.... Deinde vestiunt altare

tobaleis et ornamentis benedictis ».

(3) « Altare operiatur tribus mappis seu tobaleis mundis, ab episcopo

vel alio habente potestatem benedictis, superiori saltem oblonga, quse us-

que ad terram pertingat, duabus aliis brevioribus vel una duplicata ».

Ruhr. gen. tit. XX
(4) Pendant que l'on ne célèbre pas la messe, pour protéger l'autel con-

tre la poussière, on le recouvre d'un voile {tela stragula, vespérale)

étendu sur toute sa surface. Il n'est point convenable, au lieu de cette

couverture, de se servir de trois morceaux de toile cirée qu'on laisse

continuellement, même pendant la messe, en se bornant à enlever ou à

rouler celui du milieu pour déposer le corporal.

(5) Décret général de la S. G. des Rites, 19 mai 1819. — L'emploi ex-

clusif de toile blanchie (lin ou chanvre) pour la confection de ces linges

sacrés est rigoureusement prescrit, soit à cause de l'usage qui prévaut de
toute antiquité, soit à cause du symbolisme de la toile. Relativement aux
objets qui servent au culte sacré, l'Eglise attache une grande importance
à deux choses : l'antiquité du rite, antiquitas ritus; et la signification

mystique, mysticœ significationes.
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l'autel fût couvert d'une façon convenable : les linges de l'au-

tel, comme leur nombre et leur matière, remontent donc vrai-

semblablement aux temps apostoliques (i). Dès la plus baute

antiquité les saints Pères en font mention. Optât, évèque de

Milève, en Numidie (f après è^84), les suppose généralement
connus, lorsqu'il dit : « Quel fidèle ignore que, pendant la

célébration des saints mystères, l'autel (de bois) est couvert

de linges ? » (2)

La raison de ce triple vêtement de l'autel se tire de la con-

venance et de la nécessité de pourvoir à la propreté de l'autel,

comme aussi de prévenir toute profanation du précieux sang,

s'il venait à s'en répandre. Il faut aussi voir un motif de cette

prescription stricte dans la signification mystique de l'autel

et de ses linges. L'autel représente Jésus Christ, la source

de toutes les grâces, notre roi eucharistique; le revêtement
de l'autel rappelle ces linges de toile dans lesquels fut enve-

loppé, avec des parfums, le corps de Jésus Christ après sa

descente de la croix.

Ils sont aussi la figure du corps mystique de Jésus Christ,

c'est-à-dire des fidèles, dont le Seigneur, représenté par
l'autel, est entouré comme de vêtements précieux, selon cette

parole du Psalmiste : « Le Seigneur règne, il est revêtu d'hon-

neur» (Ps. xcii, 1). Dans l'Apocalypse, saint Jean a vu le Fils

de l'homme ceint d'une ceinture d'or, qui signifie les saints (3).

Il est encore dit de Jésus Christ : « Le Seigneur vient avec

(1) Dans les anciens auteurs on trouve différents noms pour désigner les

linges de l'autel : pallce, velamma, indwnenta, vêla, pallia, mensalia,
inappœ, tohaleœ. D'après Anastase, le pape saint Sylvestre ler (314-335) fit un
décret pour déterminer l'éloffe de laquelle ils devaient être faits. Il pres-

crivit que le sacrifice ne devait pas être ofiert dans des linges de soie ou
teints, mais de toile blanche : Non in serico neque in panno tincto... nisi

tantum in linteo ex terreno lino pirocreato. Dès les temps primitifs on
se servit de toile pour recouvrir l'autel: on était guidé en cela par des
motifs symboliques et pratiques. Parfois cependant, par dévotion, l'on fit

usage d'étoffes plus précieuses. Le nombre des nappes d'autel ne fut pas
toujours et partout le môme; depuis le xvr siècle il est fixé à trois. Dès
le ix° on rencontre des formules pour leur bénédiction.

(2j « Quis fidelium nescit, in peragendis mysteriis ipsa ligna linteamine

cooperiri? » De Schism. Donat., 1. VI, u. 1.

(3) « Altaris palloe et corporalia sunt membra Ghristi, scilicet fidèles Dei,

quibus Dominus quasi vestimentis pretiosis circumdatur, ut ait Psalmista :

Dominus regnavit, decorem indiitus est. Beatus quoque Joannes in Apo-
calypsi vidit Filium hominis praicinctum zona aurea, id est, sanctorum ca-

terva ». Pontif. Rom., de Ordinat. subdiac.

GIHR. — LA MESSE. — 18,
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dos milliers de ses saints » (Jud. i^i). Ils sont comme la robe

([iii le recouvre, la ceinture de sa poitrine, l'auréole de son

front. Puisqu'ils forment sa parure, nous devons encore voir

dans le nombre de ces linges une allusion au corps mystique
de Jésus (Uirist, divisé en trois parties : rE;^lise triompiiante,

l'Eglise militante et l'Eglise souffrante. La blancheur de

ces linges s'applique aussi très bien à leur signification.

D'après la sainte Ecriture, le byssus, sorte de lin très fin,

éclatant de blancheur, désigne la justice des saints (Apog.

XIX, 8). C'est la figure de la pureté du cœur et de l'innocence

de la vie, qui ne peuvent être obtenues que par la prière, la

vigilance et la mortification, de même que la préparation de

cette étoffe précieuse ne se fait qu'avec beaucoup de travaux.

L'autel reste toute l'année couvert de ces linges de toile,

jusqu'au jeudi saint, où, après la messe, a lieu le dépouille-

ment des autels {denudatio altarlum). C'est le début de la

solennité du vendredi saint. Les autels demeurent privés de

tout ornement jusqu'au samedi saint. Cette cérémonie saisis-

sante ne peint pas seulement la douleur qu'éprouve l'Eglise

de la mort de son divin Epoux ; elle rappelle aussi le dépouil-

lement ignominieux du corps de Jésus Christ, son délais-

sement douloureux et sa désolation pendant sa passion.

IL — Si la face antérieure de Fautel n'est pas très Ijien

décorée, il faut la recouvrir d'un voile {antependiwm^ palliuon,

frontale)^ qui la revête complètement comme d'un rideau (1).

(1) La face antérieure et les deux faces latérales de l'autel furent, dès

l'anliquité, recouvertes et ornées d'ornements en métaux, en pierre ou en
bois, ou bien d'étoffes ; ces ornements étaient mobiles ou fixes. Le Cérémo-
nial des évêques désire pour les grandes fêtes : pallia aurea vel argentea

aut serica, auro perpulchre contexta, coloris festivitati congruentis ! lib. I,

c. XII, n. 11). Ces revêtements sont mentionnés sous diverses dénomina-
tions : circitoria, laminœ, petala, platoniœ, tabulœ, coopertorium, fron-

tale. Dans le Lib. pontif, on rencontre souvent les mots de vestes altaris,

in altari, super altare. Ces mots se rapportent sans doate aux linges qui

entouraient l'autel et l'ornaient, et non à des nappes d'autel de plusieurs

couleurs. Le nom d'antependiuni {vélum ante pendens) date du moyen
âge. Les rubriques emploient encore le nom de pallium, qui se trouve

aussi à la même époque et désigne toute espèce de couverture. « Obser-

vandum est, ut mensa Ghristi, id est, altare, ubi corpus dominicumconse-
cratur, ubi sanguis ejus hauritur, ubi sanctorum reliquise reconduntur, ubi

preces et vota populi in conspectu Dei a sacerdote ofïeruntur, cum omni-
veneratione honoretur ; et mundissimis linteis et palliis diligentissime coo-

periatur, nihilque super ea poaatur, nisi capsse cum sanctorum reliquiiset

quatuor Evangelia. » Ivon. Garnot. Décret, ^axt. II, c. cxxxii. — h'ante-

pendium ne doit pas être bénit.
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Cet antependium est fait d'étoffe aussi précieuse que possible

et correspond à la couleur de chaque jour(l). Il peut être orné

de peintures pieuses se rapportant à la sainte Eucharistie.

III. — Le saint sacrifice ne doit jamais être célébré sans

lumière, c'est-à-dire sans cierges allumés. Il faut placer sur

l'autel (2) deux, quatre ou six chandeliers. S'il y en a six, ils

ne doivent pas être à la même hauteur, mais monter par de-

grés vers le centre de l'autel, tellement que les plus rappro-

chés de la croix soient les plus élevés (3). Les chandeliers

doivent être de métal convenable ou au moins de bois peint,

d'une forme élégante, et constamment maintenus dans la plus

grande propreté (4).

IV. — Au milieu de l'autel on met un crucifix, c'est-à-dire

une croix portant l'image du Crucifié ;
il doit être placé de

façon à pouvoir être vu facilement du prêtre et des fidèles (5).

(1) « Altare pallio quoque ornetur, coloris, quoad fieri potest, diei festo

vel ofiicio convenientis ». Ruhr, gêner. Missal. tit. XX.

(2) « In planitie altaris ». Cœremon. einscop. 1. I, c. xii, n. 11. — GfrS.
R. G., in una Gamerac, die 16 sept. 1865. — Les supports pour les chande-
liers sont permis et même utiles.

(3) Cœrem. episcop. 1. 1, c. xii, n. 11. — Gette rubrique qui recommande
de placer les cierges par degrés on s'élevant vers le milieu, n'est généra-
lement pas regardée comme préceptive. Cependant la S. C. a répondu,
le 24 déc. 1849 : « Melius esse servare regulam Gseremonialis».

(4) L'usHge actuel, prescrit plus tard par l'Eglise, de placer les chande-
liers {candelabra, phari, canthara, cereostata, ceroferaria) sur l'autel,

date à peu près du x° siècle. Auparavant on les mettait communément
devant l'autel, à ses côtés ou près de lui. Les candélabres étaient le plus
souvent d'une grandeur considérable et parfois de métaux précieux, d'or,

d'argent, de cuivre ou d'airain avec des ornements d'argent.

(5j <( Pes crucis sequet altitudinem vicinorum candelabrorum et crux ipsa
tota candelabris superemineat cum imagine sanctissimi Grucifixi ». Cœrem,
episcop. 1. I, c. XII, n. 11. — Depuis le v^ siècle, la croix se trouvait sur
l'autel en beaucoup d'endroits, sans que cet usage fût prescrit d'une
manière générale. Elle n'était pas non plus toujours sur l'autel, mais
souvent devant ou à côté. Au xiii* siècle, il y avait toujours sur l'autel

une croix entre deux chandeliers. Cîr Innoc. III, de Alt. Alyst., 1. II,c.xxr.
— Durand, Ration. 1. I, c. m, n. 31. En Occident, depuis le xiie siècle,

le Crucifié n'était plus représenté comme roi, mais comme un homme de
douleurs, la couronne d'épines sur la tête. Le crucifix est un ornement
indispensable sur l'autel et doit avoir une forme belle et artistique. Pour
répondre à son but, il doit être d'une grandeur convenable et être élevé.

Il est plus important que toutes les images des saints, la place d'honneur
lui est due : il est donc au milieu de la table entre les chandeliers. La
bénédiction de la croix d'autel n'est pas prescrite ; elle peut être faite

par tout prêtre, mais privatim. S. R G., 12 jul. 1704, in una Urbis, ad 1

et 2, — 12 Aug. 1854 in Lucion., ad 56. — La croix, nécessaire à la déco-
ration de l'autel, peut être placée sur le tabernacle ou immédiatemen
devant la porte du tabernacle.
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T.o potit crucifix ({ni se trouve ordinairement sur la porte du
tal)ernacle, ou l)ien uncî simple croix sans l'image du Saur-
veur, ne suffisent pas. Si, dans la partie supérieure de l'au-

tel, un tableau ou une statue représentant Notre Seigneur
crucifié sont placés o.ommQ tableau pyHncipal^ on bien si le

saint Sacrement est exposé, la présence d'un crucifix n'est

plus indispensable ; on peut le mettre ou s'en dispenser, selon

les usages particuliers de chaque église (1).

La croix doit être placée sur l'autel, afin d'offrir aux yeux
et au cœur des fidèles et du prêtre la représentation de la

passion de Jésus Christ, dont la Messe est l'image vivante et

le renouvellement essentiel (2). L'autel, nouveau Calvaire,

doit être orné de la croix, vers laquelle le prêtre lève souvent
les yeux (3) et à laquelle il fait des inclinations.

Un coup d'œil plein de foi et de dévotion sur l'image du
Sauveur crucifié est en tout temps, mais surtout pendant la

Messe, salutaire et fécond en grâces. Que de trésors de

patience et de résignation, de douceur, de force et de conso-

lation ont été répandus depuis dix-huit siècles sur des

milliers d'âmes par la simple vue de la croix, contemplée
dans le silence de la réflexion ! « Ma suprême sagesse, dit

saint Bernard, est de connaître Jésus, et Jésus crucifié ».

«Donnez-moi mon livre», disait au moment de sa mort
saint Philippe Béniti. Il répéta cette parole jusqu'à ce que
les assistants l'eussent compris et lui eussent donné un
crucifix, sur lequel ses yeux s'attachèrent. « Oui, c'est là mon
livre », dit alors le saint, et il le pressa avec amour et

respect sur ses lèvres et sur son cœur. « Toute ma vie j'ai

lu dans ce livre, je veux finir ma vie avec lui ». Oui, durant
la vie comme à la mort, que la croix soit notre livre de

prédilection. Que l'amour et les souffrances de l'Homme-
Dieu soient toujours présents à notre pensée. Aussi la croix

(1) S. R. G., die 2 sept. 1741.

(2) « Ab aspectu crucis sacerdoti celebranti passio Christi in memo-
riam revocatur, cujus passionis vlva imago et realis reprœsentatio hoc
sacrificium est, mortem cruentam Salvatoris nostri incruente exprimens,
tanquam idem sacrificium, quod in cruce oblatum est, quamvis diverso

modo offeratur ». Bon a, Rer. liturgie. 1. I, c. xxv, n. 8.

(3) « Denegatur ab aliquibus ecclesiasticis obligatio crucem aspiciencli,

dum a rubrica sacerdoti celebranti injungitur in Missa ociilorum ele-

vatio : qnid dicendum de hujusmodi opinione ? » Resp. : « Juxta rubricas

in elevatione oculorum crucem esse aspiciendam ». S. R. G., 22 jul. 1848,

ia Adjacen., ad 3.
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n'est-elle pas seulement sur l'autel, mais en tous lieux : elle

est érigée dans les vallées et sur les montagnes, dans nos
maisons, sur les routes et nos places. Ne vous laissez donc
pas saisir par la fatigue et le découragement, mais « regar-

dez Jésus, qui a souffert la croix et qui siège aujourd'hui a

la droite du trône de Dieu» (Hebr. xi, 13 ; xii, 2, 3).

V. — On place sur Tautel trois tableaux pour le canon.

Celui du milieu, plus grand que les deux autres, est au pied
de la croix ; celui-là seulement est prescrit par les rubri-

ques (1). Les deux autres ont été introduits par l'usage

universel. Ces trois tableaux doivent contenir le texte en
caractères très lisib'es et être convenablement encadrés (2).

YI. — Pour déposer le missel, on se sert ou d'un coussin

(cussinus), ou, ce qui est plus pratique, d'un pupitre en bois

(jntljntwn). Le missel lui-même doit être aussi complet et

orné que possible.

VIL — Les reliques et les images des saints ont aussi

leur place sur l'autel (3). L'Eglise ne laisse pas les restes

vénérés de ses enfants qui régnent dans les cieux se consu-

mer dans la terre ou sous la pierre des tombeaux ; elle les

en retire et leur assigne dans nos temples la place la plus

sainte et la plus digne, elle les offre sur les autels à la

(1) (( Ad Crucis pedem ponatur tabella Secretarum appellata ». Rubr.
gêner, tit. XX.

(2) Les tableaux du canon et des secrètes ne s'introduisirent que peu à

peu, à partir du xvi' siècle ; auparavant on ne les voit jamais mentionnés
dans les livres liturgiques. Pour aider à la mémoire du célébrant et lui

épargner l'ennui de feuilleter et de lire plusieurs prières dans le missel,

on se mit à copier sur une feuille, puis sur plusieurs, le Gloria^ le

Symbole de Nicée, les paroles de la consécration et quelques oraisons,

surtout celles qui se prononcent à voix basse : de là vient le nom des
chartula, ou tabella cum Secretis, tabella Secretarum. On colla ces

feuilles sur du bois, on les encadra élégamment, et on les plaçait devant le

célébrant pour qu'il pût lire commodément. Lorsque le saint Sacrement est

exposé, les cadres ne peuvent se trouver sur l'autel. S. R. G., 20déc. 1864.

(3) « Sacrse reliquise et imagines... disponi poterunt alternatim inter ipsa

candelabra ». Cœr. episc. 1. I, cap. xii, n. 12. — Il est défendu de

les placer de telle façon que le tabernacle, contenant le saint Sacrement,
leur serve de piédestal (pro basi). S. R. G., 3 apr. 1821. Le 12 mars
1886, cette défense fut étendue aux reliques de la vraie croix et des

autres instruments de la passion de N. S. — Quand le saint Sacre-

ment est exposé, on ne doit jamais placer sur l'autel les reliques et les

images des saints, «parce qu'elles pourraient facilement détourner l'esprit

de l'adoration de la sainte Eucharistie ». S. R. G., 2 sept. 1741, — 19 mai
1888, — 7 déc. 1844. — On ne peut admettre alors que des statues d'anges

adoî'ateurs-
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véiiùi'iition pu])lirfno. Ello nous apprend ainsi que los saints

n'ont ohto.nn la couronne do vie qno})ar raliin(;nt et los fruits

du sacrilico, cai' les enfîuils de rj^]<,diso sont comme les

rameaux de l'olivier antoni" de la tal)le du Seigneur (1).

Les images des saints, surtout de ceux à qui l'autel est

consacré, y sont aussi convenablement placés (2). I*ar 1:l

reproduction de leurs traits, les saints semblent descendre

du ciel sur la terre
; ils vivent et agissent encore au

milieu de nous ; ils nous parlent dans une langue mysté-
rieuse, nous racontent les exemples de vertus qu'ils ont

donnés, éveillent en nous de bonnes pensées et des résolu-

tion pieuses, nous déterminent à les suivre, avec l'aide de

la grâce, sur le sentier pénible qui mène au ciel, à

persévérer courageusement dans le bien jusqu'à la fm de

notre carrière et à notre entrée dans la félicité éternelle (-Ij.

(1) « Sicut novellœ olivarum, Ecclesi:r; filii sint in circuitu mensa Do-
mini », A7ît. in Vesp. SS. Corp. Chr. Ps. cxxvii, 3.

(2) Le tableau de l'autel doit indiquer aux fidèles le saint qui en est le

titulaire, c'est-à-dire auquel il est consacré. On ne peut, sans un
induit apostolique, enlever ce tableau de l'autel et le remplacer par celui

d'un autre saint. S. S. G., 27 aug. 1836, — 11 mart. 1837, in una Congreg.,

Missionis. — Les images et les reliques des bienheureiix ne peuvent être

exposées sur les autels que dans les lieux où il est expressément
permis de leur dédier des autels ou de célébrer la messe en leur honneur
et de réciter leur office. Decr. Alex. VII, die 27 sept. 1659. — S. R. C. 17,

apr. 1660.

(3) « Quoties imagines sanctorum oculis corporels intuemur, totie-

eorum actus et sanctitatem ad imitandum mémorise oculis meditemur »•

Pontif. rom., de Benedict. imagin. — « Imaginum introductio in Ecclesi-

non fuit absque rationabili causa. Introductse enim fuerunt propter triplia

cem causam : videlicet propter simp liehmi ruditateni, propter affectuiwi

tarditatem et propter memoriœ labilitatem. — Propter sîmpUchim rudi-

tateni inventse sunt, ut simplices, qui non possunt scripturas légère, in

hujusmodi sculpturis et picturis tanquam in scripturis apertius possins

sacramenta nostrse fidei légère. — Propter affectas tarditatem similiter

introductse sunt, videlicet ut homines, qui non excitantur ad devotionem
in liis quœ pro nobis Christus gessit, dum illa aure percipiunt, saltem

excitentur, dum eadem in figuris et picturis tanquam praesentia -oculis cor-

porels cernunt. Plus enim excitatur aft'ectus noster per ea quse videt, quam
per ea quoe audit. — Propter memoriœ labilitatem, quia et quse audiimtur

solum, facilius traduntiir oblivioni, quam ea quse videntur. Fréquenter
enim verificatur in multis illud quod consuevit dici : verbum intrat per
unam aurem et exit per aliam. Prœterea, non semper est prœsto, qui

bénéficia nobis prsestita ad memoriam reducat per verba. Ideo dispensa-

tione Dei factum est, ut imagines fièrent prsecipue in ecclesiis, ut videnles

eas recordemur de beneficiis nobis impensis et sanctorum operibus vir-

tuosis ». S. BoNAV. III, dist. 9, a. 1, q. 2.
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VIII. — C'est unnsage pieux et louable, vénérable par son
antiquité, et non seulement toléré, mais encore recommandé
par l'Eglise, d'orner de fleurs les autels, surtout dans les

grandes fêtes (1). On peut se servir, dans ce but, aussi bien

de fleurs artificielles que de fleurs naturelles (2); celles-ci

cependant, sont préférables (8). Les fleurs artificielles doivent

représenter les fleurs naturelles et être faites avec habileté :

autrement elles ne remplaceraient pas les fleurs véritables

avec toute leur fraîcheur et leurs vives couleurs. Il ne faut

jamais souffrir sur l'autel des choses vieilles et usées.

Des fleurs fraîches et parfumées sont pour les autels une
parure très belle et très agréable ; elles contribuent beau-
coup cà relever les solennités et à édifier le peuple chrétien.

Le soleil du printemps et la terre ne produisent rien de plus

aimable. Un religieux d'une haute piété, le père capucin

François Borgia, avait coutume de dire : « Le bon Dieu
nous a laissé trois choses du paradis : les étoiles, les fleurs

et l'œil d'un enfant ». En réalité, les fleurs occupent dans

la création une place spéciale ; elles sont, en un sens, sur la

terre ce que sont les étoiles au firmament, les vestiges

encore intacts d'un monde paradisiaque, moins atteint par

la malédiction du péché. L'éclat (le leurs nuances et la

douceur de leur parfum nous manifestent la beauté, la

bienfaisance de Dieu
; elles nous sont des images de ses

(1) Les fleurs, comme les reliques et les images des saints, servent à

orner les autels et expriment la joie: il faut donc les éloigner lorsqu'on

célèbre la messe en ornements noirs ou violets. Cœrem episc. 1. II. c.

IX, n. 1 ;
— 1. II, c. XIII, n. 2.

(2) « Vascula cum flosculis frondibusque odoriferis (fleurs naturelles)

seu serico contextis (faites en étoffes de soie) studiosa ornata adhiberi

poterunt ». Cœrem. episc. 1. 1, cap. xii,n. 12. — On ne peut placer ces vases
de fleurs, ou d'autres ornements, sur le tabernacle ou devant la porte du
tabernacle « An ante ostiolum tabernaculi SS. Sacr. retineri possit vas

florum vel quicl simile quod prœdictum occiipet ostiolum cum imagine
Domini nostri in eodem insculpta? » Resp. « Négative, posse tamen in

humiliori et decentiori loco ». S. R. C, 22 janv. 1701.

(3)«Etsivasa cum flosculis serico contextis adornanlo altari beneinservire
queant, flores tamen hortis frondesque odoriferse melius convenire viden-

tur ». Conc. prov. Prag. a. 1860, tit. V, c. iv. — L'autel ne doit pas être

surchargé, mais décoré avec goût. On peut employer aussi bien les fleurs

des jardins que celles des prairies ou des bois. Les fleurs artificielles ne
peuvent être faites que de matières précieuses, de soie, d'or ou d'argent.

Il faut veiller avec le plus grand soin à ce que les inconvénients et les

dangers qui peuvent provenir de l'usage des fleurs artificielles ou naturelle»

dans la décoration des autels soient évités.
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a.iiii(|iH*s ot fidèles f)(;iis(';(;s (Is. xxv, 1;. ]^]llos sont donc
employées avec la liiinière des Ihirrihcîaiix et l'odeur de l'ericeMs

dans le culte divin ; elles possèdent une grâce particufière

pour charmer a^n^éahlement lo comr et les sens. Elles ont

aussi une signification plus profonde. F. a pourriture de la

terre et l'eau incolore s'uniss(înt pour former leur merveil-

leuse structure ; elles semblent vouloir nous révéler un secret

divin : c'est que la poussière humide de la terre peut s'orner

de toutes les clartés du ciel. En vérité, ces lis des champs,
qui ne filent ni ne sèment, et toutefois sont si splendidement
vêtus, nous annoncent, dans leur innocente beauté, qu'ils

sortent des mains de ce Créateur qui fit un jour le paradis

et qui nous les a laissés en souvenir de ce lieu de

délices.

Le symbolisme des fleurs est bien propre à les faire

admettre à la décoration des autels. Elles ont leur langage,

leur signification : ce sont des emblèmes des choses spiri-

tuelles. La liturgie elle-même le reconnaît et le proclame.

Le quatrième dimanche de Carême {Lœtare). le Pape bénit

une rose d'or avec des prières solennelles; il l'oint du saint

chrême, y répand des parfums, l'asperge d'eau bénite et

l'encense (1). Dans les oraisons, il demande à « Dieu, la

joie et les délices des fidèles, de bénir et de sanctifier cette

rose, si agréable par sa beauté et son parfum, qu'il tient dans
ses mains, en signe des joies spirituelles, afin que son
peuple, délivré de la captivité de Babylone, par la grâce de

son Fils unique, ait désormais part aux joies de la Jéru-

salem céleste. Et comme l'Eglise, en l'honneur du nom de

Dieu, manifeste en ce jour son allégresse par ce signe,

puisse-t-il lui donner une félicité et une piété vraies et

parfaites, afin que, par le fruit des bonnes œuvres, elle

imite la bonne odeur de cette fleur, laquelle, sortie de la tige

de Jessé, est nommée la fleur de la prairie et le lis des

vallées ! » Si un prince catholique, digne de ce présent,

assiste à la cérémonie, la rose lui est offerte avec ces

paroles : « Recevez de nos mains la rose qui signifie les

joies de la double Jérusalem, de l'Eglise triomphante et de
l'Eglise militante, et qui rappelle à tous les fidèles cette fleur

(1) Sur la bénédiction de laro.se d'or, rosa am^ea, mixta cuni halsamo
et musco, symbole des délices du ciel, quia rosa prœ cœteris fiorihus

colore delectat et recréât siiavi odore. Cfr Quarti, de Benedict. tit. II,

sect. II. — MoRONi, Dizionario, s. y. Rosa d'oro, vol. LIX., lIi-149.
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merveilleuse, la joie et la couronne de tous les saints.

Recevez-la, afin d'être de plus en plus ennobli par toute
espèce de vertus dans le Christ Notre Seigneur, et d'être

semblable à une rose qui croît au bord d'un ruisseau ».

Par leur grâce et leur éclat, les fleurs sont donc, en premier
lieu, les symboles de la joie avec laquelle nous aspirons
à l'autel de notre Dieu, l'auteur et le consommateur de
toute joie véritable. Flores sicnt signa lœtitiœ. Elles sont
comme l'expression de cette sainte allégresse qui nous fera

dire avec le Psalmiste : « Que vos tabernacles sont aimés,
ô Seigneur î Le lieu du séjour de votre gloire m'est cher, ô

mon Dieu ! »

En outre, les fleurs sont la figure des dons surnaturels,

des grâces et des vertus dont l'âme est ornée. Aussi l'Eglise

chante des saints : « Ils fleurissent comme le lis, ils sont
comme le parfum du baume devant le Seigneur ». Leur
fraîcheur et leur beauté, qu'elles reçoivent du soleil et

qu'elles tournent vers lui, sont une image de l'innocence et

delà sainteté dont nous sommes redevables à Jésus Christ,

le soleil de justice, et par lesquelles nous le glorifions, lui, le

soleil de notre vie spirituelle. Déposées sur l'autel, elles

signifient enco'e que toutes les grâces, toutes les prières et

les vertus se développent et mûrissent à la lumière surna-
turelle et à la chaleur céleste qui rayonnent du soleil de
l'Eucharistie. Elles nous avertissent aussi de faire de notre
cœur un riche parterre, plein des fleurs des vertus, afin que
le Christ, « qui paît entre les lis », s'y repose avec bonheur :

rien ne lui plaît plus qu'un cœur orné des fleurs de la pureté
et de l'innocence. De plus, elles symbolisent les âmes des
fidèles, parées comme des fiancées pour recevoir le roi de
gloire et lui offrir leurs hommages. C'est dans ce sens que
la sainte Ecriture nous dit : « Fleurissez comme le lis,

ô fleurs, donnez vos parfums et votre ombrage avec grâce,

chantez un cantique et bénissez le Seigneur dans ses œuvres
(E':cLi., XXXIX, 19). Florete^ flores^ quasi lilmrn, et date
odorem, et frondete in gratiam, et collaudate canticum^ et

benedicite JDominum in operibus sins.

Ce devrait donc être pour nous une douce occupation, une
joie, déparer l'église et l'autel de fleurs belles et parfumées,
et de relever ainsi le culte divin. C'est travailler â l'honneur
de Dieu et à l'édification du peuple. Le bienheureux Henri
Suso nous est un modèle en cela : « A l'approche du bel

été, les tendres fleurettes sortaient de terre ; il se gardait
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l)i(>ii (l'en pi'cjidro ou (l'on ioïK'licr iiinnino, jusqu'îiu moment
(le sîiluer (lo ses [)remi(3res fleurs son amour spirituel, la

tendi'o S(n'vante du Très-FIaut, lleuï'ie comme une rose, la

M(jrc do Dieu. Ii0rs((uc le temps lui semblait Vfmu, il cueillait

des ileurs avec toute sorte de pensées affectueuses, il les

portait dans sa cellule et en faisait une couronne; puis il

allait au (;hœur ou à la chapelle de Notre Dame, il s'agenouil-

lait humblement devant sa reine, et lui pla(;ait sur la tête

sa couronne, dans la persuasion qu'elle était la plus belle de
toutes les fleurs, et c'était un délice pour son cœur de croire

qu'elle ne dédaignait pas les premières fleurs de son
serviteur » (1).

L'autel est le lieu le plus saint et le plus vénérable. Il est

à la fois notre Bethléem et notre Nazareth, notre Thabor et

notre Golgotha. Toute la parure du temple a pour but d'hono-
rer celui qui s'immole ici pour nous et demeure au milieu
de nous avec l'abondance de ses grâces. L'autel sera donc la

plus belle partie de Téglise, et le pasteur des âmes doit avoir

à cœur avant toutes choses de l'orner, afin de pouvoir dire en
toute vérité avec la Psalmiste : Dornine^ dîlexi décorera
doiniis tuœ et locmn habitationis gloriœ tuœ. « Seigneur,
j'aime l'honneur de votre maison et le lieu de la demeure de
votre gloire » (Ps. xxv, 8).

§ 28. — Le calice et ses accessoires (2).

Parmi les objets nécessaires à la célébration du sacri-

fice eucharistique, viennent ensuite le calice et ses acces-

(1) Denifle, Ecrits du bienheureux Henri Stiso, I^e partie, p 162.

(2) Calix, en grec xûaî^, signifie tout vase profond dont on se sert pour
boire, un bocal, une coupe. Par l'institution de l'Eucharistie le calice a reçu

une destination nouvelle et sacrée : de là le nom de Natalis calicis que l'on

donnait anciennement au jeudi saint. Le mot dont se sert la Bible est -oTr.piov,

oubien-iToxfipLovTf.çs'jAoyiaç, calix benedictionis ^1 Cor,,x,16;, ou-o-:T,p:ovKupiou

(Ib. ; X, 21 ;
— xi,27). Plus tard on le nomma calix sanctum, vas sacrum, vas

dominicuni, vas mysticuTn, poculum sanctum. Le calice, c'est-à-dire un
vase creux destiné à recevoir le vin eucharistique tt le précieux sang, est

nécessaire pour la célébration du sacrifice, et fut toujours et partoul em-
ployé. Nous n'avons aucune donnée certaine sur la matière et la foi'me

de la coupe dont N. S. se servit pour l'institution de l'Eucharistie ; les

vases conservés à Valence (Espagne) et à Gènes sont sûrement apocryphes.
Les trois parties dont se compose le calice {cuppa, la coupe ; nodus,
le nœud; pes, le piedj, eurent des formes différentes selon les diverses

époques, comme on le voit, par exemple, dans les calices romans ou
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soires (1) : le patène, la palle, le corporal, le purificatoire, la

Lourse, le voile et les burettes.

I. — De tous les vases sacrés destinés au saint sacrifice,

le calice et la patène occupent la, première place : dans le

calice on consacre le sang infiniment précieux de Jésus
Christ (2), et sur la patène est déposé son corps adorable (3).

l'' En raison de la haute destination et de la sainteté de ces

vases, l'Église a ordonné de ne les f:ûre que des métaux les

plus nobles et les plus précieux. Il est défendu d'y employer

gothiques. La nature de la chose et de nombreux témoignages historiques

ne nous permettent pas de douter que, dès l'origine, on ne s'efforçât de

fabriquer les calices avec les matériaux les plus précieux, le plus souvent
en or et en argent, parfois en ivoire et en onyx. On les décorait avec
beaucoup d'art ; on le^ ornait d'émaux, de perles et de pierres précieuses

(calicf's gemmei). Voir les relations du Lih. pontifîcalis. Afin d'arracher

au pillage les vases d'or et d'argent employés dans le sacrifice, S. Laurent
en distribua le prix aux pauvres. Prudence met dans la bouche du persé-

cuteur ces mots : Les chrétiens ont coutume : « Libent ut atiro antistites

— Argenteis scyphis ferunt — Fumare sacrum sanguinem — Auroque
nocturnis sacris — Adstare fixos cereos ». Peristeph. II, 68 et suiv. —
Le Lib.pontificalis dit du pape Urbain 1er (222-230j : « Hic fecit ministeria

sacrata omnia argentea et patenas argenteas 25 posuit. » — « Il fit faire

en argent tous les vases sacrés et donna vingt-cinq patènes d'argent ».

On rencontre aussi çà et là des calices de verre, mais exceptionnellement
et sans doute en cas de nécessité seulement. « Nihil illo ditius qui

sanguinem (Christij portât in vitro », — écrit S. Jérôme de l'évèque

Exupère de Toulouse, qui avait donné tous ses biens aux pauvres.
— Jusque vers la fin du x^ siècle, les conciles défendaient les calices de
bois, d'os, de poterie, de pierre, d'airain, de cuivre et de laiton, sans que
toutefois Ijur usage cessât aussitôt. — Dans la primitive Eglise il y avait

plusieurs espèces de calices : calices mmisteriales, commimicales,
majores, pour la communion du peuple ; calices offertorii, dans lesquels

les diacres versaient le vin offert par le peuple ; calicf's pendentiles,

suspendus dans l'église comme ornement; ralices asnati, appensorii,

avec des anses ; calices iniaginati, revêtus de reliefs ; calices literali, or-

nés de lettres. Sur tous ces noms cfr du Saussay, Panopl. sacerd. p. I,

1. VIII. — Du Gange, v« Calix.

(l) « Vasa, quibus praecipue nostra sacramenta imponuntur etconsecran-
tur, calices cwwi ^i patenœ . Calix dicitur a graîco, quod estx-JAi; ;patenaa
2')Otendo, quod patula sit». Wala. Strab.,/)^ eccle. rer. exord. etincreni.,

C. XXV.

(2j Optât de Mileve nomme le calice « le porteur du sang de Jésus Christ » ;

Christi sanguinis x>ortatores. De Schisni. Donat. p. V'I, n. 2.

(3) Dans la consécration de la patène, l'évèque demande à Dieu de la

sanctifier, afin de pouvoir rompre sur elle le corps de Jésus Christ [sanc-

tificet kanc xx-i-tenam ad confringenduni in ea corpus D. N. J. C). Cepen-
dant, depuis très longtemps l'usage de l'Eglise romaine n'est plus de rom-
pre la sainte hostie sur la patènj, mais sur le calice. Cfr Durand, lia-

tion. p. IV, c. Li, n. 1-4.
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dos in;iliùi'o.s iyiv^Wos, dan^MMousos ou sans valc^ur, coriirue

1(5 verre, ({iii se casse facihîrnent ; le bois, ((iii est poreux et

a])sorl)e ](; prikieiix sanj^ ; lo cuivre (;t l'air;iiii, qui se cJiar-

geiit (l(^ rouille et de vert-de-f(ris
; le fer ou le plouih, qui sont

des métaux trop vils. J/J^Jj^dise a prescrit de faire le calice

d'or ou d'art^ent; elle n'autorise l'étain que dans le cas de
pauvreté. Si la coupe est d'argent ou d'étain, l'intérieur doit

au moins être complètement doré(1). lia patène (2j doit être

de môme mét^l que la coupe du calice et également dorée, au
moins à l'intérieur. Le bord de la patène doit être mince et

à vive arête, afm de pouvoir recueillir facilement les parcelles

de la sainte hostie. L'enfoncement du milieu sera peu consi-

dérable et sans arête, afin que les parcelles de l'hostie soient

aisément poussées dans le calice.

Le calice et la patène seront tenus toujours dans la plus

grande propreté; il est convenable qu'ils ne restent jamais
sans voile et soient renfermés dans un étui.

2" Ni la perfection artistique ni la valeur du métal ne peu-
vent rendre ces vases dignes du saint sacrifice; la consécra-

tion seule sera capable de le faire (8). Aussi on ne saurait s'en

servir k la sainte Messe, sans qu'ils aient auparavant reçu
cette consécration, laquelle est exclusivement réservée à

l'évêque, à cause du saint chrême qui y est employé. Elle

doit précéder leur usage et n'est point remplacée par l'emploi

qui aurait pu être fait de ces vases. Ils perdent leur consé-
cration s'ils deviennent impropres à leur but, par exemple,
s'ils sont brisés ou fendus, ou s'ils sont redorés à l'inté-

(1) Missal. Bom.y Rit. serv. in celehr.AW. I, n. 1, et de Defect. tit.X, n.l.

— Le 6 c^éc. 1866,1a S. Gong, des Rites a autorisé l'usage des vases sacrés,

par conséquent aussi de calices et de patènes, faits de bronze-aluminium,
semblable à l'or, mais non d'aluminium pur ; à la condition toutefois que
le mélange avec le cuivre, l'argenture et la dorure se feraient exactement
suivant les prescriptions delà S. Congv. y^oirInHruzione ad uso dei fabbri-

canti de vasi sacri in hronzo di altuminio inargentato. — Acta S. Sedis,

vol. VI, p. 590. — Le 31 août 1867, la S. Cong. a interdit, même pour les

églises pauvres, les calices et les patènes de cuivre bien doré.

(2) La patène, i^atena {da patere, vaslate patens, vase élargi, qui a plus

de surface piano que de profondeur), était sans doute en usage des les

temps apostoliques. Il y avait autrefois aussi des pâten ce chrismalcs, pour
la conservation du saint chrême ; elles étaient évidemment plus creuses.

(3j « Quod arte vel metalli natura effici non potest altaribus tuis dignum,
fiât tua benedictione sanctificatum ». Pontif. Rom., De pat. et calic. con-
scc.
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rieur (1). C'est avec raison que l'évêque oint du saint chrê-
me le calice et la patène: ce mélange de baume et d'huile

d'olive est le symbole de la grâce du Saint Esprit, qui
embaume, éclaire, guérit, console et fortifie. Mais dans le

calice coule le sang de Notre Seigneur, et son corps repose
sur la patène; or Jésus Christ (( a été oint de l'huile de la

joie plus que tous ceux qui y ont part avec ;ui)) (Ps.xliv, 8).

Des plaies de la victime eucharistique découlent tous les

parfums de la grâce: l'expiation, la miséricorde, la paix et

la joie dans l'Esprit Saint.

Un caractère de sainteté est imprimé au calice consacré
;

il est soustrait aux usages profanes et au service des hommes,
et voué uniquement à celui du Très-H.iut. Les vases sacrés
qui sont en contact immédiat avec le très saint Sacrement,
ne peuvent être touchés par les laïques sans une permission
spéciale (2).

'S° La signification mystique des vases sacrés se tire sur-

tout de leur consécration et de leur emploi. Le calice rappelle

le calice sacré {calix sacratus) de Melchisédech, que Dieu
inonda de grâces. Il est aussi l'image du cœur divin de Jésus:
ce cœur est, en elfet, le lieu où prit naissance le sang de no-

(1) Si la coupe est seulement détachée du pied, sans que le calice soit

cassé, comme il arrive lorsqu'il est vissé sur le pied, calix tornatilis, elle

ne perd passa consécration. Il en est de même pour les vases sacrés, au
moins ceux d'argent, qui perdent peu à peu leur dorure ; mais, lorsqu'ils

sont redorés, il faut les consacrer de nouveau. S. R. C, 14 jun. 1845, in

Leodien. « Totus calix deauratus per modum unius consecratur; et ideo,

quamvis aurum amittatur argenteus calix consecratus manet, quia, licet

inunctio vel consecratio versetur circa superficiem, tamensimpliciter totum
consecratur. Quando vero postea nova deauratio superadditur, requiritur

nova consecratio, quia id, quod additur, nullo modo consecratum erat. Nec
dici potest, manere consecratum ex sola adjunctione ad aliud,... quia id,

quod per deaurationem additur, principalius est, non solum quia est no-
bilior materia, sed maxime, quia in ea fit contactus corporis et sanguinis

Domini ». Suarez, in III, disp. 81, sect. 7, n. 3.

(2) La discipline de l'Eglise sur ce point ne fut pas partout et toujours la

même. Le Lib. pontificalis attribue déjà au pape Sixte le»- au commence-
ment du ne siècle (115-125; un décret par lequel les ministres [sacrata

Dominoque dicati homines) seuls pouvaient toucher les vases sacrés

{')ninisteria sacrata). Par ces ministres consacrés à Dieu il faut sans doute

entendre ici seulement les prêtres et les diacres : car, pendant longtemps,

le» clercs des ordres mineurs, parmi lesquels, jusque dans le moyen âge,

le sous-diaconat était rangé, semblent n'avoir pas joui de cette faculté.

Tant que ces vases contiennent la sainte Eucharistie, ils ne peuvent, en
effet, être touchés que par les prêtres, et tout au plus par les diacres. En
certaines occasions il est permis au sous-diacre de toucher ces vases, quand
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tro rédemption; c'est Iii sour'co l>onie d'où le san^^ salutaire

de Jésus Christ se répandit avec tant de profusion et Jusqu'à
la dernière goutte, et ([ui remplit encore le calice du salut sur
nos autels. Dans ce cœur se précipite et passe, durant toute

l'éternité, le sang précieux qui nous a purifiés de nos fautes

et raclietés.

Après la consécration, la patène rappelle ces assiettes d'or et

d'argent sur lesquelles, dans l'ancienne loi, selon les prescrifi-

tions de Dieu, on portait à l'autel les offrandes de farine de
froment. Lorsque l'hostie est déposée sur elle, elle désigne
l'arbre de la croix sur lequel Jésus Christ, par son propre
choix, a voulu être immolé (m patibulo critcis elegit iinmo-
lari)^ et qui porta son corpis à l'état de victime.

Par sa forme, la patène est aussi un symbole du cœur qui
s'ouvre et se dilate sous l'influence de l'amour divin, avec
lequel prêtre et fidèles doivent s'approcher de l'Agneau eucha-
ristique et le recevoir. Pa^e^a, id est, cor patens vel amplum
latitudine charitatis (Innocent. lll^deSac. alt.My.stA.Yhc.i.
Le calice et la patène réunis représentent enfin le tombeau

dans l'obscure enceinte duquel le Seigneur se reposa du grand
œuvre de notre rédemption: car l'Eglise demande à Dieu que
ces vases sacrés, par la grâce du Saint Esprit, deviennent un
nouveau sépulcre {novum sepulchrum) pour le corps et le

sang du Seigneur (1).

ils n'ont pas encore été purifiés, et qu'ils peuvent, par conséquent, contenir

quelques fragments des saintes espèces. Il peut, par exemple, porter le

calice non purifié à la première et à la seconde messe de Noël. Aujour-
d'hui, les vases sacrés vides peuvent être touchés par tous les clercs,

même ceux qui ne sont encore que tonsurés. La même autorisation appar-
tient également, par privilège ou par une coutume légitime, aux re-

ligieux ou religieuses qui remplissent les fonctions de sacristains. Pour les

sacristains laïques, dans les grandes églises, il faut demander la permission
à l'évêque ; dans les petites églises, le prêtre lui-même doit, autant que
possible, préparer son calice. — Gfr S. Alphons., TheoL, 7noral., 1. YI,
tr. III, c. III, dub. 5, n.382. — Quarti, Comm. in Ruhr. Miss., p.II, tit.I,

sect. II, dub. 6.

(1) Des motifs symboliques recommandent aussi l'usage de l'or pour les

vases sacrés, au moins pour leur dorure. L'or, le plus noble et le plus
précieux de tous les métaux, est l'emblème de ce qu il y a de plus élevé dans
un ordre supérieur, c'est-à-dire du céleste et du divin (Gant, v, 11. —
Apoc. XXI, 18). Sur l'autel, l'or représente donc le caractère surnaturel, la

divine grandeur et l'excellence du sacrifice. — Les Mages offrirent à

Jésus Christ de l'or, auru'in regium, pour montrer la puissance du Roi :

ut ostendatur Régis potentia. De même, les vases d'or, ou au moins dorés,

se rapportent à la dignité et au pouvoir royal de notre Pontife divin. —
Enfin, l'or rappelle la sagesse céleste et la charité avec laquelle Jésus
Christ s'immole sur l'autel.
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IL — L'accessoire du calice le plus important après la pa-

tène est le corporal, sur lequel sont déposés le corps et le

sang du Seigneur
;

puis la palle; qui sert à recouvrir le

calice. Originairement, la palle n'étaitpas séparée du corpo-

ral, elle formait un tout avec lui. Un linge de lin, beaucoup
plus large et plus long que notre corporal, servait à la fois à

recevoir la sainte hostie et à envelopper le calice (1). Dès le

douzième siècle (2), on commença, en divers endroits, à faire

plus petit ce morceau d'étolï'e et à ne l'employer que pour y
déposer l'hostie et le calice : c'est notre corporal. On fit alors

un autre morceau d'étoffe spécial pour recouvrir le calice:

c'est la palle (8).

1° Le corporal ne doit pas, dans son milieu, être tissu de

soie ou d'or, mais être tout entier de lin et blanc; il estbénit,

en môme temps que la palle, par l'évêque ou par un prêtre

spécialement autorisé. On peut broder une croix sur la partie

antérieure.

(1) Pallium (manteau, vêtement de dessus) et palla (vêtement de dessus
long et large). Ces deux mois farent employés autrefois, dans un sens plus
étendu, comme coîwerture, pour désigner divers linges qui recouvraient
l'autel et les olîrandcs eucliar.stiques. Le mot pallium est encore le

nom liturgique de réLoU'e qui orne le devant de l'autel. Gfr Burius,
Onomastic. etymol., v» Pallia. — Les nappes d'autel sont appelées patlœ
altaris. On les distinguait de ce linge de lin plus grand que l'on étendait

sur toute la table de l'autel, sur lequel on plaçait immédiatement les

offrandes et avec lequel on les recouvrait: celui-ci était nommé pallium
corporale, plus souvent palla dominica, palla corporalis, et habituelle-

ment corporale. C'est dans cette grande pièce d'étolfe que l'on a fait notre
corporal et notre palle (parva palla, par opposition à la grande palla cor-
poralis). A la fin du xiii" siècle (dans Durand), les mots de corporale et

de palla sont distingués l'un de l'autre et employés dans le même sens
qu'aujourd'hui. La palle a reçu aussi le nom, bien approprié, de animetta,
petite âme y et de filiola, petite fUle, dans le rite mozarabe, parce qu'elle

formait la partie intérieure du corporal plié, qui n'en est qu'une petite

partie. Les chartreux ont conservé Tusage, assez incommode, de couvrir
le calice avec le corporal. Les théatins emploient, outre le corporal, une
petite palle de lin sur laquelle ils déposent la sainte hostie. Cfr Quarti,
in Ruhr. Miss. p. II, tit. I, sect. III, dub. 4. — Krazer, deApost. necnon
antiquis Liturg. sect. III, art. 3, cap. ii, § 108.

(2) « Duplex est palla, quse dicitur corporale : una quam diaconus super
altare totam extendit ; altéra, quam super calicem plicatam imponit ».

Innocent. III, de Sacro ait. Myster. !. II, cap. lvi.

(3) Par son origine, la palle est comme une partie du corporal : aussi
sont-ils tous deux bénits par la même formule et désignés cominj un lin-

teamen, ad tegendum i/ioolvendumque corpus et sanguinem D. N. J. Ch.
— PoNTiF. ROM., de Benedict. corporalium.
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Il faut, (lo préféroncc, onriployer des pâlies très simples,

c'e.st-à-diro formées de toile redoublée et empesée. Du reste,

il est p(u^mis de broder ou de tisser dans la partie supérieure

des oruemcMits, tels (jue le pélican, l'agneau eiiargé de laci'oix,

l(î monogramme du (Christ surmonté de la croix. Seulement,
ils ne doivent pas être de couleur noire et ne pas offrir des

symboles de la mort (1). F^a couleur noire est toujours inter-

dite pour la couverture du calice, et doit être supprimée par-

tout où elle se trouverait.

Le corporal et la palle ont un rapport intime avec le corps

et le sang de Jésus Christ, et sont en contact immédiat avec

les vases sacrés : il faut donc les entretenir constamment dans
la plus grande propreté ; ils seront lavés avec un soin extrê-

me (2) et traités avec beaucoup de respect (3).

2° Le corporal de lin, sur lequel repose le corps de .Tésus

Christ, nous représente les langes de l'E'mlant Jésus dans sa

crèche, déjà rougis du sang de la circoncision, et aussi le

liucenl qui porta « notre trésor, la rédemption des captifs »(4).

et, conserve l'image de Jésus crucifié et les traces de ses

blessures ; on le garde et on l'honore, comme une très pré-

Ci) « An, non obstantibus decretis a S. R. C. editis, uti liceat palla a

parte superiori panno serico cooperta et auro contexta? Resp. » : « Permitti

posse, dummodo palla linea subnexa calicem cooperiat, ac pannus supe-
rior non sit nigri coloris aut référât aligna mortis signa ». Die 10 januar.,

in Genoman. , ad 1. — Ce décret tolère seulement ces pâlies, interdites

d'abord par celui du 22 janv. 1701, et n'a pas encore été admis dans la col-

lection authentique.

(2) « Linteamina, corporalia, pallse et alla altaris indumenta, intégra

sint et mundissima, et sœpe abluantur per personas a canonibus deputa-
tas (scilicet, quoad «orporalia et pallas, per ipsum sacerdotem, ubi sub-
diaconus non adest), ad reverentiam et prœsentiam Salvatoris nostri et

totius curiœ cœlestis, qnam huic sacramento conficiendo et confecto non
dubium est interesse ». Conc. prov. Westmonast. J, a. 1852, décret, xviii,

n. 14. — Coll. Lac. t. III, p. 932.

(3) Le corporal, la palle et le purificatoire, dès qu'ils ont servi au saint

sacrifice, ne peuvent plus être touchés que par les personnes à qui le

contact des vases sacrés est permis. La première purification de ces linges

doit toujours être faite par un clerc dans les ordres sacrés, c'est-à-dire par
un sous-diacre, un diacre ou un prêtre. Ils peuvent être ensuite lavés par

un laïque. Il faut verser l'eau dans le sacraire. Voyez Fa-lise, Liturg.

pract. Gompend. p. II, sect. II, cap. m, l 2, n. 7, 8.

(4) « admirabilis sindon, in qua involutus est thésaurus noster, re-

demptio captivorum ! » Offic. sacrât. Sindon. D. N. J. G.
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cieuse relique, dans la sainte chapelle de Turin (1). La tête

de Jésus fut recouverte d'un autre voile de lin, nommé suaire
(sudariimi). (Joax. xx, 6, 7). Dans la bénédiction ducorporal

et de la palle, l'Eglise y fait allusion et demande à Dieu que,

par la grâce du Saint Esprit, ils puissent devenir un nouveau
suaire pour le corps et le sang de notre Sauveur (2).

Ces linges, faits d'étoffe blanche et très fine, sont en outre

le symbole du corps très pur de Jésus Christ dans sa passion

et dans sa gloire. La toile se fabrique avec des produits ter-

restres; elle exige de grands travaux pour sa confection et son
blanchiment. De même le Fils de Dieu, le nouvel Adam, a

pris son corps dans le sein virginal et immaculé de Marie,

comme dans un sol sans tache, et ce n'est que par ses souf-

frances et sa mort qu'il est parvenu à la gloire de la résur-

rection et de l'ascension (3). La vue de ces linges est donc
bien propre à réveiller en nous le souvenir du corps de Jésus

Christ, autrefois passible et mortel, aujourd'hui transfiguré

et immortel.
La blancheur de ces linges est aussi l'image de la pureté

du cœur, de la parure de l'âme (4), dont les fidèles doivent

être revêtus, pour paraître dignement au festin de l'Agneau

et recevoir saintement le très saint corps de Notre Sei-

gneur (5).

(1) « Permansit hactenus intégra sindonilla, qu9e corporis Christi delibuta

unguento, in sepulcro posita fuit, veluti operimentum et stratum, cui etiam
imago Christi in sepulcro jacentis impressa est, asservaturque summo ho-
nore in ecclesia Taurinensi ». Gretser, de Saricta Cruce, 1. I, cap. xcvii.

(2) Pontif. lîoman., de Bened. corpor.

(3) RuPERT. TuiTiENS., de Divin. Offic, 1. II, c. xxiii. — Durand, Ration.
lib. IV, c. XXIX.

(4) « In tribus, quœ perducunt corporale lineurn ad candorem, intelli-

guntur tria, quye faciunt ad nostram mundificationem : — primo enim
lavatur, secundo torquetur, tertio exsiccatur. Sic qui ad suscipiendum
Dominum nostrum mundus vult fieri, primo débet per aquam lacryma-
rum lavari, secundo per opéra pœnitenti?e torqueri, tertio per fervorem
amoris Dei a carnalium desideriorum humore siccari ». B. Albert.
Senn. 15 de SS. Euch. Sacr.

(5) S. Thomas se fait cette objection : « Sicut aurum pretiosius est inter

materias vasorum, ita panni serici pretiosiores sunt inter alios pannos.
Ergo sicut calix fit de auro, ita pallœ altaris debent de serico fieri, et non
solum de panno lineo ». II répond ainsi : « Dicendum, quod ubi potuit
sine periculo fieri, Ecclesia statuit circa hoc sacramentum id quod expres-
sius représentât passionem Christi. Non erat autem tantum periculum
circa corpus quod ponitur in corporali, sicut circa sanguinem qui contine-

GmR. — LA MESSE. — 19.
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Le symbolisme dps qiialro objets désignés jilns haut peut
être encore exposé d'une manière un peu différente : le calice

est le tombeau, la patène est la pierre qui en fermait l'en-

trée ; le corporal est le linceul qui enveloppait le corps,

et la palle est le suaire dont la tète de Jésus Christ était recou-
verte (1).

III. — Sur le calice on place le purificatoire (2). C'est une
pièce de toile dont on se sert pour essuyer le calice, ainsi que
la bouche et les doigts du célébrant après la communion ; on
en essuie aussi la patène avant d'y faire glisser l'hostie con-
sacrée (3). Pour le distinguer facilement des autres linges,

on y brode une petite croix au milieu. On peut le bénir, mais
cela n'est pas obligatoire (4).

IV. — Parmi les accessoires du calice, on compte encore
la bourse du corporal (theca coriioralis) (5) et le voile

{vélum calicis). Le corporal ne doit pas demeurer sur l'autel,

ni être porté avec les mains nues ; avant de s'en servir et

après s'en être servi, on le place dans un étui spécial, ordi-

nairement appelé bourse (6). La bourse ne doit être ouverte

tur in calice. Et ideo, licet calix non fiât de petra, corporale tamen fit de
panno lineo, quo corpus fuit involutum... Compatit etiam pannus lineus,

propter sui munditiam, ad significandam conscientise puritatem, et propter
multiplicem laborem, quo talis pannus prœparatur, ad significandam

Ghristi passionem ». III, q. 83, a. 3, ad 7.

(1) « Duplex est palla, quae dicitur corporale : una scilicet, quem diaco-

nus super altare extendit ; altéra, quam super calicem_ plicatam imponit,

significantes duo linteamina, quibus Joseph corpus Christi involvit. Ex-
tensa reprsesentat sindonem, qua corpus fuit in sepulcro involutum, et

inde corporale vocatur
;
plicata super calicem posita sudarium, quo caput

ejus fuit separatim involutum ». Durand, Ration. 1. IV, c. xxix, n. 24.

(2) Les écrivains du moyen âge et les Or<ime5r6>wanz ne connaissent pas
encore le purificatoire. Cependant le xiV' Ordo romanus ^diVlo, diuripanmis
tersorius, dont on se servait pour la purification. Pour purifier le calice

et le disque, les Grecs se servent de la sainte éponge (t, àyîa G-r.oyyiy.).

(3; Gomme le purificatoire sert à nettoyer des choses saintes, les rubri-

ques exigent expressément qu'il soit toujours propre : purificatorium
mtmduin.

(4) S. R. G., 7 sept. 1816, in Tudent., ad 26 et 27.

(5) La bourse fut introduite vers la fin du moyen âge, afin de porter le

corporal avec plus de précaution et de respect (Krazer). On la nomme pe/-a

(Tf/ipa, besace), theca (Otjxti, couverture, fourreau, enveloppe), et le plus

souvent bursa (qui signifie petit sac où l'on dépose son argent, bourse, du
grec pîipaa, cuir).

(6) S. R. G., 27 febr. 1847, ad 1, 2 et 3, et in una Gong. Gler. Reg. SS.

Grue, et Pass. D. N. J. Chr.
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que d'un côté, et être assez grande pour contenir commodé-
ment le corporal. La partie supérieure peut recevoir des or-

nements ; sa couleur est conforme à celle du jour (1) ; l'inté-

rieur peut être garni de soie ou de fine toile. 11 est convena-
ble, en effet, de faire la bourse d'étoffes précieuses, parce

qu'elle sert à la décoration du calice et à la garde du plus

précieux des linges sacrés, le corporal (2).

Le voile (3) qui sert à recouvrir le calice et la patène

jusqu'à l'offertoire et après la communion (4), doit, d'après les

rubriques du Missel, être de soie et de la même couleur que
les ornements (5). Presque partout on place une croix sur le

voile, bien que cela ne soit pas prescrit. Ce voile ne doit pas

être raide et épais, mais souple, afin de pouvoir iacilement

être étendu sur le calice et replié ensuite (6).

Le voile est prescrit par respect pour le calice, dans lequel

est consacré le sang de Jésus Christ. 11 signifie aussi la

profondeur insondable et incompréhensible du mystère eu-

charistique (7).

(1) « Super vélo ponit (sacerdos) bursam coloris paramentorum, intus

habentem corporale plicatum ». Miss. Rom , RU. celebr. Miss., tit. I, n. 1.

(2) La bourse ne peut pas être une simple couverture placée sur le cor-

poral, ou une couverture avec une poche fixée à la partie inférieure : elle

se compose d'un morceau de fort carton carré ; elle est cousue 'sur trois

de ses côtés latéraux, de manière que l'on puisse facilement y faire glisser

et en retirer le corporal plié.

(3) Vélum, « enveloppe, voile, rideau ». La liturgie connaît plusieurs
voiles. Le veliim calicis (voile du calice) et le veluvi humerale, que le

sous-diacre porto à la messe solennelle, doivent être de la couleur du
jour. « Yelum autem celebrantis in expositione SS. Sacramenti nunquam
alius nisi coloris albi sit : prout velaciborii (voile du ciboire) quoque, nec
non bursaî et baldachini deferendo venerabili Sacramento inservientes ex
albi coloris panno confecta sint oportet ». Gong. Prag. a. 1860, tit. V, c. vu,
n. 2. — Le veluni oblongum, avec lequel le diacre offrait le calice au
célébrant à l'offertoire, se nomme dans VOrdo romamis offertorium, fanon.,

sindon. Le sous-diacre se sert du voile humerai pour porter, de la cré-

dence à l'autel, le calice dont on a enlevé le voile, et pour tenir la patène.

(4) Si le voile est petit, il faut le placer de façon qu'au moins la partie

antérieure du calice soit entièrement couverte. S. R. G. , 12 jan. 1669, in

Urbinat.

(5) « Gum vélo serico ». Aliss. Rom., Rit. celebr., tit. I, n. 1. — Le mot
sericus vient de Seres, nom d'un peuple di^ Thibet, où l'on fabriquait au-
trefois la plus grande partie de la soie.

(6) La bénédiction du voile et de la bourse n'est pas prescrite ; elle est
convenable toutefois.

(7) « Vélum inde dicitur, quia velando calicem, ejusdem etiam velata esse
mysteria signât ». Gavanti. Merati, Thés. sacr. rit., p. II, tit. I.
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V. — ]l faut ajouter à cotte éiaHucration dos accessoires du
calice quelques autres meubles destiués à la célébration de

la Messe: ce senties burettes avec leurbassin, et, en quelques
endroits, une petite cuiller, et la clochette.

Les burettes {;urccoli^ amulœ, a/mpuUœ) (1), servent à

contenir le vin et l'eau nécessaires au sacrifice (2). Elles peu-
vent, à la rigueur, être de métal (d'or, d'argent ou d'étain)

(3) ; mais il est plus convenable de les faire de verre ou de

cristal, afin de les tenir plus propres et de pouvoir plus aisé-

ment reconnaître le vin (4).

Les burettes sont présentées à l'autel sur un bassin ou une
assiette {pelvicula) (5). Tout cela doit être tenu dans le plus

grand état de propreté. (6).

(1) Le nom aujourd'hui en usage est ampulla (diminutif de amphora,
anip[li)orula, d'où l'on aidai a7nporla, ampurla, amxndla : rac. au-'^î, 'fipo),

je porte des deux côtés, parce que ce vase avait deux anses pour le porter;.

Il était en forme de massue, avec un cou étroit ; c'était une petite bou-
teille. On les nomme aussi urceolus, de urceiis, petite cruche. Autrefois on
nommait les burettes : amiila, scyphus (de axûcpoc;, bocal, coupe) ; lagœna,
bouteille; pidala, vase à boire avec un fond large, tasse. Dans VOrd.
rom., on les nomme aussi fons, c'est-à-dire : « urceus aquae, seu amula
continens aquam pro sacrificio Missse ».

(2) Tant que les fidèles apportaient du vin pour le sacrifice, on le réu-

nissait dans des vases plus grands [amce ou hmnœ, du grec aixT,, seau . On
•y puisait pour remplir un vase plus petit {amula offertoria ou oblatoria^,

et de ce vase le diacre versait le vin dans le calice à travers un filtre

{coluni vinarium, colatorhwi). « Archidiaconus sumit amulam pontificis

de subdiacono oblationario et refundit in calicem super colatorium »•

Ordo. rom., III, n. 13. Quand ces offrandes eurent cessé, nos burettes

prirent la place de ces grands vases, qui étaient souvent faits d'or ou
d'argent et affectaient ordinairement la forme élégante de l'amphore ro-

maine.

(3) « An uti liceat in Missse sacrificio ampullis mireis vel argenteis ?

Resp. Tolerandum esse secundum consuetudinem ». S. R. G , 28 apr. 1866,

in una S. Jacob, de Ghile.

(4) « Ampulloe vitreœ vini et aquse cum pelvicula ». Miss. Rom. Ruhr,
gen. tit. XX.

(5) Autrefois, et encore au xvi* siècle, ces vases étaient portés à la main
par les acolytes. Le Cœrem. episcop. contient cette rubrique : « Acolythus
curam habelDit portandi ampulias sive urceolos vini et aquse super aliquo

parvo bacili pariter dispositos ». L. I, c. ii, n. 10.

(6j Pour le lavement des mains on se servait autrefois, à peu près dos

le V siècle, de vases particuliers, qui avaient souvent la forme d'animaux,
et d'un bassin iaquamanile, vas manuale, aquainanus, aquamanualis,
agmanilis), qui recevait l'eau que l'on versait sur les mains. Il y avait

aussi un linge pour les essuyer [manutergium, manutergiolum)

.
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Dans plusieurs endroits, on se sert d'une petite cuiller pour
prendre Feau dans la burette et la mêler au vin. Cet usage,
d'ailleurs récent, n'est ni prescrit ni défendu (1). Si la burette

d'eau est munie d'un tube étroit, on évite aussi bien le danger
de mettre trop d'eau que par le moyen de la cuiller.

Dès la plus haute antiquité l'on a employé une petite clo-

chette (2) pour annoncer aux assistants les principaux moments
de la Messe : le Sanctics, l'élévation (8), la communion, et

même l'offertoire, et les exciter à la piété. Ces sonnettes sont
agitées à la main ou fixées au mur ; leur forme et leurs or-

nements doivent les faire distinguer des clochettes profanes.

Tous ces objets, qui servent à orner et à compléter le plus
vénérable des vases sacrés, le calice, doivent être traités avec
un soin et un amour religieux, et être toujours très propres.

Sancta sancte tractanda (4).

§ 29. — Les ornements sacerdotaux

I. — « Gomme l'étoile du matin au milieu de la nuée et

comme la lune pleine dans ses jours, et comme le soleil res-

plendissant, ainsi paraissait Simon, fils d'Onias, le grand
prêtre, dans le temple de Dieu. Gomme l'arc-en-ciel étin-

celant au milieu de nuages splendides, comme la rose au

(1) s. Pi. C, 7 sept. 1850, ad 15 ;
—6 febr. 1858. Pour la messe pontificale

du Pape, le Cerem. rom. prescrit (lib. II, tit. II, c. xv) qu'à l'offertoire,

l'eau soit mêlée au vin dans le calice avec une petite cuiller d'or. Déjà au
moyen âge les prêtres firent, en divers endroits, usage de cette cuiller dans
le même but (Zaccaria, Onomast. riiuale, vo Cochlear). Dans la liturgie

grecque, on se sert, depuis les temps les plus anciens, d'une cuiller d'or ou
d'argent (Xa6(ç, cuiller, pinces), pour retirer les parties qui s'attachent au
calice et les distribuer aux communiants.

(2j Elle porta différents noms : campanula, cymbahmi, tintinnahuluin.

C3) Les rubriques ne prescrivent de sonner qu'au Sanctus et à Yélévation.
Miss. Rom.. Rit. celebr. tit. YIl, n. 8 ;

— tit. VIII, n. 6.

C4) « Peligionis christiana} excellcntia postulat, in cultu divino niliil

adhiberi, nisi divina majestate dignum, sacramentorum sanctitati atque

fidelium pietati congruum. Post animarum salutem, niliil sacerdotali solli-

citudine dignius, quam rerum et œdium sacrarum cura, in quibus Deusip-
se absconditus habitat et christiana plebs verbo Dei et sacramenta pasci-

tur. In ecclesiis omnia miinda sint et nitida : curent igitur rectores, ne
pulvere aut alio squalore obsordescant non solum altaria et sacra supellex,

sed Insuper pavimenta, parietes et tecta fornicata (les voûtes) ». Concil.

prov. Auscit. a. 1851, tit. 111, cap. ii et iv. — Collect. Lacens. tom. III,

p. 1191-1193.
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priiiloinps, comme lo lis sur Jo ]>ord dos ruisseaux, comme le

]);iirniu do i'oricous durîint l'été, comme le fou ardent et Ten-
cous sur descliîirJ)ons euflanimés, comme un vase d'or massif,

ortio de pierres précieuses, comme un olivier fertile et un
cypi'os qui s'élève dans les airs : tel il était, lorsqu'il prenait

son vêtement de ^doire et se revêtait de ses orne monts ma^^ni-

liques. Lorsqu'il montait à l'autel, il faisait resplendir plus

encore les vêtements sacrés» (Ecgli. l,0-12j.

Ces paroles enthousiastes sont employés par Jésus, fils

de Birach, pour peindre l'aspect majestueux et sublime du
grand prêtre de l'ancienne loi, lorsque, sous les yeux du
peuple et revêtu de ses habits sacerdotaux, il entrait dans le

sanctuaire. Dans l'Ancien Testament, om]>re bien faible des

merveilles et des mystères du nouveau, Dieu avait prescrit

des vêtements si riches et si beaux pour les cérémonies du
culte, « afin qu'Aaron et ses fils s'en couvrissent pour s'ap-

procher de l'autel et servir dans le sanctuaire et qu'ils ne
mourussent point à cause de leur péché » (Exod. xxviii, 4o).

A bien plus forte raison c'est la volonté du Seigneur que
l'Eglise, son Epouse bien-aimée, paraisse à l'autel dans la

parure la plus belle. C'est là qu'elle célèbre le sacrilice

auguste qui lui donne, dans l'exil de la terre, un avant-goùt
des joies et des délices du festin nuptial qu'elle goûtera éter-

nellement avec l'Agneau dans la patrie céleste.

Pour le sens chrétien, ce serait, à première vue, une profa-

nation du corps de Jésus Christ, un crime contre les divins

mystères, que de célébrer le saint sacrifice avec les habits

ordinaires. Le sentiment des convenances, bien plus encore,

le respect et la frayeur que doivent nous inspirer le très saint

Sacrement, la sainteté de la maison de Dieu et de l'autel, la

sublimité de l'action eucharistique et la dignité du sacer-

doce chrétien exigent des vêtements particuliers pour la célé-

bration de la Messe (1), c'est-à-dire des vêtements sacrés

et respectés, distincts des habits communs. Cet usage est

fondé sur la nature même des choses; il est convenable au

(1) « Pertinet ad splendorem et decorem cujusvis sacri ministerii, et prœ-
sertim tanti sacrificii, ut non fiât tantum veste vulgari et communi, sed ut

ipso exteriori apparalu et sacris indumentis indicetur, actionem illam non
esse communem et vulgarem, sed sacram. Etenim si absque sacris indu-

mentis communi modo et vulgari fieret, vilesceret quodam modo, prœser-

tim apud homines rudes et sensibiles, qui non facile distinguunt pretiosum

a vili: igitur ad decorem et debitum lionorem hujus sacrificii conveniens

fuit institutio sacrarum vestium ». Sl'arez, in III, disput. 82, sect. 2, n. 2.
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plus haut degré, et c'est pour cela que nous le retrouvons
dans presque toutes les religions. Le concile de Trente dé-

clare qu'il repose sur les prescriptions et la tradition des apô-

tres (1).

Il en doit être ainsi. Dans les premiers temps du christia-

nisme, c'est-à-dire du vivant des apôtres et de leurs succes-

seurs immédiats, la forme des ornements sacrés ne différait

pas ou différait peu des habits de la vie commune (2). Toutefois
ils {vestes sacrœ tel sacratœ) se distinguaient du costume
profane (vestes communes vel usitatœ) certainement en ce

qu'ils étaient faits de l'étoffe la plus précieuse et la plus

belle, en ce qu'ils étaient spécialement destinés au culte divin

et qu'ils n'étaient employés que dans la célébration des saints

mystères (3). Dans le cours des siècles, la diversité la plus

complète et la plus frappante à tous égards s'établit entre les

habits sacrés et les profanes (4). Dès le moyen-àge jusqu'à

nos jours, ils n'ont plus varié, et les prescriptions canoni-

ques défendent d'y rien changer. On a généralement con-

servé les formes anciennes jusque dans le xvi^ et xvii" siècle.

Alors on a trop souvent perdu le respect de la tradition,

(1) Sess. XXII, cap. v, de Sacrif. Missœ.

(2) « Patres nostri in illis quoad formam vestibus sacram celebrarunt
Liturgiam, quibus per quinque sœculaet reliqui laici in imperio romano et

longiori tempore clerici in foro erant induti. Unice dabant operam antis-

tites, ut vestes liturgicce candidiores, nitidiores ac tandem pretiosiores

cssent vestibus commimibus et iisitatis ; ut venustiores tantum Romano-
rum, Grœcorum et Orientalium habitus, iique maxima ex parte talares
adhiberentur ad sacrificium, prout illius dignitas omnino exigebat ».

Krazer, De apost. nec non antiq. Liturg., sect, III, art. 5, cap. ii, l 139.

(3) La défense du pape Etienne !««•
(f 257) de porter les habits ecclésias-

tiques dans la vie ordinaire (^ Instituit ut sacerdotes et diaconi nusquam
sacris vestibus, nisi in ecclesia uterentur. » — Breviar. Rom., lect. ix 2
aug.) fut le renouvellement d'une coutume antique, violée alors par plu-

sieurs clercs, et inculquée avec une insistance plus vive. « Ni en Orient
ni en Occident les vêtements liturgiques n'étaient différents, quant à la

forme, des habits employés dans la vie civile, lesquels conservaient encore
quelque ressemblance avec la forme patriarcale. D'un autre côté, de
toutes les recherches faites jusqu'ici, il résulte deux choses : d'abord, que
tout vêtement et toute forme, suivant les variations de la mode, ne furent

pas admis pour l'usage liturgique, mais que des vêtements particuliers,

dans leur forme la plus digne, furent choisis pour les fonctions sacrées
;

ensuite, que ces habits ne servaient que pour les cérémonies du culte, et

dans ce but on les ornait avec une magnificence toute spéciale ». Jagob,
les Arts au service de l'Eglise.

(4) Vestes sacerdotales per incrementa ad eum qui nunc habetur auctae

sunt ornatum ». Walafr. Strab., de lieh. eccL, c. xxiv.
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]îi vive iiitnlliî^^oncc du l)iit lilur^nquo et du syml)Olisme des

ornemciiLs sacrés. Les Jiulorilés ecclésiastiques en aJjandon-

nèrent la fabrication à l'industrie du moment et au goût de
chacun, et les ordonnances souvent réitérées de l'Eglise ne
purent pas lutter suffisamment contre cette dégénérescence.

11 est résulté de là que, dans beaucoup d'endroits, les orne-

ments destinés au service de Dieu ne répondirent plus, tant

pour rétoffe et la couleur que pour la forme, ni aux exigences

de la litui'gie ni à celles de l'art. Avant tout, il faut rendre à

ces vêtements leur souplesse et leur ampleur. Cependant un
retour général à des formes plus convenables ne saurait être

introduit par une imitation quelconque des modèles anciens

faite par des particulier^, mais par l'obéissance aux ordon-

nances de l'Eglise.

La forme des ornements sacrés doit être celle qui est tra-

ditionnelle et généralement reçue, et par conséquent, pour
tout l'Occident, la forme romaine. Un changement ne peut

être introduit qn'avec la permission du Siège apostolique (1).

Si l'on veut donc employer la forme gothique des ch^i subies,

par exemple, il faut en instruire le saint Siège ou la sacrée

Congrégation des Rites, en exposant les motifs de cette

conduite. On doit, dans la fabrication des ornements litur-

giques, choisir la coupe la plus digne et éviter toute mesqui-
nerie, la raideur et le mauvais goût.

Quant à l'étoffe, l'amict et l'aube doivent être de lin ou de
chanvre. Les cingules de soie ou de laine et delà couleur des
ornements sont permis; l'Eglise cependant préfère à juste

titre les cingules de fil blanc (2). Il n'est jamais permis de
placer une étoffe de couleur au bout des manches ou à la

partie inférieure de l'aube (3).

(1) s. R. G., 21 aug. 1863.

(2) « An sacerdotes in sacrificio missse uti possint cingulo serico"! »

Resp. « Gongruentius uti cingulo lineo ». S. R. G., 22 jun. 1701. — « Posse
uti cingulo coloris paramentorum ». 8 jun. 1709. — « Nihii obstare, quo-
minus cingula lanea adhiberi possint ». 22 dec. 1862. — Les cingules

blancs sont toujours liturgiques, et dans la pratique ils sont toujours plus

avantageux que ceux de couleur, bien qu'il faille les laver plus souvent.

On évite ainsi de changer de cingule, quand, par exemple, avant ou après
une messe de Uequiem on a quelque fonction à remplir, une bénédiction,

des relevailles, etc., dans lesquelles la couleur noire serait interdite, et

même ridicule.

(3) S. R. G., 17 aug. 1833. — Gependant une coutume contraire, qui se

pratique même à Rome, semble avoir autorisé une étoffe de couleur
voyante à l'extrémité des manches. Cfr PATR0^^I, tratt. I, lezion. v, n. 44.
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Pour les ornements, dans le sens propre du mot (1), c'est-

à-dire pour les vêtements sacrés astreints aux couleurs litur-

giques, la chasuble, le manipule et l'étole, entre autres, une
matière spéciale n'est pas prescrite. Sont interdites toutefois

les étoffes vulgaires employées dans la confection des habits
de tous les jours : par exemple, la toile et le coton, celles de fil

et de coton mêlés (percale) (2), enfin les étoffes de laine gros-

sière. Sont aussi défendues les étoffes dans lesquelles des
lils de verre très fins (vitrum in filamenta subtilissîma
redactum) remplacent les fils d'or ou d'argent (3). Mais on
permet celles dans lesquelles la chaîne, est de coton, et aussi,

sans doute, de fil ou de laine, et, la trame, d'une matière pré-

cieuse (4). Les étoffes qui composent la chasuble, l'étole et le

manipule, sont donc les plus précieuses, celles que l'on ne
porte pas dans la vie commune : par exemple, les étoffes de
laine fine, et surtout celles d'or, d'argent et de soie (5).

Toutes les choses précieuses appartiennent au Seigneur et

doivent servir à sa gloire : aussi l'Eglise ne demande pas seu-

lement des vases de prix, mais encore les ornements les plus

choisis pour le service des autels. La richesse de ces vête-

ments prouve et réveille en même temps le respect pour le

saint sacrifice, elle place devant les yeux des fidèles la sain-

teté et l'élévation incompréhensible du mystère eucharisti-

que.

Ce qui les rend surtout dignes de vénération, c'est la béné-
diction qu'ils reçoivent et leur symbolisme.

(1) Parmi les ornements sacrés, que les rubriques désignent communé-
ment sous le nom de sacra indwnenta, sacra paramenta, ou simplement
paramenta, on comprend, dans le sens étroit du mot, la chasuble, ainsi

,

que la planeta plicata et la stola latior, la chape ou pluvial, l'étole, le

manipule, la dalmatique et la Lunique, et aussi le voile humerai. Celui
qui est revêtu de l'un ou de plusieurs de ces ornements, est dit, dans les

rubriques, paratus. Dans le sens plus large, on range aussi parmi eux
l'amjct, l'aube et le cingule. Gfr Bourbon, Introd. aux cérém. rom.y

p. 113.

(2) S. R. G., 22 sept. 1837.

(3) S. R. C, 11 sept. 1847. — Le motif de cette défense ne réside pas
seulement dans le danger de cette étofTe, à cause des éclats que forment
les fils de verre, en se cassant, éclats qui peuvent facilement tomber dans
le calice, mais encore et surtout à cause de son peu de valeur, vilitas

materiœ. S. R. G., 14 jul. 1841. Aussi les vêtements en perles de verre
sont aussi bien défendus que ceux de fils de cette matière.

(4) S. R. G., 23 mars 1835.

(5) Gfr Ephemerides lUurg. Rom», 1890,
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IT. — Tons los ornomoiits litur^nques du célébrant, même
le cin^^^iilo, doivent être bénits îivant d'être employés (Ij. Cette
J)énédicLion des vêtements réservés uniquement au culte
divin date des premiers siècles; elle est d'une obligation
stricte. Elle est faite par l'évéque ou par un prêtre autorisé
pour cela. Par cette bénédiction (benedictlo constitutiva),

les ornements sacerdotaux sont voués spécialement à Dieu et

à son service, ils deviennent des choses sacrées
;
que l'on doit

traiter avec un religieux respect. Cette bénédiction persiste

tant qu'ils conservent leur forme primitive et restent propres
au service auquel ils sont destinés. Lorsqu'ils sont usés, il ne
faut pas les employer à des usages profanes, mais les brûle
et en jeter la cendre dans le sacraire (2).

La bénédiction se compose de prières, de signes de croix et

de Taspersion de l'eau bénite. Dans les prières, on implore
de Dieu des grâces particulières pour ceux qui porteront ces

vêtements
;
on lui demande « de purifier, de sanctifier et de

consacrer ces ornements sacerdotaux avec la rosée de la

grâce et une bénédiction surabondante, afin qu'ils deviennent
dignes de servir au culte de Dieu et aux saints mystères »

;

on lui demande, en outre, que le prêtre « qui en est revêtu,

(1) Missal. Rom. y Rit. celebr., tit. 1, n. 2. — Dans le Pontif. rom., le

cingule est expressément mentionné dans la Specialis Benedictio cujus-

libet indumenti.

(2) « Vestimenta ecclesiastica, qiiibus Domino ministratur, et sacrata
esse debent et honesta ». Cap. xlii, de Consecr. dist. 1. De ce fait, que
la bénédiction des ornements sacrés est mentionnée pour la première fois

au iv" siècle, il ne suit point qu'elle n'ait pas été en usage auparavant.
Etait-elle déjà prescrite alors ou seulement facultative? C'est une ques-
tion sujette à controverse. Cette bénédiction est au nombre de celles qu5
ont pour titre : Be>wdictiones ah episcopis vel aliis facultatem haheniibu.3

faciendœ. Les évêques ne peuvent point, en vertu de leur pouvoir ordi-

naire, déléguer des prêtres, que ceux-ci soient constitués en dignité ou
non, pour bénir les ornements sacrés et les autres objets destinés au
sacrilice ; ils ne le peuvent qu'en vertu d'un induit apostolique, qui leur

est accordé ordinairement dans ce que l'on nomme les facultés quinquen-
nales. S. R. C, 16 mai. 1744, in Tirason. ad 5 et 6. Le prêtre délégué ne
doit point se servir de la formule contenue dans le Pontifical ; elle est

particulière et réservée à l'évéque. Il emploiera la formule générale du
Missel. S. R. C, 7 sept. 1850, m Rupellen. Lessupérieurs des ordres reli-

gieux ont généralement aussi le privilège de bénir les ornements, mais
seulement pour leurs églises et leurs couvents. S. R. C, 13 mart. 1632, in

Canierac. — 27 aug. ilOl ; in Braccliaren. ad 3. — Les ornements qui ne
sont pas confectionnés d'après les prescriptions ecclésiastiques, mais y
sont contraires, comme les aubes de coton, ne peuvent être validement
bénits ». Cfr Ephemer. liturg., 1800, p. 642, sqe.
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mérite d'être protégé et défendu contre tous les assauts et

toutes les tentations des esprits malins, qu'il administre et

dispense les saints mystères avec édification, avec zèle et di-

gnité, qu'il persiste fidèlement dans le service de Dieu et lui

reste toujours dévoué dans la paix et la dévotion, et qu'il

puisse paraître saint, pur et immaculé devant la face de Dieu,
et obtenir l'aide de la miséricorde divine » (1).

III. — Les ornements bénits acquièrent une nouvelle im-
portance religieuse par le symbolisme mystérieux qu'ils

revêtent dans la pensée de l'Eglise, et qui ne saurait leur être

contesté (2).

Dans le culte divin rien n'est purement extérieur; tout est

image et signe, tout est esprit et vie. L'Eglise cherche comme
à transfigurer, à spiritualiser les choses matérielles par des

relations plus élevées et supérieures aux sens, afin de diriger

partout et toujours, par tous les moyens, l'intelligence des

fidèles vers l'invisible, le divin et l'éternel.

Il en est ainsi des vêtements sacrés : ils ont la portée

et la valeur de symboles. En effet, ils ne se rapportent pas
seulement d'une manière générale à la majesté du sacrifice

eucharistique: ils expriment encore plusieurs mystères bien

faits pour réveiller et nourrir la piété des fidèles. Ils sont

pleins d'enseignements et d'excitations salutaires pour tous

ceux qui comprennent leur langage et y prêtent attention.

Bien qu'à l'origine leur introduction n'ait pas été déterminée
par ce symbolisme, plus tard l'Eglise leur a attribué, et à

juste titre, une signification mystérieuse, en utilisant le nom,
l'origine, la couleur, le but, l'usage, la forme, la manière de
s'en revêtir et de les porter, pour exprimer les mystères de la

(1) Pontif. Rom. de Benedict. sacerd. indament, in gen. et cujuslib.

indiiment.

(2) « Quis ignorât necesse esse ut in publicum prodiens munerique et

ministerio venerando vacans non solum vestiatur, veriim et modeste et

décore vestiatur? En itaque causam naturalem et physicam vestium, quibus
presbyteri in obeundis sacris muneribus induuntur. Verum postquam
sanctie matri Ecclesise placuit singularem illis usum assignare, formamque
prœscribere easqae alio quam ministerii tempore adhibere vetuit, ac deni-
que easdem certarum cairemoniarum pompa tradere, particularibusque
precibus benedicere incepit, profecto tanquam res sacrae ac symbolicse
considerandse sunt. Ac ridiculus sane mihi foret ille, qui rejectis omnibus
symbolicis et mysticis significationibus hic solum causas naturales, phy-
sicas et necessitatis reperiri contenderet, universosque mysticos concep-
tus débiles ac inanes judicaret ». Languet, De vero Ecclesiœ seiisu

circa sacrarum ceremoniarum usum, l 33.
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vie de Jésus Christ et do notre foi, et nous donner des avertis-

sements pour notre conduite (1). Aussi mie interprétation
symbolique de ces ornements l'épond aux vues de l'E^dise:

elle est, par conséf[uent, ploinemcnit justifiée (2). Celte inter-

prétation est allégorique ou morale (8).

Le sacrifice eucharistique est la représentation vivante, le

renouvellement mystérieux du sacrifice de la croix. Tour ce
motif, on rapporte les vêtements sacerdotaux aux hahilsdont
Jésus Christ était couvert au moment de sa passion ou aux
instruments qui servirent à le torturer ou à le tourner en
dérision. Ils nous rappellent diverses scènes de cette pas-
sion. Il y a cependant cette différence, que les vêtements du
prêtre lui servent d^'ornement et sont propres à exciter la

joie, tandis que les instruments dont ils nous rappellent le

souvenir, causèrent au Sauveur les opprobres-les plus amers
et les douleurs les plus cruelles (4).

(1) « De indumentis sacerdotalibus... diligenter considerandum est, quid
in moribus sacerdotum significet illa varietas vestiiim, quid fulgor auri,

quid nitor gemmarum, cum nihil ibi debeat esse ratione carenSy sed forma
sanctitatis et omnium imago virtutum. Sicut enim bona domas in ipso
vestibulo agnoscitur, sic Ghristi sacerdos cultu sacrarum vestiam ostendit
exterius, qualis apud se esse debeat interius... In ornamentis... et suIjH-

mitas sacerdotii commendatur et sacerdotum casta dignitas significatur,

quatenus per exteriorem habitum discant quales intra se debeant esse,

qui vices illius veri summique Pontificis gerunt, in quo fuit omnis pleni-
tudo virtutum, quam profitentur exteriora ornamenta membrorum ».

IvoN. Garnot., serm. m.

(2) « Ex vestibus omnibus recte compositis résultat gravis quidam et

decens ornatus sacerdotis ad sacrificandum accedentis, quod in hujusmodi
vestimentis primum omnium considerari debuit: nam hoc est veluti pri-

mum fundamentum et literalis ratio horum indumentorum. Sed ultra hoc
habent hœc omnia optimas et sacras significationes, tum in ordine ad
mores, tum in ordine ad Ghristi passionem ». Suarez, in III, disp. 82,

secl. 2, n. 3.

{•l (( Singulis vestibus liturgicis significatio mystica inest : quatenus bis

Ghristi reprœsentatur passio et ejusdem designantur virtutes, quibus
exornari sacerdotem par est, ut dum munere Ghristi personam gerit, mori-
bus etiam similitudinem Ghristi référât, pleneque Ghristum indutus, in

Ghristum veluti transformatus videatur. Ideo duplicem signiticationem

vestes sacrœ exhibent, quœ quidim prceprimis ministris, sed etiam populo
bene perspecta esse deberet : nempe allegoricam, quœ respicit Ghristi

passionem, et 'moralem.y quœ spectat virtutes sacerdotales ». Muller,
Theol. moral., 1. III, t. I, g 31.

(4) Ici peuvent s'appliquer les paroles du cardinal Tolet, qui, parmi les

motifs de l'établissement du sacrifice eucharistique, indique le suivant :

« Ut Ghristus ostenderet unionem amoris indissolubilem, quam habet

cum sua Ecclesia. Una enim caro fit sponsi et sponsae : uude Ghristus



PRÉPARATIFS DU SAINT SACRIFICE 301

Le sens allégorique des vêtements sacrés ne se trouve
point exprimé dans la liturgie : aussi sommes-nou forcé de
recourir aux écrivains liturgiques et ascétiques, dont les

sentiments s'écartent assez souvent les uns des autres. L'ex-

plication la plus généralement adoptée est la suivante. L'amict
peut signifier le bandeau placé par les Juifs sur les yeux et la

face de Jésus; en même temps on frappait le Sauveur sur la

tête et au visage, on lui donnait des soufflets en lui disant

par dérision : « Prophétise, Christ : quel est celui qui t'a

frappé? ». On ajoutait encore d'autres blasphèmes. L'aube
représente cette robe d'insensé dont Hérode, ce prince cruel

et adultère, fit revêtir Jésus, la Sagesse éternelle, pour le

livrer aux railleries de sa cour. Le cingule est l'image des

cordes dont le Sauveur fut garrotté au jardin des Oliviers par

les soldats et traîné à la boucherie comme un agneau qui

n'ouvre pas la bouche pour se plaindre, des liens qui atta-

chèrent ses mains innocentes et toutes puissantes à la colonne

pendant la flagellation, et enfin des fouets qui déchirèrent

son corps très pur et lui firent endurer d'indicibles souf-

frances. Le manipule est la figure des chaînes dont les mains
du Seigneur furent liées comme celles d'un malfaiteur. L'é-

tole nous rappelle le pesant fardeau de la croix, que l'A-

gneau de Dieu porta, malgré son épuisement, volontairement

et patiemment, dans tout le chemin qui mène au Calvaire.

La chasuble est le symbole de ce manteau de pourpre dont

les bourreaux couvrirent Jésus Christ après son couronne-

ment d'épines, en insultant à sa dignité royale par des hom-
mages qui n'étaient que des moqueries.
Considérés de cette manière, les vêtements sacerdotaux

nous montrent comment, dans sa route vers la gloire, le Sau-
veur a bu de l'eau du torrent (Ps. cix, 7), c'est-à-dire, a vidé

le calice des peines et des humiliations. En nous revêtant de

ces habits sacrés, ou seulement en les voyant, nous devons
raviver en nous les sentiments les plus ardents d'amour, de

compassion, de repentir, de reconnaissance, d'espérance, de

dévouement et d'admiration (1).

voluit idem poculum, quod in cruce j^ustaverat, Ecclesise dare ; sed sub
specie altéra et incruentum ac suave, tota ainaritudine sibi réservata » .

1)1 Summ. theol. S. Tltom. Enarrat., tom. IV. De Sacrif. Miss, controv. I,

art. 3.

(1) « Gum hœc indumenta signa sint eorum, quœ Christus pro nobis

perpessLis est, varii actus a sacerdote, dum illis induitur, eliciendi sunt,
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Dans lo sons moral, les ornorrionts sacres dési^mont pin-

sieurs vertus dont lo prêtre doit être revota, selon le modèle
du grand prêtre invisible, Jésus Christ, dont il tient la place à

l'autel. Cette signilication est souvent exprimée dans laliturgie;

on la conclut sûrement des paroles prononcées par l'évêque

dans l'imposition de ces vêtements ou dans la dégradation,

de même que des prières que le prêtre récite en s'en revê-

tant. Nous exposerons ici en détail ces leçons pour les six

ornements sacerdotaux de la sainte Messe: Tamict, l'aube, le

cingule, le manipule, l'étole et la chasuble.
1" L'amict (1) est le premier vêtement que met le prê-

tre (2j. C'est un morceau de toile qui couvre d'abord la tête,

puis le cou et les épaules. Au milieu, mais plus près du bord
supérieur, on brode une croix, que le prêtre baise en prenant

et en quittant l'amict (8). Ce vêtement est en usage depuis le

VIII" siècle
;
jusqu'alors, semble-t-il, on célébrait la Messe le

cou découvert (4). D'abord, peut-être jusqu'au XIIP siècle, il

enveloppait aussi la tête ; mais, au commencement de la

Messe, on l'abaissait sur les épaules, comme c'est encore la

coutume dans quelques ordres monastiques (5). On conserve

amoris, doloris, gratitudinis et intensissimi desideril ejiis patientiam et

humilitatem imitandi in doloribiis, afflictionibus, opprobriis aliisque adver-

sitatibus sustinendis ». Bon a, ract. Tascet. de Missa, c. v, g 2.

(1) « Amictus », de amicio {amb etjacio), «jeter autour de soi, s'envelop-

per». Se a77iici7^e, amiciri était \q mot propre pour se couvrir du vêtement
supérieur, tandis que induere se disait du « vêtement que l'on appliquait

sur le corps », et vestire était le terme général. Le mot amictus signifiai-

donc l'action de s'envelopper d'un vêtement, et par métonymie le vête-

ment, le manteau lui-même, et par analogie le voile dont on se cou-

vrait la tête pendant la prière. On trouve plus rarement les termes de

humerale, superhuwerale, ((wètement pour les épaules». Dans VOrdo Rom
on rencontre souvent le mot de ana6oZac?mm(ctvx(§oXâoiovj «manteau sur les

épaules ». Gfr Ital. Gen., xlix, 11, par corruption anabolaium, anagolamm,
amholagium, anagolai, anagolagi.

(2) D'après les plus anciens Ord. Hom., l'amict était mis après l'aube

et le cingule, jusque vers le xii^ siècle Au ix" siècle, Amalaire connaît

déjà la pratique actuelle : « Amictus est prim,U7n vestimentum nostrum,

quo coUum undique cingimus ». De Ecoles. Offic, 1. II, c. xvii.

(3) Missal. Rom. y Rit. celebr. Miss., tit. I. n. 3. — Le baiser est égale-

ment prescrit quand on prend et quand on quitte l'étole et le manipule, au

milieu desquels une croix est placée. C'est un signe de respect (actus reve-

rentialis) pour ces vêtements bénit et pour la croix qui s'y trouve.

(4) « Si vetusta documenta, ^i priscas picturas, si antiqua vitra consula-

mus, sacerdotes, usque ad sseculum viii et vu nonnisi nudo in colla

conspicimus ». Krazer, sect. III, art. 6, c. I, § 162.

(5) Honorius d'Autun (1120) écrit {Gemma animœ, 1. I, c. cci) que le

prêtre couvre de l'amict la tête, le cou et les épaules.



PRÉPARATIFS DtJ SAlNT SACRiFiGË 3Ô3

le souvenir de cet usage dans le rite de l'ordination du sous-

diacre, où l'Evêque enveloppe de l'amict la tête del'ordinand,

et dans la manière dont on se revôt aujourd'hui encore de cet

ornement, d'après la rubrique, on doit le placer d'abord sur

la tête, et le faire glisser ensuite sur le cou et sur les épaules

De ce que nous venons de dire découle la double significa-

tion morale de l'amict.

La première repose sur l'usage ancien de se couvrir la tête

de l'amict, et sur la prescription actuellement en vigueur de

le poser d'abord sur la tête, avant de s'en couvrir le cou et

les épaules. Le sens de ce rite est expliqué par l'Eglise elle-

même dans la prière qu'elle met dans la bouche du célébrant

au moment où il prend ce vêtement : « Placez sur ma tête,

Seigneur, le casque du salut, afin que je repousse tous les

assauts du démon » (1).

Quel peut être ce casque du salut (galea salutis), dont le

prêtre doit être muni à l'autel pour résister aux attaques du
démon ? Cette expression est empruntée à la sainte Ecriture,

laquelle nous en découvre aussi le sens. Lorsque l'apôtre

saint Paul a^^ertit les fidèles de se couvrir de l'armure com-
plète deDieu pour résister aux embûches du démon, il les

engage à prendre le casque du salut {galea7n salutis assu-
mite) (Eph. vi, 17) (2). Dans un autre endroit, il s'exprime plus

(1) « Impone, Domine, capiti meo galeam salutis, ad expugnandos diabo-

licos iiicursus ». La prière de l'Evêque est celle-ci : « Pone, Domine, ga-
leam salutis in capite meo ad expugnandas omnes diabolicas fraudes,

inimicorum omnium versutias superando ». Miss. Rom. — Déjà dans Ter-
tuUien {de veland. Virgin. ,c. xv) on rencontre un passage qui a de l'analo-

gie avec cette prière : « Pura virginitas... confugit ad velamen capitis,

quasi ad galeam contra tenlationes ».

(2) « Qusenam est hœc galea ? Dico galeam salutis, id est galeam, qu3e

est ipsa salus. Galea ergo militis christiani est salus allata a Ghristo et

sperata a christianis, h. e. spes salutis : ita enim se explicat Apostolus
I ïhessal. v, 8. Ecce spem salutis vocat galeam. Sicut enim galea princi-

pem corporis partem, puta caput ipsum, a quo cetera membra totusque
homo pendet, tuetur et communit, ita spes salutis et gloriae cœlestis ac im-
mortalis servat et communit caput, id est hominis cogitationes, fines et

intentiones. Spes ergo quasi galea caput nostrum symbolicum, puta finem
et intentionem, armât et communit : primo, quia facit ut ultimus noster
finis et intentio sit Deus, fruitio Dei, salus et beatitudo seterna, eoque re-

fert omnes alios nostros fines et intentiones, ac consequenter reliqua
omnia cogitata, dicta et facta nostra ; secundo, quia facit ut homo cogitans
bona illa immensa, quœ consecuturum se sperat, alias omnes cogitationes

a diabolo suggestas repellat, hacque cogitatione et spe ardua quœvis
aggrediatur et animose cum hoste confligat, proponens sibi gloriam illam
operatam, quœ Tictorem manet ». Gornel* a Lapid., in hune lac.
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clîiircmont encore, lorsqu'il presse les chrétiens d'ôtre sobres,

do se revêtir de la cuirasse de la foi et de la cijarité, et

du cas([ue, qui est l'espérance du salut (Induli loricara fldci

et cfiaritatis et galeam spe^n salictis) (I Thess. v, 8). Ce cas-

que protecteur, et par conséquent l'amict qui couvre la tête

d'une façon analoj^nie, est un symbole de l'espérance chré-

tienne. La vive espérance des biens que Jésus Christ nous a

acquis et promis, de la grâce et de la gloire, est une puis-
sante arme défensive contre notre adversaire le démon, qui,

semblable à un lion rugissant, tourne autour de nous et cher-

che à nous dévorer (I Pet. v, 8).

Et vraiment l'espérance surnaturelle nous est un Ijouclier

et une défense dans notre lutte contre tous les ennemis de
notre salut. « Ceux 'qui espèrent en Dieu renouvelleront

leurs forces, ils prendront des .ailes comme l'aigle, ils cour-

ront sans se fatiguer, ils iront sans se lasser (Is. xl, 31). »

Ces paroles du prophète sont le plus beau chant de triomphe
de l'espérance. Les forces de la nature se consument, s'épui-

sent, succombent avant que leur but soit atteint. 11 en va
autrement pour ceux qui se confient dans le Seigneur. Au lieu

de se fatiguer, ils gagnent une énergie nouvelle ; du puissant

vol de l'aigle, ils s'élancent sans faiblir vers le terme le plus

sublime et le plus difficile. La source de leur force et de leur

courage ne tarit jamais (1). Un regard jeté vers le ciel, l'attente

d'une vie meilleure, le vif désir des joies etdesbienséternels,

la confiance dans le sang de Jésus Christ et l'assistance de

Dieu, en un mot, la véritable espérance chrétienne élève

l'âme au dessus de tout ce qui est terrestre, de tout ce qui

passe ; elle remplit le cœur de délices célestes, fortifie et

enflamme la volonté, et lui permet de résister courageusement
et toujours aux tentations et aux assauts du démon, comme
aux séductions et aux menaces du monde. L'espérance de cet

héritage incorruptible, sans souillure et que rien ne saurait

flétrir, qui nous est conservé dans les cieux (I Pet. i, 4) est

pour nous une ancre solide et sûre dans le courant de la vie

elle nous maintient fixe devant les yeux le but élevé et magni-
fique où nous devons tendre pour l'éternité ; dans les vicis-

situdes de ce monde, elle dirige toujours notre cœur là où
sont les vraies joies, et nous aide à traverser les biens tem-
porels de telle sorte que nous ne perdions pas les biens éter-

(1) Gfr P. Knabenbauer, Comm. in Is. propli.j 1. c.
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nels : Ut sic transeamus per bona temporalia ut non amit-

tamus œterna (Orat. Eccles).
L'espérance de la vie future est, dans le cœur du chrétien,

un précieux trésor que le monde ne peut pas lui ravir. Elle

le rend heureux et le fortifie au milieu des combats et des

épreuves. Il s'écrie avec le Psalmiste : « Le Seigneur est

mon salut et ma lumière : qui craindrai-je ? Le Seigneur est

le protecteur de ma vie : devant qui pourrais-je trembler ?

Mes ennemis, qui s'approchent de moi pour me nuire, pour
dévorer mes chairs, pour me persécuter, deviennent infirmes

et tombent. Quand une armée se dresserait contre moi, mon
cœur ne craindrait pas ; au milieu de la bataille, j'espé-

rerais encore » (Ps. xxvi, 1-3). Liébranlable dans sa foi et sa

confiance en Dieu, plein d'espoir pour son salut, il marchera
sur l'aspic et le basilic, il foulera aux pieds le lion et le dra-

gon (Psalm. xc, 13). Cette ferme espérance est l'arme défen-

sive que le prêtre implore de Dieu en revotant l'amict, afin

de pouvoir repousser victorieusement, et surtout au moment
du saint sacrifice, toutes les attaques de l'esprit malin.

Cette prière est tout à fait à sa place au commencement
de la Messe (1). En tout temps le démon dresse des embûches

(Ij " Constat per amictum significari virtutem spei et fiducise in Deum.
Qua3 virtus triplici nomine est sacerdotibus valde necessaria. Primiim est

ad resistendum incursibus et tentationibus dœmonum, qui tune accedunt

ad fructum sacrificii impediendum. Hujusmodi enim Dei et nostri hostes

cum experiantur magna damna et jacturam, quam accipiunt ex Missa
bene peracta et attente audita, varias atferunt tentationes, ad nos turban-

dos, tam per imaginationem et appetitus internos, quam per eas res et ima
gines, quîE per externos sensus percipiuntur, estque necessarium, magna
attentione et vigilantia eisresistere. Sed quoniam vires nostrae valde sunt

brèves ac débiles, fiducia in Deum illas auget et victoriam obtinet, ac

propterea significatur per galeam, quse protegit caput, in quo prœcipui
sunt hominis sensus. Sagittse enim Satan;e recta tendunt ad laedendam ac

destruendam partem magis principalem, spiritum scilicet et rationem.
« Deinde spei virtus est necessaria in Missa, quia sacerdotes funguntur

ofiicio mediatorum inler Deum et homines : intercédant enim et orant pro
eis eique proponunt nécessitâtes omnium, ad'cujus orationis majorem
vim et efficacitatem plurimam refert fiducia, cui orationis impetratio
innititur. Sacrificiiim enim ex parte hominis offerentis eo efficacius quod
qui^rit obtinebit, quo majori divinae misericordiœ fiducia illud obtuierit.

«Est quoque hsec fiducia nscessaria ad temperandam pusilianimitatem,
quam affert timor et reverentia majestatis Dji sacrificio huic assistentis.

Non enim parvo, sed magno opus est corde ad opus adeoqae grande
facinus aggrediendum in conspectu ipsius Domini, coram quo tremunt
potestates cœlestes et spiritus angelici contremiscunt ». De Ponte, De
cJiristian. homin. perfeclione, tom. IV, tr. II, cap. xix, g 1.

GIHR. — LA MESSE. — 20.
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}\ l'homme, afin de détruire ou tout mu moins d'alFiiildir en

lui la vie de la f^râce. C'est surtout au luomentdu saint sacri-

fice qu'il s'elï'oi'ce de le troubler par toutes sortes d'imagina-

tions et de distractions, alin de lui enlever la dévotion et de

le priver des fruits qu'Jl peut en recueillir. I/amict avertit le

prêtre de s'armer et de combattre contre ce danger. Par con-

séquent, une grande confiance en ]Jieu est pour lui, quîind il

s'approche de l'autel, un moyen de retirer de l'océan infini

de la bonté divine une immense quantité de grâces et de

bénédictions. Cette confiance est encore nécessaire au prêtre

pour qu'il ose, lui, pauvre pécheur, monter à l'autel, tenir

dans ses mains et recevoir dans son cœur Celui devant

lequel les anges et les archanges s'inclinent avec respect.

L'amict eut aussi, dès l'origine, le but de couvrir le cou et

de conserver la voix pure (i) pour chanter convenablement
les louanges de Dieu. L'Eglise prend aujourd'hui ce motif

dans une signification plus élevée : elle considère l'amict, en

second lieu, comme un symbole de la retenue de la langue

{castigatio vocis), ce qui comprend la mortification de tous

les autres sens, intérieurs et extérieurs. Dans l'ordination du
sous-diacre, l'évêque dit à l'ordinand : « Reeevez l'amict, qui

désigne la retenue de la voix » (2). En revêtant cet ornement,

le prêtre est donc averti de prendre cette résolution : « Je

garderai mes voies, pour ne pas pécher par ma langue ». Cus-
todiam vias 'meas, ut non délinquant in via mea (Ps.

XXXVIII, 2). En effet, si nous voulons ne pas pécher par la

langue, nous devons garder toutes nos voies, c'est-à-dire

ordonner et régler toute notre conduite, notre vie intérieure

et extérieurepar la mortification : car la bouche parle de l'abon-

dance du cœur (Matth. xii,34). Laparole estl'écho, l'expres-

sion de la vie cachée de l'âme : celui-là seul domine sa

langue, qui peut complètement dominer son intérieur. Aussi
l'apôtre saint Jacques considère la surveillance et la retenue

de la langue, non seulement comme quelque chose de très

difficile, mais encore comme un signe de haute perfection.

« Celui, dit-il, qui ne pèche pas en paroles, est un homme

(1) « Adverterunt antistites, non raro ex denudato collo raucedinem
contrahere sacerdotem, ita ut libéra voce Dei laudes personare non vale-

ret, unde collum cooperire sive amicire cœperunt ». Krazer, 1. c.

(2) « Acipe amictum, per quem designatur castigatio vocis ». Pontif.

Rom. de Ordin. suhd. — « Quia vocem tuam non castigasti, ideo amic-

tum a te auferimus». Pontif. Rom., Dégradât, ah ordine subdiac.
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parfait » (Jac. m, 2) (1). Mais « quel est celui qui ne pèche par

la langue? > Quis est qui non. deliquerit in lingua sua (Ecgli.

XIX, 17)? Pour parvenir à dominer sa langue, il faut garder

en temps opportun un silence agréable au Seigneur, se tenir

dans le recueillement et marcher en la présence de Dieu. « Il

fait boQ attendre le salut de Dieu en silence» Bonuni est

prœstolaricumsilentiosalutareDei (Thren. m, 26). Et réci-

proquement, celui qui veut mener une vie intérieure, une vie

cachée en Dieu avec Jésus Christ ; celui qui veut devenir un
homme de prière, doit avant tout mettre un frein à sa langue,

éviter la loquacité et parler plus avec Dieu qu'avec les hom-
mes.
Les deux significations que nous venons d'exposer, se com-

plètent l'une l'autre; elles sont unies l'une à l'autre comme
la fin aux moyens. Elles sont renfermées toutes deux dans
les paroles du prophète sur l'homme craignant Dieu : « Il

demeure solitaire et se tait, pour s'élever au dessus de lui-

môme et des choses créées. — Seclebit sotitarius et tacebit^

quia levavit siqoer 55» (Thren. m, 28). La vie intérieure,

calme, silencieuse et mortifiée dispose l'âme à oublier le

monde extérieur, à porter sur Dieu par la foi un œil pur et

serein, à élever par l'espérance son cœur et ses sens vers les

choses et les désirs célestes. Pour célébrer dignement le saint

sacrifice, il faut une âme qui ne soit pas plongée dans les

choses de la terre, une âme qui ne soit pas distraite et répan-
due sur toutes sortes d'objets, mais recueillie en Dieu et en
elle-même ; il faut une âme qui ne soit pas comme collée au
sol, mais qui, sur les ailes de l'espérance et de la confiance

en Dieu, s'élance au dessus de la terre. Par conséquent, lors-

que le prêtre a placé l'amict sur la tète, sur le cou et sur les

épaules, il doit fermer son cœur et ses sens aux choses étran-

gères et terrestres, demeurer dans un silence religieux et un
recueillement profond, veiller avec soin sur ses yeux, s'ap-

procher de l'autel avec piété et dans une tenue grave et

respectueuse, pour y accomplir les saints mystères (2). Tel

(1) <{ Non excessisse in verbo signnni est magnœ custodiœ cordis,

magiise sapientiae mentis, magnse perfectionis interioris». Dion. Gartiius.
l. c.

(2) « Obiter etiam monentur sacerdotes, a, momento, quo amictum sibi

imponunt, dcbere maximam, quam possimt, modestiam oculorum servare,
cum e sacristia exeuntet redeunt ad eam, etmalto adlmc majorem, quamdiu
sunt apud ipsum altare, ut eos semper demissos habeant neque hue
illucve convertant nisi quantum necesse est ut videant quod faciunt nec
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est le langage que lui fait euleudre l'ainict dans son éloquence
mystérieuse (1).

2" Après l'amict, le prêtre se revêt de l'aube (2). Dès les

pr(^.miers siècles du (diristianisme, ce vêtement de la vie

ordinaire fut introduit dans le culte divin. L'aul>e est men-
tionnée pour la première fois comme ornement liturgique au
IV*' siècle, dans le xli*' canon] du concile désigné comme
le IV'' de Carthage, en ^>98. Elle fut dès l'origine et elle est

encore aujourd'hui un vêtement de lin, ample et blanc, qui

descend jusqu'aux pieds et enveloppe tout le corps (3j.

aliud quidquam aspiciant, ne eis eveniat, quod Jeremias conqueritur,

dicéns : Oculus meus deprœdatus est animam meam ; et morsascendit per
fenestras, — quœ subtrahit attentionem ac devotionem cordis ». De
Ponte, l. c .

(1) « Amictus significat, oportere mentem in seternse dumtaxat salutis

rerumque cœlestium consideratione fixam liabere, ab omnibus curis

rerum caducarum amotam, et contra quoscumque hostium iiicursus spe

et fiducia in Ddum tanquam galea salutari communitam ». Bon.\, Tract,

ascet. de Missa, cap. v, § 2.

(2) Les noms les plus usuels de l'aube font surtout allusion à sa cou-

leur, à l'étoffe dont elle est faite et à sa grandeur. Alba^ sous-ent. vestis,

vêtement blanc ; linea, sous-ent. tunica, tunique de lin ou de chanvre
;

talariSy sous-ent. tunica [izoor^pi]';) , vêtement long qui descend jusqu'aux
talons ; camisia, vêtement de toile qui se porte immédiatement sur le

corps, une chemise (en italien camicia, de cania, lit bas et court;. Chez
les Romains, la tunique était un habit à manches courtes qui se portait

sur le corps
;
pour sortir, les hommes prenaient la toga ; et les femmes,

la stola ou là. palla. — « Linea dalmatica, quam dicimus Albani ». Ord.

Rom. Illy n. 6. — « Sequitur poderis, quse vulgo Alba dicitur ». Pseudo-
Alguin. De divin. Off., c. xxixx. — ((Postea(sc. post amictum)» camisiam
induimus, quam yi^&am vocamus». Amal., de Off. eccl., 1. II, c. xviii.

—

«Poderis est sacerdotalis linea, corporiadstrictausque ad pedes descendons,

iinde et nuncupatur. Hsec vulgo camisia vocatur». S.Isid. Hisv., Etymol.
1. XIX, c. XXI. — Les clercs minorés portaient autrefois l'aube, mais un peu
plus courte : de là sont venus le surplis et le rochet, Alhas gerere, esse

in albis, esse albati : ces expressions sont fréquemment dites des clercs, et

indiquent qu'ils remplissent des fonctions sacrées. Gfr du Saussay, Panopl.
sacerd., part. I, 1. II, de Podere seu alba vel linea tunica talari.

(3) Au moyen âge, l'amict, l'aube et le cingule furent souvent faits de

soie et richement ornés d'or et d'argent. Déjà au ix» siècle il était d'usage

d'ajouter aux bords de l'aube des ornements précieux. Généralement on
cousait aux diverses extrémités une ou plusieurs hdi.ua.QS {clavus oulorum:
d'où \q?> albœ m^onolores, dilores, triloreSs etc., de pourpre, d'or ou de bro-

deries de soie de couleurs variées. Dès le xvi* siècle, à la plaça de ces

bandes on voit différentes espèces de dentelles : d'abord les belles et soli-

des dentelles de Brabant, puis toutes sortes d'imitations, jusqu'aux den-

telles de tulle de coton, tout à fait condamnables. Un autre ornement de

l'aube fut pendant longtemps (du xi^ au xvii^ siècle) ce que l'on nom-
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La signification symbolique de l'aube, fondée surtout sur

sa couleur et son étoffe, est facile à reconnaître; elle est aussi

clairement exprimée dans la prière que le prêtre récite en
s'en revêtant : <( Lavez-moi, Seigneur, et purifiez mon cœur,

afin que, lavé dans le sang de l'Agneau, je jouisse des joies

éternelles » (2). L'aube est donc le symbole de l'innocence

immaculée, de la parfaite pureté de cœur et de corps avec

laquelle le prêtre doit paraître à l'autel, s'il veut être trouvé

digne un jour de s'asseoir au banquet nuptial et de goûter les

délices sans fin avec les bienheureux « revêtus de vêtements
blancs ». Ceux-là seulement qui ont lavé leur robe dans le

sang de l'Agneau, se tiennent debout devant le trône de Dieu
et le servent nuit et jour dans son temple (Apoc. vu, 14, 15).

Le Sauveur lui-même dit : « Celui qui sera vainqueur sera

revêtu de vêlements blancs; je n'effacerai pas son nom du
livre de vie, mais je le reconnaîtrai devant mon Père et devant

ses anges » (Ib. m, 5). D'après la sainte Ecriture, la robe

blanche est l'image de la sainteté
;
parlant de l'Eglise triom-

phante, la glorieuse Epouse de Jésus Christ appelée aux
noces de l'Agneau, elle dit : «Il lui fut donné de se revêtir de

byssus d'une blancheur resplendissante. Le byssus (toile de fm
lin) représente les bonnes œuvres {justificationes) des saints »

(iB., XIX, 8) (2).

Pour apprécier le symbolisme de cet ornement, nous ferons

ressortir surtout les traits suivants de ressemblance. Cette

Yd-ôM "parura ow. paratura. Ces parures étaient des pièces detoffe de cou-
leur, longues à peu près d'un pied ; on les plaçait à quatre endroits

de l'aube: devant, derrière et sur les deux manches. Un cinquième
morceau était fixé à l'amict. On les employait comme des symboles des
cinq plaies du Sauveur: c'est pourquoi on les nommait ^\\^^\ plarjœ ou
plagulœ. Aussi bien les bandes que les parures étaient cousues, alin qu'on
pût facilement les enlever pour laver l'aube. Si l'on veut ajouter une den-
telle au bord de l'aube, qu'elle soit précieuse, solide, et non démesuré-
ment large : car c'est un simple accessoire. Gfr Héfélé, Beitraege, II,

p. 172 et suiv.

(1) «Dealbame, Domine, et munda cor meum,ut in sanguine Agnideal-
balus, gaudiis perfruar sempiternis ».

(2) « Byssus repraesentat purissimam et innocentissimam conversationem
sanctorum, quœ in tribulatione et persecutione magis enitescit et resplen-
det, perinde ac byssus, hoc est linum pr^Estantissimum injuria, id est,

maceratione, tunsione, carmination^ semper melius, puta purius, candi-

dius et splendidius evadit ». Gornel a Lap. in hune locum. — « Auxilio
gratiae coUatum est congregationi fidelium. ut se virtuosis actibus decoret,
qui actus sunt candidi per gratiae charitatem, conscie<nti3e puritatem, justi-

tiœ lucem ». Diox. Carthus., m h. l.
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otofTctiresa blancheur et son éclat, non pas do sa nature, mais
de ce qu'elle est lavée, blanchie à la pluie et exposée au soleil.

N'en est-il pas de même de la vie? (1). L'âme n'acquiert sa

blancheur éblouissante, c'est-à-dire sa pureté et sa sainteté,

que ])ar de nombreuses morlificaLions, par le renoncement et

la souffrance, auxquels s'ajoutent la rosée du ciel et les rayons
brûlants de sa grâce (2). C'est sous la forme d'un esclave,

avec des peines inénarrables et une sueur de sang, que le Fils

de Dieu nous a mérité la perle précieuse delà sainteté: il a

versé tout son sang pour nous purifier de nos péchés. Il est donc
assurément bien juste que nous nous efforcions, par nos lar-

mes et nos prières, par des œuvres de pénitence, de renonce-
ment à nous-mêmes, de conserver intactes ou de réparer en
nous la pureté, l'innocence et la beauté de l'âme. Aucun tra-

vail ne doit nous sembler trop pénible, aucun combat trop

dur, aucun sacrifice trop grand, pour nous laver de plus en
plus dans le sang de l'Agneau, jusqu'à ce que notre âme soit

« plus éclatante que la neige, plus blanche que le lait, plus

belle que le saphir » (Thren., iv, 7). «Bienheureux ceux qui
lavent leurs vêtements dans le sang de l'Agneau! ils obtien-

dront le pouvoir de manger de l'arbre de vie (ils parviendront
à la vision béatifique de Dieu), et ils entreront par les portes

dans la cité céleste » (Apog. xxii, 14).

(1) « Hune candorem et pulcliritudinem sacerdotes non ex seipsis

habent, sed ex gratia et misericordia Dei propter Christi mérita, sic ut illi

sancti de quibus in Apocalypsi dicitur (vu., 14) : « quod lavissent stolas

suas et dealbassent illas in sanguine Agni ». Qui sanguis applicatur per
sacranienta et exercitia bonorum operum, lavando animas a culpis ac

dealbando eas splendore prsestantium virtutum. Et cum Agniis ipse san-

guinem suum effuderit ingentibus cruciatibus, ut eo lavaremur ac dealba-

remur, ajquum est nos quoque aliquem sustinere laborem et mortificatio-

nem, sine qua candor ille et pulchritudo non obtinetur. Ac propterea Alba
est linea et alba, quae multis iotionibus et percussionibus ad suum perve-
nit candorem, ut intelligatur, etiam animœ candorem obtinendam esse

laboriosis et pœnam aliqaam afferentibus operibus, lacrymis, orationibus

et mortificationibus. Horum omnium merito meminerit sacerdos cum
psam Albam induit ». De Pon'te, l. c, l 2.

(2) « Tunica byssina est quse grœce T:oof,pr,ç, id est, talaris appellatur,

quia a coUo usque ad talos extenditur... Hsec ob speciem candoris nomen
Albœ sortitur, quo munditiam signiticat ministrorum Dei... Garo hominis
munditiam quam ex natura non habet, studio bono adnitente acquirit per
gratiam, ut secundum Apostolum minister Christi corpus suum castiget et

inservitutem redigat (I Clor. ix, 27j quemadmodum byssus vel linum cando-
rem, quem ex natura non habet, per studium et industriam multis tuusio-

nibus et quasi quadam vexatione attritum acquirit ». Hugo de S. Vigt.,

de Sacram.y 1. II, paît, iv, n. 2.
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La blancheur de l'aube rappelle donc au prêtre qu'il doit

veiller, vivre et prier, de manière à pouvoir monter au
saint autel avec un cœur pur, une âme sereine, sans préoccu-
pations, avec une joie douce et un vif désir de s'unir à Dieu.
Pour gravir la montagne du Seigneur et se tenir dans son
saint lieu, où les esprits célestes sont dans le tremblement,
le prêtre doit avoir les mains innocentes et le cœur pur
(Ps. XXIII, 3,4); son corps et son âme doivent être saints (I Cor.
VII, 34). Alors il recevra à l'autel l'abondance des bénédictions
du Seigneur et la miséricorde de Dieu son Sauveur (Ps. xxiii,

5). Il s'efforcera donc sans relâche de persévérer dans la grâce
de Dieu par les pratiques pieuses, les œuvres de miséricorde,
par le renoncement et l'esprit de pénitence, la vigilance et

l'humilité
; il tâchera de croître et de progresser toujours dans

la vertu et la sainteté ; il purifiera de plus en plus son cœur,
non seulement des péchés, mais de toutes les inclinations et

des attaches naturelles, coupables et dangereuses (1).

3« Le cingule (2), ou ceinture, est nécessaire : il sert à

retenir l'aube, qui est longue et ample, et à empêcher qu'elle

ne flotte d'une façon peu convenable : il la tient fixée au

(1) « Non sufficit Omnipotenti laus et honor oris, nisi ex sinceritate

et devotione prodeat mentis virtuosisque actibus decoretur. Si igitur, o

sacerdos, sapienter attendas, quanta sit hujiis excellentia, sanctitas ac

dignitas sacramenti, confestim fateberis te non posse cor tiiiim sufficienter

ad ejus susceptionein disponere neque pro suscepta communione satis

posse regratiari, etiamsi mille vixeris annis et die ac nocte sine interrup-

tione ac cessationa totis viribus te prseparares ad celebrandum et gratias

ageres pro susceptione ac coUatione muneris tanti. Quid itaque restât, nisi

ut omne quod tibi in his possibile est facias et tamen nihil condignum te

fecisse recognoscas per respectum ad incomparabiiem excellentiam sacra-

menti... Cum ergo quotidie aut fréquenter sis celebrans, oportet te indesi-

nenter omni hora die ac nocte esse soUicitum, providum ac ferventem, ne
quid culpte inveniatur in te, per quam indignus aut minus dignus ad cele-

brandum existas, aut ingratus seu minus gratus de beneficiis tantis. Eru-
besce mente non pura, corde frigido, sine reverentia, sanctitate et fervore

ad sancta sanctorum accedere, fonti infinitœ munditiae te unire, Unige-
nitum Del suscipere, Deum acjudicem tuum sine débita veneratione trac-

tare ; imo quo frequentius célébras, eo devotius magisque timorate, reveren-
ter et amorose te habere satage. Jugiter ergo die tibi ipsi in corde tuo -

Ecce hodieautin brevi Deo celebrabis propitio aut ceiebrasti : nbi es*

prseparatio et gratiarum actio tua ? ubi profectus et fructus tanti mysterii ? »

Dion. Garthus., de Sacram. altar., art. 15. .

(2) Dans la sainte Ecriture et dans la langue ecclésiastique, les mots
cingulum, halteus ou halleum, zo.ia, (Cwvr]\ sont employés indifféremment
pour désigner la ceinture que l'on porte autour des flancs afin de retenir les

habits flottants et de pouvoir plus aisément agir et marcher.
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corps (1). Le cingule iic doit pas être placé autour de la poi-

trine, mais autour des reins (2): c'est de cette position que
découle sa si^^mification mystique. Ce symbolisme est claire-

ment exprimé dans la prière récitée par le prêtre en atta-

chant le cingule : « Ceignez-moi, Seigneur, de la ceinture de

la pureté et éteignez dans mes reins la flamme de la volupté,

afin que demeure en moi la vertu de continence et de chas-

teté » (']). D'après cela, le cingule, ou mieux l'action de se

ceindre les reins avec le cingule, est le symbole de la conti-

nence, de la mortification de la chair et de la pureté.

Se ceindre, ceindre ses reins sont des figures qui se ren-

contrent souvent dans la sainte Ecriture (Luc. xii, 35. —
Éph. VI, 14); elles ont plusieurs significations.

Les ouvriers, les soldats et les voyageurs avaient coutume
de se ceindre pour relever et retenir les habits qui étaient

longs et flottants. Ils étaient ainsi moins embarrassés dans
leurs mouvements, plus propres au travail, au voyage, à la

lutte (4). Or la vie chrétienne est souvent comparée à un
travail, à un combat, à un pèlerinage. « La vie de
l'homme est un combat sur la terre, et ses jours sont comme
ceux du mercenaire. Comme l'esclave il soupire après l'om-

bre, et comme le serviteur il souhaite d'arriver à la fin de

son labeur » (Job, vu, 1, 2). Le chrétien est un ouvrier dans
la vigne du Seigneur: il faut qu'il porte le poids de la chaleur

et du jourpour mériter larécompense éternelle (Matth. xx, 12).

Comme un bon soldat de Jésus Christ, il doit combattre
légitimement le bon combat de la foi (II Tim. ii, 4, 5), pour
remporter la victoire sur Satan, le monde et la chair. Le
chrétien est un étranger et un^voyageur (I Pet. ii, 11) : il n'a

pas de demeure permanente ici-bas, il est en marche
vers sa véritable patrie, l'éternité. Pour l'ouvrier, le

combattant et le voyageur chrétien, un esprit volage et dis-

(1) « Alba sine zona vel cingulo commode et decenter gestari nequit,

unde rituales scriptores etiam vetustissimi zonam cum alba et amictii

inseparabili recei^sione conjunxerunt ». Du Saussay, part. I, 1. m, c. vi.

(2) « Exhinc cingulo cingitur, quod in Lege balteus, apud Grsecos zona
dicitur. Per cingulum, quod circa lumbos praecingitur, et, alba ne diffluat

et gressum impediat, adstringitur, mentis custodia accipitur, qua luxuria

restringitur ». Honor. August. Gemma animœ,\. 1, c. cciii,

(3) « Prœcinge me, Domine, cingulo puritatis, etextingue in lumbis meis

humorem libidinis : ut maneat in me virtus contintntise et castitatis ».

(4) « Ginctio opéra significat: tune enim se quisque cingit, cum operatu-

rus est ». S. August. Enarr. in ps> xcii, n. 3.
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sipé est embarrassant, comme un vêtement flottant : il doit

donc ceindre les reins de son esprit (I Pet. i, 13), c'est-à-

dire rassembler et retenir toutes les puissances de l'in-

telligence et de la volonté, afin d'être plus dispos pour
TafTaire de son salut, pour la bataille, comme aussi pour per-
sévérer dans le voyage dangereux et pénible dans cette vallée

de larmes qui mène à la patrie (1). *S'^ ceindre les i^eins signifie

donc d'abord s'enhardir, recueillir et mettre en œuvre toutes

ses forces spirituelles et morales. C'est dans ce sens que Dieu
disait à Job : (( Geins tes reins comme un homme » (Job,

XXXVIII, 3). C'est un signe de virilité, de vigilance, d'acti-

vité et de courage.

Les reins sont considérés comme le siège de la concupis-
cence: la ceinture qui les entoure est donc, en second lieu, le

symbole de la discipline de la chair par les œuvres de péni-
tence et de mortification. Cette seconde signification est

étroitement liée à la première. C'est dans le crucifiement
d'une chair révoltée, dans la sujétion de la nature sensuelle,

que s'éprouve la vaillance dn travailleur, du combattant et du
voyageur chrétien, et qu'elle se réalise de la manière la plus
complète. Etranger sur la terre, le chrétien n'a d'autre patrie

que la demeure de son Père céleste : il doit aussi mener une
conduite toute céleste. Il ne peut se plonger dans les abaisse-

ments de la vie terrestre, dans les jouissances et les plaisirs

de ce monde
;
son devoir est de résister énergiquement aux

appels et aux séductions de la volupté et do conserver dans
toute sa pureté la robe de l'innocence. Le chrétien fervent et cà

plus forte raison le prêtre immolent constamment leurs incli-

nations sensuelles; ils marchent les reins ceints et un flam-

beau <àla main, toujours sobres et vigilants, tremblants à la

pensée du jugement qui s'approche et dans l'attente et l'espé-

rance heureuse de l'arrivée du Seigneur (Trr. ii, 12, 13).

Le cingule inculque donc au prêtre la vertu que l'Eglise

(1) « Lumbi me;i«i5 sunt voluntas seu affectus et intellectus, ex quibus
procédant cogitationes malûe et desideria prava. Lumbi vero carnis sunt
ex qtiibus prodeunt carnales concupiscentise et opéra impudica : et utri-

que lumbi sunt prœcingendi, id. est, coarctandi ab illicitis cogitationibus

et operibus. Ginctorium priinorum est divinœ legis meditatio assidaa, quse

fit per studium sacrae Scripturai ; cinctorium secundorum est justitia, quaî

fit per rigorem disciplinaî : et ita per primum fluxus cogitationum et desi-

deriorum inutilium reprimitur in mente
; per secundum fluxus concupis-

centiarum carnalium et operum restringitur in carne ». Ludolphi de
Saxon. Vita J. Chr,, part. 11, c. xiivn, n. 1.
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(lomniido :'i Dieu (huis mio hyinno du Carùmo : « Fai-
tes qii(3 lions puissions subjuguer notre corps par l'abs-

tinence, îilin que notre cœur se détourne des choses qui exci-

tent nos convoitises, et reste pur de tout péché ». Le prêtre à

l'autel est velu d'une robe blanche et ceint d'une ceinture :

car il doit servir le Seigneur avec un cœur chaste et lui plaire

avec un cœur innocent. La chasteté virginale est la perle la

plus précieuse dans la couronne des vertus sacerdotales (1).

Eien n'est comparable à la dignité et à l'éclat d'une âme bril-

lante de pureté (2). Elle est un objet d'amour pour le ciel et

la terre ; Dieu et ses anges arrêtent avec complaisance leurs

regards sur elle. Elle resplendit de la beauté des enfants de
Dieu, elle est limpide comme l'azur et la clarté des étoiles

;

elle abonde en saintes pensées, en sentiments pieux; «elle ha-

bite dans la beauté de la paix, dans les tentes de la sécurité

et dans un repos incomparable» (Is.xxxii, 18). La pureté n'est

pas seulement la plus brillante vertu de l'âme, elle est aussi

la parure du corps ; elle pénètre, ennoblit, transfigure notre

enveloppe terrestre par des parfums surnaturels et célestes.

Le cœur du prêtre, qui ne doit être embrasé que du feu sacré

de la charité, trouve en elle son plus bel ornement. Un
sacerdoce virginal peut seul offrir le sacrifice immaculé du
corps virginal de Jésus Christ; l'hostie, embaumée d'un

parfum virginal, hostia virgineo fragrans oclore (Secret, in

fest. S, Gathar. Senen.) ne peut être consacrée, touchée et

distribuée que par des mains virginales.

Mais la fleur délicate et céleste de la pureté ne se conserve

qu'au milieu des épines du renoncement et de la mortifica-

tion (3). Pour marcher dans les chemins fangeux de ce monde

(1) « Gingulum jam a primis temporibus in Ecclesiam induxit nécessitas,

aiii\im dein et gemmas addidit religio. Ita enim sacras zonas antiquitus

fuisse exornatas dapreliendimus ». Krazer, sect. II, art. 6, cap. ii, l 167.

— La ceinture était autrefois précieusement ornéd et passait pour un
objet de luxe et de parure. Il y a là une allusion à la beauté de la pureté

virginale.

(2) « Omnis ponderatio non est digna contin3ntis animne ». Eccli.
XXVI, 20. — quam pulchra est casta ganaratio cum claritate ! ». S.vp. i v, 1.

(3) La pureté du cœur, fruit précieux du Baptême et du Sacrement
de l'autel est Tobjet, de la part de VEglise, de prières nombreuses et fer-

ventes. Dans les hymnes du Bréviaire, elle place dans la bouche du
prêtre les paroles suivantes et d'autres semblables ; « Absint faces libi-

dinis ;
— ne fœda sit vel lubrica compago nostri corporis ;

— ne corpus
adstet sordidum ;

— discedat omne lubricum, phantasma noctis exulet; —
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sans en contracter les souillures, le prêtre ceindra toujours

ses reins : en d'autres termes, il vivra dans une sainte austé-

rité, dans la sobriété, dans une humble vigilance, dans une
piété et un recueillement constants. Il puisera tous les jours

à l'autel les forces nécessaires: car l'oblation du sacrifice

eucharistique ne l'oblige pas seulement à une vie pure et

mortifiée, elle lui donne aussi le courage pour mourir au
monde. Le sacrifice est saint et sanctificateur en même temps;
il est la consolation, la joie, la force du prêtre pieux. Tous
les jours il jouit de la grâce inappréciable de se nourrir du
pain des élus et de se désaltérer du vin qui fait germer les

vierges (Zach. ix, 17) (1).

4" Le manipule (2) est peu à peu devenu un ornement
cclésiastique depuis le X'' siècle. La couleur et l'étoffe en sont

semblables à celles de l'étole et de la chasuble. On le porte

sit pnra nobis castitas; — motus pfavos atterat; — aiifer calorem noxium;
— carnis terat superbiam ;

— castiqae recti ac sobrii vigilate ;
— ne manus

ocnlive peccent lubrici, ne noxa corpus inquinet ».

(1) « Ulterius pergit cinguli hujus significatio, quod etiam colliget et con-

tineat partes albaî superfluas, ne per terram trahatur aut ministerium
impediat. Et hoc nomine signiticat prudentem et' cautam mortificationem
non solum in illicitis, sed etiam in licitis, cum non sunt ei, quod tune fit,

accommodata. Sanctitas'enim est sicut alba adeo longa et lata, ut complecta-
tur varia gênera cogitationum, efîectuum et curarum, et quidem bonarum
et sanctarum. At cogitationes et curse, quse in alio tempore et loco bonse
sunt, non sunt semper aptae in altari et tempore Missse. Quare opus est

illas prsecingere et colligere, ne impediant. Tempus enim illuddestinatum
est ad orandam et sacrificandum, non autem ad studendum, concionandum
aut negotium aliud agendum, quod extra illum locum et tempus esset
licitum ». De Ponte, L cit. ^

(2) Le mot manipuîus (de manus, et de pleo, « je remplis la main», par
conséquent une poignée, un faisceau) n'est employé d'une manière géné-
rale que depuis le xi^ siècle. Auparavant d'autres expressions étaient plus
usitées : on le nommait mantile, linge dont on se servait à table pour
s'essuyer les mains qu'on lavait après le repas, ou que l'on plaçait aussi
parfois devant la poitrine comme une serviette; mappula, un petit linge,

une petite serviette ; sudaritim, mouchoir de poche avec lequel on essuyait
la sueur; fanon {fanulus), mouchoir, linge, mot que l'on trouve dans les

dictionnaires du moyen âge. Ces noms expriment la forme et le but pri-
mitif du manipule. Ce n'était point d'abord un ornement, mais un linge
blanc dont on servait pour s'essuyer le visage et les mains. — « Quartum
mappiila seu mantile sacerdotis indumentum est, quod vulgo phanonem
vocaut, quod ob hoc eorum tune manibus tenetur, quando Missse officium
agitur, ut paratos ad ministerium mensse Domini populus conspiciat »

Raban. Maur., De cleric. instit., ]. I, c. xviii. — « Mappulœ in sinistra
manu ferendœ ». Ord. Rom. VI, n. 1.
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au ])ras ^'aucho (1). Jl a une croix au milieu
;
on la baise en

le prenant et en le ((ulttaiit. On place ordinairemen aussi
une croix à chacune de ses deux extrémités. Le manij)ule est

le vêtement spécial du sons-diacre (2), dont les fonctions

sont de purifier les vases sacrés, de laver les lirjges et de
servir à l'autel.

La signilication mystique du manipule ressort clai-

jement des paroles de la liturgie. Le prêtre, en s'en revê-

tant avant la messe, dit : « Puissé-je être digne, Sei-

gneur, de porter le manipule des larmes et de la douleur,
afm de recevoir avec joie la récompense du travail » ('4)-

L'évêque impose le manipule, au sous-diacre en prononçant
ces paroles : « Recevez le manipule par lequel sont désignés
les fruits des bonnes œuvres » (4). Ce symbolisme du mani-
pule, donné par l'Eglise elle-même, est manifestement fondé
sur ce passage des Psaumes : « Ceux qui sèment dans les larmes,
moissonneront dans l'allégresse. Ils allaient et pleuraient en
jetantleurs semences; ils reviendront avecjoie, chargés de leurs

gerbes» (5). D'après cela, le manipule est, d'une part, la figure

des larmes et -de la douleur causées par la pénitence, des
peines des semailles, des souffrances, des luttes et des tra-

vaux de notre vie ici-bas
; d'autre part, c'est l'image des fruits

(1) D'après les auteurs liturgiques du moyen âge, le manipule est la

figure de la pénitence et des sueurs de la vie présente, dont le côté ou le

bras gauches sont le symbole. Le motif vrai et naturel de la pratique

actuelle de porter le manipule sur le bras gauche, c'est de laisser le bras
droit et la main droite libres pour les fonctions qu'ils ont à remplir.

(2) Gomme l'aube, le manipule était autrefois porté par tous les clercs

et même au chœur, par les moines non ordonnés. « Quamdiu manipulus
suclarii vel mappul^ loco fuit, tribui ncessario debuit omnibus, qui alba

induti suam ecclesise operam adhibebant. Ast ubi singulare ornamentum
evasit manipulus, tune subdiaconis ut specialis nota in eorum Ordinatione
quibusdam in Ecclesiis fuit data, aliis antiquo mori insistentibus »•

Krazer, sect. III, disquis. 3, c. i, § 211.

(3) « Merear, Domine, portare maniptilum fletus et doloris, ut cum
exsultatione recipiam mercedem laboris ». La prière de l'évèque est :

« Merear, precor, Domine, manipulum portare mente /?e&î7i, ut cum exsul-

tatione portionem accipiam cum justis ».

(4) « Accipe manipulum, per quem designantur fructus bonorum ope-

runi t> . Pont. Rom., de Ordine subdiac. — « Depone manipulum, quia

per fructus bonorum operum, quos désignât, non expugnasti spirituales

insidias inimici ». Pont. Rornin.y Ddgrad. ab ord. subd.

(5) « Qui seminant in lacrymis, in exultatione metent. Euntes ibant et

flebant, mittentes semina suse; venientes autem veulent cum exultationa,

portantes manipulos suas ». (Ps. cxxv, 5, 6;.
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des bonnes œuvres, des gerbes des mérites, de la moisson
splendide et surabondante de délices, de paix et de repos

durant toute l'éternité (1). La vie vraiment chrétienne, et

plus encore la vie vraiment sacerdotale, est un exil sur le

bord des fleuves de Babylone, elle n'est que peine et cha-

grin (Ps. cxxxvi, 1 ;
— Lxxxix, 10). Mais si les pleurs durent

jusqu'au soir de la vie, le matin de l'éternité sera témoin de

la joie (2). Le Seigneur changera notre plainte en allégresse :

il déchirera notre vêtement de pénitence et nous environnera

de délices (Ps. xxix, 12): car notre légère affliction dans ce

temps nous obtiendra un poids immense de gloire dans l'éter-

nité (IIGoR. IV, 117.) La tristesse des semailles sera suivie des

transports joyeux de la moisson : Qui seminat in benedîctio-

nibus, de benedictionibus et metet. « Celui qui sème abon-
damment, moissonnera abondamment» (II Cor. ix, 6).

Jetons donc sans relâche la bonne semence, le grain des

bonnes œuvres, de la charité, du repentir, de la piété, de la

miséricorde spirituelle et temporelle
;
jetons cette semence

dans la sueur et les larmes, dans la tempête et les frimas.

Bientôt viendra le jour où les épis seront mûrs et les gerbes

pleines; elles seront transportées dans les greniers du Père de

famille : le jour qui ne connaît pas de nuit, le jour de la

récolte la plus heureuse, le jour aux clartés ineifables de
l'éternité, dont les splendeurs impérissables éclatent devant
les saints. Alors le Seigneur essuiera toutes les larmes ; il n'y

aura plus ni deuil, ni plainte, ni douleur fApoc. xxi, 4). Ainsi

le manipule est une expression symbolique de cette vérité si

douce, proclamée par le Sauveur : « Heureux ceux qui pleu-

rent, parce qu'ils seront consolés » (Matth. v, 5).

(1) Cette explication symbolique se trouve déjà dans Sicard de Crémone
(f 1215). MiTRAL, 1. II, c. V. — «Dicebat Apostolis Dominus : Messis quidem
rtiulta, operarii autem pauci (Luc. x, 2) ;

quo messis copiosior, eo me-
tentiam labor magis excrescit

;
quoque ii exiliori numéro sunt, operis eo

gravius evadit pondus et laborantium augetur œstus. Sudent igitur divini

ministri in mysticœ messis cultara et collectione, juxta illud prophetae :

Euntes ibant et flebant, mittenles semina sua (Ps. cxxv); at bonorunt
laboriim gloriosus est fructus (Sap. m, 15). Unde sequitur : Venientes
autem ventent cum exsultatio7ie, portantes manipulas suos: quamobrem
Isaias Christo pacis principi et patri futuri sœculi gratulabundus occinit :

a Lœtabuntur coram te, sicut qui lietantur in messe » (ix, 3)». Du Saussay
part. I, 1. IV, c. V.

(2) « Ad vesperum demoratibur fletus, et ad matutinum lœtitia ». (Ps.

XXIX, 6j.
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Le manipule, étant le symbole de la douleur, est employé
dans la sainte Messe, ((ui est la représentation du sacrifice du

Calvaire On ne l'emploie pas en dehors, parce qu'aucune

douleur n'est conij)arable à celle de Jésus Ciirist sur la croix,

et Ja Messe est le moment où nous devons en être pénétrés (1).

A l'autel, le prêtre doit être pénétré du repentir de ses

péchés et de la doukiur des péchés d'autrui
;

il doit sentir

amèrement les épreuves de l'J^^glise et la ruine de tant d'âmes;

son cœur doit être profondément touché des souiïrances de

Jésus Christ. C'est là qu'il puisera tous les jours la force de

supporter avec joie les peines de la vie et les sollicitudes de

sa vocation, de surmonter toutes les difficultés qui se rencon-

trent dans l'accomplissement des bonnes œuvres, afin de par-

venir un jour à la récompense éternelle (2). Tout cela lui est

(1) Tant que la chasuble était ample et couvrait tout le corps, et par

conséquent aussi les bras du célébrant, la mapptda était le dernier des

ornements sacrés que prenait le prêtre, quand la chasuble avait été serrée

au-dessus du bras. Gfr Ord. Rom. I, II, III. — Ad extremum sacerdos

fanonem in sinist-rum brachium ponit, qui et mappula et sudarium voca-

tur, per quod oiim sudor et narium sordes extergebantur. Per hoc pœni-
tentia intelligitur, quo quotidiani excessus labes extergitur. Hoc in sinistro

brachio gestatur, quia in praesenti tempore tantum vita nostra pœnitentia

emundatur ». Honor. Augustod. Gem. anitn., 1. I, c. ccviii. — Cet ancien

usage nous est rappelé par la rubrique actuelle, d'après laquelle l'évèque

célébrant a le privilège, excepté aux messes de Requiem, de prendre le

manipule au bas de l'autel et avec plus de solemnité, après l'absolution.

On voit aussi là un avertissement symbolique donné à l'évèque de donner
à son troupeau l'exemple du travail, de la souffrance et de la lutte, comme
il sied à un apôtre. — Le prêtre et ses assistants portent le manipule hors

de la Messe exceptionnellement aux fonctions du vendredi saint len

dehors du dévoilement et de l'adoration de la croix) et du samedi saint.

D'après la règle générale, les ministres sacrés portent le manipule toutes

les fois qu'ils ont une épître ou un évangile à chanter, par exemple, à la

bénédiction des rameaux, et le diacre, à la bénédiction d'une cloche. Pour
le prêtre, il doit suivre la rubrique : « Dum celebrans utitur pluviali,

semper deponit manipalunu) [Rubr. gen. Miss., tit. XIX, n. 4).

(2j « Post vitam istam brevissimam boni sacerdotes a Deo gloriosissi-

mam sortientur coronam, ineffabilem jucunditatem, superpienam mensu-
ram, mercedem seternam, tam de propriis mentis quam pro meritis gregis

sui et omnium, quibus bene agendi causa fuerunt, quorum omnium bea-
titudo et gloria redundabit copiose et gloriose in eos, si jam debitum sui

impleverint officii. Quemadmodum enim hi, qui aliis causa perditionis

sunt, Ghristo odibiiissimi extant, et durissime ac terribilissime recipien-

tur, judicabuntur ac damnabuntur ab eo, ita et qui aliis sunt causa con-
versionis et salutis, amabilissimi Ghristo consistunt, et jucundissime ac
benevolentissime suscipientur ac remunerabuntur ab ipso, tanquam veri

sui vicarii, cordiales atque cooperatores idonei ». Dion. Garthus., de Vita

curatorwni, art. 68.
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rappelé par le manipule, lorsqu'il le baise et le place à son

bras (1).

r)"* L'étole. Dans la sainte Ecriture, et en général dans l'anti-

quité, le nom d'etole désigne toute espèce de vêtement, tout

ornement du corps par le moyen d'habits; souvent aussi,

dans un sens plus restreint, des vêtements précieux, des

habits de fête (2). A partir du IX'"" siècle, par des motifs qui

nous sont restés inconnus, on appliqua le nom d'étole au

vêtement liturgique connu jusqu'alors sous le nom d'ora-

riui'ii (8). Dès lors, ce dernier nom disparut peu à peu. Ori-

ginairement, Vorarium était une écharpe étroite, une bande
de toile allongée qui pendait librement sur l'épaule gauche.

Elle était propre aux diacres qui servaient à la sainte

Table, et ils l'employaient pour s'essuyer le visage et la

bouche (4). Déjà au VII"'' siècle Vorarium n'était plus porté

que parles prêtres et les diacres, et d'une manière différente;

son caractère symbolique seul lui était resté et, l'on s'était mis
à le faire d'étoffes précieuses et à l'orner richement.

Aujourd'hui l'étole est une bande de soie, longue

et de la largeur d'une main ; au milieu et aux deux
extrémités on place une croix. Sa couleur est la même que
celle delà chasuble (5). L'étole ne peut être portée que par

(1) « Dicere possumus manipulum signiflcare virtutem zeli, h. e., tristi-

liam et dolorem de peccatis propriis et alienis, in quantum honori Dei et

animorum saluti adversantur, cum sancta quidem contra ea indignatione

et fervent! ea disturbandi et expellendi dcsiderio. Peccata propria dis-

solvuntur lacrymis, gemitibus et contritionis actibus et pœnitudinis, qui

disponunt hominem ad hoc sacrificium digne offerendum. Aliéna peccata

sunt etiam removenda, orando çum lacrymis et sacrificium pro eorum
remissione offerendo ». De Ponte, l. c, §. 3.

(2) « Dicitur stola a voce i-o\t^, quae Graecis a ariVAoïxai, id est, «induo»,
deducitur : totum enim investit corpus honestoque décorât ornatu ». Du
Saussay, part. I, 1. V, c. iv.

(o) « Quintum quoque (vestimentum) est, quod orarium dicitur, licet hoc
quidam stolam vocent ». Raban. Maur. (f 853j, de Institut, cleric, 1. I,

cap XIX.

(4) Le mot orarmm dérive plutôt de os, «bouche », que d'orare,» prier, an-
noncer», ou deora, «bord». Gomme ornement ecclésiastique, il est mentionné
pour la première fois vers le milieu du iv^ siècle par le concile de Lao-
dicée. Il resta plusieurs siècles en même temps un vêtement pro-
fane. — Gfr Prudent. Peristephan. I, v. 86.

(ôj « Stola est sacra vestis, longa, non lata, a collo demissa et ad anteriora
descendons usque infra genua sacri mystie divino mystorio defungcntis».
Du Saussay, l. c, c. v.
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ceux qui font partie de la hiérarchie proprement dite, les dia-

cres, les prêtres et les évoques (1), et seulement dans les cir-

constances où les décrets, les rubrifjues ou une coutume légi-

time l'ordonnent, ou tout au moins le permettent. Klle n'est

pas, de sa nature, la marque de la juridiction ecclésiastique,

mais un vêtement sacré, que Ton porte dans l'exercice

de certaines fonctions liturgiques (2). Elle est employée
surtout lorsqu'il s'agit de distribuer des grâces ou des

bénédictions. On s'en sert à la Messe et dans toutes les

fonctions qui se rapportent immédiatement à la sainte Eucha-
ristie, la source de toutes les grâces, dans l'administration des

sacrements et des sacramentaux.
L'étole est portée par le diacre, le prêtre et l'évêque d'une

manière différente. Le diacre la place sur l'épaule gauche et

la lie sous le bras droit. Le prêtre revêtu de l'aube la met
autour du cou et la fixe sur la poitrine en forme de croix avec

le cingule (8). S'il porte le surplis, l'étole est pendante des

deux côtés du cou. L'évêque, qui porte déjà la croix sur la

poitrine, laisse^ à la différence du prêtre et comme signe

nonorifique, l'étole pendre des deux côtés, même pendant
la Messe (4).

(1) Conformément aux prescriptions du concile de Laodicée (au iv*

siècle), l'usage de l'étole fut toujours interdit aux clercs inférieurs, parmi
lesquels originairement on rangeait les sous-diacres.

(2) « Orarium, quod nécessitas induxit, brevi singiilare episcoporum,
presbyteroram et diaconorum evasit ornamentum, dignitatis et jurisdic-

tionis symbolum, cœpitque primo colorihus et auro ornari, dein non am-
plius ex lino, sed ex serico aliaque pretiosa confici materia». Krazer, sect.

III, art. 6, cap. iv, § 173. — Gomme conséquence de cette appréciation
de l'étole, celle-ci était autrefois plus souvent portée comme signe de

dignité et d'autorité ecclésiastique qu'il n'est permis de le faire aujour-

d'hui. D'après la discipline actuelle, il n'est pas permis, sans motif et

arbitrairement, de porter l'étole pour indiquer, en celui qui en est revêtu,

le dépositaire ordinaire du pouvoir d'ordre et de juridiction ; régulière-

ment, elle ne peut annoncer que l'usage actuel de ce pouvoir, c'est-à-dire

l'accomplissement de certaines fonctions liturgiques. Cfr Bourdon, 7>z^ro-

troduction aux Cérém. rom., p. 188-146. — De Corny, des Usages et

des Abus en matière de cérémonies, ch. vi.

(3) S. H. G., 30 sept. 1679, ad 8. D'après ce décret, la partie droite de

l'étole doit être placée sur la gauche. Un concile de Braga, en Espagne,

tenu en 675, dit : « Signum in suo pectore prœparv^t crucis »

.

(4) L'étole, prœcipuum insigne sacerdotii, a toujours orué ceux qui

ont reçu, le sacrement de l'Ordre: le diacre, le prêtre, l'évêque. En même
temps, pour indiquer le degré inégal de grâce et de pouvoir sacramentel,

elle est imposée d'une manière différente dans l'ordination. Jusqu'au xii*

siècle, le diacre la portait ^ur la dalmatique et sur l'épaule gauche : elle
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Il est facile de reconnaître le symbolisme de l'étole d'après
les prières de l'Eglise. L'évèque revêt le nouveau diacre da
cet ornement en lui disant : « Recevez cette blanche étole de
la main de Dieu ; remplissez votre ministère : car Dieu est

assez puissant pour accroître sa grâce en vous» (1). En croi-

sant les deux parties de l'étole sur la poitrine du nouveau
prêtre, l'évoque dit à ce dernier : « Recevez le joug du Sei-
gneur

;
car son joug est doux et son fardeau est léger » (2).

En revêtant l'étole avant la sainte Messe, le prêtre dit:

« Rendez-moi, Seigneur, l'étole d'immortalité que j'ai perdue
dans la prévarication de notre premier père ; et, bien que je

sois indigne de m'approcher de vos saints mystères, puissé-je

cependant mériter vos joies éternelles! » (3)

La comparaison de ces textes liturgiques montre que
l'étole a, dans l'intention de l'Eglise, une double signification :

sa position autour du cou en fait l'image du joug du service
de Dieu dans le sanctuaire (4) ; en tant qu'elle était chez les

anciens un vêtement d'honneur et qu'elle est encore un orne-
ment, elle est le symbole de l'innocence (5) nécessaire pour

pendait librement devant et derrière, comme, chez les Grecs, le diacre

porte encore aujourd'hui le wpâpiov. Au XII° siècle, on se mit à imposer
au diacre d'abord l'étole, puis la dalmatique. Les prêtres et les évèques
ont toujours porté l'étole comme ils le font encore.

(1) « Accipe stolam candidam de manu Dei ; adimple ministerîum tutim :

potens est enim Deus ut augeat tibi gratiam suam ». Pontif. Rom., de
Ordin. diacon.

(2) a kcci'^Q jugum Domini: jugum enim suave est et onus ejus levé ».

Pontif. Rom., de Ordin. presbyt. — « Signum Domini per hanc stolam
turpitcr abjecisti : ideoque ipsam a te amovcmus, quem inhabilem reddi-

mus ad omne sacerdotale ofticium exercendum ». Dtgr. ah ord. presbyt.

(o) « Redde mihi, Domine, stolam immortalitatis, quam perdidi in prœ-
varicatione primi parentis ; et quamvis indignus accedo ad tuum sacrum
mysterium, merear tamen gaadium sempiternum ». Miss. Rom.

(^i) « Deinde (sacerdos) circumdat collum suum stola, quse et orarium
dicitur, per quam obedientia Evangelii intelligitur. Evangelium quippe
est puavo Domini jugum, obedientia vero lorum : quasi ergo sacerdos ad
juî7um Christi loris ligatur, dum collum ejus stola circumdatur ». Honor.
AuGUSTOD. Gem. Anim. 1. I, n. 204. — « Orarium, id est stola, dicilur eo

quod oratoribus, id est prsedicatoribus concedatur. Admonet illum, qui illo

induitur, ut memor sit, sub jugo Christi, quod levé et suave est, esse

constitutum ». Pseudo-Alguin., de Divin. Offic., c. xx^'ix. — Le IV" concile

de Tolède (63.3) remarque que le diacre doit porter Vorarium, sur lépaule
gauche, propterea qnod orat, id est, prœdicat:

(5( « Per stolam quoque innocenfia exprimitur, quse in primo homine
amissa per vitulum saginatum occisum recipitur. Beati qui hanc stolam

a criminum labe custodiunt vel maculatam iacrymis lavant, quia iJ lorum

GUm. — LA MESSE. — 21.
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l'accomplissomorit l(''^^iliirio des fondions saintes, et du vête-

ment de <,doire dont le serviteur bon et fidèle sera revêtu

par le Sei^nieui* en récompense de ses mérites (1).

La char^^e pastorale, dans rEf,dise, est un service auquel

les membres de la hiérarchie vouée à Dieu par le sacrem^mt

de l'Ordre doivent se consacrer constamment pour la j^doire

du Seigneur et davantage des fidèles. Ce ministère est un
joug et un fardeau, fardeau redoutable même pour les épau-

les des anges et devant lequel les saints fuyaient en trem-

blant. L'exactitude dans les fonctions pastorales, la pré-

dication de la parole de Dieu, l'administration des sacre-

ments, le maintien de la discipline et des bonnes mœurs
dans le peuple chrétien, l'éducation et la direction des fidèles,

surtout de la jeunesse, le soin des pauvres et des malades, les

luttes indispensables pour éloigner les scandales et les dan-

gers du troupeau confié à la garde du pasteur, coûtent bien

des travaux, des peines et des efforts. C'est là le joug du
Seigneur, jiigum Domini. La part qui en revient à l'évoque

et au prêtre, est plus considérable que celle du diacre : aussi

portent-ils l'étole sur les deux épaules.

La mission si grave, si pleine de responsabilité de la vie

sacerdotale, est allégée et adoucie par la grâce du Seigneur.

Jugimi ejus suave et omis ejus levé : potens enim est Deus
ut augeat tibi gratiam suam. Dieu aide celui qu'il appelle à

porter son joug; il lui réserve une mesure pleine, surabon-
dante de consolations et des grâces d'état nombreuses. Celui

qui aune vocation véritable, remplit avec joie et amour les

fonctions ecclésiastiques ; elles ne sont point pour lui un far-

deau écrasant, mais une charge douce et légère, qu'il porte

avec allégresse, malgré les labeurs spirituels et corporels

qu'elle entraine. Du fond de son cœur il dit avec le Psal-

miste : « Uu jour passé dans votre temple vaut mieux que
mille. J'aime mieux être méprisé dans la maison de monJDieu,

potestas est in ligno Yilœ, se. in Christo amissam gloriani possidebnnt ».

HoN. AuGUST., l. c, c. ccvi. — L'étole est aussi signalée comme symbole
de rinnocence dan§ la dégradation du diacre. « Stolam candidam, quam
acceperas immaculatam in conspectu Domini perferendam, qui non sic

cognito mysterio exemplum conversationis tuœ fi.delibusprœbuisti,ut ple])s

dicata Ghristi nomine posset exinde imitationem acquirere, juste a te

amovemus, omne diaconatus ofticiurti tibi prohibentes ».

(1) f Stola, prœsertim candida et splendida, in Scriptura symbolum est

glorise, immortalitatis ac felicitatis ». Gornel. a Lap., inApoc. vi, 11.
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que d'habiter dans les tentes des pécheurs » (1). Si les peines

du prêtre sont grandes, ses joies le sont bien davantage ; le

bon prêtre reçoit une part abondante des souffrances de Jésus

Christ, mais sa consolation dans le Christ abonde plus

encore (2). « Je surabonde de joie au milieu de mes tribula-

tions », s'écrie-t-il avec l'Apôtre (8).

Le service de Dieu et de son Eglise n'est pas seulement
une joie immense pour le prêtre, c'est encore l'honneur le

plus signalé. Le ministère de l'autel est la fonction la plus

élevée, la plus sublime de la terre. Léo servire 7^egnare est {^).

(( Servir Dieu, c'est régner », dans le sens le plus noble du
mot. La glorieuse martyre sainte Agathe disait au tyran

païen : « La plus haute noblesse consiste dans le service

de Jésus Christ ». Suimnâ ingenuiias ista est, in qua
servitus Christi comprobatur. Oui, il est doux d'être

méprisé du monde pour servir Dieu. « C'est un grand hon-
neur, une grande gloire de vous servir et de mépriser tout à

cause de vous. Car ils recevront des grâces abondantes, ceux
qui se courbent volontairement sous votre joug très saint. Ils

seront abreuvés de la délectable consolation de TEsprit

Saint, ceux qui, pour votre amour, auront rejeté tous les

plaisirs des sens. Ils jouiront d'une grande liberté d'esprit,

ceux qui, pour la gloire de votre nom, seront entrés dans la

voie étroite et auront renoncé à toutes les sollicitudes du
monde. aimable et douce servitude de Dieu, dans laquelle

l'homme retrouve la vraie liberté et la sainteté ! saint

assujettissement de la vie religieuse, qui rend l'homme
agréable à Dieu, égal aux anges, terrible aux démons, res-

pectable à tous les fidèles ! esclavage digne à jamais d'être

désiré, embrassé, puisqu'il nous mérite le souverain bien et

nous assure une joie immortelle! » (5).

L'étole figure en outre le vêtement de la sainteté dans lequel
le prêtre doit servir Dieu et briller devant les hommes, et

(1) « Melior est dies una in atriistuis super millia. Elegi abjectus esse in

domo Dei mei, magis quam habitare in tabernaculis peccatorum ». Ps,
LXXXIII, 11,

(2i « Sicut abundant passiones Christi in nobis, ita et per Christum
abundat consoiatio nostra ». II Cor. i, 5.

(3) « Repletus sum consolatione, superabnndo gaudio in omni tribula-

tione nostra ». II Cor. vu, 4.

^4) Pontif. Roman., de Ord. subdiac.

(5) De Imit. Christi, 1. III, cap. x, n. 5, 6. Traduct. de Lamennais.
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rornement de gloire dont sa fidélité sera récompensée dans
le ciel (1). Tous deux, le vote nient de la grâce et celui de la

gloire, composent l'étole d'iuimortalité, sLota imniortalitatis,

qu'Adam a perdue pour lui et ses descendants; aujourd'hui,

par le sang et les mérites de Jésus Christ, elle est rendue
à tous les serviteurs humbles et obéissants de Dieu. Quelles

que soient la faiblesse et la misère du prêtre, la grâce de
Dieu le rend digne de mériter la i^éatitude éternelle

par l'administration des saints mystères. Comme son
cœur doit être pur! comme sa conduite doit être immaculée
et désintéressée, à lui qui est élevé comme un chandelier

pour être le modèle de tous, pour combattre sans relâche

contre tous les vices et proclamer les louanges de la vertu!

C'est pour le pasteur des âmes un devoir d'état de donner
à ses ouailles le bon exemple, afin de les amener à Jésus
Christ (2). A lui s'adresse l'avertissement de l'Apôtre :

« Soyez le modèle des fidèles, dans vos paroles, dans votre

conduite, dans-la charité, dans la foi et la chasteté » (3). « En
toutes choses donnez fexemple des bonnes œuvres » (4). Le
prêtre remplira ses hautes et dangereuses fonctions avec d'au-

tant plus de succès, qu'il sera plus vertueux et qu'il donnera
aux fidèles l'exemple d'une plus haute perfection.

Si le prêtre conserve fidèlement jusqu'à la mort le vêtement
de grâce et de sainteté qu'il avait perdu par le premier Adam,
et qu'il a recouvré plus brillant par Jésus Christ, le second
Adam, ce sera pour lui un gage de la bienheureuse éternité.

Infiniment grande sera dans les cieux la récompense du bon
pasteur. Quand Jésus Christ, le pasteur suprême, apparaîtra

(1) « Sacerdos stolam induens, detersa vitiornm labe, innocentiae deco-

rem sibi adesse debere prsedicat, quo idoneus efficiatur tam sublimi
mysterio rite perficiendo, ut deinde inveniatur dignus œternœ gloriœ stola

indui cum sanctis illis, qui visi sunt ante thronum Dei stare amicti stolis

albife, cujus stolse gloriosse demum obtinendse haec stola sacerdotalis sym-
bolum est atque nota ». Glightoveus, Elucidator. ecclesiast.^l. III, n. 18.

(2) « Abundot in eo totius forma ^virtutis, auctoritas modesta, pudor
constans, innocentise puritas et spiritualis observantia disciplinée. In mori-

bus ejus prœcepta tua fulgeant, ut suée castitatis exemplo imitationem

sanctam plebs ejus acquirat », Positif. Roman., de Ord. diac. — « Sit

odor vitae tuae delectamentum Ecclesise Ghristi, ut praedicatione atque

exemplo sedifices domum, id est, familiam Dei ». Pontif. Roman., de

Ordin. presbyt.

(3) î Exemplum esto fidelium in verbo, in conversatione, in charitate,

in fide, in castitate ». I Tim. iv, 12.

(4) « In omnibus teipsum prsebe exemplum bonorum operam ». Tit, ii, 7.
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dans sa majesté, le bon prêtre remportera la couronne impé-
rissable de gloire (I Pet. v, 4). Car ceux qui auront été

instruits brilleront comme la splendeur du firmament, et ceux
qui intruisent beaucoup d'iiommes pour la justice, resplen-
diront comme des étoiles durant toute Féternité» (1). Du haut
du ciel, Jésus Christ adresse au bon prêtre courbé sous le

poids du travail et de la souffrance ces paroles consolantes :

« Je connais tes œuvres, ton travail et ta patience; je sais que
tu ne peux supporter les méchants..., et tu ne t'es pas lassé.—
Parce que tu as conservé la patience ordonnée par ma parole,

je te garderai aussi à l'heure de la tentation... Je viendrai
bientôt; conserve ce que tu as, afin que personne ne t'enlève

ta couronne. Celui qui sera vainqueur, j'en ferai une colonne
dans le temple de mon Dieu; il ne sortira plus, et j'écrirai

sur lui le nom de mon Dieu. — Je connais ta tribulation et

ta pauvreté, mais tu es riche... Ne crains aucune des choses
que tu auras à souffrir... Sois fidèle jusqu'à la mort, et je te

donnerai la couronne de vie (Apog. ii, 2, 3 ; m, 10-12 ; ii, 9, 10).

Q'^ Le principal ornement du prêtre pour la célébration de
la Messe est la chasuble (casula, j^laneta) (2). Dans l'origine

il avait une forme bien différente de celle qu'il a aujourd'hui :

c'était un habit enveloppant complètement le prêtre et tom-
bant tout autour de son corps ; il n'avait qu'une ouverture au
milieu, par laquelle on passait la tête. Ces chasubles étaient

très incommodes (3). Aussi, au XP siècle on se mit à

(1) « Qui docti faerint, fulgebunt quasi splendor firmamenti ; et qui ad
justitiam erudiunt multos, quasi steilae in perpétuas aeternitates ». Dan.
XII, 'S.

(2) Cet ornement dérive de la pœniila romaine (en grec cpaivoX-ri? ou
9£AôvT,;1. C'était un vêtement rond et fermé que l'on portait sur les autres

surtout en voyage, comme aussi dans la ville par les temps froids et

humides. Au ler siècle après J. G., il est encore souvent mentionné, sous
les noms de casula ou planeta, comme vêtement ordinaire. Ces deux
expressions caractérisent la forme originaire de cet habit. Casula, petit^i

hutte, de casa, bâtiment simple et pauvre, maisonnette: ce mot se rapporte
à sa grandeur et ù sa largeur. Planeta, du grec Tzk^^^-fix-t]^, astre errant,

planète: par là est indiquée la facilité avec laquelle on le prend et on le

quitte. L'ampleur et les plis nombreux de ce vêtement donnent l'interpré-

tation historique de deux usages actuels prescrits par les rubriques : la

manière d'employer ou de déposer la chasuble pliée dans la messe solen-

nelle du Carême, et la coutume d'élever un peu le bord de la chasuble à
l'élévation, cum SS. Sacramentum elevatur. Cerem. episc, 1. I, c. ix,

n. 5; — 1. II, c. VIII, n. 69.

(3) « Septimum sacerdotale indumentum est, qiiod casula^tn vocant : dicta

est aulem per diminutionem a casa, eo quod totum hominem tegat quasi
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los i';i(î{'oiir('ii' sur los côtés ot ;\ les ouvi'ir. l^llcs prirent la

I'oiiik; dos chasubles dites gothi(iues. On s'en servit jusqu'au
XVI" siècle. Dès lors on les écourta davantage encore, jus-

(ju'à ce (ju'elhîs eussent la forme actuelle, souvent trop raide

et peu élégante;.

Le rite de l'ordination et le Missel nous font connaître le

symbolisme de la chasuble. En revêtant le nouveau prêtre

delà chasuble encore pliée sur la partie postérieure, l'évêque

dit : « Recevez la robe sacerdotale, qui représente la charité :

car Dieu est assez puissant pour augmenter en vous la cha-

rité et la perfection de vos œuvres » (1). Plus tard, en
dépliant complètement la chasuble, il ajoute : « Que le Sei-

gneur vous revête de l'étole d'innocence » (2). En prenant la

chasuble, le prêtre dit la prière suivante : « Seigneur, qui
avez dit : Mon joug est doux et mon fardeau est léger, faites

que je puisse? porter celui-ci de telle façon que j'obtienne

votre grâce » (3).

La chasuble est le principal ornement du prêtre (4) ; elle

doit être .assez ample pour couvrir tous les autres vêtements
sacerdotaux. Elle est faite d'étoffes précieuses et ornée avec
soin. C'est par là qu'elle peut offrir quelques traits qui per-

mettent de la comparer avec la charité (5). Cette vertu est la

'niinor casa; hanc grœci planetam, -TrTvavfjTv, vocant (parce que le bord de
cette large chasuble semble errer, TTvavàoixa',). Hœc supremum omnium
indumentorum est, et cetera omnia interius per suum munimen tegit et

servat ». Eaban. Maur., de Instit. cleric, 1. I, c. xxi.

(1) « Accipe vesteni sacerdotalem, per quam charitas intelligitur : potens
est enim Deus, ut augeat tibi charitatem et opus perfectum ». Pontif.

Rom., de Ord. presbyt. — « Veste sacerdotali charitatem sigaante te me-
rito expoliamus, quia ipsam et omnem innocentiam exuisti ». Ib., Degrad.
ab ord. presbyt.

(2) « Stola innocentiœ iuduat te Dominas ». Pontif. Uom., de Ord.
2:)resbyt.

(3) « Domine, qui dixisti : Jugum ineit7n suave est et omis tneum levé;

fac, ut istud portare sic valeam, quod consequar tuam gratiam ». Miss.

Pom.

(4) Bien que la chasuble fût autrefois un vêtement commun à tous les

clercs {générale indtimentum, Amalar. — Communis vestis, Ivo Car-
NOT.), depuis uu grand nombre de siècles elle est cependant considérée
comme spéciale au prêtre, vestis sacerdoialis {Pontif. Rom.), et destinée

au saint sacrifice. Aussi elle est imposée solennellement au prêtre dans
son ordination.

(5) « Gasula, quse ultima est vestium magisque splendida et pretiosa et

reliqua tegit, significat virtutem charitatis, quse reliquis virtutibus est

excelsior, quibus et honorem affert, eas défendit ac protegit, comitaudo
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plus grande et la plus précieuse de toutes. Elle domine
toutes les autres, comme une reine ; elle est la mère, l'âme

et la vie de toutes les vertus surnaturelles ; elle leur donne
toute leur valeur ; sans elle, aucun acte n'est méri\oire pour
l'éternité ; sans elle, tous les dons deviennent inutiles à

l'homme (I Cor. xiii, 1-3). Elle féconde, ennoblit, transfigure

toute notre vie. « La charité demeure à jamais. » Chari-
tas nunqitam excidit il Cor., xiii, 8). La foi disparaît avec

la vision, l'espérance avec la possession; seule, la charité per-

siste, mais parfaite et tranformée par la;gloire (i). La charité

est l'essence de la sainteté, le lien de la perfection chrétienne:

elle relie ensemble toutes les vertus ; elle est compatissante,

bienveillante, humble, modeste, patiente (Col., m, 12-14);

(( elle supporte tout, elle croit tout, elle espère tout, elle

souffre tout » (I Cor. xiii, 4-7).

Les deux faces de la chasuble figurent encore l'amour de

Dieu et l'amour du prochain, qui sont une seule et même
vertu. Le prêtre est le représentant sur la terre de l'amour
de Jésus Christ, vicarîus amoris Christi. Ce qui distingue le

bon pasteur, c'est un amour généreux, qui se dévoue et s'ou-

blie. Cet amour tendre, fort et magnanime est l'âme du mi-
nistère sacerdotal. L'amour pour Jésus Christ et pour ses

frères est la source du zèle (2). Le prêtre ardent pour le salut

des âmes vit entièrement pour le prochain, parce qu'il appar-
tient tout à Jésus Christ. Totics est p^^oximi, quia totus est

Crucifixi (3). Servir Dieu et s'immoler pour lui, faire du
bien au prochain et se dévouer à lui : telle est la vocation du
prêtre. Sans doute celte tâche est dure et pénible; aussi la vie

vraiment sacerdotale reste un joug et un fardeau (4). Mais
la grâce de Dieu et l'amour rendent ce joug doux à porter et

eas in earum actionibus, ut perfectîB sint. « Charitas » enim,ut ait Aposto-

lus (I Cor. xiii, 7), « omnia crédit, omnia sperat, omnia sustinet », et ad

omnia valet, ita ut sine ea res omnes sint imperfectse, cum ea autem
suam omnes habeant perfectionem ». De Ponte, l. c, § 4.

(1) « Charitas non evaciiatur pergluriaî perfectionem, sed eadem numéro
manet ». S. Thom., I. II, q. 07, a. 6.

(2) « Dicendum quod zelus ex intensione amoris provenit ». S. Thom.,
I. II, q. 28, a. 4.

(3) S. BoNAVENT., Stimul. amor., P. I, cap. vu.

(4) La chasuble, reposant sur les épaules, a, comme l'étole, souvent
été prise comme \ô symbole du joug du Seigneur : c'est pourquoi on l'a

ornée de la croix sur la face antérieure ou postérieure, ou même sur les

deux côtés, comme dans la chasuble borroméenne,
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ce fardeau lé^.^erfl). Seule, la cyuirlté jjf;cej)te avec indiiïérence

toutes les vicissitudes, elle rend suave la plus grande amer-
tume (2). Amor levé facit omne onerosum, et omne ama-
rii^n dulcc ef/icit. L'amour de Dieu pousse à entreprendre
de grandes choses, il excite au désir de ce qui est le plus

parfait. L'amour s'élève, sans se laisser retenir par rien.

L'amour ne sent pas le fardeau, il compte le travail pour
rien. L'onction de la grâce enlève à la croix son opprobre
et aux épines leurs aiguillons.

Le prêtre reçoit, en outre, des grâces d'état abondantes et

efficaces; car Dieu est assez puissant pour augmenter en lui

la charité et la perfection de ses œuvres. Potens est enim
Deus ut augeat tibi charitatem et opus jperfectura. Mais,
pour obtenir de Dieu la perfection de la charité et la pléni-

tude de la grâce divine, le prêtre doit porter le joug et le far-

deau du Seigneur avec amour, c'est-à-dire avec patience et

constance, sinon avec une douce facilité, ce qui n'est pas tou-

jours en son pouvoir. Pour obtenir cette faveur, il demande
l'assistance de Dieu en revêtant sa chasuble : Fac ul istud

{jiiguni et onus) x^ortare sic valeam^ quod consequar tuam
gy^atiavi.

Quant à l'amour du prochain, figuré par la face postérieure

de la chasuble, le prêtre l'exerce surtout dans l'administration

du sacrement de Pénitence. Mais, pour purifier le pécheur
de ses souillures et le réconcilier avec Dieu, le prêtre doit

être lui-même d'une vertu solide, et agréable à Dieu par
sa sainteté. C'est pour cela que l'évoque, après avoir con-

féré à l'ordinant le pouvoir de remettre les péchés, lui dit, en
dépliant la chasuble jusqu'alors retenue : c Que le Seigneur

(1) « Ultimum indumeiitum est casula seu planeta, quae ex omnium
sententia charitatem significat, quae ciinctis virtutibus supereminet, easque
protegit et illustrât.... Tamen, ut constat ex oratione quae dicitur, cum
casula induitur, etiam jugum Domini significat, sed diversa fortasse

ratione : nam stola significat jugum Ghristi, planeta jugum amoris : illa

patientiam et fortitudinem, quae ad jugum illud ferendum necessaria est
;

liaec vei o suavitatem et dulcedinem jugi hujus, quse ex charitate provenit,

significat ». Suarez, l. c.

(2) « Oninia sunt facilia charitati, cui uni Ghristi sarcina levis est

(Matth. XI, 30) — aut ea una est sarcina ipsa quae levis est. Secundum
hoc dictum est : Et praecepta ejus non sunt gravia (I Joan. v, 3j, ut cui

gravia sunt, consideret, non potuisse divinitus dici : gravia non sunt,

nisi quia potest esse cordis affeclus cui gravia non sunt, et petat quo desti-

tuitur, ut impleat quod jubetur». S. A\:GVS'r.,de Natura et Gratia, c. lxxi,

n. sa.
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VOUS revête de l'étole d'innocence». Stola innocentiœ induat

te Domînus.
La chasuble s'emploie pour la célébration delà Messe, parce

que l'autel est le foyer de l'amour céleste. Tous les jours

Dieu y fait descendre le feu sur la terre pour embraser les

cœurs fatigués. C'est là que le cœur de saint Philippe de

Néri s'enflammait avec tant d'ardeur, que souvent il s'é-

criait : « Si vous, ô mon Dieu, qui êtes si aimant et si aima-

ble, vous voulez être aimé de nous, pourquoi ne nous donnez-

vous qu'un seul cœur, et un cœur si étroit? » Tous les jours

le prêtre plongera dans ce brasier d'amour sa vie entière, ses

actes, ses peines, ses espérances, pour les retirer animés de

l'esprit de la vraie charité. Alors il s'écriera avec saint Fran-
çois de Sales : « Dieu, quelle douce et honorable peine

c'est pour moi de servir les âmes ! »

Selon les différentes époques de l'année, la chasuble porte

des couleurs différentes : la charité éveille les affections et

les acte.s les plus variés (1). Elle est ingénieuse et s'efforce

de se faire toute à tous pour sauver tous les hommes et les

gagner tous à Jésus Christ (I Cor. ix, 22). Elle se réjouit avec

ceux qui sont dans la joie, et pleure avec ceux qui pleurent

(RoM. XII, 15).

III. — Le prêtre s'avance vers l'autel pour y offrir le sacri-

fice eucharistique. C'est l'œuvre la plus divine et la plus

sublime, le mystère le plus élevé et le plus terrible. Il y
exerce la fonction de médiateur entre Dieu et les hommes,
il y est le représentant de Jésus Christ et le serviteur de l'E-

glise, il y procure à Dieu la gloire la plus grande et à l'hom-
me les biens les plus considérables. Les vêtements sacrés
dont il est revêtu, le font paraître aux regards dans toute sa
dignité et dans l'exercice de sa divine vocation. Ils lui rap-

(1) « Quemadmodum cusula inter reliqua ornamenta singularem exigit

colorem, unum ex quinque juxta diversitatem temporis... ita charitas
varios induit affectus : nunc lijetitiœ et gaudii, ob Dei magnalia, et gratitu-
dinis propter ejus bénéficia; nunc patientiai et fortitudinis, ut se ad mar-
tyria magnosque labores offerat ; nunc heroicos exercet actus spei, tum
cum orat, tum cum egregium aliquod facinus aggreditur aut se in aiiqua
videt pressura constitutam ; nunc exercet actus fidui, ex se quidem obscu-
res, sed illustrâtes amore supplente cognitionis defectum ; ac denique
alîectus exercet tristitiui et fletus propter sua peccata et miserias aut
etiam aliéna, aut propter adversa, qaœ ejus dilectus et in passions per-
pessus, aut propter exiliuni, quo detinetur, optans illum in sua gloria
videre. Hac affectuum varietate potest ac merito débet exornare se sacer-
dosdiversistemporibus,ut suum digne offerat sacrificium ». De Ponte, l. c
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polloiit on même tomi).s do ((ucllos vertus son âme doit être

ornée, (hi (jnollos pensées célestes, de quels sentiments son

caMir doit ùLrc rempli, combien sa sainteté doit s'élever au
dessus do colle des lidolos, pour immoler le divin A^^neau de

la manière la i)lus ({\<fne qu'il soit possible (1). Jamais cotte

beauté de l'âme ne fera défaut au prêtre à l'autel ; son inté-

rieur et son extérieur seront en parfaite harmonie, s'il veut

plaire à Dieu et édifier le prochain (2).

« Pensez à ce que vous êtes, et considérez quel est celui

dont vous avez été fait le ministre par l'imposition des mains
de révoque. Vous avez été fait prêtre et consacré pour célé-

brer les saints mystères : maintenant soyez fidèle à offrir à

Dieu le sacrilice avec ferveur, au temps convenable, et que
toute votre conduite soit irrépréhensible. Votre fardeau n'est

pas plus léger: vous êtes lié, au contraire, par des obligations

plus étroites, et obligé à une plus grande sainteté. Un prêtre

doit être orné de toutes les vertus et donner aux autres

l'exemple d'une vie pure. Ses mœurs ne doivent point res-

sembler à celles du peuple : il ne doit pas marcher dans les

voies communes, mais vivre comme les anges dans le

ciel, ou comme les hommes parfaits sur la terre. Le prêtre

revêtu des habits sacrés tient la place de Jésus Ghrir^t, afin

d'offrir à Dieu d'humbles supplications pour lui-même et

pour tout le peuple. Il porte devant et derrière lui le signe de

la croix du Sauveur, afin que le souvenir de sa passion lui

soit toujours présent. Il porte devant lui la croix sur la cha-

suble, afin de considérer attentivement les traces de Jésus

(1) « Omnis ornatiis exterior sacerdotum significat, qualis debeat interior

esse ejus ornatus, quamque prse populo eminere et effiilgere eum opor-

Ijat ». GoRNEL. A Lapid., i)i Exod. xxviii, 43. — « Vestes, quibus cor-

}'iis exterius decoratur, sunt virtutes, quibus interius homo perornatar ».

lioNOR. AuGUST., Gem^na animœ, 1. I, c. cxcviii.

(2) En quantarum viriutum vestis ipsa sacerdotalis indicium est ! Quam
dives igitur erit, quam pulcher, quam splendidus, quam gratiis et accep-

tus oculis divinœ majestatis, si hac adornatus panoplia sacerdos rem divinam
acturus ad altare accedit ! Dum autistes inysticas vestes benedicit, eas

inter orandum appeliat msignia sacerdotalis gloriœ... Licet ad rereren-
tiam divinis mysteriis saciiticioque simul et sacerdotio conciliandam
voluerit Deus, ut tanto cum externi etiam ornatus décore procédât sacer-

dos ad cœlestis mun^ris dispensationem, tamen sacer hic apparatus, spe-
ciosa hsec vestis sacerdotalis, etsi dignitatis sit; indicium, potissimum, inte-

rioris ornatus munimentum est, panopliîB scilicet virtutum, quibus altari

se sistens sacerdos prseditus esse débet : hoc ejus verum deciis est, honor
singuhiris, perfecta gloriaet perennis corona». Du Saussay, p. I, 1. vi, c. xv.
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Christ, et de s'animer à les suivre. Il porte la croix derrière

lui, afin d'apprendre à souffrir avec douceur pour Dieu tout

ce que les hommes peuvent lui faire de mal. Il porte la croix

devant lui, afin de pleurer ses propres péchés; derrière lui,

afin que, par une tendre compassion, il pleure aussi les

péchés des autres ; et, se souvenant qu'il est établi- médiateur
entre Dieu et le pécheur, il ne se lasse point d'offrir des
prières et des sacrifices, jusqu'à ce qu'il ait obtenu grâce et

miséricorde. Quand le prêtre célèbre, il honore Dieu, il

réjouit les anges, il édifie l'Eglise, il procure des secours aux
vivants, du repos aux morts, et se rend lui-même participant

de tous les biens » (1).

§ 30. — Les couleurs liturgiques.

I. — Gomme dans la loi ancienne, il y a dans la loi nou-
velle plusieurs couleurs liturgiques. Cette diversité n'a pas

seulement pour but de donner aux ornements plus d'éclat ^et

de variété, elle leur communique encore une signification

religieuse digne d'être remarquée. Le symbolisme si riche

et si profond des couleurs a été le motif qui a déter-

miné TEgiise à en prescrire de différentes selon les diverses

fêtes, les époques et les cérémonies de l'année ecclésiasti-

que(2). Jusqu'au moyen âge, le blanc, sans être exclusivement
réservé aux solennités et à la joie, était cependant la couleur

dominante. Au XIP siècle, on en reconnaît déjà plusieurs

autres employées d'une manière fixe (3). Cependant ce choix

(1) De huit. Chisii, 1. IV, c. v, n. 2-4. Traduction de Lamennais.

(2) Paramenta Altaris, Gelebrantis et Ministrorum debent esse coloris

convenientis Officio et Missœ diei, secundum usum Romande Ecclesiae ».

Missal. Roman. Ruhr, gen., tit. XVIII, n. 1. — « Non licet in Missae cele-

bratione aliisque ecclesiasticis functionibus adhibere paramenta etiam
pretiosa, qu;R non correspondeant coloribiis a rubrica prescriptis ». S. Pi.

G., 19 dec. 1829. — Servctur strictim rubrica quoad colorem paramento-
rum ». S. R. G., 12 nov. 1831, ad 54.

(3) Innocentm (1198-1216) énumcre quatre couleurs principales, selon la

différence des fêtes et des jours : le blanc, le rouge, le vert et le noir. La
cinquième couleur, le violet, ne lui semble qu'une variété du noir. « Qua-
tuor sunt principales colores, quibus secundum proprietates dierum sacras
vestes Ecclesia Piomana dislinguit : albus. rubeus, niger et viridis. Ad
hos quatuor ceteri referuntur : ad ruboum colorem, coccineus (l'écarlate) :

ad nigrum violaccus, ad viridem croceus ». De Sacr. aliar. Myst., 1. I,

c. Lxv. — Dans le Rational de Durand (f 1236), 1. III, c. xviii, on voit

la couleur violette devenue d'un usage général. On lit dans le XIV^ Ord.
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fut (lélinitivomont arrêté au XVP siècle, lors de la revision

du Missel. L']^]glise n. prescrit Tusaj^^e exclusif de cinq cou-

leurs (1) : le blanc, le rouge, le vert, le violet et le noir (2). I.e

jaune (color Jlavus) et le bleu (color cœruleus) sont expressé-

ment interdits (Î3). T.es ornements de couleur d'or sont égale-

ment défendus {pararaenta coloris aivrei) (4j ; cependant
ceux qui sont tissés d'or véritable en tout ou pour la plus

grande partie iparamenta rêvera ex auro raaxiraa ex parte
contexta), peuvent être tolérés pour le blanc, le rouge et le

vert (5). En outre, l'Eglise s'est formellement prononcée
contre un mélange tel que la couleur principale {color jjrirna-

rius et prœclominans) ne serait plus reconnaissable (6). De
môme il n'est point permis de se servir indifféremment d'or-

nements de deux couleurs, et de prendre, par exemple, pour le

blanc et le rouge, une chasuble avec le fond blanc et la croix

rouge. Ces ornements multicolores ne peuvent servir que
pour une couleur déterminée, et la partie du milieu est cen-
sée n'être qu'un pur ornement (7). Enfin, le voilet ne peut

lîom., qui date duXIVe siècle : « Sancta Romana Ecclesiaquinque coloribus

utitur in sacris vestibus, videlicet albo, rubeo, viridi, violaceo et nigro.

Quidam autem duos hos ultimos pro uno reputant ». ('. xlix.

(1) D'après le Cérémonial des évêqties (1. II, c. xiii et xx), on peut, ou
plutôt l'on doit, le 111° Dimanche de i'XYe.ni {Gaudete) et le IVe Dimanche
de Carême (Lœtare), au lieu du violet, se servir de la couleur rose {color

rosaceus) à la messe solennelle.

(2) (( Ecclesia quinque coloribus uti consuevit: albo, rubeo, viridi, vio-

laceo, et nigro ». Miss. Rom. Ruh. gen.^ tit, XVIII, n. 1. — Le blanc et lo

rouge sont seuls considérés comme des couleurs de fête et sont prescrits

dans ce cas selon les différentes circonstances; le vert, le violet sont em-
ployés en général les dimanches et les fériés, le noir se prend le vendredi
saiat et aux offices célébrés pour les défunts.

(^) S. R. G., 23 sept. 1837, ad dub. 8, n. 1; — 23 febr. 1830, ad 2.— Plu-
sieurs évêques espagnols {par exemple, ceux de Grenade et de Saragosse)

ont obtenu de Rome le privilège de se servir d'ornements bleu de ciel

pour la fête de l'Immacaléa Gonccption. Gfr P. Mach, S. J., Trésor du
prêtre, I, p. 331.

(4) S. R. G., 29 mart. 1851, in Adrien., ad 5.

(5) S. R. G., 29 apr. 1866, in Gitadalaxara.

(6) S. R. G., 23 sept. 1837, ad dab. 8, n. 2.

(7) Dans ces chasubles, la loi de l'unité de couleur est violée : aussi ne
sont-elles point approuvées, mais toat au plas tolérées pour les églises

pauvres, jusqu'à ce qae ces ornements soient usés.
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être admis aux messes de Requiem au lieu du noir (1). L'E-
glise a toujours repoussé aussi bien le mélange que l'emploi

des couleurs Tune pour l'autre, afin de conserver leur sym-
bolisme.

IL— La lumière, simple de sa nature, se diversifie delà ma-
nière la plus étonnante ; elle admettons les degrés du clair et

de l'obscur, et se développe en un nombre infini de nuances.

Les couleurs résultent de la réflexion des rayons lumineux,
et, comme ceux-ci, elles ont, avec la vie intérieure de l'hom-

me, les relations les plus intimes et les plus mystérieuses.

De tous les êtres matériels,- ce sont elles qui se rattachent le

plus étroitement au spirituel. Les impressions qu'elles éveil-

lent en nous, proviennent du contraste de la lumière et de

l'ombre. Les couleurs claires, brillantes, nous excitent et nous
égayent; les couleurs sombres, au contraire, nous abattent et

semblent produire l'obscurité dans notre âme.
Les couleurs ne sont pas seulement les symboles de pen-

sées, de sentiments, de vérités et de mystères divers; elles

exercent encore une puissante influence sur l'intelligence et le

cœur par leur action sur la vie spirituelle et morale. Ce fait

reconnu de tous est utilisé par l'introduction, dans la liturgie,

de leur symbolisme pour le but le plus saint etle plus élevé (2).

L'Eglise renferme dans son sein une vie inépuisable de foi

et de grâces ; cette vie intérieure trouve une de ses manifes-
tations dans la variété des couleurs liturgiques. Parce moyen,
elle engendre dans les cœurs chrétiens des pensées célestes,

de saintes affections et de bonnes résolutions.

Oui, la vie de l'Eglise est d'une richesse sans bornes, (c A
mesure que les saisons se succèdent dans la nature extérieure,

l'Eglise rassemble autour d'elle ses enfants, aux pieds des
autels, dans le sanctuaire de Celui qui ne passe pas. pour y
vivre avec eux les époques successives de l'année ecclésiasti-

que. Au début de l'année, elle dispose les cœurs des fidè-

(1) « Missas defunctorum celebrandas esse omnino in paramentis nigris
;

adeo ut violacea adhiheri nequeant, nisi in casu quodie 2 novembris,
SS. Eucharistiœ sacramentum publicse fidelium adorationi sit expositum
pro solemni oratione -40 Horarum, prout caiitum est in decreto sacrse hu-
jus Gongregationis diei IBsoptomb. anni 1801». Décret, urbis et orbis S.R,
C, 27 jun. 186S, approbat. el confirmât, a Sanctiss. Domino noslro Pio IX.
2:3 julii 1868.

(2) « Colorum varietas adspectabilis quandam animo injicitmysteriicele-

brandi priEsensionem, qiiœ pietatcm excityt foveatque pkirimum ». Guyet,
Heortol. 1. III, c. xxix.
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les à l'avùncmont prochain du Sauveur; elle conduit les

clirétieiis à la crèciie av(;c les l)ergers, pour célébrer dans
cette nuit sainte, an milieu des chants an^n'jiiques, la nais-

sance si Céconde en grâces du llédempteur. Elle fôte sa cir-

concision, où furent accomplies toutes les promesses. Elle

accompagne les sages de l'Orient, conduits à Jiethléem par

l'étoile du salut; elle s'agenouille avec eux devant l'Homme
Dieu, le roi de l'univers ; elle l'adore et lui offre ses sacrifi-

ces. Elle suit le divin ]^]nfant dans sa fuite et son retour,

comme elle s'attache à ses pas, dans sa trentième année,

durant ses courses évangéliques. De dimanche en dimanche
elle assiste à ses leçons et à ses miracles, comme s'il parcou-
rait encore la terre au milieu de nous. Le Dimanche des
Rameaux, elle entre solennellement avec lui à Jérusalem et

couvre le chemin de vert feuillage. Elle assiste à la dernière

Cène avec ses apôtres, ne le quitte pas dans sa route à Geth-
sémani, devant ses juges iniques et à ses derniers moments
sur le Calvaire. Elle contemple sa tête inclinée et sans vie, et

s'assied, dans le deuil le plus profond, auprès du tombeau où
ses disciples le déposent. Trois jours après, elle célèbre la

fête du printemps chrétien, elle annonce la glorieuse résur-

rection par le joyeux Alléluia. Quarante jours plus tard, elle

se joint aux disciples qui accompagnent le Ressuscité sur la

montagne des Oliviers, d'où elle le voit s'élever triomphant
dans les cièux. Avec ses apôtres fidèles, elle attend l'arrivée

du Saint Esprit, l'effusion abondante de ses grâces pour l'éta-

blissement de la j eune Eglise, et proclame sa croyance au dogme
fondamental de sa religion, la foi en un seul Dieu : Pè-
re, Fils et Saint Esprit, au jour de la fête- de la sainte Trinité.

Puis elle célèbre magnifiquement la fête du Corps de Dieu,

elle y fait une profession éclatante de sa foi à la présence

réelle dans le Sacrement de l'autel, elle rehausse cette solen-

nité par des processions et par tous les ornements que peut
lui fournir l'été déjà avancé dans son cours. Outre les fêtes

du Seigneur, elle en a institué d'autres pour les anniver-

saires de sa très sainte Mère, depuis sa naissance jusqu'à son

assomption glorieuse dans le ciel, en mémoire des grâces

signalées que Dieu lui a accordées. Il y a aussi les anniver-

saires des apôtres, des martyrs, des confesseurs, des vierges

et de tous les saints : ces fêtes nous rappellent les triom-

phes que ces héros ont remportés, avec l'aide de Dieu,

dans leur vie comme dans leur mort; elles nous présentent

leurs exemples et nous sollicitent à les imiter. Entin, quand
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raiitomne décline et abandonne au souffle du vent les feuilles

jaunies des arbres, quand la nature à l'agonie touche à la

mort de l'hiver, l'Eglise termine dans ses temples l'année

ecclésiastique par la fête des fidèles trépassés ; elle célèbre la

mémoire de tous ceux qui sont morts dans le Seigneur et ont

passé de l'Eglise militante à l'Eglise soull'rante ; elle implore

le Seigneur avec ferveur pour le repos de leurs âmes, elle le

supplie de les recevoir dans le sein de l'Eglise triomphante.

Ainsi, comme la nature et les hommes, l'Eglise a ses saisons

qui se succèdent et ses fêles périodiques. Mais, dans tous ses

dimanches et toutes ses fêtes, elle tient toujours ses regards

fixés sur son Seigneur ; elle repasse avec ses enfants les prin-

cipaux événements de la vie du Christ, comme s'ils s'écou-

laient de nouveau devant elle. Une pensée fondamentale, un
but important la guide toujours : la pensée de la rapidité de

la vie terrestre et de l'immutabilité de Celui qui est placé au

dessus des vicissitudes humaines; le désir de conduire ses

enfants, à travers la perpétuelle mobilité du monde, au

royaume de l'heureuse immortalité. Elle suit les alternatives

des saisons, parce qu'elle est la mère d'enfants qui changent

et passent; mais elle ne les suit ainsi que pour leur rappeler

tous les jours l'inconstance du temps et la permanence de

l'éternité qui les recevra tôt ou tard (1).

Ainsi, une vie toujours fraîclie et ardente court dans les

membres de l'Eglise et s'infiltre dans chacun de ses enfants,

durant le cours de l'année, par le moyen de la liturgie. Elle

fait servir à ce but la variété splendide des couleurs, dont

elle pare, comme d'une couronne, ses jours de fête : car ces

couleurs liturgiques ont une âme, elles sont vivantes, elles

ont une langue qui parle de Dieu, de l'âme et de

l'éternité.

III. — Nous allons exposer brièvement la signification sym-
bolique des couleurs dont l'Eglise se sert à l'autel.

1° La couleur blanche est la couleur de la lumière, elle est le

symbole de son éclat et de sa splendeur : aussi est-elle l'em-

blème de la pureté, de l'innocence et de la sainteté, comme
aussi de l'allégresse et de la gloire.

La robe des nouveaux baptisés, purifiés de toute souillure

dans l'eau de la régénération, est blanche
; ils doivent porter

cette robe sans tache au tribunal du souverain Juge, s'ils

(1) Geissel, Écrits et Discours, II, p. 387.
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vcMilont ùtro revêtus d'un hrillîint vêtement de f,doire. Dans
l'Apocalypse, ceux qui ont persévéré jusqu'à la fin dans la

lutte contre le péché porteront des vêtements blancs. Qui
viceyHt^ vestielur vcstirnenlis alhis (Apoc. m, 5) (1). Un
grand nombre de saints, pendant leur vie et après leur mort,
parurent environnés d'une lumière céleste. On raconte de
saint Benoît que sa face était si aimaljle, sa conduite, si

angélique, et la clarté qui l'entourait, si grande, que l'on

aurait pu croire qu'il ne vivait plus sur la terre, mais dans le

ciel. Le visage pâle et amaigri de sainte Lidwine, après sa

mort, resplendissait d'un éclat surnaturel : on aurait dit

un ange. La céleste Jérusalem brille d'une lumière
qui ne s'éteindra jamais : car elle est éclairée par la

clarté de Dieu, et son flambeau est l'Agneau (Apoc. xxi, 28).

Dans la transfiguration sur le Thabor, le visage de Jésus
Christ était étincelant comme le soleil, ses vêtements blancs

et resplendissants comme la neige. Vestitus ejus albus et

refulgens (Luc. ix, 29). Toutes les fois que les anges ont

apparu sur la terre, ils avaient des vêtements brillants

(Matth. XXVIII, 3. — Luc. ii, 9). Les multitudes des élus,

debout devant le trône de Dieu et de l'Agneau, sont vêtues de
robes blanches : ainicti stolis albis (Apoc. vu, 9) (2).

Dans le sacrifice eucharistique, Dieu incline les cieux et

descend : inclînavit cœlos^ et descendit (Ps. xvii, 10) ; il

s'abaisse sur l'autel avec les chœurs angéliques, avec tout

son amour, toute sa générosité, tous ses trésors, pour faire

de notre terre comme un paradis. Le prêtre doit donc toujours

accomplir cet acte avec une pureté et une allégresse célestes.

Pour marquer cette pureté et cette allégresse, la couleur blan-

che nedoit jamais être entièrement absente de l'autel: unepar-
tie des ornements au moins, l'aube etTamict, seront toujours

blancs (3). Omni te7npore sint vestiraenta tua candida

(1) « Yestis alba sive splendida notât candorem et splendorem glorise

cœlestis, ad qnam anhelamus, quamqiie ambimas velut ejus candidat!, ut

illa semper nostris oculis et menti obversetur, itaqae ineamus vitam

sanctam et cœlestem ». Gornel. a Lapid., in Eccle. ix, 8.

(2j « Stola alba sanctoram significat 1" conscientiœ puritatcm, castitatem

et candorem; 2» inde consequentem serenitatem, hilaritatem et Ijeliliam
;

3" felicitatem et gloriam ». Cornel. a Lap., in hune Locum.

(3) « Ideo ministri Ghristi vel Ecclcsiae in albis vestibus ministrant, quia

angeli, aeterni Régis ministri, in albis apparebant. Per albas itaque ves-

tes admonentur, ut angelos Dei ministres per castitatis munditiam in

Christ) servitio imitentur». Honor. Augustod. Gemni. anim. 1. I, c. cxcviii.
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(Eggle.ix,8). En certains temps, pour des motifs particuliers,

tous les ornements du prêtre et du calice seront blancs : il en

est ainsi, en règle générale, les jours où l'on veut donner à la

fête le caractère de la joie, de la pureté et de la gloire.

Ainsi tous les mystères joyeux et glorieux de Notre Sei-

gneiir sont célébrés avec la couleur blanche. Quelle autre cou-

leur pourrait être mieux appropriée à Noël, à l'Epiphanie, à

Pâques, à l'Ascension, à la Fête-Dieu? L'Eglise fête la nais-

sance de Jésus dans la sainte nuit de Noël. Cette nuit bénie

est plus brillante que le jour le plus éclatant, car elle ne con-

naît ni ténèbres ni tristesse ; elle inonde la terre de torrents

de lumière. C'est la plus joyeuse de toutes les fêtes; elle

apporte avec elle une allégresse intime, qui réjouit le cœur
comme un parfum d'agréable odeur, qui fortifie l'âme comme
l'onction de l'huile fortifie le corps.

Le jour de l'Epiphanie, <( une étoile qui surpasse le soleil

en beauté et en lumière, annonce à la terre que le Seigneur
est apparu dans une chair mortelle > (Hymn. EccL). La
lumière de cet astre éclairait et réchauffait les cœurs de ces

sages de l'Orient et les remplissait d'une joie extraordinaire.

C'est aussi pour nous un jour d'allégresse. Ici bas nous con-

naissons le Seigneur à la faible lueur de la foi ; nous lui

demandons d'être admis à le contempler un jour dans la

vision béatifique de sa majesté.

Pâques resplendit de toute la gloire de la résurrection. En
ce jour, les chants de l'Eglise sont plus solennels et plus

joyeux qu'en aucune autre solennité; son cri de jubilation,

VAlléluia, semble ne pas vouloir prendre fm. Les temples
ont revêtu leur plus belle parure ; le prêtre s'avance vers l'au-

tel, couvert des plus riches ornements. Pendant une semaine
entière l'Eglise répète : « C'est le jour que le Seigneur a fait:

réjouissons-nous et tressaillons d'allégresse ». Un torrent de
délices s'est répandu sur ceux qui ont eu l'honneur de voir le

Sauveur ressuscité. Nous prenons notre part debonheurpour
la gloire de Jésus Christ Notre Seigneur.

Le jour de l'Ascension (1) est également un jour de jubila-

tion : Ascendit Deus in jubilo (Ps. xlvi, 6). Il forme le

(1) « Solemnitas i^iii gloriosa est, et, utita à\c^m, gandiosa, m qua et sin-

gularis Christo gloria et nobis specialis lœtitia exhibetur. Gonsumrnatio
enim et adimpletio est reliquarum solemnitatum et feiix clausula totius

itinerarii Filii Dei». S. Bernard., in Ascens. Dom. serm. ii, n. 1.
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tormo (In j)ôlcrinn<^c do Jésus Christ sur la terre. Une nuée

linninoiisc le dérol)e aux roj^'anls dos apôtros
; il monte en

triomphe au dessus du ciel dos cieux : A.sccndit super cœturu

cœli (Ps. Lxvir, '')4). Il s'assied sur un trône à la droite de son

Père, où il siège couronné de gloire. « Les apôtres revinrent

à Jérusalem remplis d'une sainte joie », cura fjaudio mofjno

(Luc. XXIV, 52). Nous nous réjouissons aussi au souvenir de

la consolante promesse de Jésus Christ : « Il y a plusieurs

demeures dans la maison de mon Père... Je vais vous préparer

une place... Je reviendrai et vous prendrai avec moi, afin qu8

vous soyez où je suis » (Joan. xiv, 2, 'i).

Enfin, le jour de la lete du très saint Sacrement n'est-il

pas un jour de triomphe où la joie déborde, un jour de déli-

ces et de ravissement ? Il semble alors que le monde n'ait

jamais subi de chute. L'Eglise militante palpite d'émotion,

comme le roc semble tressaillir sous l'étreinte des flots puis-

sants de la mer. Elle oublie pour un instant son exil et ses

combats. Le péché est oublié; les larmes coulent, mais c'est

l'extase qui les fait répandre, ce n'est pas la pénitence. Il

semble que ce soit le premier jour du ciel, que la terre se

change en paradis. En ce jour, les fidèles ne peuvent se con-

tenir et se déploient en processions (1).

De même, on emploie la couleur blanche pour célébrer les

mystères de la vie de la vierge Marie, depuis son immaculée
Conception jusqu'à sa glorieuse Assomption dans le ciel. Et

c'est à juste titre. Marie est une fleur merveilleuse, un lis

céleste d'une éclatante blancheur, toute belle et sans tache.

Le mois de mai, avec sa parure de' fleurs, est un emblème
des trésors de grâces et de vertus dont elle est ornée. Tous
les saints de l'ancienne Loi et de la nouvelle pâlissent devant

elle. Après la majesté divine, sa magnificence surpasse tou-

tes les autres. Elle a le soleil pour vêtement (Apog, xii, 1) ;

les esprits bienheureux, comme autant d'étoiles, forment

une couronne autour de son front
; et les saints, figurés par

la lune, sont à ses pieds. Elle resplendit de toute la beauté de

Fille de Dieu, de la dignité de Mère de Dieu, ?de la grâce

d'Epouse de Dieu. Elle est la brillante Etoile du matin, le

Lucifer du jour éternel, la douce Reine des cieux, la Mère

pure, tendre et douce, la Dame très aimable du paradis. Dans

ses fêtes nous nous recommandons à sa douceur et à sa ten-

1) p. Faber, le Très Saint Sacrement de Vautel.
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dresse maternelles; nous lui demandons de nous protéger con-
tre nos méchants ennemis et de nous conduire à la porte de
la bienheureuse éternité. Nous lui crions : « Rendez-nous
chastes et doux! donnez-nous une vie pure»! Mites fac et

castos ! Vitam prœstapuravi!
La couleur blanche s'harmonise parfaitement avec le carac-

tère de la fête des saints Anges. Ces esprits célestes sont

d'une pureté indescriptible ; ils sont plus blancs que la neige
fraîchement tombée ; ils sont purs dans la plénitude de leur

belle nature, purs par l'abondance des grâces de Dieu. Ils

s'embrasent dans les flammes de la gloire divine ; l'image de

Dieu se réfléchit splendidement en eux. Un reflet de leur

éclat traverse même la sombre nuit de la terre: les saints

anges sont des messagers célestes, envoyés pour nous guider

dans les voies de la vie à la lumière sans fm. Dans l'éternelle

béatitude, ils sont nos frères dans la louange et l'allégresse
;

ils sont près de nous ici bas et nous gardent en tout temps.

mon bon auge, conduisez-moi à la félicité du ciel à travers

les joies et les peines, les misères et la mort.

Enfin, le blanc est la couleur de tous les saints qui ne sont

pas martyrs, c'est-à-dire, des confesseurs, des vierges et des

saintes femmes. Tous ils marchent avec Jésus Christ dans des

robes blanches, parce qu'ils en sont dignes (Apog. m, 4). Ou
bien ils sont restés purs, ils n'ont jamais contracté de souil-

lure dans les sentiers souillés de la terre, ils n'ont jamais
perdu leur précieuse innocence baptismale; ou bien, après le

péché, ils ont recouvré la pureté perdue en se lavant dans le

sang de l'Agneau et dans les larmes de la pénitence. Tous ils

s'élèvent comme des lis et fleurissent éternellement devant

le Seigneur (Os. xiv, 6).

La couleur blanche des ornements a aussi pour but de rap-

peler aux fidèles la nécessité pour eux de paraître dans la

maison de Dieu revêtus de la robe nuptiale de la grâce sanc-

tifiante, d'assister au service divin avec unesainte joie et avec

reconnaissance, et de publier les grands bienfaits de Dieu. Il

est juste que nous le louions et que nous le remercions de

la lumière admirable de la, vérité et de la grâce à laquelle il

nous a appelés, et du bienfait de la rédemption qu'il nous a

accordé. La couleur blanche nous avertit tous d'être ornés

du lis de l'innocence et de la pureté.

2" Le rouge est la couleur la plus vive, la plus éclatante;

c'est la couleur du feu et du sang, de l'amour et du sacri-
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ficc (1). Lors(]ue le rayon J>laiic se l^risc sur des objets terres-

tre, il se colore, prend une des sept couleurs de l'ai-c-en-ciel,

dont le rouge, la nuance jiriiiiilivc de la rose, est la plus pleine
et la plus IVappante. Le blanc est la couleur de la lumière;
le rouge est colle de la lumière portée à son plus baut
point, du feu. Sur le Tbabor, le Seigneur est vêtu de hbmc,
parce qu'il apparaît alors comme le roi de la lumière éter-

nelle ; au prétoire, il est rouge, i)arce qu'il est poussé dans la

lutte par le feu de l'amour, et il est couvert de la pourpre
de ses plaies. L'apôtre saint Jean le voit revêtu d'une robe
blanche au milieu des sept chandeliers d'or (Apog. i, 18j ; il

est le roi de l'éternelle gloire. Le même apôtre le contemple
dans un vêtement rouge, lorsqu'il lui apparaît comme un
triomphateur. « Il était revêtu, dit le Voyant de Pathmos,
d'un habit teint dans le sang... Les armées qui sont dans le ciel

le suivaient sur des coursiers blancs, et ils étaient vêtus de
lin blanc et très pur. Il gouverne les nations avec une verge
de fer, et il foule lui-même le pressoir du vin de la colère du
Dieu tout puissant » (xApog. xix, 13-15).

Couleur du feu, le rouge symbolise cette flamme ardente
et consumante de l'amour allumée dans les cœurs par
le Saint Esprit, cette charité généreuse qui sacrifie le

plus grand et le plus cher des biens de la terre, la vie, et qui
triomphe par la mort. Comme le soleil qui se couche au
milieu des feux du crépuscule, la charité jette une flamme
puissante dans le martyre : car « l'amour est fort comme la

mort, implacable comme la tombe ; ses flammes sont des

flammes du feu le plus violent, et des eaux nombreuses nii

peuvent les éteindre » (Cant. viii, 6, 7). L'amour ne va pas sans

(1) Le rouge est aussi la couleur de la pourpre dont se revêtaient les rois

et les princes : aussi cette couleur est-elle le symbole de la majesté royale,

de la dignité et du pouvoir souverains. Jadis Jésus Christ était souvent

représenté sur la croix comme un triomphateur, avec la couronna royale

et le manteau de pourpre, insignes de sa domination. Regnavit a ligno

Deiis. Parfois le Pape porte, comme ornement distinctif, des vêtements de

pourpre, par exemple, le vendredi saint. Papa luget in purpura. Depuis
un grand nombre de siècles, la pourpre est le vêtement des cardinaux,

appelés pour ce motif ^a^re^ purpurati. « Merito purpura cardinalibus

quasi regibus data, cujus color in galero eximise charitatis est symbolum,
cujus igné ita ardere debent, ut semper pro defensione et bono Ecclesiae

sanguinem fundere sint parati ». S. Antonin. Sum., P. III, tit. I. Gfr

PiAZZA, VIride sacra spiegata 7iei colori degli abiti eccîesiastici, cap.

xv-xvi, — MoRONi, Dizionario di erudizione storico-ecclesiastica, v» Por-

pora.
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la souffrance. Dans les âmes héroïques l'amour, se témoigne

par l'acceptation joyeuse des tortures et l'effusion du
sang (1). Car « il ne saurait y avoir de plus grand amour que
celui qui donne sa vie pour ceux qu'il aime», et « nous recon-

naissons l'amour de D'ieu à ce signe : qu'il a donné sa vie

pour nous » (Joan. xv, 18 ;
— I Joan. m, IG). La vie est le

plus grand bien de l'homme dans Tordre de la nature ; car il

donne tout ce qu'il possède pour sa vie (Job. ii, 4). Aussi, le

sacrifice de la vie par le martyre est la preuve de l'amour le

plus parfait.

Le rouge est la couleur liturgique pour les jours de l'Inven-

tion et de l'Exaltation de la sainte Croix et de toutes les

autres fêtes de la Passion, comme de la Couronne d'Epines,

de la Lance et des Clous, des Cinq Plaies, du saint Suaire,

que l'on célèbre généralement les vendredis de Carême. Ces
fêtes nous rappellent le sang que Jésus Christ a répandu par

torrents sur la croix pour notre rédemption. La croix est l'au-

tel (ara crucîs) sur lequel l'holocauste sanglant a été offert

pour les péchés du monde ;
elle fut entièrement teinte de sang.

Les autres instruments de la passion, les épines, les clous,

la lance, en furent aussi couverts. Dans les mystères doulou-
reux, le Sauveur nous apparaît avec des vêtements rougis

{tinctîs vestibus^ rubrum est indumentum tuum) ; c'est un
combattant qui lutte pour notre délivrance et rem-
porte la victoire par son sang (Is. lxiii, 1 et seq.). Dans
les roses toujours fraîches de ses plaies, le Sauveur nous
révèle les ardeurs inextinguibles de son cœur miséricordieux.

(( Contemplez la rose de la passion sanglante : elle rougit en
témoignage de la plus ardente charité. La souffrance et

l'amour sont en lutte; celui-ci veut accroître ses feux ; celle-

là, sa rougeur. La rose de l'amour rougit dans la souffrance,

la rose de la souffrance s'embrase dans le feu de l'amour.
Voyez comme notre vigne excellente, Jésus, notre Sauveur,
couvert de son sang, se couronne de ces roses. Considérez son
corps entier : partout vous y trouverez la rose sanglante.

Voyez ses deux mains : toutes deux portent cette fleur.

Regardez ses deux pieds: ne sont-ils pas tous deux ornés de
roses? Son côté lui-même a l'apparence de la rose, bien que

(1) « Gharitas tune maxima est in hac vita quando pro illa ipsa content-
niturvita ». S. Aug., de Nat. et Grat., c. lxx, n. 84.
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sa nuance ne soit pas aussi foncée, k cause du mélange d'eau
et de san^' » (1).

I.e rou^^c est aussi eiiij)loyé aux fûtes des saints martyrs :

ils ont versé leur sang pour Jésus Christ, et montré, par ie

sacrifice de leur vie et les tourments qu'ils ont subis, un
amour plus fort que la mort et toutes les tortures (2). Parmi
eux sont les apôtres, qui ont phinté l'Eglise dans leur
sang; puis les martyrs, dont l'armée innonihrai^le s'est élan-
cée sur les traces sanglantes du Sauveur et a lavé ses vête-
ments dans leur sang et dans celui de l'Agneau (marty-
ruin cavuUdaliis exercitus) (8); enfin, les vierges martyres,
qui ont gardé à leur divin Epoux une fidélité à toute épreuve,
aussi bien par leur foi que par leur vie chaste. Elles ont uni
les lis de la pureté aux roses du martyre, de telle sorte (jne

l'on ne sait si leur robe nuptiale resplendit plus de la blan-
cheur de la virginité ou de la pourpre du sang (4). Aussi
la rose rouge, à cause de sa couleur, est appelée la fleur des
martyrs. A la fête des saints Innocents l'Eglise chante :

((Nous vous saluons, fleurs des martyrs; le persécuteur de
Jésus Christ vous a frappés à l'aurore de votre vie, comme la

tempête brise les boutons de roses ».

Le rouge est enfin la couleur liturgique de la Pentecôte.
Dans cette solennité, l'Eglise déploie ses plus grandes pom-
pes ;

les prêtres et l'autel sont décorés d'ornements rouges,

(1) Brev. Rom. Lect. II nocturn. in festo SS. quinque Yulneram
D. N. J. G.

(2; « Quod martyribus datur color rubeus, fit propter eoruni corpora, ut

reprsesentet sangainem ab eis effusum mereri purpuram et regniim cœleste.

Quocirca verisimile est, etiam in cœlo dotem claritatis, quse erit in corpo-
ribus martyrum, ita candidam fore, ut simul sit rubea, sive vermiculata
ex candido et purpureo ». Gornel. a Lap., in Apoc. vu, 9.

(3) a L'Eglise chante des martyrs: uRuhri nam fluido sanguine fulgidis

cingant tempora laureis » . Dans la liturgie, quelques saints sont hono-
rés comme martyrs, bien qu'ils ne soient pas morts d'uiie mort sanglante. Le
rouge, c'est-à-dire la couleur semblable au feu, leur convient, parce qu'ils

étaient embrasés du feu du Saint Esprit et de la charité, et qu'ils ont per-

sévéré jusqu'à la mort dans le creuset des tribulations et de la persé-
c'jtion.

(4) Le martyre, effet et preuve de la charité la plus parfaite, l'emporte

sur la virginité et la liturgie lui donne un rang plus élevé. « Ecclesia prœ-
fert martyres virginibus tum in ordine, quem servat in Gommuni sancto-

rum, tum in Martyrologio, tum in Litaniis et commemorationibus, tum in

hoc ritu, quo in festis virginum et martyrum non albo, sed rubeo colore

utitur ». QuARTi, Comment, in Ruhr. Miss., P. I, tit. xyiii, dub. 5.
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emblème des langues de feu qui descendirent visiblement sur

les apôtres et depuis ce jour descendent invisiblement sur

des milliers de fidèles. Ce sont des traits de feu partant de la

face de Dieu ; ils éclairent par la foi et embrasent par la

charité. Le Saint Esprit vint alors sous cette forme, afin que
les Rpôtres fussent abondants en paroles et brûlants par la

charité : verbis ut essent xrroflui et charitate fervidi {Ilymn.
Eccl.). Le Saint Esprit continue à répandre le feu de l'amour
divin, afin de renouveler la face de la terre et de la remplir
du courage du sacrifice.

En outre, la fête de la Pentecôte est l'anniversaire de la

naissance de l'Eglise catholique, cette cité de Dieu éle-

vée sur la montagne par le sang du Sauveur et de ses témoins
Le sang des martyrs de Jésus Christ n'a jamais cessé de
l'orner et de la féconder. Leurs longues souffrances ont
transfiguré la mort, et des millions de cœurs l'ont nourrie de
leur sang. »

Le divin Epoux est blanc et rouge, candidus et ruM-
cundus (Cant. v, 10) (1) : son Epouse, l'âme humaine, doit

aussi resplendir de la blancheur de la pureté et du rouge
ardent de l'amour de Dieu ; leur mélange forme l'agréable

vêtement de la grâce. Ce que sont les roses au printemps, les

âmes innocentes et virginales le sont dans le parterre de
Dieu : elles sont le plus bel ornement de l'Église. Semblables
à la rose, elles répandent les parfums les plus suaves, labonne
odeur des œuvres surnaturelles et méritoires, de la piété et

de la vertu. Elles s'épanouissent sous l'influence des rayons
vivificateurs de l'Esprit de Dieu, comme la rose déploie ses

pétales aux rayons ardents du soleil. Noble et céleste parure
de la grâce ! Eblouissante beauté d'une âme qui réjouit et

décore le jardin de Dieu ! Qui pourrait ne pas désirer pour
son âme un tel ornement, une telle splendeur ? Pour trouver
accès au banquet de l'Agneau, nous devons porter cette robe
nuptiale de la pureté, de la charité et de la grâce.

La couleur rouge nous donne encore d'autres leçons : elle

nous rappelle le grand jour du jugement et de la rémuné-
ration. Le Fils de l'homme descend sur une nuée étince-

lante, entouré des armées célestes, avec une grande puis-

fl) « Christus candidus et splendidus est ob puritatem innocentige et

tsplendorem sanctitatis, qiio ex piirissima Virgiiie natus sanctissimus exs-

itit
; ruhicundus propter passionem, qua sanguine suo fuit purpuratus».

GoRNEL. A Lap., in Cant., loc cit.
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sancc et avec majesté. Semblable au soleil qui se lève à l'o-

rient, le souverain ^Ux'^o apparaît revùtn du manteau de

pourpre de l'élernité, de sa croix, de ses plaies. Cette croix

resplendira dans le ciel et jettera une lumière eirrayante sur

les méchants ; ces plaies seront éclatantes, et inspireront

l'effroi à ceux qui auront foulé aux pieds le sang précieux de

la Rédemption. Juge suprême, nous vous implorons : par

ce manteau de pourpre que vous avezporté dans votrepassion,

ne nous repoussez pas loin de votre face.

B*' Le vert est une couleur intermédiaire entre les couleurs

fortes et les faibles. C'est, pour l'cÊil de l'homme, la plus

douce et la plus bienfaisante. Au réveil du printemps tout

pousse et s'épanouit : les forêts et les prairies, les montagnes
et les vallées se remplissent de feuillage, de fleurs et de par-

fums. La nature entière déploie une vie nouvelle et se couvre
d'un manteau de verdure. Aussi le sentiment universel, adopté
aussi par la liturgie ecclésiastique, fait du vert le symbole de
l'espérance (1). ,

La couleur verte convient parfaitement à la nature de l'E-

glise : celle-ci est un arbre puissant, planté à la source du
sang divin

;
il élève majestueusement la tète dans les cieux,

il étend sur la terre l'ombre bienfaisante de ses rameaux et

de ses branches, il se couvre de feuilles nombreuses et belles,

il porte en abondance des fruits de grâce et de vertu.

L'Eglise est aussi comparée à un champ et à une vigne

féconde ; elle est le jardin du Seigneur, arrosé par des eaux
fertilisantes. Le bon pasteur y conduit ses brebis sur des

prairies toujours vertes, il les abreuve au torrent des eaux

(1) Ce symbolisme de la col^le^^r verte s'appuie sur plusieurs raisons. En
hiver, le vert gracieux du printemps est l'objet de notre espérance, et son
apparition fait naître en nous l'espoir d'une abondante moisson. — De
même que le vert repose et rafraîchit l'œil au plus haut degré {nvllius

coloris adspectus oculis juctindior est), ainsi la vertu d'espérance nous
relève, nous encourage, nous console et nous réjouit dans les luttes et les

peines de la vie terrestre {spe gaudentes; in tribulatione patientes (Rom.
XII, 12). — Dans la nature, le vert est le signe de la vie [viror est vigor

et quasi vita plantarwn. Gornel. aLap.): aussi l'on en fait, dans un ordre

plus élevé, le symbole de la vie de la grâce et de la gloire. C'est là, en
effet, l'objet principal de l'espérance chrétienne ; Gloriamiir in sjje gloriœ

filiorum Dei (Rom. v, 2). In spern vitœ œternœ, quani promisit Deiis

(TiT. I, 2). Aussi l'Eglise chante-t-elle : « Mentis perustse vulnera — Mun-
da virore gratiœ » (Ilyinn. ad, Vesper. fer. 111). Elle dit de Pâques: «Dies
venit, dies tua, — in qua reflorent omnia {Hymn. ad Laud. Qitadr.); et,

selon la remarque de Glichtoveus, non tain matérialité^', quam spiri-

tualiter.
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vives et fraîches. Ainsi elle s'avance, par une végétation

constante et merveilleuse,, vers la parfaite maturité de la vie

éternelle.

L'Eglise porte à l'autel des ornements verts, pour exprimer

sa ferme espérance des iwairîes agréables du paradis (1), de

l'héritage impérissahle et de la couronne jamais flétrie de la

gloire céleste (IPetr. i,4; — v, 4). Dans les cieux, les bienheu-
reux se nourrissent des fruits de l'arbre de vie, dont les feuilles,

salutaires aux nations, ne tombent jamais (Apoc. xxii, 2) ;

l'Agneau les conduit aux pâturages et aux fontaines de la vie,

ad vitœ fontes aquarum (Kfog. vu, 17).

Gomme le vert tient le milieu entre les couleurs claires et

les sombres, on l'emploie dans les jours qui, sans avoir un
caractère particulièrement solennel et joyeux, ne sont cepen-

dant pas consacrés à la pénitence. De ce nombre sont les

dimanches et les fériés depuis l'octave de l'épiphanie jusqu'à

la Septuagésimc, et depuis l'octave de la Pentecôte jusqu'à

l'Avent (2).

Lorsque après l'épiphanie. nous voyons le vert à l'autel,

notre espérance doit prendre une force nouvelle : ces orne-

ments sont un gage consolant du salut éternel, que la nais-

sance et l'apparition de Jésus Christ, la manifestation de sa

bonté et de son humanité nous ont apporté.

Le temps qui s'écoule depuis la Pentecôte à l'Avent, nous
représente le pèlerinage des enfants de Dieu en marche vers

leur céleste patrie. Les années passent comme un trait et les

siècles se succèdent avec 'une rapidité qui ne se ralentit pas
un instant. Mais ils passent, parce que Celui-là les mène qui
voit tous les siècles d'un coup d'œil (Eggli. xxxvi, 19) ; dans
leur course précipitée ils annoncent Celui qui est avant tous

les temps et sera à jamais (Eggli. xlii, 21), le roi des siècles

(I TiM. I, 17), Celui dont le trône subsistera toujours (Heb.
I, 8) et dont le règne se perpétue de génération en génération
durant toute l'éternité (Ps. cxliv. 13). Tout, sous le soleil,

change et disparaît; mais tout ne disparaît que parce que
Celui-là le veut qui ne disparaît pas. L'homme aussi ne restera

(1) «Constituât te Ghristiis, Filins Dei vivi, intra paradisi sut semper
amœnavirentia-o. Ordo commendat. animœ.

(2) C'est pourquoi ces dimanches s'appellent aussi dominicœ virides. Cfr
Angel. Rocga, Tliesarus x^onLif.sacrar umque aîitiquit.,U)m,I,-p. 75. « An
summo Pontifici sacrum facienti conveniat uti sacris vestibus colore viri-

di affectis? »
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passurlaterreril vient du néant: sa vie est courte et pleine de
souffrances; sa lin est lamentable, et de tous ses biens il nelui

reste qu'un tombeau (Joj{, xvii, 1— Saimi,1.2). Créature d'un

jour, il s'évanouit comme une ombre ; à cliaque instant il

change, jusqu'à ce que, après peu de jours, la mort l'emporte

(JoB. XIV, 2, 5). Mais si sa vie est courte, c'est afin (fu'il sache
qu'un Etre, le maître delà vie, lui a iixéses limites (In. xiv. 5),

pour lui rappeler que les choses passagères ne doivent point

lui faire oublier les choses immuables, pour l'avertir de ne

point attacher son cœur à des biens qui sont poussière comme
lui. 11 mourra (TIeb. ix, 27), mais à l'heure fixée par Celui qui

règne sur la mort (Ps. lxvii, 21), afm qu'il reconnaisse que la

mort n'a perdu sa puissance (Hebr. ii, 15) que par Lui, le

vainqueur de la mort (I Cor. xv, 55) ;
que le Maître de la

moisson d'hommes ne sème le corps dans la corruption, qu'a-

fin de le faire ressusciter dans son intégrité (I Cor. xv, 42) ;

et que tous ceux qui descendent d'Adam et sont soumis à la

mort à cause du péché (Rom. v, 12), doivent traverser la mort
et le sépulcre, pour parvenir à lui dans les tabernacles éter-

nels. Là, Il séchera toutes les larmes ; il n'y aura plus ni

deuil, ni tristesse, ni plainte, ni morl (Apog. xxi, 3, 4 (1).

A la vérité, ce pèlerinage terrestre est plein de peines, de

privations et de luttes
; cependant l'espoir assuré du repos

éternel et de la victoire définitive dans la patrie céleste donne
la prépondérance aux joies et aux consolations. Par cette

espérance, nous sommes heureux -et remplis d'allégresse,

(Rom. viii, 24; — xii, 12) ; elle nous adoucit les maux du pré-

sent et nous fait entrevoir un meilleur avenir. Sans elle, nous

serions les plus misérables de tous les hommes (I Cor.xv, 19).

Après la Pentecôte, l'Eglise se sert de vêtements verts, pour

nous combler de toute paix et de toute joie dans la foi, et nous

faire abonder dans l'espérance et la vertu du Saint Esprit

(Rom. XV, 13). L'espérance aux biens futurs est notre étoile

polaire et notre appui sur la terre.

4' Le violet est une des couleurs sombres ;
cepen-

dant le rouge qu'il contient l'anime un peu. Sa parenté avec

la nuance grise de la cendre nous prôuhe la pénitence. Il res-

semble beaucoup à la violette (violaceus, de viola), cette fleur

modeste et solitaire qui croît sur les tombeaux et dans les

vallées profondes, qui se cache sous l'herbe, comme pour

(1) DuMONT, Ecrits et Discours du card. de Geissel, II, p. 385.
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fuir la vue de l'homme, et semble n'avoir de parure et de par-

fum que pour son Créateur (1). Elle est le syml)ole de l'humi-

lité, de la retraite, d'une douce mélancolie et du désir, de la

nostalgie du ciel. La couleur violette indique le deuil, mais
non pas un deuil tellement entier et absolu, qu'il ne soit

encore éclairé de quelque rayon (2). Elle est donc un emblème
très approprié de cette tristesse sainte et agréable à Dieu,
qui opère une pénitence durable pour le salut. Quœ secitn-

cluni Bextm tristitia est., 'pœnitentiain in saintem stabilem
operatur (il Cor. vu, 10). Elle est également la figure de cette

tristesse sainte et salutaire que l'âme éprouve de se trouver

loin de Dieu, dans un monde plein de dangers, où son salut

est à chaque instant en péril. L'âme atteinte de cette tristesse

s'écrie souvent : « Qui me délivrera de ce corps de mort? »

(Rom. VII, 24). Ou bien : « Madheur à moi, parce que mon
pèlerinage se prolonge! » (Ps. cxix,5). Cependant sa tristesse

n'est pas sans consolation et sans douceur.
Ce que nous venons de dire explique l'emploi de la couleur

violette à certains jours: ce sont, en général, les jours qui ont

le caractère de la pénitence. Cette couleur a pour but
de représenter le deuil et les instantes supplications de

l'Eglise. Ces jours sont les Quatre-Temps et les vigiles, à

l'exception de la Vigile de la Pentecôte, les processions m.di-

jeures (Litamœ majores) du jour de saint Marc et les trois

jours des Rogations avant l'Ascension. Le violet rappelle aux
fidèles, en ces jours, qu'ils doivent s'efforcer d'apaiser la

justice de Dieu par les œuvres de pénitence, de purifier leurs

cœurs du péché, d'invoquer la miséricorde de Dieu avec un

(1) Le symbolisme de la couleur violette se représente encore d'une
autre manière : en tant que c'est un bleu foncé, elle figure en général la

tristesse et le chagrin qui amènent cettâ nuance sur le visage; mais sa

ressemblance avec la violette rappelle que la douleur qui provient du
repentir doit sortir d'un cœur contrit et humilié. La violeite, en effet, es

l'emblème de l'humilité et de l'humilié.

(2) Originairement le violet était rarement employé; on le prenait, par
exemple, à la fête des saints Innocents, au dimancha Lœtare du Carême,
parce que le noir était la couleur de la pénitence. Depuis la fin du XIII^
siècle, la distinction actuelle beaucoup plus rigoureuse entre le violet et

le noir commença peu- à peu à s'établir, Ij'Ordo Rom. XIV, c. lui, contient

la rubrique suivante sur l'emploi, au XlVe siècle, de la couleur noire •

« Colore nigro utitur (S. Romana Ecclesia) feria sexta in Parasceve, in

missis defunctorum et in processionibus, quas Romanus Pontifex nudis
pedibus facit. Sciendum est tamen quod diebus, quibus est usus nigri colo-

ris, uti violaceo non est inconveniens ».
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cofuir contrit ot hmuilio, et do lui domarulor avec ferveur d'être

délivrés des peines du temps et de l'éternité.

Le violet est surtout la couleui- do l'Avent et du Carême.
lia célébration de l'Avent est acornpa;^'née de nomljreux

chants de joie, qui vont toujours en auj,'montant : car nous
avons la douce certitude que le Seigneur viendra et nous
sauvera, que nous verrons bientôt sa majesté pleine de
grâce et de vérité. Toutefois, avant tout, il porte l'empreinte

de la pénitence et de notre ardent désir d'être rachetés du
péché et de ses suites malheureuses. Le but principal de
l'Avent est de nous faire purifier nos cœurs, afin de préparer
une demeure convenable au Sauveur naissant. AO alto

Jésus promicat. Jésus vient des hauteurs célestes au devant
de nous, brillant de toutes les splendeurs divines. Il crie à

notre âme : « Soyez donc pleins d'ardeur et faites pénitence.

Me voici à la porte, je heurte ; si quelqu'un entend ma voix

et m'ouvre, j'entrerai chez lui, je souperai avec lui et il sou-
pera avec moi » (Apoc. m, 19. 20).

De même, par les ornements violets que l'Eglise revêt

depuis la Septuagésime, et surtout depuis le mercredi des
Gendres jusqu'à Pâques, elle nous presse avec insistance de

consacrer ce temps aux œuvres et à l'esprit de pénitence.

Nous devons alors méditer et honorer avec foi et piété

les mystères de la passion, confesser sincèrement nos fautes,

les détester et les expier. Nous devons aussi améliorer notre

vie si molle et si répandue au dehors, « en usant avec

modération de la parole, de la nourriture, de la boisson, du
sommeil et des divertissements, en veillant avec plus d'at-

tention sur nous-mêmes ». Par la prière, la méditation et le

jeûne, nous renoncerons à la vanité et aux bruits du monde,
pour nous convertir de tout notre cœur à Dieu, qui est bon et

plein de miséricorde (Joël, ii, 12, 13). Cette couleur sombre
nous avertit que nous sommes loin encore de la céleste Sion

;

nous sommes assis sur les bords des fleuves de Babylone,
priant et pleurant au souvenir de lapatrie. Que sommes-nous
ici bas ? Des exilés, des captifs, en proie à tous les périls que
Babylone cache en son sein. Si nous aimons notre patrie, si

notre cœur aspire à la revoir, nous devons rompre avec toutes

les séductions que nous offre la terre étrangère, nous devons
repousser la coupe avec laquelle elle enivre tant de nos frères

captifs comme nous. Elle nous invite à ses joies et à ses -plai-

sirs ; mais nos harpes doivent rester suspendues aux saules

de ces fleuves abhorrés, jusqu'au jour où l'on nous donnera
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le signal du retour à Jérusalem (Ps. cxxv, 1). Elle voudraitnous
déterminer à faire retentir les chants de Sion dans un pays

profané, comme si notre cœur pouvait éprouver quelque joie

loin de la patrie : car nous savons qu'un bannissement éter-

nel nous atteindrait. Gomment pourrions-nous chanter les

cantiques du Seigneur sur un sol qui n'est pas le nôtre ?

(Ps. Gxxxvi, 4). Tels sont les sentiments que l'Eglise cherche à

nous inspirer dans ces longs jours de tristesse. Elle dirige

notre attention sur les dangers qui nous menacent, et qui

viennent soit de nous-mômes, soit du monde extérieur (1).

5» Le noir est l'opposé du blanc : la série de toutes les

nuances est limitée, d'un côté, par le blanc ; de l'autre, par le

noir ; cette dernière couleur supprime toute distinction entre

toutes les autres. Le noir est la couleur de la disparition

de la lumière et de la vie, celle de la mort et du tombeau ; elle est

en même temps le symbole delà désolation profonde produite

par la mort (2). Le vendredi saint, l'Eglise se revêt d'orne-

ments noirs pour pleurer la mort de son divin Epoux; elle se

couvre des mêmes ornements pour prier auprès du cercueil

de ses enfants qui lui sont enlevés par le trépas (8).

Le vendredi saint est le jour de la passion et de la mort du
Sauveur : c'est le plus grand deuil de toute l'année ecclé-

siastique. Les temples sont alors pleins de tristesse, le

service divin est désolé comme le mystère dont il fait

la commémoraison. Les autels sont dépouillés, on n'en-

tend que des chants d'affliction. Toutes les paroles, tous

les actes de l'Eglise, toute sa liturgie ne respirent que la

douleur. C'est le jour, en effet, où l'Agneau de Dieu
expira sur la croix pour les péchés du monde. Alors le

ciel lui-même s'enveloppa de crêpes funèbres, et la terre, pre-

nant part à la désolation universelle, fat secouée jusque dans
ses fondements. A la dernière Gène, Jésus Christ se vêtit de
blanc, lorsqu'il mit un linge devant lui pour laver les pieds de

ses disciples : c'était un signe de paix. Au prétoire de Pilate,

(1) DoM GuÉRANGER, l'Année ecclésiastique.

(2) De là le nom de nigrce (vestes) dans le sens d'habits de deuil, comme
celui d'albce pour habits de fête.

(3) Les clercs doivent porter des vêtements noirs. Cette couleur leur rap-

pelle leur devoir constant de mener une vie morte au monde, retirée du
monde, morlitiée et cachée avec Jésus Christ en Dieu. « Les habits noirs
doivent être le* signe d'âmes d'une éclatante blancheur », écrivait saint

Jérôme au moine Rusticus.
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on lo vît votu (lo roii;^^o, lorsfpio les soldats lui miront le man-
teau de pourpre sur leséi);uiles : c'cHaii un signe de l'expia-

tion par le sang. Sur le (Calvaire, il est comme enveloppé de
vètonicnts noirs par suite de l'éclipsé de soleil : c'était là

le signe du deuil et de la mort prochaine. Elle était donc
arrivée, cette heure d'une si haute importance, de laquelle

Dieu avait dit des siècles aiiparavant par la bouche du ])ro-

phète Ezéchicl : « J'obscurcirai le ciel, et ses étoiles s'assom-

briront... Tous les luminaires du ciel s'attristeront sur toi et

j'étendrai les ténèbres sur ta contrée, dit le Seigneu » (Ez.

XXXII, 7, 8.)

C'est donc à juste titre que l'Eglise déploie ses vêtements

funèbres et se prosterne, en adorant, aux pieds de la croix, en
ce jour où le salut du monde a été attaché à un gibet

infâme (1).

Le noir est aussi la couleur liturgique pour les défunts.

L'Eglise est une mère aimante : elle n'oublie pas ses enfants

après la mort, elle les accompagne (exsequiœ) jnsqn' 0.11 tom-
beau et les suit par delà la tombe dans l'éternité. Elle ne sait

pas si les fidèles trépassés sont admis aussitôt à la vision

béatifique de Dieu (Ps. xxxv.lO), et s'ils ne sont point retenus

pendant un temps. dans les ténèbres et à l'ombre de la mort
(Is. IX, 2). Ce dernier cas est la règle générale : la plupart

des âmes, au moment où elles quittent le corps, ne sont point

parfaitement purifiées des souillures qu'elles ont contractées

dans le commerce des hommes par suite de la fragilité de la

chair, ^^(jr fragllitatem carnis ex liumana conversatione.
C'est pour ce motif que le départ pour une éternité inconnue,

qui s'ouvre par le jugement d'un Dieu sévère et offensé, est si

grave et si effrayant. Par cette couleur noire des funérailles,

l'Eglise avertit les vivants de prier pour les pauvres âmes
souffrantes, incapables de mériter après la mort ; elle nous
demande d'avoir pitié d'elles, d'adoucir leurs peines par nos

satisfactions, d'abréger ainsi leurs souffrances, afin qu'elles

puissent bientôt jouir delà présence de Dieu (2).

(1) « Justum est nt hi, pro quibus passiis est (Dominus) impassibilis,

cum omni Imjiis sœculi tempore, tum praecipue, in die snae passionis el

compatiantur, pro se dolenti condoleaat, pro se tristanti tristitiae vicem

rependant, amore pro se morientis in hac potissimum die ab omni carnis

delectatione semetipsos commortificent ». Pseudo-Alguin., cap. xviii.

(2) L'Eglise se conduit autrement pour les enfants morts avant d'aveir

atteint l'âge de raison. Ils portent dans l'autre vie leur innocence baptis-
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§ 31. — Usage et signification de la lumière au saint

sacrifice de la Messe.

I. — La présence de la lumière est prescrite sub gravi^Çin-

dant la Messe. D'après les lois de l'Eglise, des cierges, des

flambeaux de cire doivent brûler sur l'autel (1). Cette cire doit

être pure, sans mélange, et, en règle générale, môme dans
les fériés de l'Avent et du Carême, de couleur blanche. Ce
n'est que par exception que l'on admet lacire non blanchie(2).

De toute antiquité l'Eglise s'est servie de la cire des abeil-

les (8) pour ses cierges liturgiques ; elle en a fait une pres-

male et entrent aussitôt en possession de la gloire céleste. Aussi le prêtre

ne porte pas les insignes du deuil, mais ceux de la joie : il se revêt d'orne

ments blancs.

(1) A raison de circonstances locales toutes particulières, il a été permis
aux missionnaires eji Océanie, en cas d'impossibilité de se procurer de la

cire, de célébrer sans lumière ou de se servir d'huile ou de bougies faites

dégraisse de poisson purifiée {bougies à l'étoile). S. R. G., 7 sept. 1850, in

Mission. Océan. Les chandelles de suif, les bougies de stéarine (cTsap,

sedîini, adeps) sont interdites, sauf le cas de nécessité. S. R. G., 16 sept.

1843; — 7 sept. 1850 in Divion. La lumière de l'huile est également prohi-

bée sur l'autel. « NuUa lumina nisi cerea vel supra mensam altaris vel

eidem quomodocumque imminentia adhibeantur ». S. R. G., in decr.

gênerai. 31 mart. 1821, ad 7. — Dans les basses messes proprement dites, il

doit y avoir deux cierges allumés, ni plus ni moins ; i'Evêque seul a le

droit d'en avoir quatre. S. R. G., 19jul. 1659. Pour les messes solennelles,

les messes paroissales ou conventuelles aux jours solennels, il faut en
allumer davantage, au moins quatre ou six. S. R. G., 6 febr. 1858. — Les
cierges doivent brûler dès le commencement de la Messe jusqu'après la fin

du dernier évangile. En les allumant, tl faut commencer du côté de
l'évangile (a nobiliori parte). S. R. G., 12 Aug. 1854, in Lucion., ad 77.

(2j Les rubriques distinguent la cire blanche icera alba) et la cire com-
mune {cera communis) ou jaune (cera flava). D'après le Cérémonial des
Evêqiies, on emploie celle-ci aux Ténèbres de la semaine sainte (à l'autel et

sur le chandelier triangulaire) et à la messe des Présanctifiés le vendredi
saint, mais non à la procession ; comme aussi à l'office des morts. Cerem.
episc. 1. II, c. XXII, n. 4; — 1. II, c. xxv, n. 30 ;

— 1. II, c. x, n. 4 ;
— Il

n'est pas nécessaire de bénir les cierges de l'autel; mais on peut toujours
le faire, à la Purification ou dans tout autre temps.

(3) On peut se servir dans tous les pays, pour les usages liturgiques, de
la cire qu'y font les abeilles. L'analyse chimique prouve que la cire

recueillie par les abeilles est tout à fait différente des autres substances
analogues fournies par les plantes ou la terre. La cire véritable est toujours

d'un prix élevé. Pour la falsifier, on emploie surtout la stéarine (extraite

du suifj ; la parafine, substance blanche, transparente, lui ressemblant
beaucoup et obtenue par des procédés artificiels; le suif; l'ozokérite, cire

minérale, résine aromatique, passant par toutes les nuances du jaune clair

au brun foncé ; le galipot, tiré de nos arbres résineux; différentes espèces
de cire végétale, grises, jaunes ou vertes. Il est très difficile de se procu-
rer et de reconnaître les vrais cierges de cire.



352 LA SAINTE MESSE

cription (1). Elle a été coridiiito on cola surtout par des rai-

sons syml)()li(|uos (2). Le oi(;r^'o allumé représente Jésus
(^irist, Dieu ot homme ; ceUe ligure no sera parfaite que si

la lumière est entretenue par la matière la plus pure. La flam-
me qui brille au sommet, rappelle la divinité de Jésus Christ;

le cierge est l'emblème de sa nature humaine; la mèche ca-

chée dans la cire est la ligure de son âme, et la cire, œuvre
de l'abeille virginale, celle de son corps très pur (8). L'abeille,

regardée déjà dans l'antiquité comme le symbole de la pureté
et de la virginité, recueille la cire sur des fleurs parfumées;
sa moisson est donc une figure excellente de la chair très

sainte que le Fils de Dieu a prise dans le sein très pur et très

chaste de l'Epouse du Saint Esprit, cette fleur pleine de la

bonne odeur des grâces et de toutes les vertus. Le parfum
délicat du cierge de cire représente aussi la plénitude des
perfections de l'inflnie sainteté du Chnst, bonus oclor Cliristi.

En outre, le flambeau de cire est une belle image du
soleil divin qui éclaire les cœurs des fldèles, tandis que la

chandelle de suif, impure et fumeuse, faite de la grafsse des

animaux, est l'emblème des pécheurs.

IL — L'Eglise emploie la lumière dans les fonctions litur-

giques dès les temps apostoliques. Le motif qui l'a fait

admettre ne doit pas être tiré uniquement de la nécessité de

chasser les ténèbres pour pouvoir célébrer les saints mystères,

(1) Les cierges bénits le jour de la Purification et le cierge pascal doi-

vent également être de cire : « Domine sancte... qui omnia ex nihdlo

creasti, et jussu tuo, per opéra apum, hune liquorem ad perfectionem cerei

venire fecisti ». Bened. candel. in festo Purificat. B. M. V. — « Suscipe,

sancte Pater, incensi hujus sacrificium vespertinum, quod tibiin hac Cerei

oblatione solemni... de operibiis apiim sacrosancta reddit Ecclesia». Be-
nedict. cerei in sahb. sanct. — Pour désigner les flambeaux liturgiques

les rubriques emploient ordinairement les mots de cerei, candelce ex cera^

candelœ cereœ, funalia cerea, etc.

(2) La loi qui prescrit les cierges de cire est si rigoureuse, qu'elle n'ad-

met pas même d'exception pour les églises pauvres. S. R. G., 10 sept. 1857.

Outre les raisons symboliques, des motifs de convenance recommandent
la cire des abeilles. Gett^ substance, comparée à la stéarine et au suif, est

un noble produit du rtgne végétal et se distingue par sa valeur, sa pureté

et son parfum. « Luniina ceratis adolentur odora papy ris y-) (S. Paulin.).

C'est pourquoi de tout temps la cire fut employée dans la liturgie et offerte

par les fidèles pour les usages du culte divin. L'Eglise n'autorise aucune
nouveauté sur ce point.

(8) « Eecte cereus Christum significat propter tria, qua3 in eo sunt : lych-

num namque animam, cera corpus, et lumen divinitatem significat ».

Durand. Ration. 1. VI, c. lxxxix, n, 6.
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comme, dans les catacombes, où son usage était obliga-

toire. Ce n'est point la raison principale. Assurément la

lumière des cierges peut nous reporter à ces jours de per-

sécution qui forçaient les clirétiens d'offrir le saint sacrifice

la nuit et dans les entrailles de la terre ; mais ce serait une
erreur de la considérer comme un reste de l'emploi, alors

nécessaire, de flambeaux, ou seulement comme un souvenir

historique de cette époque reculée. La raison de cet usage est

bien plus profonde : il faut la chercher dans l'harmonie qui

existe entre la lumière et la liturgie, ou dans l'utilité qui en
revient pour le but de cette dernière. La lumière relève et em-
bellit le culte divin; elle renferme un symbolisme très-varié

et rappelle de nombreux mystères de la vie surnaturelle (1).

On ne saurait mettre en doute cette signification de la lu-

mière dans la liturgie : elle a été proclamée par l'Eglise dans
tous les temps et delà manièrelamoins équivoque. Les livres

de la sainte Ecriture nous représentent déjà le sens liguratif

de la lumière dans mille expressions différentes. Les saints

Pères appellent souvent l'attention sur ce point. Saint Jérôme

(f 420) dit que, pendant la lecture de l'évangile, on
allume des flambeaux même en plein jour (sole rutilante),

non point pour dissiper les ténèbres, mais comme un signe

de joie. Non utique ad fugandas tenebras, sed ad signum
lœtitiœ demonstrandum

\
(Libr. contra Vigilant? cap. vu).

Saint Paulin, évêque de Noie, mort vers 431, dit que des
lampes et des cierges odorants brûlent dans les églises, pour
illuminer le jour lui-même d'une clarté céleste : Ipsa dies

cœlestis illustris honore (Nat. 3 S. Felicis).

Les prières liturgiques de la bénédiction des cierges à la

Chandeleur, du cierge et du feu pascal, comme un grand
nombre d'hymnes du Bréviaire, montrent qu'aux yeux de
l'Eglise, la lumière est la figure d'une foule d'idées et de
vérités religieuses. Ainsi, le jour de la Purification, elle

demande à Dieu d'accorder que, « commeles flambeaux allu-

més d'un feu visible chassent les ténèbres; de même nos
cœurs, illuminés d'un feu invisible, c'est-à-dire de la splen-

(1) Dans les cierges bénits, il faut aussi considérer le caractère du sacra-
mental. Ce ne sont plus seulement des symboles religieux, possédant une
signification surnaturelle; mais des objets sacrés qui opèrent à leur ma-
nière, d'une façon surnaturelle, en no as valant, à cause et en vertu des
prières de l'Eglise, la bénédiction et la protection de Dieu, surtout contre
les esprits de ténèbres, afin que nous puissions connaître, accomplir et

obtenir les mystères figurés par leur lumière.

GIHR. — LA MESSE. — 23, ^
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dcur (lu Saint Esprit, corda nostra invlsibUi irjne^ id est

sancti Spirilus splendorc illnstrata, soient délivrés de l'aveu-

glement du péché et puissent de leurs yeux purifiés voir ce
qui lui est agréable et ce qui est utile à notre salut: afin que,
après les luttes obscures et périlleuses de cette vie, nous par-

venions à la lumière qui ne s'éteindra jamais ».

Dans la bénédiction du feu, le samedi saint, l'Eglise prie

Dieu, la lumière éternelle et le créateur de toute lumière,
de bénir ce feu, afin que nous soyons enflammés et éclairés

par le feu de la clarté divine. Le cierge pascal est le symbole
de la majesté du Sauveur ressuscité, qui, par son éclatante

lumière, a dissipé les ténèbres du monde.
III. — Pour découvrir le symbolisme très varié de la

lumière, il faut faire attention à sa nature, à ses propriétés

naturelles et à ses effets. L'origine, l'essence, les opérations
de la lumière, sont pour nous enveloppées dans un mystère
profond. Elle semble être spirituelle plutôt que matérielle

;

c'est comme une invasion du monde des esprits dans celui

des corps. Elle exerce uneinlluence puissante sur l'intelligence

et le cœur; elle relève le courage, elle inspire la joie. Dieu
Ta attachée au soleil, à la lune et aux étoiles, pour nous éclai-

rer le jour et la nuit : le soleil est comme le visage bienveil-

lant de notre Père céleste qu'il laisse briller sur le monde
;

la lune est comme l'œil d'une mère divine, il se repose sur

nous pour nous consoler et calmer nos angoises ; les étoiles

sont les regards de frères des cieux qui nous excitent à louer

notre Père commun.
Les flambeaux sont donc tout à fait propres à relever la

solennité du culte divin et à porter vers le ciel les senti-

ments des assistants. Leur clarté douce et mystérieuse pro-

jette des rayons de vie, de joie, d'espérance et de consolation

dans le temple de Dieu et sur les cérémonies sacrées. Au
contraire, l'affliction de l'Eglise, est représentée dans l'offlce

des Ténèbres^ pendant la semaine sainte, lorsque les cierges

sont éteints les uns après les autres et que le dernier est

caché derrière l'autel.

De toutes les choses sensibles, la lumière est la plus pure

et la plus agréable : c'est comme le sourire du ciel, la beauté

de la terre, la joie de la nature, la vie de tous les êtres, l'épa-

nouissement des couleurs, les délices de l'âme et des yeux.

C'est pourquoi elle est un symbole excellent du monde invi-

sible des esprits, de la magnificence et de la splendeur

du monde de la grâce. Les ténèbres sont l'image du paga-
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nisme ancien et moderne, c'est-à-dire de l'ignorance, de l'er-

reur, de l'incrédulité, du péché, de l'impiété, de la désolation

et du désespoir; la lumière, au contraire, dans le langage de

la Bible, est la figure du christianisme, c'est-à-dire de la

vérité, de la grâce, de la foi, de la sagesse, des vertus, de la

consolation et de la félicité, qui viennent du ciel et y condui-
sent. C'est dans ce sens très large qu'il faut entendre les

paroles de l'Apôtre : « Dieu nous a appelés des ténèbres à son
admirable lumière» (I Pet. ii, 9).

La lumière est le symbole de la nature divine. « Dieu est

lumière, et il n'y a point de ténèbres en lui » (I Joan. i, 5) ;

« il est vêtu de gloire et d'honneur, il est enveloppé de
lumière comme d'un vêtement » (Ps. cm, 1, 2), « il habite

une lumière inaccessible » (I Tim. vi, 16), et il est « le Père
des lumières » (Jac. i, 17). Dieu est la lumière incréée; il

est un abîme insondable de vérité, de sagesse, de sainteté,

d'amour, de beauté, de félicité, de gloire et de majesté; il est,

de plus, le créateur et la source de toute lumière spirituelle

ou sensible, naturelle ou surnaturelle.

Ce que le soleil est pour le monde matériel, l'Homme Dieu,
Jésus Christ, l'est pour le monde spirituel, pour le royaume
de la grâce et de la gloire; il est «lumière de lumière, livmen

de lumîne », — « la splendeur de la gloire du Père » (Heb. i,

3), — « la splendeur de la lumière éternelle » (Sap. vu, 26), —
(( la lumière pour l'illumination des Gentils et pour la gloire

d'Israël » (Luc. ii, 32),— «l'étoile de Jacob» (Num. xxiv, 17)
— (( la brillante étoile du matin » (Apoc. xxii, 16), — « la

lumière du monde » (Joan. xii, 46), « le flambeau de la Jéru-

salem céleste » (Apoc. xxi, 23), — «l'étoile du matin qui ne

connaît pas de déclin » [Bened. Cerei)^— « le véritable soleil

qui brille d'un éclat inépuisable » (Hymn, fer. II ad Laud.).

La lumière est donc la figure de la gloire du Fils unique du
Père et la réflexion de cette gloire « dans la plénitude de la

grâce et de la vérité » (Joan. i, 14), que les hommes ont

acquise par Lui, «l'auteur et le consommateur du salut». Les
anges et les étoiles, les armées du Seigneur, ne sont pas autre

chose qu'un éclat visible, le vêtement brillant de son être invi-

sible ; de môme la sainte Ecriture n'emploie aucune image
pour représenter la manifestation et les opérations de la grâce

avec autant de prédilection que la lumière, tlont elle tire d'iné-

puisables motifs do comparaison.

On parle constamment de la lumière de la vérité et de la

ffrâce. La lumière éclaire et rend sensibles les choses exté-
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rioures : la vérité de la foi nous révèle un autre monde, sur-

naturel et plus ina^^^nifHfao; elle nous permet de jeter un re;^ard

dans les mystères les j)ius profonds; elle nous dévoile les mer
veilles du royaume delà grâce et de la gloire, infiniment plus

splendides que l'admirable beauté de l'armée des astres. Par
la révélation, Dieu fait briller sa lumière dans nos ténèbres,

il éclaire nos cœurs pour les illuminer des clartés de la science

divine dans la face du Christ Jésus (II Cor. iv, 6). La lumière

ne représente pas avec moins d'exactitude l'essence et l'effi-

cacité de la grâce, nommée par les saints Pères la lumière de

Dieu. La lumière est mystérieuse, pure, belle, pleine de clarté

et de chaleur. Ainsi la grâce divine est un mystère profond

elle elface les souillures de l'âme et lui communique la pureté

et la beauté, elle remplit l'intelligence de science et de sages-

se ; la volonté, de force ; le cœur, d'allégresse et de charité.

Nous puiserons dans la plénitude de la lumière de Jésus

Christ, nous recevrons dans nos cœurs sa grâce et sa vérité,

si nous voulons être transformés de clarté en clarté dans
l'image de Dieu (II Cor. m, 18), être lumière dans le Seigneur
Eph. V. 8), et devenir les enfants de la lumière et du jour

(I Thess. V, 5) C'est aussi le symbole du véritable disciple de

Jésus Christ, qui marche à la lumière, comme Jésus Christ

est dans la lumière (I Joan. i, 7) ; c'est un emblème de la vie

sainte et pure des enfants de Dieu. « La voie des justes est

semblable à une lumière éclatante, elle progresse et croit jus-

qu'au dernier jour» (Prov. iv, 18). — « Celui qui vit chaste et

pieux, qui tend à ce qui est en haut et non à ce qui est sur la

terre, celui-là est comme une lumière céleste; par l'éclat de

sa vie sainte, semblable à une étoile, il indique à un grand
nombre la route qui mène au Seigneur » (1).

Les trois vertus théologales, la foi, l'espérance et la charité,

sont également figurées par la lumière : la clarté de la flamme
représente la foi, qui est une lumière pour nos pieds et un
flambeau pour nos sentiers (Ps. cxviii, 105) ; la direction

constante de la flamme, qui tend en haut, est une image de

l'espérance chrétienne, qui porte nos regards vers le ciel et

dirige tous nos désirs vers les biens surnaturels; la chaleur

de la flamme, qui consume peu à peu la mèche et la cire, est

l'emblème de la charité, qui consacre tout ce qu'elle a, les

forces de son âme et de son corps, au service de Dieu.
La flamme du cierge, qui s'élève tranquille, pure et ardente,

1) S. Léon, Ill^'e Discours pour l'Epiphanie du Seigneur.
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est de plus le symbole de l'adoration et de la piété, sur les

ailes desquelles le cœur s'élance au dessus de tout ce qui est

terrestre jusqu'au troue de Dieu.
Enfin, la lumière représente la gloire céleste. Une

lumière éternelle J)rille devant les saints dans le ciel. Lux
perpétua lucebit sanctls tuis, Domine, et œternitas tempo-
rum . « Celui qui sera vainqueur, dit le Seigneur, je lui don-
nerai l'étoile du matin» (Apog. ii, 28), c'est-à-dire la lumière
de la vision béatilique. Celui qui repousse les œuvres de
ténèbres et revêt les armes de la lumière; celui dont le cœur,
éclairé et réchauffé par le feu de l'Esprit Saint et embrasé de
désirs célestes, porte des fruits éclatants de justice et de
vérité, parviendra, après les périlleuses obscurités du présent,

à la lumière permanente et à la fête de la clarté éternelle {ad
perpetuœ claritatis festa).

IV. — Ce symbolisme si riche et si profond, explique et

justifie l'emploi si multiplié de la lumière dans la litur-

gie. La lumière des cierges accompagne presque tous les

actes principaux du culte. Le but de l'Eglise est do nous
représenter Jésus Christ, la vraie lumière, l'objet du culte

divin et l'auteur de la grâce. Les cierges qui brûlent sur l'au-

tel pendant le saint sacrifice, nous montrent ce soleil mysti-
que descendant sur l'autel, pour répandre la vie et la

lumière dans les cœurs biendisposés. Ils nous rappellent aussi

sa charité, qui le porte à s'anéantir, à se cacher sousles voiles

eucharistique. Ils sont une image des grâces abondantes de

lumière, de force et de joie que le sacrifice obtient pour les

âmes pures. Ils nous avertissent d'apporter à la sainte Messe
une ardente charité et une vive piété. Ils proclament
que l'autel est le foyer de l'amour divin (1). Plongez votre

pauvre cœur dans ce brasier, et de jour en jour vous le verrez

(1) Les auteurs liturgiques du moyen âge trouvent aussi une significa-

tion symbolique au nombre deux, c'est-à-dire à la double rangée de cier-

ges, à droite et à gauche du crucifix. D'après eux, cette disposition rappelle
la lumière et les joies de la foi apportée aux deux peuples de l'antiquité,

les Juifs et les Gentils, et par conséquent au monde entier, par Jésus
Christ crucifié, c'est-à-diro par le sacrifice de la croix, le Verbe sur la

croix, placé au milieu d'eux, comme le crucifix entre les flambeaux. Le
plus grand nombre de cierges aux grand' messes accroît et exprime
l'allégresse produite par les mystères que l'on célèbre, comme à Noël, à
Pâques, etc. L'assistance pieuse aux cérémonies sacrées, la célébration
fervente da culte durant le cours de l'année ecclésiastique, est la source
toujours nouvelle de joies saintes et élevées.
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80 transformer on uiio flamrno (ramoiii', ot, véritable enfant
(le J)icii, pur et sans ta(*lie, vous jes])]en(lirez, comme un
ilambeau céleste, dans le monde, au milieu d'une race

méchante et perverse (Piiil. ir, 15). Ainsi vous glorifierez

Dieu et vous édifierez le prochain par une vie sainte et ver-
tueuse. Tel est le sens profond, telles sont les leçons de l'em-
ploi de la lumière à la sainte Messe.

32. — Langue de la sainte Messe.

I.— Tout ce qui sert au sacrifice eucharistique est choisi avec
un soin particulier; on n'y admet que ce qui s'adapte parfai-

tement à ses fins. Ce principe s'applique à la langue dans
laquelle on célèbre la sainte Messe : la langue liturgique, en
effet, doit correspondre au but liturgique.

En soi, la Messe peut être célébrée en toute langue
;

cependant, dans les desseins de la divine Providence, le latin

est de beaucoup la plus répandue, et jusqu'à ce jour il est

demeuré la langue à peu près universelle du culte (1). La pra-

tique observée de tout temps et en toutlieupar l'Eglise, de ne
pas ofi'rir le sacrifice eucharistique dans les langues vulgai-

res, mais dans une langue morte, c'est-à-dire en latin, qui est

(1) Les apôtres ont-ils offert le saint sacrifice seulement dans la langue
araméenne (syro-chadaïque), en grec et en latin, oa bien dans les langues
des divers peuple.^ ? On ne paut le dir^ sùremeat. En toat cas, dans les

quatre premiers siècles, on ne découvre de liturgie que dans les

trois langues de l'inscription de la croix. En Occident, c'esl-à-dire en Ita-

lie, en Allemagne, en Espagne, en Gaule, e.i Angleterre, le latin fut tou-

jours la langue liturgique, Vers la lin du IXi»e siècle, le pape Jean VIII
permit aux Slaves de la Moravie, convertis par les saints G\'rille et Méthode
(872-882,, de célébrer la liturgie dans leur langue, qui était le slavon ou
le glagolitique : son but était de les préserver ainsi du schisme grec. Plus
tard, en Orient, l'Eglise autorisa les schismatiques et les hérétiques qui

rentraient dans le sein de l'unité, tels que les Gophtes, l^s Arméniens, les

Ethiopiens, à conserver leur langue dans la liturgie. Actuellement, on
compte douze langues employées dans la célébration de la Messe :

lo le latin, 2» le grec, 3° le syriaque, 4o le chaldéen, o» l'arabe, 6" l'éthio-

pien, 7» le glagolitique, 8o le ruthèna, 9° le bulgare, 10» l'arménien, llo le

cophte,12o le roumain. A l'exception du roumain, toutes ces langues sont

depuis longtemps des langues mortes et ne sont plus parlées. L'emploi de
leur langue maternelle par les Roumains unis ne fut pas expressément
autorisé, mais seulement toléré en silence par l'Eglise.
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inintelligible à la majenre partie du peuple, a été souvent blâ-

mée depuis le XIP siècle jusqu'à nos jours (1). Les attaques

provenaient principalement de l'esprit hérétique ou schisma-

tique, d'une fierté nationale ennemie de l'Eglise, de prétendus

esprits-forts et amis du progv^ès, d'un rationalisme sec et

superficiel, dépourvus de toute intelligence du but et de l'es-

sence de la liturgie catholique et de ses profonds mystè-
res. En supprimant la langue latine et en la remplaçant

par la langue vulgaire, on cherchait, en se rendant

plus ou moins compte du terme où l'on tendait, à miner
l'unité catholique, à relâcher les liens qui unissent les Eglises

particulières avec Rome,â affaiblir le sens religieux, à détruire

l'humilité et la simplicité de la foi. Aussi le Siège apostolique

a-t-il toujours repoussé ces nouveautés avec la plus inébran-

lable énergie. Ce fat de tout temps un principe arrêté de

sa part de ne jamais changer la langue traditionnelle de la

liturgie, bien qu'elle ne fût plus parlée ni comprise dans la

vie ordinaire. De même, depuis plusieurs siècles, l'Eglise

n'admet plus que la langue latine parmi les peuples qui se

convertissent à la foi (2). Elle frappe d'excommunication ceux
qui prétendant que l'emploi exclusif de la langue vulgaire est

seul permis ou qu'il est nécessaire (3); elle regarde comme
une imprudente témérité l'audace de ceux qui osent blâmer
ou combattre le maintien de la langue latine dans la litur-

gie (4). Et à juste titre : car, dit saint Augustin, « c'est une
folie extrême de contester qu'il faille faire ce que pratique

(1) Les advei\sair3s de la langue latine pour le culte furent, en règle
générale, les hérétiques, les schismatiques et les rationalistes catholiques,

par exemple, les albigeois, les protestants, les jansénistes, les gallicans,

les joséphistes, les vieux-catholiques.

(2) « Goncludendum, constantem firmamque disciplinam esse, ne Missge
idioma mutetut, etsi mutet lingua vernacula: ssd eo sermone Missa cele-
bratur quo calebrata est ab initio, etiam si ea lingaa exoleverit apud vul-
giis, ejusque peritiam viri docti duntaxat habeant. Est autem Apostolicse
Sedis in recenti populorum conversione ad lidem pro variis circumstantiis
vel permittere vernaculse linguse usum in divinis officiis celebrandis ; sed
vere affirmari potest, S. Sedera propensiorem esse in illam partem, ut ex
rec3ns conversis ad lidem, habiliore qui sint ingenio, seligantur et latinis
potius liUeris erudiantur, quam ut facultas concadatur adhibendi in Missa
celiliratione vulgarem linguam ». Benedigt. XIV, de Miss. Sacrif.,
1. II, c. II. n.l'i.

(3j Conc. Trid. sess. XXII, can. ix.

(4) BuUa Auctorem fidei, 1794, prop. 33,06.
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toute r>]f,'li se » fl). Dans los règles ou les usages de la disci-
pline générale, l'Eglise est dirigée i)',iv l'Esprit Saint et pré-
servée de tout manquement (2).

Au lieu de blâmer l'Eglise de sa pratique plus que millé-
naire, de célébrer la liturgie dans une langue morte, nous
devons bien plutôt reconnaître et admirer en cela sa haute
sagesse et l'assistance du Saint Esprit. L'expérience de
l'Eglise se compte par siècles, et nous, nous sommes des
enfants d'un jour.

Les intérêts les plus sacrés et les motifs les plus graves
l'ont déterminée à conserver et à maintenir la langue latine

dans tous les lieux où elle s'étend et parmi tous les peuples
qu'elle reçoit dans son sein (8). Les raisons de cette conduite
ne sont point quelque mystérieuse discipline du secret :

l'Eglise ne cache ses dogmes à personne. Bien loin de là, elle

désire ardenïment que tous parviennent à comprendre le

mieux possible le sens si varié des actes du culte divin ; elle

presse instamment les prêtres, elle leur fait un devoir d'en

faciliter l'intelligence aux fidèles et de leur expliquer de temps
en temps à l'église et à l'école la Messe avoc toutes ses priè-

res et ses cérémonies. «Quoique la sainte Messe contienne

pour le peuple chrétien une grande source d'instructions, les

Pères n'ont cependant point jugé opportun delà célébrer dans
les diverses langues vulgaires. Ils ont conservé les rites

anciens des différentes Eglises, rites approuvés par la sainte

Eglise romaine, mère et maîtresse de toutes les Eglises-

Cependant, de peur que les brebis de Jésus Christ ne souffrent

de la faim et que les petits enfants ne demandent du pain
sans que personne leur en donne, le saint concile ordonne
aux pasteurs des âmes d'exposer fréquemment pendant la

célébration de la Messe, ou par eux-mêmes ou par d'autres,

quelques passages des choses que l'on lit, et d'expliquer.

(1) « Quod universa fréquentât Ecclesia, quin ita faciendum sit, disputara,

insolentissimœ insanise est». S. Aug. Epist. 54 ad Jantiar.

(2) Dans les questions qui regardent le culte, saint Thomas repousse

toutes les objections par les arguments tirés des lois ou des usages de
l'Eglise : « Contra est quod ea quae per Ecdesiam statuuntur, ab ipso

Christo ordinantur ». — « In. contrarium est Ecclesiœ consuetudo, quœ
errare non potest, utpote a Spiritu sancto instructa ». 3, q. 33, a. 3 et 5.

(3) Gomme dans l'Amérique du Nord et du Sud, dans les îles de la mer
du Sud, en Asie et en Afrique.
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surtout les fêtes et les dimanches, entre autres sujets, le

mystère du saint sacrifice » (1).

L'Eglise agit ainsi, parce qu'elle a la conviction qu'une

langue morte, uniforme et invariable, préserve d'une foule

d'inconvénients et de dangers ; en outre, elle offre les plus

grands avantages, non seulement pour la liturgie, mais pour
ses œuvres en général. Les avantages sont si grands, que
l'utilité très douteuse que le peuple pourrait, à certains

égards et en certains cas, retirer d'une langue qu'il compren-
drait, ne peut leur être comparée. Du reste, ce dernier but

peut facilement et mieux être atteint d'une autre façon (2).

II—Sur la surface presque entière du globle,la langue latine

est aujourd'hui la langue liturgique ; les autres idiomes
employés dans la liturgie sont relativement très peu répan-

dus. Nous déposerons ici les motifs les plus importants qui
militent pour l'emploi de la langue latine dans les fonctions

religieuses.

l'' La langue latine est consacrée par l'inscription mysté-
rieuse de la croix; sa haute antiquité la rend très vénérable;
l'usage qui en a été fait depuis près de deux mille ans, l'a

comme sanctifiée; c'est la langue de l'Eglise romaine, la

mère de toutes les autres, et elle est intimement liée à Fan-
tique liturgie romaine et catholique.

L'inscription de la croix : Jésus de Nazareth^ roi des Juifs^

était écrite en hébreu, en grec et en latin (Joan. xix, 20).

C'étaient alors les trois langues principales du monde; dans
les desseins de Dieu, elles ont été comme choisies et con-
sacrées pour les usages ecclésiastiques. Du haut de la

croix elles annonçaient au monde la gloire du Sauveur,
le règne de la grâce acquis par le sang d'un Dieu. A l'autel,

elles se perpétuent à jamais pour célébrer jusqu'à la fin des
temps la mort de Jésus-Christ, et, par la perpétuité du sacri-
fice, elles étendent et affermissent de plus en plus cette domi-
nation de la grâce et de la paix, et l'amènent à sa perfection.
Dans les premiers siècles, ces langues furent donc d'un usage
sinon exclusif, comme beaucoup le pensent, du moins général
dans le culte divin.

Parmi ces trois langues, le latin obtint bientôt la prédomi-
nance : c'était la langue de l'Empire romain, et il devint dans

(1) Conc. Trid. sess. XXII, cap. 8.

(2) « Illa utiKtas et incerta est et multis periculis exposita, et alio secu-
riori et sufficiente modo suppleri potest ». Suarez, disp. 83, sect. I, no 21.
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tout rOcoidcnt, avec la dillnsion du chrisliaiiisme, la lan^aïc

(l(i la litur<,^i(3. r.a diviiKî l'rovidenco choisit llom^! pour être

le centre de ri<]glise catholique ; de Uome partaient les

iriissionnaires ([ui allaient dans toutes les directions répandre

la lumière de ri<]van^'lle. Avec la foi catholique, les diiféren-

tes nations de l'Occident recevaient aussi lalitur^^'ie dans la

langue latine; c'est dans cet idiome que, dès l'origine, on
célébrait les saints mystères parmi les peuples nouvellement
convertis, bien que ceux-ci parlassent une langue étrangère

et ne comprissent pas le latin. Le latin devint ainsi la langue

universelle du culte pour toutes les Eglises filles de l'Eglise

romaine et fondées par les hommes apostoliques partis de

Rome.
Au début, à la vérité, le latin, dans beaucoup de con-

trées, était parlé par le peuple; il resta cependant la lan-

gue liturgique après avoir disparu complètement de la

vie civile et être devenu une langue morte. Depuis un grand
nombre de siècles, il a cessé d'être employé dans la vie

ordinaire ; mais il vivra éternellement dans l'usage ecclé-

siastique et dans le sanctuaire. Les souvenirs les plus

sacrés, l'histoire et les destinées du catholicisme sont liés à

cette langue vénérable, qui servit au culte divin dès les temps
apostoliques : dès lors le saint sacrifice était célébré, les

sacrements étaient administrés, Dieu était glorifié, les hom-
mes étaient sanctifiés et conduits au salut dans cette langue.

L'amené se sent-elle pas saisie d'un pieux enthousiasme et

élevée vers Dieu, à la pensée qu'elle se sert, pour la prière et

pour le sacrifice, des mêmes paroles et de la même langue

que les premiers chrétiens et nos ancêtres faisaient retentir

dans l'obscurité des catacombes, dans l'enceinte des vieilles

basiliques et sous les voûtes hardies des églises du moyen
âge? Dans cette langue, une quantité sans nombre de mar-

tyrs et de confesseurs, les prêtres de tous les siècles chrétiens

ont chanté, prié et sacrifié; les formulaires les plus beaux
sont composés en cette langue; des prières d'une dévotion

admirable, des chants merveilleux, soit qu'ils éclatent en
transports de joie, soit qu'ils expriment une douce allégresse^

soit qu'ils gémissent sous l'action du repentir ou compatis-
sent aux souffrances de Jésus Christ. Pourrions-nous ne pas
être attachés du fond du cœur et avec une piété toute filiale à

cette langue sainte? pourrions-nous l'abandonner dans le saint

sacrifice, à quelque prix que ce fût? Non : c'est pour l'Eglise

un trésor précieux, qu'elle gardera toujours soigneusement-



PRÉPARATIFS DU SAINT SACRIFICE 363

S** La langue latine s'approprie mieux au service divin que

les langues vulgaires, non seulement parce qu'elle est très

parfaite, mais parce que sa situation de langue morte la

rend encore à la fois immuable et mystérieuse. Le latin

possède une rare perfection; il est remarquable par le

sérieux, la dignité, la clarté, l'abondance, la précision et

l'harmonie. Aussi est-il souvent très difficile, et l'expé-

rience le prouve, de rendre le sens, et bien plus encore

de reproduire la beauté, la noblesse, la profondeur et l'onction

de l'original latin dans nos traductions. Pour s'en convaincre?

que l'on compare, par exemple, les diverses traductions des

prières de la Messe et des séquences avec le texte latin. C'est,

en outre, la langue Urbis et Or^w,laplus répandue de toutes,

la langue officielle de l'Eglise, celle qui sert au commerce
entre le Pape et les évêques, la langue des conciles et de la

science théologique. Tous ces privilèges la rendent éminem-
ment propre aux usages liturgiques dans l'univers entier.

Le latin ne vit plus dans la bouche du peuple, il règne seu-

lement dans le sanctuaire. Gomme langue morte (1), il est

immuable, tandis que les langues vivantes se modifient et

s'altèrent continuellement. Que deviendraient nos livres litur-

giques, nos missels, s'il fallait les changer constamment,
pour les mettre en harmonie avec les temps et les langues

vulgaires? Dans ces remaniements perpétuels, non seule-

ment le texte et le fond des prières perdraient de leur

force, de leur beauté incomparable ; mais souvent, en dépi^

(1) Les Eglises orientales repoussent également le principe que les lan-

gues vulgaires de chaque contrée doivent être employées pour le saint sacri-

ticft. C'est un fait démontré par les preuves les plus précises. Les Grecs
unis et non unis célèbrent dans le grec ancien qae le peuple aujourd'hui

ne comprend plus. Les Abyssins et les Arméniens se servent de l'armé-

nien et de l'éthiopien ancien, qui ne sont plus compris que parles savants.

Il en est de même des Syriens et des Egyptiens, qui disent la messe dans
la langue syriaque ancienne, et surtout des Melchites et des Géorgiens,

qui emploient le grec ancien. Les Russes se servent de la langue grec-

que ancienne, tandis qu'ils parlent un dialecte slave. On peut se reporter

aussi à l'ancienne loi. Jusqu'au temps de Jésus Christ et des apôtres, la

langue du culte ét^it l'ancien hébreu, la langue des Patriarches, langue
inintelligible au peuple juif, qui, depuis la captivité de Babylone, parlait

\i syro-chaldéen. Le Sauveur et ses apôtres assistèrent au service divin

célé])ré dans cettv3 langue et consacrèrent ainsi parleur présence une lan-

gue liturgique qui n'était pas celle du peuple. Ils ne blâmèrent point cet

usage et ne le regardèrent point comme un abus. L'emploi d'une langue
particulière pour le culte a donc pour elle l'usage de l'Ancien Testament
et l'approbation non douteuse du Sauveur et des apôtres.
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de la vi^âlaiico la plus exacte ' de l'Ej^lise, ils seraient défi-

giii'és et airioiridris par des circonlocutions, des additions,
des omissions, des inexactitudes, des erreurs, des interpréta-
tions fausses. Il serait impossible de maintenir l'uniformité
du service divin dans des époques différentes même chez le

mémo peuple, à plus forte raison dans l'univers entier. Tous
ces inconvénients sont évités par l'emploi de la lan^'ue latine.

Dans son immutabilité, elle nous transmet le Missel romain
comme un sanctuaire inviolable, que nous ne considérons
qu'avec admiration et un tendre respect.

La langue latine n'est plus employée dans la vie ordinaire et

le commerce de la vie, elle ne retentit plus daus les rues ni

sur les places publiques: cette condition lui donne, aux yeux
des fidèles, un caractère mystérieux et sacré. Sous ce rapport,

elle convient parfaitement à la célébration de la Messe?
qui est un e*nsemble de mystères. Le sentiment religieux

exige, pour le culte divin, une langue noble et majestueuse ;

et c'est là précisément le caractère du latin. Le peuple, qui

ne le comprend pas, est saisi devant cette obscurité qui s'allie

si bien aux mystères de l'autel, de même que les prières du
Canon, prononcées à voix basse, sont ainsi protégées contre

le mépris et la profanation. La majesté du culte dépend sur-

tout, il est vrai, du prêtre qui l'accomplit ; mais l'usage du
latin y contribue aussi certainement : il est bien fait, entre

autres choses, pour cacher les manquements de plus d'un

prêtre et pour empêcher que la routine ne soit trop manifeste.

C'est comme un voile jeté sur l'adorable saciifice, que nous
ne connaissons ici-bas que dans le demi-jour de la foi, et qui

sera complètement levé dans les cieux, en récompense de

notre humble acquiescement à la vérité.

L'usage de la langue latine n'est point un obstacle, comme
on se plaît à le répéter, à ce que le peuple prenne part au
saint sacrifice d'une manière utile. La demande de se servir

partout de la langue vulgaire pour la Messe repose sur l'igno-

rance ou sur une méconnaissance complète de l'essence et

des fins du sacrifice eucharistique. La liturgie contient à la

vérité beaucoup de choses instructives, onagncun eruditio-

nem, selon le concile de Trente. Mais l'instruction n'est

point son but principal. L'autel n'est pas la chaire
;
la Messe

n'est pas une conférence, un discours à l'usage du peuple :

c'est un sacrifice qui se rapporte à Dieu, et que le prêtre offre

à Dieu au nom de l'Eglise pour le salut des fidèles. Sans

doute le peuple doit y prendre une part active et féconde ; il
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priera et immolera avec le prêtre et en union avec lui, plus

du cœur que des lèvres, plus medullis corclis qumn lahiis

vocis, selon la parole de saint Bernard. Tout cela ne peut se

faire sans quelque intelligence de la liturgie : car, bien que
la dévotion se compose surtout d'affections pieuses et vienne

par conséquent plus du cœur que de l'esprit, toutefois il ne

aurait y avoir de dévotion parfaite sans illumination de

l'intelligence (1).

Les fidèles qui veulent acquérir les connaissances néces-

saires pour assister pieusement au saint sacrifice, ont plu-

sieurs moyens à leur disposition : sa .célébration en lan-

gue vulgaire n'est donc point nécessaire, et contribue-

rait très peu ou ne contribuerait nullement à ce but. Les
explications, la lecture d'ouvrages de piété ou de livres ins-

tructifs peuvent donner à tous une intelligence plus ou moins
parfaite de ces prières que le prêtre fait à l'autel. Au contraire,

la récitation de ces prières dans la langue populaire par le célé-

brant serait insuffisante; dans une foule de cas, comme dans
les grandes églises, dans les messes chantées ou lorsque plu-

sieurs prêtres célèbrent en môme temps, il ne serait pas pos-

sible, ou bien il serait peu édifiant de prononcer les paroles

assez haut à l'autel pour être entendu et compris de tous les

assistants. Puis, quand même tous comprendraient toutes les

paroles du prêtre, ils n'acquerraient point pour cela l'intelli-

gence réelle du sens : car les formules des messes sont

pour la plupart empruntées à la sainte Ecriture, et sont sou-

vent difliciles à comprendre. Une simple traduction est inca-

pable d'en découvrir le sens caché; elle est, au contraire,

susceptible de prêter à de fausses appréciations, à des malen-
tendus et à des discussions dangereuses.

(( Si l'homme soumet entièrement à Dieu sa science et ses

perfections, quelles qu'elles puissent être, la dévotion s'en

accroît en lui » (2). Aussi une connaissance approfondie et

nette des prières liturgiques est très utile et très recomman-
dable. 11 faut préférer les prières de l'Eglise aux prières pri-

vées : elles sont pour l'âme la manne la plus douce et la

nourriture la plus substantielle. Il est donc très désirable
que les fidèles s'appliquent à posséder le texte et les

(1) De Profect. religios., 1. II, c. lxxiii. (Attribué à tort à saint Bona-
venture).

(2j S.'Thom., 2. 2, q. 82, a. 3, ad 3.
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(le l'E^^lisc. hi\ simple inU.'llij((înc(} de ces prières ne suffit

j)as pour obtenir une pai't al)on(lante des fruits du sacrifice :

la meilleure disposition pour cela est une foi vive, une
ardente charité, une contrition sincère, une piété et un res-

pect profonds, l'humilité du cœur, le désir de recevoir misé-
ricorde et salut. Or tous ces sentiments peuvent être présents
sans l'intelligence de chacune des prières

; ils sont
éveillés par l'ensemble des mystères accomplis sur l'au-

tel. Les cérémonies sacrées ont un symbolisme multiple
;

elles parlent une langue qui leur est propre et qui est d'une
éloquence toute particulière. Tous peuvent comprendre ce

langage, pourvu qu'un enseignement antérieur leur ait fait

sens des prières de la liturgie, afin d'unir leurs voix à la voix
connaître la signification et le but des cérémonies ecclésiasti-

ques. La langue latine n'est donc point un obstacle à la

piété des fi^dèles; elle peut, au contraire, augmenter leur res-

pect et leur inspirer un saint efïroi par l'obscurité qu'elle con-

serve à leurs yeux.
3° Le latin est la langue presque universelle du culte : à ce

titre, elle est éminemment propre à représenter et à maintenir
l'union et l'unité de l'Eglise dans le culte, dans la foi et dans
la charité.

L'unité de la liturgie dans le temps et l'espace ne sera con-
servée que si l'on se sert de la même langue en tous lieux et

en tout temps. L'emploi des langues vulgaires troublerait

l'uniformité et l'harmonie du culte catholique et la rendrait

impossible, au moins en partie. Comme il est beau de voir

célébrer la sainte Eucharistie de la même manière de l'Orient

à l'Occident ! Tout prêtre, en quelque contrée étrangère qu'il

se trouve, peut dire la messe. Gomme il est doux à l'âme du
catholique, qui, loin de sa patrie, n'entend que des paroles

inconnues à son oreille, de retrouver dans une église les

même accents qu'il a entendus dès son enfance, et qui sont

devenus pour lui comme une seconde langue maternelle ! Il

sent alors qu'il est dans une patrie spirituelle, dans la patrie

universelle delà foi, et il oublie pour un instant qu'il habite

sous un ciel qui n'est pas le sien. Ainsi les mêmes prières

dans la même langue sur toute la terre se répètent constam-
ment à l'autel. Au lever du soleil, nous célébrons la messe
jusqu'à ce que le soleil arrive à son midi. D'autres alors

voient lever le soleil à leur tour et montent à l'autel; et quand
la nuit enveloppe nos montagnes, l'aurore brille sur d'autres

régions, et les mêmes prières retentissent de nouveau.
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L'unité de la langue liturgique dans toute l'Eglise est un
puissant secours pour conserver intacte la foi catholique (1).

La liturgie est un excellent véhicule de la tradition dogmati-
que, et le dogme est la racine de toute la vie ecclésiastique,

de la discipline et du culte (2). Le culte est sorti du dogme
comme une fleur de sa tige : les vérités de la religion catho-
lique trouvent leur expression dans les prières et dans les

rites sacrés, qui sont comme un arsenal où nous trou-

vons les preuves des dogmes révélés (8). Donc, plus les for-

mules seront fixes et inviolables, plus elles seront propres à

conserver et à perpétuer dans toute son intégrité le dépôt
de la foi tel qu'elles le reçurent à l'origine. Aussi les litur-

gies primitives attestent que nos croyances sont dans un
parfait accord avec celles des premiers siècles.

L'unité de la langue liturgique et l'uniformité qui en résulte

pour le service divin, est' enfin un lien très fort qui relie les

unes avec les autres les Eglises disséminées dans tout l'uni-

vers et les unit toutes à l'Eglise romaine, leur mère et

maîtresse et leur centre commun. Ainsi la tête et les mem-
bres forment un tout inséparable, l'unité en est favorisée. La
communauté de vie et d'actions y trouve un merveilleux

appui. L'histoire confirme cette doctrine; elle prouve que
souvent la différence de liturgie ou l'introduction delà langue

(1) « Gum legem credendi statuât leoô suppUcandi, proindeque hbri
liturgici non minus doctrinse fontes sint quam pietatis, summopere optan-

dum est, ut, queniadmodum per fidei unitatem miro splendore lucet Eccle-

sia, ita per ritus et precum uniformitatem omnium oculis effulgeat. Ideo-
que eamdem acEcclesia romana, omnium Ecclesiaram magisira materqiie,

fidem habentes, eamdem disciplinam et eumdem officii divini modum
habeamus ». Concil. 2>i^ovinc. Aqitens., a. 1850, tit. XI, cap. ii. — Collect.

Lacens., tom IV, p. 1004.

(2) Gfr Zaccaria, Bihlioth. ritiial., tom. I, dissert, ii, de Usu lihr.

liturgie, in rébus theologicis.

(3) De là vient l'axiome tliéologique : Legem credendi lex statuit sup-
pUcandi. A ce sujet, de la Hogue s'exprime ainsi {de Eccles.,cn.^. v, ix. x) :

(( Merito quidem urgetar ad pormulta dogmata confirmanda. Sic ex exor-

cismis supra baptizandos confirmatur peccati originalis dogma ; ex doxo-
logia qua terniinantur omnes psalmi, doctrina m^'^sterii ïrinitatis ; ex ritu

externo adorationis Eucharistiœ exhibito, realis Ghristipraesentia; ex omni-
bus orationibus, nécessitas gratia) ad bonum operandum ; ex precibus,

quaî ab antiquioribas sœculis pro defunctis funduntur, dogma purgatorii.

In his et similibus causis, ubi e.<. mente EcclesiiB et publico omnium fide-

lium sensu, tam notoria est arctissima, quaî inter universalem praxim
Ecclesiae et dogma reperitur connexio, non minus vere quam energice dici-

tur : Lex orandi, lex credendi».
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vulgaire pour le culte ont puissamment contribué à la diiru-

sion de riiérésie, du scliismc, du rationalisme dans l'Kglise

ou à la séparation du centre de l'unité. Rappelons-nous seu-

lement les peuples de l'Orient, qui ont pour la plupart leur

rite propre et uue langue liturgique différente du lalin.

Ainsi, l'emploi de la langue vulgaire dans le service divin

sourit aux sectes et aux Eglises nationales ;
au contraire,

l'usage de la langue latine correspond très bien à l'essence,

au but et aux œuvres de l'Eglise catholique. Le Saint Esprit

a rassemblé dans son sein l'universalité des peuples, et les a

amenés de la diversité de leurs langues à l'unité delà foi.

De tous les peuples, de toutes les tribus, de toutes les races

et de toutes les langues, il a formé une famille de Dieu une,

un royaume du Christ un, un royaume qui n'est pas de ce

monde, mais qui est élevé au dessus de toutes les nations. Il

est donc tout à fait convenable que cette Eglise se serve dans

sa liturgie, non pas des diverses langues des peuples dont elle

est la mère, mais d'une langue unique, universelle et sainte.

Ainsi elle est à l'autel une image de la Jérusalem céleste, ou

tous les anges et les saints chantent d'une seule voix, una

voce, le Sanctus et VAlléluia sans fin.



CHAPITRE II

Rite du saint saei*ifiee de la Blesse

§ 33. — Observations lorelwiinaîres,

I. — D'innombrables richesses, des merveilles incompré-
hensibles, des mystères impénétrables, sont renfermés dans
le saint sacrifice de la Messe. Il est trop grand pour que la

langue humaine puisse le désigner par des termes convena-
bles et lui donner un nom qui corresponde, même de loin, à

sa sublimité. Il dépasse toute intelligence par son élévation

et son ineffable majesté. Aussi, comme l'esprit de l'homme
est trop faible et sa langue trop pauvre, on lui a donné dès
l'origine une foule d'appellations, dont chacune est destinée à

caractériser une des faces de cet adorable mystère, mais qui
sont insuffisantes à présenter une idée adéquate de sa pro-

fondeur et de sa richesse (1). De tous ces noms, celui de Messe^
qui est le plus usité depuis saint Grégoire le Grand (f 604),

a droit à une explication plus approfondie.

Le mot de Messe {Missa, de missio, ou dlmissio, àcpeaiç) (2)

(1) « Nomen dictum quasi notamen {signe, caractère), quod nobis voca-
bulo suo res notas efficiat. Nisi enim nomen scieris, cognitio rernm périt».

S. IsiDOR., Etijmol. 1. I, c. VII, n. 1. — Quelques-uns de ces noms sont,

par exemple, collecta, dominiciim, memoriale, conimimio, ohlatio ;
—

>»stTOupyîa, fjyjxçiiaz'.ct, O'jcta, 'kcaz^zl'X, jjLuaTraywyîa, oîxovojJLta, auva^tç. GfrBoNA,
lier, liturg. 1, I, c. m.

(2) On ne peut soutenir l'étymologie du mot Missa de l'hébreu Missah
(Deut. XVI, 10), qui signitie tribut, ablation, ou du grec p-ÛTi^iç, initiation^

doctrine mystique, QM àw. gQvm.dim(\\xQ Mess, fête, réunion. Le mot Missa
n'est point non plus le participe du verbe mitto, auquel on devrait ajouter

les mots co7icio ou congregatio, c'est-à-dire concio missa ou div.issa, ou
bien oblatio, c'est-à-dire oblatio tnissa est, transmissa est ad Deum. Missa
est un substantif de forme récente pour inissio, comme on en rencontre

d'autres de forme semblable, par exemple, remissa pour remissio, collecta

pour collectio, ingressa pour ingressio, oblata pour oblatio, accessa pour
accessio, confessa pour confessio. Il désigna d'abord le renvoi prononcé
à la fin des cérémonies du culte et des assemblées profanes. Saint Avit,

GIHR. —LA MESSE. — 24.
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désigna d'abord le renvoi soJciineJ des assistants à la fin du
sacrifice eucharistic^ue. Cette signification est consacrée
anjourd'liiii dans les paroles; Ite^ Missa est; allez, c'est le

l'envoi. J.ors(ine l'ancioiine discipline du catécliuinénat et de
la pénitence piil)li(iue était encoi'c en vigueur, il y avait deux
renvois pendant le saint sacrifice : les catéchumènes adultes
et les pénitents publics pouvaient assister aux réunions du
culte et écouter la prédication (I). Mais on les renvoyait
avant l'offertoire, c'est-à-dire après l'évangile ou le sermon

;

cela se faisait d'une manière solennelle. Ceux-là seulement
pouvaient assister au sacrifice proprement dit qui étaient en
communion avec l'Eglise, et on les congédiait solennellement
à la fin de la cérémonie. A cause de ce douille renvoi la

premièî-e partie de la réunion prit le nom de Messe des caté-
chiionènes, Missa catechumenorurn, et la seconde, celui de
Messe des -fidèles, fuissa fideliura (2). Dans la suite,

la discipline ecclésiastique se modifia, et cette distinction des
deux parties de la Messe disparut, parce que personne n'était

plus exclu du sacrifice entier. On nomma alors la célébration

évêque de Vienne (vers l'an 500), écrit à Gondebaud, roi de Bourgogns,
qu'il est d'usage de crier Missa est dans les églises et les salles d'audienca,
lorsque le peuple est congédié. In ecclesiis palatiisqiie sive prœtoriis
missa péri pronuntiatur , cum populus ab observatione dimittitur. En
outre, ce mot fut aussi employé pour désigner tout l'office divin, ou les

leçons et les prières qui le composent. En particulier, les matines furent
appelées inissœ matuUnœ : les vêpres, onissœ vespertinœ. Dans le moyen
âge, nous rencontrons le mot Missa employé dans le sens de fête ou de
foire, parce que la Messe était la partie principale de la fête et que les

peuples accouraient dans les solennités pour vendre ou acheter. Le sen-
timent soutenu par MuUer dans sa brochure : Missa. Origine et significa-

tion de ce mot, que l'expression Missa serait le nom antique latin dési-

gnant le sacrifice et signifiant oblation n'est pas suffisamment prouvé
jusqu'ici, Gfr Bon a, lier, liturgie. 1. I, c, i-iii. — Bellarmin, de
Missa, 1. I, c. I. — Benedigt. VIX, de Sacr. Miss. Sacrif. i. II, c. i. —
Hefele. Beitraege, II, p. 273.

(1) « Missa {renvoi) tempore sacrificii, est quando catechumeni foras

mittuntur, clamante levita : Si quis catechumenus remansit, exeat foras ;

et inde missa, quia sacramentis altaris interesse non possunt, qui nondum
regenerati noscuntur ». S. Isid. Etym. 1. VI, c. xix, n. 4. — « Missa \le

renvoi) catechumenorum fiebat ante actionem sacramentorum ; missa lide-

lium post confeclionem et participationem eorumdem sacramentorum ».

Pseudo-Alguin., de Divin. Offic, c. xl.

(2) Le nom de fidelis, ttitto;, s'appliquait uniquement dans l'antiquité

chrétienne à ceux qui étaient baptisés; le mot de christianus, /o:<7z:x'rj:;,

au contraire, désignait ausbi les catéchumènes, dés qu'ils avaient reçu le

si ne de la croix et l'imposition des mains jointe à la prière.
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du saint sacrifice simplement Messe, Missa, ou au pluriel,

MisscBy à cause de ses deux parties autrefois distinctes (1).

Quand cette appellation de Messe, climissio X)OiMli, devint-

elle celle dé tout le sacrifice? Probablement à une époque
très ancienne, mais on ne saurait la dét^miner historique-

ment. Un document non douteux de l'emploi du mot
Missa dans ce sens se rencontre d'abord dans les écrits

de saint Ambroise (f 397) (2) et de saint Augustin

(f 430). De leur manière de s'exprimer on peut conclure

que cette façon de parler n'était pas récente, mais
qu'elle était traditionnelle et connue de tout le monde.
L'emploi d'un terme aussi peu déterminé et significatif,

pour désigner le sacrifice auguste de nos autels peut, au
premier abord, sembler étrange ; il s'explique cependant par
les motifs suivants.

A l'époque où l'on commença à donner au saint sacrifice le

nom de Missa, régnait dans l'-Eglise la sévère discipline du
secret, disciplina arcani\ cette loi, d'origine apostolique
dura en Orient jusqu'à la fin du cinquième siècle, en Occi-

dent jusqu'au milieu du sixième. Elle consistait dans un
précepte ecclésiastique ordonnant de tenir cachés aux infi-

dèles les mystères de la religion et les actions liturgiques,

afin de ne pas les livrer aux railleries des païens et à des
profanations. Dans ces circonstances le mot de Missa dut
être bien venu des fidèles : aucun autre n'eût été plus propre
à soustraire la connaissance du saint sacrifice à ceux qui
n'étaient pas initiés. En outre, ces renvois étaient faits avec
une certaine solennité, qui saisissait puissamment les assis-

tants et leur donnait une haute idée du sacrifice de l'autel.

Le premier renvoi, qui s'adressait aux catéchumènes, aux
pénitents et aux énergumènes, était bien propre à rappeler à

tous quelle pureté est nécessaire pour assister à la sainte

(1) De là les expressions : « missarum solemnia ; missas facere, agere

dicere, tenero, cantare, Cblebrare, legera ». Gfr Dufresne, Glossarium^
yo Missa.

(2) « Sequenti die (erat aatem Doininica), post lectiones (se. sacrœ Scrip-

turse) atque tractatum (se. expositionem lectionis vel coneionem), dimissis

catecliumenis, Symbolnm aliquid compotentibus in baptisteriis tradebam
basilicai. Illic nuntiatum est mihi eomperto quod ad Portianam basilicam

de palatio decanos (lictores) misissent et vêla suspenderent, populi partem
eo pergere. Ego tamen mansi in munere, Missam facere eœpi. Dum ojfero,

raptum cognovi a populo Gastulum quemdam ». S, Ambr. Epislol. \\.

n. 4, 5.
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Messe et se nourrir do l'aliment eucharistique. Le renvoi des
lidèles n'était pas moins digne de resiiect: il avertissait les

chrétiens de ne pas quitter la maison de JJieu sans permis-
sion, et de ne retourner à leurs occupations quotidiennes
qu'après avoir offert à Dieu, par le sacrifice, les adorations

qui lui sont dues et avoir été enrichis des dons et des béné-
dictions célestes (1).

Après cette explication du moi Missa, qui est la plus fondée
et la plus répandue, nous devons faire mention d'une autre

interprétation que les auteurs liturgiques du moyen âge
surtout aimaient à donner. D'après eux, le sacrifice eucharis-

tique s'appelle Missa, parce que sur l'autel a lieu une trans-

mission (Missa, signifiant missio ou transmissio) de la terre

au ciel et du ciel à la terre. Par l'intermédiaire du prêtre, qui
est son député, l'Eglise envoie jusqu'au trône de Dieu ses

dons et ses prières, ainsi que les besoins et les demandes des
fidèles ; de son côté, Dieu envoie aux hommes ses grâces et

ses bénédictions. Ou bien autrement : Jésus Christ est

envoyé dans le monde par son Père comme victime, et il est

renvoyé vers le ciel par les fidèles, comme une hostie capable

de nous réconcilier avec Dieu et de nous procurer tous les

biens (2). Cette explication repose sur l'essence delà chose et

(1) « Les Latins ont donné ce nom {Missa) au sacrifice, à cause que»
lorsqu'on venait à l'oblation, on renvoyait les catéchumènes, les pénitents
et les possédés, et à la fin tout le peuple, par une solennelle proclama-
tion... Cette exclusion solennelle de ces trois sortes de personnes donnait

au peuple une haute idée des saints mystères, parce qu'elle lui faisait

voir quelle pureté il fallait avoir seulement pour y comparaître et à plus

forte raison pour y participer. Le renvoi qu'on faisait du peuple fidèle

après la solennité accomplie n'était pas moins vénérable, parce qu'il fai-

sait ainsi entendre qu'il n'était pas permis de sortir sans le congé de

l'Eglise, qui ne renvoyait ses enfants qu'après les avoir remplis de véné-
ration pour la majesté des mystères, et des grâces qui en accompagnaient
la réception : de sorte qu'ils s'en retournaient à leurs occupations ordinai-

res, se souvenant que l'Eglise, qui les avaient renvoyés, les avertissait par
ce moyen de les faire avec la religion que méritait leur vocation et l'esprit

dont ils étaient pleins ». Bossuet, sur les Prières de la Messe, Œuvres
complètes, Bar-le-Duc, 1870, tome IV, p. 447.

(2) « Sacrosanctum altaris mysterium idcirco Missa dicitur, quia ad
placationem et solutionem inimicitiarum (Ephes. ir, 14), quse erant inter

Deum ethomines, sola valens et idonea missio est ». Rupert. ïuitiexs.

de Divin. Offic., 1, II, c. xx. — « Dicitur autem Missa a mittendo, et

reprœsentat legationem inter homines et Deum: Deus enim mittit filium

suum Ghristum in altare, et iterum mittit Ecclesia fidelis eumdem Chris-

tum ad Patrem, ut pro nobis intercédât ». S. Boxavext. Expos. Miss.

cap. II. — « Missa dicitur, quia in hoc officio reprœsentatur missio Christi
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renferme une vérité incontestable, mais elle n'a exercé
aucune influence sur la dénomination du sacrifice eucharisti-

que par le mot de Messe ; en d'autres termes, les fidèles des
premiers siècles n'ont point adopté le terme de Missa pour
exprimer cette double mission, mais pour les autres motifs
que nous avons indiqués (1).

IL — Jésus Christ a le premier offert le sacrifice eucharis-
tique dans le Cénacle, à Jérusalem, en le rattachant étroite-

ment à la Pâque des Juifs. En même temps il a donné à ses

apôtres et à leurs successeurs dans le sacerdoce le pouvoir et

l'ordre de faire ce qu'il a fait, dans tous les temps et jusqu'à
la consommation des siècles. A l'exemple de leur divin Maître
et pour obéir à son précepte, les apôtres ont célébré la sainte

Eucliaristie dans tous leurs voyages entrepris pour la prédi-
cation de l'évangile. Probablement toutefois, ils n'offri-

rent pas le saint sacrifice avant la Pentecôte, mais en ce

grand jour-là même où le Saint-Esprit descendit sur la

jeune Eglise (2). Cette supposition est appuyée sur cette

pensée que le Saint Esprit continue à opérer le mystère de
la consécration, comme il a opéré une seule fois le mystère
de l'Incarnation. L'exemple de Jésus Christ fat la règle des
apôtres: ils ont fait après lui ce qu'il avait fait le premier.
D'après sa volonté et suivant l'inspiration de l'Esprit Saint,

ils ont fait autre chose encore : ils ont ajouté à l'acte essen-
tiel du sacrifice diverses prières et certains usages, selon les

circonstances des temps, des lieux et des personnes, afin que
la célébration des saints mystères fût entourée de plus de
respect et d'édification. Les parties intégrantes du rite du

a sinu Patris in mundiim redimoudum, id est, incarnatio, et missio
Christi a mundo ad Patrem placandum, scilicet passio ». Sigard.
Mitral., seu de offtc. eccles. Summ.y 1. III, c. i.

(1) « Prima etymologia verior videtur, altéra ad pietatem propensior »

.

Bened. XIV, de Sacr. Missa, 1. XIV, c. i, n. 5.

(2) « La première messe dite par un apôtre ne fut célébrée ni avant la

résurrection, ni avant Tascension, ni avant la Pentecôte. Marie d'Agréda
assigne le jour de l'octave ; mais l'opinion la plus commune et la plus

probable assigne le jour même où le Saint-Esprit descendit. Cet avène-
ment du divin Paraclet eut-il lieu avant la consécration, ou après? Selon
Théophile Raynaud {de Prima Missa, sect. II, cap. vi), il n'aurait eu lieu

qu'après la communion des fidèles ; mais n'est-il pas mieux de penser,

comme paraît le faire saint Proclus, patriarche de Gonstantinople, que
l'Esprit sanctificateur descendit avant la consécration, qui s'opéra et s'o-

père toujours par sa vertu? », Blot, Marie réparatrice et l'Eucharistie.,

p. 200, 201. — Gfr Bona, Rer. liturgie, 1. I, cap. v
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sacrifice qui se trouvent dans toutes les liturgies, proviennent
sans contredit des temps apostoliques. De ce nombre sont les

prières préparatoires, les leçons do la sainte Ecriture, le

chant dos psiiumes, Tohlatioii du j)ain et du vin mêlé d'eau,

les supplications pour les vivants et les morts, les paroles du
sacrifice dans lesquelles sont insérées les paroles de la con-

sécration, la mention de la mort et de la résurrection du
Sauveur, rOraison dominicale, les signes de croix, le baiser de
paix, la fraction de l'hostie, l'action de grâces après la

communion. Les apôtres, instruits par le Seigneur lui-

même des mystères du royaume de Dieu et éclairés

par le Saint Esprit, observèrent assurément un ordre

certain dans le sacrifice eucharistique, bien qu'ils ne l'aient

pas fixé par l'écriture et qu'ils ne nous aient point livré de
liturgie complète. Le premier accomplissement du sacrifice

par Jésus Glirist fut une règle et un modèle suivis par
les apôtres : les points essentiels du rite introduit et élargi

par eux furent conservés avec fidélité et respect par les

Eglises qu'ils fondèrent et par leurs successeurs. Dans le

cours des siècles, selon que la nécessité ou l'utilité l'exi-

geaient, il fut de plus en plus développé, ordonné et complété,

d'une manière différente toutefois, en Orient et en Occident.

(( Le Seigneur ne cesse jamais d'être présent près de son

épouse chérie, de l'assister dans son enseignement et de

l'accompagner de sa bénédiction dans ses œuvres » (1). Il put

donc et il voulut laisser' aux chefs de l'Eglise le soin de

donner, dans une sage mesure, au sacrifice qu'il avait institué,

un vêtement digne de lui ; en d'autres termes, de créer la

forme et la solennité liturgiques.

De là naquirent à des époques, en des lieux et chez les

peuples différents, des liturgies différentes, c'est-à-dire des

formulaires divers pour la célébration du saint sacrifice.

Toutes ces liturgies concordent dans les points essentiels,

elles ne se distinguent plus ou moins que par leur composi-
tion et leur structure (2).

(1) Vatic, Constit. dogmat. deflcle cathol.

(2) « In celebrando sacrosancto Missœ sacrificio omiies Orientis et Occi-

denlis Ecclesiœ modiim quemdamin summa communem ab initio liabiiere ;

singulse tamen ritus aliquos singulares ac diverses. Hœc omnibus semper
communia, nempe lectiones sacrarum Scripturarum initio liturgiae, psal-

morum aliorumque canticorum recitatio ; oblatio panis et vini aqua mixti,

consecratio utriusque verbis Ghristi Domini cum benedictione ac signe
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Par rapport à leur origine et à leur ressemblance, on les

divise en quatre ou cinq grandes familles ; mais, en général,

on les partage en deux groupes : les liturgies orientales et les

liturgies occidentales (1). Cette distinction est pleinement
justiliée : les liturgies orientales se distinguent des liturgies

occidentales, non seulement par leur patrie et leur langue,

mais encore par leur esprit, leur forme et leur composi-
tion. Les premières ont un caractère plus stable et plus

uniforme; les mômes souvenirs, les mêmes prières et les

mômes actions de grâces y reviennent sans cesse; elles pré-

sentent très peu de changements, suivant les diverses fêtes

crucis a sacerdote facta; Oratio Dominica et sacra communio cum gratia-

rum actione. At desiguatio cortarum ex Scriptura lectionum
;
psalmorum

aliarumque precum numerus et definitio ; ministrorum ritus prseter eos,

qui sunt ex institutione divina — hœc omnia pro locis ac temporibus varia

exstiterunt ». Mabillon, dt Liturg. Galiic, 1. I, cap. ii. — « Non errare

illos repiitamus, qui rituum et ceremoniarum varietatem inter ipsa rerum
christianarum primordia jam esse natam suspicantur. Fieri enim potuit,

ut apostoli gravissimis de causis in diversis partibus et provinciis pro
captu et ingenio populorum diversas rogarent leges, diversas ordinarenfc

ceremonias ». Krazer, sect. I, c. i, § 2.

(1) Parmi les principales liturgies de l'Orient, on compte : 1» La liturgie

contenue dans le huitième livre des Constitutions apostoliques. D'après
les recherches les plus récentes, c'est, dit-on, la plus ancienne de toutes les

liturgies connues, et c'est, dans son essence, la liturgie apostolique proprement
dite. 2" La liturgie de l'apôlre saint Jacques, premier èvèque de Jérusalem.
Elle tut très probablement composée dés les commencements en langue
grecque, et vient, sinon dans sa forme actuelle, du moins dans ses traits

principaux, de l'apôtre saint Jacques le Mineur. Elle fut employée jus-

qu'au Ville siècle dans le patriarchat de Jérusalem ; au XII^ on s'en ser-

vait encore dans cette ville aux grandes fêtes. Dès lors elle fut remplacée
complètement par la liturgie de saint Jean Ghrysostome, et elle n'est plus
en usage que le 23 octobre, jour de la mort de saint Jacques. S» La litur-

gie de l'Eglise d'Alexandrie, attribuée à l'évangéliste saint Marc. Son anti-

quité n'est pas moindre que celle de saint Jacques, et elle peut très bien
provenir de saint Marc, au moins quant à ses traits principaux. Elle était

usitée chez les chrétiens orthodoxes encore au XI 1° siècle, et fut, par la

suite, supplantée par la liturgie de saint Jean Ghrysostome. 4o Les litur-

gies de saint Basile (7 379; et de saint Jean Ghrysostome (f 407). Ces
deux grands docteurs n'ont pas composé une liturgie nouveUe ; ils se sont
bornés à modifier et à abréger les liturgies anciennes, selon les besoins de
leur temps et de leurs Eglises. Les Grecs se servent, aujourd'hui, en
règle générale, de laJiturgie de saint Jean Ghrysostome, et, à certains jour^

seulement, de celle de saint Basile, yo En Garème, les Grecs n'olïrent le

saint sacrifice que les samedis et les dimanches ; les autres jours, ils célè-

brent ce qu'ils appellent la liturgie des Présanctifiés, ou des dons consa-
crés d'avance, ce (jui n"a lieu que le vendredi saint dans le rite romain. —
Voyez Renaudot, Liturg. orient. Collecl.
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(le Tannoo, J^os secondes, au contraire, oITrent une très

riche vai'iété, une vie active et un progrès toujours

croissant ; dans le rite latin, la célébration des fêtes et

des dillorentcs époques est étroitennent nièlée à celle

du saint sacrifice. J^es liturgies orientales ont des priè-

res plus longues, une abondance plus considérable d'usa-

ges et d'actions symboliques; les liturgies occidentales, et

surtout le rite romain, se font remarquer par une brièveté

pleine de choses, par une simplicité grandiose et une
élévation pleine de dignité dans les paroles et les cérémonies.

III. — Contrairement à l'Orient, qui a un grand nombre
de liturgies, l'Occident en a très peu : on distingue surtout la

liturgie mozarabe, l'ancienne gallicane, l'ambrosienne et la

romaine (1). Celle-ci eut toujours la préférence sur toutes les

(1) La liturgie mozarabe est aussi appelée gothico-hispanique, isido-

0He7ineeide Tolède. L'expression mozarabe indique que c'était la liturgie

des chrétiens arabisants, c'est-à-dire vivants en Espagne sous la domina-
tion des Arabes. Elle a une très grande analogie avec l'ancienne liturgie

gallicane et semble en être une provenance. Elle fut en usage dès les

commencements parmi les chrétiens d'Espagne
;
peu à peu elle fit place

à la liturgie romaine, et n la fin du XY^e siècle on ne l'employait plus

qu'à Tolède, dans six églises de cette ville, les grands jours de fête. Le
cardinal Ximenès (1517) fonda à Tolède un chapitre de treize prêtres

chargés de célébrer tous les jours le service divin selon le rite mozarabe.

Dans Ja belle chapelle ad Corpus Christi, qu'il éleva dans la cathédrale

de cette ville, tous les jours le Bréviaire est récité et la Messe célébrée

selon ce rite. On le suit encore, pour la célébration de la Messe, dans

deux autres églises paroissiales de Tolède : dans celles de Saint Marc et

des saintes Juste et Eufine, mais seulement les dimanches et les fêtes. La
cathédrale de Salamanque a une chapelle du Saint Sauveur, plus connue

sous le nom de Talavera, celui de l'évêque qui la fonda au XVI* siècle, où un
prêtre célèbre la Messe selon ce rite à seize jours déterminés de l'année-

— La liturgie ancienne gallicane fut en usage en Gaule jusqu'à la fin du
VllI"'" siècle; alors elle fut remplacée par le rite romain. Aujourd'hui

elle n'est plus employée nulle part ; elle concorde, du reste, avec le rite

mozarabe. Ces deux liturgies ont un introït appelé offichim dans la litur-

gie mozarabe, et a^itipliona ad prœlegendum dans l'ancienne gallicane-

Ensuite vient le Gloria, souvent remplacé par le Benedictus dans la litur-

gie gallicane ; il est suivi d'une oraison nommée collectio post prophetiaiu

dans celle-ci, et post Gloria dans le mozarabe. Dans toutes deux cette

oraison est suivie de la salutation: Domimis sit semper vobiscum. Après
les trois leçons et l'offertoire, les deux liturgies présentent sept prières

solenelles : l» l'oraison Missa, ainsi nommée parce qu'elle est la première
dans la messe proprement dite, c'est-à-dire dans la messe des fidèles (dans

la liturgie gallicane prœfatio ad niissani) ; 2° alia oratio, anc. gall. collec-

tio; 3o l'oraison j3os^ nomina, c'est-à-dire après la lecture des diptyques
;

4° l'oraison acZ pacew, avant le baiser de paix; 5° VinlatiOj c'est à-dire

illatio ex antedictis ou illatio oblationum aut gratiarum actioiis, anc.
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autres, et aujourd'hui elle est répandue dans les cinq parties

du monde. Déjà le pape Innocent P'" (402-417) la fait remonter
à l'apôtre saint Pierre. Ecrivant à Décentius, évêque de Gub-
bio, au sujet de questions disciplinaires et rituelles, il dit :

« Qui ne sait que tous doivent suivre ce que le prince des

apôtres, saint Pierre, a confié à l'Eglise romaine et ce que
l'on a toujours observé jusqu'à présent »(!)? Saint Pierre peut
être considéré, dans un sens un peu large, comme Tauteur
de la liturgie romaine; la manière de célébrer la sainte Messe
adoptée et introduite par lui dut sans doute former la

base du développement subséquent de cette liturgie (2).

Jeune plante déposée dans le parterre de l'Eglise par le

prince des apôtres, cultivée par lui et par ses successeurs

sous la direction de l'Esprit Saint, elle est devenue un grand
arbre; le tronc a depuis longtemps atteint sa grosseur, cepen-

dant tous les siècles y ont vu pousser de nouveaux rameaux
et de nouvelles fleurs.

Les plus anciens monuments de la liturgie romaine sont

gall. contestatio vel immolatio : elle correspond à notre préface ;
6° la

priera post pridie, anc. gall. post mysteritim^ c'est-à-dire après l'élévation
;

7» l'oraison post Orationem Dominicam. Toutes deux ont aussi la fractio

hostiœ ^i i-à. bénédiction avant la communion. Le rite mozarabe a une cleva-
tio hostiœ avec le symbole ; le Pater est accompagné de répons après
chaque demande ; la fraction de l'hostie se fait en neuf parties ; toutes dési-

gnées par un nom spécial. — La liturgie ambrosienne, encore employée à

Milan, est ainsi désignée parce que saint Ambroise l'a enrichie et com-
plétée. Elle se rapporte à la liturgie romaine et peut être considérée com-
me une sœur ou une lilie de celle-ci. Dans toutes les deux on observe le

même rapport entre les parties fixes et les parties changeantes, la même
structure des prières, la même brièveté et la même énergie. Les diver-
gences sont peu importantes ; elles consistent dans la suite des prières

;

ainsi, dans le rite ambrosien, le Credo est dit après l'offertoire, le Pater
après la fraction de l'hostie, le lavement des mains a lieu immédiatement
avant la consécration. Les couleurs liturgiques sont également un peu
modifiées quant à leur emploi— Cfr Liturgia 7no2arabica (Migne, t. lxxxv).
M.vBiLLON, de Liturgia gallicana 1. III (Migne, t. lxxii).

(1) Epist. VI (xxv) In. I, ad Décent. Euguh. episcop. — Hurter,
Opusc. Patr., tom. XVIII, p. 27.

(2) a Istum ordinem ab apostolis et ab apostolicis viris traditum Romana
tenet Ecclesia et per totum pœne Oçcidentem omnes Ecclesiai eamdem tra-

ditionem servant». Rab. Maur., de Clcricor. instit,i.l, c. xxxiii. — « Inter
Occidentis Liturgias potissimum sibi locum vindicat Romana, quam sal-

tem quoad prœcipuas partes a Petro apostolorum principe processisse
constans et perpétua Ecclesiœ Romance est traditio. Id Decentio Eugu-
bino Innocentius 7, id Profuturo Braccarensi episcopo Virgilius in suis
contestantur epistolis ». Krazer, sect. II, c. ii, \ 25.
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les trois Sacramentaires on Missels conriussous les iumiis des

papes Léon r''(4i0-4(il), Oélase !•" (V)2-/iîi0jet (iré;,'oire l-mi)-
()04). Onles désigne sous la dénomination de Sacramentariv/ui
Leonianum, Gelasianum^GrcfjorianuTn {\), (Ùes sacramen-
taires sont nn précieux trésor de traditions lilurgiqncs,

provenant de l'antiquité la plus reculée de l'Eglise

romaine. Ces papes ont rendu de très grands services à

la science liturgique, en conservant fidèlement les anciens

formulaires et en les complétant par les additions nécessaires

à leur époque. Notre Missel est tiré principalement du
Sacramentaire de saint Grégoire le Grand. Ce pape ajouta ;ju

Canon les paroles suivantes : « Disposez nos jours dans votre

paix, et faites que nous échappions à la damnation éternelle

et que nous soyons comptés au nombre de vos élus ». Dies-

que nostros in tua pace disponas ^ atqice ab œterna damna-
iione nos eripi et in electorum tuorum jubeas grege niinie-

rarl. Ce fut la dernière addition faite au Canon. Les autres

parties principales de la liturgie romaine, l'introït, le Kyrie,

le Gloria^ les ' collectes, l'épitre, le graduel, l'évangile, les

secrètes, la préface, l'Oraison dominicale, la communion et

la postcommunion remontent au cinquième siècle. Vers la fin

du moyen âge, les missels avaient été défigurés par des chan-
gements arbitraires et des additions inconvenantes. Une
réforme était devenue nécessaire. Elle fut accomplie sous les

papes saint Pie V (1566-1572), Clément VIII (1592-1605) et

Urbain VIII (1623-1644) ; le Missel fut alors soigneusement

(1) Le sacramentaira s'appelait aussi Liber sacramentorum vel myste-

riorum : l'expression de sacramentel om de m?/5^6rias'appliquail ici surtout

à l'Eucharistie ; elle était prise dans le sens de Officia Missaruni liturgica.

Les sacramentaires anciens ne contenaient que les parties lues par le

] rètre, surtout les oraisons, VOrdo et le Canon de la Messe. Les
a itres parties, chantées par le chœur, l'introit, les répons après l'épître, à

1 offertoire et à la communion, étaient réunies d^w^VAntiphoiiarinm. Les
leçons de l'A^ncien Testament et des Epîtres des apôtres étaient dans lu

Lectionarium, VApostolus, YEpistolare, et les leçons de l'Evangile, dans
VEvangeliariiun ou Evangelistarium. Le Cornes- comprenait les Enîtres

et les évangiles. De la réunion de tous ces livres on forma le Missale

plenariuniy nommé plus tard Plenariuni, ou Plenariiis, ou Missale. Ces
livres ne contenaient d'abord que les prières et les leçons ; les rubriques

étaient dans les Ordines Romani, d'où elles passèrent ensuite • dans les

livres liturgiques. — Roeirbaghep., Histoire universelle de V Eglise catJtoli-

que. Zaggaria, Bibliotheca ritualis, t. I, p. 29 sqq. — Gfr Muratori, de

Rébus litiirgicis disputâtio (Migne, tom. t.xxiv^ p. 847-1043],
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revu et corrigé (1). Le rite grégorien fat rétabli dans sa pureté

primitive, autant qu'il fut possible, et par là fut introduite

Tunité si désirable dans la liturgie.

IV. — Ainsi, dans le cours des temps, pour la gloire de Dieu
et l'édification des fidèles, l'Eglise a enchâssé le diamant du
sacrifice de la manière la plus splendide, en l'entourant

de prières, de chants, de leçons et de cérémonies. La
divine Sagesse fut son guide (2). Elle a recouvert la célébra-

tion des adorables mystères d'un voile sacré, afin de

remplir l'esprit et le cœur des fidèles d'une crainte religieuse

et d'un respect profond, et de les exciter à une méditation

sérieuse et dévote des vérités religieuses. La beauté, la per-

fection, les avantages intrinsèques et extrinsèques delà litur-

gie romaine, sont reconnus et admirés de tous ceux qui

aiment les choses de Dieu et le culte de l'Eglise. Le P.

P'aber appelle les rites du saint sacrifice « la plus belle de

toutes les choses qui soient hors du ciel ; ils sont faits,

nous dit-il, comme pour nous élever au dessus de la terre et

au dessus de nous-mêmes, pour nous envelopper dans un
nuage d'une suavité mystérieuse et dans les sublimités d'une

(1) Le pape saint Pie V, honoré par l'Eglise comme un instrument
choisi par Dieu ad conterendos Ecclesiœ hostes et ad divinuin cultum
reparandum, défendit, par sa bulle du 14 juillet 1570, d'ajouter, de

retrancher ou de changer la moindre chose dans le Missel édité par ses soins

En même temps il supprima tous les anciens missels ; ceux-là seulement
purent être conservés qui avaient plus de deux cents ans d'existence. G'es^

ainsi que les carmes, les chartreux et les dominicains conservèrent
leurs rites, et que la liturgie ambrosienne et la mozarabe restè-

rent en usage dans quelques Eglises. — Voyez dom Guéranger, Hist.

de la liturgie.

(2) « Olim non tanto exterioris apparatu decoris Missarum solemnia
celebrabantur, nec ab uno quolibet liœc omnis religiosi obsequii gloria

consummata et perpolita est. Pontifices quippe sacri, splendida Romanae
Sedis luminaria, sicut diversis temporibus affulsej:unt, ita paulatim studii

suiclaritate, venustatem hujus salutaris officii perfecerunt. Et sicut tradi-

tum a Domino per Moysen sacrificii veteris ordinem prœcipue Davide.
Salomon (III Reg. vu) sacerdotum et levitarum ministerio (I Paral.
xxiii), cantorum multiplici numéro, psalmorum divinorum tripudio, tem-
pli vel altaris illustri gloria, sacrorumque multitudine vasoram splendi-

dius amplificaverunt, sic traditum a Domino mirabilem novi sacrificii

ritum per primos apostolos sancta Romana Ecclesia suscipiens, religiosa

fide amplexata est, fideli cura conservavit, diligent! apparatu exornavit.

Studiosa divinas legis Ecclasia Romana paulatim protulit de thesauro îsuo

nova pietatis monumenta, et quoddam velut ex auro lapidibusque pretio-

sis religiosi officii sanclo sacrificio fabrefecit diadema». Rupert. Tuitiens.,
de Diciii. Offic. [., II, c. xxi.
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]iliir[,no pins f[ii*an^'ôlir|uo, pour nous purifier presque sans
n()tr(i coopération et nous ravir d'un ciiarme céleste » (1).

Les prières liturgiques remi)ortent sur toutes les autres-,

aucun esprit humain ne peut «espérer atteindre jamais à leur

beauté et à leur grandeur. Clés deux qualités distinguer! '.

d'une manière frappante la Messe de toutes les autres prati-

ques de piété. Ce n'est pas seulement un élan plus hardi
d'éloquence et de poésie qui se développe dans les prières

prises en particulier; l'ensemble se tient dans une sphère
plus élevée, où sa divine destinée l'a placé. Chaque prière,

examinée séparément, estparfaite: parlaite dans sa composi-
tion, parfaite dans ses pensées, parfaite dans ses expressions.

Si nous considérons la manière dont elles sont unies les unes
aux autres, nous sommes étonnés de la brièveté de chacune,
de la transition soudaine et de l'effet des stances produit

par elles, de manière à former un poème lyrique d'une beauté
surprenante. Considérée comme un tout, la Messe nous appa-
raît dans la plus admirable symétrie, disposée dans toutes

ses parties avec une pénétration sans égale et si excel-

lemment ordonnée, qu'elle fait naître et maintient un intérêt

ininterrompu à la sainte action. Pour donner à ce rite

sacré toute sa force et toute son efficacité, il faut sans doute
contempler à la fois son cérémonial entier. Ses ministres

dans leur magnifiques vêtements, le chant, la fumée de l'en-

cens, les cérémonies variées d'une messe solennelle, tout est

calculé pour augmenter la vénération et l'étonnement. Mais
les beautés essentielles demeurent, que la Messe soit célébrée

sous la coupole dorée de Saint Pierre de Rome, avec toute la

pompe et les cérémonies accessoires qui accompagnent le

Souverain Pontife, ou sous une miséralDle hutte élevée à la

hâte par quelques sauvages pour le missionnaire » (2). Nulle

pirt, dans le gouvernement de l'Eglise, l'influence du Saint

Esprit, même dans les choses secondaires, ne s'est fait sentir

d'une manière plus palpable, que dans le rituel de la

Messe catholique. Semblable à un monument gigantesque,

elle présente cependant un fini si parfait, une œuvre
si achevée, qu'elle excite l'admiration de tout homme
réfléchi. Les ennemis de l'Eglise, même les plus acharnés,

ne le nient point; les critiques les plus impartiaux recon-

(1) Le Très Saint Sacrement dv l'autel.

(2) WissEMAN, Traités sur divers sujets.
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naissent que, même à leur point de vue, la Messe est une
des œuvres d'art les plus exquises qui soient sur la terre.

L'action du saint sacrifice est donc placée dans un cercle

de cérémonies magnifiques. C'est notre devoir d'en pénétrer

de plus en plus le sens et de le développer au peuple, selon

la force de son intelligence.

Relativement à son but,' la langue de la liturgie est incom-
parable (1). Son parfum antique et biblique, sa simplicité

sérieuse et pleine de dignité, son énergie et son onction sont

merveilleux ; elle est pleine d'esprit de foi, d'humilité et de

piété ; un souffle de sainteté et de dévotion l'anime.

Y. — Les rites de la sainte Messe sont, de plus, une mine
inépuisable d'instruction et d'édification, mine où les plus

riches filons d'or se découvrent à l'œil qui les cherche. Quand
nous méditerions toute notre vie sur les mystères de cette

liturgie, notre esprit et notre cœur y trouveraient toujours de

nouveaux trésors et de nouvelles beautés. Malgré son inson-

dable profondeur, impénétrable môme à la pensée du saint

le plus contemplatif, elle est cependant si claire, si intelligi-

ble, que l'enfant le plus naïf, le plus simple fidèle y puisera

force et lumière.

Mais ces précieuses richesses de la liturgie sont-elles

appréciées et utilisées comme elles le méritent par les servi -

teurs de l'Eglise? les font-ils servir à leur propre sanctifica-

tion et les rendent-ils accessibles au peuple dans leurs instruc-

tions ? (2). C'est une prédication constante et mysté-

(1) Ce que Bossuet dit de la langue chrétienne en général^ s'applique
éminemment à la langue liturgique : «Elle ne s'adresse pas aux sens, mais
à l'âme, dont elle se fait l'aliment, verbum nutritorhmi aniniarum (Ori-
GEN., in Math., n. 85). Comme le corps de Jésus Christ, qui s'est fait lui-

même le pain de nos âmes, elle ne doit rien avoir d'éclatant car sa parole
doit participer à Ihumilitô de sa chair, et comme en elle, la bassesse s'y

mêlant avec la grandeur, tout y est grand et tout y est bas, tout y est

riche et tout y est pauvre ». Bossuet, Panégyrique de saint Paul.

(2) « Sacrorum riluum leges, quse rubricarum nomine censentur, presby-
teri accurate addiscant, apprimeque calleant ac attentissime servent ; nec
illos commentarios, qui de istis sacris ritibus a piis et eruditis viris con-
scripti sunt, légère omittant, dictasque ceremonias fréquenter inter missa-
rum celebratioi-em exponere, ut earum sanctitas et significatio ab omnibus
agnoscantur ». Conc. prov. Québec. II, a. 185'i, decr. X, § 8, n. 4. Col-
lect. Lacen., tom. III, p.,644. — « Il est peu de prêtres, même parmi ceux
qui exercent le ministore sacré, qui n'aient quelque chose à se reprocher
à cet égard. De là l'ignorance, dans le peuple, d'une des parties les plus
intéressantes du culte catliolique ; de là le dégoût ou l'indifférence dans
plusieurs pour les mystères ou les sacrements de la religion». Gousset,
Théol. mor., t. Il, p. 28.
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rieuse ;
mais lo peuple doit en apprendre le langage delà

bouche du prêtre. Sans l'enseignement des pasteurs, la partici-

pation du peuple aux cérémonies du culte sera le plus souvent
purement mécanique et extérieure. Le fleuve immense de
Tannée ecclésiastique coule

; le peuple est sur les bords, il

regarde, et il n'en reçoit que quelques gouttes jetées sur le

visage parles flots eux-mêmes.
Pour saisir et expliquer pleinement la signification vérita-

ble des rites de la Messe, il faut se placer à un point de vue
juste et suivre les principes exacts, nécessaires à l'intelli-

gence sûre des paroles et des actes liturgiques (1). Evidem-
ment il faut repousser cette manière de voir si peu conforme
à l'esprit de l'Eglise, qui méconnaît à la liturgie toute signifi-

cation mystique et plus élevée, et veut tout expliquer d'une
manière naturelle et historique, en indiquant, comme l'ori-

gine de toutes les cérémonies, la nécessité ou la convenance
seulement (2). D'un autre côté, dans l'exposition symbolique
des rites sacrés, il faut éviter l'écueil contraire et repousser
toutes ces interprétations arbitraires et sans fondement, que
l'on présente sans égard pour les intentions de l'Eglise et qui
se jouent dans des puérilités ridicules et dans un raffinement

cherché (8). L'Eglise dépose dans sa liturgie les motifs et les

sens symboliques qu'elle a en vue ; il faut donc, avant toute

chose, prendre garde à ce que l'Eglise entend et veut expri-

mer par ses cérémonies (4). « Gomme la nature de l'homme

(1) Cfr Languet, De vero Ecclesiœ sensu circa sacrarum ceremonia-
ru7n uswiïi. — Assemani, de Ritihus sacris. Ces deux ouvrages se trouvent

dans le Cursus theol. compl. de Migne, tom. XXVI.— Lebrun, £'a;/»Zica^iow.

de la Messe, préface, n. IV-VI.

(2) Par exemple, Glaud-e de Vert (f 1708), dans son livre : Explication
simple, littérale et historique des cérémonies de l'Eglise. Paris, 1706-

1713, t. IV.

(3) Le bienheureux Thomasius, de l'ordre des théatins (f l^r janvier

1713), cardinal, profond connaisseur en liturgie, dit à ce sujet: « Rela-
tivement aux sens mystiques et moraux de la Messe, il faut employer
beaucoup de discrétion : car, bien que beaucoup de choses soient établies

dans un but symbolique, beaucoup d'autres, et même la majeure partie,

ont une fin toute différente et sont instituées pour la convenance, le bon
ordre et le décor du culte. Vouloir tout ramener, même la moindre action,

aune signification mystique et spirituelle, ne serait point agir selon la

pensée des auteurs de la liturgie ». Oper. t. VII, p. 185.

(4) « Sunt quidem quamplurimae ceremoniae et usu et origine mysticae.

Goncedo tamen, et alias esse, quae exordium et institutionem suam neces-
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est telle, dit le saint CoFxCile de Trente, qu'il ne peut facile-

ment être élevé à la méditation des choses divines sans des

secours extérieurs, l'Ej^lise, comme une bonne mère, a établi

certains rites, par exemple : que certaines parties de la Messe
soient prononcées à voix basse, d'autres d'une voix plus éle-

vée. Elle a de môme employé des cérémonies, comme des

bénédictions mystiques, des lumières, des parfums, des vête-

ments et plusieurs autres choses de cette espèce, d'après la

discipline et latradition des apôtres. Elle veut par là rappe-

ler la majesté d'un si grand sacrifice, et, par ces signes visi-

bles de religion et de piété, exciter les âmes des fidèles à la

contemplation des choses les plus sublimes cachées dans ce

sacrifice » (1).

Les cérémonies de la Messe ont donc, en général, un dou-

ble but (2) : elles relèvent la célébration du saint sacrifice et

servent à la gloire et au culte de Dieu
;
puis elles sont desti-

nées à placer devant les yeux des fidèles la grandeur, la sain-

teté et l'eflicacité de la Messe d'une manière vive et frap-

pante, et à leur inspirer de la piété, de façon à les mieux
disposer à glorifier Dieu et à obtenir ses grâces. La gloire de
Dieu et la sanctification des hommes sont les deux fins princi-

pales de tous les actes liturgiques, et, dans l'explication qui en
est donnée, il faut les faire ressortir en premier lieu; les motifs

d'instruction et d'édification leur sont subordonnés et con-
duisent à ces fins (3).

D'après leurs motifs et leur signification, on peut grouper
les différentes cérémonies en trois classes (4).

sitali, commodo et decoro debent. Imo nec diffiteor, quamplures auctores

nimio indoctœ pietatis zelo adductos extra justi tramites vagatos fuisse,

dum sibi mysteria, parabolas, symbola iis in ceremoniis fabricarunt, qui-

bus certe talia adjimgere Ecclesia nunquam in mente habuit». Languet,
loc. cit., § 2.

(1) Conc. Trid. sess. XXII, cap. v.

(2) Gfr SuAREZ, in III, disp. 15, sect. II.

(3) « Finis omnium ceremoniarum et verborum, quae ab Ecclesia (apos-

tolis eorumque successoribus) instituta sunt in administratione sacramen-
torum et nominatim sacriticii eucharistici, polissimum duplex est : pro-
xime ut res ipsa essentialis quaî agitur, distinctius declarata velut ob ocu-
los ponatur atque convenienti niajestate et externo cultu condecoretur,

consequenter deinde ut excitetur et foveatur congruentior dispositio

ac devotio in animis fldelium ad cultum Deo exhibendum et majorem fruc-

tum percipiendum ». Cardinal. Franzelin, de Sacr. Ktich., thés. vu.

(4) Cfr Suarez, in JII. disp. 8't, sect I.
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1« Toutes les cérémonies contribuent à la beauté et à Tordre

du culte divin. Mais, tandis que plusieurs d'entre elles ont une

siî^nification mystérieuse et plus élevée, d'autres ne tendent

qu'à entourer la célébration du sacrifice de plus de res-

pect et de convenance. La vénération due à la sainte

Eucharistie a déterminé l'Eglise à les prescrire
; elles ne sont

point motivées par une cause supérieure. Telles sont, par

exemple, les rubriques qui ordonnent au prêtre d'aller à

l'autel les yeux baissés et avec une démarche grave, de placer

la main gauche sur sa poitrine lorsqu'il se signe, de se tour-

ner vers le peuple pour le saluer ou le bénir(l).

2° Un grand nombre d'autres cérémonies sont, de leur

nature, des actes du culte et l'expression de pensées et

de sentiments religieux (2) : de ce nombre sont les diverses

positions du corps ou des membres, comme les génuflexions,

le frappement de la poitrine, les inclinations du corps et de

la tête, l'action d'élever et de joindre les mains. Ces gestes

du corps sont des signes extérieurs exprimant la dévotion du

cœur, l'adoration, l'humilité, le repentir, la prière, la con-

fiance, en même temps qu'ils accompagnent et éveillent en nous

ces affections. « Ceux qui prient courbent les genoux, éten-

dent les mains, se prosternent à terre, et montrent ainsi ce

qu'ils éprouvent intérieurement. Dieu connaît, h la vérité,

leur volonté invisible et les intentions de leur cœur
;
leurs

pensées n'ont nul besoin de lui être manifestées par de tels

siennes. Mais, par ce moyen, l'homme s'excite à prier et à

gé'niiravec plus d'humilité et de ferveur; et, bien que ces mou-

vements du corps n'aient lieu que sous l'impulsion du cœur,

toutefois l'émotion de l'âme est, je ne sais comment, augmen-

tée à son tour par ces signes extérieurs qui partent d'elle, et

la piété intérieure qui les a précédés s'accroît par eux après

les avoir engendrés » (3).

(1) « Primo, qusedam ex ceremoniis Missœ inductse sunt solum, ut hoc

sacrum mysterium débita honestaie, modestia et reverentia peragatur :

unde constat hujusmodi ceremonias non solum convenientes, sed morali-

ter etiam esse necessarias, et ideo summa prudentia esse ab Ecclesia

institutas ». Suarkz, l. c, n. 2.

(2) « Secundo, sunt aliae ceremonise msiiint^ per se pri77io propter exte-

riores actus latriœ exercendos, quse etiam convenientissime institutse sunt ».

SuAREz, L c, n. 3..

(3) S. Augustin., de Cura pro morluis gerenda, c. v, n. 7. — a Exer-

centur ab hominibus quaedam sensihilia opéra, non quibus Deum excitent,
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3° Un troisième groupe de cérémonies a pour but spécial

une signification symbolique, morale ou mystique. Elles sont

destinées à nous rappeler les mystères de la foi et de la vie

chrétienne (1) : à ce groupe appartiennent, par exemple, le

mélange du vin et de l'eau, le lavement des mains à l'offer-

toire, l'extension des mains sur le pain et le vin avant la con-

sécration, la fraction de l'hostie et le mélange d'une parcelle

au précieux sang dans le calice, l'emploi multiplié des signes

de croix, l'usage des lumières et de l'encens.

Les cérémonies de la Messe, dans l'intention de l'Eglise,

n'ont donc pas pour but unique l'édification et la dignité dans
la célébration du saint sacrilice, mais encore l'adoration de

Dieu et de Notre Seigneur dans l'Eucharistie, l'honneur dû
aux saints, aux reliques et aux images, en même temps qu'el-

les représentent divers mystères. Ces fins diverses ne s'ex-

cluent pas, mais peuvent se rencontrer unies dans une
seule cérémonie, par exemple, dans certains emplois du signe

de croix. L'Eglise attache souvent un sens mystique et

plus élevé aux motifs naturels d'un rite (2).

Enfin, nous ne devons pas omettre, dans les cérémonies
liturgiques, le but sacramentel : il consiste à produire, à sa

manière, certains effets surnaturels et à obtenir des grâces.

VL — Les cérémonies catholiques ne sont point des restes

d'usages juifs ou païens, mais des prescriptions apostoliques

et ecclésiastiques, des formes du culte inspirées et pénétrées

sed quibus seipsos provocent in divina, sicut prostrationes, genuflexiones,

vocales clamores et cantus, qiiœ non fiunt quasi Deus his indigeat, quia
omnia novit, et cujus voluntas est immutabiiis, et qui affectum mentis et

fctiam inotum corporis non propter se acceptât, sed propter nos facimus,

ut per haîc sensibilia opéra intentio nostra dirigatur in Deum et atfec-

tio accendatur ; simul etiam per hoc Deum profitemur animée et corporis

auctorem, cui et spiritualia et corporalia obsequia exhibemus ». S. Thom.
c. Gentes, 1. III, c. cxix,

{[} « Tertio, sunt alite ceremoniae, qwce specialiter sunt propter significa-

tionem (moralem vel mysticam) institutœ, non quod non pertineant etiam

ad ornatum, neque quod cultum etiam aliquem non contineant, sed quod
principaliter propter significationem ordinatœ sint ». Suarez, l. c.,.n. 4.

(2) « Il n'y a rien dans les rites, même dans ceux qui paraissent les

moins importants, qui n'ait sa raison d'être, et souvent un sens très pro-
fond. Le symbolisme chrétien est quelque chose d'admirable pour qui

sait le comprendre. C'est Dieu avec ses perfections infinies et ses magni-
ficences. &est l'Eglise avec ses doctrines et son histoire, rendus sensibles

aux yeux de notre infirmité ». Mgr Guibert, Lettre à son clergé sur les

études ecclésiastiques, 2 oct. 1851.

GHm. — LA MESSE. —25.
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par un esprit pins élevé. Lo prêtre doit en faire un grand

cas, les aimer et les observer ponctuellement et avec dignité.

Sainte Thérèse était disposée à donner sa vie pour la moin-
dre cérémonie. Dans le cnlte du Très Haut, auprès du
saint Sacrement, la chose la plus insignifiante a son impor-
tance : c'est pourquoi l'Eglise a réglé avec tant d'exactitude

et de détails toute la conduite du prêtre à l'autel. Celui qui

observe les rubriques consciencieusement, a de plus le

mérite de pratiquer la vertu d'obéissance dans la célébra-

tion de la Messe.
A tous s'applique cette parole de l'Apôtre : «Glorifiez et

portez Dieu dans votre corps » (I Cor. vi, 20). Une tenue

respectueuse, un extérieur modeste, ordonné selon les exi-

gences delà raison et de la foi, honorent Dieu, édifient le pro-

chain et accroissentla vie intérieure. Parla le prêtre manifes-

tera aux hommes sa foi, son respect et son recueillement (1).

« Quel soin il faut employer pour que le très saint sacrifice

de la Messe soit célébré avec tout le culte religieux et toute

la vénération possibles, il sera facile à chacun de s'en rendre

compte, si l'on se rappelle que. selon les saintes Ecritures,

celui qui fait l'œuvre de Dieu avec négligence est appelé

maudit (Jerem. xlviii, 10). Si, de toute nécessité, nous devons

avouer qu'il n'est pas donné aux chrétiens de pouvoir accom-
plir une autre œuvre aussi sainte et aussi divine que cet

adorable mystère, dans lequel cette hostie vivifiante qui nous
a réconciliés à Dieu le Père est immolée chaque jour sur

l'autel par les prêtre-, il est de la dernière évidence que
nous devons mettre tous nos efforts et tous nos soins à

le célébrer avec la pureté du cœur la plus grande, mais
aussi avec l'apparence extérieure de la dévotion et de la

piété » (2).

(1) « Tanta gravitate, tanto rehgionis cultii (sacerdotes) Missas sacrifi-

cmm célèbrent, ut per\'isibilein ministri pietatem, invisibilia œterni sacer-

dotis mysteria conspiciantur. Nihil igitur obiter in hac divina actione, nihil

perfunctorie, nihil prœcipitanter, nihil inconditis gestibus ; omnia vero
graviter, omnia secundum ordinem fiant, jnxta receptos et approbatos
Ecclesise ritus, qui vel in minimis, sine peccato negligi, omitti vel mutari
haud possunt ». Concil. prov. Québec. II, a. 1854. l. c. n. 2.

(2) Concil. Trid. sess. XXII, décret, de ohserv. et evitand. in celebr.

Missœ — « Ex consideratione infinitœ bonitatis, majestatis et excellentiœ

Dei ; ex intentione quoque totius miserise, vilitatis, culpse ac indigenti*

nostrœ, exhibeamus nos Deo in omni suo obsequio, in oratione prsesertim

et psalmodia, maxime vero in celebratione, cum omni ac profundissima
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A Taiitel le prêtre doit rendre à Dieu, au nom de l'Eglise,

le culte intérieur le plus pariait, par des actes de foi, d'espé-

rance, de charité et de toutes les vertus morales ; et en
outre un culte extérieur par des inclinations, des génu-
flexions, le baiser de l'autel et une foule d'autres cérémo-
nies (l). Tous ces actes doivent être accomplis avec piété

respect et modestie, en présence de Dieu et de ses anges :

autrement ils sont l'occasion de distractions, de scandales

et de toute sorte d'irrévérences (2).

La célébration liturgique du saint sacrifice, d'après les

motifs historiques et intrinsèques, peut se diviser en deux
parties : 1° un service divin général et préparatoire {Missa
catechumenoritm) et 2° le sacrifice proprement dit {Missa
fîdelmin)^ lequel se subdivise à son tour en trois parties :

l'oblation, la consécration et la communion (3).

humilitate, compunctione, reverentia, attentione, custodia ac fervore; et ante

horarum, orationum et psalmodiae inceptionem recolligamus cor nostrum
et simplificemus ac stabiliamus illud in Doo, ejus incircumscriptibilem

dignitatem, prœsentiam, misericordiam justitiamque pensando, proprias
quoque miserias et offensas efficaciter ponderando et aggravando, et ita

singula verba sacra quasi expropria affectu cum atteniione et gustu ijiterno

distincte pronuntiemus ». Dion. Garthus., de Laude vitce solitariœ,

art. 21.

(1) « Gogitemus nos sub conspectu Dei stare. Placendum est divinis

oculis et habitu corporis et modo vocis ». S. Gyprian., de Orat Domini,
c. IV. — « Quia ex duplici natura compositi sumus, intellectuali scilicet et

sensibili, duplicem a.dorationem Deo offerimus : se. spiritualem, quae

consistitin interiori mentis devotione, qX corporaient
^
quse consistit in exte-

riori corporis humiliatione. — Et quia in omnibus actibus latrise id quod
est exterius, refertur ad id quod est interius, sicut ad principalius, ideo

ipsa exterior adoratio fit propter interiorem, ut videlicet per signa humi-
litatis, quœ corporaliter exhibemus, excitetur noster affectus ad subjicien-

dum se Deo, quia connaturale est nobis, ut per sensibiiia ad inteliigibilia

procedamus ». S. Thom., 2. 2, q. 84, a. 2.

<2) « Presbyter, id est senior, non propter senectutem, sed propter digni-

atem, honorem et sapientiam, quia quicumque presbyter est, sajnens esse

débet, ut iutelligat ea qase iegit : intelligat orationes quas dicit et diurnis

temporibus et nocturnis; intelligat ea quye cantat in Missa ». Pseudo-
Alguin., c. xxxvi.

(3) « In hoc sacramento totum mysterium nostrœ salutis comprehenditur,
ideo prœ ceteris sacramentis cum majori solcmnitate agitur. Ante celebra-

tionem hujus mysterii primo quidem pnemittitur prœpara'Ao qujrdam ad
digne agenda ea quae sequuntur... Gonsequenler acceditur ad ce^e6ra<to/tew

mysterii, quod quidem et ofîertur ut sacrificium et consecratur et sumilur
ut sacramentum. Unde primo peragitur oblatio ; secundo consecratio
oblatœ materiïe; tertio e,]\x^à.iiV(\ perceptio-». S. Thom., 3, q. 83, ad 4.



SECTION PP.EMIÈRE

Préparation au sacrifice

Il faut traiter saintement les choses saintes. La célébration
de la Messe réclame donc la préparation la plus soi-

gneuse La conduite du prêtre, sa vie et toutes ses actions
doivent former cette préparation éloignée et ininterrom-
pue au saint sacrifice (1). Mais lorsque l'heure est venue,
il lui restô une préparation spéciale et prochaine à faire

;

il doit disposer son âme par des exercices religieux, par
la prière mentale et vocale, et exciter en son cœur des
sentiments pieux (2). Le vénérable Jean d'Avila emploie pour

(1) « Generalis dispositio ad celebrandum est ea diligentia, qua incam-
bere sacerdotes debemus, ut vita nostra et conversatio respondeat sancti-

tati atque amplitudini mysteriorum quœ celebramus. Ethsec est principalis

magisque necessaria prajparatio : adeo ut omnino requiratur, ut tota sacer-
dotis vita prœparatio sit ad digne celebrandum, et in omni re tam circum-
specte agat, ut paratus esse ad offerendum semper dici possit, utque in

omnibus, quse dixerit ac fecerit, recordetur sese hodie célébrasse et cras
celebraturum ». Anton, de Molina, Instructio sacerdotum, tract. YI,
cap. VI.

(2) « Tota vita sacerdotis timorati cupientis celebrare dévote, débet esse

continua prœparatio incessabilisque dispositio ad celebrandum condigne
^

ita ut diligentissime vitet qaidquid impedimentum est celebrationis devotœ
ac fervidœ, et quiquid ad eam disponit ac confert, viriliter appréhendât et

exequatur, ita tamen, ut hora celebrationis instante, per specialia et pecu-
liaria quœdam exercitia devotionalia orationum, meditationum, psalmo-
diaram, contritionis, confessionis et satisfactionis ad instantem celebra-

tionem se prœparet ». Dion. Cartuus. , Departicul. jtidicio dialog, art. 34.

— « Ad celebrandum meritorie sufficit et item requiritur, quod celebrans

existât in charitate et ex charitate ad celebrandum moveatur ac procédât,

"juse interior motio sit promptitudo aliqua voluntatis ad opus illtid cultus

divini Celebratio namque est actus tam privilegiatus, divinus ac eminens,
quod ad eam exigitur actualis devotio, quœ charitatem ejusqiie actum et

quamdam Dei contemplationem aut saltem considerationem includit. Ghris-

tus quippe hujus sacramenti frequentationem, h. e., celebrationem insti-

tuendo prsecepit apostolis et in eorum persona cunctis presbyteris :

Hsec quoties cumque feceritis, in mei memoriam facietis, hoc est, in

commemorationem amorosam jic devotam eximiœ charitatis meœ ad vos et
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Ty solliciter les termes les plus forts. « Le moyen le plus puis-

sant de réveiller l'homme de sa torpeur, écrit-il, c'est de
considérer sérieusement et avec vérité cette pensée : je vais

accomplir l'acte sacré de la consécration, tenir Dieu dans
mes mains, m'entretenir avec lui et le recevoir dans mon
cœur. Qui pourrait n'être pas enflammé d'amour à cette

pensée : je suis sur le point d'accueillir en moi le souverain
bien? Qui ne tremblerait d'un respect mêlé d'amour en pré-

sence de Celui devant qui tremblent les puissances du ciel ?

qui ne serait agité de la crainte de l'offenser? qui ne serait

embrasé du désir de le louer et de le servir? qui n'éprouve-
rait une honte et un repentir profonds d'avoir outragé Celui
qu'il a sous les yeux? qui ne puiserait la confiance la plus

entière en face d'un tel gage ? qui, en possession d'un tel

viatique, ne s'efforcerait de faire pénitence dans le désert ?

En un mot, cette méditation, si elle se fait sous la main de
Dieu, transforme l'homme, l'entraîne, le pousse hors de lui-

même, sous l'empire tantôt du respect, tantôt de l'amour ou
d'autres sentiments très efficaces. mon Dieu, que peut
éprouver une âme quand elle contemple, quand elle porte

Celui qui a choisi Marie et l'a enrichie de dons célestes pour
qu'elle prît soin du Dieu fait homme? Quelles précautions
ne devons-nous pas employer pour nous conserver entière-

ment à Celui qui nous honore au point de descendre parmi
nous aux paroles de la consécration et de se placer dans nos
mains? » (1)

Après cette préparation particulière et personnelle (2), le

acerbissimœ meœ passionis pro vobis.. Gelebrans valde débet attendere
ne ex incustodia visus aut irrefrenatione auditus aut alio modo, causa
vel occasione culpabili distractionem evagationemqiie mentis incurrat, et
item, ne (qiiod absit) distractione irrefrenate aat notabiliter immoretur.
Alioquin tam incustodite et distracte se posset habere in celebrando, quod
peccaret mortaliter et charitatem, quam ante vel in accessu habuerat,
perderet. Tenetur ergo sacerdos in celebratione bonam et specialem timo-
ratamque diligentiam adhibere, ut attente, dévote ac reverentei* se hab ea
et se a distractione compescat ». Dion. Garthus.,^^ Sacram. altar., art 17

(1) Lettres spirituelles du vén. Jean d'Avila.

(2) Les prières de la préparation contenues dans le Missel et recom-
mandées par l'Eglise méritent la préférence sur toutes les autres: aussi ne
devraient-elles jamais être omises. Les cinq psaumes qu'elles renferment
sont propres à éveiller dans le prêtre tous les sentiments qui peuvent le

disposer à célébrer d'une manière digne et fructueuse : la foi, l'espérance,
la confiance, la charité, le désir, la piété, l'humilité, la contrition, la reconnais-
sance, l'offrande de soi-même. L'antienne : « Ne vous souvenez pas, Seigneur,
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prôtrc monte ;\ l'autel pour y offrir le saint sacrifice (1). La
première partie de la litnrj^ne, du commencement à l'oirer-

de nos fautes ni do celles de nos pères et ne tirez pas vengeance de nos pé-
chés » (d'après Tou. m, 3), est une prière expiatoire exprimant à mer-
veille la conscience de sa culpabilité et de son indignité dont le prêtre doit

être dominé en ce moment. Ijo Psaume i.xxxin occupe dans la liturgie une
place d'honnuur parmi lus chants consacrés à glorifier le mystère eucha-
ristique. Il exprime, avec dus accents profonds et émus, les dispositions

du cœur sacerdotal qui soupire après l'autel, pour y déposer dans le cœur
et les plaies de Jésus toutes ses peines et ses joies, pour y puiser la force

dont il a besoin dans son pèlerinage ici-bas, qui ne mène à la patrie et aux
gloires du ciel qu'à travers une vallée de larmes. Le psaume lxxxiv
est principalement le cantique de l'Avent et de Noël. C'est un élan

de reconnaissance pour la rédemption déjà commencée; il en solli-

cite la consommation; il implore une sanctification parfaite, la pitié,

la paix, la délivrance du joug de la concupiscence et de l'amour-
propre, la diminution des fautes quotidiennes, etc. Il se termine avec
la confiance joyeuse d'obtenir dans toute leur plénitude les fruits

magnifiques du salut au saint autel. Le psaume lxxxv est une prière

ardente et humble. Pénétré du sentiment de ses besoins et de sa

dépendanee absolue de Dieu, et de la bonté et de la puissance de
son Seigneur, le prêtre le supplie de le fortifier contre ses penchants mau-
vais, de le protéger contre ses ennemis extérieurs, de l'assister pour qu'il

puisse dignement accomplir sa fonction la plus sainte, la plus sublime,

la plus divine. Le Psaume cxv est un chant pieux et enflammé de recon-

naissance, d'allégresse dans son dévouement et son immolation au service

de Dieu. Le psaume cxxix est un cri de pénitence saisissant; c'est l'hu-

milité et le repentir, l'espérance et la confiance dans la miséricorde
divine, dans cette rédemption surabondante dont la source s'ouvre cons-
tamment sur l'autel pour l'expiation des péchés. Les versets et les répons
qui suivent continuent à solliciter la bienveillance et la miséricorde divines,

l'application complète de cette rédemption abondante préparée sur l'autel
;

et les oraisons contiennent la demande de 1-illumination, de la purification

et de l'embrasement du cœur par la lumière et le feu de l'Esprit Saint,

afin que « dans sa venue Notre Seigneur Jésus Christ trouve en nous
une demeure toute prête ». — Dans ses points principaux, cette prépara-
tion était déjà en usage au XI^ siècle. « Presbyter, cum se parât ad Mis-
sam, juxta romanam consuetudinem décantât hospsalmos: Quant dilecta

(lxxxiii), Benedixisti (lxxxiv), Inclina Domine (lxxxv), Credidi (cxv) ;

deinde K'jpie èXs^aov, Pater noster, cum precibus et oratione pro peccatis,

videlicet ut intus et exterius summo Sacerdoti placere valeat, quem cum
sacratissima obJatione sibi omnibusque christiania placere desiderat ».

MicROLOG., de Ecoles. Observation., c. i.

(1) (( Sacerdos, iturus ad altare, cogitet quantum opus adeat. Cogitet et

stupeat se esse legatum Ecclesise, imo totius orbis ad Deum, ut cum eo

summa negotia tractet, nimirum ut nomine totius creaturse homagium
Deo prœstet, ac doxologiam et gratiaram actionem pro omnibus beneficiis

a qualibet creatura perceptis ; ut oret et propitiet Deum pro peccatis

totius mundi ; ut peccatoribus in infernum ruituris liberationem, veniam
et gratiam impetret ; ut omnium afflictorum morbos, tentationes, aerumnas
Deo reprœsentet opusque poscat ; ut singulis fidelibus Dei gratiam, vir-
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toire, porte le caractère d'une introduction à la Messe.
On peut la regarder comme la préparation publique, générale,

ordonnée par l'Eglise pour disposer le prêtre et le peuple aux
saints mystères.

Les prières, les chants et les leçons dont ce service prépa-
ratoire est formé, ont pour but principal la purification du
cœur et l'illumination de l'esprit; ils servent à réveiller la foi

et à enflammer la dévotion, afin que le prêtre et les assis-

tants aient les dispositions nécessaires au grand acte qui va
s'accomplir sur l'autel.

§ 34. — Prières du bas de Vauiel.

Ces prières tirent leur nom de l'endroit où on les récite.

Elles renferment le psaume xlii, la confession et deux
oraisons pour obtenir une parfaite purification du cœur (1).

Cette partie, qui va jusqu'cà l'introït, peut être regardée

comme l'introduction générale au rite sacré de la Messe.
Dans ces prières, le prêtre et le peuple s'efforcent d'obtenir

de Dieu.miséricorde et pardon, et de se disposer ainsi d'une
manière convenable au saint sacrifice.

tutum augmentum omniaque hona impetret, ut pro defunctis exoret et pro
tôt millenis animabus quae in purgatorio uruntur, supplicet ; denique ut

sit mediator Dei et hominum, ac Christi ipsius personam subeat, iteret-

que illiid idem sacrificium, quod Ghristus obtulit in criice, ubi ipse tam
victima fait quam sacerdos. Quis hsec perpendens non percellatur, non
stupeat, non accendatur? — Ut consuetudinis vilescentis malum évite mus,
quotidie excitanda est novitas mentis, attentionis, considerationis, admi-
rationis et stuporis tanti sacramenti (ac sacriticii), perinde ac si primo die

fieret, nec unquam antea factum esset ». Gornel. a Lap.,w Malach. i, 11,

et in Zach. ix, 17.

(1) Ces prières sont,, de toutes les parties préparatoires à la Messe
celles qui se sont établies définitivement les dernières. Il n'en est

pas fait mention avant le XI'^ siècle. On faisait, à la vérité, plusieurs

prières analogues avant cette époque ; mais elles n'étaient pas prescrites

d'une manière fixe et ne faisaient pas aussi intimement partie de la litur-

gie. Le plus souvent on les récitait à la sacristie ou en allant à l'autel

pendant que le chœur chantait l'introït. Toutes les liturgies connues com-
mencent par une espèce de confession. Les formules en étaient variées,

autrefois dans la liturgie romaine ; le Confiteor paraît être d'un usage
général depuis le Xlle siècle. L'opinion que le pape Gélestin I*"»" (422-432)

aurait donné au psaume JiicUca me sa place actuelle, est tout à fait

insoutenable. — Boxa, Rer. liturg., 1. II, c. ii, § 1-8. — Lebrun, L"
partie de la Messe, art. 1.
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I. — r.e pr.ôtrc déplio le corporal (1), y dépose le calice

recouvert du voile, ouvre le Missel (2), fait, au milieu de

l'autel, une inclination à la croix (8), descend au pied de

l'autel et s'y tient debout, comme au seuil du sanctuaire.

(( Gomme ce lieu est terrible! Vraiment ce n'est pas autre

chose que la maison de Dieu et la porte du ciel » (Gen.

XXVIII, 17). Le prêtre entend aussi dans son cœur comme
une voix qui lui dit : « Arrête-toi, quitte ta chaussure, car la

terre que tu foules est sainte » (Ex. m, 5). Les paroles de

saint Jean Ghrysostome lui reviennent à la mémoire : « Lors-

que le prêtre invoque le Saint Esprit et accomplit le redoutable

sacrifice, dites-moi : à quel rang le placerons-nous? Quelle

pureté, quelle piété nous exigeons de lui ! Pensez à ce que
doivent être ces mains qui rendent de tels services, à ce que
doit être cette bouche qui prononce de telles paroles! En ce

moment les anges entourent le prêtre, le chœur entier des

Vertus célestes s'unit à lui, ils remplissent tous les lieux qui

environnent l'autel pour adorer la victime qui y repose. Le
prêtre doit donc être aussi pur et aussi saint que s'il était

dans le ciel au milieu de ces êtres sublimes » (4).

De quelles pensées, de quelles émotions son âme doit être

pleine en ce moment! D'une part, Dieu attend du sacrifice la

gloire qui lui est due, l'Eglise militante a soif des bénédic-

(1) Revêtu des ornements sacrés, le prêtre doit encore avoir la tête

couverte pour aller à l'autel, comme signe de sa dignité et de son autorité.

La rubrique qui l'indique est préceptive (S. R. G., 14 jun. 1845, in iina

Discalceat. SS. Trinit. Depuis que l'on ne se sert plus de l'amict dans ce

but, la barrette [hirreium ou birettcm, de birrus, qui désignait un vêtement
recouvrant la tète et les épaules) est la coiffure liturgique et prescrite.

La barrette employée dans les fonctions sacrées ne doit avoir que trois

cornes, en mémoire de la sainte Trinité. La barrette des docteurs a
quatre cornes. Gfr S. R. G., 7 dec. 1844 m Vanusin. Gfr Bouvry, Ex-
posit. rubric, t. II, p. 196 sqq.

(2) « An in missis privatis permitti possit ministro aperire Missale et

invenire Missam» ? — Resp. «Négative et serventur Rubricae ». S. R. G.,

7 sept. 1816, in Tuden., ad 11.

(3) D'après la réponse de la S. G. des Rites, 12 nov. 1831, i7i iinaMarsor.,
le célébrant doit suivre exactement et sévèrement les rubriques qui
prescrivent l'inclination à la croix dans deux cas seulement, au moment
où il arrive au milieu de l'autel ou lorsqu'il en part : c'est avant de des-
cendre au pied des degrés de l'autel {fada primum Cruci reverenlia)^
et quand il transporte lui-même le Missel de l'autre côté de l'autel, avant
l'Evangile {caput cruci inclinât).

(4) S. JoAN Ghrys,, de Sacerdot., 1. III, c. iv; 1. VI, c. iv.



RITE DU SAINT SACRIFICE DE LA MESSE 393

tions de l'autel, les pauvres âmes du purgatoire soupirent

après les ondes rafraîchissantes du sang de Notre Seigneur.

Tels sont les motifs, telle est la charité, tel est le devoir qui

amènent le prêtre à l'autel (1). D'autre part, il considère la

sainteté infinie de la Victime, sa propre responsabilité,

son indignité, ses fautes et ses infidélités ; et il se sent

comme repoussé de l'autel par la conscience de sa culpa-
bilité, par une frayeur salutaire et sainte. Dans cette lutte

intérieure de sentiments divers, il fait sur lui le signe de la

croix et récite, en alternant avec le ministre, qui remplace la

communauté tout entière, le psaume xlii, où se trouvent

exprimées les impressions de son âme (2).

1° Le signe de la ci^oix (3).— Le prêtre trace sur lui-même la

forme de la croix latine, en portant la main ouverte du front

à la poitrine et de l'épaule gauche à l'épaule droite (4) ; en

(1) Gum celebrare sittam privilegiatiim ac dignissimum opus, Dei Patris

omnipotentis, imo potius superexcellentissimse Trinitatis prœcipue hono-
rativiim, passionisque Christi et ceterorum ipsius mysteriorum ac benefi-

cionun eximie rccordativum, totius quoque Ecclesiœ, imo vivorum ac

mortiiorum potissime siibventiviim, admonendi sunt sacerdotes, ut quotidie

celebrare noncessent, nisi spéciale occurratobstaculum, imo sic conversari,

taliter proficere satagant, quod ad celebrandum quotidie, quantum
humana sinit fragilitas, suo modo sint digni». Dion. Carth., de Sacrant-
ait., serm. v.

(2) Nos servants de messe, à proprement parler, remplissent les fonc-
tions importantes de clercs inférieurs : ils agissent et répondent au nom
des fidèles. Les curés doivent donc veiller à ce que leur conduite à
l'autel soit modeste, respectueuse et recueillie ; à ce qu'ils s'acquittent de
leur service avec piété, avec attention et les mains jointes ; à ce qu'ils

soient vêtus proprement et à ce qu'ils prononcent bien toutes les paroles.
— « In missis privatis sufficit unum habere ministrum, qai gerit perso-
nam totius populi catholici, ex cujus persona sacerdoti personaliter res-

pondet ». S. Thom., 3, q. 83, a. 5, ad 12.

(3) Gfr Gretser, de Sancta Cruce, 1. IV, c. i-lxv. L'auteur explique
dans cet ouvrage les usages constants et multiples du signe de la croix,

ses mystères et les grâces qui y sont attachées

(4) Autrefois le signe do la croix se faisait avec deux ou trois doigts,

en souvenir de la sainte Trinité ou des deux natures en Jésus Christ. Les
Grecs portent la main de l'épaule droite à la gauche; c'était aussi, semble-
t-il, à l'époque d'Innocent III (1216) l'usage presque général de l'Eglise

romaine : « Quia Ghristus a Judœis transivit ad gentes » De Sacr. ait.

myst., 1. III, c. XLV. — On fait le signe de la croix avec la main droite,

parce qu'elle est prœstantior, ornatior ethonoratior. «Hoc rudis illa libe-

rorum setas docetur. qui si porrigant sinistram ( quippe qui nesciunt quid
sit inter dextram et sinistram suam), illico parentes dextram poscunt ».

Gretser, l. c, cap, ii. — La croix latine semble nêtre en usage que
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môme temps il prononce les paroles : In nmnine Patris^ et

Filii, et Spiritus sancti. Amen. — « Au nom du Père, et du
Fils, et du Saint-Esprit. Ainsi-soit-il i>.

La pratique vénérable de faire le signe de la croix sur les

personnes et sur les choses vient assurément des temps
apostoliques. Plusieurs veulent môme la faire remonter à

Jésus Christ, qui,au jour de son ascension, aurait, suivant une
opinion pieuse, béni ses disciples avec les mains en forme de
Croix (1). L'antiquité de cet usage est attestée d'une voix
unanime par les saints Pères et les écrivains ecclésiastiques.

A la fin du IP ou au commencement du IIP' siècle, TertuUien
écrivait : « A chaque démarche, en entrant et en sortant, en
nous revêtant de nos habits, en nous lavant, à table, en allu-

mant les flambeaux, en nous mettant au lit, en nous asseyant,

à chaque travail que nous accomplissons, nous marquons
notre front 'du signe de la croix » (2).

Le signe de la croix forme une partie importante de la

liturgie : on l'emploie, en particulier, dans le saint sacrifice,

dans les sacrements, dans les exorcismes, dans les consécra-

tions et les bénédictions.

La formation du signe de la croix sur soi-même ou sur

d'autres objets est un acte d'un sens profond et d'une grande

efficacité. Il est plein de mystères et de leçons
;

il est

l'expression symbolique des principales vérités : la Sainte

Trinité, l'Incarnation et la Rédemption ; il est une pro-

fession de foi, le signe distinctif des catholiques ;
Il nous

rappelle le Crucifié, notre rançon et le prix de notre

âme ; il enflamme notre charité et fortifie notre espé-

rance ; il nous pousse à suivre Jésus Christ sur le chemin
du Calvaire ; il nous avertit que c'est en la croix que nous

trouverons notre gloire, notre salut et notre vie
;

il nous

depuis le VIII" siècle ; auparavant on traçait ordinairement le signe de la

croix sur le front avec le pouce, plus rarement sur la poitrine ou sur la

bouche.

(1) « Eleva' is manibus suis, benedixit eis » (Luc. xxiv, 50) : — Scilicet

« forsilan signum crucis super eos formando et verba benedictionis aliqua

proferendo, ut et ipsi sic facerent aliis ». Diox. Garth., in hune locmn. —
Gfr. GoRNEL. A Lap. et Lucas Brugent, in h. loc. — « Potest pie et pro-

babiliter credi, Ghristum non utcanqiie manas élevasse, sed in signum
crucis vel certe in aère crucem describendo, sicut nunc est in usu Ecclesise,

quem ex apostolica traditions minassa testatur S. Basilius, 1. de Spiritu

sancto, cap. xxxvii ». Suarez. in III, disp. 51, ssct. II, n. 5.

(2j De Corona militis, cap. m.
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enseigne que nous devons préférer la folie et la faiblesse de
la croix à la sagesse et à la puissance du monde

;
que, disci-

ples du Crucifié, nous devons combattre sous sa bannière, et

que, par ce signe, nous vaincrons tous nos ennemis. Souvent
les paroles qui accompagnent le signe de la croix expriment
clairement quelques-unes de ses significations : dans la litur-

gie, la parole et l'action sont unies, se complètent et s'éclai-

rent mutuellement. C'est surtout le cas dans la formule si

connue : Au nom du Père, et du Fils, et du Saint Esprit.

Ainsi soit-il. Elle est l'expression la plus nette du mystère
de la sainte Trinité, dont le signe de la croix est le symbole.
Saint François de Sales dit à ce sujet : * L'ordinaire façon
de faire le signe de la croix dépend de ces observations :

1. Qu'il se face de la main droicte, d'autant qu'elle est esti-

mée la plus digne, comme dit Justin le Martyr. 2. Qu'on
y employé ou trois doigtz, pour signifier la sainte Trinité,

ou cinq, pour signifier les cinq playes du Sauveur. Et bien
que de soy il importe peu que l'on face la croix avec plus ou
moins de doigtz, si ce doit-on rangera la façon commune des
catholiques, pour ne sembler condescendre à certains héréti-

ques Jacobites et Arméniens, dont les premiers, protestans

ne croire la Trinité, et les secondz, ne croire qu'une seule

nature en Jésus Christ, font le signe de la croix avec un seul

doigt. 3. On porte premier la main en haut vers la teste, en
disant : Au nom du Père, pour rnonstrer que le Père est

la première personne de la sainte Trinité, et principe origi-

naire des deux autres
;
puis on la porte bas vers le ventre en

disant : et du Filz, pour monstrer que le Filz procède du
Père, qui l'a envoyé çà-bas au ventre de la Vierge. Et de là

on traverse la main de l'espaule ou partie gauche a la droite,

en disant: et du Salnct Esprit, pour montrer que le Sainct

Esprit, estant la troisiesme personne de la Sainte Trinité,

procède du Père et du Filz, et est leur lien d'amour et de
«•h irité, et que par sa grâce nous avons l'eifect de la Passion.

Par ou l'on fait une briefve confession de trois grands mis-
tères : de la Trinité, de la Passion et de la rémission de-

peschez, par laquelle nous sommes transportez de la gauchs
de malédiction à la dextre de bénédiction » (1).

(1) L'étendard de la sainte Croix, liv. III,chap.i. Ed. Annecy, 1892. —
In signe crucis, sanctissimae Trinitatis mysterium, admiranda Verbi
divini Incarnatio, Christi Domini passio, remissio peccatorum et vitia

seterna reprsesentantur... Sive enim formando crucem proferantur illa



306 LA SAINTE MESSE
s

L'efficacité du si^tic do la croix n'est pas moins grande :

les saints Pères le désignent souvent, de même (pie la vraie

croix de Jésus Christ et l'image de la croix, comme la cause
de notre salut. La croix est la source de toutes les grâces,

notre arme et notre bouclier contre notre adversaire, l'elfroi

du démon; elle est le trophée glorieux de la victoire de Jésus
Christ sur le péché, la mort et l'enfer (1). C'est pourquoi
l'Eglise dit à Dieu: Per signuin cruels de inimicis nostrls

libéra nos, Deus noster. Elle crie aux mauvais esprits :

Ecce crucem Domini, fugite, partes adi:ersa3! Voici la

croix du Seigneur: fuyez, puissances ennemies! Le lion de la

tribu de Juda vous a vaincues ». Cette force supérieure du
signe delà croix ne repose pas uniquement ni principalement
sur la foi et la confiance avec lesquelles on le fait, mais
sur la volonté de Dieu, qui y a attaché ces effets salu-

taires pour la gloire et à cause des mérites du Cru-
cifié. Sans doute les effets en sont plus considéraljles et plus

assurés si l'on se signe avec foi, piété et recueillement, en
pensantavecamourcà Jésus en croix et en mettant sa confiance

en la mort de l'Homme Dieu (2). Il est donc de la plus haute
convenance que le saint sacrifice commence par une céré-

monie aussi remarquable par sa signification que par les

grâces qui y sont attachées. Le prêtre invoque Dieu en trois

personnes en faisant pieusement sur lui le signe de la croix :

il exprime ainsi, par ses actes et ses paroles, qu'il va célébrer

la sainte Messe ai^no^^i, c'est-à-dire avec la toute puissance

et le secours du Père, et du Fils , et du Saint-Esxjrit, et en même
temps pour leur gloire. Ce signe lui obtiendra également la

protection divine contre les embûches de Satan et lui per-

mettra d'offrir le saint sacrifice avec dévotion. Le mot qui

sert de conclusion, Amen^iiivÀ une double signification : d'un

verba : «In nomine Patris, et Filii, et Spiritiis sancii. Amen », sive non
proferantur, semper animo mysterium sacrosancfa^ Trinitatis et Incar-
nationis objicitur ». Gretser, l. c, cap. iv.

(1) Signum crucis diabolo valde formidolosum est ». Robert. Paulul.,
de Offtc. écoles., 1. II, c. xx. — « Diabolus super omnia abhorret memo-
riam passionis et figuram crucis, per qaam sumus a potestate ejus libe-

rati ». S. BoNAV., 3, dist. 19, a. 1, q. H.

(2) Gonfert ad effectas crucis pietas et probitas operantis : cum enim
signam crucis sit tacita quaedam Ghristi crucifixi operatio, sequitur, eo fore

efticacius, qao ex majori charltatis fervore processerit, sicut et ipsa
invocatio, qua3 corde vel ore perficitur, tanto aptior est ad impetraudum
quanto melior et Deo charior estisqui invocat ».Gketser, L c, cap. lxii.
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côté, il exprime le désir que les prières renfermées dans le

signe de la croix soit exaucées; de l'autre, il fortifie les

bonnes résolutions réveillées en nous à l'honneur de la sainte

Trinité par les paroles qui accompagnent ce signe.

2"" UAntienne (\) du psaume xlii. — On entend par là le

verset : Introibo ad altareDei, adDeuni qui lœtificat jiwen-
tuteîn meam. «J'entrerai jusqu'à l'autel de Dieu, jusqu'au

Dieu qui réjouit ma jeunesse ». Ces paroles, récitées après

le signe de croix, servent d'introduction et de conclusion au
psaume xlii. Cette antienne renferme l'idée principale

du psaume, celle sur laquelle on veut surtout appuyer ici.

Elle nous indique en même temps le point de vue spécial

sous lequel nous avons à l'interpréter et à le réciter ; en
d'autres termes, elle nous donne la clef de son intelligence

liturgique et mystique dans son application à la célébration

de la sainte Messe. Elle exprime les sentiments dont l'àme

du prêtre doit être pénétrée en ce moment. Il se sent attiré

puissamment vers l'autel, il aspire à y monter pour y rem-
plir ses fonctions sublimes, il désire s'approcher de Dieu
et s'unir à lui, afin que sa vie spirituelle, par cette union avec

le Sauveur eucharistique, s'accroisse, se fortifie et se dilate.

Trois fois cet ardent désir se trouve manifesté. Par les

grâces qui découlent du culte divin, l'âme est. rajeunie et

vivifiée. Les paroles : jusqu'au Dieu, qui réjouit ma jeu-

nesse, peuvent signifier, à la vérité, que Dieu a accordé au
prêtre, dès les premiers jours de son existence, des joies

nombreuses. Toutefois, avant tout, ce mot Jeunesse doit être

pris ici dans un sens plus élevé et entendu de la vie surna-

turelle obtenue par la régénération, effet de la grâce

du Saint Esprit. Cette grâce détruit en nous le vieil

homme du péché (Rom., vi, 6) et nous revêt du nouveau, qui

(1) 'Avxî^wvôtv signifie répondre, renvoyer le son ; àvxî'fwvoç, qtii répond,

qui renvoie le son : de là (xà) 'AvTt'jwva (s. e. pTjij.axa), paroles donnant un
son opposé-, réciproques. D'après son étyniologie, le. mot antiphona,

c'est-à-dire candis antiphonus, représente un chant dans lequel deux
chœurs chantaient altiirnativement {antiphonatim) les versets et semblaient

ainsi se répondre. « Quœdam in Ecclesia canibantur olim alternis vicibus,

ut etiam modo fit ; alia vero simul et adunatis choris. Primum canendi

modum veteres appellarunt àvTÎcpwvov ujjLvwoîav, alterum a-j ijLtpwvov ». Prœf.
in AntipJion. S. Gregorii Magni. Aujourd'hui le mot anti/)Jiona est habituelle-

ment pris dans un autre sens : il désigne un verset, une sentence, une parole

qui ouvre et clôt les psaumes et les cantiques. Voyez Gavanti-Merati,
Thesaur. sac. rit., tom. II, sjct. V, cap. vu.
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se renouvelle dans la connaissance de Dieu, à la ressem-
blance de celui qui l'a créé (Col. m, 10) (1). Cette vie, qui
ne vieillit pas et ne se flétrit jamais, s'entretient à l'autel par
rEucharislic, par les joies les {)lus pures et les consolations
du Sauveur, Celui qui, semblable à un enfant nouvellement
né, plein de simplicité, d'innocence et de pureté, s'avance
vers l'autel, celui-là voit s'accroître la jeunesse de son esprit,

c'est-à-dire son zèle, son ardeur dans le service de Dieu
;

ou autrement sa jeunesse, c'est-à-dire la vie de la grâce,

encore faible et tendre, grandit et se fortifie tous les jours
sous l'influence bénie du saint sacrifice.

3'^ Le Psaume XLIL —
1. Judica me, Deus, et discerne

causam meam de gente non sanc-
ta : ab homine iniquo et doloso
erue me.

2. Quia tu es, Deus, fortitudo
mea : quare me repulisti et quare
tristis incedo, dnm affligit me ini-

micus ?

3. Emitte lucem tuam et verita-
tem tuam : ipsa me deduxerunt
et adduxerunt in montem sanctum
tuum, et in tabernacula tua.

4. Et introibo ad altare Dei :

ad Deum qui lœtificat juventutem
meam

5. Gonfitebor tibi in cithara,

Deus, Deus meus : quare tris-

tis es, anima mea, et quare con-
turbas me?

6. Spera in Deo, quoniam ad-
huc confitebor illi : salutare vul-
tus mei, et Deus meus.

Jugez-moi, ô Dieu, et faites le dis-
cernement de ma cause contre une
nation qui n'est pas sainte ; arrachez-
moi à l'homme méchant et trom-
peur.
Parce que vous êtes ma force, ô

Dieu; pourquoi m'avez-vous repous-
sé, et pourquoi marché-je dans la
tristesse, pendant que mon ennemi
m'afflige ?

Envoyez votre lumière et votre vé-
rité : elles me conduiront et m'amè-
neront sur votre montagne sainte et

dans vos tabernacles.
Et j'entrerai jusqu'à l'autel de Dieu,

jusqu'à Dieu, qui réjouit ma jeu-
nesse.
Je chanterai vos louanges sur la

harpe, ô Dieu, ô mon Dieu. Pour-
quoi, mon âme, êtes-vous triste, et

pourquoi me troublez-vous ?

Espérez en Dieu, parce que je le

louerai encore : il est le salut vers le-

quel je tourne ma face, et mon Dieu.

Ce petit cantique du Psalmiste est une prière (vers. 1-3)

suivie d'une sainte résolution (v. 4) et terminée par un acte

d'espérance et de soumission à la volonté de Dieu. Il

décrit la situation et exprime les sentiments de David chassé

de Jérusalem par la révolte d'Absalon et durement poursuivi

par ses ennemis. Sa séparation du Tabernacle le désole plus

(1) Dans le langage de l'antiquité chrétienne, tous les nouveaux baptisés

sont nommés infantes, pueri, quasimodo geniti. La raison en est que le

baptême est le bain de la régénération et du renouvellement par l'Esprit

Saint, lavacrum regenerationis et renovationis Spiritus sancti (Tit. m, 5)
;

il procure à l'homme une vie nouvelle et plus élevée, et l'élève à la dignité

d'héritier et de fils adoptif de Dieu.
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que tout et lui semble une marque de la colère de Dieu:
aussi désire-t-il ardemment revenir auprès du sanctuaire

du Seigneur. C'est là qu'il veut lui offrir un sacrifice d'action

de grâces. A la fin il s'excite à la confiance en Dieu et à l'as-

surance d'un secours prochain.

Le motif principal de l'introduction de ce psaume dans les

prières du bas de l'autel est assurément tiré du verset 4 : Et
introibo ad altarc Dei^ etc. (1). Dans ce chant inspiré le désir

ardent, la crainte et l'humilité, la plainte touchante, l'espé-

rance joyeuse, trouvent leur expression la plus saisissante.

L'accent dominant est celui de l'allégresse et du bonheur en

Dieu ;
à la fin, l'assurance du salut, la foi et l'espoir l'empor-

tent sur la tristesse, et le prêtre récite comme en triomphe

le Gloria Patri^ suivi de l'antienne Introibo qui revient après

le psaume (2).

L — Le prêtre est sur le point de monter à l'autel; il res-

sent vivement alors le fardeau de la vie présente. Autour de

lui le inonde est tout entier établi dans le mal, plein de ruse

et de violence. En lui subsiste un combat perpétuel entre la

chair et l'esprit. Il implore Dieu de protéger son bon droit

contre le monde impie et fallacieux, et de l'aider à remporter

(1) Ce verset se dit, comme antienne, même dans les messes où l'on ne
récite pas le psaume Judica me. Le rite mozarabe a aussi ce psaume
avec l'antienne Introibo dans les prières du bas de l'autel, et cette

antienne se retrouve encore avant Villatio, c'est-à-dire la Préface. Le rite

ambrosien a l'antienne Introibo sans le psaume Judica me.

(2) « Aritiphona (Introibo ad altare Dei, ad Deum qui lœtificat juventu-
tem meam) repetitur, ut intelligatur quanta firmitate et constantia inchoan-
dum et prosequendum sit hoc opus intendentibus intrare ad altare Dei
ejusque prœsentiae assistere, qua renovetur quod fiierat inveteratum, et

restituatur ViQ)\A'& jimentus spiritualis, quse est ervor spiritualis et lœtitia
exeooriens; repetitur etiam, ut intelligamus Missam nec dicendam nec
audiendam esse solum ex consuetudine, cum quadam tepiditate, animo
al}jecto, taedioso ac tristi, quasi grave sit et molestum tempus in ea re con-
sumere, sed potius audiendam et legendam esse recenti quadam delecta-
tione et spirituali impulsu, quasi illa esset prima, resistendo tœdio spiri-

tus, quod tune aggredi nos audet. Ac propterea David in eodem psalmo
addit : «Quare tristis es, anima mea, et quare conturbas me? « Cum enim
nihil tibi sit magis gloriosum quam ipsa Missa, cur tœdio afficeris eam
legendo aut audiendo ? et cur aliis curis ac desiderio citius finiendi me
vexas, ut ad alia quœ minoris sunt mo menti attendam ? « Spera in Deo,
quoniam adhuc confitebor illi », quia ipse est a salutare vultus mei et

Deus meus » ;
— quoniam ipse dabit, ut in ejus laudibus persévères, nec

tristis sis et abjecta, seJ lœta et valde jucunda », De Ponte, l. c.



400 LA SAINTE MESSE

la victoire sur le vieil homme, c'est-à-dire sur la concupis-
cence de la chair et sur toutes ses inclinations perverses.

II. — 11 connaît sa propre faiblesse; il sait que Dieu
seul le ceint de vaillance (Ps. xvii, .'W) et qu'il est sa

force; il n'ignore pas que l'assistance divine seule peut éloi-

gner de lui une défaite totale dans cette lutte contre ses enne-
mis intérieurs et extérieurs. A cette guerre contre les pas-

sions et les tentations de tous les jours, se joint parfois, soit

comme châtiment, soit comme épreuve et moyen de sanctifi-

cation, le sentiment pénible de l'abandon de Dieu, de la

sécheresse spirituelle, du dégoût et des ténèbres. Dans cette

situation, bien faite pour justifier le chagrin, tous nos enne-
mis, surtout les puissances de l'enfer, semblent prendre des

forces nouvelles. Alors s'échappe cette plainte touchante :

(( Pourquoi marché-je dans la tristesse pendant que mon
ennemi m-'afflige ? »

III. — Mais le rayon d'une inébranlable espérance illu-

mine la nuit la plus sombre de la désolation ; le prêtre prie,

et le Seigneur lui envoie la lumière consolante de la vérité,

de la grâce et de la dévotion. Il est son bonheur et son guide
;

il le conduit au sanctuaire, à la montagne mystique du Cal-

vaire, au tabernacle sacré de l'autel.

IV. — La demeure du Dieu des armées est aimable. Plein

de confiance en la miséricorde divine, le prêtre monte avec

joie et courage les degrés de l'autel ; là, le pain de vie lui

communique une jeunesse impérissable et l'immortalité bien-

heureuse ; son être tout entier recevra une vitalité

rajeunie et une allégresse toute céleste ; l'homme exté-

rieur aura beau se corrompre, l'homme intérieur se renouvel-

lera de jour en jour (II Cor. iv, 16), malgré les peines et les

combats de sa vocation (1).

V. — Le sentiment de la tristesse et de l'inquiétude se pré-

sente encore ; mais l'espérance triomphe de tout. Elle n'est

jamais confondue; elle lui montre en Dieu la source delà
lumière, du salut et du repos. Pour toutes ces grâces, le

prêtre louera et remerciera Dieu en ce jour et tous les jours

de sa vie.

4°. La Petite Doxologie forme, d'après la loi ecclésiastique,

(1) (( Eucharistia est frumentum electorum et vinum germinans virgines ;

nam causât in nobis juventutem florentem spiritus et animaî, dum
facit eam robustam, floridam, agilem et alacrem ad omne boniim ; rursum
dum facit eam puram et virginem ». Gornel. a Lap., m Zach. ix, 17.
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la conclusion ordinaire des psaumes (1). Elle est conçue en

ces termes : Gloria Patri^ et Filio, et Spiritui sancto, —
sicut erat in principio, et mine, et seniper, et in sœcula
sœculorum. Amen. — « Gloire au Père, et au Fils, et au

Saint Esprit. Gomme elle était dès le commencement, qu'elle

soit à présent, et toujours, et dans les siècles des siècles. Ainsi

(1) On appelle Doxologia minor vel parva (de o6ça et \ôyo(^, parole de
louange, formule de glorification) le Gloria Patri, par opposition au Glo-

ria in excelsiSy nommée Doxologia major vel magna. Déjà dans la sainte

Ecriture nous trouvons des doxologies plus ou moins longues (Rom. xi, 36.

— XVI, 27. — Apoc, V, Va). Les Pérès nous présentent aussi une très

grande variété de doxologies, par lesquelles ils terminent généralemen
leurs homélies. La conclusion des prières et la strophe finale des

hymnes est habituellement la glorification de la sainte Trinité. Le Gloria

Patri se trouve dans les répons des nocturnes et des petites heures, à la

fin des psaumes et des cantiques. Par cette formule nous reconnaissons
'égalité éternelle des trois personnes divines et nous les adorons. Celle,

plus simple, de l'Ancien Testament: Loué soit Dieu! a été développée et

expliquée de manière à former le Gloria Patri. La première moitié de la

petite doxologie actuelle a été tirée de la forme du Baptême et date des
temps apostoliques. Avant ' l'arianisme elle avait souvent varié. On
disait, par exemple : Gloria Patri et Filio cum Spiritu sancto, ou per
Filium in Spiritu sancto. Nous la trouvons sous sa forme actuelle et

avec l'addition Sicut erat pour la première fois au concile de Vaison (52'J)

,

qui ajoute qu'on la récitait déjà partout ainsi. Cette suite, Sicut erat in

principio... a pour but d'exprimer l'égalité éternelle et l'unité de nature
du Fils et du Saint Esprit avec le Père ; ce fut sans doute une protesta-

tion contre les hérésies d'Arius et de Macédonius. Après les luttes

contre ces hérétiques, elle fut unanimement reçue en Occident; les Grecs
ne l'ont pas. On l'explique et on la traduit de différentes manières.
« Comme il était dès le commencement », — c'est-à-dire le Fils ou Dieu
671 trois personnes ; ou bien : « Comme cela existait dès le commence-
ment», c'est-à-dire la gloire rendue à Dieu; ou enfin: «Comme elle

était dès le commencement, c'est-à-dire comme la gloire app)artenait à
Dieu de toute éternité. C'est comme s'il y avait : (Sit) « gloria Patri, et

Filio, et Spiritui sancto, sicut (illis gloria seterna) erat in principio, et nunc
(illis est), et semper, et in sœcula sœculorum (illis erit) ». En d'autres ter-

mes : « Puisse le Dieu un en trois personnes être glorifié par les créatures
pour le motif et selon la mesure de sa gloire éternelle incréée ! » L'usage
de conclure les psaumes par là petite doxologie s'introduisit partout en
Occident au cinquième et au sixième siècles. « Quoniam psalmorum usus
antiquior est quam lex gratiae, ut propriam ejus perfectionem pârticiparet,

et ita fieret (ut ita dicam) psalmus consummatus, non sine speciali pro-
videntia Dei factum est, ut ex institutione Ecclesiœ in fine uniuscujusque
psalmi adderetur Trinitatis confessio et glorificatio per illa verba : Gloria
Patri... » SuAREZ, de Religione, tr. IV, 1. IV, c. ii, n. 10. — D'après une
prescription du IV" concile de Tolède (633), la doxologie dans le rite

mozarabe est conçue en ces termes: « Gloria et honor (G fr Psalm. xxviii, 2)

Patri, et Filio, et Spiritui Sancto, in saecula sœculorum. Amen ».

GIHR. — LA MESSE. ~ 2G,
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soit-il. » Par ces paroles suljlirnes, nous confessons, en
union avec les anges et les saints, le mystère adorable de
la Trinité, l'unité de nature et la trinité de personnes, et

nous lui témoignons en môme temps notre respect le plus
profond, notre reconnaissance la plus entière et notre amour
le plus fidèle. Beaucoup d'autres cantiques de louange, aussi

vénérables par leur origine que par leur usage, s'élèvent à

toute heure de la bassesse de la terre jusqu'aux hauteurs des
cieux. Le Gloria in excelsis si solennel, le majestueux Te
Deu7n, l'incomparable Magni/îcat, le Trisagion, le joyeux
Benedictas, les nombreux psaumes, les hymnes et les chants
de l'Eglise: quelles ravissantes louanges de Dieu ! Comme
elles élèvent le cœur et le portent vers le ciel ! Toutes cepen-
dant ne sont que le développement de cette briève doxolo-
gie : Gloria Patri, Le plus grand génie, le penseur le plus

profond, le théologien le plus célèbre ne peut rien imaginer
de plus sublime que ces courtes paroles balbutiées chaque
jour par le chrétien le plus simple. Quelle piété, quel saint

enthousiasme ne doivent pas être excités en nous par cette

pensée : Vous ne dites pas seul le Gloria Patri et Filio, et

SjmHtui Sancto : vous avez des frères par millions qui louent

Dieu en ce même moment avec les mêmes paroles !

En récitant le Gloria Patri, nous inclinons la tête en signe

de respect pour la majesté infinie de Dieu et en témoignage
de notre néant et de notre indignité. Comme cette invocation

est la fin dernière de tout sacrifice et de toute prière, à savoir

la gloire de Dieu, il est très utile, en la prononçant, de se

recueillir de nouveau et de raviver ses bonnes résolu-

tions et sa ferveur. Et non seulement nous devons l'envoyer

au ciel de la bouche et du cœur, mais elle doit être la devise

de notre vie entière : nos pensées, nos paroles, nos actions, ne
devraient être qu'un Gloria Patri joyeux et incessant, afin

que la bonté de Dieu le Père, et la gloire de Notre Seigneur
Jésus Christ, et la communion du Saint Esprit soient avec

nous (II Cor. xiii, 13). Spen nostra, salus nostra, honor
noster, o beata Trinitas. — « Lorsque vous récitez le Glo-

ria Patri, dit saint Alphonse, vous pouvez exciter en vous

divers sentiments pieux, comme des actes de foi, de recon-

naissance, de joie à cause de la béatitude de Dieu, de désir

de l'honorer et de souffrir pour sa gloire. Toutes les fois que
sainte Madeleine de Pazzi faisait cette prière, elle prenait la

résolution d'offrir chaque inclination de la tête comme un
désir de mourir pour la foi; elle remplissait cette pratique



RITE DU SAINT SACRIFICE DE LA MESSE 403

avec une telle ardeur, que parfois elle devenait pâle et qu'il

lui semblait qu'on lui enlevait réellement la tête » (1).

On omet le psaume JiuUcame et le Gloria Patri à toutes

les messes de morts et à celles de la férié depuis le diman-
che de la Passion jusqu'au samedi saint. En ce jour, « le

Sabbat grand et saint », le sacrifice eucharistique n'était

pas offert autrefois ;
aujourd'hui on y célèbre par antici-

pation la messe de la nuit de la Résurrection et l'on y récite

le psaume Juciica me^ parce qu'elle n'appartient plus au
temps de la Passion. Le motif de cette omission se tire

du sujet de ce psaume et du caractère de ces messes. Ce
Psaume cherche à bannir la tristesse de l'âme, il suppose
dans celui qui le récite des impressions surtout consolantes

et joyeuses: il convient donc de le supprimer lorsque l'âme

est pénétrée de douleur et de pitié, comme il arrive dans

les messes de Requiem et celles- du temps de la Passion (2).

II. — La partie principale des prières du bas de l'autel est

la confession {Confiteor)\ elle est introduite par un verset

du psaume cxxiii, 8, et se termine par l'absolution.

1^ Le verset Adjutorium nostrum in nomine Lomini, —
Qui fecit cœluniet terram. — «Notre secours est dans le nom
du Seigneur, qui a fait le ciel et la terre », suit la répétition

de l'antienne Introibo. En récitant les premières paroles

le prêtre se signe. Ce verset peut être regardé comme
une transition entre ce qui précède et ce qui suit. Le prêtre

a manifesté auparavant son ardent désir de s'approcher de l'au-

tel et sa résolution de travailler au culte divin ; il

(1) La Vera Sposa di Gesù Christo, cap. xxiv, § 3. — « Tous les esprits

bienheureux chantent cette pieuse doxologie sur des harpes d'or, tous les

élus en ont fait comme une hymne de triomphe. La doxologie s'anit au trisa-

gion sous les voûtes éterneUes. L'Eglise, ici-bas, ne termine jamais une
hymne, un psaume, autrement que par ce sacré verset. C'est son cri de
guerre, son mot de ralliement au milieu du combat des erreurs et des
vices; elle voudrait que nous pussions le répéter sans cesse, et que, jour
et nuit, notre bouche fût occupée à redire : Gloire au Père, gloire au Fils,

gloire au Saint Esprit! parce qu'elle sait bien que nous ne pouvons rien

dire à Dieu de plus agréable, ni qui soit plus propre à gagner son cœur
;

et que cette prière a plus de vertu et de force que toutes les autres pour
nous sanctifier, puisqu'elle est la floraison de la foi, le parfum de l'espé-

rance et le rayonnement de la charité », Pichenot, les Psaumes du diman-
che, p. 316.

'2 Les chartreux, les dominicains et les carmes ne récitent jamais le

PsHunie Judica me au pied de Tautel. GfrRoMSÉE, Oper. litui-ff., iomQlY,
p. o.>J, sqq."
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reconnaît maintenant que, pour l'exécution de ce des-

sein, il ne peut compter que sur la bonté et la puissance
infinie de Dieu. Si nous sentons profondément notre

misère et notre néant, notre espérance et notre désir repo-

sent uniquement sur la toute puissance et l'amour du
Dieu qui nous a créés, et sur les mérites de Jésus Chris

mort pour nous sur un gibet : c'est ce que rappelle le signe

de la croix. Notre besoin de secours est si grand, que de nos
propres forces nous ne pouvons pas même penser à notre

salut, et que, sans la grâce du Saint Esprit, il ne nous est pas
possible de prononcer utilement le nom de Jésus (II Cor. m, 5

;— I Cor. XII, 3). Combien plus aurons-nous besoin de l'aide

d'en haut pour accomplir dignement et d'une façon méri-
toire l'œuvre la plus sainte, la plus sublime : l'auguste sacri-

fice de l'autel ?

Si l'on prend ce verset comme une introduction à la con-
fession qui le suit, il signifie que le Tout Puissant seul peut
secourir notre détresse, et nous remettre nos fautes et le châ-
timent qu'elles méritent : il nous est donc permis d'attendre

avec confiance de Dieu, en qui réside la miséricorde et dont
la rédemption est abondante (Ps. cxxix, 7), le pardon qui
nous vient de la mort de Jésus Christ, représentée par le

signe de la croix que le prêtre fait sur lui (1).

2° La Confession générale des 'péchés {Confiteor). — Au
pied de l'autel, le prêtre se sent comme pressé de faire l'aveu

humble et contrit de ses fautes et d'en demander le pardon
par d'instantes prières. Seul, celui dont les mains sont inno-

centes et dont le cœur est pur, peut monter à la montagne du
Seigneur et se tenir dans le saint lieu (Ps. xxiii, 8, 4). Pour
remplacer dignement Jésus Christ, le grand prêtre, saint,

innocent, immaculé, séparé des pécheurs et plus élevé que
les cieux (Hebr. vu, 26), le prêtre devrait être orné de la

pureté, de la sainteté la plus parfaite. Malgré la préparation

la plus soigneuse, il ne sait et ne sent que trop combien il en

est éloigné. La dignité dont il est revêtu, ses connaissances.

(1) Pour le même motif, \Adjutorium précède le Confiteor à prime et à

complies. Cette invocation se place aussi avant toutes les bénédictions.

L'Eglise veut par là reconnaitre, avec humilité et reconnaissance, que
tout salut et toute bénédiction viennent du Créateur tout puissant,

tandis que le signe de croix qui y est joint se rapporte à la croix de

Jésus Christ, source pour nous de tous les biens. Dans les psaumes et à

prime, après la leçon, on ne fait pas de signe de croix à ce verset.
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l'abondance des grâces reçues, aggravent les fautes, les infi-

délités même les plus légères commises au service de Dieu.
Ses moindres péchés, ses négligences lui apparaissent comme
un grand mal, quand il les pèse dans la balance du sanctuaire,
et il n'est point sans inquiétude au sujet du péché par-
donné (1). Qiio magis pins in me Lominus, tanto magis ego
împius. Le prêtre a donc les plus sérieux motifs, avant de
commencer l'action redoutable même aux anges, qu'elle
remplit d'admiration, de faire une confession publique et de
ne s'approcher de l'autel que dans les sentiments de la con-
trition la plus profonde.

Confiteor Deo omnipotenti, bea-

tse Mariae semper virgini, beato

Michaëli archangelo, beato Joanni
Baptistae, sanctis Apostolis Petro

et Paulo, omnibus sanctis, et vo-

bis, fratres, quia peccavi nimis

cogitatione, verbo et opère {per-

cutit sibi pectus tcr,\ dicens) : mea
culpa, mea cuipa, mea maxima
culpa. Ideo precor beatam Mariam
semper virginem, beatum Michaë-
lem Archangelum, beatum Joan-
nem Baptistam, sanctos apostolos
Petrum et Paulum, omnes Sanctos,

et vos fratres, orare pro me ad
Dominum Deum nostrum.

Je confesse à Dieu tout puissant,
à la bienheureuse Marie toujours
vierge, à saint Michel archange, à
saint Jean Baptiste, aux saints apô,
très Pierre et Paul, à tous les saints,

et à vous, mes frères, que j'ai beau-
coup péché, par pensées, par paroles

et par actions {il se frappe trois fois

la poitrine en disant): c'est ma faute,

c'est ma faute, c'est ma très grande
faute. C'est pourquoi je supplie la

bienheureuse Marie toujours vierge,

saint Michel archange, saint Jean
Baptiste, les saints apôtres Pierre et

Paul, tous les saints, et vous, mes
frères, de prier pour moi le Seigneur
notre Dieu.

Le Confiteor est une confession générale et publique de
nos fautes; c'est l'expression de la contrition intérieure, une
prière de pénitence et de repentir; il a aussi pour but de
purifier l'âme des fautes légères et de la guérir de ses incli-

nations vicieuses (2). Mais la récitation du Confiteor et le

(1) « De propitiato peccato noli esse sine metu ». Egglt. v, 5.

(2) Le Confiteor, avec le frappement de la poitrine, peut être appelé un
sacramental produisant la rémission des péchés véniels, non pas dans le

sens propre, mais dans un sens plus large. Le pieux usage des sacra-

mentaux proprement dits obtient, en vertu des prières et des bénédictions

de l'Eglise, les dispositions requises pour la rémission de ces péchés, comme
des mouvements de repentir et de charité ; la confession générale ne con-
tribue au pardon de ces fautes que qxiaienus ex génère suo et modo quo
fit, aliquem dolorem peccatorum adjunctum habet, c'est-à-dire en tant

qu'elle renferme des actes d'humilité, de contrition et d'amour de Dieu,
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frappement de la poitrine qui l'accompagne, ne peuvent pro-
duire ces effets que ^ils viennent d'un cœur vivement saisi

par la douleur cl par l'amour de Dieu (1).

11 se divise en deux parties distinctes: c'est d'abord l'accu-

sation de ses fautes, puis une prière adressée aux saints et

aux fidèles d'intercéder pour nous auprès de Dieu. La confes-
sion se fait à Dieu, et en présence des saints et des chrétiens-
Nous nous humilions devant eux, afin de les déterminer plus
efficacement à nous soutenir auprès de Dieu et à nous obte-
nir un pardon plus complet : dans ce but, nous sollicitons

leur puissante intercession dans la seconde partie du Cfjnfî-

teor. Dans toutes les messes, nous agissons de même à plu-

sieurs reprises, ou bien nous nous adressons à Dieu en nous
appuyant sur leurs prières et leurs mérites, c Dieu a voulu
que nous invoquions les saints et que ceux-ci prient pour
nous, pour- inspirer de la confiance à ceux qui tremblent
devant Lui : de cette façon ce qu'ils n'osent ou ne peuvent
implorer par eux-mêmes, ils l'obtiennent par de dignes

intercesseurs. Ainsi l'humilité est maintenue dans ceux qui

prient; la dignité des saints, qui se font nos avocats, se mani-
feste ;

dans tous les membres de Jésus Christ l'unité et la

charité deviennent évidentes, lorsqu'on voit les inférieurs

recourir avec assurance aux supérieurs, et les supérieurs

condescendi:e avec bienveillance aux inférieurs » (2). D'après
la volonté de Dieu, les saints sont nos protecteurs et nos

soutiens (3); c'est surtout le cas lorsque, pauvres pécheurs,

par lesquels les justes obtiennent la rémission des péchés véniels, non
pas de condigno, mais de congriio. Gfr Lugo, de Pœnitent., disp. 9, sect. 2

dub. 5 — 6.

(1) « Summa sollicitudine providendum est, ne taie officmin (Missa)

sine acluali ac fervida devotione inchoetiir. Nam virtus principii in his

quai sequuntur relucet ac permanet, et sicut praetactum est, modicus de-

fectus in principio, magnus efficitur in processu. Débet ergo confessio-

nem ante altare cum magna attentione facere sacerdos, non ex consuetu-

dine arida, ut exterior humiliatio corporis et tunsio pectoris vera sint signa

interioris humiliationis atque mentalis redargutionis sui ipsius. Débet
etiam coi'dialiter affectare ut alii orent pro se, et per preces aliorum auxi-

lium sibi affuturum sperare, pie atque humiliter credens alios meliores et

apud Deum magis auditos quam se». Dion. Carthus. Expos. Miss., art, 7.

(2) S. BoNAVENT. Brevil., P. V, c. x.

(3) « Deus decrevit et voluit, quod sanctos rogaremus, triplici ex causa,

se. propter nostram inopiain, sanctorum gloriani et Dei reverentiam. —
Propter inopiam in merendo, ut ubi nostra non suppetereut mérita, patro-

cinentar aliéna
;
propter inopiam in contemplando , ut qui non possumus
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dans le sentiment de notre indignité et de notre misère, nous
nous approchons du trône du Dieu tout puissant pour être

délivrés de nos fautes. C'est pourquoi cette humiliation que
nous nous infligeons à nous-mêmes dans le Confiteor, par
l'accusation de nos péchés en présence des saints, est très

propre à nous valoir leur aide auprès de Dieu. Il n'est pas
permis, sans l'autorisation du saint Siège, d'insérer dans le

tonfiteor les noms d'autres saints que ceux qui y sont

placés et que nous allons énumérer (1).

a) La bienheur^euse Marie toujours vierge est nommée
dans la liturgie toujours à la première place, avant tous les

anges et tous les saints. Son nom, le plus puissant, le plus

saint et le plus doux après celui de Jésus, est toujours accom-
pagné d'épithètes respectueuses, exprimant ses innombrables
privilèges de la grâce et de la gloire, et surtout sa virginité

immaculée et sa dignité de Mère de Dieu. Pour nous Marie
est la Mère de la grâce divine, la Mère de miséricorde, le

Refuge des pécheurs, notre bonne Dame, notre médiatrice et

notre avocate, notre vie, notre douceur et notre espérance ;

elle implore pour nous la pitié de Dieu le Père auprès du
trône de grâce de son Fils, et, comme Mère très compatissante,

elle accorde le salut à ses serviteurs : car Dieu l'a enlevée

de ce monde afin qu'elle intercède auprès de Lui dans le

ciel avec confiance pour nous, pauvres pécheurs.

h) Saint Michel archange (2). Les anges ont toujours leur

summam lucem aspicere in re, aspiciamus in sanctis; propter mopiam in

amandOy quia miser liomo se magis sentit affici circa nnum sanctum quam
etiam circa Deum. Ideo compassus nostrœ inopiœ voluit nos rogare
sanctos. — Secunda causa est sanctorum gloria : quia Deus vult sanctos

suos glorificare, vult per eos miracula facere in corporibus et salutem in

animabus, ut ipsos laudemus, et hoc non tantum per supremos sanctos,

sed etiam infimos: unde sicut aliquis sanatur corporaliter in vocando
Linum et non Petrum, alius e converso ; sic et spiritualiter. — Tertia

causa est Dei reverentia, ut peccator, qui Deam offendit, quasi non au-
deat Deum in propria causa adiré, sed amicorum patrocinium implorare ».

S. BoNAV., IV, dist. 45, a. 3, q. 3.

(1) « In hac confessionis formula minime fas est sine Indulto Apostolico

nomen cujuspiam sancti adjungere, quamvis foret loci Patronus aut Ins-
tituti Regularis Fundator». S. R. G.,13Febr. 1666, in una Ord. Mm.,ad5;
— 12 jun. 1704 et 3 mart. 1731, w Florentina.

(2) Le nom d'archange attribué à saint Michel ne veut pas dire que le

prince des milices célestes appartienne à l'avant-dernier ordre de la hié-

rarchie, appelé de ce nom ; mais que, ainsi que saint Raphaël et saint

Gabriel, il occupe un rang élevé au-dessus des anges.
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place dans la Irturp^ie immédiatement après Marie, la Mère
de Dieu et leur reine, et avant tous les saints. Ils forment,
dans la création, un royaume admirablement beau; ce sont

des esprits mnp^nifirfnos, pleins de sagesse et de puissance.

Leur qualité d'enfants du même Père céleste fait d'eux nos
frères, et nous constituons avec eux la famille une de Dieu.
Ils prennent une part multiple et active à l'œuvre de la rédemp-
tion, à la conservation, à la dillosion, aux luttes et aux triom-

phes de la sainte Eglise. Ils n'ont pas eu besoin d'être rachetés
;

mais ce sont des esprits chargés d'un ministère et envoyés
pour l'exercer en faveur de ceux qui recueilleront l'héritage

du salut (Hebr. i, 14). Aussi éprouvent-ils une grande joie

de la conversion des pécheurs et de la sanctification des justes

(Luc. XV, 7).

Saint Michel est un des trois Anges dont la sainte Ecriture

cite le nom* et les actes; il est le premier et le plus élevé de

tous les Esprits célestes, le prince des armées angéliques, le

chef des chœurs angéliques (1). Il est l'Ange guerrier qui porte

le glaive de la puissance et de la justice divine ; il foudroya,

dans les profondeurs de l'abîme, les Esprits rebell-es, il com-
bat toujours victorieusement pour l'Eglise et les âmes des

fidèles contre le dragon infernal et ses suppôts. Dans l'ancien

Testament il était le défenseur de la Synagogue, aujourd'hui

il est le protecteur de l'Eglise et du Pape régnant. Dans les

siècles croyants du moyen âge, il était regardé aussi comme
l'ange gardien de plusieurs royaumes et vénéré à ce titre.

C'était le cas, par exemple, de la France et de l'Allemagne.

Beaucoup d'églises sont sous son vocable et deux fêtes

lui sont consacrées (le 8 mai et le 29 septembre)
c) Saint Jean Baj)tiste (2) est le glorieux précurseur du Sei-

gneur, le prédicateur de la pénitence dans le désert, le plus

grand des prophètes ; il est même plus qu'un prophète

(Matth. XI, 9) : car il a montré du doigt Celui qui efi'ace les

(1) Dans l'office de l'Eglise saint Michel est nommé princeps gloriosis-

simus, princeps niilitiae angeloriim^ praepositus paradisi. « Michael dicitur

archangelus, non quod sit de ordine archangelorum, sed quia omnium
angelorum caput et diix est ». Molanus, de Hist. SS. imaginu'in, 1. III.

c, xxxix. — « Multi valde probabiliter censent Michaelem tum naturœ, tum
gratise et gloria3 dignitate esse absolute primum et principem omnium
omnino angelorum ». Gornel. a Lap., in Daniel, c. x.

(2) Gfr Medini, V. De S; Joannis Bapt. relativa dignitate et sanctUate.

Venetiis, 1890.



RITE DU SAINT SACRIFICE DE LA MESSE 409

péchés du monde, tandis que les autres voyants se sont bor-
nés à prédire que la lumière luirait sur le monde {Hrjmn,
Ecoles.). L'Eglise célèbre sa naissance le 24 juin, et son glo-

rieux martyre le 29 août (1).

d) Les saints apôti^es Pierre et Paul. Saint Pierre fut le

vicaire de Jésus Christ sur la terre ; il fut revêtu de la

dignité suprême et du pouvoir de paître les brebis et les

agneaux du Seigneur et de leur ouvrir les fontaines sacrées :

Vitœ reclicdit pascica et fouîtes sacros (Hymn. Egcl.).

Saint Paul fut l'instrument choisi par Jésus Christ pour
répandre l'Evangile et instruire les peuples, pour être l'apôtre

des Gentils et l'idéal de l'apostolat dans ses actions et ses

souffrances. Dans la liturgie les noms des deux apôtres sont

toujours inséparablement unis. «Princes glorieux delà terre,

chante l'Eglise, comme ils se sont aimés pendant leur vie, ils

n'ont pas été séparés dans leur mort ».

Le maintien du prêtre, pendant qu'il récite le Confîteor^

est en harmonie parfaite avec les paroles de la confession
;

il est propre à exprimer les sentiments intérieurs de repentir

(1) Saint Jean Baptiste tient le milieu entre l'ancienne et la nouvelle
alliance, tcnnintis Legis et initiuin Evangelii {S. Tkom., S. q. S8, a. l,ad 2).

On le place donc tantôt sous le Nouveau Testament, tantôt sous l'Ancien
Il serait plus fondé de le compter parmi les saints de la nouvelle Loi,

suivant l'exemple de saint Thomas, de Suarez, de Guyet, de Benoît XIV,
etc. « Joannes pertinet ad Novum Testamentum». S. Thom., 2.2, q. 174,

a. 4, ad 3. « Le caractère spécial de l'Ancien Testament était l'attente du
Messie promis: par conséquent, celui qui n'attend pas le Sauveur, mais
le montre présent, ne peut être rangé parmi les fidèles de l'Ancien Testa-
ment, mais du Nouveau», dit Suarez, in III, disp. 24, sect. 6, n. 3, 4),

Saint Joseph n'est pas nommé dans le Confiteor, comme dans d'autres

prières, avec les saints dont les noms s'y trouvent. Le motif en est sans
doute que le culte liturgique du saint patriarche s'est développé assez
tard dans l'Eglise, tandis que les formulaires ont été fixés beaucoup plus
tôt. Cette croissance tardive et lente de la dévotion à saint Joseph s'har-

monise parfaitement avec sa vie retirée. Maintenant il est honoré comme
le patron de l'Eglise universelle, et il resplendit comme un astre au firma-

ment de la sainteté. Suarez regarde comme une opinion pieuse et fondée, que
le père nourricier de Jésus Christ et l'époux de la sainte Vierge dépasse

en grâce et en gloire dans le ciel tous les autres saints, et même saint

Jean Baptiste et les apôtres (In III, disp. 8, sect. 2, n. 5, 6). Dans les

litanies des saints il est placé après saint Jean Baptiste, parce que celui-ci

est un martyr, mais avant les apôtres, parce qu'il est un patriarche

(Benoit XIV, de Beatif., 1. IV, art. II, c. xx, n. 48). La position du nom
dans les litanies, la distinction dans la célébration des fêtes ne décident

point, dans l'esprit de l'Eglise, de la grandeur, des mérites et de la gloire

des différents saints les uns à l'égard des autres.
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et îi les augmenter. L'inclination profonde du corps, les

mains jointes et le frappement de la poitrine marquent les

dispositions d'un pauvre pécheur, chargé du poids de ses fau-
tes, contrit et humilié devant son Seigneur et son juge,
implorant pardon et miséricorde (1). Il n'ose lever les yeux
au ciel; il plie sous le poids de sa honte, il tourne ses regards
vers la terre, il s'humilie devant la majesté offensée de Dieu, il

reconnaît qu'il n'est que (( cendre etpoussière » (Gen. xviii,27).

Les mains jointes sont un symbole de recueillement, de
piété, de soumission à la volonté de Dieu, de confiance en lui,

de renoncement à notre propre force et d'une humble
demande de pitié et de pardon.
Le frappement de la poitrine est une image naturelle de la

contrition du cœur ; il renferme l'aveu sincère de la faute, la

douleur du péché commis et la satisfaction à Dieu pour nos
offenses (2)". Il signifie que le cœur caché dans la poitrine est

la cause de nos péchés, et qu'il doit être, pour cela, puni,

frappé et humilié (8); que son orgueil et sa désobéissance
doivent être brisés, afin que Dieu crée en nous un cœur nou-
veau. Le prêtre se frappe trois fois la poitrine, pour indiquer
la force et la profondeur de son repentir; il peut aussi pren-
dre cette triple percussion de la poitrine comme l'accompa-
gnement de la confession triple et progressive : mea culpa,

mea ciUpa, mea niaxima culpa, laquelle se rapporte aux
trois sortes de péchés dont on s'est accusé : les pensées, les

paroles et les actions (4).

(1) Ces trois mouvements da corps sont très bien exprimés dans le Dies
irœ : oro supplex (jonction des mains) et acclinis (inclination du corps)

cor contritum quasi cinis (frappement de la poitrine).

(2) « Tunsio pectoris 1) symbolum est confessionis peccati, quod scilicet

confitens fateatur peccati sui causam non esse aliam quam cor, appetitum

et voluntatem suam in peclore latentem ; 2) eadem est symbolum contri-

tio7iis ; indicat enim cor esse contusum et contritum; 3) eadem symbolum
est satisfactionis et vindictae : percutit enim pectus, ut illud reum affligat

et puniat». Gornel. a Lap., in Luc. xviii, 13.

(3) « Pectus percutimus, signantes videlicet, quod nequiter egimus, dis-

plicere nobis, ac ideo antequam Deus feriat, id nos in nobis ipsis ferire,

et antequam ultio extrema venial, commissum pœnitentia digna punira».

NiGOLAUS I, Ad consulta Bulgar., n. 54. - « Tunsio pectoris, obtritio cor-

dis ». S. AuG. Enarr. in psalm, xxxi, n. 11. —Cîrinpsalm. GxxxYii,n. 2:

in psalm. gxli, n. 19. — Sermo 67, n. 1.

(4) « Gum vice quadam (S. Mechtildis) ad Missam iret, vidit Dominum
de cœlo in candidissima veste descenientem et dicentem ; « Gum homi-
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3° Le pardon de nos fautes est lié à la confession, c Je

vous ai fait connaître mon forfait, ô Dieu, et je ne vous ai point

caché mon iniquité. J'ai dit : Je confesserai contre moi-
même mon injustice au Seigneur, et vous avez pardonné
le crime de mon péché » (Ps. xxxi, 5, 6). Dans la position

la plus humble, le prêtre a fait l'aveu de ses offenses,

non seulement devant Dieu, mais encore devant les anges,

les saints et les fidèles, afin de les déterminer à unir leurs

voix dans une intercession commune pour lui; les assistants,

représentés par le ministre, se rendent à son désir et de-

mandent pour lui, dans le Misereatur, miséricorde et

pardon. Puis le ministre, au nom des fidèles présents, récite

à son tour le Confîteor, afin d'obtenir, par l'interceësion des

saints et du prêtre, la rémission de ses péchés et une plus

grande pureté pour participer au sacrifice. Après le Confîteor

du ministre, le prêtre prie également pour les fidèles en
récitant le Misereatur (1).

Misereatur vestri omnipotens
Deus, et dimissis peccatis vestris,

perducat vos ad vitam seternam.

Amen.
{Signât se signo crucis, dicens :)

Indulgentiam, absolutionem et

remissionem peccatorum nostro-

rum tribuat nobis omnipotens et

misericors Dominas. Amen.

Que le Dieu tout puissant vous fasse

miséricorde, et qu'après vous avoir

pardonné vos péchés, il vous con-

duise à la vie éternelle. Ainsi soit-

il.

Que le Seigneur tout puissant et

miséricordieux nous accorde le par-
don, l'absolution et la rémission

de nos péchés. Ainsi soit-il.

« nés ad ecclesiam properant, pœnitentia, pectoris tunsione et confessione

« se deberent prœparare : sic meae divinse claritati possent obviare, et eam
« in se recipere, quœ per hujus vestis candorem declaratur ». S. Meght.
Lib. spécial, grat., P. III, c. xix.

(1) « Ahsolutio (est) actio, qua quis certa verborum formula sive a

peccatis sivea censuris liberatur ». Zagcaria, Onomast. ri7wa/.,s.h. v. —
La signification propre de ce mot est, d'une part, délivrance et acquitte-

ment ; de l'autre, fin et conclusion. Il se rencontre souvent dans la

liturgie et n'est pas toujours facile à expliquer. Ainsi, à matines, on
nomme ainsi des formules de prières placées après les psaumes et avant
les leçons, soit parce que c'est la fin des psaumes, ab absoluia prece;
soit à cause de la troisième de ces prières, conçue en ces termes : « A
vinculis peccatorum nostrorum absolvat nos... Dominus». Cette prière

qui implore la purification du cœur peut avoir donné son nom aux
autres. La cérémonie formée de prières et de sacramentaux que l'on

accomplit sur le corps ou la tombe d'un défunt, se nomme aussi absolutio,

parce qu'elle a pour but la délivrance de l'âme du mort et qu'elle se

termine ordinairement par l'oraison Absolve. L'expression ad absolution
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Le prôtre demande donc à Dieu (1), en vertu de sa toute
puissance {otnnipotens), d'avoir pitié (miscreatur) des fidèles,

de leur pardonner leurs péchés (dirnissis peccatis), de les

ressusciter de la mort spirituelle à la vie de la gnlce et de les

conduire à la gloire (perducat vos ad vitam aeternmn).
Ensuite, le Seigneur tout puissant (omnipotens), dont la

puissance se manifeste surtout en faisant grâce; le Seigneur
miséricordieux (^nisericors) à qui il appartient d'avoir pitié

et d'épargner toujours, est prié une fois encore de nous
accorder àtous {tribuat nobis) le pardon entier de nos péchés
(indiilgentiam), l'absolution de la fdiuie (absolutione7n), et la

remise de la peine {remissionem) (2). Le signe de croix qui
accompagne cette prière, se rapporte au sacrifice expiatoire
du Calvaire, d'où découle le pardon des péchés.
L'union, dans les prières de l'Eglise, de la toute-puissance

et de la miséricorde, telle que nous la rencontrons ici et on
plusieurs autres endroits, est appuyée sur des raisons solides

et profondes. C'est dans la puissance sans limites de Dieu
que repose le fondement de sa miséricorde et de sa longani-
mité envers ses créatures coupables. Dieu a pitié de tous,

parce qu'il peut tout ; il épargne tous les hommes, parce
qu'il est le maître de tout. Comme toute puissance lui appar-
tient, il juge avec calme et il nous dirige avec ménagement

;

il épargne tout, parce que tout est à lui et qu'il aime les

neni capituli, qui se trouve à prime avant la leçon brève, signifie sans
doute qu'autrefois, pour la conclusion de la réunion du chapitre, après
les prières précédentes, il y avait encore une lecture spirituelle dans les

couvents, et que la seconde partie de prime, nommée officium capitidi

parce qu'elle se récitait non au chœur, mais dans la salle capitulaire, se

terminait par cette courte lecture.

(1) La formule de supplication Mwereatwr Qilndidgentiam est désignée,

dans VOrdo Missœ, sous le nom d'absolutio. Ce mot ne signifie point ici

labsolution sacramentelle, mais un souhait que Dieu nous pardonne
nos péchés. Il faut la distinguer absolument de la sentence judiciaire

prononcée par le prêtre au sacrement de Pénitence, par laquelle les

péchés sont remis infallibiliter et ex opère operato. Cette formule dépré-

cative précède l'absolution, afin de disposer le pénitent à recevoir la

grâce sacramentelle.

(2) Les trois expressions absolutio, indidgentiay remissio, sont souvent

employées comme synonymes. Réunies, elles indiquent évidemment le

pardon le plus complet de tous les péchés. On a cherché à les distinguer,

l'une de l'autre, mais on manque d'une base sûre pour le faire d'une

manière satisfaisante.
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âmes (1). Il nous témoigne sa compassion en venant au
secours de nos misères et de nos faiblesses, en nous délivrant

et en nous préservant du mal, et surtout du plus grand de

tous les maux : le péché. Il ne peut tout cela que parce

que sa puissance est infinie (2). La conversion et la justifica-

tion du pécheur, le don et l'effusion de la grâce dans une âme,
sont, en un sens, une œuvre plus grande que la création du ciel

et de la terre : ils exigent donc un acte glorieux de la toute

puissance divine (3). « La miséricorde de Dieu est égale à

sa grandeur » (4). « Dieu est riche en pardon; il pos-

sède une miséricorde toute puissante et une toute-puis-

sance miséricordieuse. Omnipotens misericordia et omni-
potentia misericors. La bonté de sa toute-puissance et la

toute puissance de sa bonté sont si grandes, qu'il n'est rien

qu'il ne veuille ou ne puisse pardonner à celui qui se con-

vertit » (5).

III. — Les prières du bas de l'autel sont terminées par

deux oraisons, précédées de quelques versets des psaumes.
Le prêtre récite ces oraisons à voix basse : la première en
montant à l'autel ; la seconde, à son arrivée à l'autel. Il fait

ces prières spécialement pour lui-même, afin d'obtenir

une purification plus entière pour offrir dignement le

saint sacrifice.

\° l,es versets. — Le péché détruit la paix de la vie et trou-

ble toutes les sources de joie: il n'y a donc pas de bonheur
plus grand, de consolation plus douce que d'en être délivré.

Les prières faites les uns pour les autres augmentent
notre espoir du pardon ; cependant la conscience de sa

culpabilité n'a pas encore entièrement abandonné le prêtre.

(1) « Misereris omnium, quia omnia potes. — Ob hoc, quod omnium
Dominus es, omnibus te parcere lacis. — Tu autem, Dominator virtutis,

cum tranquillitate judicas, et cum magna reverentia disponis nos :

subest enim tibi, cum volueris, posse.— Parcis autem omnibus, quoniamtua
sunt. Domine, qui amas animas n. Sapient. xi, 24 ;

— xii, 16,18 ;
— xi, 27

(2) S. Thom , 2. 2, q. 80, a. 4; — 1, q. 25, a. 3.

(3) S. Thom., 1. 2, q. 113, a. 9.

(4) « Secundum magnitudinem ipsius, sic et misericordia ipsius cum
ipso est». EcGLi. II, 23.

(5) « Multus est (Deus) ad ignoscendu^m (Is. lv, 7). In hoc multo nihil

deest, in quo et omnipotens misericordia et omnipotentia misericors
est. Tanta est autem et benignitas omnipotentiœ et omnipotentia beni-
gnitatis in Deo, ut nihil sit quod nolit aut non possit relaxare con-
verso ». S. Fulgent. Epist. vu ad Venantiam, n. 6.
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Il récite après l'absolution les versets suivants, tirés des
Psaumes (lxxxiv. 7, 8; — ci, 2), en s'inclinant, non pas
aussi profondément qu'au Confiteor^ mais d'une inclination

moyenne.

^. Deus, ta conversus vivifica- Seigneur, vous vous tourneiez vers

bis nos. nous et vous nous donnerez la vie.

p{. Et plebs tua lajtabitur in te. Et votre peuple se réjouira en vous.

^. Ostende nobis, Domine, mise- Montrez-nous, Seigneur, votre mi-
ricordiam tuam. séricorde.

i^. Et salutare tuum da nobis. Et donnez nous votre salut.

^. Domine, exaudi orationem Seigneur, écoutez ma prière,

meam.
v{. Etclamor meus ad te veniat. Et que mes cris s'élèvent jusqu'à

vous.

Lorsque nous péchons, Dieu se détourne de nous avec

colère; lorsque nous confessons notre faute et que nous nous
en repentons, il tourne de nouveau la face de sa miséricorde

vers nous, il se retourne {conversus) vers nous par sa grâce:

il est la vie, il est la source de vie où nous puisons le courage

et une vie nowYeWe [vivi/îcabis nos).

Après nous être réconciliés parfaitement avec le Seigneur,

notre cœur trouve son repos et sa joie en Dieu ; il se réjouit,

il triomphe en son Sauveur (et plebs tua lœtabitur in te).

Cette joie produite parla possession du salut actuel et par
l'espoir de la gloire future, est assurément encore incom-
plète, imparfaite ; dans l'éternité nous serons comblés de

délices inexprimables : là notre joie sera pleine, et per-

sonne ne pourra nous la ravir (Joan. xxvi, 22, 24; xvii, 13).

Dans ce but, nous prions le Seigneur de nous faire jouir

de sa miséricorde [ostende nobis^ Boraine, misericor-

diam tuam) et de faire descendre sur l'autel son salut

(salutaire tuum da nobis), c'est-à-dire Jésus, notre vie,

notre lumière et notre gloire. C'est après ce salut venant

de Dieu que soupiraient les justes de l'ancienne alliance,

qui ne purent saluer et contempler les promesses que de

loin (Heb. XI, 18). Plus heureux et privilégiés sont les enfants

de l'Eglise: car tous les jours ils peuvent puiser à leur gré à

cette source toujourr jaillissante.

Avant de gravir les marches de l'autel, le prêtre exprime
encore le désir que ses supplications parviennent au trône

de Dieu et y trouvent un accueil favorable (Domine, exaudi
orationem 7neam : — et cla7nôr meus ad te veniat). Sainte
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ardeur, pieuse importunité, dont la voix puissante pénètre

jusqu'à Dieu et fait descendre l'abondance des bénédictions

célestes ! (1).

2" Aux versets cités plus haut se joint la salutation :

Dominus vobiscuvi. — « Que le Seigneur soit avec vous !

— Et cuin spiritu tuo. — « Et avec votre esprit ». Ces
paroles précèdent immédiatement les oraisons finales du
commencement de la Messe. Ce salut mutuel du prêtre

et des assistants se renouvelle plusieurs fois pendant le saint

sacrifice. (2). Le sens et en partie les mots sont empruntés
à l'Ancien et au Nouveau Testament ; sa signification si

belle, si profonde, motiva, dans les liturgies occidentales,

sa prompte admission et son emploi fréquent. Quand le prê-

tre dit : « Que le Seigneur soit avec vous ! » il exprime le

désir, en vertu de son ministère sacerdotal, que Dieu bénisse

d'une manière toute particulière ceux à qui il adresse ce

souhait, qu'il habite et opère en eux et leur accorde son
assistance. Pour célébrer dignement cette grande action

et accomplir comme il convient les actes d'adoration, de
reconnaissance, de supplication et d'expiation qu'elle ren-
ferme, la chose la plus nécessaire c'est la grâce de Dieu,
qui nous excite, nous soutient et perfectionne nos actes. Puis-
que ce besoin est perpétuel en nous, la prière sera persévé-
rante et pleine de ferveur. Le prêtre demande donc à

(1) « Frigus charitatis silentium cordis est : flagrantia caritatis, clamor
cordis... Si semper manet charitas, semper clamas. « S. Aug. Enarr. in
ps. xxxvii, n. 14. — « Deus non vocis, sed cordis auditor est ; nec admo-
nendus est clamoribus qui cogitationes hominum videt. « S. Gypr., de
Orat. Domin., c. iv. — « Clamor meus— se. mentalis, id est ardens affectio,

desideriumque cœleste ; seu clamor vocalis, qui est magni ac sancti

desiderii nuntius — ad te veniat— id est, tibi acceptus sit, tibi complaceat,
et attendatur ac impleatur a te : venit enim clamor noster ad Dominum
non loco, sed accepttaione ». Dion. Garthus., in Ps. ci.

(2) Cette formule de salutation se présente donc huit fois dans la Messe,
et non pas sept fois, comme on le dit souvent par erreur. En l'adressant,
le prêtre se tourne quatre fois vers le peuple, lorsqu'il ne l'a pas devant
lui à raison de la situation de l'autel : avant la collecte et l'offertoire,

avant et après la postcommunion. Dans les quatre autres circonstances :

au bas de l'autel, avant l'évangile, la préface et le dernier évangile, cette

cérémonie n'a pas lieu. Dans les premiers temps de l'Eglise, les autels
étaient disposés de telle façon que le prêtre avait le peuple en face : il

n'avait donc pas besoin de se tourner. G'est de là peut être que, dans le
rite mozarabe et le rite ambrosien, le prêtre ne se tourne jamais pour
dire ces paroles. La formule du rite mozarabe est : « Dominus sit semper
vobi&cum. — Et cum spiritu tuo ».
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plusieurs reprises que Dieu soit avec ceux qui assistent au
sacrifice, et les assistants, à leur tour, expriment le désir que
Dieu soit avec l'esprit du célébrant.

Les paroles Doininus vobiscum renferment tout ce que
l'Eglise peut souhaiter de mieux à ses enfants. Là où le

Seigneur se trouve, il est avec sa vérité, sa grâce, son amour,
sa miséricorde, sa paix. Lui, notre Dieu, notre créateur,

notre rédempteur, notre consolateur, notre sanctificateur,

notre lumière, notre vie, notre refuge, notre juge, notre sou-

verain bien et notre fin suprême, la seule chose nécessaire

et notre tout : se peut-il quelque chose de meilleur, de plus

grand, de plus heureux ? Si nous réfléchissons à cela, nous
comprendrons pourquoi l'Eglise se plaît à répéter si

souvent ces paroles
;

plus nous les méditerons, moins
nous courrons le risque de les prononcer sans attention.

Puis, si nous souhaitons de tout notre cœur au peuple chré-

tien que le Seigneur soit avec lui, notre propre cœur
n'éprouvera-t-il pas aussi le désir de recevoir le Seigneur,

et ne deviendrons-nous pas plus aptes à recueillir les fruits

de la prière du peuple : « Qu'il soit avec votre esprit » ?

Lorsque Dieu voit dans un cœur un ardent désir de le

recevoir, il y entre avec ses grâces, et ce vœu trouvera une
excitation et un accroissement dans la répétition de ces paro-

les : « Que le Seigneur soit avec vous. —• Et avec votre esprit »

.

3° En cette circonstance, par ce souhait, le prêtre et les

assistants se sollicitent mutuellement à une prière fervente,

annoncée par ce mot : Oremus. — « Prions » (1). Après cette

parole, le prêtre se relève pour monter à l'autel, Calvaire

mystique sur lequel, comme Moïse sur le Sinaï, il est plus

rapproché de Dieu que le peuple (2). Aussi, en gravissant les

marches, il continue à demander une pureté plus grande

encore (8) :

(1) Dans le rite mozarabe, le mot Oremtis ne se dit que deux fois :

avant la triple invocation agios (ayioç), qui est différente du trisagion

{Sanctus) ; et avant la prière qui précède le Pater. Chez les Grecs, le

diacre s'écrie constamment : « Prions le Seigneur ! » — Toû Kupîou

£67i6w[j,ev !.

(2) « Quanto sacerdotes et clerici ampliori, singulariori ac diviniori a

Ghristo ornati et exaltati sunt potestate, auctoritate, ordine et honore,

tanto omnino decet et opus est, ut Ghristo sint gratiores, subjectiores et

puriores». Dion. Garthus.. de Vita curator., art. 68.

(3j Le Sacrament. Gelasian. contient déjà cette oraison parmi les orat.

et preces a Quinquag. usque Qiiadrag., avec une légère modification: « Aufer
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Aufer a nobis, quœsumus, Do- Eloignez de nous, nous vous en
mine, iniquitates nostras : ut ad prions, Seigneur, nos iniquités, afin

sancta sanctorum puris mereamur que nous méritions d'entrer dans le

mentibus introire. Per Ghristum saint des saints avec une âme pure.

Dominum nostrum. Amen. Par le Christ Notre Seigneur. Ainsi
soit-il.

Le Seigneur a dit : « J'ai détruit tes iniquités comme un
nuage et tes péchés comme une nuée » (Is. xliv, 22). C'est

pourquoi le prêtre l'invoque, afin que par sa miséricorde

Dieu lave de plus en plus son âme de toute souillure, des

restes du péché et de ses mauvaises inclinations : ainsi il

deviendra plus blanc que la neige (Ps. l, 9), et il pourra
entrer dignement dans le saint des saints de la nouvelle

alliance (1), s'avancer vers l'autel et immoler la victime

eucharistique. Dans l'ancienne loi, le saint des saints, dans
lequel le grand prêtre seul et une fois par an pouvait pénés
trer avec le sang des victimes, était une ombre bien faible de
celui de la loi nouvelle, ouvert tous les jours au sacri-

ficateur. Le Saint des saints, Sanctus sanctorum, Jésus
Christ s'immole perpétuellement par la main de ses repré-

sentants, pour nous permettre l'entrée du sanctuaire du
ciel (2).

4'» L'aspiration brûlante vers la délivrance totale du péché
et de ses suites funestes trouve une dernière fois son
expression dans l'oraison finale de ces prières. Le prêtre la

récite avec une inclination moyenne du corps et les mains
jointes placées sur l'autel.

a nobis, Domine, qusesumus, iniquitates noslras, ut ad sancta sanctorum
puris mereaimur sensibîis introire».

(1) Eusèbe {Ilist. EccL, L IX, c. iv) désigne l'autel par les mêmes ter-

mes : « Tô Twv àvLwv ayiov, sanctum sanctorum.

(2) « Inter alias legis gratiœ excelltntias ea est valde admirabilis,
quod in sacrificio summam prœstantiam cum summa frequentia conjungat.
Nam in mundo omne pretiosum, ut dicitur, est rarum... Olim, summus
saterdos semel tantum in anno ingrediebatur in sancta sanctorum, ubi
erat propitiatorium, ad orandum pro se, pro familia sua et pro omni
populo, offerens sacrificium thymiamatis, quod ponebat super prunas
et nuUas hominum poterat cum eo ingredi, aut assistere ei, quod ille

faciebat. Nunc autem quilibet sacerdos etiam ex minoribus potest
quotidie ingredi in sancta sanctorum Ecclesiae et orare coram propiliatorio,
Christo Josu, pro se et pro toto populo, licetque aliis ipsum comitari et
omnibus fidelibus ei assistere ». De Ponte, rfe Christ, hom. perfect., lom.
IV, tr. Il, c. XV.

Omn. — LA MESSE. — 27,
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Oramns le, Domino, pcr inerila Nous vous \)y\()n<i, Seigneur, par

sanctoruin tuoruu) {osculaUir al- les mùrites de vos saints (il baise

tare in meclio), quorum reliquiai l'autel au milieu) dont les reliques

hic sunt, et omnium sanctorum. ^ sont ici, et de tous les saints, de

ut induigere digneri.s omniu pcc- pardonner tous mes péchés. Ainsi

cata mca. Amen. soit-il.

La demande d'une purification complète est appuyée ici

sur de nouveaux motifs: le prêtre a recours aux mérites

des saints, il place ses mains sur l'autel et il le baise.

Dans le sentiment de sa faiblesse et de son indignité, il

fait soutenir sa requête par les satisfactions et l'intercession

de tous les saints, et en particulier des martyrs dont les

reliques sont renfermées dans l'autel. Son espérance en

leur aide s'exprime par des paroles {per mérita sancto-

r^^m) et par un acte : il s'incline humblement, il joint les

mains et les pose sur l'autel, symbole du Christ et des

élus. Il montre par là que ce n'est point sur sa propre force,

mais sur Jésus Christ et ses saints qu'il s'appuie, et qu'il

n'attend la rémission de ses fautes que de leur secours.

Pour participer dans une mesure plus abondante aux tré-

sors de grâces recueillis par Jésus Christ et par les saints,

le prêtre baise l'autel en prononçant les paroles : ^t«ori*m

reliquiœ hic sunt. Ce baiser s'adresse en premier lieu aux
saintes reliques, comme le prouvent les paroles liturgi-

ques, c'est-à-dire aux martyrs dont les précieux restes

ont été déposés dans l'autel au moment de sa consé-

cration (3). Il s'adresse ensuite à tous les saints (et om-
niuon sanctoruni), et surtout à Jésus Christ, leur chef

et leur roi, dont l'autel est l'emblème. Par ce baiser, le

prêtre témoigne de son amour et de sa vénération pour l'Église

(3) Le décretjdu pape Félix I^r (vers 270) ordonnant de célébrer la Messe
sur le tombeau des martyrs, ne fait que confinner une coutume depuis long-

temps existante. Plus tard, leurs restes furent transférés de leurs

tombeaux et renfermés dans l'intérieur des autels que l'on érigeait.

Le lieu où les martyrs avaient été déposés, l'autel élevé sur leurs reliques,

et même l'église qui le contenait, reçurent généralement le nom de •

Confession {Confessio, [xaprûpiov) ou de Mémoire {^nemoria, monume^it).
On peut envisager les restes des saints de plusieurs manières ; c'est ce

qui explique les difiérents noms que leur donnèrent les Pères : reli-

quiœ (>veî<];ava), pignora, patrocinia, sanctuaria, bénéficia, cineres, xenia,

insignia, exuviœ sanctorum. Sur l'union intime du sacrifice eucharis-

tique et des reliques, cfr Prudent. Peristeph. ; 111,211 sqq. — V, 515 sqq.
— XI, 169 sqq.
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triomphante et renouvelle sa communion avec elle. Il ne
se peut rien de plus consolant que ce commerce sur-

naturel entre le ciel et la terre, cette communauté de vie et

de biens entre les enfants de la sainte Eglise déjà couronnés,
et les malheureux fils d'Eve encore pèlerins et combattants
au milieu des peines et des dangers. Pourrions-nous nous
rappeler les magnifiques trésors de mérites que nous ont

valus le sang et la mort de Jésus Christ, les larmes et les

douleurs de sa très douce Mère, les œuvres de charité et de
pénitence de tous les bienheureux, sans être remplis de
gratitude et de joie ? Cette pensée, ce sentiment s'emparent
du prêtre^ à son entrée à l'autel : il le baise pour manifester

sa reconnaissance, sa vénération envers ses célestes bien-

faiteurs.

Imprimerie de Limé, par Braine CAisne^.
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